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CAP. I.

Acte pour amender Pacte intitulé Acte qui etai/it des
dispositions spéciales concernait les dex chamb-es du
parlement provincil

[Sanctionmé le 18 Septembr, 1805.1

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
1 égislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

1. Après le second paragraphe (le la septième Section de
'acte intitulé A cte qui élablit des dispositions spéciales concer- -rapbe aie tei

nant les deux chambres du parti nent provincial, étant la section 7 dps
tat. Ref. Can.du dit acte qui se rapporte aux penalites imposées aux person- e.3.

nes inéligibles, siégeant ou votant dans le parlement provincial,
sera ajouté ce qui suit comme troisième, quatrième, et cin-
quième paragraphes de la dite section, savoir

3. Lorsqu'une action, poursuite ou dénoneiation. aura été prndures
portée, et que jugement aura été rendu contre le défendeur, il pes e pro-
ne sera pas pris de procédures dans aucune autre telle action, noncédu juge-
poursuite ou dénonciation contre la même personne pour toute
telle offense commise avant qu'il lui ait été donné avis du
prononcé dle tel jugement

4. Tant *qu'une telle action, poursuite ou dénonciation sera NuIlen uvelle
pendante, il ne sera porté aucune autre telle action, poursuite aeon ner
ou dénonciation contre le même défendeur;

5. La cour, devant laquelle aura été portée toute telle autre Les procédures
action, poursuite ou dénonciation, contrairement au sens et à pourront ëtre
l'esprit du présent acte, pourra et devra, sur motion de la part.
du défendeur, suspendre les proc6durcs en ic.lle, si telle action,
poursuite ou déponciation, en premier lieu mentionnée, est
poursuivie effectivement et sans fraude ; mais nulle action
poursuite ou'dénonciation ne sera considérée comme action,
poursuite ou dénonciation dans le sens de cet acte, à moins
qu'elle ne soit ainsi poursuivie.

CAP.



4 a . sabsdey, 185-0. 29 VICT.

C P. IlI

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du. gouvernement civil, et à certains autres
besoins du ressort du service public, pour l'année
fiscale expirant li trentière jour de juin, mil huit
cent soixante-et-six.

{[&nzctonné le 18 Septembre, 1865.

(i ONS iDÉ RANT que par des Messages de Son Excel nee
le Très-Honorable Charles Stanley Vicomte Monck, Gou-

verneur-Général de lAmérique Britannique du Nord, et Capi-
mtine-Gnéral et Gouverneur-en-Chef de cette province du
Canadaet les Estimés qui les accompagnent, il appert que
'es sommnes ci-dessous mentionnées sont nécessaires )our faire
face à certaines dépenses du gouvernement civil de cette pro-
vince auxqiuelles il n'est pas autrement pourvu, pour l'année
fiscale expirant lo trentième jour de juin, mil huit cent soixante-
et-six, et à d'autres besoins du ressort du service public ; plaise
en consqcuence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et d a consentement du Conseil législatif et de Passemblée
Législative du Canada, que-

35, 00, 145.02 iL Sur et même le f cevenu de cette
octrovées province, il sera et pourr tre e p
consolidé du pas en tout cinq illions mille cent quarante-
revenu pour le. s et deux contins pour subvenir aux diverses charge,
fins mqent
tinné: dans et dépenses du gouvernement civil de cette province pour
la cédule. l'année fiscale expirant le trentième jour de juin, mil huit cent

soixante-et-six, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et
énoncées dans la cédule annexée au présent, et pour d'autres
objets y énumérés.

certane som- 2. Le montant des sommes d'argent qui pourra avoir été
payé durant le premier trimestre de la présente année fiscale,

le crédit seront à compte des services mentionnés dans la cédule annexée au
o présent Acte, sur les deux millions de piastres accordés pourcommne payécs

sur les sommes ces services par l'acte passé dans la dernière session du par-
accordees par lement provincial, chapitre trois, sera inscrit comme ayantcet acte, etc.7 e té payé sur les sommes accordées pour ces services par

le présent Acte, et la balance du dit octroi de deux millions
de piastres, déduction faite du montant dépensé jusqu'au
trente juin 1865, tel que détaillé dans Pétat soumis à l'assem-
blée législative, savoir un million six cent soixante-trois
mille cinq cent soixante-et-sept piastres, vingt-quatre centins,
sera retranchée et reportée au fonds consolidé du revenu.

.3



-. Il sera loisiblean gouverneur en conseil d'autoriser la Empruntde
raLsation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con--oiéeurvn uC. autorieé,sur lesolié du ivenu de cette Province, d'une somme n'xcédant d fonds
as un miion de piastres, qui sera porte a crédit dit Cnsoi i

Tonds consolidé du revenu, pour faire face aux sommes char-
gees au dit fonds par le présent acte, pour les besoins du ser-
vice Publie.

4. Afin dle ýréaliser telle sommen comime sursdi4t, il sera loi- Comment pré'-sibie au gouverneur en conseil d'autoriser la vente l'fetsvcé-provinciaux ou l'émission de débenittres, ou les cieux ensmble,
hieor un mýofitanirt n'excéda-nt pas cin totalité Jla sornhl en cler- axdiîr:totes débentures u demsePOUrront l'être en la fom, pou r les sommes dis-tînesý '*eet au taux d'intér-t n'cxcédantr pas six pour centêpar :nnée, et
le principal et les initérêts sur ces déb11entures pourront être faits
payables aux écpoques et aux endroits que le gouverneu 1r enconeltovr lepusexptndient, les dits principal let intérêtétant par le prése3nt mis à la charge du dit fonds consoli dcoi
revenu dr cette Province.e

eJ. La somme de vingt mille deux cents piastres afèctée par s 2ou2obmbnieda cédui annexée aute ùs certaines prisons et corS dec tpjustice dans le Bas Canada, sei-l et pourra être prise sur le
fondsci e bâtisse et de inrése d Bas es, pour les fins men-ionnées dans la dite ceules

$253,0OO ý1rnlsesommeur letvingree lmême le forpes tdt céd e prl a ne q ce piastres aflctée dans laconei rue raeplseissxpent de lAsile des Aliénés à Toronto,sera et pourra être prise à cette fi d sur le fonds (le ssidu
Haut canada.

G. Des comptes déitaillés de outes les sores d'argent au parlement.
cpedsé e vertu cau présent Acte, seront somnis aux cdeuxuhsmbre an la Législature er cet province à chapue sesslon

eomptes rendusodsera reidu o ers du 'emploi réglier es seumeS saU'an ns déenses sou s lautorité clu présent Acte, à Sa Ma-dit esidriliers et SuccessPagu·and, par l'ense nreise des lordsomnssaires de l trésorerie de Sa Mesté, mes d manren tdiagnt la dorne qu'il plaira à Sa Mjst Se ct s etjstcc sseurs, Oronnpr.ar Pemremisds

C E D UJ L E.

Subsies 165 Cap. 2



& Cap. 2. Subsides 1865-6.

C 1:DULE.

Somn.nes octroyées à Sa Majesté par le présent acte et fins pour
lesquelles elles scnt octroyées.

SE R VI CE.

Gouvernement Civil.

Bureau du Secrélaire (n Gouverneur Général........
Bureau du Secrétaire Provincial................
Bureau du Régisirateur Provincial..............
Bureau du Receveur Général
Département du Ministre des Finances . - . 12,100 00 j

Do Branche des Douanes.... 14,330 00
Do Branche de 'Audition 10,370 0)

Bureau du Conseil Exécutii .................
Département des Travaux Publics..... $12.217 50

Do de la branche des ingénieurs.. 8,792 50

Bureau d'Agriculture .......................
Département des Postes ........
Département des Terres de la Couronne. $52,686 00

Do Branche (les Sauvages.. 6,620 tO

Procureur et Solliciteur Généraux, Est ...........
Do Ouest..........

Dépenses contingentes .
Arrérages de Salaires. Bureau du Secrétaire du Gouver-

......... ............... ........-. .

Administration de la Justice, Canada Est.

Pour faire face aux salaires et dépenses contingentes non
autrement pourvus .......................

Administration de la Justice, Canada Ouest.

Pour faire face aux salaires et dépenses contingentes non
autrement pourvus - ----

Montant.

cts.

1,976
12,266
4,945

12,8ii

36,800 00
8,950 00

21,010 00
17,475 00
24,240 O0

59,300 0
2,410 00
4,838 c2

60,000 00

154 66

Total.

S ets.

266,556 78

170.000 00

- - - 7.910 09

Police.

Dépenses dela police fluviale Qu ébec pour leannée
couranto ... p.. ... . . -... 11,000 00

Do do Montréal, do (dont $3,700
à être remboursées par les Commissaires du Havre)I 11,000 00

-22,000 00

Porté en l'autreljart............. $496,466 78

CEDULE.

29 VIcT.



Subsides. 1865-6. Cap. 2.

C É D U L E .- Suite.

S E RV I C Montant. Total.

ihpporté de l'autre part4 96 466 7ts
Pénitencier, Maiso ns de Réforme et Insp.ec ..on des

prisons.
Pénitencier Provincial-

Entretien-(pour lequel il y aura un
revenu estimé à $40,o .. .. -.... $107 400 00

Matériaux de construction, etc. .8500 00

4sie de Rockwood- 11 0 o
Matériaux de construction ........... $5,650 00
Salaires de l'architecte, des officiers et

des gardiens employés à la construc-
tion ... .............. 7,490 00Chauffage et éclairage des bâtisses, et
approv iionnement d'eau.. ......... 20,400 00

33,540 GO:ntretien ...... ... ................ ,5 00
- -61 4960 0

aison de Réforme à Penetanguishene- 49655 O
Entretien . . ..... ... 20,500 00Nouvelles bâtisses ................. 1.650 00
laison de Réforme, St Vincent de Paul- 32,150 00I

Entretien ..................... ,550 00Pour remplacer les provisions, meubles
et outils détruits par le feu le 7 Août,
1864, et pour clôturer, etc., etc........ 7,530 00

Inspection des Prisons et Asiles .........

Législation.

Conseil Légisti f--
Salaires et dépenses contingentes. (Deux Sessions)..

Asseemblée Législative-
Salaires et dépenses contingentes do

32,080 00
11,000 00

63,120 00

244,280 00

240,785 0

items divers-
Impression et reliure des lois (2 Ses-

sions) . .............. $35,00 00Distribution do do 4,000 00
Impression du Code Civil pour le Bas Ca-

nada ..... ..... .. 10,000 00Octroi à la Bibliothèque du Parlement 4,000 00Salaire du Greffier de la Couronne en
Chancellerie1280 00Depenses Contingentes du do do 600 00

-- 54,880 00

Porté en lautre part .......... .......... 362,280 00

CEDULE.

1865.



Subsides, 1865-6.

CÉDULE-Suite.

SERVICE. Il Montant. Toa1.

$ ci. S ts.Rapporté de Fautre part -- --- 1,099,531 78
Educatlion.

Somme additionnelle pour les Ecoles Communes du
Haut et du Bas Canada, (de laquelle $6,000 de la
part du Bas Canada doivent être appliquées aux Ecolesl
Normales) .............. ... 160,000 0

Aide au fonds de revenu pour P Education
Supérieure, Bas Canada ...... .. 25,OCO 00

Do . (10 Haut Canada 25,000 00
- 5,000 GoDevant être distribuée comme suit

Collége Victoria, Cobourg... 85,000 ()
Queen's College, Kingston..5,000 o
Collége Regi opolis, do0..............3,000 0
Collége St. Mvichel, Toronto . 2,0o 00
Trinity College, do 4,000 00
Collége Bytown. Ottawa .1,400 (0
Collége de L'Assomption. Sandwich 1,000 00
Fonds (les Ecoles de Grammaire, H. C 3,600 00

*S25,000 00i I

Somme additionnelle pour les écoles communes, Haut!
et Bas Canada, la proportion pour le Il. C. étant applid
cable aux Ecoles de Grammaire

Avance au fonds d'éducation supérieure, Bas Canad
pour défrayer le déficit du revenu 30000 0

Salaires et dépenses continr.entes da Breau de PEdu
cation, Bas Canada .....a. ..... 1 19.4S5 Go

Do do do Haut Canada i. 6 0

Institutions Littéraires et ScientifiquÆS. i

Observatoire de Québec, pour défrayer les dépenses. 2,400 Go
Do Toronto do .. 00
Do lingston do .... 500 <'O
Do Montréal do 500 0

Aide à la Faculté Médicale, Collége McGill, Montréal. 1 750 (1
Do do Collége Victoria, Cobourg 750 GO
Do école de médecine, Montréal............. .50 0O
Do do Toronto...................750 0
Do (10 Kingston...750 0
Do Institut Canadien, 'Toronto..750 00
Do Société d'histoire naturelle, Québec 750,0
Do Société littéraire et d'histoire, Montréal 750 0
Do Institut Canadien, Ottawa................ .300 GO
Do Athenoeum, do................... .00 0

Porté en l'alutre part..»....... ..............

-.. 3.,000.00

305,085 0o

14,800 00

1;419,416 78

CEDULE.

8 ca p. 2. 29 -VeT



Subsides, 1865-6.

CÉDULE-Suite

SERVICE.

Rapporté de l'autre part .

HIizpitauz et Institutions de Charité.

ilópital de Marine et des Enigréý, Québec ..-.
.sile provincial des atiénés, y compris la branche de

lPUniversité, Torontoý-Entretien, etc.. . .
Asile d'02-illia pour les Aliénés-

Entretien pour l'année courante $14,750 00
Somme additionnelle pour défrayer les

obligations non payées de l'année
dernière...................... 2,350 00

Asile de Malden pour les Aliénés-Entretien .......
Asile de St. Jean pour les Aliénés- do
Asile de Beauport pour les aliénés, Québec $80,000 00

Arrérages de l'année dernière........ 10,053 09

Marins naufragés.... ...........

E.r'ploration Géologique.

Pour faire face aux dépenses de l'exploration géologiquoi
de la province du Canada pour Pannée finissant ]el
30juin, 1866... . ............ ....

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide aux chambres des arts et manufactures, Haui'
et Bas Canada, à $2,000 chaque ........

impression, etc., spécifications et dessin des patentes.
Exhibition de Dublin -Balance ....... .........

Montant.

S ets
-.. . .- .. .

21,093 00

69,530 00

17,100
27,600
14,500

90,653 69
600 00

4,000 00
3,000 00
1,000 00

Sociétés d'Agriculture.

Aide aux chambres d'agriculture, Haut et Bas Canazda
a 64,000 chaque.. ................-..-.-

Emiîgration.

Salaires et dépenses contingentes du département de,
l'émigration et pour le maintien de l'établissementi
de la Quarantaine à la Grosse Isle .......... .

Pensions

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des comîtésj
de lAssemblée Législative, Bas Canada . 40

John Bight, comme ci-devant messager, do do 8
Louis Gagné, do do do /

Porté en l'autre part....... 55~

44

Total.

$ cts.
1,419,416 78

241,081 69

20,000 00

8,000 00

8,000 00

49,000 00

0 00
0 00
2 00

200 1,745,498 47

CEDULE.

1865. ý Cap. 2.



Subsides, 1865-6.

C É D U L E-Suite.

SE RVIC E. Montant. Total.

Rapporté de Vautre part 552 (0 1,745,498 47
Pensions--Suite.

G. B. Faribault, comme ci-devant assistant nreffier de P:As
semb Lé isativ...............1,600

Dme. Catherine Antrobus ............ 00 00
Dme. Charlotte McCori. ................. 8.00 0o

erre Bouchard, pour blessures reçues au service pubic.î 100 00Jacques Brien, do do -.-.-. 80 00
- 3,532 0Annuités des Sauvages.

Nouvelles annuités des Sauva-es........4,400 00Sauvages du Bas Canada .................... 400 00
1 - -4,800 00Loyers, assurances et réparations des Edifices Publics.

y compris deux années de loyer du Rideau Hall. .. - ....... 53000 00
Cflemins et Ponts.

Chemins de colonisation, Haut Canada ...-..... 50,000 00Do Bas Canada................ 50,000 00

Balance du fonds d'amélioration ..................... 417 0 0

-141,739 40
Service des Steamers Océaniques et du Fleuve.

Service des bateaux remorqueurs entre Montréal etKingston......................... 
12500iSteamers de Province 60,000 00

- -- - - 60,00000
Phares et Service de Côtes. 7 0 00

La Trinité, Québec, salaires tels que détaillés dans lesestimes...................................44,221 10La Trinité, Moniréal, do do ........ 01 24,50 O
Phares sur les lacs et les rivières à l'intérieur. 40000 00Allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac Métapé4diac, sur le chemin de Kempt, pour y assister lesvoyageurs ......----....... $100 o0o;Do à Marcel Brochu, do au Petit Lac,.... 100 00Do à Jonathan Noble, do à La Fourche,... 100 001Do à Thomas Evans, do à Assametquagan, 100 00.
Proportion des dépenses pour l'entretien des pha s 400 00

les Isles St. Paul et &atterie, dans le Golfe .... 2... 2,500 00
112,071 10

Porté en l'autre part............ ... ..... 2133140 97

CED ULE.

10 Cap. 2. 29 Vær-ý



Subsides, 1865-6.

C E D U L E-Suite.

ESERVICE. Montant.

Rapporté de l'autre part .... .........

Mlesurage de Bois.

Salaires et dépenses contingentes du Bureau du Surinten-
daut des Mesureurs de Bois, Québec et Montréal
(n.oins les honoraires des mesureurs de bois). ..

Pécheries.

Bas Canada, (y compris les Prime') .............. i 20,000 O
Haut Canada..... ............. .2,200 00

Inspection des Chemins de Fer et Bateaux-i- Vapeur.

Chemins de fer ......... 5,000 OG
Bateaux-à-vapeur.............................. .. 6,500 00

- - - - -- -t

Item?,s divers.

Pour diverses impressions du gouvernement.. . 6,000 00
Pour annonces et souscriptions, Gazette du Canada. 6,500 00
Pour frais de port de la Gazette du Canada ......... 800 00

Trnlto IL àJ. OF d d UI
u oveneen ttawaec, somme a -

tionnelle. . . I 50,000 00
Pour faire face aux dépenses imprévues du service public l 60,000 10
Bureau du préposé à l'engagement des matelots........I 1,2u0 00
Frais de poursuite dans l'affaire H. McCarthy. .... 530 00
Pour payer les annonces des Syndics d'Office, eni vertu de

l'Acte concernant la Faillite, par le bureau de com-
merce, 2Montréal. ........... - 71 15

Perception. administration et autres charges sur le
Revenu.

Douanes, (moins les droits remis)................ 330,000 00
Accise, (moins les Commissions.) 10,000 00
Travaux publics, entretien. .... 125,000 00

Du réparations.......... 125,000 00
Do perception et items di-

vers.............. 40.000 00
--- 290,000 00

Exploration territoriale, H. C. $30,000 00
Do do B. C. 30.000 (J0

-- s 60,000 00
Do do Diverses dépenses. .-.. 94,000 00

Chemin de Hamilton et Port Dover.. .. ...
Amendes et confiscations, timbres, etc., (moins la com-i

mission)................ ..............

Porté en l'autre part....-... .....

154,00n 00
3,500 00

10,000 00

CEDULE.

Cap., 2.

Total.

$ cts.
2,133,140 97

20,000 00

22,200 00

11,500 00ý

125,101 15

797,500 00

3,109,442 12



C 1ý D U L E .- Suite.
a1 nf0i '

S ERTV C .Montant. Ttl

Rapporté de 'azure part . .. ... 3.101X4 L
irpiicaz: et JnstiU d Cnarité

Aide a P ópital de Toronto Toronto. 6400 o
DO do pour les patients du comte, do -1 40 00
Do Maison ddustre2400
Do Asile des orphelins protestants, et socié0

de secours des femmes do6
Do Asile de la Madeleie 40
Do Asile des orphelins catholiques romains dc 640Do 1-ospice de la materniti.. d, 480 oDo Asi1 des illes et rèche p in ue . d 320-00Do Asile de la providence d... 3v 1Do Institution des sourds et muets pour le

Ji. C
Do M aes mdgents Québec 3 3,200 00Do Hospice de la'maternitéó * do 480 010Do Associations des dames charitables de

visle des orphelins catholignes
romains do 480 GODo Asile du Bon Pasteur ..... ..... do640 00Do Directeurs de l'asile des orphelines pro-
testantes ..... 320 GODO Asile de F .. .ia .... .... d320o00Do Asile des orphelis ............ 3d20 0Do Asile de Ste. Brioitte .......... d....... 320 oDo Asile protestant tes danes d 0 . 320 O0Do Asile militaire dlu Canada pourles veuves
et ornhelins . 160 0Do Maldes indi euts 160ontréal.. ! .210 <10Do Hôpital Généal des sours de la charité. do 800 o 1Do r oion de l'hopital général do -. 4i000 GODo hôpital st. P'atrice ... do 1,6:0 (00Do Sours de la providence 6o1.20 00

Do Asile de la rue kitnaventure 4.0Do Asile Nazareth pour les aveugles et les
enfams pauvres........ 4.....0 CdDn Asile St. Patrice des orphelins cathto-
joues romains do 61o GODO Asie0 dès orphelins protestants d .0 (K)Do M taison derefue........... do 480 00,Do solété dte bienuisance des dames pour

tes veuves et lus orphelins.. do 320 0Do hospice dle la maternité de l'université
anx soins d1es soeurs de la miséricorde do 480 00Do nstitutions des sourds et muets do48t 00Do Asile des orphlins catholiques romains do000 oDo Asile e la adelee, (D. lu Bon
t>asteur) . .320 oDo Dispensaire de Montréal .. 3 0..... ..... 2 0nDo Ecole d'industie et reflle ce Montréal do 320 0

Poré c l'autre part ... 44,940 0 3, 94 1

CEDULE.
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Subisides 1865-G. Ca.2

C É D U L E .- Suie.

SERVI CE.

Do
Do
Do

Do
Do
Do
Do

Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Rapporté de lautre part..-.-

Iôpitau.x et hisfitut ions de C1hrité-Suite.

A de à l'asile de St. Vincent de Paui ... Montréal.
Shôipital général de Kingston. -- Kingston.
Maison d'industrie et de refuge pour les

malades indigents ------------- do
Hôpital de l'Hôtel-Dieu....do
Asile des orphelins....o 
Hôpital d'Hamilton Hamilton.
Asile des orphelins et société de bien-

aisance des dames ............ do
Asile catholique romain ... ........ do
Malades indigents . Trois-Rivières
Hôpital de London... ........... London..
Hôpital protestant .O......... Ottawa..
Hôpital catholique romain- -.- -- do . -

Hôpital de :t. Hyacinthe.. ... St. Hyacinthe.
Hôpital général, district de Richelieu.. Sorel.

MiLICE.

Salaires du Département.

Adjudant Général. - ..-- -. 3,000
Député adjudant général Bas Canada.. $2,240

Do Haut Canada. 2,000
Aide de camp provincial.. -... 1,840
Commis principal et comptable. .... 2,000
Premier commis. -- -...... 1,400
Surintendant des magasins.... 1,300

Montant.

4 ets.
44,940 00

430 00 '

2,400 00
800 00
640 Co
800 (10

640 00
640 0

2,240 00
2,400 00
4200 00
1,200 00

320 00
320 00

J

1 -à- 1,100 00
3 à $660 chaque..... . 1,980 00
2 à $500 do .... 1,000 00
1 a $2 50 par jour....... -. 912 50
2 à $2 00 do chaque -.-.. .1,460 00

Mesaer ... 40000
Assistant do et journalier ............. 365 00
Arrérages de Salaires .................. 806 66

Depenses contingentes. 23,001 16

Dépenses contingentes pour papeterie, impression, répa-
rations d'armes, etc., transports d'effets du Gouver-
nement et autres dépenses incidentes de la Milice. 40,000 00

Compensation pour accidents ou dommages. . - . 5,000 00Compensation accordée auxpensionnaires aulieude terre 10,000 00Munition à balle et à poudre ..........- 16,000 00
Ecoles Militaires ............................... 100,000 00

Porté en Vautre art194004 16 3177212 12

CEDULE

Cap. 2.

Total.

e ets.
3 109,442 12

67,770 00
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CÉDULE-Suite.

SERVICE. onnt Total.

P,.apport$ dectuteprt $ ets.
Rappor de autre part.- 194,004 16 3,177,210 12

MILICE-Suite.

Arsenaux Publics.

1Garde-mazain à S600, et 7 Gardes-Maga-
sins à $300 chaque............ $2700 00Loyer les arsenaux, soin des armes et paie-
ment des sergents majors de batteries decampagne, des gardiens et employés des
arsenux, y compris le chauffage et éclai-
rage de ces arsenaux ........ 30000 00i

3'700 00

Milice Volontaire.

Pour indemnité au lieu d'uniforme à raison
de $3 par homme, pour, soit 4,000 volon-
taires, qii ont fourni leur propre uniforme.S12,000 00

Pour luniforme commandé pour la Cava-
]erie, l'Artillerie et les Carabiniers ..-. 50,000 OOEquipement de Cavalerie -- - 10,000 00!

-72,000 00Paie d'exercice. j 7
Paie pour 16 jours d'exercice pour, soit 14,000

volontaires, à $8 chaque.$112,000 0
Do pour les chevaux des corps à cheval ... 15,000 00;f

-- 1-7,000 001
MIfjors dc Brigade.

Paie des Majors de Brigade, y compris l'allocation pourun cheval et les frais de voyage r................ 19,000 00
Instructeurs d'exercice.'

Paie des Instructeurs 'l'exercice des Corps Volontaires
des Associations, etc ...................... 10000 00

Gradués des EcoZes Militaires.

Paie d'exercice de 1200 gradués à 75 ets, par
jour, 20> jours ----... $18,000 0Dépenses de voyages de do. 3,000 00

- - 21,000 00Corps Volontaires Efecif.'. 0

En vcrt'u de la section 16 de l'acte concernant 'es corps
volontaires de milice .........................- 5,000 00

- --- 480,704 16

Porté en l'autre part. .........3 657,916 98

CEDULE
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C É D U L E.-Suite.

SERVICE.

Rapporté de lautre part - .

TRAAU E EIFICES PUBLICS.Ji

Canau.a.

Pour continuer à creuser et élargir le ni-
veau du canal Welland pour introduire
les eaux du lac Erié- -.--. $60000 00 i

Pour travaux sur les canaux provinciaux
chargés au compte de construction . 25,000 00

Pour dommages causés aux terrains par la
construction du canal Beauharnois, et
réparations au chemin de St. Zotique.
détruit par les eaux du canal Beauharnii 10,000 00

Phares.

Pour la constnction les phares ...........

Glissoires, Estacades, etc.

Pour travaux en rapport avec la descente du bois sur i
les rivières ............................

Ilåvres, Jetées et Rivières.

Pour réparation au havre de Port Dover..
Do aux jetées au-dessous de Québec..

Havres sur le Lac Buron ......... ...

$5.000 o
..,IOO UO i
52,000 <00

Edfices Publics.

Pour la construction des bâtisses du Parle-
ment et des départements à Ottawa... $300,000 00

Pour préparer, à Ottawa, une résidence
.pour l'usage de Son Excellence le Gou-
verneur Général .. -. .... 2000

Pour la construction d'une Prison de Ré- 1 O O
forme, à St. Vincent de Paul. .. - .30000 00Pour la restauration de la Douane, à Qué-
bec, détruite par le feu .............. 10000 00

Pour obtenir des logements pour la Douane,
à Stanstead . ...... 2000 00Pour travaux en rapport avec les édificespubl*es chargés au compte de construe-
t..on . - *.-.. --- -. .... 4000 00

Pour un logement temporaire pour le Gou-
verneur Général pendant que se com-
plétera sa demeure permanente.-... .5,000 CG

Porté en l'autre part ..... . ....

Montant. Total.

S cts. $ cts.
- 3,657-916 28

95)000 00

12;000 00

6,500 00

22,000 00

371)000 0

516.500 00
516.500 00 3.657$9 6 28

CEDULE.

1865. Cap. 2



Subsides,, 186 6 Vc

CÉDULE-Siidte.

SE R V CE Montant. Total.

S cts $ cts.
Rapp)orté de l'autre part - 516,500 00 3,657,916 28

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS-Suite,
tems divers.

Arbitrages et jugements.. -.. - . $15,000 00
Arpentages et inspections.. -.... .- 6,000 00
Diverses charges relatives aux travaux

publics, pour lesquelles il n'est pas
autrement pourvu ................ 10,000 00

31 000 00
CHEMINS ET PONTS.

Pour achever certains ponts sur les rivières Gatineau et
de la Nation, commencés par le bureau de coloni-I
sation, par O. en C. 20 août, 1S64.... 8,000 00

Pour l'achèvement du chemin Primeau, Caughnawaga 850 00
Pour l'achèvement du chemin Matapédia, savoir

Pour la réparation des travaux dé-
truits par le feu er 1864 et
par l'inondation en 1865 . $6,200 00

Pour surcroît de frais pour les tra-
vaux abandonnés par les en-
trepreneurs ............ 1,400 00

Surveillance et dépenses contin- i
gentes ... ...... 2,400 O

10,C00 00Pour reconstruire deux ponts et réparer le chemin qu:
se trouve entre Cross Point et Sillars............. 4,500 00Depenses contingentes ......................... 650 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Pour la force détective :

Est ............. .... ......... 5,000 00
Ouest ...... ..................... 5,000 00

ITEMS DIVERS.
Indemnité seigneuriale aux townships ........... ... ..........
Service de la Frontière, Est et Ouest. -------- 10,000 00Maison de détention aux mines de Bruce ............ . 400 00Impression du rapport de l'arpentage du chemin de fer

intercolonial......... .. .. . ...... . .1,000 00Exemplaires additionnels des Débats surla Confédération. 1,000 00Aide spécial aux Associations d'Agriculture, H. C. et
B. C. à $5,000 chaque............ ......... 10,000 00

Dépenses ordinaires du bureau de poste pour l'année...
Chemins de fer du Grand Trone Grandl Oci- 340,000 00

547 500 00

24,000 00

10,000

40,000

22,400 00

dental et du Nord pour lannée .......... 198,000 00
Arrérages payables au Grand Tronc depuis le

9 Juin 1862, au 30 Juin 1865 ............ 116,328 74Commission sur l'Excise ............... ........... 654,328 74
50,000 00

TotaZ à méme le Fonds du Revenu Consolidé ................. 5,006,145 02

CEDULE.
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Cap. 2, 3.

CÉDUL E-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

* $ ts. $ ts.A MEME LES FONDS SPECIAJX.

A prendre d même les fonds de bâtisses et de jurés.Pour le palais de justice et la prison à la
Malbae · ·:-.-- -----------... 1,200 00Pour le rétablissement du palais de justice et
la prison à St. Scholastique...........1,000 00Pour achever et meubler le palais dejustice et
la prison de Ramouraska, y compris le
loyer d'un palais de justice et d'une prison
temporaires .... . ............. 3,000 00Pour la construction de la prison du district
de St. François. .................. 15,000 00

-- 20,200 00A même le fonds de bâtisses du R. C.,Pour lagrandissement de l'asile des aliénés, à Toronto 25,000 00
145,200 00

Total à même les fonds spéciaux..-.. ...·---- ..-- 45,200 00

CAP. III.
Acte pour amender l'acte concernant les Droits d'Ex-

cise.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

C ONSIDERANT qu'il est expédient d'établir de meilleures Préambule.dispositions pour la perception des droits d'excise, et àcette fin d'amender l'acte passé en la session tenue dans les
vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa Ma-
jest, intitulé : Acte pour amender et refondre les actes concer- 27, 2s v., c, 3.nant les droits d'excise, et pour imposer certains droits nou-veaux: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de Passemblée législativedu Canada, décrète ce qui suit:

1. Après la dixième section de l'acte cité au préambule du s. 10 amende.présent et ci-dessous appelé l'acte par le présent amendé, sera
censée insérée la section suivante, laquelle sera réputée formerpartie du dit acte:

"Nul édifice ou lieu quelconque ne sera licencié comme ma- Quant auxnufacture de tabac avant que l'inspection en ait été faite, par un manufacturesofficier de lexcise dûment autorisé à cette fin par règlement
ou de toute autre maniere, ni avant que cet officier -ait. faitrapport dés résultats de son inspection; et nulle licence ne sera

en

1865.



18 Cap. 3. Droits dExcise.

On devra se en aucun cas émise avant que ne soient remplies les conditions
conformer aux qui pourront être prescrites par règlement approuvé par le gou-
règlents verneur en conseil aux fins de déterminer la manière en laquelle

entréeetc. seront placées les entrées conduisant à tel édifice ou lieu, et de
décréter que tel édifice ou lieu ne formera pas partie ni ne sera
une dépendance d'aucune boutique ou lieu où le tabac ou les
cigares sont vendus en détail, ou dans lesquels sont gardés des
paquets déliés de tabac ou de cigares, et que tel édifice ou lieu
ne communiquera pas avec telle manufacture ou boutique;

Pénalité pour Et toute contravention volontaire d'aucun tel règlement
contravention, assujétira le fabricant à la pénalité générale imposée par la

cent-quatorzième section de l'acte par le présent amendé."

s.35 amendëe. 2. Le paragraghe suivant sera réputé comme étant inséré
après le paragraphe deux de la trente-troisième section de l'acte
par le présent amendé, et en formant partie

Certains livres "3. Et dans le cas de la saisie d'aucun article ou objet dans
pourront être une distillerie, brasserie ou manufacture de tabac, pour contra-
pris dans le cas
desaisie. vention au présent acte, l'officier saisissant ou principal officier

de l'excise pourra prendre possession de tous livres, papiers ou
comptes tenus conformément au présent acte et enlever, et il
pourra les garder jusqu'à ce que la saisie ait été déclarée valide
par autorité compétente, ou bien l'article ou objet saisi ou les
produits en provenant seront, par la même autorité, remis sur
ordre à cet effet."

35 amnendée. 3. La disposition suivante sera réputée comme étant insérée
à la fin de la section trente-cinq de l'acte par le présent amendé,
et en formant partie:

Détails qui "Et dans ces livres de fonds de commerce, sera clairement
seront insc .ts. enregistré, jour par jour, dans les colonnes appropriées à cette

fin, un état ample et détaillé de tous grains, malt, spiritueux,
tabacs bruis et fabriqués, et autres fonds de commerce, maté-
riaux ou denrées apportés dans la distillerie, brasserie ou ma-
nufacture de tabac, auxquels ces livres de fonds de commerce
se rattachent, ainsi que de tous grains, malt, spiritueux, tabacs
bruts ou fabriqués, ou autres fonds de commerce, matériaux ou
denrées, vendus, transportés ou enlevés de la distillerie, bras-
serie ou manufacture de tabac, indiquant dans chaque cas le
nom de la personne de laquelle ils ont été achetés ou obtenus
ou à laquelle ils ont été vendus ou transportés, selon le cas,
ainsi que le mode de transport au moyen duquel ils ont été
apportés à la distillerie, brasserie ou manufacture de tabac, ou

Si les articles enlevés d'icelle; et si aucune partie de ces grains, malt, spiri-
ont été trans- tueux, tabacs, fabriqués ou bruts, a été transportée par bateau
portes par che-
Min de fer. ou chemin de fer à ou d'un port, quai ou station, situé dans un

rayon de dix milles de la distillerie, brasserie ou manufacture
de tabac, alors le nom du bateau ou chemin de fer sera indiqué
comme le mode de transport au moyen duquel tels grains, malt,
spiritueux, bière, tabac ou fonds de commerce, ont été trans-
portés comme susdit."
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4. Les paragraphes suivants seront réputés comme étant S. 36 amendée.ajoutés à la trente-sixième section de l'acte par le préseniamendé, et en formant partie.

". Les fléaux, balances, poids et mesures emp
aucune brasserie, distillerie ou manufacture de tabac, seront t einspectés, éprouvés et vérifiés par un officier de l'excise ou parun inspecteur des poids et mesures, chaque fois qu'tn des ins,pecteurs de l'excise pourra l'ordonner;

"4. Quiconque emploiera ou fera employer ou permettra qu'on nalité pouremploie des fléaux, balances, poids ou mesures dans une distil- :en servir san,lerie, brasserie ou manufacture de tabac autres que ceux avoir été
éprouvés etinspectés comme il est prescrit ci-haut, et approuvéspar l'officier qu'il appartient de l'excise, sera passible pourchaque semblable offense d'une amende de cinq cents piastres,et d'une autre amende de cinquante piastres pour chaque jourdurant lequel l'offense aura été commise; et ces fléaux, ba-lances, poids et mesures seront saisis par tout ofihier de l'ex-
cise en connaissant l'existence, et resteront confisqués au nro-fit de la couronne, et il en sera disposé on conséquence."

. . Les paragraphes suivants seront réputés comme émantinseres a la fin de la trente-septième section dle Pacte par leprésent amendé et comme en formani partie

" 2. Mais lorsque le commissaire des douaines et d'exciseaura lieu de croire que les rapports des spiritueux fabriqués rcctn.dans une distillerie sont inoorrects, il pourra en faire évaluerla quantité et amender les rapports en recourant à l'un onl'autre des calculs suivants:

"1. Il pourra faire faire une enquête par tout officier inspec-tour de l'excise, qui pourra assermenter et interroger les parties sommé.et témoins sous serment, quant à la quantité de grains apportésà la distillerie à laquelle le rapport a trait, et quant à la quan-tité de grains enlevée d'icelle, lequel inspecteur devra aussis'enquérir généralement des matières à lui renvoyées et déter-miner aussi près que possible la quantité exacte de grains con-sommée dans la distillerie ; et le droit pourra être imposé et >ré- Droit prév.levé sur la quantité de grains ainsi déterminée dans la proportiond'un gallon de spiritueux de la force de preuve pour chaquedix-sept livres de grains; ou

"2. Il pourra faire faire une enquête en la manière ci-dessusprescrite quant à la capacité des tonneaux à fermentation em- tonneaux iployes dans la distillerie, le nombre de fois dont il en a été fait fermentation.
usage et la quantité de bière ou liquide à fermentation (wash)qui y a été de temps à autre fermentée'; et le droit pourra être Droit ca-cutéimposé et perçu dans la proportion d'un gallon de spiritueux ce taux.de la force de preuve pour chaque quatorze gallons de bière ouliquide à fermentation qui, au jugement de l'officier inspecteur,294 

après
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après telle enquête, auront été fermentés dans les dits tonneaux
à fermentation;

Période cou 3. Chaque scblable enquête pourra être faite pour toute
verte par lFen- période de pas plus d'une année avant la date de son commen-
quête.

Percpiond~cernent, et les droits pourront être Imposés, et toute partie d'i-
Perception des
droits. ceux non payée pourra être perçue conformément à la décision

de l'officier inspecteur, nonobstant la'perception d'aucune par-

Les pénalités tic de ces droits sur des rapports précédemment faits; et s'il
encourues est contrevenu au présent acte ou à l'acte par le présent amen-
avant P'enquêe
pourront e dé en ce qui concerne ces droits, les pénalités ou confiscations
-exigées. (ou les deux à la fois) encourues par telle contravention pour-

ront être exigées comme si ces rapports n'avaient pas été faits
ou ces droits en partie payés, et cela nonobstant le paiement
de la partie jusque là non payée de ces droits;

4. Pourvu que si la décision de l'officier inspecteur, en
vertu de cette section, est contestée, la preuve de l'erreur ou
tort sera à la charge de la partie qui plllège n

Nouveau para- e. A la fin de la cinquante-six ième section d l'acte par le
graphe après la pre ené, le sce uivant sera censé avoir été in-

ou sesots enl par rapayés etcea nonbtn ep mn

séré et faire partie de la dite section:

Ballots vides "2. Nul ballot, boîte, pot, canistre, baril ou sac vide ou
ave.imrese partiellement rempli, de la description de ceux einployes a

dans une l'emballace du tabac, des cigares ou du tabac à priser, et sur
e lequel est apposé un timbre ou partie du timbre, ne sera apporté

tab:eit. ni ne restera dans 'une manufacture de tabac; et toute con-

travention à la présente section assujétira le fabricant à toutes
pénalités ou confiscations imposées dans la section cent six du
présent acte pour aucune (les offenses y mentionnées."

S. 62 amendée. 7. La soixante-deuxième Section du dit acte est amendée
comme suit:

près le premier relatif aux distilleries, epara-
graphe suivant sera inséré et formera partie de la dite section:

N ouv. Par. "La quantité de grains, malt, spiritueux, bière et au tr'es
après,, le par. i.- denrées, apportée dans la distillerie durant le demni-mois pré-

cédent;"

Par. 4 amendé. Le paragraphe quare de la dite section relatif aux distille-
ries, sera amendé de manière à se lire comme suit

Quant atx "La quantité de grains, malt ou autres denrées, enlevée de
distilleries, la distillerie ou employée autrement qu'à la distillation durant

uantité de 
grain enlevéeà.a préleentab n

rLes paragraphes relatifs aux brasseries seont amendés en
insérant le paragraphe suivant après les mots: l e compte
devra indiquer."

"La

29 VIC T.
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"La quantité de grains, malt, bière ou autres denrées Grain apporté.

apportée dans la brasserie durant le demi-mois précédent."

Le paragraphe trois relatif aux brasseries est amendé de Pr. 3 amendé
Maniere a se lire comme suit:

La quantité de malt, grains ou autres denrées, enlevée de Ou enlevé.
la brasserie, ou autrement employée qu'à la brasserie du-
rant le demi-mois précédent."

S. La section soixante-dix-huitième du dit acte sera amen- S 8 amen
dée de manière à se lire comme suit:

"Les articles emmagasinés en vertu du présent acte Pour- Articles emma
ront être transférés à' Pentrepôt d'une personne à une autre, et gasinspour-
pourront être exportés de l'entrepôt, ou transportés d'un entre- rongtre trans-

'rs i Pentre-
pôt, port, lieu ou division du revenu, à un autre, sans payer de pât, etc.
droits, sous les restrictions et règlements que le gouverneur en
conseil pourra juger nécessaire."

9. Après la quatre-vingt-onzième section de l'acte amendé, Nouvelle sec-
les sections suivantes seront censées insérées et faire partie du tonprès la
dit acte:

Lorsque l'officier inspecteur de l'excise jugera nécessaire Force de lade constater la force ou valeur de la bière ou du liquide à bière, et.
fermentation, il pourra prendre sur la bière ou liquide à fer-
mentation alors dans la distillerie une quantité n'excédant pas
vingt-huit gallons comme échantillon, qu'il pourra distiller ou
faire distiller dans le but d'arriver au calcul prescrit par le pré-
sent ou par l'acte amendé par le présent, et il pourra supputer
la valeur on force de la bière ou liquide à fermentation employé
dans cette distillerie d'après les résultais obtenus de tel échan-
tillon, ou

2. Il pourra en tout temps éprouver la force de toute bière Autres pov-
ou liquide à fermentation alors dans la distillerie en en faisant
couler une partie n'excédant pas le contenu d'un tonneau à fer-
mentation, par les alambics, dans le cours ordinaire du fone-
tionnement de la distillerie, et pourra requérir les ouvriers ordi-
naires de la distillerie de faire cet ouvrage ou introduire
d'autres ouvliers dans la distillerie pour cette. fin; et dans le
but d'arriver au calcul susdit il pourra supputer la valeur ou
force de la bière ou liquide à fermentation, d'après les résultats
obtenus de la partie de la bière ou liquide à fermentation ainsi
distillée.

10. Après la quatre-vingt-treizième section de l'acte par le Nouvelle sec-présent amendé, la section suivante sera reputée et insérée et tion après 93.
faire partie du dit acte:

Tout juge de la cour du banc de la reine ou des plaids Ordre pour
communs dans le Haut-Canada ou de la cour supérieure ou de reriuèrir main-

la ote.
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la cour ce vie-amirauté dans le Bas-Canada, ayant juridiction
au lieu o' la demande :est faite, accordera un ordre pour
requérir main-forte (wvrit of assistance) sur demande à lui faite
pour Cet objet par le, percepteur dut revenu de l'intérieur ou,
principal officier dc l'excise ou par le procureur ou solliciteur-
général dIe Sa, Matjesté, et, le dit ordre pour requérir main-forte,

a cieré. une fois accordé, sera considéré commeétant eu vigueur pen-
dani toute la durtdu règne pendant lequel il aueété accordé,
et1 pendant douze mois après la fin dlu (lit règne -;"

ofvfiirs des E2 n vertu d'un ordre pour requérir main-re (wif

orechere de

'exisett etassistance) ainsi accordé, ltut officier de l'ex cise ou touep-

,ese. 1 -a nen-er

gar.2 a onne employée pour cet objet, avec l'assentiment du gouver-
aieur e conseil, exprimé soit par un ordre ou nomination spé-rle ou nar un rèlenment f en reman e ac lui un

pourcetobje pa le e gépteral purena entérero

Etitrée et oficier de paix, pourra pénétrer de jour dans tout édifice ou
recherche. auétre lieu Situé cans la juridiction de la cour qui accorde le

dit ordre, et rechercher etaisir et mettre en sûreté tous effet,
SuJets a confiscation en vertu du présent acte; et, en cas de
nécessité, paurra enfoncer tes portes, coffres oiut autres ballots
Pou e o p cet oejP n.g

S. 109 arn- e eLa. cen-neuvime section de l'acte par le présen-
aen oeprunt. a rmentée ie la manire snuivante, sav

Par. 2 ameno. Le paragraphe deux de la dite Section est amendé de ma-
nière à se lire comme suit i

oiudent i t De teni rehirer de fonds de commercet'c tous autres
ira . 'aveisr. livres devant tre tenus aux termes du présent acte ou de tout

règlement fait SOun fautorité du présent acte ou de tout rèle-
menL approuv.e peur le gouverneur en conseil ou par le ministre

ams fnées.mné"e air uvatsv

Vari. apr le Le dernier phragmapi après le neuvideue de la dite section
ini eSt erndé de m à se lire cotme :ni1

~pè,iitctc,î "Encolirra pour chaque contravenition. une amrende cie deux
tiscatioi ut- cents piastres, ainsi qu'une autre amende égale à trois fois la
apparei. solrme des onttoraires de icence, droit o utre impôt payable

n Vertu du présent acte surutous tabacs fabri-ment fonds, p fèrar m à gvrnr entation s c up mins

desé5 finances.aire, acins

ustensiles, outils, aare articles ou denrées, au snjet des-
quels eura etc fait ou donné aucune inforation, entrée, rapport
scamt.en oU fai eautex, incorrect, ou inomplei., ou au
sujet des on ura négligé de faire on donner en ltt ou en
partie aucuneu information, entrée, état, compte ou rapport ; ci.
enaî v d spiritueux, bière, tabacs bruasbetrlbiiqués, grains,inait, hou-

quést fonds, onauàfrmnaincv-Irs ahns

artcs à blon fonds ustensiles, outils, appareils, articles ou denrées, au
t'égard desquts lý µ tt 1.jet desquels aura été fait ou donné aucune nfformmaono en-

fmit. ptrée, état ou compte frauduleux, faux o u imparfait ou au sujet
desquels on aura négligé, omis ou refusé de faire ou donner

aucune

-2.2. Cap. S. Droits dl'Eýxcise. 29 Vær.
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aucune information, entrée, état ou rapport, ou qui pourront
être trouvés dans la distillerie, brasserie ou manufacture de
tabac à l'époque où l'on aura découvert que telle information,
entrée, état, compte ou rapport faux, frauduleux ou imparfait a
été donné ou fait, ou à l'époque où il aura été découvert que
l'on a négligé, en tout ou en partie, de faire ou donner aucune
information, entrée, état ou rapport, seront saisis par tout offi-
cier de l'excise qui en aura connaissance et confisqués au profit
de la couronne."

12. La cent-dixième section de lacte par le présent amen- see. 110 amen-
dé, sera amendée en y ajoutant les mots suivants: "et tout dée.
article sujet aux droits en vertu du présent acte, et sur lequel Les aiticles sur
le droit par le présent imposé n'aura pas été acquitté à l'époque lesuels le
fixée pour le faire, sera saisi par tout officier de lexcise qui en payé serot
aura connaissance et confisqué au profit de la couronne." confisqués.

13. Après la cent-treizième section de l'acte par le présent Notivellesee-umendé, la section suivante sera censée insérée et former par- tion après us.
tic du dit acte:

"Si une personne quelconque, soit qu'elle se prétende pro- P
prietaire ou non, prend ou enlève, soit secrètement ou ouverte- enlever les
ment, soit avec force et violence ou non, aucun effet, vaisseau, articles saisies.
voiture ou autre chose qui a été saisi ou détenu sous soupçon,
comme étant confisqué en vertu du présent acte, avant qu'une
autorité compétente ait déclaré qu'icelui a été saisi sans eause
légitime, et sans la permission de l'officier ou personne qui l'a
saisi, ou de quelque autorité compétente, telle personne sera
censée avoir volé le dit effet, comme appartenant à Sa Majesté,
et sera coupable de félonie, et punissable en conséquence." Félonie.

14. Après la cent-quinzième section de lacte par le présent NonveMessec.amendé, la section suivante sera censée insérée et faire partie lions après 115.
du dit acte:

" Toutes les pénalités et amendes imposées par le présent
acte ou par toute autre loi relative à l'excise, pourront être de. aéndet.
poursuivies et recouvrées dans les cours supérieures ou la cour
de vice-amirauté ayant juridiction dans la section de la pro-
vince dans laquelle la cause de la poursuite a pris naissance,
ou dans laquelle l'ordre a été signifié au défendeur; et si le si eiles n'excd-
montant ou la valeur de l'amende ou pénalité n'excède pas dent pas so,
cinq cents piastres, elle pourra être aussi poursuivie et recou- comté 0o de
vrée dans toute cour de comté ou c6ur de circuit ayant juridic- circuit.
tion dans la localité dans laquelle la cause de la poursuite a
pris naissance, ou dans laquelle l'ordre a été signifié au dé-
fendeur.

"Dans les cas de saisie de tout article périssable ou de tous Articles d'une
grains ou autres denrées pouvant être endommagés par la nature péris-

sable.chaleur ou autre cause, le percepteur du revenu de l'intérieur
cans
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dans la division dans laquelle la saisie a eu lieu, ou tout prin-cipal officier d'excise pourra les vendre dans un délai de na-ture a les empêcher de diminuer de valeur, ou que la valeurn en soit en partie consommée, à cause des frais d'entretien oudu deperissement auquel ils sont sujets, tout comme s'ilseussent été condamnés, et garder enire ses mains le produit de lavente jusqu'à ce qu'ils aient été condamnés, ou censés con-damnés, ou qu'un ordre ait été obtenu de les remettre au récla-mant; et, dans ce dernier cas, la cour devant laquelle laréclamation sera faite, ordonnera au percepteur de payer auréclamant le produit de la vente au lieu d'en ordonner laremise.

Pourront être " 2. ledNeeudrs sur au- . .. Néanmoins, le percepteur du revenu de l'intérieur ou'reMI.5 sur eau-
nionnement. principal officier de l'excise pourra remettre au réclamant touttel article périssable ou tous grains susceptibles d'être endom-mages, saisis comme susdit, en par le dit réclamant déposantentre les mains du percepteur ou principal officier une sommed'argent représentant pleinement leur valeur, ou en donnantcaution à la satisfaction du percepteur ou principal officier, quela valeur de la dite saisie et toutes les dépenses seront payésau profit de Sa Majesté, si les dits articles sont condamnés.

Articles saisis, "Tout article ou denré saisi comme confisqué en vertu duou gardés. présent acte ou de l'acte par le présent amendé pourra, au
choix de l'officier saisissant, êtreý gardé ou emmagasiné clansl'édifice ou lieu oùi il a été saisi, jusqu'à condamnation ou

Lieu d'émma- jusqu'à ce que la remise au réclamant en soit ordonnée et tantgasmfagereputetuîgre e que cet article ou denrée sera sous saisie, le lieu ou édifice dansêtre sous les-soÎnsdeloffl- lequel il sera ais èad ou emmagasiné sera réputé êtreplc
sous les soins dn l''icier d'excise ou autre personne nomméecette fin par l'officier saisissant ou par tout principal officierde l'excise, ou bien cet article ou denrée pourra être par ordrede l'officier saisissant ou principal oficier transporté et gardé
dans un autre lieu.

Preuve de IfLe fardeau de la preuve que les droits d'excise ont été ac-
paiement, quittes, et que toutes les autres dispositions du présent acte ont

été suivies quant aux articles de toute espèce, passibles dedroits en vertu du présent acte, sera à la charge des partiestenues de payer ces droits et de se conformer à ces disposi-
tions."1

Nouvelle sec- 1. Après la cent-dix-huitième section de l'acte par le pré-sent amendé, la section suivante sera censée être par e
faire partie du dit acte:

Avis de lasaisde "Aussitôt qu'une dénonciation aura été présentée en coursera affieh. pour demander la condamnation des effets ou articles ainsisaisis,avis en sera affiché dans le bureau du greffier ou de pro-tonotaire de la dite cour, et aussi dans le bureau du percepteur
du revenu de l'intérieur ou principal officier de l'excise dans la

division



division du revenu de l'intérieur où tels effets ou articles ont
été mis en sûreté comme susdit.

"Si le propriétaire ou la personne réclamant les effets ou Riclamationsobjets, les réclame et done caution, et se conforme d'ailleurs comment ré-à toutes les réquisitions du présent acte, alors la dite aa gees.
prochaine seance, après que le dit avis aura été ainsi affiché
pendant un mois, pourra entendre et juger toute réclamationqui aura été valablement faite et présentée dans Pintervalle, et
procéder à acquitter ou condamner, les dits effets ou objets selonla circonstance; autrement, après l'expiration du mois, ilsseront censés être condamnés comme susdit et pourront êtrevendus sans une condamnation formelle; e

"Nulle réclamation d'une Personne qui a donné avis de son R'clamationsintention de réclamer avant d'afficher le dit avis comme susdit, etc
ne sera admise, à moins qu'elle ne soit faite dans la semaine
apres que le dit avis aura été affiché; et nulle réclamation nesera admise, à moins qu'avis en ait été donné au percepteurlu revenu de l'intérieur ou principal officier d'excise, dans unnois de la dite saisie.

Toutes voitures, effets et autres choses saisis comme con- vente, s'il n'y
fisques en vertu du présent acte ou de toute autre loi relative à a pas réclama-'excise, au commerce ou à la navigation, seront regardés tion dans cer-
comme étant et censés condamnés, et il n sera disposé en tain délai.
conséquence, a moms que les personnes entre les mains des-quelles ils ont été saisis, ou des propriétaires d'iceux, ne don-nent avis par écrit, dans un mois à compter du jour de lasaisie, a l fficier saisissant ou au percepteur du revenu del'intérieur dans la division du revenu de l'intérieur dans la-quelle ces effets se trouvent, ou au principal officier de l'excisequ'ils les réclament ou se proposent de les réclamer.

Mais tout juge ayant juridiction compétente pour déci- sai,der et juger la dite saisie, pourra, du consentement du percep remis sur cauti-teur du revenu de l'intérieur à l'endroit où les dits effets saisis 'ionnement.sont déposés et gardés, ou du principal officier de Pexcise
ordonner de les remettre au propriétaire, en par lui donnant uneobligation, avec deux cautions solvables préalablement aprou-vees par le dit percepteur ou principal officier de l'excise,qu'il paiera le double de la valeur, en cas de condamnation;laquelle obligation sera recue par le percepteur à l'usage deSa Majesté, et lui sera remise et conservée par lui ou parle principal officier d'excise, et dans le cas où les articles sai-sis seraient condamnés, la valeur en sera immédiatementpayée au percepteur, et l'obligation annulée ; autrement, lapénalité indiquée dans Pobligation sera exigée et recouvrée."

16. Après la cent-vingt-et-unième section de l'acte par le Nouvellesec-présent amendé, la section suivante sera censée être insérée et Lion aprés 121.
faire partie du dit acte;

Toutes

Droits, d'_Excise. Cap. 3. 1



Empo6 ec. p3 risdEcs.2 ITE mploi, etc., Toutes confiscations et pénalités imposées en vertu du pré-des amendes. sent acte, déduction faite des frais de poursuite, appartiendront
à Sa Majesté pour les besoins publics de la province, à moins
que le contraire ne soit expressément prescrit, mais [e produit
net de telles pénalités ou confiscations ou partie d'icelles,
pourra être partagé entre le percepteur du revenu de l'intérieur
ou principal officier de l'excise par qui la saisie a été opérée
ou la dénonciation faite, par suite de laquelle la poursuite est
intentée, et le dénonciateur ou toute autre personne qui a aidé
a obtenir la condamnation des effets, ou choses ainsi saisies,
ou le recouvrement de la pénalité, et à eux payé en telles pro-
portions que le gouverneur en conseil pourra ordonner et fixerProviso dans chaque cas ou catégorie de cas,-mais rien de contenu
au présent ne sera interprété de manière à restreindre ou affec-
ter aucun pouvoir accordé au gouverneur en conseil, au sujet
de la rémission des pénalités ou confiscations en vertu Ldu pré-
sent acte ou de toute autre loi."

arti se 17. La partie des cent-vingt et cent-vingt-et-unième sections120 et- 13 b
abrogée. de l'acte par le présent amendé, qui pourvoit à l'emploi ou dis-

tribution des pénalités ou amendes en vertu du dit acte., est par
le présent abrogée.

Qu ant aux 1 S. Et dans le but <te faire disparaître tous doutes, qu'il soit
donno von- déclaré et statué que si quelqu'article est volontairement cédé
tairement ou abandonné par le propriétaire à un percepteur du revenucomme con- (e l'intérieur ou prmcipal officier de Pexcise comme confisquéen vertu de l'acte par le présent amendé ou du présent acte,ou si quelque somme d'argent est volontairement payée à tel

percepteur ou officier comme le montant d'une pénalité encou-
rue en vertu de Pun ou l'autre des dits actes, tel abandon ou
paiement sera réputé légitime et il pourra être disposé de tel
article comme s'il eût été condamné en vertu de la loi et de
telle somme d'argent comme si elle eût été légalement recon
vrée.

Interprétation. 19. Le présent acte sera interprété comme formant un seul
et même acte avec l'acte amendé par le présent, et tous les
mots et expressions usités dans le présent auront la même
signification que celle qui leur est respectivement assignée
dans le dit acte ; les mots " le présent acte," clans l'un ou
l'autre, comprendront les deux, et les mots "principal officier
cie l'excise" dans lun ou l'autre, signifieront et comprendront
le commissaire et Passistant-commissaire des douanes et de
l'excise et. tout officier inspecteur de l'excise.

CAP.
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Droits sur les billets promjsOiüPs, etc. Cap. 4. 27
CAP. IV.

Acte pour appliquer l'acte pour iniposer des droits surles billets promissoires et lettres de change à tousbillets et lettres de change quel qu'en soit le mon-tant, et pour amender autrement le dit acte.

[Sanctionné le 18 Septembre 1865
C ONSIDÉRANT' qu'il est expédient d'imposer des droits Préambule.

sur les billets promissoires et lettres de change actuelle-
ment exemptés de P'opératicin de l'acte passé en la sessiontenue dans les vingt-septième et vingt-huitième années durègne de Sa Majesté, chapitre quatre, et d'amender autrement
le dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de !avis et duconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-tive du Canada, décrète ce qui suit

1. Sur chaque billet promissoire, traite ou lettre de change, Droits inpO-ésd'un montant de moins de cent piastres, faite, tirée ou acceptée sur des billets.en cette province, le ou après le premer jour de janvier rnil
huit cent soixante-six, il sera prélevé percu et payé à SaMajesté, pour les besoins publics de la province les droits ci-
dessous mentionnés, savoir:

Sur chaque tel billet promissoire et ,ur chaque telle traite ou Droit.lettre de change, un droit de un centin si le montant de tel billet,lettre de change ou traite n'excède pas vingt-cinq piastres ;-undroit de deux centsin si le montant excède vingt-cinq piastres,mais n'est pas plus de cinquante piastres, et un droit de troiscentins si le montant excède cinquante piastres mais est demoins de cent piastres.

SLe gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, L gouverneurordonner que des timbres soient préparés pour les fins de l'acte en conseilcité au préambule et du présent acte, des espèces et portant que des timbres
respectivement la devise qu'il jugera à propos, et il pourra en soient préparés.acquitter le coût sur tous deniers non affectés formant partie dufonds consolidé du revenu ; mais la dlevise sur chaque timbredevra en exprimer la valeur, c'est-à-dire la somme à laquelle ilsera computé en paiement des droits imposés par le dit acte etfar le présent, et tel timbre apposé sur le papier sur lequel estfait un billet, lettre de change ou traite aura à tous égards lemême effet qu'un timbre adhésif de la même valeur et toutes Les disposition-

les dispositions de la treizième section de l'acte cité au préam- del'acte ité aubule s appliqueront aux timbres apposés sur le papier timbré s'appliqueront.
en vertu de la présente section, aussi amplement qu'aux
timbres adhésifs mentionnés dans le dit acte, de même ques y appliqueront toutes autres dispositions du dit acte suscep-tibles d'une pareille application et non incompatibles avec leprésent.
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Annulation es 3. Le, depuis et après le premier jour d'octobre qui suivra
la passation du présent acte, il ne sera pas nécessaire que la

1s6-. signature on parte de la signature du souscripteur ou tireur,
ou dans le cas d'une traite ou lettre de change faite ou tirée
hors de cette province, de l'accepteur ou du premier endosseur
en cette province, ou ses initiales, ou quelque partie intégrale
on principale de l'acte soit écrite sur aucun timbre adhésif
apposé sur tout billet promissoire traite ou lettre de change,
mais la personne qui 1apposera, devra, en ce faisant, écrire ou
étamper sur icelui la date de son apposition,,et tel timbre sera
réputé prináfacie avoir été apposé à la date étampée ou écrite
sur icelui, et si nulle date n'y est étampée ou écrite le timbre
adhésif ne ,era d'aucune valeur; quiconque inscrira ou étam-
pera une date fausse sur aucun timbre adhésif encourra une
pénalité de cent piastres pour chaque telle ofinsc.

Certaines par- 4. Nulle partie à un billet pronissoire, traite ou lettre dleies ou porteurs
eZempts de la change ou porteur de tel billet traite ou lettre de change n'en-
pénalitêà cer- courra de pénalité pour la raison que le droit exigible à cet

egard n'aura pas etc acquitté en temps utile et par la partie ou
les parties à ce tenues, pourvu qu'à l'époque à laquelle il est
venu entre ses mains il fut revêtu de timbres au montant du
droit apparemment payable sur iceini, qu'elle ignorât que ces
timbres n'avaient pas été apposés en temps utile or, par la par-
tie ou les parties à ce tenues, et qu'elle acquitte ce droit aussi-
tôt que ce fait lui sera connu, et tout porteur d'un pareil acte
pourra payer le droit dont il est chargé et le rendre valide en
vertu de la section neuf de l'acte cité au préambule, sans y
devenir partie ; dans la présente section le mot " droit " signifie.
le double droit exigible en vertu de la neuvième section sus-
dite.

Interprétation. 5. Le présent sera réputé ne former qu'un seul et même
acte avec l'acte cité au préambule et par le présent amendé, et
toutes les dispositions non incompatibles avec le présent s'ap-
pliqueront aux droits et pénalités par le présent imposés tout
comme s'ils eussent été irnposés par le dit acte.

C A P. T

Acte concernant la subvention pour le transport des
malles par chemin de fer.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. A Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil
Slégislatif et de lassemb)lée législative du. >Canada,

seil réglant lespaiements pour en Me. par lesquels, eP vertu de la cent-neuvième section
de l'acte des chemins de fer, ou autrement, aucun montant ou

taux
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taux de paiement ou compensation aux compagnies de chemins e transport desde fer généralement ou à aucune compagnie ou compagnies ena soumisparticulier pour le transport de la malle de Sa Majesté ou pour
le service postal d'aucune espèce, ordinaire ou extraordinaire,pourra être autorisé, réglé, modifié ou en quoi que ce soit,affecté,-ainsi que tout rapport ou ordre départemental surlequel tel ordre en corfseil peut être basé,--seront mis devantles deux chambres du parlement provincial dans les dix joursde louverture de la session suivante.

Nul ordre en conseil ou ordre départemental ou autre oucontrat, (soit en vertu de l'autorité de la cinquante-unième sec- dre en conseil,tion de l'acte du bureau de poste ou autrement), à moins qu'ilne soit sanctionné par le parlement, n'aura l'effet d'autoriser,régler, modifier ou en quoi que ce soit affecter aucun tel mon-tant ou taux, pour aucune période quelconque plus longuequ'une année après la date d'icelui ou pour aucune périodequelconque avant la date d'icelui:

2 Mais tout tel ordre ou contrat qui aura été ainsi soumis Proviso. s'ilau parlement et contre lequel aucune adresse au gouverneur estsoumis aun'aura été votée par l'assemblée législative durant telle session,sera cense avoir éte sanctionné par le parlement, en autant seu-lement qu'il pourra se rapporter à une période de pas plus dequatre ans après la date de tel ordre ou contrat.

C AP V I

Acte pour amender de nouveau l'Acte concernant lamilice.
[Sanctionné le 18 Septembre, 1865J]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Priambule.gléislatif et de Passemblée législative du Canada, dé-crète ce qui suit:

1. Le paragraphC suivant est par le présent ajouté la paragraphecinquième section de l'acte passé dans la vingt-septième année ajoutea la sect.du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte concernant la milice 5 de 27 V. c. 2.et se lira comme en formant partie, et comme placé à la suitedes mots ajoutés à cette section par la première section del'acte fait et passé dans les vingt-septième et vingt-huitièmeannées du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amenderles actes concernant la milice et les corps volontaires de milice,savoir "et le commandant en chef pourra, de temps à autre, Le comanpar n ordre général, diviser les divisions régimentaires en dant en chefdivisions de bataillons, et les divisions de bataillons en divi- vaerlesd.
sions de compagnies, et désigner les dites divisions par le n en-noms ou numéros qu'il jugera à propos taires et debataillons.

2. Dans toute division régimentaire dans laquelle, par ordre U comman-du commandant en chef, il, a été, ou il sera à l'avenir organisé, dant en cher
par



pourra redivi. par le tirage au sort, un bataillon ou plus, en vernu de Pacteea milice den premier lieu citéles hommes de la milice de service pour-z5ervîpc en coinm npeir iuctls oms npagaies et ront, après avoir été tirés au sort, être considérés comme for-
aailn mant un corps d'hommes de la milice de service organisée, et

Pourront être réformés et redivisés selon les limites locales,
par le commandant en chef qui pourra, par tout ordre général,
diviser ces hommes de la milice <de service en compagnies et
prescrire les limites locales de chaque division de compagnie,
et former ou diviser ces compagnies en un bataillon ou
des bataillons, et prescrire les limites locales de chaque batail-
lon, s'il en est plis d'un.

Comment 3. Les miliciens de la i le service ainsi réformés commeserontilrnil est dit ci-haut, résidant dans q division de compagnie
Les compagnies,
batailons et Coinl)oseront la compagnie, et telle compagnie sera une
rêzimenis. compagnie du bataillon de la division, de bataillon qui la

renferme ; et toutes les compagi,,nies d'une division de bataillon
en composeront le! bataillon, et tel bataillon sera un bataillon
(lu régiment de la division régimentaire qui la renferme ; et
tous, les bata illons d'uneif division régimrenla ire en composeront
le réêmment.

Les homme.s 4. des hommes du la milice de servic
,le la milice de ainsi ' (wervice seront

earôlês de aultrc das chaque division de compagnie par le capitaine ou
temps eniemp'i autre officiere compi andant COmpagnic, avec l'aide des
Rôle commen .officiers eitsous-officiers de la eomdpgnie etil sera du devoir d
fait sé corrtécn

Capitaine, et, sous ses ordres, des autres officiers et sous-offi-
ciers le la o mpagnie; a moyen del rcomeantis recueillis
1chane m aaison de la division de Comi)agnie et par tous autres
moyens en leur pouvoir, (lec dresser et avoir on eut temps un
role correct (le lat ompagnie, lequel est ci-apr s appelé I rôle
de régient d n la forme qui sena prescrie par l'adjudant

lenrgien

'icie C01in- o. Il sera d divoir du lieutenant-coloel ou autre officiermandant veil- c miudanteaqe bataivion oraisé de la milice de service,
tera à. ce que
les rôles soieft de Veiller ità ce quie les de de compagnie Soient dlment et
convenatble- -
ment faits et uvenablement et corrigés de temps à autre, par les capi-

apelaes ou autres orfdciers comandant les compagnies du
caaillona coomp n au présent acte et anx instructions de
l'ad i.da.nt-gé'néral, et, de dénoncer les officiers qui mianqueront
i chaquemasonu de lir leurio devompaiir à cet égard.

j~e~ îomme~ ~ out lonuîî sujt, cii vertu dui présent acte, à être enrôlé,mujtl&!ùêrei-moisqui n'aura pas été inscrit sur tel rôle de compa niepar
ront inforr- rcitie ou loicier coimandant une compagnie pe milice

lion dans un de service o anisée ainsi réformée doit donner à tel capitaine

Rciercoti-

anda u officier, dant le dlai de vint jours après être ainsi devenu
sujet à e'enrôlemnt, soit par la modification d'une division ds
milice, ou par changement de résidence ou de quelque autre
manière que ce soit, une déclaration par écrit énonçant son

nom,
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nom, son âge le lieu de a résidene est go0 vef et dan ce drerésiene st garçon,, maneéU euf, et dans ce dernier cas, s'il a ou non un ou plusieursenfants.

7. Chaque compagnie dun bataillon de service ainsi réformé Revueannus assemblera tous les ans pour être passée un revueaux lieu et de chque con-heure, en la manière et pour les fins que l'officier comman- aedant chaque bataillon prescrira pour chaque compagnie di-celui; le jour de revue devant être dans le Bas-Canada levingt-neuvième jour de juin, ou, si ce jour se trouve être un' di-manche, alors lejour suivant,-et, dans le Haut-Canada lejouranniversaire de la naissance de la Reine, ou si ce jour se trouveêtre un dimanche, alors le jour suivant; mais le commandanten chef pourra, a sa discrétion, sur la demande du lieutenantcolonel commandant un bataillon de service dans le Haut Ca-nada, ordonner que la revue annuello de telle division ait lieule vingt-neuvième jour de Juin.
S. L'officier commandant chaque compagnie d'un bataillon.de service ainsi réformé transmettra, dans les vingt jours qui Rapport desuivront le jour de la revue annuelle de cette compagnie, copie scertifiée du rôle de la compagnie à l'officier commandant lebataillon dont cette compagnie fait partie, indiquant d'aprèsla formule qui pourra être prescrite par l'adjudant général,les noms et à ges de ceux qui ont assisté à la revue, et les nomsdes absents, avec la cause de telle absence, et si exemptionest réclamée, la raison de telle exemption, et la preuve

(S'il en est) d'icelle; et l'officier commandant tel bataillon Etat du batail-devra dans les quarante jours après la revue, préparer d'après lonles dits rôles de compagnie un état correct du bataillon sousses ordres et le transmettre à PadJudant général aux quartiers-
généraux.

9. Les rôles de compagnie que tiendront les capitaines dcompagnies ou les officiers commandant les compagnies de la compagniecmcpesrvc racopgisd lr cogésmilice dc service organisée ainsi réformée comme susdit, seront deontcorrcorriges de temps à autre, suivant qu'il arrivera des changements teps.qui les affectent ; et tout maître de maison et tout habitant d'Une Certaines per-division de compagnie, et tout cotiseur, greffier de ville ou autre sonedevontofficier municipal, sera tenu, en tout temps, de donner à 'offi- denn"erdescicr commandant ou.a tout officier ou sous-officier de la com- ments, etpagnie de telle division les renseignements qui seront néces- répondre auxsaires pour aire ces corrections dans les rôles de ces divisionset de répondre à toutes questions que quelqu'un d'eux pourrapertinemment lui adresser pour obtenir ces renseignements; ettout homme de la milice de service organisée sera tenu d'in-former par écrit le capitaine ou autre officier commandant lacompagnie de la division où il a été enrôlé en dernier lieu, detout changement de résidence ou autre circonstance concernanttel milicien, par suite de quoi se trouve affecté le rôle sur lequelson nom est inscrit; et s'il change de résidence tel milicien Chnngemnt ddevra aussi dans les vingt jours qui suivront tel changement résidence etcdonner, en même temps que la déclaration par écrit qu'exige le

présent

Ru



présent acte, tel avis au capitaine ou autre officier commandant
la compagnie de la division où il va se fixer.

Le miicien 10. Lorsqu 'un homme de la milice de service organisée ainsisera compté réformée ira résider d'une division de compagnie dans une autrecomme un du
contingent de de la même division de bataillon, il cessera dès lors d'être comptéla division dans au nombre des hommes du contingent de la division d'où il estlaquelle il estM
venu résider. parti, et sera compté, pendant le reste de son temps denrôlement,

au nombre des hommes du contingent de la division où il est venu
Pénalité pour résider ; et tout homme changeant ainsi de résidence qui mar-
neraui do quera de donner à l'officier commandant la compagnie de la
changement de division où il va se fixer, l'avis et l'état par écrit que requiert lerésidence. présent acte, sera sujet à être enrôlé pour trois années entières

sans qu'on ait égard à son enrôlement antérieur.

Droit et devoir 11. Si un homme de la milice de service organisée ainsidu milicien réformée sur le point d'aller résider dans une autre division deobtenant u .n vrilof*certificat d'en- bataillon, en avertit lofficier commandant son bataillon de servicer"lement de et obtient de lui un certificat d'enrôlement de service, cet officier,service avant
-de changer (l commandant transmettra sans retard un double de ce certificat àrésidence. l'officier commandant le bataillon de service de la division

dans laquelle cet homme va résider, et là-dessus il devra achever
Pénalité pour son temps d'enrôlement dans cette division; mais tout homme
ner avis, ~ changeant ainsi de résidence sans avoir obtenu un tel certificat,

aussi bien que tout homme qui aura ainsi changé de résidence
et se sera procuré un certificat, mais qui manquera ensuite de
se présenter à la première revue du bataillon de service de la
division où il est venu se fixer, et qui ne rendra pas compte de
son absence d'une manière satisfaisante, ou qui manquera de
donner l'avis et l'état par écrit que requiert le présent acte dans
les cas de changement de résidence, sera sujet à être enrôlé
pour trois années entières, sans qu'on ait égard à son enrôlement
antérieur.

Devoir du 12. Si un homme de la milice de service organisée ainsi
milicien la- éf- mesilcnt lai-~ réome su r le point de s'absenter temporairement de la pro-sant la pro-
vince. vince, en avertit l'officier commandant son bataillon de service

et obtient de lui un certificat d'enrôlement dans la milice de
service, lorsque tel homme reviendra dans la province, dans le
délai de dix années, il pourra, en produisant son certificat,

énalité pour btenir d'achever son temps d'enrôlement; autrementil sera sujet
défaut. -à être enrôlé pour trois années entières, sans qu'on ait égard

à son enrôlement antérieur.

Sec. 31 abro- 13. La trente-et-unième section du dit acte est par le
sect.sutite présent abrogée et la suivante y est substituée, et se lira

comme étant la trente-et-unième section du dit acte, savoir :

Appel de la "La milice de service ou toute compagnie ou bataillon de
mýilice de. ser- el
vice, ou tou telle milice, ou toute partie d'une compagnie ou d'un bataillon,
partie d'icelle, ou aucun des officiers de la milice de service pourra, à aucunepour six jours - d

"'exercice, époque de chaque année, être appelé par ordre général du
paie. commandant
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Milice. Cap. 6 7
commandant en, chef pour faire l'exercice ou recv itruction dans chaque division- emexerc oa e r pins
de pas plus de sixPendant une période
qui pourront être prescrits i cet égrd par tel et rgementschaque s-ous officier7 ù sld re par tel ordre général, et
cxercera SO fice comm s t e et pour chaque jour qu'il

centins, et chaque oicier et mli smmce ainquante
sera assujéti aux règlemees de ne vice ainsi appeé e e
et aux articles du code militair a lacte de mumreeimnsd
et règ rments d de l ar e à tous autres ordres, règ es la reine, et .et èglmensvd quelque nature Ou. eslpèce .u cesilu
quels sont assujéties les Iopes de U ce sot aux

14. Le coMmandant en chefordonner i tout porr de temnpsàaurp e rso n n e q u i a o b te n u e s c e rt i c a c l a ti f S e a t Iesdans une école d'enseignen enî.t mlit e elalts éimtifs obtenant es
officier coînissionné, de c rend u o a o ou non un
d'instruction, aux te nps em1li11scns enecolet 1 ensei-période qu'il pourra à cette i re et orv pourront
péiotesdesrgle p ragements prescrire, et il potrra décréte« oËreodonnés
la discipline et la bonne a srairespourlecomampn erndre-cinadmiestration deé tel cmp.rtei.pour le mode d'instruction qui ymocap suivi, eetrqui sera payée à telle personne pen , ea t fixera Jinde mnité
toute personne qui se .oprésentera au camp cam· et sigpertle rôle d'entrée à tel e a cam), rl t o u la sérioea
prescrite par le Commandant en cter aprodcamps, assujétic aux règlements (le a reine e e cmirie sujetteset aux articles du code militaire et à naures ordre eu ie rgle es etrèglements de quelqe natu e spc o r d re a reeg, etc.sont assujéties les troupes de Sa Majesqé.

C A P. V IL
Acte pour étendre et amender les actes concernaut lestravaux publics, en ce qui se rattache aux travaux

reliés à la défense de ax province.
r[SRanctionné le 18 eptembre, 1865.]CI ONSDÉRANTqu'il est nécsar dl'amienider le Chapitre Pémuevu thUù des statuts refondus du Canada concernant lesI avaux Publics, et l'ace ctoria, chapitre quai re rn

i lamene dca e à les rendre applicables aux travauxreliés ài la défense dc la province, et auissi d'amiender le chia-pitre trente-six des dits st atuts refondus concernant les terres etpropriétés foncières tenues par le gouvernement impérial pour.la défense militaire (le cette province: à ces causes, Sa Ma-jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suitf
er Tous les travaux reliés à la défense de cette province Fortinicalions

seront des travaux publics ans le sens de la dixième section réputées tra-de l'acte en preeierlieu cité danse préambule du présent, et vaux publues.acterins q lacte en deuxime lieu cité au préambules'appliqueront à ces travaux tout comme s'ils étaient mention:nés dans la dite section, sujets aux dispositions du présent.



Travaux pour la Défens.

Dro irim- ëm . Les pouvoirs du commissaire des travaux publics et toutes
les dispositions des actes en premier et en second lieu cités

Extension sci dans le préambule du présent, et non incompatibles avec icelui,
pouvoirs dc s'étendront à la démolition ou à 'enlèvement de tous les édi-

iceas, murs, bois, arbres, clôttres ou autrcs obstructions, natu-
rellesou artificielles, et au remplissage des cavités, naturelles
ou artificielles, qui, de l'avis des ingénieurs civils ou militaires
employés sur aucun des travaux mentionnés dans la section
précédente, pourraient en conpromettre Pleficaeité, et sis et
situés sur tout terrain dans un rayon de pas plus de deux milles
(le ces travaux, sans Pobligation d'acquérir le terrain même

(oataIaiaond ainsi qu'à la défense de tolérer la construction ou l'existence de
nemnai semblables obstructions à l'avenir ; et si le propriétaire ou Poc-

cupant. de tel terrain refuse ou néglige de s'entendre avec le
commissaire quant à la compensation à payer pour l'exercice
des pouvoirs par le présent conférés, le commissaire pourra
offrir la compensation qu'il jugera raisonnable à cet égard, en
donnant avis que la question sera soumise aux arbitres officiels
nentionnés dans les actes en premier et en second lieu cités au
préambule du présent ; et, en pareil cas, le commissaire pouIra
cniL tout temps, dans un déiai de trois jours après telle offre et
avi, entrer sur tel terrain et faire exécuter ies travaux désignés

rouord dans Pavis, et il pourra en tout temps, ensuite, enter de nou
,Lerde nouvelu veau sur tel terrain après semblable avis, et faire enlever toutes

SCls obstructions susdites, de manière à remettre le terrain dans
l'état où il était après la confection des travaux désignés dans
s i 1 C le premier avis ; et la compensation convenue, ou adjugée par

,leflVobsCIu.tio les dits arbitres, comprendra l'exercice du pouvoir en dernier
eCsm par la fute lieu mentionné, et si le renouvellement Ce ces obstructions est

pi ropuar attribuable à la faute du propriétaire du terrain, ou de ceux au
nom desquels il réclame, les frais nécessités par leur enlève-
Irient pourront être recouvrés de lui par le dit commissaire.

D Jo d ir&c *. Le droit d'entrée conféré par la section précédentc sera ainsi
exercé aux fins de compléter les travaux dans les six mois après
avis donné, mais non après, sauf s'il est donne un noue\rl avis.

Pouo. Le pricipal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le dé
~cmables partement de la guerre sera revêtu des mémes droits et pouvoirs

département relativement à la prise de possession des terrains ou matériaux
tc la guerr requis pour les travaux reliés à la défense militaire de la pro-
que ceux coII-
férés au cen- vince, et relativement aux terrains devant être débarrassés et
nissaire dei tenus débarrassés de toutes obstructions comme il est dit ci-

travauxpulAies. haut, que ceux conférés au commissaire des travaux publics
par les sections précédentes du présent acte et des actes y cités ;

Compensation, et le prix à payer pour ces terrains ou la compensation à
coimnent rioe. acquitter pour l'exercice de ces droits et pouvoirs, s'ils ne sont

pas arrêtés à l'amiable entre les parties, seront fixés par les dits
arbitres officiels en la manière prescrite par les actes en pre-
mier et en second lieu cités au préambule du présent, et sujet
aux dispositions y énoncées, sauf que les dépositions des té-
moins ne seront pas couchées par écrit.
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Travaux pour la Défense.

5. Les pouvoirs conférés par le présent acte au commnissairc ces pouvoirsr
des travaur publics et au principal secrétaire d'Etat, respecti- s'appliquent
vement, ne seront exercés qu'à Pégard des terrains dont Pac- requiu pourâ.
quisition ou prise de possession pour la défense de la province dêfess
aura été ou sera certifiée comme nécessaire par le commandant
des forces de Sa Majesté 'en cette province, sous ses seing et
seau, ou à l'égard desquels il aura de la mênie manière certifié
que l'exercice d'aucun autre de ces pouvoirs est nécessaire à
relle défense, à moins que le consenlement du propriétaire des
terrains n'ait été obtenu ou que Pennemi n'ait de fait envahi
cette province ; et aucun de ces pouvoirs ne sera non plus
exercé par le commissaire des travaux publics, sauf quant à
ceux de ces travaux qui seront désignés à cet effet par le gou
verneur ci conseil.

6. Si, dans aucun des cas où le dit principal secrétaire Si ecntreëe
d'Etat aurait donné l'avis nécessaire, il était offirt ou s'il était à P n a
craindre qu'il fut offert de la résistance à sa prise de possession
des terrains mentionnés dans Pavis, ou à son entrée sur ces
terrains età l'exécution des trav aux mentionnés dans l'avis, alors
sur demande faite au nom du dit priicipal secrétaire d'Etat.
tout juge de la cour supérieure dans le Bas-Canïda, ou tout

iuge de la cour de comté dans le Haut-Canada, pou'ra enjoindre
,u shérif du district, comté ou lieu où sont situés les terrains,
de mettre le dit secrétaire d'Etat en possession d'iceux, ou
d'exercer tel droit d'entrée, ce à quoi le shérif, accornagné
ci une force suffisante, se conformera en conséquence.

7. La partie de l'acte en troisième lieu cité au préambule L'indcnnIz
du présent, qui enjoint au shérif d'assigner un jury pour cons- Pou en
tater et determner ou qui autorise un jury a constater et déter- chap. 36,stat.
miner le prix ou compensation qui devra être payé par le dit éer' u Can..

déeme parprincipal secrétaire d'Etat pour l'achat absolu ou pour la pos- les arbitres
session ou occupation de tous terrains ou propriétés foncières oemens, e-
dont le shérif aura mis le dit principal secrétaire d'Etat en pos- ta in cas.
session, est par le présent abrogée en égard à tous les cas dans
lesquels le jury n'aura pas été assigné lors de la passation du
présent acte, mais non à tous les cas dans lesquels un jury a
etc assigné et a siége, mais a été renvoyé sans rendre de ver-
dict et le prix ou compensation sera constaté et déterminé par
les arbitres officiels susdits (la sentence desquels tiendra lieu
du verdict d'un jury pour toutes les fins du dit acte) en la
manière prescrite par les dispositions des actes ci premier et
en second lieu cités au préambule du présent, sauf que les dé-
positions des témoins ne seront pas prises par écrit ; et le shérif Shérif trans-
qui aura donné ou donnera possession des terrains ou propriétés netaunce
foncières au dit principal secrétaire d'Etat, transmettra aux arbitree.
arbitres officiels un certificat de ce qu'il aura fait à cet égard,quand il en sera par eux requis.

S. Et considérant que la vingt-unième section de l'acte en Expé.
troisième lieu cité au préambule du présent ne s'applique qu'au
cas où la partie opérant la cession de quelque propriété au dit
principal secrétaire d'Etat n'aurait pu légalement faire telle

cession
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cession sans l'autorité du dit acte, ou au cas où elle n'a pas un
droit absolu à telle propriété, et non au cas où il n'y a simple-
ment que des hypothèques ou charges sur la propriété, et que
les procédures ordinaireient suivies pour la ratification des

Sec.21, Ch. 36, titres, ne peuvent s'y appliquer: à ces causes, la dite section

abrogéeet ,est par le présent abrogée et la section suivante y est substituée
nouvelle dispo- et se lira comme formant partie du dit acte tel que par le pré-

tsubsti- sent amendé:

Le prix au "21. Dans le Bas-Canada la somme de deniers fixée par le
terrain pi"s en verdict du jury ou par la sentence des arbitres offliciels, ou ar-
quant aux rêtée entre le dit principal secrétaire d'Etat et toute personne

etc s pouvant en vertu du présent acte validement céder des proprié-
tés foncières, on en possession légale, à titre le propriétaire, de
toutes propriétés foncières qui peuvent être légaldment prises
en vertu du présent acte sans le consentement du propriétaire,
comme le prix ou la compensation à payer pour telles proprié-
tés foncières, devra tenir lieu de telles propriétés, et tout droit,
hypothèque ou charge sur ces propriétés sera converti en un
droit an dit prix ou compensation."

Si la rartie "2. Si le dit principal secrétaire d'Etat a lieu de croire que
refuse d'exécu- des droits, charges ou hypothèques existent sur ces propriétés
ter la cession. foncières, ou si la partie à laquelle tel prix ou compensation est

en tout ou en partie payable, refuse d'exécuter la cession et

garantie nécessaire, ou est inconnue au principal secrétaire
c'E1at, ou le peut être trouvée, ou si pour quelqu'autrc raison
le dit principal secrétaire d'Etat le juge à propos, il pourra dé-
poser entre les mains du protonotaire de la coar supérieure dans
les disiricts où sont situées les propriétés foncières, une copie
authentique de la cession de telles propriétés foncières au dit

principal secrétaire d'Etat, ou du verdict ou de la sentence
ixant tel prix ou compensation, s'il n'y a point de cession ; et

tel verdict ou sentence deviendra dès lors le titre du dit princi-

pal secrétaire d'Etat aux propriétés foncières y mentionnées
et des procédures seront alors adoptées, sur demande, au nom
du principal secrétaire d'Etat pour obtenir la ratification de tel
titre, de la inme manière que dans les autres cas de ratifica-

tion de titro,-sauf qu'il ne sera pas permis de faire (l'enchères
Ratification de sur ces propriétés foncières,-et sauf aussi qu'en sus du conte-
titre, et ea't dd u or-dniïire de l'avis publié dans la "Gazette Officielle," le

inratca- pro n Cdevra e"noncer que tel titre (à savoir: la cession, le
v'erdit ouilãei ~enienéestobtit icn vertu du présent acte, et il
nJfl.lIlaY tùl pýennesó ayant l cs poprpçtçs, en tout

bu cn puific, ui.eprésenlanti ouctiit lC iiiitirt tutei. biBücura-
foii d S fo ya i. t ois , ddchl þ pto È,
Ilt orVàîxtfïfde leutr dîolthila. ai% e i7 "

te paîti' d'iõdeltWi 'il" n'est lta th.i5hioþW " itid8 t
régistrateur ; et toutes semblable opo i'ioti if f 9 tf i

agaz. jagéeospaît3a .ccur ;- e:tdejugere:nt do.î.atificat irseza réhîda~ de
dyipidtemprscptions6 de la p.éettecinotûérnds
gt coasji'tåerai toujours àenn X dounan:eic ?evoi<ptietous

e.ois W- êt ((y
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(y compris Ile douaire non ouvert) ainsique contre toutes hypo-
thèques ou charges dont elles seront grevées, et il aura l'effet
d'un titre du shérif lors d'une vente par exécution."

3. S'il n'est pas formé d'opposition, ou si chaque opposition Paienentdu
est retirée avant jugement de ratification le prix ou compensa- pas d'oppobi-
tion sera payé à la partie qui a exécuté la cession, mais s'il tion.
reste quelIu'opposition non retirée, alors, avant le prononcé du
jugement de ratification, le prix ou compensation sera paye en
cour, avec intéret jusqu'au jour du paiement, et la cour décer-
nera tel ordre pour la distribution, le paiement ou le placement
du prix ou compensation, et pour la garantie des droits dû
toutes les parties intéressées, que pourront prescrire l'équité et
la justice, conformément au présent acte ou à la loi; et les frais Frais.
de ces procédures seront supportés par le dit principal secré-
taire d'Etat, s'il 1'est pas formé d'opposition ; mais s'il y a
opposition, alors il ne sera tenu de payer que la partie des frais
qui auraient été encourus s'il n'y eût pas eu d'opposition."

9. Le dit principal secrétaire d'Etat pourra se désister de 'avis de 'en-
tout avis donné en vertu du présent acte ou de la quinzième trée pourra
section de l'acte en troisième lieu cité au préambule du présent, treabandann
et pourra donner de nouveau avis soit pour la même ou pour
toute étendue plus ou moins considérable de terre ; tout avis L'avis en vertu
donné sous Pautorité de la dite section avant la passation du c P 3

passation du an. vali-
présent acte sera réputé avis suffisant pour autoriser le dit prin- de en vertu du
cipal secrétaire d'Etat à prendre possession ou à se faire mettre present.

en possession des terrains v mentionnés, soit sous le présent
acte ou sous la dite section, et à renvoyer la question du prix
aux dits arbitres ofliciels:; nul avis, avant que d'entrer sur les Nul avis requis
terrains pour en faire la visite, ne sera à l'avenir nécessaire en
vertu du dit acte, mais le dit principal secrétaire aura les mêmes secrétaire
pouvoirs que le commissaire des travaux publics quant à la d'état, etc.
visite des terrains; et toute offre par écrit faite par le dit prin-
cipal secrétaire d'Etat à l'effet de payer des deniers, en sera
réputée une offre légale, et le dit principal secrétaire d'Etat ne
sera pas tenu ce fournir caution dans aucun cas d'appel ou
autre procédure.

10. Nulle mutation de propriété après avis donné sous le mutation de
présent acte ou l'acte en troisième lieu cité au préambule du propriétésaprès avis
présent, que telle propriété est requise pour la défense de la n'aflecîerapas
province, ne modifiera en quoi que ce soit l'effet du dit avis ou les procédurcs.
des procédures en découlant, ou du verdict ou de la sentence,
ni non plus de la possession ou du titre du dit principal secré-
taire d'Etat ; et les améliorations faites sur ces propriétés après Nilesainéliora-
tel avis ne seront pas non plus portées en ligne de compte lors tions faites
de la constatation du prix ou compensation. après l'avis.

11. Rien de contenu au présent acte ne diminuera ni ne Droits du dé.
modifiera les droits ->u pouvoirs conférés au dit principal secré- parlement de la.
taire d'Etat par l'acte en troisième lieu cité au préambule du gasauve-
présent, ou l'effet d'aucune disposition du dit acte non expres-
sement abrogée par le présent ou incompatible avec icelui,
lequel sera censé former partie du dit acte dont les dispositions

tel
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Travaux pour la Défsc. 9

tel que par le présent amendées s'appliqueront aux terrains pris
en vertu du présent; et la compensation à payer pour lexer-
cice des pouvoirs rnentionnés dans la deuxième section du pré-
sent pourra êtire réglée à Pamiable, et les stipulations à Peffet
de garder le terrain libre des obstructions mentionnées dans
l'avis à cet égard, pourront être exécutées, de manière à obli-
ger tous les propriétaires et possesseurs futurs du terrain, par
toute parte autorisée, en vertu du dit acte, à transporter tel

Colnper athm terrain au dit principal secrétaire d'Etat-et la compensation
t qu p• sera payée à tel partie lors de l'exécution des dites stipulations,

sauf réserve de Pexercice de toute juste réclamation de la part
de tiers contre elle au sujet de telle compensation ou partie
d'icelle.

1îé'iUn e. 12. L'autorité conférée p., le dit principalt seerétaire d'E at
t?7eortu 'tfl~*à toute personne d'exercer aucun des pouvoirs donnés par l'acte

e'Ls en v'ert,
cnt c en troisième lieu cité au preambule du présent, s'étendra a

l'exercice des pouvoirs accordés pour les mèmes fins par le. pré-
sent ; et l'autorité dont est revêtu tout officier (le l'armée de Sa
Majesté d'exercer aucun des pouvoirs conférés au dit principal
secrétaire d'Etat par le dit aete ou par le présent, ne pourra être
contestée que par quelqu'ofhcier supérion7 de l'arnée de Sa
Majesté ou par le dit principal secrétaire d'Etaî.

Cens ac i. rous les travaux reliés à la défense de la province, se-
unppliqueront ront des travaux publics d'après le sens et l'esprit du chapitre

dé,atnse. vngt-neuf des statuts refondus du Canada, concernant les
ettes dans le voisinage des travaux publics, et dui chapitre

rente des mêmes statuts refondus concernant la vente des bois-
n1pr0a1o. sons enivrantes près des travaux publics ; les mots " terres,"

L terrains" ou " propriétés foncières" usités dans le présent
acte, complrennent toutes maisons, bâtisses ou immeubles de
toute nature ; la citation de l'acte en premier lieu mentionné,
ou de l'acte en troisième lieu mentionné au préambule du pré-
sent, constituera une citation suffisante de l'acte ainsi indiqué
comme étant amendé par le présent ; et l'expression le " pré-
sent acte," usitée dans Pn ou l'antre des dits actes, signifiera,
selon le cas. lPacte amendé par le présent.

CAP. VIII.
Acte pour arrêter la propagation ctes maladies conta-

gienses dais certaines statioxs navaks et militaires
en cette Province.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
Prémbu1c. ~cONS1DERANT qu'il est expédient d'établir des disposi-

tions destinées à prévenir la propagation de certaines
maladies contagieuses dans les localités auxquelles s'applique
le présent acte: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit

Titre abrégé. 1. Le présent pourra être cité comme l'Acte pour arreter la
propagation. des maladies contagieuses, 1865.
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2. Dans le présent acte,- reraon.

L'expression "maladies contagieuses signifie ialadie vé-
nérienne y compris la gonorrhée

L expression "hôpital " signifie aussi bien tout quartier
d'un hôpital

L'expression place publique" signifie un lieu fréquenté
par le public, ou autre rue ou place publique ou une nai son
ou chambre ouverte à l'inspection: de la police on des officiers
de la paix.

2. Les places auxquelles 'applique le présent acte seront a
celles mentionnées dans la première cédule y annexée, et pour qu-les pp
les fins du présent acte, les limites de ces places seront telles
que définies dans celle cédule; et tole personne antorisée à
agir comme juge de paix, officier de police ou officier de paix,
dans la cité, ville on. place nommée dans la première colonne
dc la dite cédule, aura, pour toutes les fins da présent acte
autorité d'agir en telle qualité de juge de paix on officier por
telle cité, ville otr place dont les limies sont fixées dans la
seconde colonne de la dite cédule.

4. Les frais encourus par la mise k exécution du présent
acte seront acquittés sous la direction du Lord Grand-Amiral parie prése
du oyaune-Uni ou des commissaires chargés de remplir ses q u e

fonctions (ci-dessous nommés dans le présent, l'amirauté) et de
l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté auquel
Sa Majesté jugera à propos de commettre, pour le temps, la
garde des sceaux du département de la guerre (ci-dessons
appelé dans le présent acte, le secrétaire d'Etat pour la gerre)
à même les deniers affectés à cette fin par le parlement du
Royaume-Uni.

Ô. L'amirauté et le secrétaire d Etat pour la guerre pourront mspecte-i.s d;
nommer après la passation du présent acte, un officier supérieurhôpitaux.
de santé, de la marine on de l'armée de Sa Majesté pour être,
durant bon plaisir, inspecteur des hôpitaux reconnus sous l'au-
torité du présent, et pourront au besoin lors du décès, démis-
sionoui destitution de tel inspecteur, nommer un antre otTicier
du môme grade à sa place.

0. A la demande des autorités chargées de la direction ou
de l'administration d'un hôpital, à Peffet que tel hôpital soit
reconnu sous l'autorité du présent acte, l'amirauté et le secré-
.aire d'Etat pour la guerre pourront ordonner, à linspecteur des
hôpitaux cie s'enquérir de l'état (le P'hôpital et des règlements
établis pour sa directioi et administration, rt de leur en faire
rapport.

7. Si, d'après l'enquête et le rapport ainsi faits, lamirauté C
et le secrétaire d'Etat pour la guerre sont davis qe lhôpital l'amirau:é,

peut
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U'aprés leni- peut servir utilement aux fins du présent acte, ct si lu fait est
qttetert. Ct certifié par écrit par Pamirauté et le secrétaire d'Etat pour la

guerre, alors l'hôpital sera réputé un hôpital reconnu pour les
fins du présent acte et tout hôpital de cette nature est dans le

Autorités, présent acte désigné sous le nom d'hôpital reconnu; et l'ami-
rauté et le secrétaire d'Etat pour la guerre indiqueront dans
leur certificat les personnes ou officiers pour le temps qui seront
réputés les autorités de l'hôpital aux fins d'exercer les pouvoirs
ci-dessous conférés, et les personnes ou officiers ainsi désignés
seront les autorités constituées en conséquence; toute personne
autorisée à cet effet par l'amirauté et le secrétaire d'Etat pour
la guerre, pourra octroyer ou retirer le certificat prescrit par la
présente section, et l'autorité conférée à telle personne d'octroyer
ou retirer le certificat ne pourra être contestée que par l'amirauté
et le secrétaire d'Etat pour la guerre.

ViL.te de temps S. L'inspecteur visitera et inspectera de temps à autre chaque
à autre. hôpital reconnu.

Retrait du cer- 9. Si, sur le rapport de l'inspecteur au sujet d'un hôpital
tdcat. reconnu, l'amirauté et le secrétaire d'Etat potC la guerre croient

à propos de retirer leur certificat, cet bôpital cessera dès lors
d'être un hôpital reconnu pour les fins du présent acte.

Avis du retrait 10. Avis sera publié dans la Gazette du Canada de l'octroi
Jans la Gazette ou du retrait de tout certificat relatif à un hôpital sous l'auto-
(lu Cannda. rié du présent acte, et copie de la gazette contenant l'avis fera

amplement foi de tel octroi ou retrait, et tout certificat sera
présumé en force jusqu'à preuve de son retrait.

Au cas <le 11. Lorsqu'une dénonciation d'après la formule énoncée
dénonciation il dans la seconde cédule annexée au présent, ou au même effet,

radonneans. sera portée devant un juge de paix par un chef de police,
grand connétable, connétable en chef, grand bailli ou autre
principal oflicier ou chef de la police ou des constables, auto-
risé à agir dans toute place à laquelle s'applique le présent
acte, ou par tout médecin pratiquant, dûment autorisé à prati-

quer la médecine ou la chirurgie, le juge de paix pourra, s'il
le juge à propos, signifier à la femme nommée dans la dénon-
ciation un avis d'après la formule énoncée dans la même cédule
ou au même effet.

Sasaneaun 12. Un constable on autre officier de paix signifiera tel
avis à la femme à laquelle il est adressé, en le lui délivrant a
elle personnellemeni, ou en le laissant entre les mains de
quelqu'un pour elle à son dernier domicile.

Le juge pourra U3. Dans l'un ou l'autre des cas suivants, savoir
en certains cas

*ordonner Pins- Si. la lèmme à laquelle l'avis est signifié comparait en
pection miédi- C
cale dans un personne ou se fait représenter par quelqu'un aux temps et
h6pital rc- lieu indiqués dans Pavis, et aux temps et lieu fixés par ajour-
connu. nement;

40 Cap. S. Maladies contagieuses. 29 MosT.



Si elle ne comparaît pas; et s'il est démontré (sur ser-
ment) au juge de paix présent, que l'avis lui a été signifié dans
un délai raisonnable avant le temps fixé pour sa comparution,
ou qu'avis raisonnable de tel ajournement lui a été donné (sui-
vant le cas);

Le juge dc paix présent, sur serment prêté devant lui, cor-
roborant la dénonciation à sa satisfaction, pourra S'il le trouve
à propos, ordonner que cette femme soit conduite à l'hôpital
reconnu pour y subir l'inspection médicale.

14. Tel ordre sera un mandat suffisant à tout constable o orresera
officier de paix auquel il sera remis, d'arrêter (Ctec femme et un mandat

la conduire avec toute la diligence possible à lhôpital y idi- oniur

qué, soit dans on hors des limites locales ordinaires de sa juri- femme i
diction, ou celles du juge décornant l'ordre, et aux autorités i hôpital
de l'hôpital, de la faire inspecter par quelqu'oflicicr de santé
de l'hôpital aux fins de constater si elle est ou. non affectée
d'une maladie contagieuse, et au cas où après telle inspection
il serait constaté qu'elle serait affectée d'une maladie conta-
gieuse, alors de la détenir à l'hôpital pendant vingt-quatre
heures à compter du moment où elle y a été amenée.

15. Toute femme à laquelle un avis est signifié par un con- siceconscn
stable ou officier de paix conformément au présent acte, pourra àse faire

lui faire part de son intention de se présenter elle-même volon-
tairement devant les officiers de santé de l'hôpital reconnu, le

pis voisin, pour s'y faire inspecter ; et en pareil cas, il sera
du devoir du constable ou officier de paix de l'accompagner à
'hôpital, et son inspection aura alors lieu de la même manière

et au même effet que si elle eût été amenée à l'hôpital pour y
être inspectée conformément à l'ordre d'un juge de paix.

16. Dans le cours des vingt-quatre heures susdites, les au- ccrtficat cons-
torités de l'hôpital feront dresser et mettre devant le juge de saîat que la

paix par lequel l'ordre a été décerné, ou (le tout autre juge de é
paix exercant la même juridiction. un certificat signé par
l'officier dc santé qui a fait Pinspection, déclarant (s'il en est
ainsi) qu'il ressort de l'examen que la femme est atteinte d'une
maladie contagieuse ; sur quoi le juge de paix pourra, s'il le &II cLt.
trouve à propos, ordonner aux autorités de Phôpital de détenir
cette femme dans l'hôpital pour y être soumise au traitement
médical jusqu'à ce qu'elle soit libérée par les autorités, et tel
ordre constituera un mandat suffisant aux autorités pour dé-
tenir la femme, ce à quoi les autorités se conformeront en
conséquence, mais nulle femme ne sera détenu cn vertu de tel [lene pourra

ordre pendant plus de trois mois. pendant plus de
~3 mlois.

17. Si une femme conduite en vertu de l'ordre susdit à un Si la femme
hôpital reconnu pour y subir l'inspection médicale, refuse de refuse de subir
s y soumettre, on si une femme détenue par ordre dans un hôpital
reconnu pour v subir le traitement médical, refuse ou néglige

de
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de propos délibéré, pendant quelle est à l'hôpital, de se con
former aux règlements, ou l quitte sans en avoir été libérée
comme il est dit ci-hant, elle sera coupable d'offense contre le

rénatî présent acte, et sur conviction sommaire par-devant deux ou
un plus grand nombre de juges de paix elle sera passible de
l'emprisonnement dans le cas d'une première offense pour un
terme de pas plus d'un mois, et dans le cas de récidive, pour
un terme de pas plus de deux mois

t-ogeurs (e Z S. Quiconque étant propriétaire ou occupant d'une inaison,
prostitu chambre ou lieu dans les imites d'une lace à laquelle le
ýomment pains présent acte s appque ou en etant le maître ou le sous-maltre,

et qui sachant ou ayant raison de croire (n'ane prostituée
pulblique est atteinte d'une maladie contagieuse lPengage à
réquen· telle maiin hire ou lieu o y sejourner

pour s'y li rer à la prost!tu, sera coupable d'une ofelnse
ctontre le présent ete et sur CouVictirm somiaire par-devant
deux ou n plus grand nombre de juges de puix, era passible
d'noe amende de pas plus de i louis o à la discrétion des
tuges de ix pourrar tncarceré pe)ndant un terne (le pas

plus de trois mois dans toute prison comninne, aiso de cor-
rection, ou autre lieu (e détention éiabli par la loi, avec on

'roVLýO: ne sans travaux forcés, pourvu qu'une conviction prononcée en
-se-.ont tias -

cxempi6 des verit (le la présenie disposion nexeinptera pas le contre-
autres ea venant des conséqicies pénales ou autres dont il ou elle

er pourra être passible pour le fait de tenir ou d'avoir des intérêts
dans une maison de prosutitton ou ma son déeee ou pour
le lort en résultant

PLoce&tUre ci) . Toutes procédures cn vertu du présem acle adoptées
devant les juges de paix et par eiN le seront sotus lauztorité du

Cal. chapitre cent trois des statuts refondus du Canada, intitulé
Acte concernant les devoirs desjuges de paix, hors des sessions,
relativemtent aux ordres et com'ictions sommaires, sauf en
l ant que ses dispositons ne sont pas incompatibles avec clles

du présent,-sauf aussi que,-excepté si la frmme à l'égard
lieu a examen de laquelle une dénonciation est portée en vertu du présent

np trnaScou acte d'après la form énoncée dans la seconde cédule, désire
publique) le ontraire,-la chambre ou lieu dans lequel siége un juge
cnxlnc(le (le paix dans le but de s'enquérir <le la vérité des faits allégués

la femme dans la dénonciation, ne sera pas réputé une cour publique
pour cette fin, et sauf le cas ci-dessus, juge Cde paix pourra
a sa discrétion ordonner que nulle personne n'entre ou ne
séjourne dans cette chambre sans son consentement ou sa per-
mission.

Formuleidans 20. Les formules lordres et de certificats énoncées dans la
ta cédule 2 seconde cédule du présent, serviront pour les fins y prescrites

en y apportant les modifications exigées par les circonstances.

P'rotection (les ''.2 Pour la prôteetion des personnes agissant en exécution
pnonnes char- du présent acte-toutes les actions et poursuites intentées

contre
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contre qui que ce soit pour choses faites en conformité ou en géesde mettre
exécution ou tentative d'exécution du présent acte, seront por-
tées et jugées dans le comté, dans le Haut-Canada, ou le dis-
trict judiciaire, dans le Bas-Canada, où le fait a été commis, n
et commencées dans les trois mois après le fait commis et non
autrement, et avis par écrit de l'action et de la cause de l'action s
sera donné au défendeur au moins uni mois avant qu'elle ne
soit intentée ; et dans toute telle action le défendeur pourra e dérendeur
plaider généralement que l'acte contre lequel plainte est portée pourraalléguerI . 1cet acte.
a été accompli en conformité ou en exécution ou tentative
d'exécution du présent acte, et alléguer le présent acte et la
matière spéciale en témoignage lors de Pinstruction de la
cause; et le demandeur n'aura pas droit de recouvrer le mon- rourra oilir
tant de 'action si une offre de compensation raisonnable a été uine compensaI-

tian raisonnable
faite avant l'action intentée, ou si une somme suffisante d'ar- ou déposer l'ar-
gent a été déposée en cour avant l'action intentée, par le dé-ent e cour.

fendeur ou en son nom ; et si un verdict est rendu ou si juge- siledemandeur
ment est donné en faveur du défendeur ou si le dernandeur défedeur e
est débouté ou discontinue son action après contestation liée, couvreratou4
ou si sur une exception dilatoire (denzurrer), on autrement, les frai.
jugement est prononcé contre le demandeur, l défendeur re
couvrera tous ses frais comme entre avocat et client, et aura,
à cet égard, le même recours que peut exercer un défendeur en
vertu dc a loi dans d'autres causes; et quand même un verdict Nuls rraie
serait rendu en faveur du demandeur en telle action, ce dernier moins que te

1 î P-ge ne certine
n'aura pas droit aux frais contre le défendeur à moins que le qu'i approuve
juge saisi de la cause ne certifie qu'il approuve l'action et le Faction.
verdict.

22. Le présent acte n'entrera un vigueur dans toute place men- Mise envisticu;
lionnée dans la première cédule susdite, que lorsqu'un hôpital du présent.
situé dans les limites extérieures de telle place ou dans un rayon
de cinquante milles de ces limites, aura ("té dûment reconnu,
et qu'avis en aura été régulièrement donné en la manière pres-
crite par le présent acte.

23. Le présent acte restera en vigueur pendan. cinq ans à sa durée.
compter de sa passation, et pas plus longtemps.

PREMIERE CEDULE.

P L inites de certaines laces pour les fisPlaces. (lu présent acte.
La cité de Québec,. telle que délimitée

pour les fins municipales, et toutes places
dans un rayon de trois milles de ses limites.
extérieures: La ville de Lévis les villages

Québec. de St. Joseph de la Pointe Lévy et Bienville,
tels que:délimités pour les fins municipales,
et toutes'ylaces dans un rayon de trois milles
des limites extérieures de l'un ou l'autre

J d'entre eux.
fontréal
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La cité de Montréal telle que délimitée

pour les fins municipales, et toutes places
ontea dans un rayon de trois milles de ses limites

L extérieures.
La cité de Kingston telle que délimitée

pour les fins municipales, et toutes places
igston dans un rayon de trois milles de ses limites

extérieures.
La cité de Toronto tel que délimitée pour

'Toronto. 1 les fins municipales, et toutes places dans
T un rayon de trois milles de ses limites exté-

rieures
La cité d'Hamilton telle que elimitée

Hamilton. tpour les fins municipales, et toutes places
dans un rayon de trois milles.de ses limites
extérieures.

La cité de London telle que délimitée

London. ~pour les fins municipales, et toutes places
o n dans un rayon de trois milles de ses limites

extérieures.
La ville de Sorel telle que délimitée pour

Sorel. 1 les fins municipales, et toutes places dans
un rayon de trois milles de ses limites exté-

t rieures.
f La ville de St. Jean telle que délimitée

st. Jean. Jpour les fins municipales, et toutes places
J -dans un rayon de trois milles de ses limites
L extérieures.

Le village et canton de Chambly, et toutes

Chambly. places dans un rayon de trois milles de ses
limites extérieures.

Et toutes autres places auxquelles le gouverneur pourra, de

temps à autre, appliquer l'acte précédent avec les limites qui

seront fixées dans la proclamation ; et le présent acte s'appli-

quera alors à chacune de ces places tout comme si elle eût été

nommée dans la première colonne de cette cédule, et que si

les limites y assignées par proclamation eussent été mention-

nées dans la seconde colonne.

SECONDE CEDULE.

FORMULE DE DÉNONCIATION»

Savoir:
La dénonciation de C. D. de

(chef de police, etc.,) pour (ou médecin pratiquant, ou

selon le cas) reçue ce jour de 186 , par-devant

le soussigné, l'un des juges de paix dans et pour le dit (comté)

de expose qu'il a juste raison de croire que A. B.

de dans le (comté) de est une pros-

tituée publique, et qu'elle est atteinte d'une maladie contagieuse
dans
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dans le sens de l'Acte pour arrêter la propagation des maladies
contagieuses, 1865, et que dans les quatorze jours avant la date
de la présente dénonciation, c'est-à-dire le jour de
elle se trouvait dans un lieu public dans les limites d'une

place à laquelle s'applique le dit acte, savoir: dans la rue
dans la (paroisse) de dans le but de

s'y livrer à la prostitution.

Prise par-devant moi, les jour et an en premier lieu ci-dessus
mentionnés.

(Signé,) L. M.

FORMULE D'Avis.

A A. B de

Soyez notifiée qu'une dénonciation, dont copie est ci-jointe,
a été faite devant moi, et que conformément aux dispositions
de l'acte y mentionné, il sera par-devant moi, ou quelqu'autre
juge de paix, fait une enquête sur la vérité des allégations y
contenues, à le jour de à midi.

Vous êtes en conséquence notifiée de comparaître par devant
moi, ou quolqtautre juge de paix, aux temps et lieu indiqués,
et de répondre aux faits allégués dans la dénonciation.

Vous pourrez comparaître en personne ou vous faire repré-
senter par quelqu'un.

Si vous ne comparaissez pas, ordre pourra être donné que
vous soyez sans autre avis, conduite à un hôpital reconnu pour
y subir l'inspection médicale.

Si vous le préférez, vous pouvez accompagner le constable
(ou selon le cas) qui vous signifie le présent avis à l'hôpital de

a et là vous soumettre à l'inspection
médicale.

Daté ce jour de
(Signé,) L. M.

Juge de paix pour

(Annexez ici copie de la dénonciation.)

FORMULE D ORDRE POUR SUBIR L INSPE CTION.

.*? Qu'il soit notoire que le jour de
en%ÏoW b~ e.ibinérément à-dbi~xoègoue> arrêterla propagation

g jpouigé in>des jgs
paiqd S~a1Májesté <;lansîet>pouráe'di (itcomrde niioOi

ordonne
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ordonne que A. B. de soit conduite à lhôpital de
(étant un hôpital reconnu dans le sens du dit acte) pour (inspec-
tion médicale.)

(Signé,) L. M.

DOEULE DI CRRTIFICAT DE L OFFICIER DE SANTÉ.

A L. M. écuyer, et autres, juges de paix de Sa Majesté pour
le (comté) de
conformément à l'Acte pour arrêter la propagation des mala-
lies contagieuses, 1865, je, soussigné, certifie par le présent

que j'ai ce jour inspecté dans cet hôpital, A. B. de
et qu'elle est atteinte d'une maladie contagieuse dans le sens
du dit acte.

Daté a l'hôpital (le ce jour (le 186

(Signé,) E. F.
Médecin interne de l'hôpital de

(Ou, selon le cas.)

FORMUL 1)' ORDRE DE DÉTENTION DANS L'HÔPITAL.

Aux autorités de l'hôpital de à
savoir~ ýConformément à l'Acte pour arrêter la propagation

s Sdes maladies contagieuses, 1865, je, soussigné, un
des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit (comté) de

ordonne que A. B. de soit détenue dans l'hôpital
de pour y subir le traitement médical jusqu'à ce qu'elle
soit par vous libérée, et je vous commande de la détenir en
conséquence, et pour ce faire, le présent sera votre mandat;

Daté ce jour de 186

(S igné,) L. M.

CAP. IX.

Acte pour amender l'acte des mines d'or, viigt-sep-
tième et vingt-huitième Victoria, chapitre neuf.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préarnibilc. ATTENDU qu'il est nécessaire et expédient d'amender
l'acte des mines d'or, vingt-septième et vingt-huitième

Victoria, chapitre neuf: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis

C29-VIC-r .46 Cap. S, 9. Maladies contagieuses.



Pavis et du consentement du conscif législatif et de l'asse-
blée législative dl Canada, décrète ce qui suit:

1. Le proviso contenu dans la clause cinq du dit acte décla- Proviso- dans
rant que aucun honoraire de licence ne sera exigé pour la lasec.5abroé.
recherche de l'or, tant quil 'aura pas été déconvct de ce pré-
cieux métal, est par le présent acte révoqué.

2. Le mot ' deux " dans le quatrième paragraphe de lar. aelas
etause trente-deux du dit acte est par le présent acte révoqué, 3 1mende

et le mot ' quatre" substitué à sa place.

e. A l'égard de gages, toute plainte ou difficulté entre des
personnes engagées dans des exploitations niinières dans au- entre les a-

cune division aurifère, ou leurs agets ou représentants, et des îes et dans

iravailleurs ou serviteurs employés par eux, pourra être enten- les divisions

due et réglée par l'officier de telle division, lequel par une reront
sommation, pourra faire comparaitre le défendeur devant 1ui e er de la
et sur preuve de la signification de telle sommation, il pourra,
en la présence ou absence du défendeur, décider sommairement Procédures en

à l'égard de telle plainte sur le témoigtiage rendu sous serment tel as
par un ou plus d'un témoin digne de foi, assermenté devant
lui, et il pourra prélever telle somme qu'il adjugera comme Prélèvement de
due par telle personne, son agent ou représentant, à tel travail- la somme
leur ou serviteur avec les frais de signification et de saisie et
de vente des biens et effets des défendeurs.

4. Le présent acte pourra être désigné et cité sous le nom"Titre abré é.
de " Acte amendant l'acte des mines d'or de 1865."

C A P X.

Acte pour amender le chapitre trente-deux des Statuts
Refondus du Canada, concernant le bureau d'agri-
culture et les sociétés d'agriculture.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

TTENDU qu'on trouve de la difficulté à mettre à effet les préambule.
dispositions de l'acte précité en ce qui a rapport aux

chambres des arts et manufactures, et qu'il est en conséquence
nécessaire d'amender cet acte : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Nonobstant toute chose contenue en la vingt-deuxième Quels profes-
clause du dit trente-deuxième chapitre des Statuts Refondus seursséront
du Canada,les professeurs et les lecteurs en exercice des C° d

diYerses branches de la physique dans les universités chartrées bureaux.
et dans les colléges*affiliés à des universités dans le Haut et
dans le Bas-Canada respectivement, seront seuls membres

d'office

Cap. 9, 10. 4186C)5. Acte des M1ines d'Or.
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Les facultés
d'autres institu-
tion éliront
chacune un
membre.

Chaque sociéte
d'ouvriers
incorporée dans
le B. C., pour-
ront élire des
dêlégués à
certains con-
ditions

Les associa-
tions des arts
pourront élire
des membres i
certaines con-
ditions.

C ap. 10. Bureait d'A griculture.

d'office de l'une ou de l'autre des dites chambres ; la faculté
de toute autre maison d'instruction ayant le rang de collége,
composée d'au rnoins cinq professeurs ou lecteurs, dont l'un
devra être professeur ou lecteur de physique, pourra, dans le
mois (le décembre de chaque année, élire un de ces professeurs
ou lecteurs pour représenter le dit collége ou la dite faculté
dans la chambre, et le président ou le principal du dit collége
ou faculté fera connaître à la chambre le nom du professeur ou
du lecteur ainsi nommé.

2. Toute sociéé d'ouvriers incorporée dans le Bas-Canada,
pourra élire un délégué à la chambre du. Bas-Canada, par tous
-vingt membres inscrits sur son rôle, qui exerceront actuelle-
ment le métier d'artisans et de manufacturiers et auront versé
à titre de souscription au moins cinq chelins chacun dans un
fonds consacré par la société à deux ou plus des objets suivants,
savoir: à une býibliothèque, à un cabinet de lecture, à un mu-
sée, à des cours sur des matières scientifiques, ou à des écoles
o le dessin, les mathématiques, la physique, l'histoire natu-
relle, la mécanique, ci. le génie civil, ou plus d'une de ces
ehoses, seront enseignées ; et ces contributions et leur emploi
pour les (lit objets seront attestés avec serment par le secré
taire ou le trésorier de la société en la manière prescrihe par le
second paragraphe de la o-*ngt-septième clause du (lit chapitre
des SIatuts Refondus.

2. Toute association des arts incorporée dans le Haut ou
dans le Bas-Canada respective ment, pourra élire chaque année
un délégué à la dite chambre pour le Haut ou le Bas-Canada
respectivement, par tous vingt membres inscrits sur ses rôles,
qui auront versé, à titre de souscription, au moins quatre
piastres chacun dans le fonds de l'association, ce fonds étant
consacré, après le paiement des salaires, rentes et dépenses
courantes de l'association, à l'eacouragement des )caux-arts
en cette province ; et ces contributions et leur emploi pour le
dit objet seront attestés avec serment en la manière et forme
ci-dessus prescrites à l'égard des sociétés d'ouvriers.

Epoques de 4. Nonobstant tonte disposition contraire des clauses vingt-
telles élections. trois, vingt-quatre et vingt-cinq du dit acte, les dites élections

et celles que feront les instituts d'artisans et les chambres deé
commerce dans le J-aut et dans le Bas-Canada respectivement,
devront se faire tous les ans ài la dernière assemblée régulière
de ces sociétés, associations, instituts ou chambres.

h pourra être 5. Nonobstant toute chose contenue dans le troisième para-
convoqué des cconvoquées graphe de la yingyt-hLtitièirne clause dlu dit acte, il sera loisible
assemblées
spèciales des de convoquer de lemps ontemps des assemblées spéciales cls
bureau, d d en fa n atd
comment. N o brsant, t nt publier n a ir d s cla usessingt

le lieu, ainsi que l'objet ou les objets de l'assemblée, au moins

et cllesqueferot ls intitts dartsanset escambes der

dix jours à l'avance, dans les gazettes qui seront désig s
résolutions
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Cap. 10, 11.

résolution à une assemblée régulière de l'une ou de Pautre
des dites chambres.

6. Le directeur et les principaux officiers de l'exploration Oe d
géologique (dont le dit directeur communiquera les noms aux 'explr
dites chambres en décembre, tous les ans) seront d'office eroli
membres de chacune des dites chambres. emflioninibres.

7. Le présent acte sera un acte public. Avte public.

CAP. XI.

Acte pour amender le chapitre soixante- deux des
Statuts Refondus du Canada et pour mieux régler
La pêche et protéger les pêcheries.

[Salnhionné le i8 Septembre, 1865.]

A Majesté par et de l'avis et du consentement du conseil Pambule.
égislatif et de Passemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

1. Les clauses numérotées depuis un jusqu'à cinquante-et- se. 51 du
un, y compris ces deux nombres, du soixante-deuxième cha- 62 des Stat.
pitre des Statuts Refondus du Canada, seront et sont par le abro-ies.
présent acte abrogées.

GARD Es-P>CH E.

Le commissaire des terres de la couronne pourra nommer
dans le Haut et le Bas Canada des gardes-pêche, dont les gardes-pêche

dans le B. C. etdevoirs et les attributions seront définis par le présent acte et lea. C.
les règlements faits sous son autorité, et par les instructions du
département des terres de la couronne; et chaque garde-pêche
ainsi nommé sous serment d'office, sera ex-qficio juge de paix
pour toutes les fins du présent acte, ainsi que des règlements
faits sous son autorité, dans le ou les comtés ou le district
judiciaire provisoire du Haut Canada, ou le ou les districts du
Bas Canada pour lesquels il sera nommé

Chaque garde-pêche prêtera le serment qui suit Serment d'of-
iee.

"Je, A. B., garde-pêche dans et pour le district désiané
dans mon acte de. nomination, jure solennellement de remplir
et exécuter fidèlement, honnêtement et impartialement, au
mieux le mes facultés, la charge et les fonctions de garde-
pêche selon l'intention et sens véritable de 'acte et des

règlements sur les pêcheries, et conformément à mes instiue-
tions ; sur ce, Dieu me soit en aide."

4 EAUX

:;1865. Bui eaudAgcdtc.
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BAUX ET LICENCES.

Octroi de baux, 3. Le commissaire des terres de la couronne pourra délivrer
etc., par le des baux de pêche et des icences pour pexploitation d êche-Commissair--e êh iecs 'xliaind
terres de la ries ou licences de pêche en quelque endroit que les dites
couronne. pêcheries soient situées ou que la dite pêche doive se pratiquer,

lorsque le droit exclusif de pêche n'y existera pas déjà par la
loi en faveur de particuliers, et accorder des licences pour Poe-
cupation de terres publiques dépendant des pêcheries; mais
les baux ou les licences pour un terme excédant neuf années
ne se délivreront qu'en vertu. d'un ordre du gouverneur-énêïa
en conseil.

Le Gouverneur 1. Lc gouvérneur en conseil vourra de temps U autre établir
pourra faire des
resements. les règleme nts qui seront jugés nécessaires ou opportuns pour

mieux régir et réglementer les pêcheries, pour empêcher
d'obstruer et d'altérer les cours d'eau, pour régler ou défendre
la pêche, et pour la prohiber hors les cas de baux ci de licences

Leur pub 2. La publication dans les langues anglaise et française en
la Gazette du Canada, sera un avis suffisant pour rendre
exécutoire tout règleinent adopté en vertu du présent acte, et
la production d'un exemplaire de tout règlement enx vigueur,
portant qu'il a été imprimé par l'imprimeur de la reine, et
revêtu d'un certificat du commissaire ou du sous-commissaire
des terres de la couronne, attestant que le dit règlement a été
approuvé et adopté par ordre du gouverneur en conseil, fera
foi absolue du contenu <le ce règlement en Ioules cours de
droit ou d'équito en Canada

oS.)se . Toute infraction à un règlement fait sous le présent acte
pourra être énoncée comme étant. une contravention à l'acte
des pêcheries.

PA5$s-MIGRA.TO R 17 OR 1. POISSON.

Passes-migra- .3. Dans le but de permettre au poisson de passer les écluses,toires pour te les glissoires et les autres obstacles qui sont ou seront édifiés
sur tout -cours d'eau où le commissaire des terres de la couronne
jugera et décidera qu'il est nécessaire dans l'intérêt public
qu'il y ait des passes-migratoires, on établira et entretiendra en
bon état de praticabilité sur chaque obstruction de ce genre,
un passage artificiel durable pour le poisson, à des entdroits et
d'une forme et d'une capacité qui assurent la montée du
poisson par cette ouverture ; et un agent de pêche pourra indi-
quer ces endroits et cette forme ; les passes-migratoires seront
toujours libres et approvisionnées d'une quantité d'eau suffi-
sante pour l'accomplissement de l'objet de cette prescription,
pendant l'espace ou les espaces de temps qui seront fixés par
tout agent de pêche agissant en vertu d'instructions du départe-
ment des terres de la couronre

iPécheýri£4. 29 VI1cx.



2. Le commissaire des terres de la couronne pourra autoriser Paiemect des
le paiement de la moitié des dépenses nécessitées par la cons- fra.
truction et l'entretien de toute et chaque passe, et s'il devenait
opportun de construire eun passe-nigratoire sans retard, il
pourra aussi donner ordre de la faire et compléter, et, au lieu
de poursuivre le recouvrement de l'amende ci-après imposée,pourra recouvrer du propriétaire les déboursés par voie
d'action devant un tribunal compétent; mais le propriétaire pro: quant
pourra payer sa part en travail et en matériaux, au choix d'un à la part des
agent de e dépenses du

proprietaire.

3. L'amende imposée pour défaut de se conformer à la Amende pourprésente section, sera recouvrabie contre les personnes dési- contravention Z
-nées dans la section vingt-unième du présent acte, et sera de cet acte.
quatre piastres pour chaque jour de défaut à partir de la date
de la notification prescrite par le présent; etla production faite
par un agent de pêche d'une copie certifiée de l'avis donné
conformément aux instructions du département des terres de la
couronne, fera foi que la partie à laquelle il est adressé a été
dûment notifiée

4. Personne n'endommagera ou n'obstnera les passes-migra- Les passestoires ni ne fera rien pour détourner ou empêcher le poisson Igratoires ne
d'y entrer, monter ou descendre, ni n'endommager a ou n'obs- etruera aucun barrage permis; et les propriétaires de moulins
tiendront les passes-migratoires libres de tout obstacle.

PÊCHERIES MARITIMES.

6. Tout sujet de Sa Majesté pourra faire usage des terrains Emploi des ter-publies vacants, pour y débarquer, saler, préparer et faire rainb vacans
sécher le poisson, et pour y couper du bois pour ces objets ; et e pouriae,
personne autre ne s'installera dans la même station que lors- etc. quant auxqu'elle aura été abandonnée par le premier occupant durant améliorations,
douze mois consécutifs, et, à l'expiration de ce temps, toutnouvel occupant paiera la valeur des vignots et des chiafaudset autres appareils dont il pourra prendre possession, ou lesconstructions et les améliorations pourront être enlevées par lepropriétaire primitif ; et tous les sujets de Sa Majesté pourrontprendre de la boitte ou du poisson dans les havres, les rades,les criques et les rivières, en se conformant toujours et eichaque cas aux dispositions du présent acte relatives aux bauxou licences pour l'exploitation de pêcheries et places de pêche•mais nulle propriété affermée ou licenciée ne sera considérée Proviso.comme vacante.

ENGAGEMENT DES PÊcHEURS.

7. Aucune personne engagée par convention écrite pour Obligations dufaire la pêche ou aider à faire la pêche, ne refusera de remplir Per-ý nesson engagement ou n'abandonnera le service de son patron f".a espour
pendant la durée de son engagement; et nul n'engagera ni ne

4* cherchera
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cherchera à engager une personne ainsi employée durant le
temps de service dont elle sera convenue avec un autre ; et le
propriétaire ou le maître d'un bâtiment ne prendra non plus à
son bord, comme matelot ou passager, aucune personne ainsi
engagée pour la pêche à moins qu'elle n'ait un congé de libé-
ration de celui qui l'a employée

Droits sur la 2. Toute personne engagée pour faire ou aider à faire la
pèhei pêche, aura pour sûreté de son salaire ou de-sa part un privi

lége, primant le droit de tout autre créancier, sur le produit de
la pêche de son patron ;et pourra recouvrer la somme on la part
qui lui est due, devant le magistrat le plus voisin ou devant
tout tribunal compétent

Bateau priS 3. Quiconque s'emparera d'une cmbarcation appartenant à
,sans pernu une autre personne, sans le consentement du propriétaire, seraon dét réputé coupable de délit (misdcemeanoý), et sera passible, sur

conviction sommaire, d'une amende et des dommages.

EXEMPTION DU MATERIEL DE PÊCHE.

Engins de S. On ne pourra, entre le preinier mai et le pfeinier
pêche non sa'- novembre, dans le Bas Canada et entre le premier avril et le

trente-et-un janvier, dans le Haut Canada, saisir ou arrêter
aucun bateau ou bâtiment, appareil, filet, seine ou autre usten-
sile de pèche, ni aucunes provisions, appartenant à un pêcheur
et nécessaires à sa subsistance ou à ses opérations de pèche

Excepté pour sauf seulement en recouvrement d'amendes imposées par le
amendes. présent acte et par les règlements passés sous cet acte, ou en

recouvrement de loyers et honoraires dus à la couronne.

PÊCHE DE LA INORUE.

Qualitédes 9. Nul ne fera usage de seines à maquereau, à hareng ou à
rets. capelan, pour prendre de la morue ; et les mailles de toute

seine à morue auront au moins quatre pouces d'extension aux
bras de la seine et au moins trois pouces au milieu ou au fond.

PÊCHE DU LA BALEINE.

Fusées, ete 10. il est défendu de chasser ou tuer les baleines, les loups-
prohibêe. marins et les marsouins au moyen de fusées, bombes ou pro-

jectiles explosifs, sous peine d'une amende n'excédant pas
trois cents piastres, ou d'un emprisonnement d'au moins trois
mois et de si:e mois au plus, à défaut de paiement.

PECHE DE LOUP-MARIN.

Pêches fixes 11. Pendant le temps de la pèche du loup-marin, on ne
deloups-marins pourra sciemment et intentionnellement, au moyen d'un bâti-
ne seront pas
troublées, etc. ment ou bateau, troubler, gêner ou endommager aucune pêche

fixe de loups-marins, ni empêcher, détourner ou effrayer les
troupeaux

52 cap. Packieries. 29 VICT.



1865. Pécheries. Cap. 11. 53
troupeaux (mouvées) de loups-marins qui y entrent, sous peine
d'une amende n'excédaut pas soixante piastres pôur chaque
contravention, ou, à défaut de paiement, d'un emprisonnement
n'excédant pas un mois ; le défendeur étant de plus passible vënautë. etc.
des dommages qui seront adjugés par le magistrat devant
lequel la partie lésée aura porté plainte:

2. Les contestations qui surgiront entre les occupants de Contestations
pêches de loups-marins, relativement aux limites et à la quantauxpê-

Scies de !oups-manière de faire la pêche ou de tendre leurs rets, seront jugées marins. coni-
sommairement par un magistrat quelconque sur rapport d'ar- ment décidées.
bitres ; et les dommages adjugés, ou qui pourront résulter à
l'avenir de la répétition ou de la continuation de la difficulté à
laquelle il aura été ordonné de remédier, pourront être prélevés
sur le mandat d'un magistrat.

PECHE DU SAUr.ION.

12. Il ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer le Saison de pro-
saumon entre le trente-unième jour de juillet et le premier jour hibition.
de mai mais il sera loisible de pêcher, prendre ou tuer le Proviso: quant
saumon à la ligne, d'après le mode connu sous le nom de à la pêche dc
pêche de surface à la mouche, depuis le trentième jour d'avril a la
jusqu'au trente-et-unième jour d'août:

2. Il ne sera permis en aucun temps de prendre ou tuer le saumons hors
saumon qui vient de frayer ; de suson.

3. Il ne sera permis en aucun temps de pêcher, prendre ou Frai, etc., ne
tuer le frai, l'alevin et le jeune saumon de dix-huit mois, ni pourra être
de prendre ou tuer de saumoncaux ou saumons pesant moins pris.
de trois livres ; mats s'il en est pris accidentellement dans des
rets em)ployés légalement à la pêche de quelqu'autre espèce de
poisson, ils seront rejetés dans l'eau vivants aux frais et risques
du propriétaire de la pêche, à qui incombera dans tous les cas
la preuve de cette libération;

4. Les mailles des rets employés à prendre du saumon Mailles des retsauront au moins cinq pouces d'extension, et l'on ne pourra a saumon.
rien faire pour en diminuer ou amoindrir en quoi que ce soit la
dimension

5. L'usage de rets ou autres engins pour prendre le, saumon Quant aux rets
sera circonscrit aux eaux où se fait sentir la marée ; et tout pour prendre
agent de pêche déterminera la longueur et l'emplacement de lo saumon.
chaque rets ou autre appareil que lon voudra tendre sur un
point quelconque du lit de la marée ; mais rien dans la présente Proviso: quant
section n'empêchera l'usage de filets à saumon dans les lacs du au i.C.
Haut Canada, ni n'empêchera le commissaire des terres de la
couronne d'autoriser, par le moyen de licences ou de baux
spéciaux, la pêche du saumon au filet dans les rivières d'eau
douce ; et il sera publié une liste de ces licences et baux à
chaque saison
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Estuaires 6. Le commissaire des terres de la couronne, ou toute autre
personne autorisée par lui à cet effet, aura le pouvoir de rnar-
quer les limites des estuaires de pêche oti se fait sentir la
marée pour les fins du présent acte ; et il sera défendu de
pêcher le saumon au-delà des limites qui seront ainsi tracées.,
xcepté à la ligne d'après le mode connu sous le nom de

pèche de surface à la mouche, sous peine d'une amende n'ex
cédant pas cent piastres, et à défaut de paiement d'un empii-
sonnement n'excédant pas deux mois

Manière(lele- 7. Fous res ou autres instruments de pêche dont la loidre les reL. autorise l'emploi pour prendre le saumon, seront placés à la
distance d'au moins deux cent cinquante verges les uns des
autres, sans qu'on puisse installer ni employer de matériel de
pêche d'aucune espèce sur ou près quelqu'autre partie que ce
soit du cours dl'eau

Pouvoirs deq 8. Tout agent de pèche pourra ordonner par écrit ou de vive
voix, à vue, qu'on laisse, s'il y a nécessité, une plus grande
distance entre les rets à saumon et autres engins de pèche, ct
régler la dimension et étendue de ceux-ci ; mais on ne pourra
pas se servir de rets à mailler ou rets flottants pour allonger,
étendre ou agrandir quelqu'autre espèce de tenture que ce soit;

Pêche dans e 9. Dans le Haut Canada, on ne pourra capturer le saumon
H. C. qu'à deux cents verges de l'embouchure des petites rivières ou

cours d'eau où le poisson va frayer

Pêches alux 10. On ne pourra pècher, prendre ou tier le saumon dans
cielle. les passes ou échelles artificielles à saumon, non plus que dans

les fosses où il fraye, excepté en la manière connue sous le nom
de pêche de surface à la mouche avec perche et ligne

Rufs de Pa .- Personne ne pourra prendre, employer ou avoir en sa
mon.

possession d'aSufs (le saumon, ni endommager les frayères

Lee appareiLs 10. Depuis la marée basse la Plus proche de six heures du
de pêche seront soir, le Samedi, jusqu'à la marée basse la plusproche de six
ouverts les
dimanchee. heures du matin, l lundi, on lèvera o disposera chaque rets

ou autre appareil pour prendre le saumon o la truite, de
manière à laisser le passage libre au poisson ; ce passage
(levant être libre, depuis six heures du soir, le samedi, jusqu'à

ix heures du matin le lundi suivant ; et dans cet intervalle de
temps, il sera défendu de prendre du saumon ou de la truite

oo au moyen de ces appareils ; et tout saumon ou truite, pris,
capturé ou tué ainsi, et les rets et autres appareils employés,
seront confisqués, sans préjudice de l'amende imposée par le
présent acte.

PkCHE DE LA TRUITE DE LAC ET DE RIvIÈRE.

Certwia modes 3-. Il ne sera permis de pêcher, prendre ou tuer aucune
de pêche prohi- espèce de truite (ou " lunrge ") de quelque manière que ce soit

entre



entre le quinzième jour de septembre et le quinzième jour de
décembre de chaque année ; et en aucun temps on ne pêchera,
prendra ou tuera la truite autrement qu'à la ligne à la main
dans les laes, rivières ou cours d'eau de l'intérieur, excepté
là où la marée se fait sentir ; mais pour ce qui est des eaux
du Haut Canada, ces prohibitions ne s'appliqueront qu '
l'espèce de truite connue sous le nom de truite de rivière
(speckled trout) ; et il est de plus prescrit qu'il ne sera pas permis quu la
de prendre cette espèce de truite en aucune manière que ce
soit dans *ces eaux entre le vingtième jour de septembre et le
premier jour d'avril

2. Rien dans la clause précédente n'empêchera de se servir Exeepton.
de bonne foi de petites traites pour amorcer des pièges, ou
n'enpchera les pêcheurs d'en prendre et de s'en servir comme
de boitte pour la pêche de la morue dans les eaux où la marée
se fait sentir, ou ne les rendra passibles d'une amende, si en
pêchant de bonne foi le hareng avec des rets, ils prennent ou
capturent accidentellement de latruite.

PECHE DU POIsSON B ANC ET DE LA TRUITE SAU.MONEE.

14. Il ne sera permis de pêcher ou prendre le poisson-blanc saisondepzo-
d'aucune manière entre le dix-neuvième jour de novembre et hibition pour k
le premier jour de décembre, ni au moyen de seines d'aucune
espèce, entre le trentième jour de mai et le premier jour d'août,
dans le Haut Canada, ou entre le trente-et-unième jour de
juillet et le premier jour de décembre, dans le Bas Canada, ni
de détruire en aucun temps le frai de ce poisson, mais le gon-
verneur général en conseil pourra par règlements étendre ou
changer ces dates et fixer d'autres jours convenables, selon les
diverges localités:

2. Les rets à mailler la truite saumonée ou le poisson-blanc, Rets:;, maille
dont il sera fait sage dans le Haut Canada après le vingtième dans le H.
jour de juillet, devront être formés de mailles d'au moins trois
pouces d'extension, et on ne pourra les tendre :à moins de deux
millesS de distance des places as seer

3. Les seines pourp prendre le poisson-blanc devront être Seises mer
formées de mailles d'au moins trois pouces d'extension ; mais Fendre le po
sur les rivières Niagara, Détroit et Sainte-Claire, on pourra
faire usage <le seines n'ayant pas plus de trois cent quatre-
vingt-dix pieds de longneur;

4. Il ne sera permis de prendre d'aucune manière le hareng narenr d'e&u
d'eau douce dans les lacs du Bas Canada, entre le neuvième douce.
jour de nMai et le dixième jour de juillet.

P CHEC DE E ACHIGAN T DU DORÉ.

1 . l ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer lachi- Siisonde
gan, le brochet, le doré ou le maskinongé, entre le trentième

dour
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jour d'avril et le premier jour de juin, dans le Bas Canada;
et, pour le [Haut Canada, la durée de la prohibition pourra être
déterminée par règlements du gouverneur général en conseil
de manière à convenir aux différentes localilés.

P0SSESSION DU POISSON.

none 1 6. il est. défendu d'acheter, de vendre ou d avoir en sa
n p possession du poisson des espèces dénommées dans le présent

saison pro- acte, durant la saison de prohibition ; on pourra vendre,hibée. acheter ou posséder du poisson saumuré et salé des espèces
désignées dans le présent acte, pourvu que le poisson ait été
pris à des époques et par des moyens reconnus par la loi

Sa confi.cation 2Il sera du devoir de tout olicier de l'excise, officier de
par certains douane, officier de police ou tonstable, clerc de marché, ou

autre personne ayant la surveillance des marchés danS les
villages, villes et cités, de saisir et confisquer à vue, pour
Pemployer à son propre usage ou, pour le donner, tout poisson
désigné dans le présent acte dans les saisons où la pèche est
prohibée ou qui paraLîtra avoir été tué par des Moyens prohibés :
m las i sera fait rapport de la saisie et de l'emploi de Ce
poisson, ainsi que da jour, du lieu et des détails de laffaire, et
du nom, du domicile et de l'état de la personne en posseession
de laquelle le poisson aura été trouvé, à un juge de paix ayant
Juridiction dans le distriet oit se fera la confiscation.

PRoH oIIINs GENE~RALEs.

Dérendudic 17. Quiconque pêchera, prendra ou tuera du poisson dans
pêchLer une eau ou le 'ong d'une grève ou dans les limites d'un

établissement de pche fixe ou à la seine, décrites dans les
baux ou iicences actuellement existants ou qui seront accordés
à l'avenir on qui y placera, retirera ou tendra quelque engin
oU appareil de péche, salis la permission de l'occupant en vertu
d'un tel bail ou licence, encourra une amende n'excédant pas
cent piastres avec dépens, ou un emprisonne rent n'excédant
pas ucux 11ois, outre la confiscation des engins de pêche
employés et de tout le poisson pris ; et le locataire ou le
porteur de licence pourra sur le champ enlever et placer sous
la garde d'un agent de pêche, ou du magistrat le plus voisin
ou d'un constable, tous filets ou engins de pêche ainsi employés
en contravention au présent acte, desquels il sera disposé

Proviso. ensuite conform.aémenat à la loi mais l'occupation d'une place
de pêche ou d'eaux ainsi alKrmées ou licenciées dans le but
exprès d'y pécher aux rdts, n'empêchera pas d'y prendre de la
boitte pour la pêche de la morue ou d'y pêcher à la- ligne dans
un autre but que celui de vendre le poisson,:

I'tas, c1c., ne 2. Lese rets et autres engins de pche ne pourront
neront pas 'Laêtre endusdemanière à nuire, ni en des endroits où ils

puissent nuire à la navigation des bâtiments et bateaux, et
nuls
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nuls bztimenls ou bateaux ne détruiront on n'endommageront
en aucune manière les seines, rets ou autres engins de pêche;

S. Les piquets ou autres pièces de bois placés dans Peau Enldecmentdv!
pour in pèche, seront enlevés par la personne qui s'en sera piquetsl'expi-
servi, dans les huit jours après sa dernière pêche, ou à P'expi- stion depêche.
ration de la saison de pêche

4. Le chenal principal d'un cours d'eau ne devra pas être Chenal princi-
obstrué par des rets ou autres engins de pêche ; et un tiers du pal restera
cours des rivières et au moins les deux tiers à marée basse du
chenal principal des cours d'eau où la marée se fait sentir,
seront toujours laissés libres, et il n'y sera employé ni placé
aucune sorte d'appareils ou matériaux de pêche mais l'usage Proio quant
de claies uniquement destinées à la pêche à l'anguille, et des & la pêche Z
écluses de moulin pour prendre de l'anguille, ne donnera lieu
à intervention que lorsque cet usage nuira à d'autres pêcheries
ou qu'en barrant complètement quelque passe, il empêchera
d'autres claies de profiter du passage des anguilles ; et le lieu,
le temps et les circonstances seront déterminés par tout agent
de pêche

5. On ne tendra pas de seines ou rêts dans la baie de Bur- e etc.
lington ni dans le Dundas-Marsh ;-et on ne fera usage prohibees dansci~~ 1 t la baie de
d'aucun filet ou autre moyen pour empêcher ou détourner le Eurlington.
poisson d'entrer dans la dite baie et d'en sortir, ou de circuler
de même dans les autres eaux de la province par les chenaux
ordinaires qui les relient entre elles

G. Il est défendu par le présent acte de prendre, tuer ou Défendu <e
troubler le poisson lorsqu'il franchit ou cherche à franchir un rleoissonacertains
passage ou une passe-migratoire ou quelques obstacles ou sauts, endroits.
et de faire usage d'un procédé quelconque pour prendre, tuer
ou troubler le poisson dans les chaussées de moulin, passes-
migraloires, étangs de moulin et cours d'eau en dépendant;

7. 1! est défendu de faire usage de filets en forme de sac ou Certains filets
de trappe, ainsi que de réservoirs à poisson, excepté pour cap- piohibés.
turer les poissons de mer, autres que le saumon ; et aucun filet
ou autre engin de pêche ne sera placé de manière à gêner la
circulation du poisson dans les lieux où il a l'habitude de
frayer et de se reproduire

S. Il ne sera pas permis de pêcher, prendre ou tuer le Certain modes
saumon, la truite saumonée, la truite de'mer on autre espècde tuer le pois-

de truite, la lunge, le winnoniche, l'achigan, le bar, le doré, le
poisson-blanc, le .areng ou l'alose, au moyen de dards,
d'hameçons-grappins, nigogues, nish agans, ni au moyen de
flambeaux ou autre lumière artificielle mais le commissaire proviso: quant
des terres de la couronne pourra réserver et louer certaines a auvages
eaux dans lesquelles il sera permis aux Sauvages deprendre
du poisson pour leur nourriture, en la manière etdans le temps

désignés
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désignés dans le bail, et permettre de pécher au (lard l'achigan,
le brochet et le doré dans certaines localités entre le qua-
torzième jour de décembre et le premier jour de mars

Pretin dpoi.- 9. Personne ne pêchera, ne prendra ou ne tuera le fretin des
poissons nommés dans le présent acte

:Seines cns le 10. Les mailles des seines destinées à la pêche du bar oudu poisson-blanc, dans le Bas-Canada, ne devront pas avoir
moins de trois pouces d'extension;

Pêche E la 11 La pêche à la seine de l'éperlan n'est perrise que dans
seinede léper- les mois de mai, d'octobre, de novembre et de décembre, surlnn. la partie du fleuve Saint-Laurent située à l'ouest d'une ligne

qu'on tirera t du Bic à Portneuf;

Distance entre 12. Les agents de pêche pourront déterminer ou prescrire la
les pêcheries. distance à laisser entre les différentes pêcheries; et ils pourront

enlever sur le champ toute péche quelconque, lorsque le pro-
priétaire négligera ou refusera de le faire, et le dit propriétaire
sera de plus coupable d'infraction au présent acte et respon-
sable du coût et des dommages de l'enlèvement de' la pêche

13. Dans toute pêcherie à fascines ou à claies, il y aura, à
faseines ou à~ l'angle intérieur du parc (au raccroc) où se fait sentir le baissant,

une ouverture d'au moins cinq pieds carrés mesurés du seuil
du parc, de niveau avec le sol ; cette ouverture sera couverte
d'un simple réseau de filet, dont les mailles auront au moins
un pouce carré et seront dégagées et libres; et le lit de chaque
parc sera toujours tenu uni et débarrassé lu poisson mort ou

Provs. gâté, des rebuts et des herbes marines ; mais on ne se servira
de pêcheries à fascines pour capturer le saumon qu'à condition
que les mailles du réseau susdit auront au moins cinq pouces
d'extension ; et il ne sera pas établi de nouvelles pêcheries à
fascines là où il n'en existait pas dans la saison de pêche de
mil huit cent soixante-et-quatre ;

Pcheries 14. Dans toute pêcherie à lcis, ayant un coffre au lieu
scines de parc, l'extrémité extérieure dece coffre sera coverte d'un

réseau en fil de fer ou en filet, dont les mailles auront au moins
un pouce carré ; im ais cette disposition ne s'appliqiuera pas
auix claies pour la pêche à languille en automne

Appareisde Il est défendu de se servir de rets ou autres appareils de
peche dans les pêche de manière à empêcher ou à détourner le poisson de
petites rivières.Ppeits ivèrsfréquenter les petites rivièrem qui se déchargent dans le Saint-

Laurent et le Richelieu.

DÈTÉRTO3l01ATION DE.S PLACES D)E PLCHEir ET* AL~TÉRATION DES
E'AUX DE RI1VTýRE5.

Détérioration 1 S. Quiconque jettera d'un bâtiment du lesi, des cendres
des pêcheries-
altération des terre, pierres
eaux. Pénalité. sibles ou délétères dans une rivière, havre, rade ou ear, dans

lesquels
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lesquels se fait la pêche, ou jettera ou laissera tomber d'un
bâtiment sur un banc ou place de pcche, ou laissera ou dépo-
sera ou fera jeter, laisser ou déposer sur la rive, la grève ou le
bord de toute eau ou sur la grève entre les marques des hautes
et des basses eaux, en dedans d'un cstuaire ou dans un rayon de
deux cents verges de l'embouchure d'une rivière à saumon, des
restes ou débris de poisson ou d'animaux marins, ou laissera
du poisson gâté ou putréfié dans un filet ou autre appareil de
pêche, sera passible, pour chacune de ces contraventions,
d'une amende n'excédant pas cent piastres ou d'un emprison-
nement de deux mois au plus ; et tout contrevenant, qu'il soit
maître ou serviteur, patron ou propriétaire du bâtiment ou
bateau d'où auront été jetés le lest ou les débris ou autres
substances nuisibles, sera individuellement responsable de
cette contravention ; mais il sera loisible d'enterrer ces restes Provie: les
ou débris de poisson au-delà de la marque des hautes eaux, et débris depois-
il sera permis dans les établissements situés dans l'embou- être enterré.
chure des rivières et servant pour la pêche maritime, de les
jeter dans des boîtes perforées ou dans des enceintes, sur la
grève ou sous les têtes des chafauds, de manière qu'ils ne
puissent flotter ou aller en dérive dans les cours d'eau, ou d'en
faire ce que prescrira tout agent de pêche

2. On ne jettera ni ne laissera passer ou séjourner de chaux, Chaux, dro-
de substances chimiques,.de drogues, de matières vénéneuses, g etc.
(liquides ou solides), de poisson mort ou gâté, ou d'autres
substances délétères dans les eaux fréquentées par quelqu'une
des espèces de poissons spécifiées dans le présent acte, ni de Sciures de bois.
sciures de bois ou déchets de moulin dans les cours d'eau fré-
quentés par le saumon, la truite, le brochet ou l'achigan, sous
peine d'une amende n'excédant pas cent piastres;

3. Quiconque, en quelque temps que ce soit, entre le quin- Punition por
zième jour de juin et le quinzième jour de septembre d'une alumer des
année quelconque, allumera, fera ou placera un feu dans ou tains endroiw.
près quelque bois, arbres, broussailles, ou un terrain désert ou
inculte, en quelque endroit situé au nord du fleuve ou du
golfe Saint-Laurent, à l'est ou au nord de la rivière Saguenay,
ou sur quelqu'une des tles situées en aval ou à l'est de 'lle
Rouge, dans le dit fleuve ou golfe, lequel feu se répandra on
s'étendra dans le bois debout, les broussailles ou les buissons
à la distance de plus d'un arpent, sera coupable d'offense et
passible en conséquence d'une amende n'excédant pas cin-
quante piastres, et sera en outre responsable envers la couronne
ou le propriétaire, quelsqu'il soit, du terrain, de tous les dom-
mages causés par le dit feu ; mais rien dans le présent acte Proviso.
n'empêchera les propriétaires de faire brûler le bois, arbres ou
broussailles, sur leurs propres terrains, ou de se servir autrement
du feu pour défricher leurs terres, sans causer de dommages ou
de préjudice à leurs voisins.

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS DIVERSES.

Reproduction 19. Le des terres de la couronne pourra
du poisson. autoriser la réserve de rivières ouautres eaux pour la prodsuo-

tion naturelle ou artificielle du poisson et accorder des baux à
1unition pour cet effet ;-et quiconque détruira ou endomragera volontaire-

Des. nent un endroit réservé ou affccté à la reproduction du poisson,o1 .ui y pêchera, sans une dermission par erit d'un agent de
pêche, ou qui s'y servira de flambeaux ou autres ustensiles de
pêche pendant le temps où les dites eaux seront ainsi réservées,
sera puni d'une amende n'excédant pas deux cents piastres.
ou, à défaut du paiement, d'un emprisonnement n'excédant
pas la durée de quatxe mois

Reproduction Rien dans le présent acte n'empêchera le commissaireartifcielle. des terres de la couronne d'accorder des permissions écrites
pour obteiir du poisson et du frai pour des fins de peuplement
ou de reproduction artiflicielle ou dans un but scientifique

Locataires Les locataires de places de pêche perdront tout droit auarriérés,.edrn
renouvellement de leurs baux s'ils se sont arriérés dans le
paiement dai loyer ou du percentage, de quatre mois après
léchéance ; et tout locataire convaincu d'infraction au présent
acte sera puni de la déchéance de son bail

lanesd'iuitres 4. Il pourra ôtre accordé des licences et baux spéciaux pour
un nombre quelconque d'années à toute personne ou personnes
qui pourront désirer établir ou former des huîtrières dans les
baies ou entre les îles situées sur les côtes du Canada et dans
le fleuve Saint-Laurent ; et le porteur d'un tel bail ou licence
aura le droit exclusif de pêcher ou vendre les huîtres produites
on trouvées en ces huîtrières dans les limites désignées en la
licence, pendant la durée du bail;

Somme affectée 5. Le commissaire des terres de la couronne pourra autoriseri1 cet objet. la dépense annuelle d'une somme n'excédant pas mille piastres
pour la formation d'huttrières dans diverses baies et eaux
jugées propres à cet objet pour la transplantation d'huitres,
pour le repleuplement par les moyens naturels on artificiels de
pêcheries épuisées, et pour l'amélioration des cours d'eau où
se trouvent des obstructions naturelles, et pourra permettre de
construire, ériger ou placer tout grillage ou barrage artificiel
quelconque dans tout cours d'eau ou rivière et dans son lit or
chenal,;

Protection des 6. Afin de proté(er les qui seront formées en diffé-
bancs d'huîtres hîrèe

rentes parties des baies et côtes canadiennes, il ne sera permis
dommage. à qui que ce soit d'y prendre des huîtres ou d'endommager ou

déranger en aucune manière ces huîtrières, à moins d'en avoir
la permission, par un ordre du commissaire des terres de la
couronne, lequel ordre sera publié dans la, Ga ette Officielle et
dans tels autres journaux que le commissaire pourra indiquer,

sous
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sous peine d'une amende de cent piastres au plus et de qua-
rante piastres au moins, outre la confiscation de l'embarcation
et de tout l'appareil employé ; et à défaut de paiement, le
coupable sera puni d'un emprisonnement d'au moins un mois,
et de deux mois au plus;

7. Toute pêcherie à fascines et toute pêcherie d'une autre Portes des

espèce que celle dont il est parlé au paragraphe treize de la pêcheriesseront

douzième clause di présent acte, aura, durant le temps de la aimanches.
pêche au saumon, une porte fermant juste, faite de réseau de
filet ou autre matière, dont les trous ou mailles auront au
moins un demi-pouce carré ou autrement, laquelle porte sera
fermée ou placée à lentrée du parc de six heures du soir le
samedi à six heures du matin le lundi, toutes les semaines.

AMENDES ET CONFISCATIONS.

. Sauf les contraventions dont la punition est déjà pres- Punition dans
crite, tout et chaque contrevenant aux dispositions du présent le cas non spe-

acte, ou aux règlements faits sous son autorité, encourra pour
chaque oflense, une amende de vingt piastres au plus, en sus
des dépens, et à défaut du paiement de toute et chaque amende,
il sera dans chaque cas puni d'un emprisonnement d'au moins
huit jours et d'un mois au plus ; mais s'il appert au magistrat
qui aura prononcé la condamnation que l'offense a été commise
par ignorance de la loi, et que l'amende imposée est trop
sévère, vu la pauvreté du défendeur, il pourra exercer un
pouvoir discrétionnaire ; et tout magistrat pourra délivrer un
mandat de saisie-exécution pour le montant de l'amende et
des dépens Cn tout cas quelconque

2. L'infraction, commise un jour quelconque, à quelque oflnse dis-

disposition du présent acte, ou d'un règlement fait sous son tincte Pur
-- r . chaque jour.

autorité, sera une contravention distincte et pourra être punie
en conséquence

3. Si le défendeur a des biens et effets sur lesquels les saisie.
dépens puissent être prélevés, le plaignant pourra les faire
saisir pour le montant en vertu du mandat d'un magistrat,
nonobstant l'emprisonnement de la partie condamnée et mise
à l'amende.;

4. Tous matériaux, ustensiles ou engins de pêche dont on confiscation
se servira, ainsi que tout poisson qu'on aura en contravention des matériaux
au présent acte, seront confisqués au profit de Sa Majesté, et en
le produit de la vente sera appliqué au paiement des dépenses au présent.
encourues sous cet acte ; et ils pourront être saisis à vue par
un agent de pêche, ou pris et enlevés par toute personne quel-
conque pour être remis à un magistrat

5. Les amendes et les confiscations, ainsi que le produit de Emploi des
la vente des objets confisqués sous le présent acte se verseront amendes.

au



au département des terres de la couronne et seront appliqués
aux dépenses encourues pour la protection de pècheries

A qui payées. 6. Une moitié de chacune des amendes prélevées en vertu
du présent acte reviendra à Sa Majesté, et l'autre moitié sera
remise au poursuivant, avec les frais taxés en sa faveur pour
avoir comparu comme témoin ou autrement.

REcOUVREMENT DES AMENDES.

Platnte devant 21. Toute amende ou confiscation imposée par le présent
Smagistrats. acte ou par des règleients faits sous son autorité, pourra être

recouvrée sommairenent sur plainte verbale deyant un magis-
irat flpendiaire ou autre, sur le serment d'un témoin digne de
foi

Délaicentre ta 2 il devra y avoir trois jours d'intervalle entre la signifi-
signifcation et cation et le rapport (le la sommation à un défendeur pour lesilaudition.

premieres cinq lieucs, et un jour de plus pour toutes cinq lieues
additionnelles de distanc entre l lieu d'où la sommation est

&rmnmtion datée et le lieu où doit se faire la signification ; mais lorsqu'il
immédiate du sera expédient de procéder sans délai contre un défendeur,defendeur. tout magistrat stipendiaire ou autre, pourra lancer un bref de

sommation rapportable immédiatement, pour obliger le défen-
deur à comnparaître devant lui sans délai, ou il pourra lancer,
en même temps que le bref (le sommation, un mandat d'arres-
tation contre ce (dendeur

Limitation det 3. Le recouvreient, des amendes encourues sous le présent
=tiOns. acte ou sous des règlements faits sous son autorité, pourra se

poursuivre dans les deux années à compter du jour de la con-
travention

Reëponsabilité. 4. En l'absence (le dispositions contraires, le propriétaire,
le possesseur, l'agent, le locataire, l'occupant, l'associé ou la
personne en charge soit à Litre d'occupant ou de serviteur,
seront conjointement et séparément passibles des amendes ou
deniers recouvrables en vertu de l'acte des pêcheries

Déraut de 5. Aucune proct'dure sous le présent acte ne sera déboutée,
forme. ni aucune condamnation cassée pour défaut de forme ; et nul

mandat d'arrestation ou d'emprisonnement ne sera infirmé
pour cause de défectuosité, pourvu qu'il soit allégué que la
partie a été trouvée coupable et qu'il y a de bonnes et valables
raisons pour justifier cette condamnation ; et nulle poursuite
sous cet acte ne sera évoquée devant une cour par voie de

Exception. certiorari, à moins que la partie trouvée coupable ne dépose
préalablement entre les mains du magistrat qui l'aura con-
damnée le montant de lamende et des frais, dans le délai de
vingt-quatre heures dans le Haut Canada et de six jours dans
le Bas Canada.

POUVOIRS

Pêcheries. 29 VICT.62 . Cap. 11.
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POUVOIRS DES MAGISTRATS.

22. Un magistrat stipendiaire ou autre pourra condamner Condamnation
sur le fait toute personne coupable, soit d'une infraction ou sur le champ.
d'un défaut punissable par les dispositions du présent acte ; et
il enlèvera ou fera enlever immédiatement et détenir tous
matériaux dont la loi défend lusage

2. Tout magistrat stipendiaire ou autre pourra faire des Perquisition.
perquisitions, ou accordera un mandat pour faire des perqui-
sitions, dans tout navire ou lieu dans lequel il aura raison de
supposer qu'il se trouve du poisson pris en contravention au
présent acte ou quelque objet dont l'usage est prohibé

3. Le magistrat stipendiaire à bord de tout vaisseau du Pouvoirsdu
gouvernement employé au service de la protection des pêche- ,irastipendiaire à
ries, sera revêtu des pouvoirs sommaires qui sont actuellement bord du vais-
exercés par les recorders, les shérifs et les magistrats de police seau du gou-
et le chef en exercice de la section des pêcheries du dépar-
tement des terres de la couronne, sera d'office juge de paix en
tout et chaque comté et district judiciaire provisoire du Haut
Canada, gt en tout et chaque district du Bas Canada, pour les
fins du present acte, sans être soumis à la condition de quali-
fication foncière; et le dit magistrat stipendiaire sera d'office
juge de paix dans le Bas Canada sans être soumis à cette
condition de qualification foncière, et les dits officiers et tous Etagiraen

gardes-pêche auront les mêmes pouvoirs sous les actes concer- ce"ces actes
nant la chasse dans le Haut et le Bas Canada, que sous le liasse.
présent acte

4. Lorsqu'une oflense, sous cet acte, sera commise sur ou Ofreises com-
près les eaux servant de limite entre plusieurs comtés ou mises sur les
districts, cette offense pourra se poursuivre devant tout magis-
trat de ces comtés ou districts

5. Dans l'exercice de ses fonctions, tout agent de pêche ou geutsdepêche
autre personne l'accompagnant ou autorisée par lui à cette fin non responsa.

. bles pour
pourra entrer ou passer sur la propriété des particuliers, sans empiètement.
commettre de violation du droit de propriété.

FORMULE~S.

23. Les plaintes portées sous le présent acte pourront être Formules.
libellées suivant la formule A ;-les sommations suivant la
formule B ;-les subpenas suivant la formule C ;-les con-
damnations suivant la formule D,-et les mandats d'emprison-
nement suivant la formule E, de la cédule annexée au présent
acte, ou suivant toute autre formule ; et sous les autres rap- Cap. 103 des
ports, le Statut Refondu du Canada concernant les devoirs des Stat. Ref. Can,
juges de paix hors de sessions, relativement aux ordres et applicable.

convictions sommaires, s'appliquera aux cas tombant sous le
présent acte.

PRIMES
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nPRMES DE PCHE.

ndemnenis 24. Diverses sections d hapitre soixante-deux des Statutsauix secL-. des Refondus du Canada, relatives aux primes de pêche, lesquellesS.1.C. c. 
- de la armirnon abrorée sections sont exceptées de la révocation en vertu de. premiere

par le present. section du présent acte, sont amendées comme suit

eet5. 1. Dans la section cinquante-quatre, les rnots du surinten-
dant des pêcheries ou seront retranchés

Sect. 59. 2. Dans la section cinquante-neuf, les mots Refondu du
Canada" seront retranchés

sect. 6k $3. Dans la section soixante-quatre, les mots au surinten-
dant des pêcheries ou " seront ret anchés

Sect. 66. 4. Dans la section soixante-six, les mots" surintendant des
pêcheries seront retranchés et remplacés par les mots "com-
missaire des terres de la couronne -"

Sect. 67. 5. Dans la section soixante-sept, le mot" exclusvement
sera inséré dans la première ligne après le mot " pa*;

Sect. 71. 6. Dans la section soixante-et-onze, les mots "surintendant
des pêcheries" seront retranchés et remplacés par les mots

commissaire des terres de la couronne

Règlements par 7. Le commissaire des ferres de la couronne aura droit de
le commissaire faire des règlements départementaux pour prévenir la fraude
des terres de la
couron.ne quant et assurer l'observation de toutes les prescriptions des lois deaux res. prime suivant leur vrai sens et esprit ; lesquels règlements

seront obligatoires pour les percepteurs des douanes et les per-
sonnes qui réclameront des primés en vertu de leurs licences.

Titre abr.é 2.5. Le présent acte sera connu et cité sous le titre de i'Acte
des Pêcheries.

CÉDULE A.

Formule de plainte.

Haut (ou Bas) Canada,
Comté (ou district) de

Ce jour de 18

A J. S., juge de paix du dit comté (ou district.

A. E., de se plaint de ce que C. D., de a
(énoncer ici brièvement la contravention en termes intelligibles,
et le temps et le lieu où elle a été commise,) en contravention à
l'acte des pêcheries; pour quoi le plaignant demande que

jugement

Pêcheries. 29 VC r.
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jugement soit rendu contre-le dit C. D., ainsi qu'il est prescrit
par le dit acte.

(Signature) A

CÉDULE B.

Sonmationu défendeur

Haut (ou-Bas) Canada,
Comté (ou district) de,

A?_D.1 de

Considérant que (ce. jour) plainte a été portée devant moi.
que ivous (énoncer lacontravention: dans les termes de laplainte
oujaw même effet). en.contravention à l'acte des pêcheries?; pour
quoi vous êtes parle présent somné de comparaître devant
moi, à le jour de. à
heures de pour répondre à la. dite, plainte et être
traité conformément à la loi.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de
18

Juge de paix pour
____ [L. S.]

CÉDULE C.

Subpæna à un témoin.

Haut (oi Bas) Canada,
Comté (ou district) de

A E. F. de etc.

Considérant que plainte a été portée devant moi, que C D
a (énoncer la contravention comme dans la sommation) et qu
suis nformé que vous pouvez donner un témoignage important
en cette cause, il vous est en conséquence ordoné de con-
paraître devant moi, à le jour de

,a heures de pour dire
ce que vous connai sez relativement à la mt re de la d
plainte.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de
18

J. S.
(comme dans la sommation.)

[L. S.]
5 CEDULE

I. , . ,



CEDULE D.

Formule de condamnation.

Haut (ou Bas) Canada,
Comté (ou district) de

Qu'il soit notoire, que ce jour de 18
a , dans le comté (ou district,) C. D., de .a
été convaincu par-devant moi, d'avoir, etc., (énoncer brièvement
la contravention, ainsi que le temps et l'endroit où elle a été
commise), en contravention à l'acte des pêcheries, et que je
condamne le dit C. D., à forfaire (et payer) la somme de

(ou mentionner la chose forfaite en vertu de cet acte)
qui sera employée conformément à la loi, et aussi à payer à
A. B. (le plaignant) la somme de pour les frais •

(si l'amende n'est pas de suite payée, ajouter,) et le dit C. D.,
ayant fait défaut de payer la dite amende et les frais immé-
diatement après la dite conviction, je le condamne à être
envoyé et emprisonné dans la prison commune du comté (ou
district) de pour la période de

Témoin mon seing et sceau, ce jour de 18
J. S.

(comme dans la somination.)
___ [L. S.]

CÉDULE E.

Formule de mandat d'emprisonnement pour non-paiement de
l'amende, ou dc la .forfaiture et des frais.

Haut (ou Bas) Canada,
Comté (ou district) de

Aux constables et officiers de paix du district (ou comté) de
et au gardien de la prison commune du dit comté

(ou district) à
Considérant que C. D., de a été le

jour de 18 convaincu par-devant moi d'avoir,
etc., (comme dans la condamnation) et que j'ai en conséquence
condamné le dit C. D. à forfaire et payer à A. B., etc., (comme
dans la condamnation), et considérant que le dit C. D., n'a pas
payé la dite forfaiture et les frais : en conséquence je vous
ordonne à vous dits constables et officiers de paix, ou aucun
de vous, de conduire le dit C. D. dans la prison commune,
pour de à et de le livrer au
gardien de la dite prison avec le présent mandat, et je vous
ordonne à vous dit gardien de la dite prison, de recevoir le dit
C. D., sous votre garde, et de le tenir sûrement emprisonné
dans la dite prison durant l'espace de , et pour ce
faire, le présent sera pour vous un mandat suffisant.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de 18
.. S.

(comme dans la sommation.)
[L. S.]

C A P.
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CAP. XII.

Acte concernant la qualification des Juges de Paix.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]CONSIDERANT que certains juges de paix de Sa Majesté Préambule.
en cette province ont jusqu'à ce jour, par erreur, prêté et

souscrit le serment de qualification des juges de paix mentionné
et contenu dans la troisième section du centième chapitre des
statuts refondus du Canada, intitulé : Acte concernant la quali- Stat. Re. can.
fication des Juges de Paix, devant le greffier de la paix du district cp. 100.
ou comté, ou devant un commissaire, autorisé par dedimuspotes-
tatenm à administrer les serments ou déclarations, ou devant
certaines personnes n'étant pas juges de paix pour le district ou
comté poir lequel les dits juges de paix devaient agir ; et
considérant qu'il est expédient de valider les serments ainsi
prêtés et de«mettre tels juges de paix à l'abri de toutes amen-
des, pénalités et poursuites à cet égard: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce. qui
suit:

1. Nonobstant tout ce que contenu dans la troisième section Devant qui sera
du centième chapitre des statuts refondus du Canada, intitulé: prêté le ser-
Acte concernant la qualification des Juges de paix, le serment ment dequatifi-
de qualification y mentionné et contenu pourra être prêté et ju n aix
souscrit devant tout autre juge de paix, ou devant toute per-
sonne autorisée par le gouverneur à administrer les serments
et déclarations, ou devant le greffier de la paix du district ou
comté pour lequel tels juges de paix devront agir, et un certifi-
cat à l'effet que le serment a été ainsi prêté et souscrit, sera
immédiatement déposé par la personne qui l'a prêté, au bureau
du greffier de la paix pour le district ou comté, et sera, par le
dit greffier, placé parmi les archives des sessions du district ou
comté, et la présente disposition sera interprêtée et mise à Interprétation
effet comme si elle eût été contenue dans l'acte passé en la de.cette dispo-
sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour la sition-
qualification des Juges de Paix.

2. Tous serments de qualification ci-devant prêtés et souscrits Les serments
par tout juge de paix en cette province devant le greffier de la prêtés devant
paix du district ou comté dans lequel tel juge de paix doit agir, ciersain -résou devant un commissaire autorisé par dedimus potestaten à valides.
administrer les serments et déclarations, ou devant toute per-
sonne n'étant pas un juge de paix ayant les qualités voulues
dans le district ou comté, sont par le présent déclarés avoir'été
et être bons et valables en loi et en équité à toutes fins et
intentions, et depuis et à compter de la passation du présent
acte, nulle action civile ou dénonciation ou autre procédure Protection des
en loi ou en équité ne sera portée en vertu du dit acte contre personnes agis-
aucun juge de paix pour avoir agi comme tel dans et pour jugse paix,

5* aucun
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ent ur aucun district ou comté en' cette province, sans avoir prêté et
serment souscrit le serment susdit devant quelque juge de paix pour le

omee. comté ou district pour lequel il devait agir et si, avant la
passation du présent acte, aucune telle action civile, dénoncia-
tion ou autre procédure en loi ou en équité a été portée, ou est
actuellement pendante contre un juge de paix pour les raisons
ou causes susdiles, ou aucune matière en provenant, et dans
laquelle il n'aura pas été satisfait au jugement ou -à l'exécution,
elle sera suspendue d'une manière absolue, sans frais en faveur
du demandeur ou dénonciateur ou de son procureur contre le
défendeur-; et nulle autre procédure d'aucune espèce ne sera
à l'avenir prise en pareille matière.

juges de comté 3. Tout juge, juge puiné etjuge suppléant de la cour de
*eront ex COio comté dans Je Haut-Canada, sera ex-oicio, juge de paix pour le

ues de ax. comté ou union de comtés dans lequel il agira comme tel juge,
juge puiné ou juge suppléant, et nul juge suppléant ne, sera
incompétent en conséquence de ce qu'il serait procureur ou
solliciteur.

L'Acte d inter- 4. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent.
prétation s'ap-
pliquera. C P. X III

Acte pour abolir la peine de niort en certains cas.

Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule ONSIDERANT qu'il est expédient d'abolir la peine de
J mort dans les cas ci-dessous énumérés : à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du. conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit,:

Personnes cou- I. Les personnes qui, après la mise en vigueur du présent
pables des acte, seront trouvées coupables d'aucune des offenses ci-dessous
Ofl'enses sui-
vantes. mentionnées, savoir

Assemblées Premièrement.-De s'être, au nombre de douze au plus,
itmukueuses, rassemblées illégalement, séditieusement et tumultueusement,
etc, après pro.
claimation. en violation de la paix publique, et après avoir été requise ou

commandées par un ou plusieurs juges de paix ou par le
shérif du comté ou le sous-shérif, ou, -par, ler maire, ou par un
ou des huissiers ou autre officier principal ou juge de paix
d'une cité ou ville incorporée où telle assemblée aura en lieu,
par proclamation lancée au nom de la Reine en la forme pres-
crite par la loi,'de se disperser et de retournerpaisiblement
dans leurs demeures ou à leurs occupations légitimes, d'.être;
au nombre de douze, ou plus (nonobstant telle proclama-
tion), illégalenent, séditieusement et tumultueusement restées
ensemble pendant Pespace d'une heure après, telle commandQe-
ment ou réquisition par proclamation ou

Deuxièmement.-
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Deuxièmenen7t- D'avoir avec force et rmes vôlontaire- mpcrla

niit et suiemment empêché, arrêté, ou d'avoir, de quelque t

manière que ce soit, volontairement et sciemment empêché ou
blessé quelque personne ou personnls ayant commencé à pro-
clamer ou en voie de prclame, conforrmément à la proclana-
tion prescrite par la loi, à la suite de quoi tlle proclamation
n aura pas été faite ; ou

Troisièmement.-De s'être, illégalement, séditieusement et ReraserdesetuIultueusement rassemblées avec d'autres personnes au nom. disperser
bre de douze, comme il est dit ci-dessus, ou plus, auxquelles amat
la proclamation aurait été lancée sans les empêchements sus- té empêcIie.
mentionnés, et d'avoir au nombre de douze au plus, continué
a rester rasseriblées et de ne pas s'être dispersées dans le délai
d'une heure après la survenance de tels empêchements arrivés
à leur connaissance ; ou

Quatrièmement D'avoir administré ou fait prendre à une Lésion avec
personne du poison ou quelque chose qui peut causer la mort intenton de
ou d'avoir poignardé, percé ou blessé qui que ce soit, ou par
aucun moyen quelconque, de lui avoir fait quelque lésion cor-
porelle de nature à méttre sa vie en danger, avec l'intention
dans aucun des dits cas de commettre un meurtre ; ou,

Cinquièmenent. -D'avoir commis le crime abominable de smie
sodomie, soit avec des hommes, soit avec des animaux; ou

Sixièmemnt.- D'avoir volé une personne, et lors du vol, 011 Vol et blessure
immédiatement avant ou après, percé, coupé, ou blessé quel-
qu'un ; ou

Septiiement. -D'avoir défoncé et d'être entré avec effrac- E11iaction de
tion, la nuit, dans une maison habitée, et d'avoir commis un nuita

assaut.assàut sur une personne qui s'y trouve, avec intention de meur-
tre, ou d'avoir percé, battu ou frappé telle personne; ou

Buitièmement.-D 'avoir illégalement et malicieusement mis incendies des
le feu à une maison habitée, quelqu'un étant dans la dite habitations.
maison; ou

Neuvièmeent.-D'avoir illéaleiment et malicieusement
mis le feu à tn navire ou vaisseau, ou de Pavoir jeté à la dérive navires.
ou détruit de quelque manière que ce soit, avec intention de
meurtre ou de mettre par là la vie de quelque personne en

anger ; ou

Dicièmement -D'a voir illégalement exhibé une fausse Exhibé delumière ou fait un signal faux dans l'intention d'induire un fausses lumié.
navire ou vaisseau en danger, ou d'avoir fait illégalement et
imalicieusement une chose de nature à entraîner la perte ou
d.struction immédiate d'un navire ou vaisseau en détresse;

Ne
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Ne subiront pas Ne subiront pas la mort et sentence de mort ne sera pas non
a peine dlea pene ~ plus prononcée contre elles à cet égard ; mais elles pourront à

mort, mais
pourront être la discrétion de la cour être emprisonnées au pénitencier pen-
emipnsonnes.(jn .,ýdant la durée de leur vie naturelle on pour tout terme de pas

moins de deux ans, ou être incarcérées dans toute autre prison
ou lieu de détention pour tout terme de moins (le deux ans.

C A P XIV.

Acte pour pourvoir plus amplement à la punition des
offenses contre la personne, relativement au crime
d'enlèvement (kidnapping.)

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il est expédient et nécessaire de pour-
voir plus amplement à la punition du crime d'enlèvement

(kidnapping): à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

La personne 1. Sera coupable de félonie, et sur conviction, sera puni de
coupable d'en- l'emprisonnement dans le pénitencier, pour une période de pas

coupable d moins de deux ans et de pas plus de sept, ou de l'emprisonne-
élonie. ment dans aucune autre prison ou lieu de détention, pour une

période de pas plus de deux ans: quiconque aura forcément,
sans autorité légale, enlevé et détenu ou emprisonné aucune
autre personne en cette province, ou aura enlevé aucune autre
personne avec l'intention:

1. De faire détenir ou emprisonner telle autre personne secrè-
tement et malgré elle; on

2. De faire conduire ou transporter telle autre personne hors
de cette province malgré elle; ou

3. De faire vendre ou emmener comme esclave, ou en ser-
vice, (le quelque manière que ce soit, telle autre personne
malgré elle.

Punition des 2. Quiconque sera convaincu d'avoir agi comme complice
complices. avant ou après le fait, dans tout enlèvement ou emprisonne-

ment illégal, telle que ci-dessus prohibé, sera coupable de félo-
nie; et toutes les dispositions du chapitre quatre-vingt-dix-sept
des statuts refondus du Canada, concernant les complices avant
on après le fait, seront applicables au présent acte et au crime
d'enlèvement, de inême que si ces dispositions en formaient

partie.

.e consente- 3. Lors de l'instruction d'aucune contravention au présent
mentd'une per- acte le défaut de résistance de la part de la personne ainsi en-
sonnes enlevée -, 1
ne peut être levée ou détenue illégalement, ne pourra pas être opposé

comme

29 -;
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comme défense, à moins que la cour et le jury ne soient par- opposé comme
faitement convaincus que tel -défaut de résistance n'a pas été
causé par menaces, violences, la force ou le déploiement de
force.

4. Toute offense prohibée par le présent acte, pourra être Où se'fera le
jugée, soit dans le district ou le comté où elle a été commise, procès du cou-
ou dans aucun district ou comté dans lequel ou à travers lequel pable.
a été prise ou emmenée la personne ainsi enlevée et pendant
qu'elle y est ainsi détenue; mais toute personne qui aura subi
son procès légalement pour aucune telle offense ne pourra plus
ensuite être mise en accusation 'ou jugée pour la même
offense.

CAP. XV.

Acte pour prévenir l'introduction et la propagation de
maladies qui attaquent certains animaux.

[anctionné le 18 Septembre, 1865.]

TTENDU qu'il est expédient de donner au gouverneur
en conseil le pouvoir de prendre les mesures qui peuvent

paraître nécessaires pour prévenir lintroduction des maladies
contagieuses qui attaquent les moutons, les bêtes à cornes, les
chevaux et autres animaux, et pour arréter la propagation de
ces maladies, si elles s'introduisaient en Canada, et qu'il con-
vient de faire d'autres dispositions pour cet objet: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce
qui Suit:

IL 11 sera loisible en tout temps au gouverneur de prohiber
par ordre en conseil, l'importation ou l'introduction dans cette en conseil,
province, ou dans quelque port ou ports particuliers d'icelle' pourra prohiber
des bêtes à cornes, moutons, chevaux, cochons, ou autres 'i mportationa conesI10 hevux, ochns, wauresarn- d'.animnaux. etc-
maux, soit généralement ou de quelque endroit oi endroits qui
seront nommés dans l'ordre, pendant tel espace de temps qu'il
pourra juger nécessaire pour prévenir l'introduction d'une ma-
ladie contagieuse quelconque parmi les moutons, bêtes à cornes,
chevaux, cochons ou autres animaux en cette province.

2. Il sera loisible en tout temps au gouverneur de faire, par Pourr faire
ordre en conseil, tels règlements pour soumettre les moutons, détruire les
bêtes à cornes, chevaux, cochons ou autres animaux à une e
quarantaine, ou pour les faire détruire à leur arrivée en cette
province, ot pour détruire le foin, la paille, le fourrage ou
autre objet qui lui paraîtront capables de communiquer la con-
tagion; et il lui sera loisible généralementý de, faire relative-
ment à l'importation ou introduction dans cette province des
moutons, bêtes à cornes, chevanx, cochons ou autres animaux,

tels
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tels règlements qu'il pourra croire nécessaire afin d'empêcher
qu'aucune maladie contagieuse ne sintioduise dans la pro-
vince.

Les animaux, 3. Si lou importe ou introduit, ou si l'on tente d'importer
etc.,npores sou introduire des moutons, bêtes à cornes, chevaux cochons

ordreecon- ou autres animaux en cette province, contrairement aux dispo-
seil seront con- sitions de. quelque ordre en conseil efait ý en vertu du présent
fîques. acte, les animaux seront confisqués et détruits sur le champ, et
Amende par toute et chaque personne qui les importera ouintroduira ou qui

mpottateur. tentera de les importer ou introduire en cette province, con-
trairement aux dispositions de l'ordre en conseil, sera passible
d'une amende de deux cents piastres pour chaque mouton, bête
à cornes, cheval, cochon ou autre animal, qu'il aura ainsi im-
porté ou introduit, ou tenté d'importer ou introduire en cette
province.

rourra proii- 4. Ilesera loisible en tout temps au gouverneur de faire, par
her le transport ordre en conseil, les règlements qui pourront lui paraître néces-
des animaux,
etc., pour pré- saires pour prohiber on régler le transport à toute partie ou loca-
vei r la propa- lité ou hors de toute partie ou localité de cette province, qu'ilgation de !a
rontagon. désignera dans le dit ordre,-des moutons, bêtes à cornes, che-

vaux, cochons ou autres animaux, on des viandes, peaux,
cornes ou corne ou autres parties* de quelque animal, ou du
foin, de la paille, du fourrage ou autres objets pouvant vraisem-

Et prescrire a' blablement propager la contagion; et aussi pour désinfecter
nanière de toute cour, étable, dépendance ou autre lieu quelconque, oules
détruire les
animaux malz- wagons, charrettes, chars ou autres voitures quelconques ; et

s, etc. aussi pour prescrire la manière dont les animaux morts de
maladie ou tous animaux, parties d'animal, ou toutes autres
choses saisies en vertu des dispositions du présent acte seront

:I repoura détruits ou ce qu'il en sera fait ; et aussi pour faire publier
are modifié. des avis de l'apparition de quelque maladie parmi les mou-

tons, bêtes à cornes, chevaux, cochons ou autres animaux, et
pour faire toutes autres ordonnances ou règlements à l'effet de
mettre à exécution les dispositions du présent acte, et aussi
pour révoquer, modifier ou changer tous tels ordres ou règle-
ments; et toutes dispositions pour quelque fin susdite, conte-
nues dans un ordre en conseil, aura le même eflet et la même

Péua]té pour force que si elles étaient insérées au présent acte; et quicon-
ctaLaent;on. que .y contreviendra auraà payer, pour toute et chaque contra-

vention, telle amende n'excédant pas cent piastres que le:gou-
verneur en conseil pourra dans chaque cas imposer au dit con-
trevenant par tout tel ordre en conseil.

'Pubcat'on de .-i. Tout ordre en conseil rendu en vertu du présent acte
tels or= ci devra être publié par deux fois en la Gazette du Canada, dans
comteil. le délai de quatorze jours à dater de celui où il sera rendu; et

si cet ordre en conseil, ou si quelque prescription ou règlement
y contenu s'applique à une partie ou à une localité particulière
de cette province, en ce cas, l'ordre en conseil devra en outre,
dans le délai de quatorze jours à*dater de celui où il sera rendu,

être
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être publié deux fois dans un ou plusieurs papiers-nouvelles en
circulation dans le comté ou les comtés où sera situé quelqu'un
de ces endroits ou localités, ou quelque partie d'iceux.

6 Une copie de tout ordre en conseil rendu en vertu du pré- copies mies
sent- acte, sera mise devant chacune des chambres du parle- devant e parle-
ment de cette province dans le délai de six semaines à partir Ment.
du jour où il aura été rendu, si le parlement est alors assem-
blé, et s'il ne l'est pas, en ce cas dans le délai de six semaines
à partir du jour de Pouverture de la session du parlement alors
prochaine.

7. Lorsque quelque animal de l'une des espèces désignées animaux
dans le présent acte, étant attaqué ou atteint d'une maladie infectésexPosg

en vente, etc.qcontagieuse, sera expose ou mis en vente ou sera amene ournttruit
qu'on tentera de l'amener pour, le dit animal, être exposé ou
mis en vente, sur un marché, dans une foire ou autre lieu
ouvert au public où d'autres animaux sont ordinairement exposes
en vente, alors et en ce cas, il sera loisible à tout clerc ou ins-
pecteur ou autre officier du marché ou de la foire, ou à tout
constable ou agent de police ou à toute autre personne autori-
sée par le maire ou le reeve, ou par deux juges de paix quel-
conques avant juridiction dans l'endroit, ou à toute personne
autorisée ou nommée par le gouverneur en conseil de saisir
le dit animal et de faire un rapport de la saisie au maire ou
reeve ou à un juge de paix ayant juridiction dans l'endroit; et
il sera loisible au maire, reeve ou juge de paix, soit de rendre
l'animal ou de le faire détruire sur le champ, ainsi que les en-
ceintes, claies, auges, litière, foin, paille ou autres choses qu'il
jugera avoir été vraisemblablement infectés, ou d'en faire dis-
poser de la manière qu'il croira convenable, ou qui pourra être
prescrite comme il est ci-dessus statué; et quiconque amènera La personne
ou tentera d'amener sur un marché, à une foire ou lieu ouvert les amenan
au publie comme susdit, quelque animal de l'une les espèces sera paisible
désignées dans le présent acte, le sachant attaqué ou atteint d'une amende.
d'une maladie contagieuse, aura, sur conviction, à payer une
amende n'excédant pas cent piastres pour toute et chaque con-
travention.

'. Quiconque enverra, tiendra, ou fera paitre quelque animal p4nalité pour
d'une des espèces désignées dans le présent acte, attaqué ou faire paître un
atteint d'une maladie contagieuse quelconque, dans quel que anin nfec e
forêt, bois, marais, marécage, commune, terre en friche, champ
ouvert, chemin ou autre terrain non borné ou clos, aura, sur
conviction, à payer une amende n'excédant pas cent piastres.

9. Le recorder d'une cité, et les officiers exercant la juridic- Reéde a
non de recorders dans l'administration sommair de la justice
criminelle, auront le pouvoir d'ouïr toute plainte portée en
vertu du présent acte et de prononcer sur icelle.

C A P.
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CAP. XVI.

Acte pour autoriser les aubains à transiriettre et ac
quérir des immeubles en cette province par héritage.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il est désirable de conférer aux aubains
J le droit de transmettre et acquérir des immeubles par liéri-

tage: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Les droitsdes 1. Les immeubles situés en aucune partie de cette province

aans oappartenan à un aubain décédé intestat, seront transmis tout
des immeubles comme les immeubles d'un sujet né ou naturalisé de Sa Ma-
par hérita"e. 1ttu abi
seront les jesté, et tout aubain aura la même faculté d'acquérir des im-
mêmesque meublsen aucine partie de cette province, par héritage, que
ceux des iiuîets les sujets nés ou naturalisés de Sa Majesté dans les mêmesnés de Sa
majesté. parties d'icelle respectivement ; et la présente disposition sera

interprétée et mise à effet comme si elle eût été contenue dans
l'acte passé en la douzième année du règne de Sa Majesté,

12V. e. 17. intitulé : Acte pour abroger un certain acte y mentionné et
pour établir de meilleures dispositions pour la naturalisation

Droits existants des aubains; Pourvu toujours, que rien de contenu dans le
sauvegardés, présent ne diminuera, ni ne modifiera en quoi que ce soit

-un droit ou titre légalement acquis par toutes personnes
quelconques avant le vingt-troisième jour de novembre de Pan-
née mil huit cent quarante-neuf.

CAP. XVII.

pr Acte pour assurer aux frames et aux enfants le béné-
fice des assurances sur la vie de leurs maris et
parents.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. ('ONSIDERANT qu'il est expédient de permettre aux ndi-C vidus d'assurer leurs vies pour le bénéfice de leurs fem-
mes et enfanis: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil legislatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Tout individu I1. Il sera loisible à tout individu d'assurer sa vie, pour toute
pourra assurer z, durpurlebééec
a vie pour durée ou pour toute autre période définie, pour le bénéfice
bnfice desade sa femme, ou de sa femme et de ses enfants, ou de sa femme
femme ou s et de quelques uns ou d'un de ses enfants, ou de ses enfantsenfants. uniquement, ou de quelques uns ou de lun d'entre eux, et de

distribuer le montant de l'assurance comme il le jugera à pro-
pos, lorsque lassurance sera effectuée au bénéfce de plus
d'une personne.



Assurances sur la vie des maris, etc.

2. Telle assurance pourra être effectuée soit au nom de l'as- Assurance

suré ou au nom de sa femme ou au nom d'un tiers, avec le comment efec-

consentement de ce tiers, comme son fidéicommissaire, et la

prime sur toute:polie d'assurance qui sera a Pavenir effictuée

en vertu du présent acte, sera acquittée la vie durant de la dite

personne, on pendant toute période moindre, par paiements

semi-annuels, trimestriels ou mensuels.

3. Il sera loisible, dans le cours d'une année après la pas- Assuranee ci-

sation du présent acte, à toute personne de déclarer par écrit ec

endossé ou annexé sur toute police d'assurance sur sa Vie tre endossée

effectuée et émise avant la passation du présent acte, que tell e fares

police et assurance sera pour le bénéfice de sa femme, ou de sa enfants.

femme et de ses enfants, ou de sa femme ou de quelques uns ou

de l'un de ses enfants ou de ses enfants uniquement ou de

quelques uns ou de l'un d'entre eux, et de distribuer le montant

de Passurance comme il le jugera à propos, lorsqu'il sera
déclaré que Passurance est pour le bénéfice de plus d'une

personne

4. Lorsqu'il n'y aura pas de distribution de faite dans une Lorsqu'il n'est

police ou déclaration comme il est dit ci-haut, toutes les parties Pas fait de dis-
tribution entre

intéressées dans la dite assurance seront réputées devoir parta- ls enfants.
ger également en icelle, et lorsqu'il sera déclaré dans telle police
ou déclaration que l'assurance est pour le bénéfice de la femme
et des enfants généralement, ou des enfants généralement, sans
spécifier leurs noms alors le mot "enfants" sera censé signi-
fier tous les enfants de la personne dont la vie est assurée,
vivants lors de son décès, qu'ils soient issus d'un autre mariage
ou non.

5. Lors du décès d'une personne dont la vie est assurée, le Les créanciers

montant de l'assurance dû sur la police, sera payable aux on
termes de la police ou de la déclaration comme susdit, selon le montantde

cas, et ne pourra être réclamé par aucun créancier on cré assuraee

ciers que ce soit.

6. Rien de contenu dáns le présent acte ne sera censé res- jroits existants

treindre ou interprété de manière à restreindre ou modifier le sauvegardés

droit d'aucune personne d'effectuer ou transporter une police
au bénéfice de sa femme ou de ses enfants tel que la loi le

permet aujourd'hui; ni n'affectera le transport d'aucune police
existante fait avant la passation du présent, ni aucune action

ou procédure pendante devant aucune cour de droit ou d'équité
lors de la passation du présent acte.

C A P .
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CA P. X VI I.

Acte pour amender l'Acte concernant la Faillite, 1S64.

bSanctionné le 18 Septembre, 1865.]

C ONSIDERANT qu'il est expédient d'amender l'acte con-
cernant la Faillite, 1864, en la rnanière ci-dessous énoncée

à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentemeni
du conseil législatif et de lassemblée législative du Canada,
déecrète ce qui suit:

A.a par le 1 Tout syndic nommé en vertu d un acte de cession n on
:qyndie. nera immédiatement avis par annonce, (formule D annexée au

dit acte.)

Cessions volon- 2. Une cession volontaire pourra être faite à tout syndic
d'office nommé sous l'autorité du dit acte, sans qu'il soit néces-
saire de remplir aucune des formalités, ni de publier au&un. des
avis prescrits par les paragraphes un, deux, trois et quatre de
la section deux du dit acte.

Mots ajoutés 3. Les mots suivants sont ajoutés au paragraphe (a) de la
se. 3. section trois, et se liront et seront interprétés comme en fisan

Ne pas acquit. partie, savoir: "ou si, étant uncommerçant, il n'acquitte point
terlemontant le montant d'une exécution émise contre lien vertu de laquelle
d'une exécu-tioe eecu aucune partie de ses biens mobiliersýou im mobiliers ýsont saisis,

dans les quarante-huit heures, de la date de l'époque, fixée par
Disposition en le shérif ou officier pour en opérer la vente, sujet néanmoins
iaveur du cré-ancier s. aux droits privilégiés du créancier saisissant pour les frais detelle exécution, ainsi qu'à son droit aux frais du jugement à la

uite duquel l'exécution a émise leels constitueront ou non
un pravlére sur les effets saisisr onforrément à la loi existante
avant la passation duprésent acte dans la section e cette. pro-
vince duns laquelle l'exécution aura émané."

Sificationdu 4. Dans la Haut-Canada, si le défendeur dans toute procé-
befdeaie- dure 'eu liquidation forcée, quitte la province ou reste en dehorsarrêt danis le

c. de la province, ou se cache dans la province, la signification du
bref de saisie-arrêt émis contre lui en vertu du dit acte p5ourra
lui être valablement faite de toute manière que le juge pourra
prescrire sur demande à lui adressée à cet effet.

Lofficier l. Si le shérif ou l'officier chargé du bref de saisie-adêt ne
pourra entrer peut obtenir accès à l'intérieur d.e la maison, du magasin ouforcement.

autres lieux appartenant au défendeur nommé dans le bref, à
raison de ce qu'ils sont fermés à clé, barrés ou condamnés, le
shérif ou officier aura le droit de les ouvrir forcément.

refconcur- 6. Dans les procédures en liquidation forcée, des brefs con-
rants de aisie currents de saisie-arrêt pourront être émis à la réquisition du

demandeur



Acte de faillite, 1864, amendé. p

demandeur et adressés aux shérifs de districts ou comtés autres
què celui dans lequel ces procédures se poursuivent.

7. Nulle déclaration ne sera à l enir nécessaire dans les Nulle déclara-
proc¾edresen liquidation forcée, et ces procédures ne pourront tiquion

être contestees quant au fond ou à la oÔ.rme, autremenl que ,pr. forcée.
requête sommaire tel que prescrit par e paragraphe douze d
la section trois du dit acte.

S. Les brefs de saisie-arrêt dans les procédures en liquida- Délai por le
tion forcée, pourront être rapportables après l'expiration des rapportdes

cinq jours de leur signification, si le défendeur, est domicilie en arrët en
cette province et à pas plus de quinze milles du lieu où doit dation iorcée.

être fait lejapport, avec un jour, en sus pour chaque quinze
nilles additionnels entre tel domicile, s'il est fixé en cette pro-

vince, et le lieu où doit être fait le rapport.

9. Le gardien nommé en vertu d'un bref de saisie-arrêt aura Le gardien
droit, en son propre nom, et en telle qualité de gardien-mais pourra instituer
seulement apres avoir obtenu un ordre du juge a cet effet, pour céu ro
causc valable-d'instituer toute procédure afin de conserver,
nécessaire pour la protection des biens.

19. Si pendant la procédure en liquidation forcée, le failli S'il est fait.uneo
venait à faire une cession volontaire de ses biens et effets con- tiun

formément aux dispositions de l'acte concernant la faillite, 1864, procédures
et duprésent acte, le syndic, quand telle cession aura été faite, potrliquilation

pourra s'adresser au juge et en obtenir un ordre à l'effet de sus-
pendr, lés procédures, sujet à, la réclamation du demandeur
pour paiement à même les dits biens des frais encourus à. lé-
gard de ces procédures.

11. S'il émane un bref de saisie-arrêt contre un commerçant un commer-
à raison de négligence de la part de ce dernier d'acquitter un çent pourra
bref d'exécution émis contre lui en la manière ci-dessus pres- nigg°eeue sa
crite, et si ce commerçant fait une requête pour faire annuler été cauñepa a
telle saisie-arrêt, il lui suffira de faire Voir à Pappui de 'telle porare -

requête que la négligence a, été causée par une gêne temporaire
et nowpar aucune fraude oû intention frauduleuse ou par le fait
que 1aètif de ce commerçant n'était pas suffisant pour faire face.
à ses obligations.

12. L'opéùration du septième, paragraphe de la section deu.n Effet de la
et du vingt-deuxième paragraphe de la section trois du dit acte cession.
S'étend à toutes les dettes actives du failli, quelles qu'en soient
la nature et Pespèce, bien qu'alors sous saisie: en vertu d'un
bref orlinaire de saisie-arrêt ou d'un bref d'exécution, tant
qu'elles ne seront pas vendues par le 'shérif ou son officier, sous
l'autorité du dit bref; la présente , clause ne s'appliqueraarot du c

aucun bref d'exécution actûellement entre les mains du shérif 'ancier saisis-
. 1î I . ý . 1 1 . 1 - 17 sant.pour lesmais les droits et priviléges du creancier saisissant à l'égard de our

ses frais en matière de tel bref, seront les mêmes uavait la
passation

Cap 18m
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passation du présent acte dans la section de cette province dans
laquelle ce bref aura été émis.

Effet du bref . Nul privilége ne sera créé sur les biens mobiliers ou
avan lao imobiliers du failli pour le montant de toute dette judiciaire

ou de l'intérêt sur telle dette par l'émission ou livraison au
slérif d'un bref d'exécltion, ou par la vente ou saisie en vertu
dle tel bref des effets ou biens du failli, à moins que tel bref
d'exécut ion n'ait été émis et livré au shérif trente jours au moins
avant P'exéculion d'un acte de cession ou lémission d'un bref

ProvL o. quant de saisie-arrêt sous Pautorité du dit acte, mais la présente dis-
aux position ne s'appliquera à aucun bref d'exécution ci-devant émis

et délivré au shérif, ni n'affectera le droit privilégié pour les
frais, garanti au demandeur jusqu'à ce jour par la loi de la sec-
tion de cette province dans laquelle le bref a été émis.

Prle pour 14. Le privilége du locateur pourloyer, dans le Haut-Cana

oyer i da, est limité aux arrérages du loyer dû pendant la période de
l'année précédant immédiatement l'exécution d'un acte de ces-
sion on Pémission d'un bref de saisie-arrêt en vertu du dit acte,selon le cas, et à compter de cette date tant que le syndic
retiendra les lieux loués.

Droit d'alipel 1~ Le droit d'appel conféré par le paragraphe deux de laétendu. section sept du dit acte est, par le présent étendu et s'applique-
ra à tout ordre décerné par un juge à l'égard d'aucune des ma-
tieres ou choses au sujet <esquelles il est autorisé à décider ou
à décerner tout ordre par le dit acte ou par le présent, et le
délai pour obtenir la permission d'interjeter appel est' par le

Daior présent prolongé à huit jours; et les dispositions du septièmedpp cde paragraphe de la septième section du dit acte sont par le pré-sent élendues à tous jugements et ordres rendus par un juge
dans le Bas-Canada en vertu du dit acte ou du présent.

aisie-arret, 16. Nulle saisie-arrêt ou saisie ou vente par exécution des
pas ponu sciai biens ou eflets d'un failli, ne sera émise, opérée ou poursuivie
apreslacession après qu'un syndic aura été nommé en vertu d'un acte de ces-

sion, ou après l'émission d'une saisie-arrêt dans les procédures
Proviso. en liquidation forcée, selon le cas ; mais tous les droits et

recours dont la saisie-arrêt, saisie ou vente doit assurer l'exer-
cice, seront mis à eflet par le juge sur requête sommaire dûment
signifiée au syndic et aux parties intéressées, et par le syndic
en vertu des ordres décernés par le juge à cet égard.

Si les biens du 17. Si, lors de l'émission d'un bref de saisie-arrêt ou l'exé-faisiela Sent cution d'un acte de cession certais immeubles du failli sont
saisie, la vente uinduacedcsincetisimulsufiliot
sera opérée, à sous saisie ou en voie d'être vendus par exécution ou autremoins qu elle ptnételvnepone soit suspen- ordre de toute cour comptente, telle vente pourra être opérée
due. par l'officier qui en est chargé,-à moins qu'elle ne soit suspen-

due par le juge à la demande du gardien ou syndic pour cause
valable, et après avis donné au demandeur, réservant à la par-
tie poursuivant la vente son droit privilégié sur les produits de

toute
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toute vente subséquente pour les frais qu'elle aurait en droit
de se faire payer par privilége sur les produits de la vente
de ces immeubles au cas où elle aurait été faite par tel
officier ; mais si la vente a lieu, les deniers en provenant seront Distriî>utiondes
payés au syndié pour être distribués selon le rang et la priorité produits de la'

des réclamants, et l'officier qui en sera chairgé fera son rapport Cfl°'

en consequence.

1 S. Sur la production d'une réclamation garantie, accom- Procédures
pagnée d'une évaluation de la garantie, il sera du devoir du lorsqu'une

syndic d'obtenir l'autorisation des créanciers, à leur première gaante
assemblée subséquente, à l'effet qu'ils consentent à ce que le produite.
créancier retienne la garantie ou qu'il en fasse la cession ou
livraison; et si une assemblée de créanciers a lieu, et qu'il
n'y soit rien décidé à l'égard de telle garantie, le syndic aura
le pouvoir d'agir à sa discrétion et sans délai.

19. Si la garantie consiste en une hypothèque sur des im- Sila garantie
meubles, ou sur des navires ou vaisseaux, les biens hypothé- "tu Po-

qués ne seront cédés et délivrés au créancier que sujets à toutes
hypothèques et priviléges antérieurs sur iceux ayant priorité
sur sa réclamation, en par lui s'obligeant et s'engageant à ac-
quitter toutes ces hypothèques antérieures et à en grever les
biens hypothéqués de la même manière et au même degré qu'ils
l'étaient auparavant, après quoi les créanciers de ces hypo-
thèques et priviléges antérieurs n'auront plus aucun autre
recours ou réclamation à exercer contre les biens du failli.

20. Lors de l'audition de toute contestation en matière de Dans Ies cas
faillite devant un syndic, ce dernier pourra émettre des subp- ,°sydi orr
nas requérant la comparution de témoins et la production de sommer des
documents par ces témoins, de la même manière que ces sub- temoins,,etc.

poenas peuvent être émis par les tribunaux ordinaires, et tels
témoins ainsi assignés pourront être punis au cas de désobéis-
sance à ces subpænas par le juge, sur requête sommaire, de la
même manière que tout, témoin peut être, puni pour désobéis-
sance a un subpæna émis de la cour dans laquelle le juge a
juridiction.

21. Si pour une cause quelconque il devient nécessaire de Les créanciers
constater la proportion des créanciers d'un failli qui ont voté à pour au-des-
une assemblée ou concouru a aucun acte ou document, et s'il pourront voter
appert que la totalité des créanciers ayant des réclamations à pour parfaire la
exercer contre un failli pour des sommes de cent piastres et plus, reue cer-
ne représente pas en valeur la proportion des obligations du tains cas.
failli, devait être établie à cet effet, et nécessaire pour valider
tel vote, acte ou document, telle proportion pourra être parfaite
par les votes ou l'assentiment des créanciers possédant des ré-
clamations de moins de cent piastres chacune.

22. Lors de la nomination d'un syndic, de l'octroi d'une Dans certains 1
pension au failli, de l'exécution d'un acte de composition et cM> tout créan-

décharge, cier pour au-
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deseus de sioo décharge, du consentement à une décharge ct en toute matière
pourra Vor. dans laquelle le droit que peut avoir un créancier de voter ou

agir dépend du montant de sa réclamation, chaque créancier
dont la réclamation atteindra ouiexcédera cent piastres pourra
exercer ce droit, sujet toujours aux dispositions du dit acte re-
latives à la votation et aux actes des créanciers garantis et.la
proportion des créanciers votant ou donnant leur assentiment
sera constatée en computant toutes les réclamations donnant
ainsi le droit de voter ou d'agir.

Paiements Jait! 23. Rien de contenu dans le dit acte n'invalidera un paie-de bonne foi. ment fait, de bonne foi et dans lignorance de la faillite de son
créancier, au failli par un de ses débiteurs dans le délai d'une
semaine de l'exécution d'un acte de cession, ou. de l'émission
d'un bref de saisie-arrêt.

Application du 21. Le statut relatif à la compensation s'appliquera à toutesstatut relatifà llt isruà ot orutla compensa- réclamations en matière de faillite aisi qu'à toute poursuite
lon. intentée par un syndic pour le recouvrement de dettes dues au

failli de lamême manière et au même degré que si le failli
était lui-même demandeur, sauf que toute demande de com-
pensation sera sujette à la section huit du dit acte concernant
la faillite, 1864, traitant de la fraude et des préférences fraudu-
leuses.

ui recevra es 25. Tout affidavit devant être donné dans les procédures en
aridavitsz. matière de faillite, pourront l'être par-devant tout commissaire

chargé de recevoir les affidavits, nommé par aucune des cours
de loi ou d'équité en cette province, ou par. un juge de toute
cour ayant juridiction civile en cette province.

Certaines for- 26 Les formules A, Hl, K, N, O et Q annexées au présent.Mules SUbblif sont insérées et il en sera flait respectivement usage à la placetut&es aux for-
mules en vertu des formules A, fi, K, N, O et Q annexées au dit acte ; et leuru dit acte etc publication dans la Gazette du Canada, pourra être limitée à

une seule langue à la discrétion de la, personne tenue de pu-
blier tel avis; et en publiant aucun avis requis par le dit acte,
dont la formule ne s'y trouve pas énoncée, la formule qui ex-
primera d'une manière intelligible a teneur detel avis sera
réputée suffisante.

L'acte de I864 27. Les dispositions du dit acte s'appliqueront aux héritiers,,
ap e administrateurs ou autres représentants légitimes de tout per-

etc. sonne décédée, qui, de son vivant, tomberait sous leur opéra-
tion, mais seulement en leur capacité d'héritiers, administra-
teurs ou représentants sans être tenus responsables -des dette.
du défunt au-delà de ce qu'ils l'auraient été sans la passation.
du dit acte et du présent.

Créancier 2S. Si le créancier d'un failli prend ou reçoit directement
aa ine indirectement du failli aucun paiement, don, gratification

pour signerun ou privilége, ou aucune promesse de paiement, don, gratifica-acte de coin- tion ou privilége, comme considération ou engagement pour le.
faire
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faire consentir à sa décharge ou i faire exécuter un acte poqition et
de composition et de décharge en sa faveur-tel créancier en-
courra une amende égale à trois fois la valeur. du paiement, amende.
don gratification ou privilége, ainsi pris, reçu ou promis-
laquelle pourra être recouvrée par le syndic au bénéfice de la
masse pa action devant toute cour compétente, et après recou-
vrement sera distribuée comme formant p.artie de 'actif ordi-
naire (les biens.

29. Si. après lémission d'un bref de saisie-arrêt e matière Proc e
de faillite, ou l'exécution d'un acte de cession, selon e cas, le le failli retiei

failli retient on recoit aucune partie de ses biens ou eKets ou de
ses deniers, valeur, papiers relatifs à ses ailires, documents.
livres de compte, titres de créances ou aucune somme d'argen
à lui appartenant ou due, et retient et soustrait à son syndic,
sans droit légitime, telle partie de es biens ou effets ou dc ses
deniers, valeurs, papiers relatifs à ses affaires documents
livres (le compte, titres de créances ou aucune somme d'arge
le syndic pourra s'adresser au juge pa requête soimmaire, après du juge
en avoir régulièrement notifié le failli, pour obtenir un ordre pourlesdéli-
aux fins de se faire délivrer les eflis docunents ou deniers rer.
ainsi retenus, et à défaut de telle livraison, conformément à tout
ordre décerné par le juge à la suite de telle demande, le failli Emprisonne-

pourra être incarcéré dans la prison commune pour un terme de ment pour

pas plus d'une année selon que le juge polirra Pordonner.

3@. Chaqu9 fois qu'en vertu du dit acte une assemblée de
créanciers ne peut être tenue ou une demande faite qu'après tains avis
l'expiration d'un délai y fixé, les avis de telle assemblée ou dc-
mande pourront être donnés pendant tel délai.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE, 1864.

Le., créanciers u *oussign- sont notifiés (le sQ réunir à
danse le rjour de

8afin de recevoir un état
de ses affaires, et de nommer un syndic.

(Domnicile du débiteur et 'date.),
(Signature.)

(Ce oui suit doit être ajouté aux avis expédiéspar l poste.)

Les créanciers dont ls réclamations directes et indirectes
écherront avant lassemblüe, de $100 chacune et plus, sont ceux
dont les noms suivent: (noms des créanciers cl- moniant dû) et
le ontant collectif des réclamations au-dessous de $10, est
de $

(Domieile du débiteur et date.)
(Signature.)

C FORMULE

Cap. 18.
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FORMULE H-

ACTE CONCERNANT A FAILLITEI 1864.

A. B.,

C. D.,

Un bref de saisie a émané en cette cause.

(Place date.)

(Signature,)

Demandeur.

Défendeur.

Shérif.

FORMULE K.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE, 1864.

Dans l'affaire de
A. B., (ou A. B. et Cie ,)

Failli.

Le soussigné a été nommé syndic en cette affaire et requiert
la production des réclamations sous deux mois de cette date.

(Place date.)

Signature,)
Syndic.

FORMULE N.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1864.

Dans l'affaire de
A. B., (ou A. B. et Cie.,)

Failli.

Un bordereau des dividendes a été préparé et ouvert aux op-
positions, jusqu'au jour de

SDatei)
Syndic.

FORMULE
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Acte de fallite, 1864. amendé. Cap. 18, 19.

FORMULE O.

ACTE CONCERNANT LA FAII 1864.

PROVINCE DU CANADA
District (ou comté de )

Dans la cour (nom de la cour)
Dans laffaire de

A. B. (ou A. B. et Cie.,)

Le soussigné a déposé un consenternent de ses créanciers à
sa décharge (ou un acte de cornposition et décharge, exécuté
par ses créanciers,) et le jour d
prochain, il s'adressera à la dite cour (ou au juge de la dite cour.
selon le cas) pour en obtenir une ratification.

(Place date.)

(Signature du failli, ou (te -on procureur ad litem.)

FORMULE Q.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE, 1864.

PROVINCE DU CANADA,

District (ou comté) de

A. B. (oit A. B. et Cie.,)
Failli.

Le
de prochain, le soussigné
au juge de la dite cour, suivant lc cas)
dit acte.

(Place

Dans la cour (nom de la cour)
Dans Paffaire de

jour
demandera à la cour (ou
sa décharge en vertu du

date.)

(Signature du failli ou de son procureur ad liei».)

CAP. XIX.

Acte pour faciliter davantage les transactions com-
merciales.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

E N amendement de l'acte concernant les banques incor po- rimbule
rées, étant le chapitre cinquante-quatre des Statuts Refon-

dus du Canada et de Pacte qui Parende passé dans la vingt-
quatrièrne année du règne de Sa Majesté, chapitre vingttrois,

6et
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et pour faciliter davantage les transactions commerciales: Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tff et de lassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Li> banqie- 1. Nonobstant toute chose. au contraire dans la charte ou
pourront pirein-
drcezrtain -acte dincorporatiOn d'une banquc e cette province, fout reçu
r. orn donné par un garde-chantier ou par le gardien d'un quai, cour.
sûrete collate-)
raie pour les avre ou autre endroit, pour des boi s de construction, planches.
biletscsco ne madriers, merrains ou autres bois à oeuvrer, cmpilés, Iangarés,

ou déposés, ou qui seront empilés, hangarés ou déposés dans
un chantier, sur un quai ou dans une cour, hâvre ou autre en-
droit en cette province, dont il sera gardien, oul tout connaisse-
mont ou reçu donné par le maitre d'un navire on par un voitu-
rier, pour les bois de construction , madriers, mer-
rains oa autres bois .r Suvrer, chargés sur le dit navire ou livrés
a dit voiturier pour etre Iransportés d'un lieu quelconque i
quosque endroit de cette province ou a travers icole, ou sur les
eaux qui lavoisinent ou à tout autre iieu uelconque, pourra
par endossemnt fait par le propriétaire ou une personne ayant
droit de recevoir tels bois de construction, planches, nadriers.
ruorins ou antres bois à couvrer, ou par son procureur on
agent, tre transporté à toute banque incorporée ou ayant une
charte en cette province ou à une personne queleonque pour
tell banque, ou à quelque particulier ou particuliers comne
s ,reté collatérale pour le paiement de bute letre de change ou
billet escompt1 pr tlle banque, dans le cours régulier de ses
afaires de banque, ou de toute dette due à tel particulier on

c drticuliers ; etéant ainsi endossé, il aura Pelißt de transférer
'ossement a tlle banque ou particulier, de La date de tel endossement.
tout droit i titre a ou sur ces bois de constructon planches,
imadrers, men-ans et autres bois à cuiivrer, )ossédé par .
p e faisant el endossement, sujet au droit de l'endosseur
de se faire rendre tous les dits articles, si la lettre de change, le
billet ou la dtte est pave à son échéance ; et dans le cas où
elkettre de chang, ou billet ou dette ne sertit pas paye a

son chéance taLle banque on l ptticuer >poi.rra vendre les
dits bois de consiruction, planches, madriers, merrains ou
autres bois à oeuvrer et retenir les produits ou telle somme a
inilme ces produits, qui sera égaie au montant dt à la banque
ou au particulier sur telle lettre de change ou billet ou dette
avec tout intérêt ou frais, remetant . lendosseur le surplus,
s il y on a un.

.1,c garde-chan - Lorsu'une personne étant garde-chantier ou gardien de
Lier, ete..posec- quai cour havre ou autre endroit, ou maître de navire ou voi-
dtant des boi!, #
etc., pourra tuner, et pouvant donner un reçu ou connaissement en cette
donner un cer- qualité, comme prescrit ci-dessus, pour des bois de construe-
tificat dlu fiait et .à
'endosser. tion, planches, madriers, morrains ou autres bois à Suvrer, en

est elle-même propriétaire ou a droit de recevoir (autrement
qu'en sa capacité de garde-chantier, de gardien de quai, cour,
1h6.vre ou autre endroit, ou de maître de navire ou de voiturier)
tels bois, planches, madriers, merrains ou autres bois à ouvrer

tel
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-- tel recu ou connaissement, reconnaissance on certifient équi-
valant à ce recu ou connaissement donné et endossé par cette
personne, sera aussi valable et efficace pour les fins du présent
acte que si la personne qui donne et endosse ce reçu ou con-
naissement, reconnaissance ou certificat n'était pas une seule
et même personne.

3. Mais aucuns bois, planches, madriers, merrains ou autres Les bie, c.

bois à ccuvrer ne seront pris en gage par la dite banque ou ne seront pas
quelque particulier pour un terme excédant douze mois de Ca- pr pgad
lendrier; et nul transport d'un reçu on connaissement ne sera J21noi.
fait en vertu thu présent acte pour garantir le paiement d'auce e reçu çera
lettre de change, billet ou dette à moins gne telle lettre de enios4é orqe
change, Ibillet ou dette n'ait été négocié ou contracté au moment
de l'endossement de tel recu ou connaissement ; et de plus,
nulle vente de bois de construction, planches, madriers, m-er- ne seront pas
rains ou autres bois it euvrer ne se fera en vertu du présent venai ansavis au propn~
acte, à moins ni avant qu'un avi; de trente Jours du temps et étaire.

u lieu (le la diievente n'ait té donné par lettre enregistrée
transmise par la malle au propriétaire des dits bois de eons-
Truction, planches, madriers, inerrains ou autres bois a oeuvrer
avant la vente d'iceux et toutelle vente se fera aux enchères Ventesera faite
publiques, avis en ayant été donné par la publication d'une e e
annonce, énoneant le jour et le lieu de la vente, pendant
au moins huit jours consécutifs, dans au moins deux jour-
naux quotidiens se publiant dans l'endroit ou le plus près
de lendroit où la vente devra se faire; et si e est dans le Avit ans l e S.
Bas-Canada, un de ces journaux au moins devra se publier C
en langue anglaise, et ui autre au moins en langue franüaise
et dans tous les cas un journal qua'.id ien sera réputé être publié
le plus près d'un endroit, s'il ne s'en publie pas un autre quo-
tidien dans la même langue dans cet endroit ou plus près de
cet endroit, si c'est dans le Bas-Canada; ou s'il ne se publie Et dan le H.C.
pas deux autres journaux quotidiens dans Plendroit on plus près
de l'endroit, si c'est dans le Haut-Canada; et si là où doitse S'i! ne qe
faire la vente à l'encan, il ne se publie de journal quotidien ni Pubie Pns de
dans l'une ni dans l'autre angue, mais qu'il se publie une ou
plusieurs gazettes non quotidiennes, alors l'annonce susdite
devra paraître dans chaqne numéro de la dite gazette locale ou
dans une au moins des dites gazettes locales pendant le temps
cqu'elle eût paru dans les journaux quotidiens.

4. Toutes avances faites sur la garantie d'un reçu le gardeAvances rittes
chantier, connaissement, reconnaissance ou certificat comme urles connais-
susdit, donneront et seront censées, don ner à la personne, ban- ionnerontun
que ou autre corporation faisant telles avances, un droit pour le gvilêge sur es
remboursement de telles avances sur les bois de construction,
planches, madriers, merrains on autres bois à ouvrer y men-
tionnés, emportant antériorité et privilége sur le droit de tout
vendeur non payé, ou autre créancier, excepté sur les réclama-
tions de salaires pour la main-d'uvre de la confection et du
transport des dits bois de construction, planches, madriers,

merrains

Ca p. 19.
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merrains ou autres bois à ouvrer, nonobstant toute loi, usage
ou coutume a ce contraire.

&eetions 6s, 69) e. La soixante-et-huitième section du chapitre quatre-vingt-
et ÏO. Stat. tef. douze des Statuts Refondus du Canada, "concernant les délitsCari. c. 92 $'ap-

pliqueront aux contre la personne et la propriété," seront applicables et s'appli-
caen vertu du queront à tous faux reçus ou documents de la nature de ceux

qui sont mentionnés dans la première et la seconde section du
présent acte ; et toute personne ou personnes qui sciemment
les donneront, accepteront, transmettront ou en useront, seront
passibles (le toutes les peines et amendes imposées par le dit

cte, à Pégard des reçus y mentionnés ; et l'acte de faire
sciemment une fausse déclaration dans le dit reçu on connais-
sement, reconnaissance ou certificat, ou le fait volontaire d'a-
liéner les dits bois de construction, planches, madriers, merrains
ou autres bois à ouvrer mentionnés au dit reçu, connaissement,
reconnaissance ou certificat, ou de s'en désaisir, ou de ne pas
les délivrer au porteur, contrairement t l'engagement formel ou
implicite y contenu, sera un délit punissable de la même ma-
nière que tout délit mentionné dans la section soixante et huit
du dit chapitre quatre-vingt-douze des dits Statuts Refondus.

Si Voetse est 6. S'il est commis un des délits désignés dans la clause
commise précédente, par quelque acte fait au nom d'une maison, com-%Om d'une r pa un m e 'uie maisoncteompagne. pagnie ou association de personnes, l'auteur même de cet acte

ou la personne y connivant, seront seuls réputés coupables du
délit.

C AP. XX.

Acte pour amender l'acte passé dans les vingt-septième
et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté,
concernant la concession de chartes d'incorporation
à des compagnies pour l'exploitation des manufac-
tures, mines et autres.

[Sanctionné 7. 18 &2lembre, 1865.]

Pr~abus A Majeýsté, par et de l'avis et du consentemrrent du conseil
Jlégislatif et de l's~nlelgsaiedu Can;ada, dé-

crêtoece qui suit

Acte 27 21S v. 1. Depuis et après la. passation du p)résent acte> le septième
c. 23 s'ppii.C.2u.erau- paragraphe de la première section (lu vingt-troisième chapitrequera auxC
compagnies des statuts passés dans les vinat-septîeme et vingt-huitième

ur la fornutPO années du règne de Sa Mazjesté, sera lu et interprété comme sition de cereles
,de Patineurs. les mois "lou à des cercles de ptnusou ài des étangs pour

patinaer y étaient insérés après le mot bains" das la cin-
quièmi lign et comme si les motislae réCanétaient
insérés après le mot sciences" dans la septième ligne du dit
paragraphed.
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2. La quatrième section du dit acte se lira et sera interprétée Sec. 4 du dit
comme si les mots: "et toutes souscriptions d'actions et tous acte amende

p . . quant aux,
paiements à compte d'icelles faits antérieurement à lémission souscriptiont
des lettres-patentes, seront aussi valides et obligatoires pour les
souscripteurs et la compagnie que s'ils avaient été faits subsé-
quemment à Pémission des dites lettres-patentes" étaient insé-
rés après le mot " remplies" dans la onzième ligne de la dite
section.

3. La cinquième s:ction du (lit acte se lira et sera interpré- sec. 5amendée.
lée comme si les mots: " mais le gouverneur en conseil pourra [°n"be
en tout temps, sur la demande de la compagnie, permettre que
le nombre des membres du bureau des directeurs soit augmen-
té jusqu'à concurrence (le pas plus de quinze" étaient insérés
après le mot "ldirecteurs" à la fin du premier paragraphe de
la dite section.

CAP. XXI.

Acte pour amender le chapitre soixante-et-trois des
Statuts Refondns du Canada, concernant les com-
pagnies à fonds social, pour les manufactures et
autres compagnies.

[Sanctionné 16 18 Septembre, 1865.]

CONSIDÉRANT qu'il est désirable que le chapitre soixante- Préambae.
et-trois des statuts refondus du Canada soit déclaré s'être Stat.1er can.

appliqué à Porganisation de compagnies pour les fins de forer c. 63.

et exploiter les puits d'huile de pétrole: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et do l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La section une (lu chapitre soixante-et-trois (les statuts Leda acte
refondus du Canada sera et est par le présent déclarée s'être s'appliquera

appliquée aux compagnies établies ou qui pourront être établies au copa-
pour le forage et l'exploitation des puits d'hùile de pétrole. pétrole.

C AP. X X I I.

Acte pour autoriser la formation de compagnies ou
associations coopératives pour l'exercice en commun
de tout commerce ou négoce.

[Sanctiotnné le 18 Septembre, 1865.]

CONSIDÉRANT qu'il est désirable de pourvoir, par une loi Preambute.
générale, à l'établissement et incorporation, dans cette pro-

vince, de sociétés ou associations aux fins de prélever, par
souscriptions volontaires des membres des dites sociétés ou

issociations
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associations un fonds suffisant pour leur permettre de pour-
suivre ou exercer en commun, comme sociétés ou associations.
toute entreprise, commerce ou négoce, ou plusieurs entreprises
commerces ou négoces à la fois, sauf l'exploitation des mines,minéraux et carrières, et sauf aussi le commerce de banque et
d'assurance: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis tci du
consentement du conseil législatif et de Passemlée égisla
tive du Canada, décrète ce qui suit:

u eena 1. En tout temps, a Pavir, toutes personnes réunies aunoimbre de per-
omredespourro nombre de sept ou pus, qui désireront s'associer ensemble aux

former une fins de poursuivre une enreprise, un commerce ou un néeoce
quelconque, soit en gros soit en détail, sauf les réserves susdites,
pourront faire siner et reconnaitre par-dennt un notaire public
ou un juge de paix, et déposer dans le bureau du régistralcur
du comté où la société n intentIon de gérer ses affaires, ainsi
qlu un duplicata au burean du secrétaire provincial, un certifi-
cat par écrit dans la forme mentionnée dans la cédule annexée
au préscnt ou an nZme efiel. après quoi, et sur la production du
certificat du régistrateur, tel que mentionné dans la sixième

sceréare section ci-dessous, le secrétaire provincial devra donner son cer-
provincial lequel sera une preuve concluante que l'association ydonnera u in t Icu
certifient. mentionnée a été dinnt enregistrée, et là-dessus les membres

de telle association deviendront un corps incorporé sous le noni
y désigné, et auront succession perpétuelle et un sceau com-
inn, et pourront acquérir les terrains qui leur seront nécessaires
pour la gestion convenable de leurs affaires; et ils pourront
sous ce nom de corporation. poursuivre et être poursuivis dans
toutes es coirs de justice de cette province.

Différentcs Aucune société ne sera enregistrée sous le même nom
compagnies ne qu'une autre société déjà existante ou sous un nom tellement
pourront pren-
dre le même ressemblant qu'il pourrait induire en erreur les membres ou le

ni. public, et le mot 1 limiitée"l sera leà d'~e mo1 l o denom.e o,(u o
toute société cnregùeýtréc en vertu dlu présent acte.

cameun membre n'aura droit, strée

2.lal Aucdýnsune société'n eaenregisté oslemm o

elnbre-, un Vertu dau rsent acte, de retenir ou réclamer <es intérêtsexcédant quatre cents piastree.

p4. certificat levant être déposé comme susdit, pourra
drsecXcrvr. ]Ddiquer un ou plusieurs endroits où devront se poursuivre les

affaires, miais si c'est dans des comtés séparés, il faudra dépo-
ser un duplicata au bureau d du r de chaque comté.

Règlements de el. Avant qu'aucune société ne commence ses opérations en
amrSiê6. vertu du présent acte, elle devra arrter et fairedes rglemients

pour la gestion la direction et la régie dle la (ite société et les
rgglements de toute société qui se formera en vertu du présent
acte, devront renfrmer des dispositions relatives au, matières
mentionnées daesslaccédle ausprééeia ann fxa.
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6. Les dits règlements, avant d'être adoptés, seront transmis Le gouverneur
au secrétaire provincial pour qu'ils aient l'approbation du gou-
verneur général, et si les dits règlements sont trouves conformes rêgements
à la loi et aux dispositions du présent acte, et sont approuvés
par le gouverneur-général, le secrétaire provincial en donnera
un certificat en duplicata, et en transmettra un an régistrateur
du comté et'auire au secrétaire de la société, Ct tOUS règle- Lincorporation
ments ainsi certifiés obligeront les membres de la société, de era complète
la même manière que s'ils avaient été insérés dans le présent t
acte, et après que les dits règlements auront été ainsi certifiés mente.
et déposés, la société sera censée être complètement enregistrée
et incorporée.

7. Après que tels règlements auront été ainsi certifiés, il sera chancen
loisible à la société, par une résolution passée dans une asser- des règlements.
blée convoquée spécialement à cet effet, de changer, mender
ou rescinder les règlements en tout ou en partie, on d'en faire
de nouveaux; pourvu toujours, que deux copies des -Change Lschange-
inents projetés, ou des amendements oit <es nouveaux règle- aents devronL
ments, seront transmises au secrétaire provincial pour être être approniM.
approuvées comme susdit, et à l'une desquells sera attachée
une déclaration du secrétaire, ou de l'un (les officiers de telle
société, énonçant qu'en faisant ces changements, lesrèglements
de la société au sujet de la confection, modification, amende-
ments et annulation des règlements et les dispositions du pré-
sent acte à cet égard, ont été dûment suivis, et si tels change-
ments, amendements et nouveaux règlements sont trouvés con-
formes à la loi, et sont approuvés comme susdit, le secrétaire
provincial donnera à la société un certificat semblable à celui
mentionné plus haut, et transmettra une copie des amendements
ainsi certifiée au régistrateur du comté, et une autre au secrétaire
de la société, et ces amendements obligeront tous les membres
et toutes personnes substituées aux membres.

S. Le capital de la société se divisera en action, chacune (lu Capital.
montant mentionné dans les dits règlemenits.

9. Les actions seront payables par versements de pas plus
de vingt pour cent aux époques et de la manière déterminées part.
par les règlements ; mais aucun membre n'aura droit de retirer
plus que l'intérêt proportionné à sa part d'actions versées, et les
actions ne seront point transférables; mais les membres pour-
ront, de temps à autre, se retirer suivant les conditions spéci-
fiées dans les règlements.

10. Les élections se feront au serutin, et chaque membre Eectonq.
n'aura droit qu'à un vote.

11. Dans les cas où il arriverait qu une élection des syndics casoà
a aurait pas lieu le jour désigné dans les règlements de la tiof tWft
sociéé, la société, pour cette raison, ne sera pas dissoute, mais
elle pourra, à tout autre jour, faire cette électionconformément

aux
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aux règlements. ou à une assemblée générale (les membres,
convoquée spécinnt à cette fin, après avoir donné avis que
telle election aura leu suivant les règlements, et tous les actes
des syndics seront valides et ol)igatoires jusqu'à la norination
de leurs successeurs.

Toute sociéé 12 Toute société en vernu du acte.
rendra son -
nom evm cerre on apposer, et garder écrit ou apposé, son nom à

l'extieur de chaque bureau ou place où elle gère ses affires,
dans un endroit visible et en lettres bien lisiblcs, et le fera gra-
ver en caractères lisibles sur son sceau, et le mentionnera en
caractères lisibles dans tous avis, annonces et autres documents
publics ofliciels dc telle société, et sur tous les bons et ordres
pour argent ou eFits devant étre signés par telle société oU en
sa fiveur-et sur 1outes factures, envois, rceus et lettres de cré-
dit de la société.

Les règlenients 1[3. Les règlements de ioute socété enregistrée en vertu duobligeront la réen aa
3ociété et acte, obligeront la societé et ses membres tout autant
membres. que si chacun (les membres les avait signés de son nom et y

avait appose son sceau, et que s'il y avait dans ces règlements
une convention par laquelle chacun des membres s'oblige lui-
même, et oblige ses héritiers, exécuteurs et administrateurs, à
se conformer aùx <lits règlements, suivant les dispositions du
présent acte ; et tous les deniers payablesrpar un membre à la
société, conformément aux règlements, seront censés dus par
tel membre à la société.

Les affaires se 14. Les affaires de la société se feront au comptant exclusi-
nt vement ; nul crédit ne sera donné ou permis, et nul officier,membre ou serviteur de la société, ou aucun nombre d'entre

eux n'aura le droit de contracter de dettes au nom de la société,
excepté pour le loyer des lieux requis pour la gestion des affaires,
pour le salaire des commis et serviteurs, et autres engagements
de même nature nécessaires à l'administration des affaires de
la société ; tout sera vendu et acheté au comptant seulement.

Les officiers 15. Toute personne nommée à un emploi se rattachant à ladonneront cau- %i ron. eau-recette, à l'administration, ou à la dépense des deniers, ou à la
réception des effets, denrées ou marchandises pour le service de
la société, devra, avant d'entrer dans Pexercice de ses fonctions,
fournir tel cautionnement qui sera jugé suffisant par les syndics,
lequel cautionnement variera en montant ou sera renouvelé de
temps à autre, selon que les opérations ou d'autres circons-
tances le nécessiteront au besoin à leur discrétion.

Mauvaisemploi 16. Si un officier, membre ou autre personne, étant ou se
s denie représentant comme membre de telle société, ou les héritiersetc., par les prsnatscéé1éiir

officiers, etc. exécuteurs ou administrateurs d'un membre de tel société, ou
toute personne quelconque, au moyen de représentations fausses
ou d'imposition, obtient possession de deniers, valeurs, livres,
papiers ou autres eflts de la société, ou que les ayant en sa

possession

90 C a 1-. 2 21 29 Vwcr.
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possession il les retienne ou en fasse un mauvais emploi, ou enl

applique aucune partie à d'mures fins que celles énoncées ou

prescrites dais les règlements de la -ociété, il sera loisible à Procëdurci e

tout juge de paix, agissant dans le comté ou la cité dans lequel S*

se trouve le siége d'affaires de telle société, sur plainte forinu-

lée par toute pcrsonne au nom de la société, de sommer la par-
tic contre laquelle plainte est portée de comparaître aux temps
et lieu indiqués dans la sommation, et deux juges de paix pré-
sents aux temps et lien mentionnés dans la sommation, proce-
deront à lPaudition et jugement de la plainte, et si les juges de-
paix tombent d'avis que la plainte est prouvée contre telle partie,
ils la condamneiont à livrer tous ces deniers, livres, papiers ou
autres effIes à hi société, ou à rembourser le montant des deniers
dont elle aura fait un mauvais emploi, et à payer, s'ils le jugent
a propos. une autre somme d'argent n'e3ncédant pas quatre-vingts
piastres, ainsi que les frais n'excédant pas quatre piastres ; et pénalié.
à défaut par telle partie de livrer les effets, ou de payer le mon-
tant des deniers ou l'amende et les frais susmentionnés, les

juges de paix pourront ordonner que la partie ainsi convaincue
soit incarcérée dans la prison commune, avec ou sans travaux
forcés, pour un terme de pas plus de trois mois; pourvu que Proviio.

rien de contenu dans le présent n'empêchera la dite société de
procéder par acte d'accusation contre telle partie ; Pourvu aussi Provkso.
que nul ne sera poursuivi par acte d'accusation si une con-
damnation a été prononcée pour la même offense en vertu du

présent acte.

1 7. Tout différend entre les membres de toute société êta- DiTérend.

blie en vertu du présent acte, ou toute personne réclamant au comment

nom d'un membre, ou au nom des règlements de la société, et
les syndics, trésorier ou autre officier d'icelle, sera réglé par
arbitrage en la manière prescrite par les règlements de la société,
et la décision ainsi rendue sera obligatoire et définitive pour
toutes les parties, sans appel.

18. Les syndics transmettront, une fois lan, au secrétaire napport annuel

provincial, un état général des fonds et effets de la société, du au uverne

nombre de ses actionnaires, et tous autres renseignements quim

pourront étre nécessaires pour indiquer clairement la situation
de la société et les opérations de l'année, lequel rapport sera
vérifié par l'aflidavit ou la déclaration du président et gérant,
et quiconque signera ou fera tel aflidavit ou déclaration, sachant

qu il est en tous points faux, se a réputé coupable de parjure e
passible des peines imposées en conséquence.

19. Dans le cas de dissolution de telle société, cette dernière Liqu idation dcs

sera néanmoins considérée comme existante, et sera, à tous affaires en cas

égards, assujétie aux dispositions du présent acte, tant que les
affaires qui s'y rattachent n'auront pas été réglées, et ce dans
le but que la société puisse faire toutes les choses nécessaires
pour sa liquidation; et elle pourra poursuivre et être poursuivie
ous Pautorité du présent acte, à i'égard des affaires non réglées.
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Responsabilité 20. La responsabilite des actionnaires sera limitée commedesactionnaires
limitée. suit:

Nul actionnaire dans telle société ne sera responsabie du
paiement d'aucune dette due par la société, au-delà du montant
des actions qu'il aura souscrites ; et tout actionnaire. après
avoir acquitté le montant de ses actions sera exonéré de toue
autre responsabilité.

CERTIFICAT MENTIONN DANS L'ACTE PÙECÉDEXT.

PRovCE DU CANAnA, -Nous, (insère: ici les noms de
savoir souscripteurs au nombre de pas moins

de sepl) certifions par les présentes que nous désirons former
une compagnie ou associaiion conformé-nent aux dispositions
d'un acte mtitulé: Acte pour autoriser la formation de coam-
pagnmes ou associations co-opératives pour ie:cercice en <om-
mun de tout commerce ou négoce.

Passé le Jour de

Le nom collectif de la compagnie sera celui de (insére: le
nom de la compagnie); et les objets pour lesquels la compagnie
est formée sont (insérez le but de la compagnie) responsabilité
limitée. Le nombre des actions est illimité, et le capital devra
consister en actions de (insérez le montant des actions), chacune.
ou en tel autre montant qui sera de temps à autre fixé par les
règlements de la société. Le nombre de syndics qui adminis-
treront les affaires de la compagnie sera de (insérez le nombre
de syndics) et les noms de ces syndics pour la première année
sont (insérez les noms des syndics) et le nom de la localité (ou
localités) où les opérations de la dite compagnie seront poursui-
vies, est, ou sont (iusérez le nom de la localité ou des localités
où les opérations de la compagnie doivent étre poursuivies.)

Le jour de A. D. 186 , sont
personnellement comparus devant moi (insérez les noms dessignalaires du cert/icat) que je sais être les individus désignés
dans le certificat précédent, et ils ont chacun signé par-devant
moi le dit certificat et déclaré qu'ils l'ont signé pour les fini
mentionnées.

Notaire public.

LISTE DES MATIERES DEVANT FAIRE LE SUJET DES RÈGLEMENTS.

Mode de convoquer les assemblées. générales et spéciales et
de modifier les règlements.

Dispositions relatives à l'audition des comptes.
Pouvoir

Cap. 22.
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Pouvoir des membres de se retirer et mode d'après lequel ils
pourront le faire dispositions quant aux réclamations de la
oart des exécuteurs ou administrateurs des membres.

Emploi des profils.

Nomination les gérants et autres oificiers, leurs pouvoirs et
salaires respectifs, et manière de remplir les vacances occa-
sionnées par décès, résignation ou autrement.

C A P. X X III.

Acte pour perfectionner davantage les écoles de grani-
maire dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

fIONSIDERANT qu'il est expédient de perfectionner davan-
tage les écoles de grammaire dans le Haut-Canada: a

es causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
corseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décròte ce qui suit:

1 Chaque cité sera considérée comme comté quant aux Lesenésco-
écoles de grammaire, et le conseilmunicipal de chaque cité sera dérées comme

révêtu, au sujet des écoles de grammaire, des mêmes pouvoirs ýaxa ouan
que les conseils de comté; mais lorsque, et tant que l'unique écolesde ram-
école de grammaire du comté sera située dans une cité, le con- mare.

seil de tel comté nommera la moitié des commissaires de telle
école de grammaire.

2. Chaque conseil de comté à sa première session qui devra Nomi nationdes
avoir lieu après le premier de janvier prochain, choisira et commissaires
nommera comme commissaire de chaque école de grammaire ot ee
située dans une ville ou village incorporé, et dans sa juridic- municipalités

troislocale, clansion, trois personnes compétentes et capables comme commis- lesqu,ls des
sa(res de telle école de grammaire; et la corporation de la mu- écolesdegram-
nicipalité ,de la ville ou du village incorporé, dans les limites a
de laquelle est située ou pourra être située telle école de
grammaire, devra aussi, à sa première session, en jan-
vier prochain, nommer trois personnes capables et compé-
tentes, comme commissaires de telle école de grammaire, et
l'une (le ces trois personnes devra, selon l'ordre de leur nomi-
nation, dans chaque cas, se retirer de charge aunuellement, le
trente-et-un de janvier de chaque année (mais elle pourra être
réélue); et lors de l'incorporation, à l'avenir, d'aucun village vlzgesýiiaye-
dans lequel une école de grammaire est établie, le conseil de irincorpors.
comté et de village devra, à sa première assemblée dans le
mois de janvier suivant, nommer des commissaires de la même
manière que celle ci-dessus prescrite quant à lécole de gram-
maire dans tel village incorporé, ej la vacance à laquelle don- Vacances.

comment rcm-
nera lieu la sortie de charge annuelle des commissaires, ou

toute
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toute autre vacance accidentelle occasionnée par le décès, la
résignation ou le déplacement des commissaires de la munici-
palité, ou autrement, sera remplie par tel conseil de comté, de
ville ou de village, selon le cas, pourvu que la personne nom-
mec pour remplir cette vacance accidentelle ne restera en
charge que pour la partie non écoulée du terme pendant lequel
la personne dont la place sera ainsi devenue vacante devait
rester en charge.

Les commis- 3. Les commissaires nommés comme susdit, formerontsaires auront
'espouvoîrs une corporation et auront tous les droits, noms, pouvoirs et
d'une corpora- accordés ou imposés aux commissaires des écolesoonn io

de grammaire, par le chapitre soixante-trois des statuts refon-
dus pour le Haut-Canada, et par le présent acte.

Les commis- 4. Toute propriété jusqu'à ce jour donnée à aucune munici-
a roie palité, ou par elle acquise et transférée à aucune personne ou

egram- personnes ou corporation, pour les écoles de granmaire, ou quiMaire. sera dorénavant donnée ou acquise, sera transférée à titre absolu
à la corporation (les commissaires de l'école de grammaire
en avant la surveillance, sujet aux charges énoncées dans l'acte
ou mnstimnient en vertu duquel telle propriété est possédée.

Si l'école de 7. Dans tous les cas d'union entre les corporations des com-
grammnaire et
l'école coi- missaires de l'école de grammaire et de l'école commune, tousmune sont les membres des deux corporations composeront le bureau con-réunies, joint, et sept d'entre eux formeront le quorum; mais cette

union pourra se dissoudre à la fin de chaque année en vertu
d'une résolution adoptée par la majorité présente à toute

Et si leunion assemblée légale du bureau conjoint, convoquée à cet effet ; lorsest dissouie. (le la dissolution de telle union entre une école commune et
une école de grammaire, ou un département d'icelle, la pro-
priété de l'école possédée par le bureau conjoint sera divisée
ou consacrée aux besoins des écoles publiques selon qu'il sera
décidé par la majorité des membres de chaque corporation de
commissaires; ou s'ils manquent d'arriver à une décision dans
les six mois après telle dissolution, alors par le conseil munici-
pal de la cité, ville ou village incorporé, dans les limites de
laquelle les dites écoles sont situées, et dans le cas de vil-
lages non incorporés, par le conseil de comté.

oartane dans le 6. Aucune école de grammaire n'aura droit de partagerfonds des écoles maire lefns ede grammaire dans le fonds des écoles de gramraire à moins qu'une sorme
égale au moins à la moitié de la somme affectée à telle école.,
ne soit fournie à même les sources locales, indépendamment
des honoraires, et ne soit dépensée pour les mêmes fins que e
dit fonds.

D'après quel 7. L'allocation payable semestriellement aux écoles deeystème sera
faite grammaire, sera accordée à chaque école tenue selon la lo
aux écoles de d'après le nombre moyen d'élèves fréquentant la dite école quigrammaire. suiront le programme d'études prescrit par la loi pour les éco-

les de grammaire ; ce nombre sera certifié par le principal et
par
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par les commissaires et vérifié par linspecteur des écoles de
grammaire.

8. Il ne sera établi aucune école de grammaire additionnelle A quelle cond-
dans aucun comté, à moins que le fonds d'école de grammaire tion un comté

1 ~pourra ouvr
ne permette d'accorder une allocation de trois cents piastres une école de
par année à telle école additionnelle, sans diminuer le fondsgrammie

additonnelle.
disponible pour les écoles de grammaire durant l'année prece-
dente.

9. Tous différends pouvant surgir entre les bureaux des Diflérendsenuep Z-- lescommis-
commissaires et le principal et les instituteurs des écoles com- sres et les
munes ou de grammaire, dans les cités, villes et villages incor- rnaitretau ujet
porés, au sujet du salaire, des sommes dues, ou de toute autre - e
matière en contestation, seront réglés par arbitrage suivant les réglé:.
dispositions de la loi des écoles communes au sujet de tels
arbitrages; et dans les cités, villes et villages incorporés, le
surintendant local (qui sera un officier du bureau intéressé et
n'aura pas juridiction sur les écoles de grammaire) n'agira pas
comme arbitre; nais dans le cas où les deux arbitres ne s'ac-
corderont pas, ils pourront choisir eux-mêmes un tiers-arbitre,
et la décision de la majorité des arbitres ainsi choisis sera
finale.

10. Chacun des observatoires mréoréologiques des écoles Allocationaddi-

de grammaires,d où se font des observations quotidiennes tel tionnrlle pour10. haen desobsevatores téorologquesdes cole A catind

qu'ordonné par la loi, aura droit à une allccation additionnelle t res météoro-
sur le fonds de l'école de grammaire jusqu'à concurrence d'une logiques.
somme de pas plus de quinze piastres par mois pour chaque
mois consécutif durant lequel ce devoir est accompli, et que des
aperçus mensuels satisfaisants de ces informations sont fournis
au surintendant en chef conformément au mode et aux règle-
ments établis par le département de l'instruction publique; mais comment sera
le nombre et la situation de ces observatoires météorologiques f l nombre

de, observa-
seront fixés par le conseil de l'instruction publique, et approu- toires, etc.
vés par le gouverneur en conseil.

11. Après la passation du présent acte, aucune personne ne Qufication
sera réputée légalement habile à être nommée principal d'une auprincipal.
école de grammaire, si elle n'est un gradué de quelqu'univer-
sité des possessions britanniques, mais toute personne légale-
ment habile et nommée principal dans une école de grammaire
durant l'année précédant immédiatement la passation du pré-
sent acte sera réputée habile à être nommée nonobstant la pré-
sente section.

12. Il sera loisible au gouverneur en conseil de prescrire un Le gouverneur
cours d'instruction militaire élémentaire pour les élèves des pourra appro-
écoles de grammaire, et d'affecter sur les deniers octroyés prea tie de
pour cet objet, une somme n'excédant pas cinquante piastres écolesdegram-
par année en faveur de toute école, dont le principal aura =ýire, i'en-

s seignement
subi l'examen requis sur les sujets du cours militaire, et militaire.

dans



Ecoles de G'ramrnaire, H. C.

dans laquelle école une classe de pas moins de cinq élèves est
en existence depuis au moins six mois; et telles classes seront
assujéties à l'instruction et surveillance que le gouvereur en
conseil pourra établir.

Les actes de- 3. Les dispositions des actes relatifs aux écoles communesecoles seappti- et de grammaire s'appliqueront à la ville de Richmond, dans
le comté de Carleton, de même qu'à toutes autres villes on vil-a.ges incorporés.

Certificats 14 Il sera loisible au conseil de l'instruction publique,delivrés aux
instituteurs de I~sitter~demoyennant la sanction du gouverneur en conseil, de faire des=Erite. règlements pour délivrer aux instituteurs d'école commune qui

les mériteni, des certificats de capacité qui vaudront dans le
Haut-Canada, jusqu'à révocation.

Aete incompa- i. Toute partie des actes des écoles communes et deiblcs révoqué grammaire du Haut-Canada incompatible avec le présent
acte, est par le présent révoquée.

CAP. XXIV.

Acte concernant les régistrateurs, les bureaux d'en
registreient et l'enregistreinent des titres d'irn-
tetles dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

u. Aji par et de J'avis et du consentement du conseil
Slégislatif rt de lassemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

aterrt u . Dan s P' interpré ation du présent acte le mot " instrument-
Ins rment. comprendra tout tr, cession, hypothèque, transport d'hypo-iheque, certificat (le radiation d'hypothèque, assurance, bail

ob01gation, abandon, décharge, procuration, testament, vérifi-
cation de testament, pouvoir d'administration avec testament v
annexé, règlerrient de voirie municipale, certificat de proce-
dures, décret de forclusion et tout autre certificat ou décret de
la cour de chancellerie ou de toute autre cour en sa juridiction
d'équite concernant tout intérêt ou titre à des immeubles; aussi
Lout titre du shérif pour chaque immeuble vendu en sa capacité
ofeicelle, et tout contrat par écrit,-et toute commission et pro-
etiære dans les cas d'aliénation mentale, banqueroute et
faillite, et tout autre instrument par lequel les terres ou autres
propriétés immobilières dans le Haut-Canada peuvent être

c Immeub!e: transférées, vendues ou grevées ; le mot '"immeuble " com-
prendra les terres, tènements, héritages, dépendances et pro-

«eemmTc t renn pneités immobilières ; le mot " testament " comprendra toute
vérification de testament et ampliation, ou copies notariées de
vérification (le testament et lettres d'administration avec le

testament

-96 Cal). 23, 24A. 29 YIcT.
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testament annexé, et toute disposition testamentaire par la-
quelle des immeubles sont légués ou grevés; IC mot " comté comte
comprendra une union de comtés, une cité, un comté moins
ancien (junior county) et aucune partie d'un comté ou de
comtés établis pour les fins judiciaires ou d'enregistrement;
le mot " trésorier" comprendra le chamberlain de tout conseil T riT_
municipal.

2. Le chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus pour le Aces abrogés.
Haut-Canada intitulé : Acte concernant lenregistrement des ýstt Ref. 1.c

titres, testaments, u décrets en chancelleri ci autres
instruments, et l'acte passé dans la vingt-quatrième année du
règne de Sa Majesté, chapitre quarante-et-un, intitulé : Acte 21 V. c. 4:.
pour abroger les lois relatives a 'enregistremcnt des jugements
dans le Haut-Canada, et l'acte chapitre quarante-deux passé
dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé : Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des 24 V. C. 42.
statuts refondus pour le Haut-Canada, concernant 'enregistre-
ment des titres Ci autres instruments, et l'acte passé dans la
vingt-cinquième année- du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-
et-un intitule : Acte relatif aux hlypotlhèques dans le Haut- 5 v.. 
Canada, seront nar le présent révoqués à compter du trente-et-
unième jour du mois de décembre prochain, et tous les actes e
et parties d'actes révoqués par aucun des actes précités reste- Dec., 1S65.
ront révoqués; pourvu toujours que tous enregistrements, actes Choses faitesen
officiels, nscriptions, matières et choses faites en conformite vertu des dits
d'aucun ou de l'un oui de l'autre des dits actes abrogés con- actes, sauve-
tinueront d'être valides, là où ils sont valides à l'époque de la
passation du présent acte, à toutes fins et intentions quel-
conaues.

3. Tout ce qui, dans les autres statuts, parties et clauses de
statuts, se rapporte à la preuve requise et au mode à suivre actes concer-
pour enregistrer les instruments, et au dépôt des plans dans les nant lenregis-n trement abro-
bureaux d'enregistrement de comté dans le Haut-Canada, sera gées.éàcompter
par le présent révoqué à compter du trente-et-unième jour dc elamme
décembre prochain, date.

BUREAUX D'ENREGIS-;TREiMENT.

*4. IIy aura un bureau d'enregyistrement distinctL dans chaque Dans et pour
division, comté, union de comté et cité dans le Haut-Canad a, quelles place-
.où ilexiste aujourd'hui un bureau d'enregnistrement distinct il y aura des

etj cmésr d'nunodComé)oue bureau d'eare-
lorsqu'un c s pare istrement.

fins Judiciaires, ou qu'un nouveau comté sera: formé et établi N.ouveaux
pour les fins judiciaires, il y sera créé un bureau d'enregistre- comtésousépa-
ruent distinct, par le gouverneur en conseil, et ce bureau sera rationd

geàcom ter

enu au chef-lieu de la même manière ac dans ds autres m

Z. Lorsque le gouverneur en conseil sera d'avis que dans un Le siège d'un
comté ou division le bureau d'enregistrement n'est pas établi bureau de-

7 d reistreent

tenu~~~~~~~~~~~~ auce-iudta)êemnèeqe aslsate
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pourra être a un endroit convenable, il pourra ordonner par proclamation
changé. qu'il soit transporté dansun autre endroit du comté ou de la

division.

Les conseils de 6. Pour mettre en sûreté tous les livres, sommaires, dupli-
comtése four- cata et autres instruments de toute espèce, ainsi que les plansniront des
bureaux et appartenant au bureau du régistrateur, le conseil de tout et
vottes à Ilé- chaque comté, lorsque le présent acte deviendra en force, oupreuve du feu. lorsqu'en aucun temps ensite, il n'y aura pas de bureaux et

voûtes sûres et convenables à lépreuve du feu fournis par tel
conseil, ou dans lequel il pourra être ensuite établi un bureau
d'enregistrement, fournira et tiendra en état de réparation un
bureau d'enregistrement à l'épreuve du feu, voûté à l'épreuve
du feu d'après un plan et sur un site approuvés par le gouver-
neur en conseil, et le tiendra ensuite meublé et en bon état.

Rê strateur 7. Chaque bureau d'enregistrement sera tenu par un officier
qui sera appelé régistrateur.

RÉGISTRATEURs.

Nominationdes S. Le gouverneur nommera, suivant que les circonstances
registrateurs, lexigeront de terps à autre, par commission sous le grandetc. b ep ate prl

sceau de la province, une personne compétente comme regis-
trateur, et remplira de la même manière toute vacance qui
surviendra par le décès, la résignation, la démission ou la
destitution d'aucun régistrateur.

iegistrazei'r-, 9. Chaque régistrateur en charge, lors de la mise en vigueur
cautionne- du présent acte, continuera d'agir comme tel en vertu du

h o présent, sujet aux lois en force concernant les officiers publics
nués. et aux dispositions et exigences du présent acte, et tous cau-

tionnements fournis par les régistrateurs et leurs cautions, en
vigueur lors de la passation du présent acte, continueront de
valoir sous le présent.

Cautionnement 10. Avant que de prêter serment et d'entrer en fonctions,
sera donné par tout régistrateur et deux cautions solvables ou plus donneront un

cautionnement par ecrit, sous leur seing et sceau, en faveur de
Sa Majesté, pour une somme pénale qui sera fixée à pas moins
de quatre et à pas plus de dix mille piastres, lequel cautionz
nement sera approuvé par le gouverneur en conseil, et il sera
reçu par deux juges de paix pour le comté, et sera à la con-
dition que le régistrateur ou son député remplira bien et
fidèlement ses devoirs en accomplissant toutes les choses
requises et exigées de lui par le présent acte; et le régistrateur
exécutera aussi une obligation, conjointe et solidaire, en
double, avec les mêmes ou d'autres cautions, laquelle obli-

Formule. gation, en double, pourra être d'après la formule annexée au
présent acte et marquée A, ou au même effet, et à ce caution-

AimdaVit. nement et à chacune de ses obligations sera annexée un
affidavit d'après la formule B du présent acte, ou au même

e ffe t ,

Cap. 24. 29 V scT.
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effet, fait par chacun des obligés et parties contractantes y
mentionnés; ce cautionnement ainsi que l'une des obligations, rautionre-
en double, avec les affidavits y annexés, seront immédiatement m où dé

epoSe.
transmis au secrétaire provincial pour être par lui conserves,
et l'autre obligation, en double, avec les affidavits susdits, sera
par le régistrateur immédiatement déposée au bureau du
greffier de la paix pour lc comté ou l'union de comtés, où elle
restera parmi les archives;

A. Le régistrateur, qu'il soit nommé avant ou après la pas- i>u
sation du présent acte, pourra en tout temps être requis parcautionnements
l'inspecteur d'exécuter un nouveau cautionnement et de nou- requis par

velles obligations d'après les formules et selon les dispositions leinspecteur.
ci-dessus prescrites, et de fournir d'autres cautions selon qu'il
sera jugé expédient

B. Toute personne pourra examiner et obtenir copie de route
Pobligation et des affidavits du régistrateur moyennant paie- pourra en obte-

ment au greffier de la paix d'un honoraire d'une piastre pour p
chaque copie et recherche, ou de vingt-cinq centins pour telle
recherche

C. Le régistrateur et ses cautions seront conjointement et
solidairement tenus d'après leur obligation, d'indemniser toute lesre sra-

personne lésée, de tout dommage ou perte par elle supportée
par la négligence ou la mauvaise administration volontaire du
régistrateur ou de son député dans l'accomplissement du devoir
de sa charge.

11. Chaque urgistrateur, avant d'entrer en fonctions, prêtera
devant deux ou un plus grand nombre de juges de paix dueed -
comté, le serment énoncé dans la formule marquée C, annexée
au présent acte, lequel sera transmis au secrétaire provincial
avec le cautionnement et lobligation ci-dessus.

R2. Le régistrateur pourra nommer un député ou des mat
députés qui pourront remplir tous les devoirs imposés par le députes.
présent acte, de la môme manière et au mêne effet que s'ils
étaient remplis par le régistrateur; telle nomination sera faite
par écrit sous la signature du régistrateur, et tout régistrateur
pourra démettre son député et le remplacer par un autre chaque
fois qu'il le croira nécessaire ; et survenant le décès, la rési- Pouvoir du
gnation, la démission ou la destitution du régistrateur, le dépué en cm

député régistrateur ou s'il y en a plus d'un, le plus ancien aém ion
député-régistrateur, fera et accomplira tous les actes, matières réistrateu
et choses du ressort de la dite charge jusqu à ce que le gou-
verneur ait nommé un nouveau régistrateur.

13. Chaque député régistrateur, avant d'entrer en fonctions, Serment d'of-
prêtera devant deux ou un plus grand nombre de juges de paix fice du diputé.
du comté, le serment ou un serment équivalant à celui prêté
par le régistrateur, lequel sera déposé de la même manière.

7 * 14.
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1e4rsou e1. Nul répuiisi.rteur d puié r gisraeur n'g r i d ec-

nfalSoUUnU pas ent ni inidirectemelnt, comme l'agent d'aucune corporation,
n'agiront & compagnie ou personne opérant le placement de

Responsabilitéeý-

deniers, et prenant des garanties sur propriétés immobiheres
dans les limites de son comté, et nul tel régistrateur ou deputé

régistrateur ne donnera d'avis moyennant honoraire ou autre
rémunération au sujet de titres d'immeubles situés dans son

onn comté sspeinc de démission de sa harge et chaque regis-

des ac1t trateur, député ou commis emplové daîns tel bureau a préparer

des actes concernant les terres moyennant profit ou rémuné-

ration sera assuiéti à la même responsabilité et aux mêmes

obligations que les procureurs et solliciteurs pour négligence
ou incapacité.

DYomcie des ii. Chaque régistraelur résidera dans un rayon de dix

milles ie son bureau, et tiendra son bureau à l'endroit désigné

dans sa commission, ou autrement fixé par le gouverneur en
conseil on par aucun acte en force i cet égard

Démission pour c. Si le regisiïal-i se renc1 cortpable de adm-
nistration de sa charge ou néglige de quelque manière de

remplir ses devoirs tels que prescrits par le présent acte, ou

comrnet ou laisse commettre des actes illicites ou frauduleux

en telle capacité, alors tel régistrateur pourra à la discrétion

du gouverneur en conseil, être démis de sa charge, et il sera

de plus passible ainsi que ses cautions Jusqu'à concurrence de

leur obligation de paver tous les dommages, avec tous les frais

de poursuite, en faveur de toute personne lésée par le fait,
lesquels pourront être recouvrés par action dans toutes cours

supérieures de record de Sa Majesté; et le député qui remplira
rpmçU-sant la la charge de régistratcur durant une vacance occasionnée par
charge, D :

le décès, la résignation ou la destitution du régistrateur, sera

pour les mmes raisons et en la même manière, passible des

memes peines.

Heure de 17. Le régistrateur ou son député devra, pour l'expédition
t-ireau. 1des devoirs de sa charge, assister à son bureau depuis dix

heures de l'avant-midi jusqu'à trois heures de l'après-midi,
Fêtes doblga- chaque jour de l'année, excepté les dimanches, le jour de Pan,

le mercredi des cendres, le vendredi saint, le lundi de Pâques,

e* jour de la fête de la Reine, le jour de Noël et chaque jour
(lui sera désigné par proclamation du gouverneur, comme un

jour de jeûne général ou fête d'obligation dans le Haut

Cda et nul acte ne sera enregistré par lui ces jours- .

Canadenuccnrcîstteronde Le régistrateur devra, lorsqu'il en sera requis, et sur

z'cherches et offre qui lui sera faite des honoraires établis par la loi, faire des

Sc-recherches et fournir des copies et extraits des sommaires, ou
ions. autres instruments enregistrés, mentionnant tout lot de terre tel

que décrit dans la patente de la couronne, ou tout lot décrit
par
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par numéro ou lettre sur toute carte ou plan enregistré subsé-
quemment à Penregistrement de telle carte ou plan, ou toute
uartie d'un lot lorsqu'elle est clairement désignée et peut
être identifiée au moyen de l'enchaînement des titres ou qu'elle
n été constatée par arpentage fait par la partie, et concernant
tous testaments, titres, ordres ou autres instruments enregistrés
qui pourront lui être demandés par écrit, si un écrit est exigé
par lui, et il exhibera l'instrument original enregistré, ainsi que
les livrcs du bureau y relatifs lorsque la partie désire faire une instruments

inspection personnelle de ces livres, et donnera des certificats V
de toutes copies et extaits sous son seing, concernant les cr".it!ronties
parties à aucun de ces actes, ou les témoins de ces actes, ou
toutes autres particularités qui pourront être exigées.

19. Chaque régistrateur en vertu du présent acte ura un Auront u.
sceau d'office, (lui sera approuvé par l'inspecteur, et à la ceau dnofce

et pouir quIellIeý
demande de toute personne ou personnes, corporation ou autres,
il fournira une ampliation ou copie certifiée sous son seing et
le sceau d'office, de tout instrument, ou sommaire déposé,
enregistré et qu'il garde dans son bureau comme tel régistra-
Ieur,) laquelle ampliation ou copie certifiée fera foi primU facie
dans toute cour de loi ou d'équité du Haut Canada, de la
même manière et au même degré que si l'original resté dans
son bureau était produit, et nul régistrateur ou député regis- Ne seront pa
trateur ne sera tenu de produire aucun doCument conflé àsa "D tes e°r-
garde comme tel régistrateur ou député régistrateur, à moins ments, except&
qu'il ne soit ainsi requis de ce faire par un juge de quelqu'une
des cours du Haut Canada, lequel ordre sera produit à l'officier
qui aura émis le subpæena requérant telle production, et sera
par lui inscrit à la marge de tel subpena, et signé par tel offi-
cier.

L.IVRES DE BURLAtU.

20 Le trésorier du comté ou de la cité fournira un livre Lenssorie
d'enregistrement convenable pour chaque township ou prétendu comté fournira

township, cité, ville et village incorporé, dont les limites sont v es cn

définies par la loi, et tous index et autres livres nécessaires Our chaque
localité dÎansie

pour les affaires du bureau; et tous les livres d'enregistrement coté.
seront, autani que possible, du même format et de même nature
que ceux fournis jusqu'à ce jour, et continueront à être de format
uniforme ou à peu près; et du moment que ces livres auront
été fournis et reçus au bureau d'enregistrement, la personne
qui exerce les fonctions de régistrateur réservera et fera servir
à cet effet un livre d'enregistrement distinct pour chaque town-
ship, ou prétendu township, cité, ville et village incorporé dont
les limites sont définies par la loi, dans le comté où elle agit
comme régistrateur, et elle tiendra aussi, et fera servir à cet Rg Istre géné-
usage un registre générai pour tout le comté ans lequel serontle
enregistrés tous testament et instrument dans lesquels peut se quelles fns.
trouver un legs génér.al, transport ou pouvoir concernant les
immeubles, sans description de localité, et dans ce, ivre sera

aussi



aussi tenu un index alphabétique des noms dc toutes les par-
De nouveaux ties nommées dans ces instruments ; et lorsqu'un régistrateur
livres seront aura besoin d'un nouveau registre ou de tout autre livre pourtournis lorsque :equ. Pusage de son bureau, ce registre ou livre lui sera fourni, sur

sa demande, par le trésorier, et tous les livres ainsi fournis
seront payés par le trésorierà même les fonds du comté ou de
la cité, suivant le cas;- et tous les livres ainsi fournis, employés
et tenus seront censés étre la propriété de Sa Majesté pour
Pusage et le bénéfice du public.

Ci ic trnor*-er 1. Si le trésorier refuse ou néglige de fournir ces livres
urnir es sous trente jours après que demande en aura été faite, le régis-
vre's. trateur pourra se les procurer lui-mêmne et en recouvrer le prix

de la municipalité du comté ou de la cité ainsi en défaut.

Le jg ee o uc t r e c m t i
Le. Le jug de a cour de comté ou le préfet du comté
Prt (lu C011- octroiera un certificat concernant chaque registre ou autre livre
tle certifiera les

ainsi fourni ou obtenu, suivant la formule D, (ou toute autre
formule équivalente), annexée au présent acte.

S neplace ct 23. Lorsqu'un comé, une cité, ville, village incorporé,
COIé ou(etownship, prétendu township ou lieu faisant partie d'un comté

tachée d'un où un bureau d'enregistrement distinct est tem ou a été tenu,
sera ou a été détaché de telle union et établi pour les fins de

autre. l'enregistrement, ou incorporé, pour en faire partie, à un autre
comté pour lequel un bureau distinct d'enregistrement est aussi
tenu, ou lorsqu'un bureau distinct d'enregistrernent est établi.
dans un comté ou comté moins ancien, conformément aux dis-

cert is livres, positions du présent acte, le régistrateur du comté dont telles
cC., seront localités sont ainsi détachées délivrera au régistrateur du comté

trattsfees. établi ou du comté auquel elles sont annexées, le livre ou les
Ivres d'enreisteinent et tous autres livres et index qui ont

été tenus, conformément à la loi, exclusivement pour tel comté,
cité, ville, village incorporé, township, prétendu township ou
lieu, les originaux des sommaires et les duplicata originaux
de tous titres, transports et testaments se rattachant exclusive-
ment à tous immeubles y situés, et tous autres instruments et
toutes les cartes (le cités, villes ou villages y situés, déposées
conformément à la loi dans son bureau, ainsi qu'une liste de
tous les titres des inmneubles situés dans telles localités déta-
chées, enregistrés avant que des livres d'enregistrement dis-
tincts fussent tenus pour ch aque township ou lieu; et cette liste
devra contenir un tableau de tous les sommaires et instruments
enregistrés qui sont ainsi délivrés ainsi qu'une copie exacte de
tous les sommaires et autres documents enregistrés de nature à
grever ces immeubles et qui ne peuvent être délivrés pour la
raison qu'ils se rapportent à deux localités ou plus, et devra
renfermer aussi les mêmes particularités quant aux testaments
et être accompagnée d'index des noms et d'un index des lots,

Uin éuiat era lesquels seront considérés comme en faisant partie ; tel régis-
transmis d trateur devra aussi transmettre en même temps un»état et unere:ristre génêe-
ral. copie de tous testaments et autres instruments enregistrés dans

tout
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tout registre général; et il devra comparer avec: soin cet état
avec les inscriptions primitives faites dans les livres dienregis-
Irement de son bureau, et endosser un certificat à cet effet sur
cet état lorsqu'il le donnera; le régistrateur qui recevra ces Devoir du
livres, et ses successeurs, les gardera parmi les livres d'enre- registrateur1 recevant cet
gistrement de son bureau, et s'en servira sous tous rapports état.
de la même manière que ceux originairement fournis et gardés
a ce bureau.

24. Tout régi strateur qui refusera de remettre ces livres, Punition du

plans, duplicata, index ou sommaires, en la manière ci-dessus régistrateur
refusant de

prescrite, dans les six mois qui en suivront la demande par Aire te trans-
écrit à lui faite par le régistrateur avant droit de les recevoir, fert,etc.

sera considéré coupable de délit (misdemeanior), et sur con-
viction de ce délit devant toute cour d'Oyer et Terminer, et
d évacuation générale des prisons sera démis de son emploi
et passible d'une amende, à la discrétion de telle cour, n'excé-
dant pas quatre cents piastres.

25. Dans le cas ou un régistrateur aura été démis ou qu'il Régistrateur
résignerait son emploi, il devra remettre aussitôt après tous les rési nant, etc.

devra remettre'
livres, plans, instruments et sommaires et index en sa posses- les livres, etc.
sion, à la personne nommée régistrateur à sa place, ou à tout
autre qui pourra être spécialement chargée de les recevoir par
écrit du procureur ou solliciteur général de Sa Majesté pour le
Hlaut Canada, et si le régistrateur refuse de le faire, le procu- Procédure cri
reur ou solliciteur général pourra ordonner au shérif du comté cas c refus
de les saisir et d'en prendre possession immédiate partout où il
les trouvera, et le régistrateur coupable de telle offense, sera
passible, à la discrétion de la cour, d'une amende n'excédant
pas deux mille piastres et d'un emprisonnement n'excédant pas
une année, si la cour juge à propos de lui imposer cette peine
en sus de l'amende.

26. Tous les régistrateurs qui ont reçu ou qui recevront d'un Devoir de

autre comté des sommaires originaux accompagnés de la liste reitrateurs

des titres, devront aussitôt que possible après la passation du rocmaires
présent acte, faire des copies au long de ces sommaires, dans originaux, etc.,
des livres convenables, en suivant l'ordre de leur enregistre- ceatesommaire

ment originaire et en inscrivant à la marge du livre d'enregis-
trement, en regard de chaque sommaire ou instrument, son
numéro et le temps précis de son premier enregistrement,
inscrit au dos par le régistrateur ou son député lors de son
premier enregistrement.

27. Chaque fois que dans un bureau d'enregistrement des si unlie
livres deviendront, soit par suite de leur usage, ou vétusté devient obh-

obliéré 011ne 'ID--ýtere; copie en
oblitérés, ou ne pourront servir pour plus longtemps, linspec- sera faite.
teur ordonnera par écrit que tels livres soient recopiés dans
des livres du même format que ceux exigés par la vingt-
sixième section du présent, en tant que les écritures pourront
être déchiffrées, en les examinant ainsi que les sommaires

originaux

Cap. 924. 103Ré,gistraleurs etc. H. C.là865.
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orighiaux y relatifs, et ces livres au commenement desquel
sera Pnsîi Pordre de tel inspecteur à leffet de les faire copier,
revêtus de sa signature et portant à la fin ladlidavit ou décla-
ration du régistrateur ou de son député à Peffet que les livres
ainsi copiés sont de vraies copies des originaux, seront à toutes
fins et intenions acceptées et reçus comme originaux et feront
foi pri áfaci que ces copies sont des copies fidèles des ori-

Lor a rinax e haque 1el livre original sera, néanmoins, soigneuse-
conse ment conservé bien qu'il en ait été fait une copie, et chaque

régi strateur on son député sera tenu de faire I'affidavi on la
déclaration mentionné dans la pr6sente section.

Après lc 1cr e Le ritrateu on après le premier jour de anvierrn. leSQ o.r 6±I(
Cau, 1, 1 înil. huit cent soixante-et-six, inscrira dans un nouveau livxe
trateur fera une ouvert pour cet objet devant être appelé " index des sommai-
index des soin L
maires; som tes" el, tous un en-téte separé et distinct chaque lot ou partie
queil conten- le lot de terre tel qu-originairenient octroyé par la couronne,

a on tel que défini sur tout plan de subdivision de toute ýcile
terre en plus petites parties ou lots, après que tel plan aura été
déposé dans le bureau d'enregistrement, ettous instruments enre-

istrés le et après le dit premier jour de janvier mil huit cent
soixante-et-six faisant mention de tout tel lot de terre ou autre
subdivision, et dies noms de toutes les )arties à ces instruments
et leur nainre (tel que " testament" "donation," bail" pro-
curation,") des numéros sous lesquels ces instrænents som
enregistrés, et des jour, mois et an de leur enregistremnt
seront en sus de toutes les inscriptions maintenant requises,
inscrit par le régistrateur dans un ordre régulier et à tour de
rôle sous Pen-tòte particulier de chaque tel lot de terre distinct
mentionné dans tel instrument, et les livres qui seront ainsi
tenus par chaque régistrateur p y faire les inscriptions

Sera en la for- susdites, seront conformes, on à peu près à la cédule E.
mule E. annexé au présent acte.

Aussi un index Ch r t
des noms pour ct iîa ne

29 lCaque réitaertien ran aussi pour chiaqule townshiîp,
chaqueocalit. é, ville et village incorporé, un index alphabétique des noms,

exhibant par colonnes le numéro de chaque sommaire, les
noms des cédants et les noms des coneessionnaires, rédigé
Txaprès la formule F, annexée au présent acte

Après le dit 30. Toas instruments qui pourront r en verra
jour tous les du orêsent acte seront le et après le Premier 'jour de janvier
enregistre-
inentspserontau rochain enregistrés au long, y compris chaque certificat et

ment. affidavit, excepté les certificats de régistrateurs y annexés, sur
remise au régistrateur de Poriginal de linstrument, s'il n'y en
a qu'un d'exécuté, on si Pinstrument est en partie double ou
plus, alors sur remise de l'une de ses parties.

Instruments en 2 1. Dans le cas où,xne des deux ou d'un plus grand nom-
'eux parties ou bre des parties de l'original sera enregistrée, le régistrateur

Plus.
inscrira au dos de chacune de ces parties de l'original, un cer-
tificat de tel enregistrement et loriginal ainsi certifié fera foi
prina facie de son enregistrement et de son exécution.

32.
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32. Lorsqu'un instrument comprendra différents lots ou Instruments

lopins de terre situé dans différentes municipalités 4u même ° o"s"
comté, il sera sculement nécessaire de fournir un double en aurérentes
original de 'insti-ument, et ce double original sera copie dans loca
le livre d'enreg-istrement appartenant à aucune cité, ville,
village incorporé, township ou plaec dans lequel sont situées
les terres y mentionnées, et le régistrateur fera les entrées et
certificats nécessaires en conséquence.

33. Dans le but de compléter l'index prescrit par le présent L'index quant
acte, il sera du devoir du régistrateur dans les cas où les index anx enregistre

des sommaires ou index alphabétiques n'auront pas été tenus compiété avans
en la manière prescrite par le présent acte, d'entrer tous les le lerann.,
enregistrements concernant les immeubles qui ont pu être faits
avant le premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-six,
de la même manière et dans les mêmes livres que ceux pres-
crits par les vingt-huitième et vingit-nenvième sections.

INSTRUMENTS QUI POURRONT ETRE ENREGISTRES.

24. Les instruments et actes dont suit lénumération pour- Ce qui iser
ront être enregistrés, savoir: enregistre.

1. Les octrois de la couronne, titres, transports, assurances, Octrois.ete.
obligations et conventions pour la vente ou l'acquisition de
terres et autres instruments, y compris les titres donnés par les
shérifs aux immeubles vendus par eux officiellement concer-
nant, soit en loi ou en équité, des immeubles situés dans le
Haut Canada :

2. Les procurations en vertu desquelles tels titres, transports, procr .
assurance, radiation d'hypothèques ou autres instruments, ont
été ou pourront être exécutés

3. Les testaments et legs transmettant on grevant des Teaments.
immeubles :

4. Les certificats de décrets de forclusion et de tous autres Décret.
décrets ou procédures relatifs à quelque titre ou intérêt se
rattachant à des immeubles;

5. Les certificats de dépôt ou le débouté d'une déclaration Certficats de
ou ladoption de procédures dans la cour de chancellerie ou dans procélures en
une cour de comté en sa juridiction en équité, par lesquelles le chancellerie.

titre ou le droit à des immeubles peut être contesté;

6. Les certificats d'acquittement d'hypothèques; D'acquitte-
ments.

7.- Les certificats de paiement de taxes accordés sous le De paiementae
sceau de corporation de*la municipalité de comté par le tréso-
rier;
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utres dans la 8. Et tous les autres intruments mentionnés dans la première
.section du présent acte.

COMMEýfNT ENREGISTRÉS.

Octrois de la 3j. Les octrois de la couronne seront enreaistrés en en
couronne. déposant entre les mains des régistrateurs une vraie copie

attestée par le serinent de la personne qui l'aura comparée avec
l'original, et telle copie restera déposée au bureau du régistra-

Autres instru- teur, et tous autres instrumcnts, sauf les testaments, seront
ments, exeepténregistrés on on déposant l'original ou un double oues testaments.

Lise d maitie de l'ori(yinal avec les affidavits nécessaires; et les listes de
Liste de mari-
age. mariages reçues par le régstrate ur en vertu du soixante-don-

zième chapitre des statuts'refondus pour le Haut Canada seront
enregistrées on les déposant parmi les archives de son bureau
et on les inscrivant dans un livre tenu par lui à cet effet.

Testaments.- 36. Chaque tcetamecnt sera enregistré au long on on )r odui-
sant l'original et on on déposant une copie avec un affidavit
donné sous serment par un des témoins au testament, établis-
sant qu'il a été dûment exécuté par le testateur, ou en produi-
sant la vérification ou les lettres d'administration avec le
estaiment y annexé, sous le sceau d'aucune cour on cette pro-

vince ou dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, o dans aucune
province, colonie ou possession britannique ayant juridiction
on la matière,-et en déposant copie de la vérification ou des
lettres d'administration accompagnée d'un affidavit attestant
telle copie.

Enregistrement 37. L'enregistrement au long des instruments tel que pros-
t'ae crit par le présent acte, commencera le et après le premier jour

jusqu'après le de janvier prochain, et jusqu'à cette date l'enregistrement deler Jan., 1s66, tous instrLuments pouvant être enregistrés en vertu des lois
maintenant en force se fera de la même manière par sommaire
ou certificat comme auparavant; et tous les actes et parties
d'actes y relatifs devant être abrogés quand le présent entrera
en vigueur, continueront d'avoir force de loi jusqu'au premier
jour de janvier prochain susdit.

Preuve pour 3S. La preuve qui aurait suffi pour l'enregistrement de tout
Pýenregistre-
mentiu- instrument avant la passation du présent acte, sera réputée
ments exécutés suffisante pour l'enregistrement à l'avenir de tel instrument
avant le 1er
Jan., l 16 exécuté avant le premier jour de janvier prochain, mais npareil cas l'instrument sera enregistré au long et le sommaire

et l'affidavit seront déposés au lieu de l'original et du duplicata.

PREUVE EXrGLE POUR L ENREGIsTREMENT.

-faits quiseront 39. Dans le cas d'un instrument autre qu'un testament, un
prouvés: des témoins à tel instrument devra attester, sous serment:a1idavit.

1. Son norn, domicile, occupation ou qualité au long ;
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2. L'exécution de l'original et duplicata, s'il en est;

3. Le lieu de leur exécution;

4. Qu'il connait les parties à tel instrument, si c'est le cas:

5. Qu'il connait une ou plus d'une d'entre elles, selon le cas;

40. Cet affidavit sera fait sur le dit instrument, et les dits 1a idavit sera
instrument et affidavit seront copiés dans leur entier dans le enrc istré.
livre d'enregistrement.

41. Lorsqu'un instrument aura été exécuté par un ou a a
plusieurs cédants, mais non par tous, en présence du même rents cédants
ou des mêmes témoins et par une ou plusieurs des autres par- devantcUfl-
ties, en présence d'un autre ou d'autres témoins, alors et dans rents témoin.

tel cas, le témoin ou l'un des témoins, qu'il soit ainsi exécuté
au même lien ou dans des lieux différents, fera un affidavit
conformément à la trente-neuvième section relativement à
chaque exécation distincte de l'instrument.

42. Tout aflidavit faisous lautorité du présent acte le sera Afidavit de-
devant l'une des personnes suivantes Vaft cui fai.

1. S'il est fait dans le Haut Canada, il le sera devant- Dans l H. c
Le régistraleur ou député-régistrateur du comté où sont

situés les immeubles,

Ou, devant un juge d'aucune des cours supérieures de
droit ou d'équité,

Ou, devant tout juge d'une cour de comté dans son comté,
Ou, devant un commissaire autorisé par aucune des cours

supérieures à recevoir des affidavits.

S'il est fait dans le Bas Canada, il le sera devant- Dans le B. C.
Un juge ou protonotaire de la cour supérieure, ou greffier

de la cour de circuit,
Ou, devant un commissaire autorisé par aucune des cours

supérieures de droit commun du Haut Canada à
recevoir des affidavits dans le Bas Canada.

3. S'il est fait dans la Grande-Bretagne ou en Irlande, il le Dans le royau-
sera devant un juge d'aucune des cours supérieures me-uni.
de loi ou d'équité de ces pays ou devant un juge
d'aucune des cours de comté dans son comté,

Ou, devant le maire ou le magistrat en chef de toute cité,
bourg ou ville incorporée, et il sera revêtu du sceau
commun de la cité, bourg ou ville incorporée,

Ou, devant un commissaire autorisé à recevoir des affida-
vits dans et pour les cours Canadiennes.
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Dans une cOlo- S'il est fait dans une colonie ou possession anglaise, il le
sera devant-

n juge d'ine cour de record, ou devant le maire d'auune
cité, bourg on ville incorporée, et revêtu du sceau
cornrmn de la cité, ville ou bourr. O devant tout
notaire public sous son sceau d'offie,

Ou. s'il est iit dans les possessions anglaises, auxndes
devar un magistrat ou peirceplcr certhié tel par la
signaturd go(verneur de telles possessions.

En pàys! éirzu- 5. S'ii est fll in pays étranger, il le sera devant-
Zer. Le. t maire de toute cité, bourg on ville ineorporée de ce

pays et sous le scean commun de telle cité. bourg ou
ville incornorce

Ou, devant tout consul ou vice-consul de Sa Majesté y
résidani, ou devant un juge d'une cour <le record ou
un notaire public sous son sceau d'offie.

Témoinp< 4.. Tout ténwin pourra etre forcé, quand il sera nécessaire.ront etre iorces
donnec par or<ru (! un uge d'auene (les cours superieures ou cours de

daar. comté, de donner son aflidavit ou tuoignage en preuve de
Pexéecuton de tout instrument devant être enregistré en vertu
du préser acte, et d'aecomplir tons autres actes nécessaires pour
le mmrne objet sur paiiient ou offre de paiem n de ses dé-
pten.es raisonnables.

Affirnmation ou î1A. I ,a preuve pourra se I*àir! par ullidavit, affirmation ou
déclaration enidéclrtin Cadéclaraiîon Jonsqune ent veu de la loi dut p'y!s ou seý fait tellecertain cas.

pr*euive, unC allirniation oui Cièclaration petit être substituée à un
afiaiet lergîirterreer lesisrm nsanipoué

sin aut1rv preuveý de leuir du1exécution.

t.es parties ne 45. Nulle personne a é rle p t ate a recevoir
pourront rece- its ne pourra recevoir d'affdavit de l'exécution d'un
voir d'aîfidavit.
ve oinr d'iiaitruetaq elle est partie, et il neC sera pas non plusLes témoins
devront avoir daflidavit de li pruve d'aucun instrument après

4n Lcan lereue pour rair d'pacuidv léoin,man ou
tel temoin rsgne comme tel son no de sa ropre main.

Dlécèso i>. 46. Lrqedes témnoins-ý. at un iustmnent seront décédés oupdes hors dun toute p sonne iéaratn on (lui su piétend inté-
témoins.

rssée dans lenregistrement de l'instrument pourra, devant le
juge de toute cour de comnté, dans le HatCndfaire la
preuve <le l'exécution de tel instrment, et sur un certifcat
(selon la formule G, annexée auié présent acte), endossée sur tel
instrument siglé par le e, que le juge st convaincu pr la
preuve produite, de l'exécution de tel instrnment, e rs-
trateur enregistrera tel instrument e certificai.

lie &ceau de la 47. Le scea de toute cour (e record ou (e toute corpora-cour o4 corpo- tion apposque d é tout instrument pear écrit fera foi d ér lui-mome depreuve 'exécution de tel instrument par la dite corporation ou par le

iu re



1865. istrateurs et, H C Cap. 4 109

juge, régistrateur, greflier ou officier de la cour.qui laura signé pour enregs-
pour toutes les fins relatives à son enregistrement et il ne seraee
pas exigé d'autre témoignage ou vérification de cette exécution
pou les fins de l'enregistrement.

4S. orsqu'une procuration ou substitution de procuration Le regîstrateur
est enregistrée le régistrateur donnera une copie certifiée de lonneran

copie certifie
cette procuration ou substitution, ainsi que tous les documents dc la procura-
susdits qui s'y rattachent ou s'y rapportent sous son seing et t]onenregstrée.

le sceau du bureau, dans lequel certificat il déclarera le temps,
l'endroit et les autres particularités de l'enregistrement comme
dans les autres cas en vertu du présent acte, et il déclarera
aussi que la copie qu'il délivre ainsi est une vraie copie de la
procuration ou substitution, et de tous les autres docrunients qui
s'y rattachent ou s'y rapportent dont ils sont respectivement
censés être une copie, et que les originaux ont dûment été dé-
posés à son bureau conformément au statut fait et passé à cet
égard.

49. Chaque copie ainsi certifiée lors du dépôt de la procu- Usage et efet
ration, ou substitution originale comme susdit, pourra être en- de tel copie

registrée dans tout autre bureau d'enregistrement en en faisant
te dépôl, sans la production de la procuration ou substitution
originale, et sans preuve d'aucune sorte, autre que la produc-
tion de la copie ainsi eertifiée comme susdit.

-30. Totte telle copie certifiée de procuration ou substitu- Fcrafoiprima
ion sera reçue, dans tous les cas, au lieu de Poriginal comme faie.

preuve prirnd facic de la procuration ou substitution originale
elle-même, et de son exécution.

gi1. Chaque copie notariée de tout instrument exécuté dans Enre0strement
le Bas-Canada, dont l'original est déposé dans quelque étude des copies no-
de notaire conformément à la loi du Bas-Canada, et qui en n°seX&
conséquence ne peut être produit dans le Haut-Canada, sera tés dans le B.

reçue à la place et fera foi prináfacie de l'instrument original, »
et elle pourra être enregistrée et considérée en vertu du présent
acte, à toutes fins quelconques, comme si elle était de fait

'instrument original, et telle copie notariée sera enregistréo
sans autre preuve de. son exécution originale.

92. Dans toute action en loi ou en équité dans laquelle sans Les copies eer-
le présent acte il serait nécessaire de produire ou prouver tout tifiéesd'ianstru-

instrument original dans le but de faire la preuve de tel instru- res oron-
ment et de son contenu, la partie désirant prouver tel instru- être employées
ment original, pourra notifier la partie adverse dix jours au nauxprds
moins avant l'instruction ou autre procédure dans laquelle la avis.

preuve doit être faite, qu'elle entend, lors de l'instruction ou
autre procédure, offrir comme preuve d4e l'instrument original,
une copie d'icelui certifiée par le régistrateur sous son sceau
d'office, et en chaque semblable cus la copie ainsi certifiée fera
amplement foi de l'instrument original et de sa validité ainsi que

de
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Exception. (le son contenu, à moins que la partie recevant la notification
ne donne dans les quatre jours après telle réception, avis qu'elle

Frais en tel cas. conteste la validité de tel instrument original, et dans ce cas la
cour ou le juge pourra ordonner que les frais de la production
et de la preuve de tel original soient payés par aucune ou par
'une ou l'autre des parties selon qu'il semblera juste.

COMMENT sE FERA L ENREGISTREMENT.

Entrée dans le 53. Le régistrateur ou député-régistrateur du comté dansregîstre. lequel les immeubles sont situés devra, sur production de l'ins-
trument original, duplicata, ou autre partie originale d'icelui
avec un affidavit d'exécution, transcrire dans Pordre qu'il aura

Dépôt de lins- été reçu, le dit instrument dans le régistre, et le déposera avect l'affidavit de l'exécution, et il écrira un certificat au dos de tou1
tel instrument, et y mentionnera l'année, le mois, le jour,
l'heure et la minute auxquels tel instrument est transcrit et en-
registré, en indiquant aussi dans quel livre il a été enregistré,

Certncat etson et le numéro de lenregistrement-et le dit régistrateur ou son
ef t. député signera le certificat ainsi endossé, lequel sera pris ci

reçu comme preuve de tel enregistrement dans toutes les cours
de record.

Les pages et 54. Chaque page du registre et chaque instrument qui y
!srnts sera inscrit seront numérotés et Pannée le mois le jour
rots; l'heure et la minute précise de lenregistrement seront inscrits

à la marge des dits registres et endossés sur l'instrument, et
cette inscription sera signée par le régistrateur ou son député.

Le dépôt de la 55. Le dépôt d'une déclaration, ou l'adoption de procéduresdèclaration, dans la cour de chancellerie du Haut-Canada, ou dans une
i as,jusqu& cour de comté en sa juridiction d'équité, dans lesquelles décla-ce qu'il soit rations ou procédures tout titre d'immeuble on tout intérêt en

dépendant est contesté, ne sera pas considéré comme avis de
telles déclarations ou procédures à aucune personne n'y étant
pas partie, à moins et avant qu'un certificat donné par le régis-
trateur, le député-régistrateur, ou le greffier de la cour, à la
personne qui en fera la demande, suivant la formule dans la
cédule annexée au présent acte, marquée 1, n'ait été enregis-
trée dans le bureau d'enregistrement (lu comté dans lequel sont

Exception. situés les immeubles, mais nul tel certificat ne sera nécessaire
dans aucune poursuite ou procédure pour forcelusion ou vente
d'une hypothèque enregistrée.

Registre des 56. Chaque titre consenti par un shérif ou autre officierventes pour pour le montant des taxes sera enregistré dans les dix-huit
Autres ventes mois de la vente opérée par tel shérif ou autre officier, et tous
,ous exécution titres de terres vendues sous exécution émise d'aucune des
d'une cour. cours de droit ou d'équité dans le Haut-Canada, seront enre-

gistrés dans les six mois de la vente de ces terres, faute de quoi
les parties fondant leurs réclamations, respectives sur telles
ventes ne seront pas réputées avoir conservé leur droit de

priorité
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priorité à l'encontre de tout acquéreur de bonne foi qui pourra
avoir enregistré son titre avant que celui du shérif ou autre
officier l'ait été.

57. Les titres de terres vendues pour taxes ou sous exécu- Ventes pour
tion, en vertu de la loi avant la passation du présent acte, se- taxes avant la
ront enregistrés dans le délai d'une année de la date de la pas- r.a
sation du présent, faute de quoi, les parties fondant leurs récla-
mations respectives sur telles ventes ne seront pas réputées
avoir conservé leur droit de priorité à l'encontre de tout acqué-
reur de bonne foi pouvant avoir acquis priorité d'enregistre-
ment.

;S. Lorsqu'une hypothèque enregistrée aura été purgée, le Acquittement
régistrateur,-sur réception d'un certificat exécuté par le créan- d'une hypoths.
cier hypothécaire, (ou si l'hypothèque a été transportée et le enregstré.
transport enregistré, alors exécuté par le cessionnaire, ou par
toute autre personne qui aura droit en loi de recevoir les deniers
et de purger l'hypothèque,) suivant la formule I, annexée au
présent acte ou au même effet, en présence de deux témoins et
dûment prouvé par le serment d'un témoin signataire, de la
même manière qu'il est prescrit par le présent acte pour la
preuve des autres instruments affectant les immeubles,--Pen-
registrera ainsi que tout affidavit y annexé ou dessus endossé
au long, suivant Pordre de sa réception, dans le registre, et le
numérotant de la même manière que les autres instruments Entrée d'ja
doivent être enregistrés ou numérotés, et aussi en écrivant à la marge du resis-
marge du registre dans lequel l'hypothèque a été enregistrée
des mots à l'effet suivant" voir certificat censé être
une quittance signée de -(nommant la personne qui l'a
exécutée,)" et " voir le registre numéro -de tel certificat,
-(les indiquant suivant les faits)," et le régistrateur signera
cette note marginale, et elle sera censée être un acquittement
de l'hypothèque, et tel certificat ainsi enregistré, sera aussi valide Effet de tel
et aussi efficace en loi qu'une radiation de telle hypothèque et enregistrement.
qu'un transport au débiteur hypothécaire, ses héritiers, exécu-
teurs, administrateurs ou ayants-cause des droits originaires du
débiteur hypothécaire.

Z9. Dans le cas où le créancier hypothécaire ou le cession- Quand a Pac-
naire du créancier hypothécaire désirerait purger ou décharger quittement
seulement une partie des immeubles mentionnés dans Phypo- deunempatiea
thèque, ou purger ou décharger une partie seulement des deniers terres hypothé-
spécifiés dans l'hypothèque, il pourra le faire par acte ou par un quees,
certificat qui sera exécuté, prouvé, et enregistré de la même ma-
nière que dans le cas où tous les immeubles et l'hypothèque
sont entièrement purgés et déchargés; et telle acte et certificat La partie ur-
devra contenir une description de la partie des immeubles ainsi géeseradecrite.
purgés et déchargés aussi précise qu'il serait nécessaire de la
faire dans un acte de transport devant être enregistré en vertu
du présent, ainsi qu'un état précis du montant ou des sommes
particulières acquittées ou déchargée.s.

60.



· Cap. 24. etc, H. C. 9-V-.T.

Le certificat de 60. Tour certificat de paiement ou d'acquiemen de lhy-
paiement, etc., pothèque, ou de l ies conditions v mention-
ýýera validle. en

nées, ou du paiement des immeubles ou d'aucune partie des
ueil S donlié. itummeubles, ou d'aucune partie des deniers donné par le créan-

cier hypothécaire, ou son cessionnaire, ses héritiers, exécuteurs
adminislrateurs ou ayants-cause, ou l'und'entre eux, en quelque
temps que ce soit, et avant ou après le délai fixé par l'hypo-
thèque pour P'acquii-enement de Phypothèque ou l'accomplisse-
ment des conditions, sera valide, s'il est conforme au présent
acte, à toutes ns et intentions quelconques, en la manière y
mentionnée.

Rbgiements ci- 61. Tout qui sera dorénavant par quelque
apres paýses,atprésn quel-és conseil miciiiiip)al, c.u, vertu duquel aucune rue, Chemin ou
affectant quel-
uesimmeu- route doit être ouvert sur quelque propriété particulière, sera,
bles.scrontmregistré; avant qu'il n'ait forc de loi, dûmnt enregistré clans le bureau
oment.u omé ans lequel limmeuble est situé, et

pour les fins de l'enregistrement, il sra fait un duplicata d
j.or.ginal de u règlement certifié sous la signature du greffier
rot otêr uetsrquelque propriété particulière, porots 'pidue rie

i'nregsteet u frasmté dapns euett pamtue est muicipa-e
liture ussin clenPenregistren, ilsura prouion uplita-
leurii d'ue cpiegdûment certifiée deous èsglemts sou gelae

et i sceau de la municipalité, et sera enregistré sans autre
preuve ; et tous rtéemens passes jusqu IC , t tous ordres et

trimestrierésolutions de sios rimestrielles passés jgfie dc la p

etc.vant-devant

Uinstniîu destiquApls aucune arue, chemin oun route a déj ét ouvert sur
quelque propriété particulière, pourront, à Poption d'une partie

intéressée et aux frais et dépens de cette partie ou municipa-
lité, être aussi dûment enregistrés, sur production au régistra-
aeur d'une copie dûment certifiée de ces règlements sous la
signature du grefiier, et le sceau de la Municipalité, ou d'une

copie dûment certifiée des ordres ou résolutions de ces sessions
trimestrielles tonnée sous la signature du éreuier de la paix,
suivant le cas.

EFFETS DE fý'NREGISTRE MENT OU DU D ýFAUT Di ENREGISTRE-

qutlnstrumsentruen ne éoit nreitr e la manièe prescrit
non enregistré le danse ataan t 'enrestre ent unt
après leoct roi de
la couronne, me
siera nul à l'en - tre upri e erscmrssdn e cri earpt
contre de tout
acqluieur rutl.--t làl'notedtotaqéero rlncr
subséquent. hyohciesbéultpuvaal cosdri àmin

Les testaments Tstestaensou rif d m
non enregistres n de e ois en
dans un certain
délai, seront du testateur ou testatrice, seront aussi valides à l'égard des
nuls à l'encon-
tre, etc. acquéreurs ou créanciers hypothécaires subséquents que

S'ils eussent été enregistrés immédiatement après le décès;
et dans le cas ou le légataire ou la personne intéressée

dans
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dans les immeubles, légués par tout testament comme
susdit, serait dans l'impossibilité d'en faire Penregis-
trement dlans le délai prescrit ci-dessus, en conséquence de la
contestation du testament ou de quelque autre difficulté inévi-
table ne provenant nullement de sa faute ou négligence, alors
l'enregistrement qui en sera fait dans les douze mois qui
suivront le jour où il ou elle se sera procuré le testament ou la
vérification du testament, ou qu'auront cessé les difficultés
susdites, sera censé Penregistrernent voulu par le présent acte.

64. L'enregistrement de tout instrument, fait en vertu du Lvenregistre-
présent acte, ou de tout acte antérieur, constituera, en équité, ment consti-
un avis de tel instrument, donné a toutes personnes réclamant tuera un a'..S.
des intérêts dans ces immeubles subséquemment à cet enregis-
trement.

65. La priorité d'enregistrement prévaudra dans tous lesAvis rie!,
cas*à moins qu'avant tel enregistrement antérieur, avis réel de
cet instrument antérieur n'ait été donné par la partie réelamant
en vertu (le l'enregistrement antérieur.

66. Nul privilége en équité, charge or intérêt, affectant des Quant aux
immeubles, ne sera réputé valide dans aucune cour de cette priviIées

province après la mise en opération du présent acte à l'encontre equite, etc.
de tout instrument enregistré, exécuté par la même partie, ses
hoirs, ou ayants-cause, et la confusion (tacking) ne sera pas T
permise en aucun cas contrairement aux dispositions du pré-
sent acte.

67. Le présent acte ne 'appliquera à aucun bail dont le Quels baux
terme n'excèdera pas sept ans, dans le cas oâ la possession devront êre
continue à courir avec le bail ; mais il s'appliquera û tout bail enreistres.
pour un terme de plus de sept ans.

HONORAIRES DES REGISTRATEURS.

6s. Chaque régistrateur aura droit aux honoraires suivants, Ionoraires.
pour, les Services énumérés ci-dessous, et à pas plus

. Pour lenregistrement de chaque sommaire ou autre u

c 1 Porig engs

instrument autre que ceux pour lesquels il est ci-après spécia- treinent.
lement pourvu, -une piastre ; mais dans le cas où cet enregi s-
trement, avec les inscriptions et certificats ,nécessaires,
n'excéderait sept cents mots, alors il sera payé auL taux de
quinze centins pour chaque cent mots de surplus ou une fraction
de cent mots, jusqu'à quatorze cents mots, et aue taux de dix
centins pour chaquecent mots deQ surplus ou fractionu de cent
mots au-dessus de quatorze cents ; et si le 'sommaire ou autre Si 1insuurent
instrument comprend différents lots ou lopins de terre situés comprend diff-

pour~~~ret lon temddalnsesptas

.ans différentes localités dans le même comté, l'enregistrement forere s-
et la copie, y compris toutes les inscriptions et certificats nécesaires
nécessaires dans les différents régistres, seront considérés

S comme



comme des enregistrements distincis et séparés de ces instru-
ments, et payds au taux de quinze centins pour chaque cent
mots, ou toute fraction de cent mots jusqu'à quatorze cents,
et pour tout chiffre au-dessus au taux de dix contins pour
chaque cent mots ou fraction de cent mois

Pour recher- Pour faire des recherches dan.s les registres ct index,Che., de ltre. relativement au titre d'aucun lot ou lopin de terre, tel que
primitivement octroyé par la couronne, ou tel que subséquem-
ment subdivisé en lots plus petits, tel qu'indiqué par toute carte
ou plan enregistré, n'excédant. pas quatre recherches, vingt-
cinq centins, et cinq centins pour chaque recherche ; mais dans
aucun cas une recherche générale (lu titre d'un lot, morceau ou
lopin de terre en particulier, ne devra exceder la somme de
deux piastres

Pourrecherchc 3. Pour faire des recherches, s'il en est requis spécialement,
dans Iinde«. dans l'index alphabétique des noms mentionnù dans la section

vingt-neuf au sujet de chaque nom dans les livres d'un township
ou autre municipalité légalement définie dans le comté vingt-

Recherche cinq contins ; pourvu, toujours, que si une recherche généraleenerale. est faite à l'égard de tel nom dans tout le comté, la totalité des
honoraires pour telle recherche n'excèdera pas une piastre

Extraits c 4. Pour chaque extrait de titre certifié par le régistrateur
contenant les détails exigés par la partie qui fait la.recherche
vingt-cinq centins, et si tel extrait contient plus de cent m.ots,
quinze centins pour chaque cent mots de surplus, et pour les
copies d'instruments, quand elles sont demandées, di K centins
pour chaque cent mots;

a Pour chaque certificat fourni par le régistrateur excepté
ceux faits en vertu des premier et quatrième paragraphes de
cette section, vingt-cinq centins

Dépôt do plans. 6. Pour le dépôt de tout plan de lot de ville ou de village, y
compris toutes les inscriptions nécessaires qui s'y rattachent,
une piastre ;

Etats en vertu 7. Pour fournir les états et copies requis en vertu des vingt-
troisième, vingt-sixième et vingt-septième sections du présent
acte, payables par le trésorier du comté auquel aucune cité, ville,
township, village ou place peut appartenir ou être annexé, la
somme de dix centins pour chaque folio de cent mots contenus
dans l'état ainsi fourni ou la copie ainsi faite ;

Inscriptiondes 8. Pour inscrire à légard de chaque lot en vertu de la trente-
touen vr ~3 troisième section du présent acte, les enregistrements faits

avant le premier jour. de janvier, mil huit cent soixante-six, la
somme de dix centins pour les diverses inscriptions et recherches
concernant chaque instrument ainsi inscrit, payables de la
même manière qu'il est prescrit dans le précédent paragraphe;

pourvu
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pourvu toujours que nul hohoraire ne sera exigible au. sujet de Proviso.
l'index alphabétique, et qu'en aucun cas les honoraires
exigibles à l'égard de l'index des sommaires pour aucun comté
.'excèderont pas en tout la somme de deux mille piastres;

9. Pour déposer et enregistrer chaque liste des marriages Listesdes
qui lui sera remise, en vertu du chapitre soixante-louze des mariages.
Statuts Refondus pour le Haut Canada, une piastre ;

10. Pour rédiger chaque aflidavit et administrer le serment Affidavits.
au déposant, vingt-cinq centins ; le même honoraire sera
accordé pour administrer le serment quand ce dernier seul est
exige;

11. Pour exhiber au bureau chaque instrument original Exhiberles
enregistré, y compris les recherches à cet égard, dix centis ;.originaux.

12. Pour enregistrer ehaque certificat de paiement de deniers certificats de
hypothécaires, et tout autre certificat excepté les cerlificats paiement.
auxquels il est pourvu dans le paragraphe suivant, y compris
les entrées et certificats, cinquante centins;

13. Pour enregistrer chaque certificat dc paiement de taxes, Dupaiement
vigt-eiq centins; de taxes.

14. Dans les extraits et certificats où il est fait usage de computation
chiffres ait lieu de mots pour indiquer les dates, numéros et d e
quantités, il seront computés comme si chaque nombre bien
que composé de plusieurs chiffres ne formait qu'un seul mot;

15. Chaque régistrateur gardera affichée dans un endroit Tableau des
visible de son bureau une liste imprimée des honoraires et honoraires.
charges autorisés par le présent acte.

69. Il sera alloué à chaque inspecteur des bureaux d'enre- Paie de Pins-
gistrement une somme n'excédanit par deux mille piastres par pecteur.
année, dans laquelle seront compris tous frais de voyage et
autres.

70. Si un trésorier de comté, dans un comté ou une cité Recouvrement
dans lequel est établi un bureau d'enregistrement distinct, des honoraires
sur la demande du régistrateur, refusait, pour des devoirs auspar des cor-
accomplis en vertu du présent acte, de payer les honoraires et cipales.
émoluments pour des services exigés en vertu des sections
vingt-trois, vingt-six, vingt-sept et trente-trois, le régistrateur
pourra en faire la preuve'et les recouvrer, avec les·frais, de la
corporation du comté ou de la cité dans toute cour de record
du Haut-Canada; et le certificat de l'inspecteur constatant le Preuve.
montant et les services rendus fera foi prindfacie du droit de
les recouvrer.

71.
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Honoraires 71. Le régistrateur ne. sera pas obligé d'enregistrer aucun
payables avant înstmment, a moins quc les honoraires atorisés par le présent
l'enregistre-
ment. acte n'aient au préalable été payés.

des comptes des

Lesreisîa- 72. Tout régistrateur tiendra un livre dans lequel seront
teus iedrntentrés tous les honoraires et émoluments reçus par lui en vertu

h es de sa charge, indiquant séparément les sommes recues pour
l'enregistrement des instruments, pour recherches et pour

Rapport. extraits ou copies, et il fera annuellement au gouverneur un
rapport sous serment des honoraires et émoluments ainsi reçus
le quinzième jour de janvier.

DISPOSITIONS DIVERsES.

Enregistrement 73. Lorsqu'un immeuble ou un lot primitif de ville ou de
des plans de township aura été arpenté ou subdivisé en lots de ville ou de

rs village ou autres, d'une manière tellement différente (le celle
dont tel immeuble ou lot a été arpenté ou octroyé par la cou-
ronne, qu'il ne peut être ou n'est pas, par la description qui en
est donnée, facilement et clairement identifié, la personne,
corporation ou compagnie qui aura fait cet arpentage ou cette
subdivision, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou

Echelle du plan ayants-cause, agents, procureurs ou successeurs, devra, dans
et eequ'l les trois mois qui suivront la date de chaque arpentage ou sub-
ndique division, déposer entre les mains du régistrateur un plan ou

carte des dits lots, indiquant les numéros du township ou des
lots de ville et le rang ou la concession, les nunéros on. lettres
des lots de ville ou village et les noms des rues, le mesurage
et la direction magnétique de ces lots, sur une échelle de pas
moins d'un pouce par quatre chaînes, lequel plan ou carte
contiendra en outre toutes les particularités mentionnées et
exigées dans la section trente-neuf du chapitre quatre-vingt-

Devoir du treize des Statuts Refondus pour le Haut-Canada; et dès lors le
registrateu. régistrateur tiendra un index des immeubles décrits et désigns

par quelque numéro ou lettre sur cette carte ou plan, sous le
nom qui lui aura été donné par la dite personne, corporation ou

Les instruments compagnie (le la manière prescrite par le présent acte; et tous
devront être instruments aflectant des immeubles, ci tout ou en partie,

lanmesnux exécutés après tel plan devront être conformes au plan, faute

Pénalité pour de quoi ils ne seront pas enregistrés; et dans le cas où la dite
refusde déposer personne, corporation ou compagnie, ses exécuteurs, agents ou
tels plans, procureurs ou successeurs, refuserait, pendant deux mois après

demande faite par écrit à cet effet, de déposer le dit plan ou
carte lorsqu'elle en sera requise par quelque intéressé, elle en-
courra une amende de vingt piastres pour tout et chaque mois
de calendrier que le dit plan au carte ne sera pas enregistré,

comment re- laqtelle amende pourra être recouvrée par toute personne en
couvrée. portant plainte devant une cour de division du comté dans

lequel ces immeubles sont situés, de la même manière qu'une
A quelles terres dette ordinaire ; et cette section s'appliquera aussi bien aux
cette sectia immeubles déjà arpentés et subdivisés qu'à ceux qui pourront
s'applquera, être à l'avenir, sujets à la section immédiatement suivante.

74.
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74. Dans le cas de vente d'un immeuble sur arpentage ou Epoque de

subdivision fait avant la passation du présent acte, lorsque tel t'enregstre
arpentage ou subdivision diffère tellement de la manière dont ses terres sont
tel immeuble a été arpenté ou octroyé par la couronne, que le subdivisées

avant la passa-
lopin ainsi vendu ne peut être facilement identifié, le plan ou tion (lu présent.
arpentage sera enregistré dans les six mois qui suivront la
passation du présent acte, si le plan ou arpentage est encore
en existence, et si on peut se le procurer pour le faire enre-
gistrer et déposer en vertu de la section immédiatement précé-
dente, et si non, il sera fait un nouveau plan et arpentage par comment fait.
et aux frais communs des personnes qni auront fait tel arpen-
tage ou subdivision, et de. tous les autres intéressés, par quel-
que arpenteur provincial dûment autorisé, devant être con-
forme, autant que possible, à Parpentage ou subdivision
primitif, et lorsqu'il aura été fait il sera déposé comme s'il eût
été fait en vertu de la section immédiatement précédente du
présent acte.

7J. Dans aucun cas nul plan ou arpentage, bien que Le plan ne sera
déposé et enregistré, ne sera obligatoire à l'égard de la per- pas obligatoire
sonne qui l'aura déposé ou enregistre, ou d'aucune autre per- ne soit fait
sonne, à moins qu'il n'ait été fait une vente d'après tel plan ou quelque vente

d'après e plan,
arpentage, et dans tous les cas il pourra être ordonné que des changrnen,.
changements ou amendements soient faits à ce plan ou ar-
pentage, à l'instance de la personne qui le déposera ou enre-
gistrera, par les cours du banc de la Reine ou des plaids com-
muns, ou par la cour de chancellerie, ou par un juge de l'une
des dites cours, ou par le juge de la cour du comté dans lequel
sont situés les immeubles, si, sur demande dûment faite à cet
effet et après audition de toutes les parties intéressées, il parait
juste et convenable d'en ordonner ainsi, et aux termes et condi-
tions quant aux frais et autrement qui seront jugés à propos.

76. Lorsque, chaque fois que dans le Haut-Canada une ville Les plans de
ou village incorporé, ou un village non incorporé, em.ûrassera villes ou villa-

ges seront enre-dans ses limites différents lopins de terre possédés lors de leur gistrés en cer-
partage primitif par différentes personnes, et qu'ils n'auront tains cas.
pas été conjointement arpentés et qu'un plan complet de tel
arpentage n'aura pas été fait et déposé conformément à la sec-
tion soixante-et-treize, la municipalité du township dans lequel
le dit village est situé, ou la municipalité de telle ville ou
village incorporé, devra, sur la requête par écrit de l'inspecteur
ou de toute personne intéressée, adressée au greffier de cette
municipalité, faire immédiatement dresser un plan de telle
ville ou village sur l'échelle prescrite par le présent acte,
et l'enregistrer au bureau d'enregistrement du comté dans
lequel le dit village est situé, et cette carte ou ce plan portera Comnentcer-
inscrit au dos les certificats du greffier et du chef de la munici- tifiées-
palité et de l'arpenteur, attestant qu'il a été préparé d'après les
ordres de la dite municipalité, et qu'il est conforme au présent
acte, et le sceau de corporation de la municipalité sera apposé
à telle carte ou plan ; et les frais encourus pour faire dresser

et
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Paienect des et déposer cettcarte ou plan, seront payés à mômes les fonds
généraux de la munnicipalité, et dans le cas où la dite munici
palité refuserait de se conformer à toutes les prescriptions de
la présente section dans les six mois après avoir été requise de
le faire en la manière ci-dessus prescrite, cette municipalité
sera passible de la mmrne amende. recouvrable de la même
manière, que celle imposée et prescrite par la soixante-et-
treizieème seciton

Pourvu au cnv 77. Dans le cas les livres d7enregistremenî et papiers
de la perte ou ont clé (lu (éiruits et les sommaires Man-
destruction des
livres d'enrc- sur preuve faite l cet ClIt devant tout Juge d'une cour
;gistremnente r dns le LIat Canada, à la satisfaction de tel jtge.

et corroborée par un certificat sons son seing, il sera loisible au
régistrateur du comté dans leu el les irmmeubles sont situés
d'enregistrer l'jnstriunentsur production d'ieelui, et nulle autre
preuve ne sera r'quîse par le registrateur que le certificat ori-
ginal d'enregistrment endossé sur tel instrument, et ce dernier
aura priorité d'après la date du certificat original, pourvu tou-
jours quelinstrument sera dépos par le régistrateur et con-
servé pa rmi les mahives de son bureau.

Gertaines infor- NI enreistremenî de titre on autre instrument ci-de-
malités n'annn- -D
leront pas les vant fait ne era invalidé U raison (e ce (pie nom ou les
enregistrements noms, doricile ou domîcîles, qualité ou qualités du térÉoin on
ei.devani dai es témoins à tel titre ou instrument seraient é

énorcés ou décrits lans le sommaire enregistré on qu'ils
seraient oE nn partie or entièrement omis le tel sommaire, ou
a aio de ;c que quelque erreur ou omission cléricale affec-

I~n''sîrnouttant le fond ou la forme s'y serait glissée, et tous enregistre-
dansa livree faits dans des livres l'enregistrement distincts
pour les villa- vl
ges non incor- (lle s Ucirmés Lorsque
pores.avrsderoircnditcsPO res. loi ý-iété snivie d'ailleurs, et ce., live a'nei-Ie-in ditnt

seront censés former partie des livre., d'enregistrement de la
municipalité dont tel village lion-qinlcorporé forme partie

Proviso. pourvu totjours que la présent cluse ne préjudiciera en rien
ai nuses actuellement pendmantes dans aucune (le, cours de

loi on (l'C(uilé dans le Haut Ca-nadla.

tA. regisàrateur r9. Le régistrateur provincial, devra, aussitôt que oscible
provincial four- fod on la fore syerig i , leournregistre
nira un état de pe rme ord avirpohifunràcau
tous les octroi régistrate juin état contenant la désignation précise par tenants

dei villagesc(,' aoiincopoé snpalepsetcfim ,loqula

ara l oe ae ttsu de tous terrains ant'rieurement concédés par l
.jSs. couronne ave fes noms des concessionnaires et les dates dans

tous les cas où une désignation g,,énérale telle que Il moitié
nord ou sud "' ou "Z quart nord-est o-c nord-ouest," n'a pas

té et nie peit être donnée, et où des désignations particulière
sont nécessaires pour indiquer clairement les lopins tels qude

1:% tmmi tou.s cn est besoin pour les index (les sommaires ; et le dit régista-
les trois mois teur provincial fournira ensuite tous les à chaque
des cartes tctrois

aront fournies rêgistrateur, un état contenant une liste des noms de toutes
par le caînis- les personnes en faveur desquelles il a té émis des lette

patentes

Cap).24. 129 icr.
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natentes de la couronne pour des octrois d'immeubles situés dans saires desterres
je comté, depuis la préparation des états antérieurs, et conte- de a
nant les désignations générales ou particulières exigées par les
circonstances, et le commissaire des terres de la couronne
fournira. copies de tous plans et cartes des villes et townships
qui y sont situés, et qui n'ont pas été fournis.

SO. Tonte personne qui se parjurera devant un régistrateur ra
ou son député, on devant un jnge, commissaire ou autre per- scra un pariure.
sonne dûment autorisée à administrer le serment dans aucan
des cas susdits, et qui en sera légalement convaincue, sera
passible des mémes pénalités que si le serment eût été prêté.
dans aucune cour de record dn Hant Canada.

S L. Toute personne qui forgem ou contrefera quelque cer- Forger un cer
titicat autorisé on prescrit par le présent acte, ou quelque affi- tificat,'i iLI eat 11110 1sera une fâlo-
davit de l'execuon d'un duplicata, original ou sommaire, ou nic.
;Luin instrument quelconque mentionné dans le présent acte,
sera réputée coupable de félonie et sera détenue aux travaux
forcés dans le pénitencier, pour aucun terme qni ne sera pas
moindre de quatre ans ni pis de dix ans.

INSPeCTERn DE BUREAUX D ENREGISTE1ET

S2. Le gonverncur pourra nommer de temps à autre ui Nominaon
inspecteur (le bureaux d'enregistrement, dont le devoir sera de dun inspecteur

faire une inspection personnelle de l'édifice dans lequel est
tenu le bureau d'enregistrement, et de tous les livres, sorm-
maires et autres instruments dans le bureau d'enregistrement,
de voir si les livres requis ont été fournis, s'ils sont en bon
ordre et condition, si les inscriptions et enregistrements néces-
saires y sont faits d'une maniere convenable et dans la forme
et ordre prescrits, si les index sont convenablement tenus, et
si tous les sommaires et autres instruments sont dûment
endossés et certifiés, et conservés, et (le constater si le bureau est
ouvert aux heures et pendant les heures prescrites, et Si le
régistrateur ou son député y assiste ponctuellement pendant les
heures prescrites, d'adopter une devise uniforme pour les sceaux
officiels, et de voir à ce que les régistrateurs se les procurent,
d'inspecter les index des sommaires et index alphabétiques
dans les cas où il en a été tenu avant la mise en vigneur (lu
présent acte, et de constater s'ils ont été ou non tenus d'une
manière strictement conforme aux exigences de la section
vingt-huitième <du présent acte, et si l'ont été ainsi, d'établir le
montant des honoraires exigibles en conséquence et de le cer
tifier, aussi d'inspecter tous les nouveaux index de sommaires Inspecnion o
et index alphabétiques, et d'établir et certifier les sommes exi- °uveaux
gibles, en conséquence, en vertu dr présent acte, et il sera
aussi de son devoir de constater si les plans prescrits par le
présent ont été déposés dans les différents bureaux d'enregis-
trement, et, quand 1; chose sera nécessaire, (le fa-ire exécuter
les dispositions de la oi à cet égard, et aussi de faire rapport Rapport des

des vacances.
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des vacances survenantes par décès ou autrement dans les
charges de régistrateur et' de député-régistrateur, et il informera
le régistrateur de quelle manière il remplira tout acte parti-
culier, ou amendera ou corrigera ce qu'il trouvera défectueux;

Solvabilité ou et il constatera aussi la solvabilité ou l'insolvabilité des eau-
insoiva.bâitê des icautions, lions du régistrateur, et si elles vivent ou sont décédées, et il

fera rapport sur toutes ces matières, aussi promptement que
possible, au gouverneur, pour son information et sa décision.

Titre abro-è. S3. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte d'enre-
gistrement des Titres (Haut-Canada,)" il sera réputé acte public,
et l'acte d'interprétation s'y appliquera.

Appendice. S4. Ce qui suit forme l'appendice et contient les formules
mentionnées dans les précédentes sections du présent acte.

FORMULE A.-SECTION 10.

Sachez tous par les présentes que nous A. B. régistrateur de
,écuyer, C. D. de écuyer, et E. F. de

écuyer, convenons et. promettons conjointement et
solidairement pour nos et chacun de nos hoirs, exécuteurs et
administrateurs, que le dit A. B. en qualité de régistrateur de

remplira bien, véritablement et fidèlement les
devoirs et obligations de sa charge de régistrateur, et que ni lui
ni son député ne se rendra coupable de négligence ou de mau-
vaise administration dans sa dite charge au détriment de toute
personne que ce soit. Néanmoins, il est par les présentes
déclaré que nulle somme plus considérable que les suivantes ne
sera recouvrée en vertu de la présente obligation des différentes
parties aux présentes, savoir: contre le dit A. B. en tout $
(le montant fixé par ordre en conseil), les dits C. D. et E. F.
$ respectivement (le montant fixé par ordre en conseil pour
chacun.)

En foi de quoi nous avons aux présentes apposé nos seing et
sceau ce jour de A. D. 18

Signé scellé e, délivré en présence de

FORMULE B.-SECTION 10.

Comté de Je, A. B., Pobligé (ou partie contractante,) men-
tionnée dans le cautionnement) ou obligation ci-

savoir: joint (ou l'une des cautions nommées dans le
cautionnement ou obligation ci-joint,) après
serment prêté, dépose et dis ce qui suit

Je suis saisi et en possession, pour mon propre usage, d'im-
meubles, ou de biens meubles et immeubles, dans le Haut

Canada,
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Canada, de la valeur réelle de C en sus de toute charge
ou hypothèque dont ils peuvent être grevés.

Assermenté par-devaint moi a dans le coité de
ce Jour de A.D. 18

FORMULE C.

M/enionnée dans la on::ième section diu présent acle.

CANADA.

Comté de J Je (nom et description du déposant)
avant été nommé par le gouverneur à la charge de

savoir: régistrateur, dans et pour le (nom du comté d'enre-
gistrement, etc.,) jure que je remplirai et exécu-
terai bien et fidèlement tous les devoirs qui me
sont imposés, en vertu des lois de cette province,
et qui sont attachés à cette charge, tant que je con-
tinuerai à l'occuper, et que je n'ai donné ni direc-
tement ni indirectement, ni n'ai autorisé aucune
personne à donner aucun argent, gratification ou
récompense quelconque pour me procurer la dite
charge

Assermenté devant nous à le
jour de , A.D.16

A. B. J. P.c. D. .~. ~dans et pour le dit comté.

FORMULE D.

'Mentionnée dans la 22e section du présent acte.

Ce registre contient pages, à part l'index, et doit être
employé dans et pour la cité (ou ville, village incorporé, ou
township) de dans le comté de , pour Penregis-
trement des sommaires, duplicata et autres instruments, en
vertu des dispositions de l'acte concernant les régistrateurs, les
bureaux d'enregistrement et l'enregistrement des titres d'in-
meubles dans le Haut Canada, et est fourni conformément aux
prescriptions du dit statut.

Daté ce jour d en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent

A. B., Juge de la cour de comté du comté de
ou A. B., Préfet du comté de

CEDULE
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FORMULE G.

3lentionnée dans la quarante-sixième section du présent acte.

C ANADA.

Comté de Jc, Juge de la
a cour de comté du comté de certifie
-que je ss convaincu d'après la preuve qui a été

fournie par (nommez la personne fournissant la preuve et indi-
quez lapreuve donnée) de la due exécution de l'instrument dont
ce document est la copie (sommaire ou duplicata suivant le cas.)

En foi de quoi j ai apposé rna signature i
le ïour de
A. D. 18

A. B
Juge du comté de

Signé en présence de
A. B..

Greffier de la cour de comté du comté de
Sceau d'Office.

FORMULE H.

iMentionnée dans la cinquante-cinquième section du présent acte.

Je certifie que dans une poursuite ou des procédures en chan-
cellerie (ou dans la cour de comté de en sa
juridiction d'équité, suivant le cas) entre A. B., de et
C. D., de le titre des immeubles
suivants (désignant les immeubles) ou l'intérêt en dépendant est
contesté.

Daté à (indiquant l'endroit et la date.)

FORMULE 1.

Mentionnée dans la cinquante-huitième section du présent acte.
Au régistrateur du comté de

Je" de certifie que
a acquitté toute somme due ou qui écherra, (ou a payé la somme
de $ ) mentionnée dans une certaine
hypothèque consentie par de à
laquelle hypothèque porte la date du jour d
A. D., 18 et a été enregistrée au bureau d'enregistrement
du comté de le jour d
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A. D., 18 , à heures et minutes de
Pl midi, dans le livre de sous le No.
(mentionnez ici le jour et la date de l'enregistrement de tous les
transports de l'hypothèque, et les noms des parties,-ou mention
nez que cette hypothèque n'a pas été transférée suivant le cas.)
et que je suis la personne qui, par la loi, a droit de recevoir les
deniers, et que cette hypothèque ou la somme d'argent susdite
ou la partie ou telle partie des immeubles, telle que dans le
présent spécialement décrite, savoir est en consé-
quence purgée.

En foi de quoi j'ai signé ce jour d .A.D., 18

A. B.

de
et

deA..B.

C.D. ~désigne:: le domicile et l'occupation.

de

C AP. X XV.

Acte pour assurer les titres aux immeubles dans le
Haut-Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Ci ONSIDERANT qu'il est expédient d'assurer les titres aux PréambuIe.
U immeubles dans le Haut Canada, a'en faciliter la preuve,
et aussi de rendre le commerce des terres plus simple et plus
économique: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Tout proprétaire d'un bien-fonds, possédé en pleine pro- Examen des
priété (fee simple), dans le Haut Canada, ou tout fondé de titres des pro-
pouvoir pour la vente de la pleine propriété, aura le droit de pinepro*i.
faire examiner son titre judiciairement, et d'en faire constater été.
et déclarer la validité; et il aura ce droit, que son droit de
propriété soit légal ou non, et que son titre soit ou non sujet à
des charges ou hypothèques.

2. Toute autre personne qui a, dans le Haut Canada, Dans le cas de
légalement ou équitablement un bien-fonds ou quelqu'intérêt tout autre bien-
dans un immeuble ou qui provient de cet immeuble, pourra t'gaIin am es
aussi demander Pmvestigation de son titre et une déclaration la discrétiön du
de sa validité; mais il sera laissé à la discrétion du juge par Juge-
lequel ou devant lequel l'affaire est portée, d'accorder ou refuser
la -demande d'investigation; et le pouvoir discrétionnaire
pourra être invoqué ou exercé à n'importe quel point où en
seront les procédures; et en exerçant ce pouvoir la décision du
juge sera sujette à appel comme toute autre décision.
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rornaue de la 3. La demande sera faite à la cour de chancellerie ou à tout
demande. juge d'icelle, et elle poura être formulée par une requête concise

dont la formule est donnée dans la cédule A.

Certificat du i. Un certificat du régistrateur de la dite cour, établissant
rýgistrteur. que la requête a été faite sera enregistré dans le bureau d'en-

registrement du comté dans lequel la propriété est située et ce
certificat pourra être selon la formule de la cédule B.

Particularit& j. L-a requête sera appuyée des détails suivants

Titres. 1. Les titres (s'il en est) et preuve de titre, se rattachant à la
propriété, qui sont en la possession ou sous le contrôle du
requérant;

Thstnuniieiits 2Une copie certifiée des sommaires de tous autres instru-
enregistres. mnser~4é '(Cu ~ l enem-nts enregistrés affectant la propriété, depuis que le dernier

certificat judiciaire (s'il en existe) a été donné en vertu du
présent acte (selon le cas), jusqu'au temps de Penregistrement
d'un certificat de la requête, tel que pourvu par la quatrième
section

Certifeat du 3. Le certificat du régistrateur du comté, dans lequel est
registratetr. située la propriété, quant aux actions et procédures en chancel-

lerie ou dans toute cour de comté en sa juridiction d'équité
relatives à la propriété et dont un certificat a été enregistré
dans son bureau

Exposédes 4. Un exposé concis des faits qui sont nécessaires à la perfec-
tion du titre et: qui ne se trouvent pas dans les documents
produits; mais aucun sommaire des documents produits ne sera
requis, excepté pour des motifs spéciaux ;

Preuve des 5. Des preuves de tous faits nécessaires à la perfection du
titre, et qui ne sont pas établis par les autres documents produits;
à moins que le juge ne dispense de ces preuves jusqu'à ce que
linvestigation soit plus avancée ;

Affidavitet cer- 6. Un affidavit ou une déposition par la personne dont le titre
tificat du con- doit être examiné, et un certificat de l'un de ses conseils ouseil, etc. solliciteurs, à 'cffect ci-dessous respectivement mentionné, a

moins que le juge ne croie devoir, pour quelque raison spéciale,
les en dispenser respectivement

Cédule. 7. Une cédule des détails produits en vertu des six para-
'aphes précédents.

C ontenu de 6. L'affidavit ou la déposition de la personne dont le titre
ladpoitiou. dedoit tre examiné, déclarera qu'elle est le propriétaire légal et

en équité (selon le cas) du bien-fonds réclamé par la requête,
au meilleur de sa connaissance et croyance, sujet seulement
aux charges et hypothèques qui seront mentionnées dans la

tequête
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requête ou dans la cédule y annexée, ou qu'il n'y a ni charge
ni hypothèque affectant la propriété que les titres et preuves de
Îitre qu'elle produit, et dont une liste se trouve dans la cédule
déposée en vertu de la précédentesection, sont tous les titres et
preuves de titre relatifs à la propriété qui sont en sa possession
ou en son pouvoir, et qu'elle ne connait aucune réclamation Quant aux
adverse ou incompatible avec la sienne à quelque partie de la reclanaions

e ~ mcverses, etc.propriété ou intérêt en icelle, ou si elle connaît quelque récla- e
mation adverse elle exposera toute telle réclamation adverse et
déposera qu'elle n'en connaît pas d'autre, excepté celle qu'elle
expose; et l'affidavit ou déposition déclarera de même si quel-
qu'un est en possession de la propriété, et en vertu de quelle
réclamation, droit ou titre, et le déposant déclarera qu'au
meilleur de sa connaissance, information et crovance, le dit
affidavit ou déposition et les autres papiers qui l'accompagnent,
contiennent fous les faits matériels se rapportant aux titres
réclamés par le requérant, et tout contrat et transaction qui
Paffecte en tout ou en partie, ou qui confère aucun droit à
encontre du requérani.

7. Cet affidavit ou déposition pourra, au besoin, ne pas étre Ajffdavit, pour-
fait ou être fait par quelque autre personne au lieu de celle ra être fait par

une autre per-dont le litre doit être examiné, ou un affidavit ou déposition sonne. en cer-
pourra êt re fait partiellement par une personne et partiellement tains cas.

par une autre à la discrétion du juge auquel la requête sera
faite, et, dans ce cas, P'affidavit sera modifié en conséquence.

S. Le certificat du conseil ou solliciteur déclarera qu'il a Contenudu
examiné le titre et qu'il croit que la partie est le propriétaire certîficatdu
du bien-fonds réclamé par la requête, sujet seulement (si tel est conseil, etc.
le cas), à toutes charges ou hypothèques qui peuvent être décla
rées dans la cédule annexée à la requête: (ou qu'il le croit, sauf
toute condition, qualification ou exception énoncée dans le
certificat); et qu'il s'est abouché avec le déposant au sujet des
diverses matières comprises dans Paffidavit ou la déposition
dont il est question dans les deux clauses précédentes, et qu'il
croit que 'affidavit ou la déposition contient la vérité.

9. Le juge, en examinant le titre, pourra recevoir et se Sur quelle
guider sur toute preuve, qui est maintenant reçue dans aucune preuvelejug.
des cours sur une question de titre, et toute preuve que la pra- proc&Iera.
tique des notaires anglais (conveyancers) autorise à recevoir
dans une investigation d'un titre en dehors de la cour, on toute
autre preuve, qu'elle soit ou non recevable ou suffisante, au
point de vue strictement légal, ou suivant la pratique des
notaires anglais, pourvu que telle preuve satisfasse le juge de
a vérité des faits que l'on voudra établir par ce moyen.

10. Les témoignages exigés pourront être sous forme Formedesté-
d'affidavits ou de certiËcats, ou pourront être donnés de vive moipageâ.
voix, ou de toute autre manière ou forme qui, sous les cir-
constances du cas, satisferont le juge relativement aux matières
auxquelles ils se rapporteront.

11.
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Si le juge trou- 11. Si le juge ne trouve pas suffisante la preuve du titre
-e la]preuve faite en première instance, il devra accorder un temps rai-

sonnable pour la production de nouvelles preuves, ou pour
parer aux défauts de la preuve produite.

Le juge fera 12. Avant de donner un certificat ou transport en vertu du
donner a présent acte, le juge ordonnera de publier, dans la GaCette du

Canada, et s'il le croit à propos, dans tel autre journal ou
journaux, et en telle forme et pour tel temps que le juge le
croira à propos, un avis que la requête a été faite, ou de la
règle, ordre ou décision du juge sur icelle et le certificat ou
transport ne sera pas signé ou exécuté avant l'expiration d'au
moins quatre semaines depuis la première publication de tel
avis, ou telle autre époque que le juge pourra fixer.

Ou accordera 13. Lorsque le juge sera satisfait, quant au titre, et sera
le certificat d'avis que le certificat de titre peut être sûrement accordé sanssans avis. peutautre avis de la requête que l'avis publié ainsi requis, il accor-

dera le certificat en conséquence.

Avis des récla- 14. Dans le cas où il y aurait quelque réclamation adverse
ations e à celle du requérant ou incompatible avec celle du requérant à

aucune partie du bien-fonds ou y relative, le juge, selon qu'il
le croira nécessaire, fera signifier ou expédier par la poste ou
U domicile tel avis qu'il croira nécessaire, à la partie faisant
ia réclamation adverse, à son procureur, solliciteur ou agent.

PublUcation 1#. Dans tous les cas il pourra exiger, de temps à autre,nouvelle. Zune nouvelle publication,. ou faire signifier un autre avis à
domicile ou par la poste, suivant qu'il le jugera à propos,
avant d'accorder sou certificat.

Paiementdes 16. Avant l'octroi d'un certificat de titre, il devra être établi
taxes, etc. d'une manière satisfaisante par certificat, affidavit ou autre-

ment, que toutes taxes, charges et cotisations auxquelles la
propriété est sujette, ont été payées, ou que toutes ont été
payées sauf celles pour l'année courante.

presumées
sujettes a cer- présumée sujette aux exceptions et qualifications suivantes, à
les excep- moins que la demande d'investigation n'exprime spécialement

tions. le contraire

1. Les réserves (si aucune il y a) contenues dans la conces-
sion primitive de la couronne

2. Toutes charges, taxes ou cotisations municipales ci-devant
imposées pour améliorations, locales et non encore dues et
payables;

3 Tout titre ou privilége que, par possession, améliorations
ou autres moyens, le propriétaire ou la personne ayant des

intérêts
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intérêts dans un immeuble adjacent, a acquis à Pégard d la
propriété mentionnée dans le certificat:

4. Tout bail on promesse de bail pour une période non
encore échue, de pas plus de trois ans, lorsqu'il y a occupation
de fait sous tel bail.

S. Mais si le requérant désire que le certificat déclare que éa
le titre ne contienne pas ces détails ou aucun d'iceux, sa requête .ns les ece-
énoncera ce fait, et Pinvestigation se poursuivra en conséquence.

19. Quiconque aura une réclamation adverse ou une récla-
mation non reconnue dans la demande du requérant, pourra raaion
en tout tcnps avant l'octroi du certificat de titre, produire et
signifier au requérant, son solliciteur ou agent, un état concis
de sa réclamation, lequel pourra être rédigé d'après la formuleC.

20. La réclamation sera corroborée par un affidavit produit v&,iem ca.
en même temps.

21. Dans le cas d'une contestation, le juge pourra, ou A .
décider la question de titre sur la rreuve aite (levant lui, ou testanone
la renvoyer, ainsi que toute matière s'y.raitachaut, à la cour
pléniere, ou adopter tout autre mode d'investigation usité dans
d'autres cas, on qu'il croira convenable, et il pourra différer
l'octroi du certificat à une date plus éloignée, suivant que 11s
circonstances cie chaque cas l'exigeront.

2. Le juge pourra, à tout état de la cause, prescrire qu'il c
soit donné caution pour les frais par la partie demandant le les rnis.
certificat, ou par toute personne produisant une rée!amation
adverse.

23. Le juge pourra ordonner que les frais entre partie et Pamepartie, ou entre solliciteur et client, soient payés par ou à toutet rais.
partie à des procédures sous le présent acte, et pourra ordonner
à même quel fonds les frais seront payés.

• Le, requérant pourra, avec la permission du juge, Retrait de laretirer sa demande en tout temps avant le jugement final, sur demande.
paiement de tous frais encourus lors de l'investigation par lui-
même ou par toute personne produisant une réclamation
adverse.

25. Dans le but d'accélérer les investigations, et sujet à Renvoi de latous ordres généraux a cet égard, le juge pourra, s'il le croit à requête au
propos, renvoyer toute requête présentée en vertu du présent netre, etc.
acte au maître ou au député-maître ou autre officier de la dite'
cour, ou à tout conseil nommé par lui, et dans ce cas, l'arbitre
procèdera comme le juge le ferait en vertu du présent acte
s'il n'y avait pas eu renvoi, et exercera les mêmes pouvoirs.

9 26.
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Renvoi aucoa- 26. Le ju e pourra aussi renvovcr tout titre au conseil
seil nommé par lui, pour le rapport ou examen préliminaire, et il

pourra demander l'aide d'un conseil dans tout autre cas ou
pour toute autre fin qui contribuera à accélérer les affaires en
vertu du présent acte.

Certificat de 27. Le juge pourra accorder un seul certificat de titre, com-
toutes les pro- prenant toute la propriété mentionnée dans la requête, ou pourra
Pr*e. donner des certificats séparés des titres de parties distinctes de

la propriété.

Formule du 2 S. Le certificat de titre pourra être dans la forme conten u
cerNicat. en la cédule D du présent acte, et portera le sceau de la cour et

la signature de l'un des juges et du régistrateur de la cour, et ce
certificat et la cédule y annexée (s'il y en a), ou un double ou
contre-partie d'iceux, seront enregistrés en entier à la cour de
chancellerie et dans les livres du bureau d'enregistrement du
comté où est située la propriété, sans aucune autre preuve
d'iceux.

Son enreis- 29. Un memorandum ou certificat de l'enregistrement pourra
trement. être endossé sur le certificat de litre, ou sur toute contre-partie

ou copie certifiée d'icelui, comme suit

Enregistré en chancellerie, 186
livre page A. t., régistrateur.5

Enregistré au bureau d'enregistrement du comté de
livre page (Date.) Régistrateur."

et un nemorandum ou certificat ainsi signé fera preuve de l'en-
registrement dont il est fait mention.

Effet du certi- 30. Le certificat de titre ainsi scellé, signé et enregistré,
ficat de titre. sera final en loi et en équité, et le titre y mentionné sera réputé

absolu et incontestable depuis le jour de la date du certificat,
quant à Sa Majesté et à toutes personnes quelconques, sujet seu-
lement à toutes charges ou hypothèques, exceptions ou qualifi-
cations y mentionnées ou dans la cédule y annexée, et sera une
preuve concluanteque toute requête, avis, publication, procédure,
consentement et acte quelconque, qui aurait dû être fait, donné
et accompli avant l'octroi du certificat, l'a été par les intéressés.

Copie certiaec 31. Après qu'un certificat de titre sera dûment enregistré,
fera lot. une copie du certificat de titre, censée être signée et certifiée

comme telle êopie par le régistrateur en chancellerie, ou par le

régistrateur du comté où est située la propriété, sera une preuve
du certificat, admissible à toutes fins quelconques, sans autre
preuve de telle copie, et sans expliquer la non-production du
certificat.

Transports par 32. Dans le cas d'une vente en chancellerie, la cour de
la cour dans les chancellerie, si elle le juge à propos, pourra exammer le titre

dans
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dans le but d'accorder un titre incontestable, et, dans ce cas, cas de vente en
un transport exécuté en faveur de l'acquéreur, sous le sceau de chaneuerie.
la cour et paraissant être fait sous l'autorité du présent acte,
aura le même effet décisif qu'un certificat.

32. Le transport pourra être fait dans la forme de la cédule Formule.
E du présent acte.

34. Lorsqu'un décret aura été rendu pour l'exécution spé- Titre formant
cifique d'un contrat pour la vente d'une propriété foncière, et l'objetd'un
que l'une des conditions du contrat sera que le vendeur aura le ota
titre incontestable, la cour fera la même investigation, et le
transport pourra être dans la forme de la même cédule E.

3J. Dans le cas où quelque personne, domiciliée dans le Examend'au-
Haut-Canada, ou réclamant quelque propriété foncière, située tres faits qui
dans le Haut-Canada, désirerait établir, non pas son titre a uventairecter
quelque propriété particulière, mais généralement qu'elle est
l'enfant légitime de ses père et mère, ou que le mariage de ses
père et mère, ou de ses grand-père et grand'mère, est un mariage
valide, ou que son propore mariage est un mariage valide,
ou qu'elle est lhéritière ou l'une des co-héritières de quelque
défunt, ou qu'elle est née sujet naturel de Sa Majesté,elle aura droit, si la cour le juge à propos, de faire faire une
investigation judiciaire des dites matières et de les faire décla-
rer en conséquence.

36. La requête pourra se faire par un exposé concis de la Reqe
demande.

37. La requéte devra être appuyée d'un affidavit du requé- Preuve il'ap-
rant, corroborant les faits exposés dans la requête, et déclarant pui de la
en outre que sa réclamation n'est ni contestée ni mise en doute requete.

par personne, ou s'il est à sa connaissance qu'elle est contestée
et mise en doute, il devra faire l'exposé des faits relatifs à telle
contestation ou doute, et déclarer n'être pas au fait d'aucune
contestation ou doute, à part de ce que contient sa déclaration,
et dans l'affidavit, il devra citer tels autres faits qui pourront
convaincre la cour qu'il y a lieu de procéder à l'investigation.

3S. L'investigation sera faite par la mêie autorité judi- Examenprea
ciaire et de la même manière, et sur les mêmes preuves, et la ve, etc., en tel
même publication ou autre avis sera nécessaire, et les mêmes cas.
procédures, généralement, seront suivies, et le certificat, accor-
dé lors de cette investigation, sera enregistré de la même ma-nière et pourra être prouvé par les mêmes témoignages, aussi
près que possible, respectivement, que dans les cas en vertu de
la première clause du présent acte.

39. Une fois enregistré, ce certificat sera conclusif et incon- Efet du certi-
testable en faveur de la partie sur la demande de laquelle il a icat,
été accordé et entre les mains de toutes personnes qui s'en ser-
viront pour réclamer, et il sera une preuve rrindfacie en faveur9 

de
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de toutes autres personles,-ainsi que contre toutes personnes
quelconques-de la vérité ldu fait v mentionné.

uS 40. 1 sera tenu en chancellerie un livre distinct pour Pen-
registrement de ces certificats de titre et autres et los transports
laits en vertu du présent acte, et les certificats et transoorts y
enregistrés seront numnérotés par ordre, et il sera tenu des
convenables de ce livre, et cela de la inanire que la cour Pin
diquera de temps à autre.

(lcas 4i- it. Dans le cas où quelque personne qui, si elle n eût pas
noté tc <~été frappée d'incapacité, aurait pu faire quelque demande, don-

neor que lqiue consentement, ou accomplir quelque acte, ou òtre
partie i quelque procédure en verta du préseni, serait mineure.

de ou aliénée, le tuteur du mineur, ou le curateur dela suc-
cession de Plidiot ou de Paliéné, pourra faire telle requête, don-
ner tel consenteimtent, accornlir tel acte, et être Partie à telle
procédure comme telle personne aurait pu si elle eut été

em~ptŽ d'incapacité, le faire, donner, accomplir ou y être par-
tie, ci représentera en tout cette personne pour les fins du pré-
sent acte, et si le mineur n'a pas de tuteur, ou 1i Plidiot ou
l'aliéué n'a pas de cura!eur à sa succession, la cor ou le jug
pourra nomer une personne qui aura le même pouvoir d'agir
pour le mincur, idiot ou aliéné ; mais une feme mariée sera.
pour les fins di présent acte, censée être une fille.

Nouvelexaien 4112. Après qu'un certificat aura été accordéà l'égard d'au
sur eues matières somises a investiaition sous le réenacte

l Pse oute oartic lésée par là pourra, sur requêete, et après avoir ren
dii un conpte satisfaisant de son délai, faire faire une nouvelle
investigation sur son titre ou sa rélamation aux termes qui

paraîtront raisonnables.

Quant u 43. Ma is nulle procédure sur telle requête n'affectera le titre
acqitireur-, d'aucune personme qui, dans l'intervalle, et après l'enregistre-

ment du certificat, aura acquis par vente, hypothèque ou con-
trat pour valable considération des intérêts dans la propriété
spécifiée dans le certificat de litre, ou (dans le cas où le certifi-
cat aura été accordé en vertu de la trente-cinquième section du
présent acte) dans aucune terre ou autre propriété dont le titre
dérive de la personne nommée au certificat sons la qualité qui
lui est assignée.

Continuintio 4. .Les procédures, en vertu du présent acte, ne lomberoni
de la procedure pas o1 ne seront pas suspendues en raison d'aucun décès ou
aH Cein transrnission, ou changement d'intérêt ; niais, dans tel cas,. la

cour ou le juge pourra faire donner avis aux personnes devenant
intéressées, ou pourra ordonner la discontinuation ou la suspen-
sion, ou la poursuite des procédures, ou autrement, relativement
à icelles, suivant que les circonstances l'exigeront.

Défaut de for- 45. Nalle requête, ordre, affidavit, certificat, enregistrement
mexn'inv',ra ou aLtre procédure en vertu du présent acte, ne sera invalic'é

pcur

?9 Vwr-Tcap. :25. •
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pour cause duinformnalité ou autre irrégularité iecinuque, ni par pas les procé-

aucune erreur n aflecuat pas en justice la substance nme d e
ta procedure.

4.6. Il y aura appel de tout ordre ou décision d'un juge, Ci Appels.
vertu (lu présent acte, à la cour plénière, et de la cour plénière
à Ja cour d'erreur et l-uppe(l, comme dans le cas des ordres,
décrets, regles et jugements dans les causes ordinaires.

47. Les dispositions précédentes du présent acte seront2inîerprétatios
interprétées et mises à exécution de manière à faciliter autant du pr&cot.

que possible, l'obtention de titres incontestables par les pro-
priétaires de biens-fonds, par les moyens les plus simples, avec
le rnoins de frais, et sous ie plus couit délai, compatibles avec
une prudenc raionnable relativement aux drojis ou réclama-

ie ~ ~ ~ ~ ~ ~ d présent.i-tson.bl r

lions d'amtres personnes.

48. Si. da s le cours d'aucune procedure Cll Vertu dnî présent Punitton des
te une rsone -issant comme principal ou agent, faiteronneso

r nant des certi-
uide à faire eonjointeinlt ou comme partie, siemmen t t avec e:rau-
intention de tromper, un état ou déclaration matériellement usement.

aux, ou supprime, cache ou conjointeimentl ou comme partie
supprime ou cache à la cour quelques docurnents, faits ou
matières impor.tantes chaque personne agissant ainsi sera
réputée coupable d'0u délit, et, sur conviction serapaible
d'être emrisonnée au penitencier provinial pour un terme de
pas phius de trois ans et de pas mir s de denx ans, ou <Pitre
incarcérée dans touti autre prison ou lieu de détention pour un
terme de pas moins de deux ans, et dans le derniei cas avec
ou sans travaux fore's. ou d'une a-mende que la cour devant
laquelle elle est co anme fixera, er tout ordre on déclaration cerc
de litre obtem par fraude ou faux serment sera nul et non avenu seront nuls.

. Pégard des personnes autres que l'acqiuéreur pomir valable Exception.
considération n'en ayant pas été notifié.

49. Si dans les procédures par-devant a com ei vertu du Conteraire.

présent acte, une personne contrefait ou altère ou aide à con- fi atq -era
irefaire ou altérer un certificat ou autre document relatif à telle frëlonie.
propriété ou au titre à icelle, ou ofire, donne, cède ou met en
circulation frauduleusement tel certificat ou autre document,
sachant qu'il est contrefait ou altéré, telle personne sera cou- Purîitiom.
pable de félonie, et sur conviction sera passible, à la discrétion
de la cour prononçant la condamnation, d'être emprisonnée au
pénitencier provincial pour la vie, ou pour un terme de pas
moins de trois ans, ou d'être incarcérée dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de pas plus de deux ans,
vt dans le dernier cas avec ou sans travaux forcés.

9. uile procédure ou conviction au sujet d'un acte par le Recourssau-
présent déclaré un délit, ne préjudiciera au recours auquel peut vegard&.

avoir droit la personne lésée par tel acte, soit en loi ou en
é;quité, contre la personne qui a commis l'acte.

e>1.
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Obliation de il. Rien dans le présent acte n'autorisera aucune personne
au à refuser de répondre aux questions ou interrogatoires dans

toute action civile portée devant une cour de droit ou d'équité,
mais nulle réponse à telles questions ou interrogatoires ne sera
admissibles en témoignage contre telle personne dans aucune
action civilr.

Ordres géné- 52. La cour pourra de temps à autre décerner des ordres
rmetr l généraux pour renvoyer les requêtes faites sous le présent acte à

présent acte en tout maître, député-maître ou autre officier de la cour, ou à tout
orce- conseil ou autre personne nommée par la cour à cet égard, et

pour régler les honoraires à payer au sujet de tel renvoi, et
l'arbitre aura les mêmes pouvoirs qu'un juge dans les limites
prescrites par les ordres généraux; et la cour pourra aussi de
temps à autre décerner des ordres généraux pour les fns du
présent acte, et pour déterminer la pratique à suivre sous son
autorité ; et tous ordres généraux décernés conformément à la
présente section, pourront de temps à autre être rescindés ou
modifiés par la dite cour.

CEDULE A.

N CHANCELLERIE.

Formule de demande d'investigation, section S.
Dans !'affaire de (la moitié est du lot No. dans la

concession du towns?.hip d , ou, selon le cas, une des-
cription très concise de la propriété.)

Aux honorables juges de la cour de chancellerie.

La requéte de

Expose que le requérant est propriétaire en pleine propriété
(ou selon le cas) de la propriété suivante : (désignez lapropriété.)

Qu'il n'y a ni charge ni hypothèque qui affecte le titre de
votre requérant à la dite propriété (excepté, etc., ou que le titre
de votre requérant est seulement assujéti aux charges ou hypo-
thèques mentionnées dans la cédule ci-jointe, et que les seules per-
sonnes ayant ou réclamant des charges, hypothèques, droits ou
intérêts dans la dite propriété sont désignées dans la cédule ci-
annexée, et que les charges ou hypothèques, droits ou intérêts
appartenant ou réclamés par chacune d'elles y sont désignés,)
c'est pourquoi votre requérant demande que son titre à la dite
propriété soit examiné et confirmé en vertu de l'acte pour assu-
rer les titres aux immeubles dans le Haut Canada.

(Signé,) A. B,
Ou C. D. solliciteur pour A. B.

CEDULE
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CÉDULE B.

Formule dit certificat du régistrateur pour requête, en vertit du
présent acte, section 4.

Je certifie qu'une requête a été présentée par
à la cour de chancellerie, en vertu de l'acte pour assurer les
titres aux immeubles dans le Haut Canada, pour un certificat
de titre aux immeubles suivants: (description.)

A GRINT.
Régistrateur.

CÉDULE C.

Formule d'une réclanation adverse, section 19.

Dans l'affaire de, etc., (comme dans la requéte,) A. B. del etc.,
se prétend propriétaire de la dite propriété, etc., (exposant d'une
manière très concise la nature de la réclamation et les raisons à
l'appui,) daté ce jour Cie 186

(Signé,) A. B.
ou C. D., Solliciteur pour A. B-

CÉDULE D.

Formule du certi/icat de titre en chancellerie, section 28.

NUMÉRO

Le présent est pour certifier, sous Pautorité de l'acte pour
assurer les titres aux immeubles dans le Haut Canada, que
A. B., èst le propriétaire légal et utile en pleine pro-
priété comme possesseur (ou selon le cas) de tous, etc., (décrire
la propriété) sujet aux réserves mentionnées dans la dix-
septième section du dit acte et y numérotées respectivement
un, deux, trois et quatre (ou selon le cas) et aux (indiquant soit
en renvoyant à la cédule ou autrement aucune des autres charges
ou hypothèques, exceptions ou qualifications auxquelles le titre de
4. B. est sujet,) mais quitte de tous autres droits, intérêts,

réclamations ou demandes quelconques. Ou que (constatez
les.faits prouvés et qui doivent étre déclarés, en vertu de la
trente-cinquième section de cet acte, et indiquant sur la demande
de qui ces faits sont déclarés.)

En foi de quoi (chancelier ou l'un des vice-chance-
liers) de la dite cour a apposé sa signature et scellé le présent
du sceau de la dite cour. ce jour de

A GRANT, C. D. L S.
Régistrateur.

CEDULE
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CÉD U L E

Fornwb" du Iitre en, chancellerie, sectons 33 et 34.

RO

La cour de chancellerie du Haut Canada, en vertu de lacte
pour assurer les titres aux inmeubles dans le Fiaut Canada,
accorde par les présentes à A. B. etc., (/aites ici la description,
des lieux veudus) pour qu'il en ait la possession, lui le dit

ses hoirs se a toujours, (ou selon le cas)
sujts-(sign iicom dans le cas d'un certificit de titre
en cncelierie.)

foi qnoi (dncelier, ou un des vice-chan-
celiers de la. d ûileco) a aux présentes ipposé su signature et
le sceau de la dite cour ce jour (i en Pannée

Not\%re Seignenr

Acte pour déclarer valides certaines ventes de terres
dams le Tanit Caniîda.

auic/iovnn e 18 Septembre, 1865.}
1 ZANI, que oar lin eONSIDERAN'' par acte passé en la session du

a rlenwn v tenne enles t rizième. et quatorzième années du
4,rgn de Sa Majest chapitre soixane-sept niituló Acte

pur IaWir unan wde de cotisation plus j«ste et plus équitable,
das les di[érem(s low.ships, vil/a;es e cilés du Haut Canada.
it était entre autres choses statué que certaines terres sur
esqueles des taxes resteraie non payées au premier jour de
anvier mil huit cent cinquante-et-un, ou telles parties de ces
erros qui seraient suflisantes pour acquitter ces taxes, avec

P'intérét et les frais, seraient vendus par le shérif on P'huissier-
on-chefde la manire spécialement prescrite et mentionnée dans
le dit acte

Et consdrat qu'il est de plus statué par le dit acte que le
propriétaire des terres ainsi vendues comme susdit pourrait les
racheter dans les trois années qui smivraient le jour de la vente.
et dans le cas où le rachat n'aprait pas lieu dans le temps
prescrit, alors le shérif ou huissier-en-chef, en tout temps après
Pexpiration de cette période, ferait et délivrerait un contrat de
vente de la dite terre lecuôreur, ses hoirs et ayants-cause;

Et considérant g'en vertu des dispositions du dit acte,
plusieurs terres sur lesquelles des taxes n'étaient pas payées

comme

29 V1IcT.
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comme susditont été vendues n Pannée mil huit cent cinquante- vtes de terre
deux, par divers shérifs d comtés dans le Haut Canada axe.
lesquelles Itires n'ont jamais été rachetées par leurs proprié-
taires, conformément aux dispositions du dit acte

Lt considérant qu'après que ces ventes ont eu lieu et avant jbrû2aon dw
que la dite période fixée pour leur rachat ne fut expirée, es dit acte.
dire, le quatorzième jour de Juin il huit cent eing±te-trois
un certain autre acte fut pasé (seize Victoria chapitre cent
quatre-vingt-deux), qui devint en force le premier jour de jan-
vier mil hait cent cinquante-quatre, par lequel le dit acte ei
premier lieu mentionné (treize et quatorze Victoria chapitte
soixantetsept) était abrogé, et qu aucune disposition ne
fut prise pour ecompléter les venies faites en veru den'Autorité
diu dit acte en premier lieu 'mentionné

C1 consIdirant que dans beaucoup de cas les terres vendues
Cn vertu du dit acte en prenier leu mentionné, n'ont jamais qUi n'ont pas
éti rachetées et que l-s acquéreurs ( ce]Ies ont obtenu des

tres de propriété des shérifs qui ont fait les ventes, et ont pris
possession de cs( terres, et y ont fait de grandes améliorations

Et considérant qu'il a été décidé et jugé qu'en raison de I
daurogat>m du. dit acto en premier lieu mentionné, avant quaie auxîi

ration de la période de telîps accordée pour le raclat des terres,
et avant l'exécution par le shérif d'un titre de propriété à ces
terres, le titre des acquéreurs est défectueux, et qu'à inons que
Slé u n'y apporte remède, des acquéreurs de bonne foi

souffriront de grandes pertes et dommages; et qu'il est expédient
de remédier à cet état de choses: à ces causes, Sa Majesté
par et defavis et lu consentement du. conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, déclare et décrète ce qui
suit

. [ans tous les cas où des terres ont été légalement vendues
pour recouvrement de taxes en vertu de l'autorité du (lit acte terre pour
en premier lieu mentionné, et n'ont pas été rachetées pendant abro-
le laps de temps accordé par Je dit acte à cet efit, et que é délarée-

'valides 1flul'acquéreur ou ses hoirs ou ayants-cause ont pris possession ttque
réelle de ces terres, ces ventes seront et sont par le présent décla- prLps
rées légales et obligatoires pour toutes les parties intéressées,
et tous titres exécutés ou qui pourront être exécutés parle shérif
pour transporter ces terres à leurs acquéreurs respectifs, seront
tenus pour légaux et valides, nonobstant tout ce que contenu
dans le dit statut en second lieu mentionné on tout autre
statut a ce contraire.

2. Dans tous les cas où lacquéreur de ces terres, ou ses si acquéreur
hoirs ou ayants-cause,,n'auront pas pris possession réelle des n'a pas pris
terres vendues, We propriétaire de ces terres pourra les racheter P
dans le cours d'une année après la passation du présent acte, en pourra rache
payant le montant des taxes pour lesquelles ces terres ont été

vendues

Cap. 2(. 1-3
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aUtrement la vendues et les frais de la vente, ainsi que dix pour cent dintérêt
v era sur ce montant, ainsi que toutes les taxes qui pourrolt avoir

été payées par l'acquéreur ou es ayants-cause et dix pour cent
d'intérêt sur ce montant,-à défaut de quoi les ventes en dernier
lieu mentionnées seront et sont par le présent déclarées légales et
valides pour toutes les parties intéressées, et tous titres exécutés
ou qui pourront être exécutés par le shérif pour transporter les
terres en dernier lieu mentionnées à leurs acquéreurs respectifs,
seront tenus pour légaux et valides.

CAP. XXVIL

Acte pour amender l'acte concernant les formules
abrégées de mortgages dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
Préambule. A Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseilS3législatif et de 'assemblée légisiative du Canada dé-

crète ce qui suit:

Cédule 2 de 1. La formule numéro six dans la première colonne de la
l'acte 27, 28 v. preetd
c. 31 amendée. seconde cédule de l'acte passé à la session du parlerent du

Canada tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième années
(lu règne de Sa Majesté, chapitre trente-et-un. intitulé : -Acte con-
cernant les formules abrogées de mort gages dans le Haut- Canada,
est amendée par la substitution des mots "créancier hypothé-
caire" aux lieu et place du mot Icessionnaire."

ment à la dite
Aste mene-2. La formule numéro quatorze dans la seconde colonne de

cédule. la seconde cédule de la version anglaise du dit acte est amen-
dée par la substitution du mot " of" aux lieu et place du mot
" or" après le mot " assigns" dans la vingt-troisième lgne de
la dite formule.

Antre amende- 3. La formule numéro quinze dans la première colonne de
ment à la ditelddie la seconde cédule de la version anglaise du dit acte est amen-

dée par la substitution du mot I mortgagee" aux lieu et place
du mot 1m rortgagor."

C A P. X X V IIi.

Acte pour amender la loi de la propriété et des biens
en fidéicommis dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
Préambule, A -Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

BAUX.

Rectriction de 1. Lorsqu'autorisation d'accomplir une chose-qui; sans
l'effttd0l-*auto- telle autorisation, entraînerait une pénalité, ou conférerait le

droit
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droit de réintégration, en vertu d'une condition ou faculté ré- risation con-
servée dans un bail ci-devant fait et passé ou qui le sera à l'a- tenue dans le

'bail, etc.venir-sera en aucun temps donnée après la passation du pré- Acte Inp- 22.
sent acte à tout locataire, ou ses ayants-cause--chaque telle c s
autorisation, à moins que le contraire ne soit exprimé, ne s'é-
tendra qu'à la permission réellement donnée, ou à toute viola-
tion spécifique d'une clause ou stipulation faite ou qui le sera
plus tard, ou à la cession, ou sous-bail réellement exécuté, on à
toute autre chose dont l'accomplissement sera par là spécifique-
ment autorisé, mais non de manière à arrêter aucune procédure
pour cause de violation subséquente, à moins que le contraire
ne soit exprimé dans telle autorisation; et tous droits ený vertu
d'une clause ou stipulation entraînant pénalité et réintégration
mentionnés au bail, resteront en pleine vigueur, et vaudront à
l'encontre de toute violation subséquente de stipulation ou con-
dition, sous-bail, ou autre chose dont Paccomplissement n'est
pas spécifiquement autorisé ou déclaré non-punissable dans
telle autorisation, de la même manière que si nulle semblable
autorisation n'eût été donnée, et la condition ou le droit de ré-
intégration continuera d'exister comme si telle autorisation
n'eut pas été donnée, sauf en ce qui concerne la chose en parti-
culier dont Paccomplissement est autorisé.

2. Lorsque dans un bail ci-devant fait et passé ou quile sera Restriction de
à l'avenir, se trouve ou se trouvera énoncée la faculté ou con- l'opération de

bauxiaparlaels.dition d'être réintégré en cédant au sous-louant ou en accom- Acte mp.22,
plissant tout autre acte spécifique sans autorisation, et qu'une 23-V. c. 35 . 2
autorisatiôn en tout temps après la passation du présent sera
donnée à l'un des différents locataires ou co-propriétaires de
céder ou sous-louer sa part ou ses intérêts, ou d'accomplir tout
autre acte dont l'accomplissement est prohibé à moins d'une
autorisation, ou sera donnée à tout locataire ou propriétaire, ou
à l'un des différents locataires ou propriétaires de céder ou
sous-louer partie seulement des biens, ou d'accomplir aucun
autre acte de même nature, à l'égard de partie seulement de
ces biens, telle autorisation n'aura pas l'effet d'éteindre ou pé-
rimer le droit de réintégration dans le cas de violation des sti-
pulations ou conditions consenties par le co-locataire ou le pro-
priétaire des autres parts ou intérêts dans les biens, ou par le
locataire ou propriétaire du résidu des biens (selon le cas), àl'égard de ces parts ou intérêts ou du résidu des biensrnais ce
droit de réintégration restera en pleine vigueur à l'égard des
parts ou intérêts ou des biens non compris dans l'autorisation.

3. Lorsqu'il sera prouvé qu'une renonciation réelle au béné- a renoncia-
fice de toute stipulation ou condition énoncée dans un bail, de tion réelle ne
la part d'un locateur, ou ses hoirs, exécuteurs administrateurs s'étendra qu'au

> > cas mentionne
ou ayants-cause, a eu lieu après la passation du présent acte en particulier,
dans un cas en particulier, telle renonciation réelle ne sera pas cene®sera pas
considérée ou réputée s'étendre à tout cas ou à toute violation, reonciation
de stipulation ou condition autre que celui auquel telle renon- Aénérle
ciation s'applique spécialement, ni être une renonciation 24 v. c, z.16.

générale
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énérale au bénéfice de toute stipulation on condition, à moins
que 1lintention à cet eflet ne soit manifeste.

Leean cnbales .
de 4. Lorsque la réversion sur un bail est divie. et que le loyer
tii ou autre réserve est légalement réparti, Payant droit de chaque

.intirration cri
partie de la réversion aura, à Pégard (lu loyer réparti ou autre

Act. bap, 22 réserve à lui échue ou appartenant, droit au bénéfice de toutes
les conditions ou stipulations de réintégration pour caus de
non-paiement du loyer primilif ou autre réserve, de la iême
manière que si ces conditions ou stipulations lui avaient été
,garanties comme incidente.4 la partie de la réserve à lui échut

P'OLIcE D 'ASSURANC;E.

tccournre b. La o a ie ura le poUvoir dl relever de L,
In pénalté pour

pénalité pour violation d'une stipulation ou condition 'effec-
!nipllalon tuer une assurance contre les pertes ou dommages causés par

m l'incendie, dans le cas où il n'aura pas été éprouvé de pertes
CzertRfin cas.
Ame p -,*. et donmiages par l'incendie, et que ta violation de l'avis de la

cour, aura lieu par accident ou erreur, ou sans fraude ou néglrir

gence, et qu'il existera une assurance lors de la demande
adressée à la cotr, conformément à la stipulation d'efiectuer

nee assuranee et ce aux lerues quii la eour jige ru n ropos
erescrre.

E r.ré Ieii .L colir, si la rêmissioni et acode-onra q'n

etrée en soit epar sur l bail oe autrement.
23 V.c.35 . 5.

Le loater a parti ayant do a b ii
aur nart dloai ou débiteur hypothécaire d'elebctuerune as-

Ate iti 2. aura, survenant des4. pertes on. dommages causés par l'incendie,
le même.nG p)riviige sur toute ats.surainc alois existante au sujet
de aédcice ou atre propriété levant tre assurée aux termeS
de la stipulation, et effectuée par le locataire ou. djbnteur ypo-
hêcaire à raison de ses intérêts en vertu du oail ou dans IL

propriété, on par toute personne réclamant en son nom, mais
non eýffectuée- conformémnent àL la stipulation, qu'eleý aurait cit
>ur une a*-suranice, effectuée coniformnémnent ài la stipulation.

?rolectiond 7. Lorsque, lors de l'acquisition de bonne foi, après la pas-
learquéreur sation du préùsent acte, d'un intérêt dans un bail contenant une-
contre la penn-
'ié en vertu de stipulation dc la part du locataire d'hy hcactter une assurance
la -ý-t1PulstiOn contre les pertes ou domm mmes causés par l'incendie lacqué-
d'assurer contre

en eun cer- reur est en possession dc la quittance par écrit de la p)artie~

Acte IMP. 22,aîns~as. ayrseant d es certlesly ou demage cagent, por iedenier

:,l mêaiement du loyer échu avant la perfection de l'acquisitiojet
qu'il existe, lors dc la perfection del'acquisitio, une assurance
conforme à la stipulation, l'acquéreur ou toute personne ré-
clamant en son nom nee sera tenu à aucune responsabilité, sou
forme de pénalité, dommages ou autrement an sujet de toute
violation de la stipulation commise en aucun temps avant la

perfection
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perfection de lacquisition, dont l'acquéreur n'aura pas eu con-
naissance avant la perfection de l'acquisition ; mais la présente
disposition ne fait pas d isparaître le recours que le locateur ou
ses représentants égitimes pourraient exercer contre le loca-
taire ou ses représentants légitimes pour cause de violation de
stipulation

S. Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux baux Aucbaux
pour un terme d'années absolu, ou sur une ou plusieurs têtes, les disp'sitions

ou autrement ainsi qu aux baux pour la vie dn locataire o la peédnt.
vie d(l toute autre personne. ctmp. 22,

3V c. 35, S.9.

S. L'acquitement du loyer de partie des biens qui en sont
grevés n'éteint pas la totalité du loyer, mais a seulement l'effet ment du loyer
de périmer le droit de recouvrer aucune partie <lu loyer sur les etarquittê.

biens que concerne Pacquittement, sans préjudice néanmoins 23 V. c.
aux droits de toutes personnes avant des iniérêts dans les biens 10.
que n'affecte pas l'acquittement, et qui ne consentent pas à

acquit ent on ne la rmatifient das.

P'O roii-1RS.

11. Un acte à l'avenir exécuté en présence et revêtu de Exécuton de-

Pattestation de deux ou d'un plus grand nombre de témoins en pouvoirs.

la manière que les actes sont ordinairement exécutés et attestés,
constituera, en tant qu'il s'agit de son exécution et attestation,
une exécution valide d'un pouvoir de nomination par acte ou
instrument par écrit, non testamentaire, nonobstant qu'il ait été
spécialement ordonné qu'un acte ou instrument par écrit, fait
en conséquence de tel pouvoir, fut exécuté ou attesté avec cer-
taine formalité additionnelle ou autre formalité d'exécution,
attestation ou solennité ; pourvu toujours, que la présente dis- Provt0: cer-
nosition n'aura pas l'effet d'annuler aucun ordre énoncé dans as
l'instrument créant le pouvoir, à P'efIt que le consentement de nulé-
toute personne en particulier devra être nécessaire pour valider Acte tmp. 22,

l'exécution, ou qu'an acte quelconque devra être accompli dans c.
Je but de valider une nonination, n'ayant aucun rapport au
mode à suivre pour exécuter et attester l'instrument ; et rien
de contenu au présent n'empêchera la partie qui confère le
pouvoir de l'exécuter conformément an pouvoir, par écrit ou
autrement que par instrument exécuté et attesté comme un
acte ordinaire, et la présente disposition ne sapplique pas à
telle exécuEtion (e pouvoir.

112. Lorsque, en vertu d'un pouvoir de -vendre, la vente de Vete en vertu
bonne foi d'une propriété aura lieu, avec le bois debout ou tous &'un pouvoir

ne sera pa
autres arilsy attachés, etqu'il sera permis an tenancier pour annulée ZL
la vie, ou tonte autre .partie à la transaction, dcý recevoir, ýpar raison deun

teileptxépntqonpaiement nit
erreur, pour son propre bénéfice une partiedu prix d'acquisi-u
tion ou de la valeur du bois ou des autres articles, il sera loi- tentincier pour
sible à la cour de chancellerie, sur déclaration, réclamation ou

demande
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Acte Imp. 2, demande sommaire, selon que le eas l'exigera ou Pautorisera
13. * .de déclarer qu'après paiement par l'acquéreur ou la partie

reclamant en son nom, de la pleine valeur du bois et des
articles lors de la vente, avec tous intérêts sur icelle que la cour
nxera. et l'oetroi du principal et de l'intérét susdit, sous la
direction de la cour, aux parties qui, de l'avis de la cour, yauront droit, la vente doit être maintenue; et après tel paie-
ment et l'octroi fait en conséquence, la cour pourra déclarer
que la dite vente est valable; après quoi, la propriété légale
sera transmise de la même maniùre que si le pouvoir eut été
durment exécuté, et les frais de la dits demande seront payés,comme entre solliciteur et client par lacquéreur ou la partie
reclamant en son nom.

Les lfdéicom- 13. Lorsque, en vertu d'un testament prenant eflet après lamsaespour-du atur seont prélever la passation du présent acte le testateur aura grevéses immeubles
dette au moyen ou aucune partie spécifique d'iceux du paiement de ses dettese a vente, ou du paiement de tout legs ou autre somme d'argent spéci-
Acte Imp. 22, fique, et qu'il aura légué les immeubles ainsi grevés à des4V. c. fidéicommissaires chargés de la totalité de sa propriété ou de

ses droits un iceux, et qu'il n'aura pas stipulé de disposition
expresse pour le prélèvement de telle dette, legs ou somme
d'argent sur ces biens, il sera loisible aux dits fidéicommis-
saires, nonobstant toutes charges réellement stipulées par le
testateur, de prélever telle dette, legs ou somme d'argent comme
il est. dit ci-haut au moyen de la vente et cession absolue, en
vendant publiquemenit ou de gré à gré les dits biens ou partie
d'iceux, ou en les hypothéquant, ou partie d'une manière et
partie de l'autre, et dans toute hypothèque ainsi exécutée, il
pourra être fixé tel taux d'intérêt et tel délai pour le rembour-
sement que la personne qui l'exécute jugera à propos.

Pouvoirs con- 14. Les pouvoirs conférés par la dernière section s'appli-férés par la
dernieresection queront à toute et chaque personne à laquelle les biens légués
s'appliqueront seron. alors transférés par survivance héritage ou legs ou àaux survivants,étairesetc. toute personne qui pourra etre nommée en vertu de tout pou-
Acte Imp.ss, voir énoncé au testament, ou par la cour de chancellerie pour3 V. C. -succéder au fidéicommissariat confié aux fidéicommissaires

comme susdit.

Exécuteur au- 15. Si un testateur qui a créé l'hypothèque mentionnéeront pouvoir de dans la treizième section, n'a pas légué les biens grevés commeprélever des Mt
deniers, etc., susdit de telle manière à ce que tous ses droits et intérêts enen certains cas. iceux soient transférés à des fidéicommissaires, l'exécuteur ouActe Tmp. 22,
23 V. .35, les executeurs pour le temps, nommés au testament, s'il en

est, auront le même pouvoir de prélever les dits deniers quecelui plus haut conféré aux fidéicommissaires des dits biens,et ce pouvoir sera de temps à autre dévolu et transféré à la
personne ou aux personnes (s'il en est) nommés exécuteurs
pour le temps ; mais toute rente ou hypothèque en vertu du
présent acte n'affectera que les biens et intérêts, en loi ou en
équité, du testateur, et n'exemptera pas de la nécessité d'as-
surer la possession de toute propriété légale existante.

16.
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16. Les acquéreurs ou créanciers hypothécaires ne seront Acquéreurs,
pas tenus de constater si les pouvoirs conférés par les sections tpase tero n
treize, quatorze et quinze du présent acte, ou l'une ou l'autre constater es
de ces sections, ont été bien et dûment exercés par les per- Pouvors.
sonnes agissant sous leur autorité. 23 V. e. 35 s

17.
17. Les dispositions contenues dans les treizime, quator- Secions 13, 14

zième quinzième, et seizième sections ne préjudicieront en rien et 15 nealecte-
à toute vente on hypothèque antérieurement exécutée ou qui le ront pas cer-
sera a l'avenir, conformément a tout testament venant en ope- etc.,n ne
ration avant la passation du présent acte, mais la validité de sappliqueront

aux legs entelle vente ou hypothèque sera constatée et décidée à tous pleine propri-
égards comme si le présent n 'eût pas été passé; et les diffé- ete, etc.ZD Acte Imp. 22,
rentes sections susdites ne s'appliqueront pas aux legs faits à 23 V. c.35, s
aucune personne quelconque en pleine propriété ou à titr.de Ss
subs itution, ou à la totalité des droits et intérêts du testateur
grevés de dettes ou legs; et elles ne s'appliqueront pas non
plus au pouvoir possédé par tel légataire de vendre ou hypo-
théquer comme il peut actuellement le faire sous l'autorité de
la loi.

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CAS D USUFRUIT FUTUR OU
EVENTUEL.

1 S. Lorsqu'en vertu d'un instrument quelconque, les biens Au cas de biens
ont été ou seront sujets aux usufruits, tous les usufruits en sujetsauxusu-
découlant, explicites ou implicites aux termes de la loi, imme- rru'itsprenclront
diats ou futurs, éventuels ou exécutoires, ou devant être efret au fur et i

mesure de leur
décliarés en vertu de tout pouvoir y contenu, prendront effet au survenance,
fur et à mesure de leur survenance quant à la propriété et etc..a.r.à.el .Acte Imp. 23.
saisine originairement transferees a Pusufruitier, et la jouis- 24V. c.3, s.7
sance non interrompue de l'usufruit ou scintilla juris, par
l'usufruitier ou par d'autres, ne sera pas réputée nécessaire
pour valider ou mettre à effet les usufruits futurs, éventuels ou
exécutoires ; et telle jouissance d'usufruit ou scintilla juris
ne sera pas non plus réputée interrompue, ou limitée à l'usu-
fruitier ou à d'autres.

CESSION DES BIENS MOBILIERS.

19. Toute personne pourra faire la cession d'effets mobiliers
maintenant cessibles en vertu de la loi, y compris les effets même et i
immobiliers. directement à elle-même et à une autre ou à d'autres.
d'autres personnes ou corporations, tout comme elle peut les 23 V. c. 35, -.

dcéder à une autre.'a

FRAUDES DANS LES CAS DE VENTES ET HYPOTHEQUES.

20. Tout vendeur ou débiteur hypothécaire d'immeubles ou Punition du
-de biens mobiliers ou immobiliers, ou de choses en action, vendeur, etc.,
transportés ou cédés à un acquéreur ou créancier hypothécaire, pi°o rru es
ou le solliciteur ou agent de tel vendeur ou débiteur hypothé- leuse de titres,

caire qui, après la passation du présent acte, supprimera aucun etc.,
accord,
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Acte tmp. 22,accord, acte, test onet o autre instrument natéricllement li
23 V. c. 35, s an titre, ou toute hypothèqe, au détriment de Iacquérear ou

s. s. créancier hypothécaire, ou faifieraue génálogie sur iaquell
est fondé ou pinut tre ondé le itre, dans le but de Pngager 

ceepter e titre- flui offle-t ou procuit, avec Pintntion dans
aucufn dîe ces cas de como citre une fIraude, sera coupable de
délit (ciidemeanor), et s'il est trouvé conpable, pourra, à la
discrétion de la cour. tre rUfni par Pamende on Pemprisonne-
nen*~t pour un terme de pas pls de deux ans, avec ou sans

travaux forcés, ou par les deu-x à la fois, selon gu la cour
lordonnera, et pourra auss ôt poursuivi par action en dom-
muag<res, a la demande de laqéreur ou créancier hypothécaire,

£l des personncs réclamait ai no de acquéreur on du cr6-
eiers hypothécaire, polir tonte perte essuyée par enx ou l'un

oi 4autre d'entre eux, par le fait que Paccord, acte, testamen
ou autre insturrnt ou hypohèque qui a été ainsi supprime,
ou on conséquence detoute ré.lanation faite par tonte personne
sous lautorité de tele généalogie, mais don le droit a été

appim par la falsification de telle généalogie ; et en éva-
luani. ces domnages, dans le cas où la propriété sera recouvrée
de l'acquéreur ou dnt créancier hypothécaire. on deS parties
réclamant en son nom il sera lenu compte de toutes dépenses
faites par eux ou par l'un ou Pautre oa aucun d'entre eux pour

Prmrruion tu améliorer le fonds ; nais nulle poursuite pour une offense
pO1cuser mentionnée dans la présente section, contre ,un vendeur ougénéral requise
pourpouru - débiteur hypothécaire, ou un solliciteur ou agent, ne sera

intentée sans la permission dn procurcar général de Sa Majesté
pour le Haut Canada, ou, dans le cas où telle chage serait
vacante du solliciteur général de Sa Majesté pour le Haut
Canada ; et nulle telle permission ne sera accordée sans
donner à la partie qu'on entend poursuivre Pavis préalable de
la demande afin d'obtenir permission de poursuivre, qui sera
prescrit par le procureur ou solliciteur général (selon le cas)
et nulle poursuite pour suppression ne sera iaintenue à moins
qîu'une demande par écrit d'un extrait de titre n'ait été signi-
fiée par ou au nom de Pacquéreur oi créancier hypothécaire

lant perfection de 1'cuisition on hvpothèque

nterprttion . Dans l'interprétation des dispositions précdents du
des mlots emn-
poyésdanse présent acte, le mot 1 fonds sera réputé comprendre tous
présent. ênements et et toute partie ou part, ou droit ou
"Fond." intérêt dans tons tônements et héritages, quelle qu'en soit la

nature ; et

Le mot ' hypothèqué " sera réputé comprendre tout instru-
que." ment en vertu duquel un fonds est de quelque manière que ce

soit, transporté, cédé, engagé ou hypothéqué en garantie du
remboursement de deniers ou de valeur prêtés, et doit être
transporté, cédé ou loué de nouveau après acquittement de la
dette ; et
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Le mot ' débiteur hypothécaire " sera réputé comprendre « Débiteurhy-toute personne qui fait tel transport, cession ou engagement o pothecaire
hypothèque comme susdit et

Le mot " créancier hypothécaire I sera réputé comprendre ci
toute personne a laquelle ou en faveur. de laquelle est fait ou pothécaire
transféré tel ransport, cession, engagement ou hypothèque 2comme susdit.

PROCURATIONs.

2 Une pruaton eétée pr u fmme mariée Pour Procurationsla vente ou le transpoit d'immeubles dont elle est saisie ou excutées par
auxquels elle a droit dans le Haut Canada, ou autorisant le es ren
procureur a exécuter un acte de renonciation à son douaire sur manees.
toutes terres ou héritages dans le Haut Canada, sera valide
tant en loi qu'en équité pourvu (1) qu'elle soit interroyée et
qu'un certificat soit inscrit au dos de la procuration, tel que
voulu quant aux titres et transports faits par une femme mariée,
par les Statuts Refondus pour le Haut Canada respectivement,
intitulés : Acte concernant le douaire et Acte concernant e
transport d'immeubles par des femmes mariées; et pourvu (2)
que son mari soit partie à lexécution de telle procuration ou
du titre ou autre instrument exécuté en vertu d'icelle, lorsque
la procuration est pour la vente ou le transport de ses immeu-
bles.

23. Dans le cas où une procuration pour la vente ou l'ad- Purationministration de biens mobiliers ou immobiliers, comporte qu'il devant être
peut y être donné suite au nom et de la part des héritiers ou l e aèslégataires, exécuteurs ou administrateurs de la personne qui l'auteur.
l'exécute, ou dans le cas où elle prescrit en toutes lettres
qu'elle ne sera pas révoquée par le décès de la personne qui
l'a exécutée, telle disposition sera valide et obligatoire à toutes
fins et intentions, tant en loi qu'en équité, selon sa teneur et
son effet et sujette aux conditions et restrictions, s'il en est, qui
pourront y être énoncées.

24. Indépendamment de telle disposition spécialement Quant auxenoncée dans une procuration, chaque paiement opéré et choses faites
chaque acte accompli conformément à toute procuration ou atre de aè-tout pouvoir, soit par écrit ou verbalement, et qu'elle soit teurs, etc.
donnée explicitement ou implicitement, ou qu'elle soit une
agence explicitement ou implicitement créée après le decès
de la personne qui a conféré tel pouvoir ou créé telle agence,
ou après qu'elle aura accompli quelqu'acte dans le but d'éluder
le pouvoir ou l'agence, sera, nonobstant le décès ou, l'acte en
dernier lieu mentionné, valide à l'égard de toute partie à tel
paiement ou acte, à laquelle le fait du décès ou de Paccom-
plissement delacte en dernier lieu mentionné comme susdit
n'aura pas été connu à l'époque du paiement ou de l'acte
accompli de bonne foi comme il est dit ci-haut, et à l'égard de
toutes personnes réclamant au nom de la partie en dernier lieu
mentionnée.

10 DISTRIBUTION

1865. Cap., 298. 14
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DISTRIBUTION DE L ACTIF.

Responsabilité 2J. Lorsqu'un exécuteur ou administrateur, tenu comme
de lexécuteur tel aux loyers, stipulations ou conventions contenus dans tout
ou administra bail ou promesse de bail fait ou cédé au testateur ou intestatteur quunt aux
loyers, stipula dont les biens sont administrés, aura acquitté toutes les obli-

O°.O°f gations énoncées au dit bail ou promesse de .bail, échues et
Acte Imp. 22, réclamées jusqu'à l'époque de la cession ci-dessous mentionnée,
MV. c. 35, S. et qu'il aura mis à part un fonds suffisant pour faire face à

toute réclamation future qui pourra être faite au sujet de toute.
somme fixe que par convention le locataire s'est engagé à
placer sur la propriété louée par bail ou promesse de bail, bien
que le temps fixé pour en opérer le placement ne soit pas
arrivé, et qu'il aura cédé le bail ou promesse de bail à l'acqué-
reur de la propriété, il lui sera loisible de distribuer le résidu
des biens mobiliers du défunt entre les parties y ayant droit
respectivement sans appliquer aucune partie ou aucune autre
partie (selon le cas) des biens mobiliers du défunt au paie-
ment de toute obligation future en vertu du dit bail ou pro-
messe de bail ; et l'exécuteur ou administrateur distribuant
ainsi le résidu des biens ne sera pas, après avoir cédé le dit
bail ou promesse de bail, et avoir, si c'est nécessaire, réservé
le fonds suffisant mentionné ci-haut, person'rfllement respon-
sable d'aucune réclamation subséquente en vertu du dit bail
ou promesse de bail ; mais rien de contenu au présent ne
préjudiciera au droit du locateur ou des personnes réclamant
en son nom, de saisir l'actif, du défunt entre les mains des per-
sonnes entre lesquelles il pourrav avoir été distribué.

Responsabilité 26. Pareillement, lorsqu'un exécuteur ou administrateur,
de l'exécuteur tenu comme tel aux loyers, stipulations ou conventions con-

loyu aeu., tenus-dans tout transport pour le loyer princiqal (que telloyer
dans les trans- soit à titre d'usufruit, donation ou réserve) ou. promesse de
ports pour le -

loyer principal. transport fait ou cédé ou fait ou consenti par le testateur ou n
Acte Imp.22, testat dont les biens sont administrés, aura acquitté toutesles
23 V. c.35,1 1-.v.1ý .5sobligations énoncées au dit transport ou promesse de transport,

échues et réclamées jusqu'à l'époque de la cession ci-dessous
mentionnée, et .qu'il aura. mis à part un fonds suffisant pour
faire face à toute réclamation future qui pourra être .faite au
sujet de toute somme fixe que par convention le concessionnaire
s'est engagé à.placer sur la propriété cédée par transport ou
promesse de transport, bien que le temps fixé pour en opérer le
placement ne soit pasý arrivé, et qu'il aura transporté telle pro-
priété ou cédé ladite promesse :de transport à, lacquéreur tde
la propriété, il lui sera loisible de distribuer le résidu des.biens
mobiliers du défunt entre les parties yý ayant: droit respective-
ment sans appliquer aucune partie, ou aucune autre partie
(selon le cas) des biens mobiliers du défunt au paiement de
toute obligation future en vertu du dit transport ou promesse
de transport; etl'exécuteur ou administrateur distribuant ainsi
le résidu des biens ne sera pas, après .avoir fait tel .trans-
port ou cession et avoir, si c'est nécessaire, réservé lefonds

suffisant



Loi de la propriété, etc., -R. C.

suffisant-mentionné ci-haut, personnellement responsable d'au-
cune réclamation subséquente. en vertiudu dit transport o pro-
messe de transport; mais- rien e contenu .au présent ne préju-
diciera au droit du cédant ou des personnes réclamant en son
nom, de saisir l'actif du défunt entre les mains des personnes
entre lesquelles il pourra avoir été distribué.

Lorsqu'un. exécuteur ou administrateur aura donné les Dtibtitioavis ou avis analogues qui, dans lopinion de la cour dans u esta-
pinonde - ourdan Lateuroineslaquelle 2iel exécuteur ou administrateur est, mis -.en canse,- au- araient été donnés par la cour de chancellerie dans une actidonnéparen, administration, invitant les créanciers et autres à transmettre

,exécuteur, ou* administrateur leurs réclamations. contre. i a't.J
auccession du testateur ou intestat, tel exécuteur on adrinis- 3Yc. 35,8.

trateur pourra, à, 1expiration du délai indiqué - dans les dits
avis,,ou dans le dernier des dits avis demandant la transmis-
sion de ces réclamations, distribuer l'actif du. testateur ou in-
testat, entout ou en partie, entre les - parties y;ayant. droit
tenant compte des réclamations à l'égard desquelles tel exécu-
teur on administrateur a -alors reçu avis, et il ne sera pas
responsable de l'actif>en tout ou en partie ainsi distribué àtQutes personnes 4e la réclamation desquelles l'exécuteur ou
adminstrateur n'aura pas eu avis lors dela distribution du dit
actif, ou de partie d'icelui, selon Je cas ; mais rien de contenu
au présent ne préjudiciera au droit de tout créancier ou récla-
mant de saisir Pactif, ou toute partie d'icelui, entre les mains
des personnes qui l'auront recu respectivement.

2S. Pe.ndant l'administration des biens de toute, personne Endécédant après la passation du présent acte, dans le cas defvsance de1'ac-l'insuffisancede l'actif, les dettes dues à la couronne et -exé- i, certaines
cuteur ou administrateur d.u défunt, et les dettes dues à d'autres, drontrngy compris respectivement les dettes créées -par jugement, décret. t

.. 1 sans prioritéou ordre et autres dettes judiciaires, dettes sous seing .privé, sur celles:undettes sur simples contrats, et les.réclamations pour dommages autre.
qui par statut sont payables dans le même ordre dadministra-
tion que les dettes . sur simples contrats--seront payées paripassu et sans aucune préférence ni. pi-iorité .quant aux dettes4'un -rang ou d'une nature; quelconque sur celles d'une autre;
mais rien de contenu au présent ne, préjudiciera aux priviléges £Xeexistant la vie durant du débiteur sur aucun de ses biens mo-biliers ou immobiliers.

29. Dans le cas où Pexécuteur ou l'administrateur donnera
avispar écrit à tout créancier. ou. à toute autre personne des teur ou adni-réclamations de laquelle contre la -succession, l'exécuteur ou nwtrateur

rejette uneadministrateur a eu avis,.ou au procureur-ou agent de tel cré- réclamation,ancier ou autre: personne, à l'effet que le dit exécuteur ou admi- 'aetion devra
nistrateur. rejette ou conteste telle réclamation, il sera du de- dansvoir du réclamant d'intenter son action à l'égard de telle récla- tain délai.
mation dans les six, mois après que tel avis par écrit aura étédonné,. si la dette, ou quelque partie d'icelle était due lors de

10* l'avis,

,Cap. 28. 14
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l'avis, ou dans les six mois de léchéance de la dette, ou d.
quelque partie d'icelle, si aucune partie d'icelle n'était due
lors de l'avis , et à défaut de ce faire, la dite action sera pres-
crite.

MITATION DE LsC ss1O ab inestat.

Après le ler 30. Après le premier jour de janvier mil huit cent soixante-
Janvier, 1866, et-six, nulle action ou autre poursuite ne sera intentée dans le
les actions pu
recouvrer urs but de recouvrer les biens mobiliers ou aucune partie des biens
biens mobiliers mobiliers d'un intestat, en la possession du représentant per-
d'un insteStZxt
devront être sonnel légitime de tel intestat, si ce n'est dans le délai pendant
ntentes dans lequel elle pourrait être intentée pour recouvrer un legs, savoir:

qu'une action dans les vingt ans après qu'un droit réel de les recevoir sera
pour un legs. échu à quelque personne en état d'en donner quittance, à moins
Acte imp. 23,
24 V. e. 383 S. que dans l'intervalle quelque partie de tels biens ou part, ou
13. quelqu'intérêt en iceux, ait été portée en ligne de compte ou

payée ou qu'une reconnaissance du droit à icelle ait été donnée

par écrit, signé par la personne qui est responsable, ou son
agent, à la personne y ayant droit ou son agent; et en pareil
cas, nulle 1elle action ou poursuite ne sera intentée si ce n'est
dans les vingt ans,après que tel compte, paiement ou recon-
naissance, ou le dernier de ces comptes, paiements ou recon-
naissances, s'il y en a plus d'un, aura été fait ou donné.

REQUETES SOMMAIRES A LA COUR DE CHANCELLERIE.

Le fidéiconi- 3 . Il sera loisible à tout fidéicommissaire, exécuteur ou
missaire, etc., administrateur, sans instituer d'action, de s'adresser par requête
pourra seadres- , de la
ser a e de a tout juge de la cour de chancellerie, ou par sommations sur
Chancellerie déclaration par écrit à tout tel juge siéaeant en chambres, pour
pour obtenir .,. Z

son opInion, obtenir l'opinion, l'avis ou l'ordre de tel juge sur toute question
et. concernant la gestion ou administration des biens en fidéi-

23 v. e. commis ou de Pactif de tout testateur ou intestat; telle requête
ou déclaration devra être abcompagné d'un certificat du procu-
reur, à l'effet qu'à son avis, la cause telle qu'exposée requiert
l'opinion, l'avis ou l'ordre du juge en vertu du présent acte, et
telle requête sera signifiée à toutes personnes intéressées ou à
celles d'entre elles que le dit juge croira à propos, lesquelles
seront présentes à l'audition; et le fidéicomrnissaire, exécu-
teur ou administrateur agissant d'après l'opinion, avis ou ordre
du juge sera réputé, en ce qui concerne sa propre responsabilité,
avoir rempli son devoir en telle qualité de fidéicommissaire,
exécuteur ou administrateur au sujet de la dite requête; pourvu
néanmoins que le présent acte n'aura pas l'effet de déclarer
indemne tout fidéi-commissaire, exécuteur ou administrateur à
Pégard de tout acte accompli conformément à telle opinion,
avis ou ordre comme susdit, si tel fidéicommissaire, exécuteur
ou administrateur s'est rendu coupable de quelque fraude ou
suppression volontaire ou fausse représentation pour obtenir
telle opinion, avis ou ordre, et les frais de telle requête, comme
ii est dit ci-haut seront à la discrétion du juge saisi de la requête.

RESPONSABILITÉ
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RESPONSABILITE DES FIDEICoMMIsAIRE5.

32. Tout acte, testament ou autroinstrument créant un fidéj-
commis, explicitement ou implicitement, sera, sans préjudice ment defidéi-
aux stipulations y contenues, réputé contenir une stipulation oneir
dans les mots, ou à l'effet suivant : '"Que le ou les fidéicommis- certaines cau-

saires pour le temps, nommés au dit acte, testament ou autre e poir lremuneration,
instrument ne seront respectivement responsables que des de-et. des dé-
niers, fonds et valeurs qu'ils recevront réellement, nonobstant " iap.
quils signent respectivement des quittances pour se confor- 23 V. c.3, s.
"mer aux exigences voulues; et ils ne seront responsables et
comptables que de leurs propres actes, quittances, négligence
ou défaut, et non de ceux des autres, ni de ceux d'aucun
banquier, agent de change ou autres personnes entre les mains
desquelles des deniers ou valeurs en fidéicommis peuvent
être déposés,,ni de l'insuffisance ou du manque de fonds ou
valeurs ; ni de toute autre perte à moins qu'elle n'arrive par
leur faute propre et volontaire; il sera aussi loisible aux
fidéicommissaires pour le temps mentionné dans le dit acte,
testament ou autre instrument, de se rembourser eux-mêmes
ou de payer on acquitter sur les biens en fidéi-cormmis toutes
les dépenses encourues dans l'exécution des fidéicommis ou
pouvoirs énoncés au dit acte, testament ou autre instrument."

FONDS HYPOTHEQUES.

33. Quiconque après le trente-et-un décembre mil huit cent $ une person-
soixante-et-cinq, décèdera saisi de la propriété ou de l'intérêt nedécèdeaprès
dans tout fonds au autres héritages, ou y aura droit, lesquels, *S65, les hypo-lors de son décès, seront grevés du paiement de toutes sommes thèques sur ses
d'argent, par voie d'hypothèque, et n'aura pas par son testament, seront Payéesou acte ou autre document, signifié aucune intention contraire à même tel
ou autre, l'héritier ou légataire auquel ces fonds ou héritages °Aos, etc.
seront transmis ou légués, n'aura pas droit de faire acquitter la isv c.1s
dette hypothécaire sur les biens mobiliers ou sur tous autres
immeubles de telle personne, mais les fonds ou héritages ainsi
grevés, seront, à l'égard des diflérentes personnes réclamant au
nom dudéfunt, au préalable, intégralementtenues aupaiementde
toutes dettes hypothécaires dont ils pourront être grevés, chaque
partie d'iceux, selon sa valeur, étant chargée d'une partie pro-
portionnelle des dettes hypothécaires créées sur le tout; pourvu Proveo
toujours que rien de contenu au présent n'afectera ni ne dimi-
nuera aucun droit du créancier hypothécaire sur ces fonds ou
héritages pour le parfait paiement de ses dettrs hypothécaires,
soit sur les biens mobiliers du défunt comme susdit ou autre-
ment; pourvu aussi que rien de contenu au présent ne préju-
diciera aux droits d'aucune personne réclamant en vertu de
tout testament, acte ou document antérieurement fait ou qui le
sera avant le premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-
six.

C A P .
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CAP. xxix.

Acte pour amender l'Acte concernant les procureurs.

[ Sanctionné le 18 Septembre; 1865.]
rcamuiAe. TTENDU que l'acte passé en la vingt-huitième- année du

es V.c.21,cité. règne de Sa Majesté, chapitre vingt-et--un, intitulé: Acte
pour amender l'Acte concernant les procureurs, a abrogé le qua-
trième paragraphe de la troisième clause du chapitre trente-
cinq des Statuts Refendus pour le Haut-Canada, et y a substi-
tué un quatrième paragraphe nouveau; et attendu que le
cinquiène paragraphe de la troisième clause du dit clapitre
trente-cinq, est contradictoire au dit paragraphe substitué, et
qu'il est à désirer qu'il soit supprimé: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Partie de la 1. Le paragraphe cinq de la troisième clause du chapitre
sec. 3 du dit trente-cinq des Statuts Refondus pour le Haut-Canada;' sera etacte abrogée. il est par le présent acte abrog.

C A P. X X X.

Acte pour amender l'acte intitulé: Acte concernant les
cours de comtés.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
Pria:mbule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

'législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Sec. 5 du c. 15 1. La cinquième section du chapitre quinze des- Statuts
R. C, Refondus pour le H aut-Canada, est par le présent acte amen-anendée, etc. dée et étendue par l'addition des mots " or as a conveyancer-or

do any manner of conveyancing or prepare any papers or docu-
ments to be used in any Court of this Province," lesquels mot.
sont par le présent acte intercalés dans la dite section et devront
se lire comme une partie d'icelle immédiatement après le mot
"Public" en la dite section.

CA P. XX XI.

Acte pour amender le chapitre dix-neuf des statuts
refondus pour le Haut-Canada concernant les cours
de division.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Le jage de 1. Nonobstant toute chose dans le dit acte concernant les
comté purra, cours de division, il sera loisible à tout juge d'une cour desur requêtecomt,
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comté, et à sa discrétion, sur la requête de: la municipalité établir-une,
d'aucun township ou townships-unis où une cour de division c*otr°dedivi-
ne sera pas déjà établie, demandant létablissement. d'une cour
de division pour tel township ou townships. unis, d'établir et
tenir une cour de division en:iceux, et la cour ainsi établie sera
numérotée-et appelée la cour de divi-
sion du comté ou des comtés unis oùtel township-ou townships
unis seront situés, et son numéro- suivra immédiatement le
numéro le plus élevé des cours alors existantes dans tel comté
ou.comtés unis ; et les cours ainsi établies auront la même
juridiction que les cours de division- établies. en vertu du- dit
acte concernant les cours de division, et toutes et chacune les
dispositions du dit acte non incompatibles avec le- présent s'ap-
pliqueront à toutes les cours établies sous'-Pautôrité du présent.
acte ; pourvu toujours, qu'aucune de, ces cours ne -sera saisie Proviso: la
d'aucune affaire qu'après que son établissement aura été certi- cour devra être
fié par le juge de comté au gouverneur en conseil en transmet- g°uerneur
tant la requête 'demandant l'établissement de telle cour,- et fen coneil.
qu'après que le gouverneur en donseil aura rendu un- arrêt,
approuvant son établissement.

CAP. XXXII.

Acte pour régler les frais d'arbitrage dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

D ANS le but de diminuer les frais excessifs. qu'entraînent Préambule.
arbitrages: Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-

tement du conseil législatif' et de l'assemblée législative du
Canada; décrète ce qui suit:

1. Nul arbitre, n'étant pas par 'profession et état un avocat, H.noraires
procureur, ingenieur, architecte ou député arpenteur provincial aux arbitres,
n'aura droit de demander ou recevoir pour ses vacations et n'aaitch
services comme tel, des honoraires plus considérables que ýceux tectes, etc.
ci-dessous portés dans la cédule marquée A au présent
annexée.

2: Nul arbitre, étant par profession 'et. état 'un avocat, pro- Honoraires auxcureur, ingenieur, architecte ou député arpenteur provincial arbitres étant
n'aura droit de demander ou recevoir pour ses vacations et acatsaeerchie
services comme tel, des honoraires plus considérables que ceux
ci-dessous portés' dans la cédule marquée B, au présent
annexee.

3: Il ne sera taxé ni alloué à aucune- personne assignée Honoraires ux-
comme témoin devant un arbitre ou tiers-arbitre, d'honoraires témoins.
plus considérables que, ceux qui pourraient être taxés ou alloués
à la même personne dans une action ordinaire'devant une cour.
ayant juridiction sur la matière faisant le sujet du renvoi.
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Si les parties 1. Lorsqu'à quelque assemblée des arbitres dont avis
sae®t" régulier aura été donné aux parties respectives, nulle procé-

a ournement, dure n'aura eu lieu par suite de Pabsence de l'une ou Pautre
des parties ou en conséquence de ce que les arbitres auraient
ajourné à un jour ultérieur à la demande de l'une ou de Fautre
des parties, les arbitres dresseront un compte des frais, dépens
et déboursés de telle assemblée, y insérant ceux de leurs va-
cations et de celles des témoins et de l'avocat ou procureur de
la partie présente ou s'opposant à lajournement, et en chargera
le montant ou le montant des déboursés à la partie faisant
défaut de comparaitre ou à la demande de laquelle l'ajour-
nement a eu lieu, à moins que les arbitres, vu les circonstances
spéciales du cas, ne soient d'avis qu'il serait injuste de lui
imputer ces frais, dépens et déboursés, et cette dernière partie
sera tenue de le payer à l'autre partie, quelle que puisse être
lissue de la sentence sur le renvoi, et lors de la sentence, les
arbitres décerneront tout ordre nécessaire à cette fn, et si la
somme est payable par la partie en faveur de laquelle la sen-
tence est rendue, elle pourra être offerte en compensation et
déduite du montant adjugé en faveur de celte partie.

Les frais (le . L'une ou l'autre des parties à l'arbitrage aura droit d'en
laritrtaxes faire taxer les frais, y compris les honoraires des arbitres, par

le maître de l'une ou de 'autre des cours supérieures à Toronto,
ayant juridiction dans la cause, ou dans le cas où les arbitres
fixeraient le montant des frais, ou si la cause n'est pas devant
la cour, par le maître nommé dans l'ordre du juge, lequel ordre
pourra être accordé à cette fin sur demande apptiyée d'un
affidavit exposant les faits.

ontant (les 6. Le mattre ne taxera en aucun cas d'honoraires plus con-
honoraires qui sidérables que ceux fixés par le présent acte, mais il pourra,

sur des motifs raisonnables établis à sa satisfaction sur affidavit,
réduire lors de la taxation le maximum mentionné dans les
cédules, mais non au-dessous du minimum, tenant toujours
compte de la durée de. l'arbitrage et de la valeur de la matière
en contestation et de la difficulté des questions à décider; mais
il ne taxera pas plus d'un honoraire d'avocat à l'une ou l'autre
des parties pour aucune assemblée des arbitres.

Frais de la sen- 7. Le maître pourra taxer et allouer une somme raisonnable
tence. pour la préparation et la rédaction de la sentence.

Révision de la S. Une révision de la taxation pourra en tout temps être
taxation. accordée sur demande à la cour ou à un juge sur l'allégation

de motifs raisonnables.

La convention 9. Il sera loisible aux parties renvoyant à l'arbitrage
de référer à quelques matières formant le sujet d'une Contestation entre
'arbitrage

pourra com- elles, qu'
prendre lasot- entre elles, de convenir par écrit, signé par elles, ou en arrêtant
mission de
payer les que telle convention formera partie de leur sousmission, de

payer
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payer à Parbitre ou aux arbitres, s'il y en a plus d'un,-et à honoraires aux
cette fn, un tiers arbitre dûment nommé sera compris sous le arbitres.

terme d'arbitre-les honoraires ou sommes pour chaque jour
de vacation ou telle somme brte pour se charger de la question
qui.leur est renvoyée et rendre la sentence, que les parties
jugeront à propos, et en chaque semblable cas les honoraires et
sommes dont il aura été ainsi convenu, seront substitués à
ceux fixés et autorisés dans les cédules annexées au présent
acte, et seront taxés et alloués par le maître en conséquence.

10. Si un arbitre après s'être chargé de la question à lui Disposition au
renvoyée, et entendu les parties, leurs avocats et procureurs ou cas de refs ou
les témoins, selon le cas, refuse ou retarde, après l'expiration la a enene

d'un mois de calendrier de la clôture des délibérations, de
rendre, exécuter et délivrer sa sentence sur les matières sou-
mises avant qu'il ne lui soit payé; pour ses honoraires, une
plus forte somme que celle autorisée et pouvant être taxée aux
termes du présent acte, ou reçoit pour sa sentence ou pour ses
honoraires une somme plus considérable, il paiera, pour Pénalité, et
chaque tel refus ou délai, à la partie qui aura demandé la sen- recouvrement
tence et aura droit de l'obtenir ou qui aura payé à l'arbitre dicelle.
aucune telle somme plus considárable dans le but d'obtenir ou
pour avoir obtenu telle sentence, trois fois le montant de la
somme totale demandée par l'arbitre, et pour le paiement de
laquelle il aura refusé ou retardé, comme il est dit ci-haut, de
rendre, exécuter ou délivrer sa sentence, ou trois fois la somme
à lui réellement payée pour sa sentence et par lui reçue con-
trairement aux dispositions du présent acte ; et cette triple
somme pourra être recouvrée avec tous les frais par action de
dette intentée dans l'une ou l'autre des cours supérieures de
droit commun.

1 Dans tous les cas où une sentence a été ci-devant Ou Varbitre
sera à avenir rendue, l'arbitre qui la rendra pourra instituer pourra instituer
une action pour ses honoraires sur telle sentence après qu'ils sea oareer
auront été taxés, laquelle taxation pourra être faite à la
demande de l'arbitre, après avis à la partie au renvoi contre
laquelle il pourra ensuite intenter telle action, et en l'absence
d'une convention expresse à cet égard, Parbitre pourra intenter
telle action après la taxation contre toutes les parties à telle
renvoi conjointement ou séparément.

12. Le mot "arbitre" dans le présent acte sera réputé Int rprétation.
comprendre tous les arbitres, tous tiers-arbitres et autres
agissant en qualité d'arbitre; et le mot "sentence com-
prendra tout tiers-arbitrage et chaque certificat de la nature
d'une sentence.

13. Le présent ne s'appliquera qu'au Haut Canada. Acte limité au
H. C,

CEDULE

1865, - Ca p. 3 2.
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CÉDULE A.
Pour chaque assemblée à laquelle la cause n'est pas

poursuivie, mais à laquelle un ajournement a lieu
à la demande de l'une ou l'autre partie, -as moins
de.. . ......... ........ $2.00Ni plus de....... ......................... 4.00

Pour chaque jour de séance de pas moins de six
heures, pas moins de ...... • ........... 5.00

Ni'plus de. .. . ............ . 10.00Pour chaque séance de moins de six heures, (les
fractions d'heure n'étant pas comptées) quand l'ar-
bitrage se poursuit efféctivement-pour chaque
heure consacrée à ces procédures, au taux de pas
moins de....... ................. 1.00

N plus de............................. ...... .50

CÉDULE B.

Pour chaque assemblée à laquelle la cause n'est pas
poursuivie, mais à laquelle un ajournement a lieu
à la demande de l'une ou l'autre partie, pas moins
de................. ............ 4.00

Niplus de. ..................... 8.00
Pour chaque jour de séance de pas moins de six heures,

pas, moins de..............10.00
Ni plus de.................................. 20.00

Pour chaque- séanceý de moins de six heures (les frac-
tions d'heure n'étant pas comptées) quand Parbi-
trage se poursuit effectivement-pour chaque
heure consacrée à ces procédures, au taux de pas
moims de..............................200

NI plus de...................................3.00

CA P. X- X 1IIL
Acte. pour. amrender! le, chapitre: soixante-qu.inze'. desý

concernantiles -naitres et~Servîteùrs,
[Sanctionzné le 18 Sèptemnbre, 1865.]

Prianibute. O1NS[I DRA NiT 'qu?iL s'est élevé des doutes quant à. l'appli-
~~~~ ý*~ . cation, en certains cas, des dispositione; de, l'Acte. concer-75. rnant- les maîtres, et serviteurs, chapitre soixante-quinze: des

statuts_;refondusý poux 'le li-ant-Canada,, et quil- est: expédientde.-
les faire disparaître : à ces causes, Sa Majesté, par et'de-l'avis
et du consentement du conseil législatif'et de l'assemblée
législative da Canada, décrète. ceýquîisuit:

Diflérends 1. Si après le tefme'd'un engagement entre maitre et servi-
entrenmaître et teur, il s'élève quelques contestations entre eux au sujet des

conditions
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conditions de l'engagement ou de toute matière s'y rattachant, seraiei corn
lejugeou les juges de paix recevant la plainte seront tenus de enede s
décider la contestation conformément aux dispositions de l'Acte
coternant les maîtres et serviteurs, et comme si l'engagement
entre lesi parties existait encore, pourvu que les procédures
soient-prises dans un mois après l'engagement terminé.

Lorsque le juge de paix recevra les témoignages du de Témoï n e
mandeur -à l'appui de. sa réclamation, il devra en même temps qui seron
recevoir les témoignages du défendeur, s'il en est offert. eu

CAP. XXXIV.

Acte pour régler-es qualités requises des médecins et
chirurgiens pratiquants dans le Haut-Canada.

[ Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDÉRANT qu'il est expédient que les personnes ul
C ont besoin de secours médicaux puissent établir la dis-
tinction entre les praticiens ayant les qualités voulues et ceux
qui ne les ont pas: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le présent sera- connu et cité sous e nom de Acte Titre abré
médical pour le Haut-Canada."

2 Le présent entrera en opération à compter du premier Commenre-
jour de janvier nil huit cent soixante-six. ment de lacte.

3W lisera-établi un conseil dénomné "-Le conseil général -
de, instruction et inscription médicales du Haut-Canada" ral établi.
ci-dessous appelé " Le conseil."

4. Le-conseil se composera d'une personne choisie de: temps compositiondu
à autre par chacun des colléges et corps suivants, en la manière consel.
que, lé, prescriront les règlement! de- ces colléges ou corps ou
leurs gouverneurs, directeurs ou syndics

L'Université de Toronto,
L'Université de Queen's Collegeg

L'Université de Victoria- College,
L'Université de Trinity College, Toronto,
L'Ecole de Médecine de Toronto.

Et par-tout autre collége ou corps dans le Haut-Canada, auto-
risé par la loiou qui le sera à l'avenir, à conférer des degrés en
médecine ou en chirurgie, ou des certificats de capacité pour
la'pratique de la médecine, de la chirurgie et de l'art obsté-
trique, ou de Pun ou de l'autre, et de douze personnes élues
parmi les médecins pratiquants inscrits -du Haut-Canada, tel
que ci-dessous prescrit.

'1865 M1altres et serviteurs.
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Qualification ê. Les membres diu conseil, représentant des corporationsdesrnembreS. médicales, devront ètre en état ce pouvoir 'inscrire sous le
present acte.

Elecion parles 6. Il sera élu de temps à autre, à une assemblée publiquein&tecîns prti
quante en dll es medecims pratiquants inscrits sous le présent acte, domci-rentespiaces. liés Clans chacune (les divisions terrioriales du Haut-Canada

mentionnées en la cédile C annexée au présent, un membre duconseil pour chacune de ces divisions territoriales; et le temps,
le lin et la manière de tenir telle élection, ainsi que la per-sonne devant y agir comme olicier-rapporteur, seront déterni-
nes par le gouverneur en conseil et annoncés trois fois dans laG aette (lu Canada ; pourvu toujours, qu'aux premières électionsqui auront lieu après la passation du présent acte, chaque
peronne aisi domiciliée et avant droit d'être ainsi inscrite
pourra voter et être élue membre.

Résig-nation des 7. Les nombres du conseil seront choisis pour une périodeembres cie trois années ; tout membre pourra se démettre de ses fone-vacances coin-
ment remplies. t ions en tout temps par lettre adressée au président du conseil:lors du leces ou de la résignation d'un membre du conseil unetnatre personne sera mise à sa pllae comme membre du dit

consei, n la manière ci-dessus prescrite, mais il sera loisible
au conseil durant telle vacance, exercer le pouvoir ci-dessous
i entionne.

Première as- S. Le conseil tiendra sa première assemblée dans les sixsemblée dil mois de la mise en vigueur du présent, aux temps et lieu que
Règles let rège- e procureur-généra pour le Haut-Canada fixera ; et fera Jesents. règles et règlements quant aux temps et lieu où se tiendront lesassemblées du conseil età la manière de les convoquer, qu'iljugera convenables, lesquels règles et règlements resteront enigueur jusqu'a ce qu'ils soient modifiés à toute assemblée
:Si1 ne sont pas subséquente ; en Pabsence de toute règle ou règlernent quant àfaits, la convocation des assemlées fntures du conseil, il sera loisibleau president de les convoquer, aux temps et lieu qu'il jugera àpropos, par circulaire transmise à chaque membre par la poste;Proviso avist pourvu tUjours qu'au moins ideux semaines d'avis de telle

Absence du assemblée ait été donné ; dans le cas d'absence du présidentprésident. die toute assernblée, un autre membre choisi parmi les membres
Majorité, et. présents agira comme président; tous les actes du conseilseront décidés à la majorité des membres présents, dont lenombre total ne sera pas de moins de neuf; a toutes les assem-

blées, le président en exercice aura la voix prépondérante
seulement.

Paiement des 9. Il sera payé aux membres du conseil pour leurs vacationsmembres, et frais de voyage raisonnables, les honoraires qui seront detemps a autre fixés par le conseil.

Conseil pourra 10. Le conseil nommera un président, régistrateur et tréso-
ofciers. rier, et les autres officiers necessaires pour le fonctionnementdu présent acte.
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I 1. Tous deniers, formant partie des fonds du conseil, Seront Emploi des

payés au trésorier et appliqués à Ja mise à effet du présent acte. deniers.

12. Il sera du devoir du régistrateur de tenir son registre Devoir du
d'une manière conforme aux dispositions du présent acte et registrateur.
aux règles, ordres et règlements du conseil, et de biffer les
noms de toutes les personnes inscrites qui seront décédées, et il
fera, de temps à autre, les modifications nécessaires dans les
adresses ou qualités des personnes inscrites en vertu du présent;
et pour lui permettre de remplir les devoirs qui lui sont irnpo-
sés, il lui sera loisible d'écrire une lettre à toute personne
inscrite, adressée conformément à l'adresse de telle personne
sur le registre, pour savoir si elle a cessé de pratiquer ou si elle
a changé de domicile, et s'il n'est pas répondu à telle lettre
dans un délai de six mois de l'envoi de telle lettre, il sera
loisible au régistrateur de biffer le nom de telle personne du
registre ; pourvu toujours, qu'il y sera remis par ordre du con-roviso.
seil sur raison valable à cet effet.

13. Chaque personne domiciliée dans le Haut-Canada, etpos- Qui pourra ëtresédant actuellement ou qui possèdera plus tard l'un ou plusieurs inscrit.
des degrés indiqués dans la cédule A, annexée au présent, surpaiement d'un honoraire de pas plus de cinq piastres, quant aux Honoraires.
degrés obtenu le ou avant le premier jour de janvier mil huit
cent soixante-six, et de pas plus de dix piastres quant aux degrés
obtenus à ou après cette époque, aura droit d'être inscrite, en
exhibant au régistrateur le titre conférant ou établissant le degré
ou chaque degré au sujet duquel elle cherche à se faire inscrire,
ou en transmettant, par la poste, au régistrateur, les renseigne-
ments sur son nom et son adresse, et la preuve du degré ou des
degrés à l'égard desquels elle cherche à se faire inscrire, ainsi
que la date à laquelle ils ont été respectivement obtenus; et il Colléges, etc.,
sera loisible aux différents colléges et corps, nommés ou men- pourront trans-s mettre des listestionnés dans la quatrième section du présent, de transmettre de des personnes
temps à autre au dit régistrateur des listes certifiées sous leurs qui doivent Otre
sceaux respectifs, des différentes personnes qui, à l'égard de inscntes.
degrés conférés par ces colléges et corps respectivement, ont
pour le temps droit d'être inscrites en vertu du présent acte,
énonçant les degrés et domiciles respectifs de ces personnes;
et il sera alors loisible au régistrateur, sur paiement de Phono- Devoir du
raire susdit, à l'égard de chaque personne à inscrire, de porter registrateur sur
au registre les personnes mentionnées dans la liste avec leurs o*"air'e
degrés et domiciles tels qu'y énoncés, sans autre demande à cet
effet.

14. Toute personne ayant droit d'être inscrite en vertu du Personnes né.
présent acte. mais qui négligera ou omettra de se faire inscrire, gligeant de se
n'aura droit à aucun des pouvoirs ou priviléges conférés par les iorirontle
dispositions du présent acte tant que telle négligence ou omis- priviléges.
sion continuera ; et il sera loisible au conseil d'exiger et rece-
voir des personnes qui se feront inscrire après le premier jour
de mai mil huit cent soixante et six, un honoraire de pas plus
de dix piastres.

15.



158 Cap. 34. Acte médical, H. C. 29NIeT.

Conseilferades l5. Le conseil décrètera à sa première assemblée, et detem-ment à seo èere ea temps à autre, selon que l'occasion l'exigera, les ordres, règles
registres. ou règlements pour que les registres qui seront tenus en vertu

du présent acte le soient, aussi près que possible, selon la for-
mule B du présent acte, ou au même effet.

Programme 1 f. Le conseil aura pouvoir et autorité d'établir un pro-
d'nstruction gramme uniforme pour l'immatriculation ou instruction préli-Prminamre. minaire pour l'admission des étudiants, et de faire des règles

et règlements pour déterminer l'admission et inscription des
étudiants.

1.a cours.tVî- 17. Le conseil aura pouvoir et autorité de fixer et détermi-des sera 11xë. ner de temps à autre le cours d'études que devront suivre les
étudiants, et ce cours d'études sera suivi et enseigné dans tous
les colléges ou corps mentionnés dans la section quatre du pré-

'roviso. • sent; pourvu tou.jours, que ce cours d'études soit au préalable
approuvé par le gouverneur en conseil et publié une fois dans
ýa Ganette du Canada.

si un co;iége 1S. Dans le cas où il apparaîtrait au conseil que quelqu'un
eus l des colléges o corps mentionnés dans la quatrième section du

prescrit. présent acte n'a pas suivi tel cours d'études, et qu'il a octroyé
des certificats de capacité qu'il a droit d'octroyer en vertu de la
cédule A du présent act,, sans tel cours d'études et l'exa-
men nécessaire pour constater si les personnes qui obtiennent

'tels certificats possèdent les connaissances et l'habilité.unifor-
mes prescrites pour l'exercice efficace de la profession, il sera
loisible au conseil de représenter ces faits au gouverneur en

PouVoir du conseil ; sur quoi il sera loisible à ce dernier, strlareprésenta-
Gouverneur en tion susdite, s'il est jugé à propos d'autoriser le conseil général

de l'instruction et de linscription médicales du Haut-Canada à
refuser l'inscription des personnes possédant ces certificats.
avant qu'elles aient complété.le cours mentionné dans la sec-

Proviso. tion précédente du présent acte ; pourvu toujours, qu'il sera
loisible au gouverneur en conseil, sur représentations ultérieu-
res du conseil général, ou autrement, à P'effet que tel collége
ou corps a pourvu d'une manière efficace à ce que tel cours.
soit enseigné et suivi, d'ordonner que ses certificats de capaci-
té octroyés par la suite, donneront droit au porteur de se fàire
inscrire sous le présent acte.

Les couéges, 19. Les différents colléges et corps nommés ou mentionnés
etc.. fouriront dans la quatrième section du présent acte, devront, quand ils enun état desprsnqud
études, loisque seront requis par le conseil, fournir à ce dernier les informations
requis, qu'il pourra exiger quant aux cours d'études et examens à subir

pour obtenir les différents certificats de capacité qu'ils ont droit
d'octroyer en vertu de la cédule ýA du présent acte, à l'âge au-
quel tels cours d'études et examens doivent être terminés et ces
certifirats octroyés, et généralement quant aux choses prescrites
pour les obtenir ; et tout membre du conseil ou toute personne
délégué à cette fin par le conseil, pourra assister et être présent

pour
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pour veiller à ce que- ce cours soit régulièrement.suivi etque
pexamen ait lieu.

20.2 Dans le cas où il apparaîtra au conseil qu'une tentative Si un coîlégea eté faite par aucun tel collége ou corps d'imposer à un candi- tente d'imposer
dat qui se présente pour subir-l'examen, l'obligation de suivre 'obigaton,ou éviter la pratique prescrite par toute théorie spéciale de mé- d'éviter toute

théoriespici-decine ou chirurgie comme condition d'admission à l'examen a°e, le gouer-
ou de l'octroi d'un certificat, il sera loisible, au conseil d'ordon- neur pourr
ner que tel collége ou corps se:désiste de.telle pratique; et dans lanceruaordre.
le cas ou il ne s'y conformerait.pas, il pourra représenter le fait
au gouverneur eu conseil; sur -quoi, le gouverneur en conseil
pourra lancer un ordre adressé à tel collége ou corps -lui enjoi-
gnant de se désister de telle pratique, et dans le cas où il ne s'yconformerait pas,. alors d'ordonner que ce collége on corps cesse
d'avoir le pouvoir de conférer le droit ýde se .faire inscrire en
vertu du présent acte, tant qu'il continuera telle pratique.

21. Nulle qualité ne sera entrée dans le registre soit lors;de.Nule qualitéla première inscription ou par voie d'addition au nom inscrit, à neLsera entrée,
moins, que le régistrateur ne soit convaincu, d'après la preuve u °i"ons"que le
qu'il pourra exiger, que le réclamant y a droit; et tout appel soitconvaincu
de la décision du régistrateur pourra Ptre décidé par le conseil, "
ct toute entrée qui, à la satisfaction du conseil, paraîtra avoir Appel.
été faite.frauduleusement ou irrégulièrement, pourra.être biffée
du registre par ordre écrit du conseil.

22. Le régistrateur du conseil fera, chaque .année, impri- Un registre
meri.publier et vendre, sous la.direction du conseil, un registre rnédical pourle
correct des noms par ordre alphabétique, avec iles domiciles publé.
respectifs, en la forme énoncée dans la cédule B du présent
acte ou au même effet, et des titres, diplômes et degrés en mé-
decine conférés par tout collége ou corps avec leurs dates, de
toutes personnes inscrites sur le registre le premier jour ide
anvier de chaque année, et ce registre sera appelé " Le registre
nédical pour le Haut-Canada, "et une. copie d'icelui, ainsi
imprimée et publiée comme susdit, iferasfoi primd facie dans Ferafoi.tous les tribunaux et devant -tous les juges de paix et autres,que les personnes y mentionnées sont inscrites conformément
aux dispositions du présent. acte, et l'absence du nom d'aucune
personne de telle copie fera foi prima facie que telle personne
in'est pas incrite conformément aux dispositions du présent
acte ; pourvu toujours que dans le cas de toute personne dont Proviso.
le nom n'apparaît.pas sur cette copie, une copie certifiée sous
la signature du régistrateur du conseil de l'entrée du nom ins-
crit de telle personne sur le registre, fera foi que telle.personne
cst inscrite conformément au présent; acte.

23. Tout médecin pratiquant; inscrit qui aura été trouvé Médecin trouvi.coupable de félonie dans aucune cour quelconque, perdra par coupble de
là même son droit:d'inscription, et par ordre.duconseil sonnom e°oni'
sera biffé du registre.

24.
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Degr plus 24.' Toute personne inscrite en vertu du présent acte, qui
té e rua- pourra avoir obtenu un degré plus élevé ou certificat autre queeearestr. la qualité à l'égard de laquelle elle pourra être inscrite, aura

droit de faire insérer dans le registre tel degré plus élevé ou
certificat additionnel à la place ou en sus du certificat déjà en-
registré, sur paiement de l'honoraire que le conseil pourra pres-
crire.

Les personnes 5.- Toute personne inscrite sous le présent acte aura droit,
droit de prati- conformérent a son ou ses certificats, de pratiquer la médecine,quer. etc. la chirurgie et l'art obstétrique, ou l'une ou Pautre de ces

branches, selon le cas, days le Haut-Canada, et d'exiger et re-
couvrer dans tout tribunal, avec tous les dépens, les frais rai-
sonnaldes, pour services professionnels, avis, visites etprix des
remèdes ou autres soins médicaux ou chirurgicaux rendus ou
fournis par elle à ses patients.

Nul autre 26. Après le premier jour de mai mil huit cent soixante etqiu'un m&Jecîa utee
inscrit ne pour- six, nul ne pourra recouvrer dans aucun tribunal, de frais pourra recouvrer de soins ou avis médicaux ou chirurgicaux, ou pour visites, oufrais après le gia-
1er mai, 1s66. pour opérations faites, ou pour médecines prescrites et fournies

a moins qu'il ne prouve lors de l'instruction qu'il est inscrit
sous le présent acte.

Interprëtation. 27. Après le premier jour de mai mil huit cent soixante et
"Médecin pra- six, les mots " médecin pratiquant ayant les qualités voulues"
uquant ayant ou "médecin pratiquant avant dûment les qualités voulues"
qualités vou. ou autres mots signifiant une personne reconnue par laluee." loi comme médecin pratiquant ou membre de la profession

médicale, quand il en sera fait usage dans toute acte du parle-
ment, signifieront une personne inscrite sous le présent acte.

Après le 1er 2S. Après le premier jour de mai mil huit cent soixante-et-mai ne er- six, nul ne sera nommé oflicier médical, médecin, ou chirur-
nommé officier gien dans aucune branche du service public, dans la milice ou
médical, etc., autrement, ou dans aucun hôpital ou autre maison de charité
Lserdt. non entièrement soutenue par des contributions volontaires, à

moins d'être inscrit sous le présent acte.

Nul certificat 29. Après le premier jour de mai mil huit cent soixante-et-ovalide . six, nul certificat requis en vertu de tout acte actuellement enmoins que le rqi eatelmn
signataire soit vigueur, ou qui pourra plus tard le devenir, d'un médecin ou

chirurgien ou médecin pratiquant ne sera valide, à moins que
la personne qui le signe ne soit inscrite sous le présent acte.

Fasification 30. Si le régistrateur fait ou fait faire aucune falsification-Je4 registres. volontaire au sujet de toutes matières relatives au registre, il
sera réputé coupable de délit (misdemeanor) et, sur conviction,emprisonné pendant un terme de pas plus de douze mois.

Punition des 31. Quiconque volontairement se fera inscrire ou chercherapersonnes s à se faire inscrire sous le présent acte en faisant ou produisant
ou
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ou faisant faire ou produire aucune représentation ou déclara- faisant fraudU-tion fausse o frauduleuse, verbalement ou par écrit, et qui- !*hî*eent
conque l'aidera et assistera sciemment, sera réputé coupable
de délit et sur conviction passible de 'emprisonnernent pour unterme de pas plus de douze mois.

32. Quiconqne, volontairement et faussement se prétendraou prendra un nom, titre, ou qualité, annoncant qu'il estinscrit tendante resous le présent acte, snr poursuite et conviction dans toute nsete-fausse-cour de jurisdiction compétente, paiera une amende de pasplus de cent piastres ; et chaque semblable pénalité formera
partie les fonds du consei 1, et sera payée au trésorier pour lesbesoins du conseil.

33. Il sera du devoir du rriembre du conseil représentantchaque telle division te t-itoriale de notifier le régistrateur du eonseul donneraconseil du déces de tout médecin pratiquant inscrit, survenant vis au regis-dans sa division, aussitôt que le fait lui aura été connu, etaprès avoir reru telle notifientionl e nomdu défunt du registre.

34. Quiconque, volontaire tent et faussement, se prétendra, PénaîiîI POILou prendra ou se servira du nom d'un médecin, docteur en mué- prendre 1ausse-decine, licencié en médecine et chirurgie, bachelier en miéde- ent certains
cine, chirurgien, médecin pratiquant en général, on tout nom,titre ou qualité annonçant qu'il est inscrit sons le présent acte.ou qu'il est reconnu par la loi comme médecin ou chirurgienou licencié en medecine et chirurgie, ou médecin pratiquasera passible, sur conviction sommaire devant tout juge depaix, pour chaque telle ofeènse, d'une amende. de pas plus decinquante piastres, et à défaut de payer la dite amende, surconviction, le contrevenant pourra être incarcéré dans la prisoncommune du comté jiusqu'à ce qu'elle soit acquittée.

3'. Depuis et après la passation du présent acte, le éha- c. 40 S..R. ILpitre quarante des statuts refondns ponr le Rant Canada sera Cboget il est par le présent abrogé. Voir e. 35.

36. Rien de contenu au présent, ne sera censé abroger, Cerainesdmpo-arnender, ou en rien affecter, en tout ou en partie, le chapitre stions de loinesoixante-et-seizC des statuts refondus du Canada, ou le chapitre $erongassoixante-et-un des statuts refondus pour le Haut Canada, ou cet acte.'acte passé en la vingt-sixième année du règne de Sa Majesté S. R. C. c. 76.eý PS. R. H. V. C.chapitre cent dix, ou l'acte passé en la session tenue dans la 41-26 V. c. 110.vingt-huitième année durègne de Sa Majesté, chapitre cinquante- 2 .neuf, ou aucun acte de la présente session les amendant, ouautoriser aucune personne licenciée, ou qui sera licenciée, envertu du dit acte, chapitre quarante-un des statuts refonduspour le Haut Canada, ou en vertu du * dit acte passé dans lavingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cen-dix, ou en vertu du dit acte passé en la session tenue dans leAl vingt-neuvième
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vingt-neuvièmie ainée du règne de Sa Majesié, chapitre cirl*
quante-neuf, ou tout acte qui l'amende, f se faire inscrire sous

Ni les drois le présent ; ou autrement modifier, diminuer ou affecter les
de hornoeo- droits, priviléges, pouvoirs ou devoirs de tout bureau, ofcier,pathes et desofier
eclectiqine. médecin pratiquant licencié, ou autre personne quelconque,

tels qu'existant ou devant exister sous l'autorité ou l'opération
des dits actes en dernier lieu mentionnés ou d'aucun d'iccux.

Acte puble. 37. Le présent sera réputé acte publie

CÉDULE A.
1. Licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie ci: Part

obstétrique, ou l'un ou l'autre, dans le Haut Canada, octroyée
en vertu des actes du Haut Canada, cinquante-neuf George
Ii, chapitre treize, et huit George I chapitre trois, respecti-
ve ment.

2. Licence ou diplôme octroyé en vertu de la deuxième Vie-
toria chapitre trente-huit, ou en vertu du quarantième chapitre
des statuis refondus pour le Haut Canada, ou tout acte qui
l'amende.

3. Licence ou autorisation pour pratiquer la médecine, la
chirurgie et Part obstétrique, ou Pun ou l'autre, dans le Bas
Canada, octroyée en vertu de l'ordonnance vingt-huit George
(Il, chapitre huit, ou en vertu de Pacte dix et onze Victoria,
chapitre vingt-six, et des actes qui l'amendent, ou en vertu du
chapitre soixante-onze des statuts refondus pour le Bas Canada,
ou de tout acte qui l'amende.

4. Certificat de capacité pour pratiquer la médecine, la chi-
rurgie et l'art obstétrique, ou l'un on l'autre, qui sera plus tard
octroyé par aucun des colléges ou bureaux nommés dans la
section quatre lu présent acte.

5. Degré en médecine ou en chirurgie ou diplôme de toute
université dans les possessions de Sa Majesté.

6. Diplôme ou licence comme médecin et cl irurgien du col-
lége royal des médecins ou du collége royal des chirurgiens de
Londres.

7. Certificat d'inscription sous l'acte impérial, vingt-et-un et
vingt-deux Victoria, chapitre quatre-vingt-dix, appelé " l'Acte
Médical," ou tout acte qui l'amende.

8. Commission ou licence comme médecin ou chirurgien
dans le service naval ou militaire de Sa Majesté.

CEDULE
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CGDULE B.

Noms. Résidence. Degrés et qu s

A. 1. Toronto, comté d'York. . . D. Universited
CI'. D. kinton col, Toronto.

gncomé de Fron4A. M., M. D. Université de
Queen's College.E. F. jEtobicoke, comté d'York.i cen e

G. H Toronto Do. Ecole de médecine
de Toronto.

CEDULE C.

i. Colléges électoraux Western et St. Clair tels que dé limités
pour l'élection des menbres du conseil légialatif.

2. Collégcesélectoraux Malahide ci Tecu seùi tels que dé-lmtés pour l'élection des membres du conseil légslat

colléges électoraux Saugeen et Broek tels que délimitéspour l'élection des membres du conseil législatif.

4. Colléges électoraux Gore et Thames ics que délimités
pour l'élection des membres du conseil législati.

5. Colléges électoraux Erié et Niagara tels que dé limitéspour l'élection des membres du conseil législatif.
Colléges électoraux Burlington et Home tels que (lélîmitéspou r l'élection di s memnbres du ýconseýilisltf

7. Colléges électoraux Midland et York tels que (lélimitéspour l'élection des membres du conseil législaiu.

8. Colléges électorau King et Queens tels que délimitéspour l'élection des membres du conse i législatift

9. Colléges électoru Nwcastle et Trent tels que délimités
pour l'élection des membres du conseil législatif

10. Colléges électoraux Quinté et Cataraqui tels que déli-mités pour 1élection des membres du conseil législatif.

Il. Colléges électoraux Bathurst et Rideau tels que dél-mités pour l'élection du conseil législatif.

12. Colléges électoraux St. Lawrence et Easterndélimités pour Pélection des membres du consei lsl que

C1A P.



164 Cap. 25 26. Acte médical supplémentaire. 29 Vi-.

CAP. X1XX V.

Acte supplémentaire à l'acte de la présente session,
intitulé: A4cte pour régler les qualités requises des
médecins et chirurgiens pratiquants dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambute. (JONSIDERANT que certaines erreurs ont été découvertes
U dans l'acte de la présente session du pariement intitulé:

Erreurs dans le Acte pour régler les qualités requises des médecins et chirurgiens
e. 4, iteel. pratiquants dans le liaut Canada, et qu'il est expédient

d'amender le dit acte: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Sect. 35 cor- 1. La trente-einquième section est par le présent amendée
r2e- en biffant les mots " la passation du présent acte" et y substi-

tuant les mots " le premier jour de janvier prochain."

Sect. 36 cor- 2. La trente-sixième section est amendée en substituant
rigée. le mot " vingt-quatrième" au mot " vingt-sixième" dans la

quatrième ligne de la dite section.

Cap. 34 limité 3. Le dit acte ne s'appliquera quat Haut Canada.
au H. C.

Interprétation. 4. Le présent est réputé faire partie de l'acte plus haut eté,
et sera In et interprété en conséquence.

CAP. XXXVL

Acte pour amender et étendreles dispositions de l'acte
concernant les compagnies à fonds social dans le
Haut Canada.

[ Sanctionaâ le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il est expédient d'amender et étendre
Pacte intitulé: Acte concernant les compagnies à fonds

social pour la construction de chemins et autres travaux dans le
IHaut Canada, vu qu'il s'est élevé des difficultés au sujet de la
réparation des chemins construits sous l'autorité de cet acte:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada.
décrète ce qui suit:

S. .. I. c. c. 1. La section cinq du chapitre quarante-neuf des statuts
49, s. 5. abrogé. refondus pour le Haut Canada, est par le présent abrogée.

sect. 5 amen- 2. La section vingt-cinq du dit statut est amendée en
dée. insérant après le mot " susdit" dans la dixième ligne les mots

"ou dans les cas de la minorité des propriétaires de ces terres."
3.
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3. La section vingt-huit du dit statut est anmendée en V Sent. s amen-
ajoutant les mots suivants et dans les cas d'énfants en bas e
ae ou de mineurs, le montant sera payé au tuteur, ou s'il

n en a pas été nommélil restera comme une charge créée sur
lacompagnie et sera remboursé à l'expiration de telle minorité."

A. Les sections trente-deux, trente-trois et trente-quatre du Sects 32,33 34dit chapitre quarante-neuf des statuts refonidus pour le Haut amendées, et
Canada sont par le présent abrogées sauf quant aux actes faits ues su-
sans leur autorite, et les suivantes y sont substituées

"32. Chaque fois que, après la formation de telle compagnie, s a dirmles directeurs seront d'avis qu'il est désirable d'élargir, prolonger teurs désirent
ou modifier la ligne projetée du chemin ou de construire un "amé,°er e
chemin latéral pour croiser l'ancien chemin principal, ou et augmenter le
d'améliorer ou réparer tout chemin ou partie de chemin, en y casubstituant des pierres, du gravier, des planches ou autres
matériaux convenables, ou que le capital souscrit dès Porigine
n'est pas suflisant pour l'achèvement des travaux, les directeurs
pourront de temps àt autre par une ou plusieurs résolutions
passees par eux pour ces fins ou aucune de ces fins, élargir,prolonger ou modifier la ligne (lu chemin, autoriser la construe-
tion de ces chemins latéraux et faire faire ces améliorations et
réparations et augmenter le fonds social de la compagnie.

33. Et une copie de ces résolutions, certifiée sous la signa- Des résolutions
ture du président et le sceau de la compagnie, sera remise au ' ceteet se-

ront remises au,régistrateur ayant la garde de l'instrument et des résolutions registrateur,
originaires (s'il en est) déjà passées pour de semblables fins, etc.
lequel l'annexera à tel instrument original et y inscrira l'heure
et le jour du mois et de Pannée qu'il l'aura recue; et la dite
compagnie sera dès lors, sauf les droits acquis de toute autre
compagnie alors incorporée en vertu du présent ou de tout
autre acte, sujette à toutes les obligations et aura droit à tous
les priviléges, pouvoirs et immunités relativement à l'élargisse-
ment, au prolongement et à la modification du dit chemin
auxquelles elle était assujettie et avait droit lors de son incor-
poration relativement à la première ligne de chemin.

"34. Ces résolutions si elles cornportent l'augmentation du Ceq'elles
fonds social de la compagnie, déclareront la manière en la- a clareront.
quelle il doit être augmenté, et il pourra l'être par l'émission
de bons signés par le président et contresignés par le trésorier,
à six pour cent d'intérêt par année ou sans intérêt (lesquels
bons pourront être vendus aux conditions que les directeurs
pourront juger à propos d'accepter), pour des sommes de pas
moins de cent piastre chacun, et n'excédant pas en tout, Y com-
pris ceux, s'il en est déjà émis, la moitié des actions versées
sur le capital à l'époque de leur émission, et par emprunt sur
garantie de la compagnie, en engageant on hypothéquant le
chemin et les péages à percevoir sur icelui, et en autorisant
l'émission d'un nombre additionnel d'actions privilégiées ou

autres

1865. Ca p. 36- 6
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autres, ou par l'un oU lautre de ces moyens, selon que ics
directeurs pourrout le juger à propos."

et amen- 5. La section soixante-et-quatorze du dit acte est amendée
en y ajoutant les mots suivants: "Pourvu que dans le cas où

roviso: qut an pont ou ponts dans la juridiction ou non d'un conseil
econtrôle du municipal, interviendrait ou formerait partie de tel enermin leseonseiI munic- droits de la compagnie en vertu de la présente section n'eu seron,

pas par là affectés, avec réserve toutefois des droits et obligations
<le la municipalité ou autre propriétaire d'iceux à l'égard de tel

Pro vizso:e pont ou ponts; pourvu aussi que dans le cas où des compa-:ra réputéuî nies construiraient des chemins planchéiés, l'achèvement deIchèvement 1
umsanan la pos des planches scia réputé suflisant aux termes du présent
r imité ponr leur permettre d'ériger des barrières de péages, et il ne

sera pas lo àt a aucun ingenieur-inspecteur nomme en
marnòre ei-desss p)reserite de condamner aucun tel hemin.
sauf le chemi plancbéié, avant l'expiration des dix-huit mois
après Pérection des barrières de péages et ces comipagnies
auront dix-huit mois d'exeipption cde l'opération de la quatre-
vngt-cnquime section du ldt acte, en tant qu'il s'agit de
achèvement de leurs ossés et du nivellement latéral. pour les

compléter conforriment an:x plans et spécifications de leurs
travaux.

~ect. b ~ . La quaîtr-.ving-septième section du dit acte est par le
présent brogée et remplacée par la suivanteNouvelle ds

position.
Nuls pcages ne 87. Il sera du devoir de la dite compagnie, aussitôt que et
erot e\ chaque fois que le dit chemin aura eté réparé conformément <
saieur de', avis slsdit, d notifier l'in,,-éiieur de comté ou autre ingénieur

eomfté ou nommé pour les fins susnommées, que les réparations néces-alutre ingénieur
nommé à cn saires ont été faites, sur quoi le dit ingénieur de comté ou autre
ln, ne fase ingénieur nommé à cette fin comme il est dit plus haut, inspectera
rapport qule 1arépa. inmediatement les dites réparations et fera rapport ci'elles
lions raites suffisent ou non, selon le cas, au juge de la cour de comté du

comté <ans lequel le dit chemin est situé, et nuls péages ne
seront exigés ou percus sur tel chemin jusqu'à ce que l'ingé-
nieur de comté ou autre ingénieur nommé pour les fins susdites
mit fait rapport au juge de la cour du comté dans lequel le

min est situé, que les réparations faites sont suffisantes.

srls 7. Lorqu'une corporation municipale îpossède des actions,actions pos,é- dans une compagnie à lbnds social, et , par la loi, droit de
fiées par des
corporation-. vote à l'élection des directeurs, et qu'elle possède une majorité

considérable les actions de la compagnie, telle corporation ne
votera pour et n'élira que tel nombre des directeurs qui suffira
pour former une majorité du bureau des directeurs, et les
actionnaires autres que ces corporations, éliront le reste ou la
minorité de ces directeurs.

'rotectlon 1S. Pour protéger ces chemins planchéiés contre les ravagescontre lespour- que causent les pourceaux qui errent en liberté, les compagnies
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à, fonds social sont par le présent aitorisées de mettre en ceauxqui er-
fourrière tous pourceaux trouvés errant en libcrté sur les rent en libeni.
chemins planchéiés qu'elles possèdent, et les gardiens des
fourrières des municipalités sur la ligne de ces chemins sont
par le présent requis de recevoir ces animaux et de se faire
payer les honoraires ordinaires, et à défaut de paiement de
vendre lescanimaux en la manière ordinaire, nonobstant que
ces animaux puissent paca er dans les communes en vertu des
règlements de leurs mnici palités.

9. 1 sera et pourra être loisible à toute compagnie formée
en vertu du dit acte, d'abandonner, par règlement, toute partie pourra aban-
de son chemin, et après tel abandon, le conseilr municipal ou donner Oule

-enpartie de leurtoute rnmniicipalito dans Laquelle le chemm est en tont on en chemin.
partie situé pourra prendre la partie abandonnée de tel chemin
située dans la municipalité, et avoir et exercer la même jurid ie-
tion sur icelle, et être tenue aux mêmes devoirs auxquelles le
dit conseil a droit et est Tenu au sujet des chemins publiesdans
sa nridictioni.

CAP. XXXVI1.

Acte pour anender de nouveauLa loi relative aux com-
pagnies d'assurance mutuelle en Haut Canada.

[Sanc/ionné le 18 Septembre 865.

TTENDU qu'il est expédient d' amender la loi relative !'réniît.;e.
£.l aux compagnies d'assurance mituelle en Haut Canada:
à ces causes, Sa Majesté, par et cde l'avis et (lu consentement
du conseil législatif et de Passemblée législat du Canada
décrète ce aui suit

I. A compter de la passation du présent acte les dispositions Direetcur- non
de l'acte relatif aux compagnies d'assurance mutuelle en Haut tenus dedonner
Canada, ou de tout autre acte, qui exigent que tout directeur "ent"
de ces compagnies en liant Canada, fournissent un can onne-
ment pour l'exécution fidèle des devobde sa charge seront
et sont par le présent abrogées.

2. Toute telle compagnie pourra tenir son a.ssemblée m
annuelle pour Pélection des directeurs à telle époque chaque nnue
année qui paraîtra la plus convenable à son bureau de direction
et toute loi à ce contraire est par le présent révoquée.

3. Nulle action ou poursuite en loi ou en équité ne sera.ActiOns poUr
intentée contre telle compagnie, sur aucune police on contrat donmagesconclu~~~~ prtlecmane seront intentéesd'assurance déjà accordé o conclu pa telle companie apr un cer
l'expiration d'un an de la (laie (le la perte ou du dommage à délai.
l'égard desquels telle action on poursuite est intentée, ou dans
le cas .oi cette perte ou ce dommage serait survenu avant
la passation de cet acte, alors dans l'espace d'une année après
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la passation de cet acte, exceptant dans tous ls cas les droits
des parties frappées d'incapacité légale ; pourvu que dans toute
police qui sera émise à l'avenir par telle compagnie, cette seca
non sera mnscrite au dossier de cette police.

Dans quelle 1. Toute action du ressort d'une cour de diviion, sur oucour de division 1
co e jugéeo pour tout billet de prime ou de dépôt, ou toute somme cotisée

leis purs ou qui. sera cotisée sur icelui, ou sur ou pour tout billet donnépuillct de ou qui sera donné pour prime d'assurance en argent à telle com-
pagnie ou a quelqu'un de ses officiers ou agents, pourra être
intentée et jugée dans la cour dela division dans laquelle est
situé le bureau principal de cette compagnie

Jl r . Dans J cas où quelque billet donné ou qui sera donné
nt sur ua pour une prime d'assurance en argent à telle compagnie, ou àbillet de prâne quelqu'un de ses oficiers ou agents, ou toute somme qui pourra

dn's un crtai tre cotsée à l'avenir sur un billet de prime ou de dépôt donné
délai. ou qui sera donné à telle compagnie ou à quelqu'un de ses

officiers ou agents, sera périmé et restera non payé pendant
trente jours après son échéance, la police d'assurance possédée
Par la personne en défaut, deviendra alors absolument nulle et

Proviso laper- de nul effet; pourvu toujours que dans ce cas cette personnesonne restera restera responsable envers la compagnie du montant ainsi arriérérsponsable. et non payé; et pourvu aussi qu'il sera loisible aux directeurs
cornpagn de la compagnie, à leur discrétion, sur paiement (le telle somme
pourra renon- et à telles conditions qu'ils jugeront convenables, de renoncer àcel a onfaios- satcaion la confiscation de la police, et alors la police et les billets de

prime ou de dépôt deviendront de nouveau en pleine vigueur;
ProVs pourvu que dans toute police qui sera émise à Pavenir par la

compagnie, telle clause soit inscrite sur le dossier de telle
pol ice.

S. a. a.C.c. 6. La quarante-troisième clause du dit acte est par le présentU2, sea. 43, am-endée en insérant après le mot Ildémision," (résignation)amendée.
dans la seconde ligne d'icelle, les mots "ou qui cesseront de
posséder les qualités requises en vertu de la clause trente-huit.
insolvabilité ; ou qui seront quatre mois consécutifs absents
des réunions du bureau sans l'autorisation du bureau."

CAP. XXXVIII.

Acte pour établir de nouvelles dispositions relative-
ment à Padministration des sociétés permanentes
de construction dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 18 Sejptemrie, 1865.j

Préambiue. ONSIDERANT qu'il est expédient d'établir de nouvellesC dispositions relativement aux sociétés permanentes de
construction dans le Haut Canada: à ces causes, Sa Majesté,

par

16&Sý Cap. 37, 38.
29 Vrere
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par et de l'avis et du Consenlement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

i Il sera loisible aux directeurs de toute société perma- Lesdirecteursnente de construction dans le Haut Canada, en tout temps et >ourront clore
de temps à autre, selon qu'ils pourront le juger expédient, par dcionrésolution; de clore pour un lemps spécifié, ou jusqu'à nou-vel ordre, la souscription des actions possédées a titre de place-
ment dans la société ; après quoi, jusqu'à lexpiration du
temps ainsi spécifié, ou jusqu'à tel nouvel ordre, il ne sera passouscrit de nouvelles actions pour en opérer le placement dansla société ; pourvu toujours, que telle nouvelle émission d'ac- Provio.tions sera répartie entre les actionnaires d'alors au pro rataet autant que possible sans fractions, mais dans Je cas ou cesnouvelles actions ne seraient pas prises dans les trente jours,alors les dites actions ou les actions restantes seront vendues,
et toute prime sur icelles sera appliquée au bénéfice général
de la societé.

2. Il sera loisible aux membres ayani droit (le voie, en tout Lesnemub.es
temps et par résolution passée à toute assemblée spéciale ou pourront déci-

-der aunegenérale pour laquelle avis de la résolution projetée aura eté assemblée gë-régulièerient donné, conformément à la dix-septième sectiolneraleou-peci-
du chapitre cinquante-trois des Statuts Refondus pour le Haut -ouscriptionCanada, de décider qu'il ne sera pas ensuite souscrit de nou- d'actions.
velles actions destinées à être mises en placement dans telle
société ; après quoi, il ne sera plus souscrit de nouvelles actions
destinées à être placées daiis telle société, et la souscription de
ces actions cessera pour toujours.

3. Aucun acte accompli en vertu du présent n'aura Petlet Actions desti-
d'empêcher telle société de créer, comme elle le pourraiT autre- nées être

immédiatemetment, des actions destinées à être avancées immédiatement avancées,
aux souscripteurs d'icelles, ou d'empêcher qui que ce soit de ex'eptées-
souscrire, comme il aurait pu le faire autrement, des actions
dans le but d'obtenir immédiatement l'avance sur icelles detelle société, moyennant cautionnement à cet effet.

4. Tout membre ayant droit de voter à toute assemblée d'une Les membressociété permanente de construction, tenue en vertu de la trente- pourront voter
septiemesection du chapitre cinquante-trois des Statuts Re- par procura-
fondus pour le Haut Canada, pourra se faire représenter et
voter à telle assemblée par son procureur, ce dernier (levant
être membre de la société.

5. Il sera loisible lors de toute assemblée générale, convo- Quo dequée en vertu de la dix-septième section du cinquante-troi- membres pour
sième chapitre des Statuts Refondus pour le Haut Canada, aux règlements.deux tiers des actionnaires alors présents en personne, ou par
procureur, représentant pas moins de la moitié du montant
versé sur les actions destinées au placement, d'amender, abroger
ou modifier aucune des règles ou règlements de la société.

6.
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pportnue . Il sera dri devoir du secrétaire ou trésorier et du pré
à l'auditeur dent ou Vice-président de chaque telle société, de faire des rap-des compte.,

1111ie, ports annuels, sous serment, à l'auditeur des comptes publics,
concernant les affaires de la société, en la manière qui pourra
par lui être prescrite, y énoncant le mode d'apiès lequel Pactif
de la société est évalué.

Scet. 39 du . 7. La trente-neuvième section d1 chapitre cinquante-troise3, S. I ci-dessus cité est amendée en y ajoutant le proviso suivant11mendée, quant
aupaiementdes "pourvu toujours que les actions pourront en tout temps être
entie payées en entier et capitalises imnédiatement comme capita

permanent, et les actions ci-devant payées en entier, ou cen
partie, seront aussi valides qIue si elles eisserit été payées par

mprunt ii souscriptions périodiques o anutres ; pourvu toujours que nulh:deniers telle société qui sera à l'avenir établie n'empruntera die deniers
ou ne recevra de dépîts que lorsqne pas moins d. cent miJle
piastres du capital auront été pouscrite et que pas moins de
quarante .i piastres :uroniét réellement vrsées sur
icelles."

n- . Les dis)osition. de tons actes ;mtériurs neoînp tibles
coupatil l'S avec le présent seront réputées être amendées par le présent

acte, ci aultant qu'il sera ncessaire poutr ls rendre compa-
tibl es avec le présezun.

CA. i XImX.

Acte pour imposer une taxe -sur es chiens et pour
mieux assurer la protection des moutons dans Je
Haut-Canada.

[Sanclionié e 18 Septenmbre, 1865.]

1 A Majesté, par et. de l'avis et du consentemnent du conse
législatif et de l'assemblée législative dit Canada, décrète

ce qui suit:

TraXe impose& 1. 11 sera pré levé annuellement dans oulLte
dur les chien Haut-Canada, une taxe annuelle de une pias par chien srd~municipaH. d.

tout pro>riétaire de chiens.

Les cot 2, 3. Les cotiseurs <le chaque municipalité en faisant leurs
blassureront cotisations annuelles s'assureront lu nombre de chiens sujets àdu nombre
des ciens e la taxe et inscriront sur des listes dressées par eux le nom de
du montant ce tout habitant de la municipalité qui possédera aucun chienla taxe. sujet à la taxe snsdite, le nombre de chiens q'il possera e

le montant total de la taxe à prélever sur lui.

Le propriétuire !. Le propriétaire ou le possesseur de tout chien su jet à la
donerauinor- aXe devra, sur la demande qui lui en sera faite par aucun

cotiseur, donner à ce dernier une description par écrit de tout
Pénamité po. chien qu'il possèdera,-et encou rra, pour toute négligence ou
refus. refus de le faire ou pour toute déclaration inexacte dans cette

description,
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description, une amende de cinq piastres que recouvrera le
greffier dela municipalité devant aucun tribunal compétent.

4. Les cotiscurs de, toute municipalité feront., lorsque le Les cotiscurs
temps sera arrive pour eux de compléter leur rôles de cotisation donnerent des
sur les biens meubles et immeubles, un double des listes qu'ils ep r uie
auront faites comme susdit et qui contiendra les noms des doivent préle-
possesseurs de chiens sujets à la taxe décrétée par le présent ver ci*
acte, ainsi que le montant à payer par chaque possesseur ;-ils
annexeront à ce double l'ordre au percepteur de la municipalité,
de prélever les divers sommes inscrites vis-à-vis chaque nom-
suivant la loi, et remettront ces dites sommes art greffier ou
Irésorier selon ce qu'en décidera la municipalité ;-et telles
listes seront signées par les cotiseuis et transmises de suite au
percepteunr.

;. Le percepteur, à qui sera remis toute telle liste, fer le D.oi,et pou-prélèvernent des sommes d'argent, qni y seront inscrites, de la voir du percep.
meme manière et en vertu de la même autorité, à tous égards, 'e"
que pour la perception des autres taxes imposées par la muni-
cipalité, et les verscra entre les mains du greffier ou trésorier
smvant ce qu'en décidera la municipalité; et on pourra recou-
rir pour obliger le paiement des dites sommes, aux mêmes
moyens employés contre tels percepteurs et leurs cautions dans
le cas des antres taxes prélevées dans la municipalité.

6. Le produit des taxes, ainsi remis au greffier ou trésorier Le produit de.
d'aucune municipalité, formera un fonds destiné à. payer les taxes fornera

un fonds pourdégâts que pourront causer dans l'année les chiens parmi les payer les dégats
moutons dans telle municipalité ;-et la balance qui pourra en causés par les
rester sera versée dans la caisse de la municipalité qui en
dispo.sera comme de toute autre de ses recettes.

7. Le propriétaire ou le possesseur d'aucun chien qui tuera, il ne sera pas
ou blessera de quelque façon aucun mouton ou agneau, sera nécessaire de
tenu de payer la valeur de ce dernier à son propriétaire sans pr°iq"aaî
avoir besoin de prouver qu'avis a été donné au propriétaire de propriétaire du
tel chien, o même sans que celui-ci sût que son chien était c"e"
malfaisant pu disposé à égorger les moutons.

8. Le propriétaire de tout mouton ou agneau, tué ou blessé Deux juses
par aucun chien, portera le fait à. la connaissance de deux pourront s'en-
juges dé paix de la municipalité, lesquels examineront l'affaire queri omage
et verront le mouton blessé ou tué, et interrogeront des témoins causésaux
assermentés à, cesujet ;--et si tels juges de paix sont convain- esuhsear
eus que tel mouton ou agneau a :té tué ou blessé seulement
par des. chiens, et non d'une autre façon, ils certifieront le fait, Leur certificat.le chiffre des moutons ou agneaux tués ou blessés, et la somme
des dommages infligés au propriétaire, ainsi que la valeur des
moutons ou agneaux tués ou blessés.
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Lecertificat 9. Tel certificat fera foi. à face des fai ts qu y seront
.enumeres danstte action qm pourra etre Cstituée contre

possesseur d'aucun chien, s'il appert dans l'institution de telle
action, qu'avis a été dûment donné au possesseur du chien
que l'afaire serait portée devant les juges le paix.

,5 la part e- O. Si la arte plaignante ne peut découvrir le p)issesseur
ponsable ne ou le propriétaire dles chiens, auteurs des dég^ts, ou si eilC nepeut être trou-

e., peut recouvrer la valeur de ses moutons tués ou blessés de tel
Application & possesseur ou propriétaire, elle pourra s'adresser au greffier de
tamunicipaliti. la municipalité, et sur production qu'elle fera du certificat des

juges de paix dressé comme susdit, et sur le serment qu'elle
prêtera qu'il lui a été impossible de découvrir tel possesseur ou
propriétaire, ou de recouvrer les dommages de tel possesseur
ou propriétaire, tel greffier exposera la chose au conseil muni-
cipal à sa prochaine assemblée.

Le conseil 1u- 1 #. Le conseil municipal émettra son ordre au trésorier pour
flicipal. sur l oln e
preuve montant des dommages inscrits dans le certificat des juges
sante paiera les de paix comme avant été soufferts par le propriétaire d'aucun
Inéme le fonds des moutons blessés ou tués par les chiens, lorsqu'il se sera
en vertu de la convaincu que le propriétaire ou le possesseur de tels chiens

c. n'a pu être découvert, ou que la partie plaignante aura manqué
de recouvrer tels dommages de tel propriétaire ou possesseur;
-et tel montant sera payé par le trésorier à même le fonds
formé par la sixième section du présent acte et d'aucun autre
fon.ds.

Le proprý&airc 12. Lorsque, après réception du montant de tels dommages
rembourseraerenborser s'l'" du trésorier dlamunicipalité, lepropriétaire de moutonsaisdeniers, s'il el l is
recouvre des tués ou blessés'en retirera la valeur ou partiede telle valeur du
dommages.es propriétaire ou possesseur d'aucun chien, il devra restituer au

trésorier de la municipalité la somme qu'il en avait reçue,-e
il sera du devoir du greffier de la municipalité d'intenter une
action contre tel propriétaire pour le recouvrement de .tel mon-
tant, lequel une fois recouvré fera partie du fonds formé par la
sixième section du présent acte.

Leschiensvus 13. Toute personne pourra tuer aucun chien qu'elle verra
blesann un donnant la chasse à aucun mouton ou le blessant et le déchi-Mouton pour-
ront être tués. rant de quelque manière que ce soit, à moins que tel chien

n'agisse ainsi d'après les ordres ou la permission du propriétaire
du mouton ou de ses domestiques.,

Le pro riétaire 14. Le propriétaire ou le possesseur d'aucun chien, à qui
de te Z avis aura été donné d'aucune blessure faite par son chien à
sur avis aucun mouton, ou que son chien aura donné;la chasse à quelque

mouton, devra dans les quarante-huit heures après tel avis,
Pénalité pour faire tuer son chien;-et pour toute négligence de sa part à le
négligence faire, il paiera une amende de deux piastres et cinquante cen-

tins et une autre somme de une piastre et vingt-cinq centins pour
Proviso: qunt chaque quarante-huit heures de retard; pourvu qu'il sera établi
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à la satisfaction de la cour devant'laquelle une action de ce î. la preuve du
genre aura été intentée pour le recouvrement de telles amendes, ran.
que telchien a blessé tel mouton ou lui a donné la chasse ;-et Proviso: site
pourvu aussi qu'aucune telle amende ne sera imposée lorsqu'il prpriétaire ne

paraîtra à la cour qu'il n'était pas au pouvoir de tel possesseur ebien.
ou propriétaire de tuer tel chien.

1.5. Sur aucune communication faite au greflier d'aucune ige
municipalité qu'une amende imposée par le présent acte a été devra poursui-
encourue, il en intentera le recouvrement en sa capacité oflicielle råedou*°
et le poursuivra avec toute la diligence nécessaire ; et tous les amendes.

deniers qu'il recouvrera seront versés au fonds formé par la
sixième section du présent acte pour le paiement des dommages
soufferts par les propriétaires de moutons.

16. Tonte personne en possession d'un chien ou qui laissera LeS per,ones
un chien fréquenter ses bâtiments pendant vingt jours avant hébergeant des

l'imposition d'une taxe, ou avant aucune blessure et chasse 'hi*ase-

faites à des moutons par tel chien en sera censée le propriétaire les proprié-
à toutes les fins du présent acte. Iau.e$

17. Le présent acte ne s'appliquera qu'aiu Fiaut-Canada. Ace limiêé au
H. C.

CAP. XL.

Acte pour préserver les terres dans le Haut Canada
de l'envahissement des chardons canadiens.

[Sanclionné le 18 Septemlbre, 1865.]

SA Majesté, par et de l'avis et (lu consentement du conseil Préambule,
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète

ce qu st:

i.Il scra du devoir de chaque occupant de terre dans le Les occnpant
Haut Canada d'abattre ou de faire abattre tous les chardons de terredevront

canadiens qui y croissent, aussi fréquemment dans toute et. cardons qui
chaque année qu'ils sera sufisant pour les empêcher de monter y croissent.
à graine ; et si un propriétaire, possesseur ou occupant de terre
permet sciemment que des chardons canadiens y croissent et
montent à graine de manière à en causer ou en faire redouter
l'envahissement, il sera, sur conviction, passible d'une amende &nende.
de pas moins de deux ni de plus de dix piastres pour chaque
semblable ofTense.

2. Il sera du devoir des inspecten:s de chemins dans toute Devoirdes
municipalité de voir à ce que les spositions du présent acte inspecteurs de
soient mises à effet dans leurs arrondissements de voirie res- vens. en
pectivement, en abattant ou en faisant abattre les chardons sent.
canadiens croissant sur les grands chemins ou réserves de
chemin dans leurs arrondissements respectifs.; et chaque tel

inspecteur
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inspecteur donnera avis par écrit au propriétaire, posesseur ou
occupant de toute terre dans son propre arrondissement surlaquelle croîtront des chardons menacant de monter à graine
lui enjoignant de les faire abattre dans les cinq jours de lasignification de l'avis; et, dans le cas où tel propriétaire, pos-
sesseur ou occupant refuserait ou négligerait de les abattre
dans le délai susdit, le dit inspecteur de chemins fera unedescente sur la terre et les fera abattre, causant le moins dedommage possible aux récoltes sur pied, et il ne sera pas
expose a etre poursuivi par action pour cause de déprédations

Provibo: quant pour ce fait; pourvu que nul et tel inspecteur de cheminsaux terresense- n'aura le pouvoir de descendre sur une terre ensemencée ou yabattre des chardons; pourvu de plus, que lorsque ces chardonsaux terres de canadiens croîtront sur les terres de non résidents, il ne seranon rsidinis. pas nécessaire de donner d'avis avant que de procéder à leurdestruction.

reierj 3. Il sera du devoir du greffier de toute municipalité olansdoncpalits laquelle se trouvent des terrains appartenant à un chemin dedonneront avjs
aux chCf de ier, de donner avis par écrit au chef de station de ce cheminaba de fer, domicilié dans ou le plus voisin de la dite municipalité,
dons croissant lui enjoignant de faire abattre tous les chardons canadienssur les chemins croissant sur les terrains de la copn)agn;e de chemin de ferde fer. ZDdans les limites de la dite municipalité, tel que prescrit par lan[re première section du présent acte ; et, dans le cas où le dit chef(le station refuserait ou négligerait de faire abattre les ditschardons canadiens dans le délai de dix jours de la signifi-cation du dit avis, alors les inspecteurs de chemins de la diteimunicil)alite operexont une descente sur les terrains de la ditecompagnie de chemin ce fer et feront abattre ces chardonscanadiens, et les frais encourus pour donner suite aux dispo-sitions de la présente section seront réglés de la manière fixéedans la section suivante du présent acte.

Un compte des . Caqe inspecteur de chemins tiendra un compte fidèleI*rai seràa tenu jjfraisli dunn ipoiinpr 'pe- des f encourus par lui en donnant suite aux dispositions desleur. sections précédentes dn présent acte, à l'égard cde chaque ter-ram sur lequel il aura opéré une descente, et délivrera un étatde ces frais, désignant sous sa description légale le terrain surlequel il aura opéré une descente, vérifié sous serment, au pro-priétaire, possesseur ou occupant résidant de ces terrains, luisi les proprie- enjoignant de payer le montant; dans le cas où tel propriétaire,
arer possesseur ou occupant, résidant de ces terrains refuserait oude payer. négligerait de payer ce montant dans les trente jours de telle

notification, la dite réclamation sera présentée au conseil muni-cipal de la corporation dans les limites duquel ces frais ont étéencourus, et le dit. conseil est par le présent autorisé et requisd'entrer en ligne de compte et admettre telle réclamation etordonner qu'elle soit payée sur les fonds affectés aux besoinsgenéraux de la dite municipalité; le dit inspecteur de cheminsprésentera au dit conseil un semblable état des frais encouruspar lui en donnant suite aux dispositions de la dite section sur
les
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tes terrains des non-résidants; et le dit conseil est par le pré-
sent autorisé à les examiner et adinettre de la même manière;
pourvu toujours que si un propriétaire, occupant ou possesseur, Proviso nppei.
sujet aux dispositions du présent acte, trouve que ces frais sont
excessifs, il pourra en appeler au dit conseil (dans les trente
jours après la livraison du dit étal) lequel décidera le sujet en
contestaion.

J. Le conseil municipal de la corporation fera prélever Perception des
toutes les sommes ainsi payées sous les dispositions.du présent trais.
actc, sur les terrains désignés dans l'état de l'inspecteur de
chemins, et les fera percevoir de la même manière que les
autres taxes; et après leur perception, elles seront versées dans
ie trésor de la dite corl)oration en remboursement du montant
qui y aura été puise.

6. Quiconque vendra sciemment des graines d'herbe oU Punition pour
autre dans lesquelles sont mêlées des graines de chardons ca- vendre des

nadiens, sera pour chaque semblable offense et sur conviction, danes etcq.use,
passible d'une amnde de pas moins de deux ni de plus de dix il y a des i-

piiastres. e a

7. Chaque inspecteur de chemins ou autre oflicier qui refu- Punition de
sera ou négliger (le remplir les devoirs à lui imposés par le igctur
présent acte, sera passible d'une amende de pas moins de dix devoir.
ni de plus de vingt piastres.

8. Chaque contravention aux dispositions du présent acte liecouvrement
sera punic et la pénalité imposée pour chaque oflnse sera re- des pénalites.
couvrée et prélevée sur conviction par-devant tout juge de
paix; et toutes les amendes imposées seront payées au trésorier
de la municipalité dans laquelle la conviction a lien.

C A P. X L I.

Acte concernant le Code Civil du Bas Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

C ONSIDERANT que les commissaires nommés sous Pau- Préambule:
torité du second , chapitre des Statuts Refondus pour le

Bas Canada, pour codifier les lois de cette division de la pro-
vince qui se rapportent aux matières civiles, ont complété cette
partie de leur oeuvre appelée dans cet acte le Code Civil du
Bas Canada, n'y ayant incorporé que les dispositions qu'ils ont
considérées être actuellement en force, et ayant cité les auto-
rités stir lesquelles ils se sont appuyés pour juger qu'elles
l'étaient ainsi, et qu'ils ont suggéré les amendements qu'ils
croient désirables, mentionnant ces amendements séparément
et distinctement, accompagnés des raisons sur lesquelles ils
sont fondés ; et qu'ils se sont en tous points conformés aux
exigences du dit acte à l'égard du code et des amendements;

et

Cap. 4, 4.1865.
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et considérant que le code, avec les amendements suggérés
par les commissaires, a, par ordre du gouverneur, été soumis
a la législature pour qu'il puisse, avec les amendements que lalégislature pourra adopter, être déclaré loi par acte législatif;et considérant que tels amendements suggérés par les commis-saires, et tels autres amendements qui sont mentionnés dansles résolution contenues dans la cédule ci-annexée ont étéfinalement adoptés par les deux chambres : à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lgis-latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce quisuit:•9

Le rôle atesté 1. Le rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code
Code sera Civd du Bas Canada, par la signature de Son Excellence le gou-réputé en tre verneur général, celle du greffier du conseil législatif et celleJ'original. du greffier de Passemblée législative. et déposé au bureau dugreffier du conseil législatif, sera réputé en être Poriginal rap-porté par les commissaires comme contenant les lois en exis-tence sans amendements ; mais les notes marginales et lesrenvois a des lois ou autorités en existence au bas des diffé-rents articles du code, n'en forineront pas partie, et serontréputés y avoir été insérés seulement- dans le bat de pouvoir yréférer plus facilement, et pourront être omis on corrigés.

Les commis- 2. Les comnissaires sous l'autorité de l'acte mentionné
reont kr dans le préamibule du présent, incorporeront les amendementsamendemenms. mentionnes dans les résolutions contenues dans la céduleannexée au présent acte, dans le code civil inséré au rôlesusdit, adapiant leur forme et leur langage (s'il est nécessaire)a ceux du code, mais sans en changer leffet, les insérant à laplace qui leur convient, et bifrant du code toute dispositionincompatible avec les amendements.

Leseates de a 3. Le gouiverneur pourra aussi faire choix des actes et desparties d'actes passés durant la dernière et la présente ses-mncorpore. sion, qu'il pourra juger à propos de faire incorporer dans lecode, et pourra les y faire incorporer par les connissaires enla manière ci-hant prescrite quant anx amendements ci-dessusmentionnés, biflant du code ou des amendements toute dispo-sition incompatible avec les actes ou parties d'actes qui y sontainsi incorporés.

Changemnta .1. Les commissaires pourront modifier le numérotage desque les com- 
onenettfarmissaires pour- titres et articles du code ou leur ordre si besoin en est, et faireront faire. subir les changements nécessaires à tout renvoi d'une partiedu code à une autre, et pourront corriger toute faute typogra-

phique on toute erreur de commission ou d'omission, ou toutecontradiction ou ambiguité dans le rôle original, mais sans enchanger Pefiet.

léiur e qrson 5. Aussitôt que les travaux d'incorporation et de correctiondu coe tel que auront été achevés, les commissaires feront imprimer le code
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têl qu'amendé et corrigé distinguant soigneusement dans finulement
telle réi mpression les amendements et additions essentielsfaits COrge.
an rôle orginal, et le soumettront au gouverneur qui pourra en Dépôt ae la
faire déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature cupie attestée;
et contresigné par le secrétaire provincial anbreaudu a
greffier du conscil législatif, et ce rôle en sera censé être
l'onginal ; mais les notes marginales ou les renvois qui s'ytrouvent, tels que mentionnés dans la première seclion, seront
réputés n'en pas former partie et y avoir été insérés seulement
dans le lhut de pouvoir y référer plus facilement.

6. Le gouverneur en conseil pourra, après que k rôle en L code se-adernier lieu mentionné aura été déposé, déclarer par procla- mis en force
mation le jour auquel et à compter duquel le code tel que tonoa. ncontenu dans le rôle susdit aura force de loi sous la désigna-tion de Code Civil du Bas Canada; et le, depuis et après te
ourle dit code aura en conséquence force de loi.

7. Les lois relatives à la distribution les copies imprimées Comnt!des statuts ne s'appliqueront pas au code, lequel sera distribué u.
en tel nombre et à telles personnes seulement que legouver-
neur en conseil pourra prescrire.

S Le présent acte ainsi que la proclamation mentionnés Le présent etdans la sixième section seront incorporés dans les copies 1&iproclama-
du code imprimées pour être distribuées comrne susdit. imprim avec

le Code.
9. Est par le present abrogée toute partie de l'acte cité dans Abrogation iesle préambule qui peut être incompatible avec 4e présent. dispositions

incompatibles.

CED ULE

RE SOLUTION S
Contenant les aniendements qui doivent être faits au

RÔLE inprinié du Code Civil du Bas Canada
dont il est fait mention dans l'acte ci-dessus.

LIVRE HLI.

TITRE TROISIEME.
DES OBLIGATIONS.

RisoLU

Que l'article 25 soit retranché et re.mplacé parle suivant:Le mineur n'est pas restituable contre les conventions
portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été faites

12 avec
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avec le consentement et l'assistancc de ceux dont le consente-
ment est requis pour la validité de son mariage.

2. Que l'article 29 soit retranché et remplacé par le suivant
29. Lorsque toutes les formalités requises à l'égard des mi-

neurs ou des interdits, soit pour l'aliénation d'immeubles, soit
pour un partage de succession, ont été remplies, les contrats
ou actes y relatifs ont la même force et le même effet que s'ils
étaient faits par des majeurs non interdits.

3. Que larticle 31 soit retranché et remplacé par le suivant:
31. Les majeurs ne peuvent étre restitués contre leurs

conveniions pour cause de lésion seulement.

4. Que l'article 44 soit retranché et remplacé par le suivant:
44. Le contrat d'aliénation d'une chose certaine et

déterminée rend l'acquéreur propriétaire de la chose par le seul
consentement des parties, quoique la tradition actuelle n'en ail.
pas lieu.

La règle qui préceède est sujette aux dispositions spéciales
contenues en ce Code concernant la cession et l'enregistrement
des vaisseaux.

La conservation et le risque de la chose avant sa livraison
sont sujets aux règles générales contenues dans les chapitres
de ce titre: De l'effet des obligations et De lextinction des obli-
<rations.

5. Qu'après l'article 45 le suivant soit inséré
46. (42) Les règles contenues dans les deux articles qui

précèdent, s'appliquent aussi bien aux tiers qu'aux parties con-
tractantes dans les contrats pour ie transport d'immeubles, sauf
les dispositions particulières contenues dans ce Code quant à
l'enregistreient des droits réels.

Mais si une partie s'oblige successivement envers deux per-
sonnes à'livrer a chacune d'elles une chose purement mobi-
lière, celle des deux qui en aura été mise en possession actuelle
a la préférence et en demeure propriétaire, quoique son titre
soit de date postérieure, pourvu toujours que sa possession soit
de bonne foi.

6. Qu'après Particle 58, le suiyant soit inséré
60. (65.) Aucun contrat ou paiement ne peut être déclaré

nul, en vertu de quelqu'une des dispositions contenues en cette
section, à la poursuite d'un créancier individuellement, à moins
que telle poursuite ne soit commencée avant l'expiration d'un
an à compter du jour qu'il en a eu connaissance.

Si la poursuite est faite par des syndics ou autres repré-
sentants des créanciers collectivement, elle devra être com-
tuencée dans l'année à compter du jour de leur nomination.

i Que l'article 67 soit retranché et remplacé par le suivant:
67. Celui qui recoit, par erreur de droit ou de fait, ce qui

ne
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ne lui est pas dù, est obligé de le restituer; et s'il ne peut le
restituer en nature, d'en payer la valeur.

Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle n'est pas
obligée de restituer les profits qu'elle a perçus de la chose.

8. Que l'article 84 soit retranché et remplacé par le suivant:
S4. L'obligation de conserver la chose oblige celui qui en

est chargé d'y apporter tous les: soins d'un bon père de famille.

9. Qu'après l'article 88, le suivant soit inséré
S9. (95.) Dans tout contrat d'une nature commerciale, où

un terme est fixé pour Paccomplir, le débiteur est en demeure
par le seul laps du temps.

10. Que l'article 96 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

96. Lorsque la convention porte qu'une certaine somme
sera payée comme dommages-intérêts pour l'inexécution de
l'obligation, cette somme seule, et nulle autre plus forte ou
moindre,.sera accordée au créancier pour ses dommages-inté-
rets.

Mais si l'obligation a été exécutée en partie, au profit du
créancier, et que le temps pour l'entière exécution soit de peu
d'importance, la somme stipulée peut être réduite, à moins que
le contraire ne soit stipulé.

11. Que l'article 121 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

121. Il est au choix du débiteur de payer à l'un ou à l'autre
des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été prévenu par les
poursuites d l'un d'eux.

Néanmoins si l'un des créanciers fait remise de la dette, le
débiteur n'en est libéré que pour la part de ce créancier.
La même règle s'applique à tous les cas où la dette est éteinte
autrement que par le paiement réel, sauf les règles applicables
aux sociétés de commerce.

12. Que l'article 135 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

139. Le créancier qui recoit divisément et sans réserve
la portion de l'un des codébiteurs dans les arrérages ou
interêts de la dette, ne perd son recours solidaire que pour
les arrérages ou intérêts échus, et non pour ceux à écheoir, ni
pour le capital, à moins que le paiement divisé n'ait été con-
tinué pendant dix ans consécutifs.

13. Que l'article 142 soit retranché et remplacé par le sui-
vant,:

142. La règle établie dans l'article précédent reçoit excep-
tion à l'égard des héritiers et représentants légaux du débiteur
et l'obligation doit être exécutée comme si elle était indivisible
dans les trois cas suivants:

1. Lorsque l'objet de l'obligation est un corps certain dont
lun d'eux est en possession;
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2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre de Pexé.
cution de l'obligation;

3. Lorsqu'il résulte, soit de la nature du contrat, soit de la
chose qui en est l'objet, soit de la fn qu'on s'y est proposée,
que l'intention des parties a été que l'obligation ne pût s'exé-
enter par parties;

Dans le premier cas, celui qui est en possession de la chose
due, dans le second cas, celui qui est seul chargé, et dans le
troisième cas, chacun des cohéritiers ou représentants légaux.
peut être poursuivi pour la totalité de la chose dne, sauf, dans
tous les cas, le recours de celui qui est poursuivi contre les
autres.

14. Que P'ariiele 154 soit re*ranché et remplacé par le sui-
vant:

154. Le montant de la peine ne peut être réduit par le
tribunal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie à
P'avantage du créancier, et que le temps fixé pour Pexécution
complète soit de peu d'importance, la peine peut être réduite,
à moins qu'il n'y ait une convention spéciale an contraire.

15. Que l'article 168 soit retranché et remplacé par'le suî-
vant:

16S. Le débiteur ne peut point forcer le créancier à rece-
voir en partie le paiement d'une dette, même divisible.

Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonner
par son jugement, qu'une dette actuellement exigible soit payée
par verseients, sans le consentement du créancier.

16. Que Particle 174 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

174. La subrogation est conventionnelle :
1. Lorsque le créancier en recevant son paiement d'une

tierce personne, la subroge dans tous ses droits contre le débi-
teur. Cette subrogation doit être expresse et faite en même
temps que le paiement;

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à leffet de
payer sa dette et de subroger le préteur dans les droits du -créan-
cier. Il faut pour que la subrogation en ce cas soit valable, gue
l'acte d'emprunt et la quittance soient notariés, ou faits en
présence de deux témoins qui signent; qae, dans l'acte d'em-
prunt, il soit déclaré que la somme est empruntée pour payer
la dette, et que, dans la quittance, il soit déclaré que le
paiement est fait des deniers fournis à cet effet par le nouveau
créancier. Cette subrogation s'opère sans le consentement
du cancier.

La subrogation n'a d'effet contre les tiers dans les cas où
Pacte d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, que
du jour de leur enregistrement, qui doit se faire en la manière
et suivant les règles prescrites pour Penregistrement des hypo-
thèq es.



1865. Code Civil du B. C. C ap. 41.

17. Que Particle 175 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

375. La subrogation a lieu par le seul effet de la loi et
sans demande:

1. Au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paie un
autre créancier qui lui est préférable à raison de ses priviléges
ou hypothèques;

2. Au profit de l'acquéreur d'un .immeuble qui paie un
creancier auquel cet iiiinmeuble est hypothéqué;

3. Au profit de celui qui paie une ~dette à laquelle il est tenu
avec d'autres ou pour d'autres, et qu'il a intérêt d'acquitter;

4. Au profit. de lhéritier bénéficiaire qui paie de ses propres
deniers une (lette de la succession.

5. Lorsqu'une rente ou dette due par Plun des époux a Cé
rachetée ou payée des deniers de la communauté ; en ce cas,l'autre conjoint est sàro concurrence & sa part de
communauté, aux droits du créancier.

18. Qu'après Particle 18e, le suivant soit iniré
1S3. (193a.) Si par les termes de l'obligation <n par la loi, le

paiement doit être fait au domicile du débiteur, Pavis par écrit
donné par lui au créancier qu'il est prêt à faire le paiement, a
le même effet que les offres réelles, pourvu que, sur toute action
ensuite instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à Peffet du
paiement, la somme ou la chose due préte au temps et au lieu
ou elle était payable.

19. Que Particle 205 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

2. Ce que le créancier reçoit d'une caution pour la
fibérer de son cautionnement, ne doit pas être imputé à la
décharge du débiteur principal, ou des autres cautions, excepté
qiuant à ces derniers, dans les cas o ils ont un recours contre
la caution libérée, et jusqu'à concurrence de tel recours.

20. Que l'article 227 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

227. Un ace l notarié reçu devant un notaire, est authen-
tique, s'il est signé par toutes les parties.

Si les parties on l'une d'elles est incapable de signer, il est
necessaire pour que Pacte soit authentique, qu'il soit reçu par
un notaire en la présence actuelle d'un autre notaire, ou d'un
lémoin, qui y signe.

Les témoins doiven être miiales. ûgés d'au moins vingt-
et-un ans, sains dsr, n'étre parents d'aucuneý des par-
lies jusqu'au degré de cousin germain inclusivement, ni inté-
ressés dans Pacte, ni morts civilement, ni répultés infâmes en
Pi. Les aubains peuvent servir comme tels témoins.

Cet article est sujet aux dispositions contenues dans l'article
qui suit, et à celles qui ont rapport aux testanenls.
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21. Que l'article 240 soit anché t remplacé par le sui
vant-

240. L'acte qui n'est pas authentique à cause de quelque
défaut de forme ou de l'incompétence de lofficier qui le reçoit,
sert comme un acte sous seing privé, gsil est signé par toutes
les parties, sauf les dispositions contenues dans Particle 146
au titre Des donations entrevifs et testamentaires.

22. Que le paragraphe 2, de l'article 252 soit retranché et
remplacé par le suivant:

2. Dans toute matière où le principal de la somme ou la
valeur dont il sagit n'excède pas cinquante piastres.

23. Que l'article 254 soit retranché et remplacé par le su
vant

* 1. Dans les matières commerciales où la somme de de-
niers ou la valeur dont il s'agit excède cinquante piastres, au-
cune action ou exception ne peut être maintenue contre une
personne ou ses représentants, sans un écrit signé par elle dans
les cas suivants:

1. De toute promesse ou reconnaissance lui puisse sous-
traire une dette à l'effet des dispositions de la loi relatives à la
prescription des actions

2 De toute promesse ou ratification par un majeur d'obli-
gations par lui contractées pendant sa minorité;

3. De toute représentation, garantie ou assurance en faveur
d'une personne dans le but de lui faire obienir du crédit, de
Pargent ou des effets;

4. De tout contrat pour la vente d'effets à moins que l'ache-
teur n'en ait accepté ou reçu une partie ou n'ait donné des
arrhes.

La règle qui précède a lieu lors même que les effets ne
doivent être livrés qu'à une époque future, ou ne sont pas, au
temps du contrat, prêts à être livrés.

24. Que l'article 255 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

255. La preuve testimoniale ne peut êire admise sur la
demande d'une somme n'excédant pas cinquante piastres, si
cette somme est la balance ou fait partie d'une créance en vertu
d'un contrat qui ne peut être prouvé par témoins.

Le créancier peut néanmoins prouver par témoins la pro-
messe du débiteur de payer telle balance si elle n'excède pas
cinquante piastres.

25. Que Particle 256 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

256. Si. dans la même instance, une partie fait plusieurs
demandes qui réunies forment une somme qui excède cinquante
piastres, la preuve par témoins peut être admise, si ces créances
procèdent de différentes causes ou ont été contractées à des
époques différentes et étaient originairement chacune d'une
somme moindre que cinquante piastres.
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26. Que le paragraphe 1 de Particle 272 soit retranché et

remplacé par le suivant:
1 S'il est déféré par un des créanciers solidaires au débi-

teur, il ne profite à celui-ci que pour la part de ce créancier
sauf, néanmoins, les règles spéciales applicables aux sociétés
commerciales.

LIVRE PREMIER.

TrTRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

RÉSOLU

27. Que l'article 14 soit retranché et remplacé par le suivant:

14. Les droits civils se perdent:
1. Dans les cas prévus par les lois de l'Empire;
2. Par la mort civile.

28. Que l'article 15 soit omis.

29. Que l'article 17 soit retranché et remplacé par le suivant:
17. La mort civile résulte de la condamnation à certaines

peines afflictives.

30. Que l'article 20 soit exprimé comme suit:
20. Les incapacités résultant quant aux personnës profes-

sant la religion catholique de la profession religieuse par
l'émission des vceux solennels et à perpétuité faits par telles
personnes dans une communauté religieuse reconnue lors de
la cession du Canada à l'Angleterre et approuvée depuis,
restent soumises aux lois qui les réglaient à cette époque.

TITRE DEUXIÈME.

DES ACTES DE LETAT CIVIL.
RÉSOLU

31. Que les articles 33a et 33b soient omis.

32. Qu'après l'article 33c, le suivant soit inséré:
33d. Les registres sont cotés et paraphés comme les autres

registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits en la manière
exprimée en l'article six du présent titre.

33. Qu'après l'article 43a, le suivant soit inséré:
43b. Si l'on a entièrement omis d'entrer aux registres un

acte qui devrait s'y trouver, le même tribunal peut, à la
demande
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demande d'un des intéressés, et après que les aitres ont été
dûment appelés, ordonner que cette omission soit suppléée,, et
le jugement à cette fin est inscrit sur la marge des registres, à
l'endroit où aurait dû être entré P'acte omis, et à défaut de
marge, sur une feuille distincte qui y demeure annexée.

TITRE QUATRIÈME.

DS ABSENTS.

R soxx

34. Que l'article 9 soit retranché et remplacé par le suivant:
9. Lorsqu'une personne a cessé de paraitre au lieu de son

domicile ou de sa résidence, et que depuis cinq ans on n'en a
point cu de nouvelles, ses héritiers présomptifs au jour de son
départ ou de ses dernières nouvelles, peuvent se faire envoyer,
par justice, en possession provisoire de ses biens à la charge
<le donner caution pour la sûreté de leur administration.

35. Qu'après Particle 13 le suivant soit iséré:
14. Ceux qui ont obten la possession provisoire doivent

égalenent faire procéder par expert. à la visite des iimeubles
afin d'en constatir l'état.

Le rapport est homologué par le tribunal et les frais ien sonr
pris sur les biens de Pabsent

TITRE CINQUIÈME.

R Çsoî

36. Qu'aprè larticle 16a, le 51n ivilit soit insere
16b. Si ce dernier domuicile est hors du Bas Canada et que

es publications n'y aient pas été faites, le fonctionnaire, qui,
dans ce cas. procède .- ceélébration du iinge, est tenu de
s'assurer gn'il n'existe entre les parties aucuns enipechements
léaux.

37. Qu après Pariie 24 le suivant soit in.sré
2. Si le futur époux, étant majeur, -est dans l'état de

démence, et non interdit, les personnes suivantes peuvent,
dans Pordre <>f elles son nentionnées, firo opposition à son
muurmge

1. Le père, et à son défaut, la mère
2. A défaut de père et de mère, les aïeuls etaïeules
3. A défaut de ces derniers, le frère ou la sour, l'oncle

ou la tante, le cousin ou la cousine germains, majeurs
4. A défaut de tous les susnownués, les parents et alliés du

futur époux, qualifiés à assister il, l'assemblée dil conseil dc
famille qui doit être consulté sur son interdiction.
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:8. Qu'après 'article 26, le suivant soit inséré
£7. Quelle que soit la qualité de lopposant, c est à lui ià

adopter et suivre les formalités et procédures requises pour
soum1ettre son opposition an tribunal et Py faire décider sous
les. délais voulus, sans qu'il soit besoin de demande en main-
levée à défit le quoi, l'opposition est regardée comme non
avenue, et il est, nonobstant, passé outre à la célébration du
mariage.

39. Qua pròs PaIrticle :33, lé suivant soit inséré
34. Dans les cas de Particle précédent, la demande en

nullité- n'est plus recevable, toutes les fois qu'il y a en cohabi-
tation continuée pendant six mois, depuis que l'époux a acquis
11 pleine liberté, ou que lerreur en a été reconnue.

40. Qu'après larticle 35 le suivant soit inséré:
36. Ds le cas des trois articles qui précèdent l'action

en nullité ne peut plus étre intentéec ni pr les époux, ni
par le tuteur ou curateur, ni par les parents dont le con-
sentement est requis, toutes les fois que eu mariage a été
approuvé expressénmenh t ou tacitement par ceux dont le consen-
tement était nécessaire; ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans
réclamation dv leur part, depuis qu'ils ont eu connaissance du
mariage.

41. Qu'après Particle 42, le sivant soit inséré:
43. Si les publications requises n'ont pas ét é aites ou

suppléées au Moyen de dispense ou licence, ou bien si les
intervalles prescrits ou d'usage pour les publications et la
célébration iCont pas té observés, l fonctionnaire qui célèbre
un maria sous de telles circonstances est passible d'une
amende qui n'excèdIe pas eing cents )inistres.

42. Qu'après Particle 43, le suivant soit inser:
44. La pénalité imposée par Particle précédent est égale-

ment encourue par le fony.ioinaire qlui, dans Pexcution du
devoir qui lui est imposé. ou dont il s'est chargé touchant la
célébration d'un mariage, contrevient aux règles qui sont
prescriteà cet égard par les divers articles du présent titre.

TITRE SIXIÈME.

Dt LA SEPARATION DE CORPS.

43. Qu'après P'a1icle l, le suivant soit inséré
19. Si la femme laisse le lieu qui lui a été assigné sansla

permission <lu tribunal ou du juge, le mari peut se faire libérer
de la pension alinientaire, et peut même obtenir le renvoi, sauf à
se pourvoir de Paction portée contre hi,silafemme refuse de se
conformertà l'ordre qui lui est donné de retourner.au lieu qu'elle.
a. ainsi quittés sous le délai qui lui est imparti.
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44. Qu'après l'article 25, le suivant soit inséré:
26. Cette séparation rend la femme capable d'ester en juge-

ment et de contracter seule pour tout ce qui regarde P'adminis-
tration de ses biens; mais pour les actes et poursuites tendant
à l'aliénation de ses immeubles, elle a besoin de Pautorisation
du juge.

TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION
R sou

45. Qu'après l'article 5, les trois suivants soient insérés:
7. Dans les divers cas où le mari est autorisé à désavouer,

il doit le faire:
1. Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors de la

naissance de l'enfant;
2. Dans les deux mois apyès son retour, si à cette même

époque il a été absent du lieu;
3. Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si

on lui a caché la naissance de l'enfant.

S. Si le mari est mort avant d'avoir fait son désaveu, mais
étant encore dans le délai utile pour le faire, les héritiers ont
deux mois pour contester la légitimité (le l'enfant, à compter
de l'époque où cet enfant s'est mis en possession des biens du
mari, ou de l'époque oi les héritiers ont été par lui troublés
dans leur possession.

9. Les désaveux de la part du mari ou <le ses héritiers
doivent être proposés au moyen d'une action enjustice, dirigée
contre le tuteur ou un tuteur ad hoc donné à l'enfant, s'il est
mineur; à laquelle action la mère vivante doit être appelée.

TITRE NEUVIEME.

DE LA MINORI DE LA TUTELLE ET DE UEMANCIPATION

R som:-

46. Que Partic33 soit retranché et remplacé par le
suivant:

33. Deux tutelles sontj pour toute pcrsonie une juste dis-
pense d'en accepter une troisième autre que celle de ses
enfants. Celui qui' époux ou père, est déjà chargé d'une
tutelle, n'est pas tenu d'en accepter une seconde, excepté celle
de ses enfants

47. Que l'article 60 soit retranché et remplaeé par le
suivant

60. Le tuteur ne peut accepter ni répudier une succession
échue au mineur, sans autorisation préalable du juge, sur avis
du conseil de famille. L'acceptation n'a lieu que sous béné-
fice d'inventaire. Accompagnée de ces formalités l'acceptation

ou
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ou la renonciation a le même effet que si elle était faite par un
majeur.

48. Quaprès l'article 60, le suivant soit inséré:
61. Dans le cas où la succession répudiée au nom du

nineur n'a pas été acceptée par un autre, elle peut ètre reprise
soit par le tuteur autorisé à cet effet par le juge, sur nouvel avis
du conseil de famille, soit par le mineur devenu majeur, mais
dans l'état où elle se trouve lors de la reprise et sans pouvoir
attaquer les ventes ou autres actes qui ont été légalement faits
pendant la vacance.

49. Que l'article 63a soit retranché et remplacé par le
suivant:

63a. Les actions appartenant au mineur sont portées au
nom de son tuteur, sauf celles pour gages que le mineur âgé
(le quatorze ans peut intenter seul jusqu'au montant de
cinquante piastres.

Nulle action portée par le tuteur n'est maintenue, s'il ne
justifie de l'enregistrement préalable de l'acte de tutelle.

50. Qu'après l'article 65, le suivant soit inséré.
65a. Le tuteur ne peut transiger au nom de son mineur

qu'après y.avoir été autorisé par le tribunal, le juge ou le pro-
tonotaire sur avis du conseil de famille ; accompagnée de ces
formalités, la transaction a le même effet que si elle était faite
avec un majeur.

51. Que l'article 77 soit retranché et remplacé par le
suivant:

77. Le mineur émancipé passe les baux dont la durée
n'excède pas neuf ans ; il reçoit ses revenus, en donne quit-
tance, et fait tous les actes qui ne sont que de pure adminis-
tration, sans être restituable contre ces actes dans tous les cas
où les majeurs ne le sont pas.

TITRE DIXIEME.

DE LA MAJORITÉ, DE LINTERDICTION, DE LA CURATELLE ET DU
CONSEIL JUDICIAIRE.

RÉSOLU

52. Qu'après l'article 17, le suivant soit inséré
1 7a. Nul, à l'exception des époux, des ascendants et des-

cendants, n'est tenu de conserver la curatelle d'un interdit
au-delà de dix ans. A l'expiration de ce terme, le curateur
peut demander et doit obtenir son remplacement.

LIVRE
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LIVRE DEUXIEME.

TITRE PREUMIER.

DF- LA DISTINCTION DES BFS

53. Qu'après l'article 15 le suivan soit inséré
16. Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les

rentes constituées, et toutes les autres rentes perpé uelles ou
viagères, sauf celle r (sulant de Pemphytéose, laquelle est im-
ieuble.

54. Qu'après l'article 19 bis, les suivants soient insérés
2a. Le rachat des rentes, autres que les rentes viagères, si

'e taux auquel il doit se faire n'est ni réglé par la loi, ni vala-
blement stipulé, a lieu par la remise du prix capital originaire,
ou de la valeur pécuniaire attribuée par les parties aux choses
moyennant lesquelles la rente a été créée. Si ce prix ou cette
valeur n'apparaissent pas, le rachat se fait moyennant une
somme qui puisse produire la même r 'nt à Pavenir, at
<le l'intérêt légal à l'époque du rachat.t

Des dispositions particulières quant au rac1iat des rentes en
remplacement des droits seigneuriaux se trouvent au chapitre
quarante-c-unième des Statuts Refondus du Bas Canada.

20b. Les renits viagères et les autres rentes temporaires
au terme desquelles aucun capital n'est remboursable, ne sont
pas rachetables t l'option de l'une des parties seulement.

Il est pourvu nu titre douzième du troisième livre au mode
-e rachat des rentes viagères, lorsqu'il doit avoir lieu forcément
eh justice.

La rente temporaire non viagère, sans capital rembour-
sable, est esimée dans les nêmes cas comnie les rentes via-

è, res.

TI'ITRE DEUXIEME.

55. Que Particle IG soit retranché et remplacé par le sui-
vant :

16a. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève,
par une force subite, une partie considérable et reconnaissable
d'un champ riverain, et la porte vers un champ inférieur ou sur
la rive opposée( le ropriétaire de la partie enlevée peut la
réclamer ; mais il est tenu, i peine de déchéance, de le faire
dans Pannée, à compter de la possession qu'en a prise le pro-
priétaire du fonds auquel elle a été réunie.

TITRE
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TITRE QUATRIEME.

nrs SERVITUDES REELLES.

56. Que Particle 16 soit retranché et remplacé par le ýsui-
vant

16a. Tout copropriétaire peut bâtir contre un mur mitoyen
et y placer (les poutres ou solives dans toute l'épaisseur du -nur
à quatre pouces près, sans préjudice du droit qu'a le voisin de
le forcer à réduire la poutre jusqu'à la moitié du mur dans le
cas où il voudrait lui-même asseoir des -poutres dans le même
lieu, ou y adosser des cheminées.

57. Qu'après Particle 22a, suivant soit inséré:
23. Lorsque les différents étages d'une maison appartiennent

à divers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent pas le
mode de réparation et reconstruction, elles doivent être faites
ainsi qu'il suit:

Ls gros murs et le toit sont à la charge de tous les pro-
priéaires, chacun en proportion de la valeur (le l'étage qui lui
appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel
il marche;

Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y conduit;
le propriétaire du second étage fait, à partir du premier, lesca-
lier qui conduit chez lui, et ainsi de suite.

53. Que l'article 34 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

34a. Les dispositions suivantes sont établies pour les cités
et villes incorporées:

1. Celui qui veut avoir puits auprès (lu mur mitoyen ou
propre au voisin, doit y faire en maçonnerie un contre-mur
d'un pied d'épaisseur.

2. Celui qui veut avoir fosse d'aisance auprès des dits murs,
doit y faire un contre-mur de même nature de quinze pouces
d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà un puits vis-à-vis sur l'héritage voi-
sin, lépaisseur sera de vingt-et-un pouces.

3. L'on n'est plus obligé de faire ce contre-mur lorsque le
puits on la fosse d'aisance est éloignée du mur à la distance
fixée parles règlements municipaux et par des usages constants
et reconnus. S'il n'existe pas de tels règlements ou usages
'cette distance est de trois pieds.

4. Celui qui veut avoir cheminée ou âtre, écurie ou étable,
dépôt de sel ou d'auires matières corrosives, auprès du mur
mitoyen ou propre au voisin, y exhausser le sol ou y amonceler
terres jectisses, est tenu d'y faire un contre-mur ou autres tra-
vaux suffisants déterminés par les règlements municipaux, les

usages
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usage. constants ou reconnus, et à défaut, par les tribunaux
dans chaque cas.

5. Celui qui veut avoir four, forge ou fourneau, doit laisser
un espace vide de six pouces entre son propre mur et le mur
mitoyen ou propre au voisin.

59. Qu'après l'article 34a le suivant soit inséré
37. Larticle qui précède est substitué aux dispositions des

lois antérieures sur les sujets qu'il embrasse, lesquelles sont

rappelées en autant qu'elles établissent des règles opposées et
xent des mesures et distances différentes pour les mêmes cas.

TITRE CINQUIEME.

DE VLiMPHYTÉOSE.
RisOLU

60. Que l'article 5 soit retranché.

61. Que Particle 6 soit retranché et remplacé par fParticle
suivant:

6. L'immeuble baillé à emphytéose peut être saisi réelle-
ment par les créanciers du preneur, auxquels il est loisible
d'en poursuivre la vente en suivant les formalités ordinaires du
décret.

TITRE DIX-NEUVIEME.

DE LA PRESCRIPTION.

62. Que Particle 8 soit retranché et remplacé par les deux
suivants:

Sa. En matière de biens-meubles et d'actions personnelles,
même en matière de lettres de change et de billets promis-
soires, et en affaires de commerce en général, l'on peut invoquer
séparément ou cumulativement:

1. La prescription entièrement acquise sous une loi diffé-
rente lorsque la cause d'action n'a pas pris naissance dans le
Bas Canada, ou que la dette n'y a pas été stipulée payable, et

lorsque cette prescription a été ainsi acquise avant que le pos-
sesseur ou le débiteur y ait eu son domicile:

2. La prescription entièrement acquise dans le Bas Canada,
à compter de l'échéance de l'obligation, lorsque la cause d'ac-
tion y a pris naissance ou que la dette y a été stipulée payable,
ou que le débiteur y avait son domicile à l'époque de cette
échéance ; et dans les autres cas à compter de l'acquisition de
ce domicile par le débiteur ou le possesseur;

3. La prescription résultant de temps successifs écoulés dans
les cas des deux paragraphes précédents, lorsque le temps
écoulé sous la loi différente a précédé.

9a.
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9a. Les prescriptions qui ont commence a courir sous l'em-
pire des lois du Bas Canada sont parachevées conformément
aux mêmes lois, sans préjudice à invoquer celles qui s'étaient
auparavant accomplies sous une loi différente, ou les temps
combinés d'après l'une et l'autre loi, conformément à l'article
qui précède.

63. Que l'article 10 soit retranché.

64. Que l'article 17 soit retranché et remplacé par le suivant
17a. Dans les cas de violence et de clandestinité, la pos-

session utile à la prescription commence lorsque le vice à
cessé.

Cependant le voleur et ses héritiers et successeurs a titre
universel ne peuvent par aucun temps prescrire la chose volée.

Les successeurs à titre particulier ne souffrent pas de ces
vices dans la possession d'autrui, quant à leur propre possession
qui a été paisible et publique.

65 Que l'article 21 soit retranché et renplacé par le
suivant :

21a. La bonne foi se présume toujours.
C'est à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver.

66. Quc l'article 25 soit retranché et remplacé par le sui-
vant

24a. Les tiers acquéreurs de bonne foi, avec titre translatif
de propriété venant soit du possesseur précaire ou soumis à
un domaine supérieur, soit de tous autres, peuvent prescrire
par dix ans contre le propriétaire durant le démembrement ou
la précarité.

Les tiers peuvent aussi prescrire contre le propriétaire durant
le démembrement ou la précarité, par trente ans avec ou sans
titre.

67. Que l'article 26 soit retranché et remplacé par le suivant:
26a. Dans les cas de substitution la prescription n'a pas

lieu contre l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur du
grevé, ni de ses héritiers et successeurs à titre universel.

La prescription court contre l'appelé avant Pouverture du
droit, en faveur des tiers, à moins qu'il ne soit protégé comme
mineur ou autrement.

L'appelé, contre qui cette prescription court, a le bénéfice de
l'action en interruption.

La possession du grevé profite à l'appelé pour la prescription.
Les prescriptions courent contre le grevé durant le temps de

sa possession et en sa faveur contre les tiers.
Après l'ouverture, la prescription peut commencer à courir

en faveur du grevé et de ses héritiers et successeurs à titre
universel.
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68. Que les articles 39, 40, 41 et 42 soient retranchés et rem-
placés par le suivant:

39a. La prescription acquisitive des imraieubles corporeis
non réputés chose sacrée, et la prescription libératoire qui-se
rapporte au fonds des rentes et redevances, aux legs, aux droits
d'hypothèque, ont lieu contre l'Eglise par trente ans, de la
mêéme manière et d'après les mêmes règles qne contre les par-
ticulbers.

Néanmoins les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent
contre Fléglise par dix ans tant acquisitivement que libératoire-
ment comme entre particuliers.

La prescription acquisitive des meubles corporels non réputés
sacrés, et les autres prescripiions libératoires, y comprise celle
des sommes en capital, ont lieu contre lEglise comme entre
particuliers.

69. Que l'article 64 soit retranché et remplacé par le suivant.
64a. La prescription court contre tontes personnes, a moins

qu'elles ne soient dans quelque exception établic par ce code,
ou dans l'impossibilte absolue en droit ou en fait d'agir par
elles-nmmes ou en se faisant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à Particle 121 de ce titre, la prescription
ne court pas, même en faveur des tiers-acqucreurs, contre ceux
qui ne sont pas nés, ni contre les mineurs, les idiots, les furieux
et les insensés pourvus ou non de tuteur ou de curateur. Ceux
auxquels un conseil judiciaire est donné, et l'interdit pour cause
de prodigalité, ne jouissent pas de ce privilége.

La prescription court contre les absents comnie contre les
présents et par le même temps, sauf ce qui est déclaré quant à
Penvoyé en possession.

70. Que l'article 78 soit retranché et remplacé par le suivant:
78a. La prescription se compte par jours et non par heures.
La prescription est acquise lorsque le dernier jour du terme

est accompli ; le jour où elle a commencé n'est pas compté.

71. Que l'article 80 gualer soit retranché et remplacé par le
suivant :

8Oa. La prescription de trente ans, a, dans ous les cas
demeurés prescriptibles, les mômes effets que la centenaire ou
immémoriale, tant pour le fonds de droit, que pour couvrir les
vices du titre, des formalités et de la bonne foi. Ce qui
demeure imprescriptible par trente ans ne se prescrit ni par
cent ans ni par un plus Jong temps.

72. Que Particle 81 soit retranché et remplacé par le suivant:
S la. La possession d'une chose ou d'un droit retenue ou

commencée avant l'accomplissement de la prescription contre
lui, par quelqu'un qui se prétend propriétaire, conserve à ce
possesseur, pour sa défense contre la revendication, les voies
de nullité et les autres moyens d'exception qui atteignent en
principe le droit prétendu contre lui, ou qui l'ont anéanti,

nonobstant
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nonobstant P'écoulement du temps par lequel sest prescrite
îPaction directe à leur égard.

Le défendeur à. toute action personnelle qui continue de
durer contre lui, peut également opposer jusqu'à concurrence
les exceptions péremptoires qui se rattachent à la demande et
se rapportent au temps qu'elle comprend, quoique le terme
après lequel l'action directe est prescrite soit arrivé.

Le présent article ne s'applique pas à l'exception qui ne se
rattache pas à l'action ou qui ne l'a pas éteinte de plein droit.
Ainsi la compensation ne peut être opposée après le temps
fixé.pour la prescription, que si cette compensation a eu son
effet avant que la cause en fût prescrite. C'est à celui qui
excipe à établir que sGn droit à l'encontre de la demande s'est
appliqué en sa faveur ou en celle d'un autre qu'il représente,
dans un temps efficace et sans qu'aucune prescription acquise
.)ait alors empêché.

Sous les modifications qui précèdent, la compensation au
moyen d'une dette commerciale pourra aussi être opposée à

avenir après le temps de la prescription.
L'adoption des moyens opposés en défense ne fait pas revivre

Paction directe prescrite.

73. Que 'article 85a soit retranché et remplacé pr le
suivant:

85b. Le terme apposé par la loi ou. la convention à la
faculté de réméré est de rigueur sans qu'aucune prescription
soit requise.

Il en est de même du terme apposé au droit du vendeur de
rentrer dans limmeuble faute de paiement du prix.

La faculté de racheter les renies vient de la loi ; elle est
imprescriptible.

74. Que les articles 88a, 89 et 90 soient retranchés et ren-
placés par le suivant :

SSb. A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté, les arré-
rages de rentes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux des
loyers et fermages, et en général les arrérages des fruits naturels
ou civils se prescrivent par cinq ats.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail emphyté-
otique ou d'autre cause immobilière, même avec privilége ou
hypothèque.

La prescription des arrérages a lieu quoique le fonds soit
i.prescriptible pour cau. de précarité.

La prescription du fonds comporte celle des arrérages.

75. Que les articles 92 et 93 soient retranchés et remplacés
par le suivant

92a. Celui qui acquiert de bonne foi et par titre translatif
de propriété, un immeuble corporel, en prescrit la propriété et
se libère. des servitudes, charges et hypothèques par une pos-
session utile en vertu de ce titre pendant dix ans.
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76. Que l'article 94 soit retranché et remplacé par le suivant:
94a. Le tiers-acquéreur aveé titre et bonne foi de rede-

vances ou rentes en prescrit acquisitivement le capital par dix
ans, au moyen d'une jouissance exempte de vices, contre le
créancier qui a entièrement manqué de jouir et négligé d'agir
durant le temps requis.

77. Que l'article 96 soit retranché et remplacé par le suivant:
98a. Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de base

à la prescription de dix ans.

78. Que l'article 97 soit retranché et remplacé parle suivant:
97a. Après la renonciation ou l'interruption dans la pres-

cription de dix ans, elle ne recommence à saccomplir que par
trente ans.

79. Que l'article 99 soit retranché et remplacé par le suivant
99a. La prescription de dix ans et les autres moindres que

celle de trente ans peuvent être invoquées séparément avec
cette dernière contre une même demande.

80. Que Particle 100 soit retranché et remplacé par le

suivant:
100a. Aux cas où la prescription de dix ans peut courir,

chaque nouveau détenteur d'un immeuble qui demeure affecté
à une servitude, charge ou hypothèque, peut être contraint à
fournir à ses frais un titre nouvel.

81. Que l'article 101 soit retranché et remplacé par le
suivant

101 a. L'action en restitution des mineurs pour lésion et

celle en rescision de contrat pour erreur, freude, violence ou
crainte, se prescrivent par dix ans.

Ce temps court dans le cas de violence ou de crainte, du

jour où elles ont cessé ; et dans le cas d'erreur ou de fraude du
jour où elles ont été découvertes.

Ce temps ne court à l'égard des interdits que du jour où
l'interdiction est levée, excepté quant au prodigue ou à celui

auquel il a été donné un conseil judiciaire. Il ne court pas
contre les idiots, les furieux et les insensés, quoique non inter-
dits. Il ne court à l'égard des mineurs que du jour de leur
majorité.

82. Que l'article 103bis soit retranché et remplacé par le

suivant:
103a. L'action civile pour injures corporelles, si le cas

n'est pas autrement réglé par une loi spéciale, se prescrit par
un an. Celles pour séduction et pour frais de gésine se

prescrivent par deux ans. Ces prescriptions sont absolues.

83. Que l'article 104 soit amendé en substituant un an au
lieu de deux ans, pour la prescription de l'action des serviteurs
de maison ou de ferme et des commis des commercants.

Q9 VkX
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84. Que l'article 105 soit retranché et remplacé par le
suivant:

10a. L'action des hôteliers et maitres de pension se pres-
erit par un an.

85. Que l'article 109 soit retranché et remplacé par le
suivant

1 09a. La prescription est de cinq ans contre les notaires,
les avocats et procureurs et contre tous officiers de justice,
pour leurs honoraires, émoluments, services et déboursés, à
compter du jugement final dans chaque cause, quant aux
avocats et procureurs, et quant aux autres à compter de Pexigi-
bilité du paiement.

Le serment du débiteur sur le fait du paiement peut ètre
offert ou déféré dans ces cas comme dans tous les autres.

86. Que l'article 110 soit retranché et remplacé par le
suivant

S1lOa. L'action contre les notaires, les avocats, les procu-
reurs et autres officiers de justice ou dépositaires, en vertu de
leur office, pour la remise des pièces et titres, se prescrit par
cinq ans à compter de leur réception, ou de la fin de la procé-
dure à laquelle ils ont servi.

87 Que les articles 111 et 112 soient retranchés et remplacés
par le suivant:

11 la. En fait de lettre de change à l'intérieur ou à
Pétranger, et de billets promissoires, négociables ou non, et en
général en toutes actions de nature commercialé, la prescriprion
a lieu par cinq ans.

Les ventes d'effets mobiliers faites par un marchand à quel-
qu'un qui ne l'est pas, ou par ce dernier à un marchand, sont
réputées affaires commerciales et tombent sous le présent
article.

Le billet payable à demande se prescrit à compter de sa
date

Les billets de banque ne sont pas soumis à cet article.

88. Qu 'après l'article 11 la le suivant soit inséré
11 lb. Les ventes d'effets mobiliers entre non marchands,

quoique n'étant pas affaire de commerce, donneront lieu, à
l'avenir, à une prescription de cinq ans.

89. Que les articles 106 et 107 soient retranchés et remplacés
par le suivant :

S111 c. L'action des précepteurs et instituteurs pour ensei-
gnement, y compris le logement et la nouriture par eux
fournis ; celles des employés à gages non réputés domestiques
et dont l'engagement est pour une année ou plus se prescrivent
par deux ans ; et Paction pour-louage d'ouvrage ou pour prix
du travail soit manuel, soit professionnel ou intellectuel, et
pour les matériaux fournis, lorsque la prescription n'en est pas

18 autrement
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autrement réglée par ce code, se prescrivent par cinq ans, soit
pie la cause ou le sujet soit ou non de nature commerciale.

90. Qu'apròs l'article 11 ic le suivant soit inséré
11 Id. Les actions en dommages-intérêts résultant de délits

ou quasi-délits se prescrivent par deux ans, à défaut d'autres
dispositions applicables.

91. Que l'article 113 soit retranché et remplacé par le
suivant:

113a. Après la renonciation ou l'interruption, excepî

quant à la prescription de dix ans en faveur des tiers. in

prescription recommence à courir par le même temps qu'au-
paravant, s'il ry a novation, sauf ce qui est contenu ei
l'article suivaut.

92. Que les articles 116 et 117 soient retranches et rem-
placés par un article déclarant les prescriptions absolues,
comme règle générale.

93. Qum Partile. 119b soit retranché et renmplacé par le
suivant

1 19c. La possession actuelle d'un meuble corporel comme

propriétaire fait présumer le juste titre. C'est au réclamant à
prouver, outre son droit, les vices de la possession et du titre du

1)ossesseur qui invoque la prescription ou qui en est dispense
d'après les disposition du présent article.

La prescription des meubles corporels a lieu par trois ans, a
compter (le la dépossession, en faveur du possesseur de bonne
foi, même si cette dépossession a eu lieu par vol.

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour
empêcher la revendication si la chose a été achetée de bonne
foi dans une foire, marché, ou à une vente publique, ou d'un
commerçant trafiquant en semblables matières, ni en affaire de
commerce en général; sauf l'exception contenue au paragraphe
qui suit.

Néanmoins la chose perdue ou volée peut être revendiquée
tant que la prescription n'est pas acquise, quoiqu'elle ait été
achetée de bonne foi dans les cas du paragraphe qui précède
mais dans ces cas la revendication ne peut avoir lieu qu'en
remboursant à l'acheteur le prix qu'il a payé.

La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a été
vendue sous Pautorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clandestin, et leurs
successeurs à titre universel sont empêchés de prescrire par les
articles 16 et 17 en ce titre.

94. Qu'après l'article 121 le suivant soit inséré

SECTION VI.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

t23a. Les prescriptions commencées avant la promulga-
tion de ce code, seront réglées conformément aux lois anté-
rieures.

Néanmoins

2VICT
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Néanmoins les prescriptions alors commencées, pour les-
quelles il faudrait, suivant ces lois, une durée immémoriale ou
centenaire, seront accomplies sans égard à cette.nécessité.

TITRE CINQUIEME.
DE LA VENTE.

R.soLu

95. Que Particle 1 soit retranché et remplacé par le suivant
1. La vente est un contrat par lequel une personne donne

une chose à une autre, moyennant un rix en argent que la
dernière s'oblige de pxayer.

Elle est parfaite par le seul consentement des parties, (noiqu(e
la chose ne soit pas encore livrée; sujette néanmoins aux dis-
positions contenues en l'article 46 du titre Des Obligatiou er
aux règles spéciales "concernant la cession des vaisseaux
enregistrés.

96. Que Particle 13 soit retranché et remplacé par [e suivant
13. La vente de la chose qui n'appartient pas au vendeur

est nulle, saufles exceptions contenues, dans les trois articles
qui suivent. L'acheteur peut recouvrer des dornmages-intérêts
du vendeur, s'il ignorait que la chose n'appartenait pas à ce
dernier.

97. Qu'après Particle 13 le suivant soit in.séré:
13a. La vente est valide s'il s'agit d'une affaire commer

ciale, ou si le vend eur devient ensuite propriétaire de la chose

98. Que l'article 16 soit retranché et remplacé par le suivant:
.16. L'obligation de délivrer est remplie de la part du ven-

deur, lorsqu'il met Pachetenr en possession actuelle de la chose,
ou consent qu'il en prenne possession, tous obstacles en étant
écartés.

99. Que Particle 17 soit retranché.

100. Que les articles 25 26 et 27 so ent retranchés et ren-
placés par les trois articles suivants:

15. Si un immeuble est vendu avec indication de sa conte-
nance superficielle, quels qu'en soient les termes, soit à tant la
mesure, ou moyennant un seul prix pour le tout, le vendeur
est obligé de délivrer toute la quantité spécifiée au contrat; si
cette délivrance n'est pas possible, l'acheteur peut obtenir une
diminution du prix, suivant la valeur de la quantité qui n'est
pas délivrée.

Si la contenance superficielle excède la quantité spécifiée,
Pacheteur doit payer pour tel excédant; ou il peut, à son choix,
je remettre au vendeur.

16. Dans Pun et l'autre des cas exprimés dans l'article qui
précède, si le déficit ou 'lexcédant de quantité est si considé-
rable en égard à la quantité spécifiée, qu'il y ait à présumer

que
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que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il l'avait su, il peut se
désister de la vente et recouvrer du vendeur le prix, s'il a été
payé, et les frais du contrat, sans préjudice dans tous les cas à
son recours en dommages-intérêts.

17. Les règles contenues dans les deux derniers articles ne
s'appliquent pas lorsqu'il est évident, par ai description de
Phéritage et les termes du contrat, que la vente est faite d'une
chose certaine et déterminée, sans égard à la contenance, soit
que cette contenance soit mentionnée ou non.

101. Que l'article 42 soit retranché et remplacé par le suivant:
42. Si Phéritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été

fait déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'ellés soient
de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que l'acheteur
n'aurait pas accheté s'il en avait été instruit, il peut demander
Pannulation de la vente ou une indemnité à son choix, et dans
l'un et l'autre cas, il peut intenter son action aussitôt qu'il est
informé de l'existence de la servitude.

102. Que les articles 58, 58a, 59 et 60 soient retranchés et
remplacés par les trois suivants

Le vendeur d'un immeuble ne peut demander la résolution
de la vente, faute par l'acheteur d'en payer le prix, à moins
d'une stipulation spéciale à cet effet.

La stipulation et le droit de résolution d'une vente d'im-
meuble faute de paiement du prix, sont sujets aux règles
concernant le droit de réméré énoncées dans les articles 63a,
64a, 64b, 64c, 64d, et 65 de ce titre.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après l'expiration
de dix ans à compter du temps de la vente.

Le jugement de résolution de la vente faute de paiement du
prix est prononcé de suite, sans accorder aucun délai ultérieur
pour le paiement; néanmoins l'acheteur peut payer le prix
avec les intérêts et les frais de poursuite en tout temps avant
que le jugement soit prononcé.

103. Qu'après Particle 60c le suivant soit inséré comme
déclarant la loi sur un point douteux.

60d. La demande du prix par une action ou autre procédé
judiciaire ne prive pas le vendeur de son droit d'obtenir la
résolution de la vente faute de paiement.

104. Que l'article 61 soit retranché et remplacé par le suivant:
61. Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu

de les enlever au temps et au lieu où elles sont livrables. Si le
prix n'en.a pas été payé, la résolution de la vente a lieu de
plein droit en faveur du vendeur, sans qu'il soit besoin d'une
poursuite, après l'expiration du terme convenu pour l'enlève-
ment, et s'il n'y a pas de stipulation à cet égard, après que
l'acheteur a été mis en demeure, en la manière portée au titre
Des Obligations ; sans préjudice au droit du vendeur de récla-
mer les dommages-intérêts.

105.
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105. Que l'article 62 soit retranché et remplacé par le suivant
62. Outre les causes de résolution et d'annulation ci-dessus

énoncées dans ce titre, et celles qui sont communes aux con-
trats, le contrat de vente peut être résolu par l'exercice de la
faculté de réméré.

106 Que Particle 64 soit retranché et reMrplacé par les quatre
suivants:

64a. La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un
terme excédant dix ans. Si elle est tipulée pour un plu long
terme, elle est réduite à dix ans.

64b. Le terme stipulé est de rigueur. Il ne peut être pro-
longé par le tribunal.

64c. Faute par le vendeur d'avoir exerce son action de
réméré dans le terme prescrit, l'acheteur demeure propriétaire
irrévocable de la chose vendue.

64d. Le délai court contre toutes personnes, même contre
les mineurs et autres déclarés incapables par la loi, sauf tel
recours auquel ils peuvent avoir droit.

107. Que 1larticle 87 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

S7. La vente des créances et droits d'action contre des tiers
est parfaite entre le vendeur et l'acheteur, par l'exécution du
titre, s'il est authentique, ou sa remise, s'il est sous seing prive.

108. Que l'article 96 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

96. Celui qui vend quelque droit successif sans spécifier en
détail les biens dont il se compose, n'est tenu de garantir que
sa qualité d'héritier.

TITRE SEPTIÈME.

DU LOUAGE.

RésoLu

109. Que l'article 7 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

7. Ceux qui occupent des héritages par simple tolérance du
propriétaire, sans bail, sont réputés locataires et tenu de payer
la valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel
expirant au premier jour de mai de chaque année, si la pro-
priété est une maison, et au piemier jour d'octobre si c'est une
métairie ou fonds rural.

Elle est sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles
concernant les baux.

Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion,
faute de paiement du loyer pour un terme excédant trois mois,
et pour toute autre cause pour laquelle le bail peut être résilié.

110. Que l'article 47 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

47. Si le bail est fait pour deux années ou plus, le locataire
ne
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ne peut demander aucune diminuton du loyer dans lc- cas de
'article qui préecde.

111. Que Far icle 55a soit retranché et re opiacé par le s
vant ;

ï La.Le locateur ne peut mettre fin au bail dans le but
d'occuper lui-même les lieux loués, à moins que ce droit n'ait
été expressément stipulé ; et dans ce cas le locatenr doit donner
eongé au locataire suivant les règles contenues en Particle 52
et dans les articles auxquels cet article renvoie . tin gns
n'en soit autrement convenu.

112. Que iarticle 56 soit retranché et re pp ar le u-

é6. Le loeataire ne peut, à raison de l'aliénation de la
chose louée, être expulsé avant l'expiration du bail, par une
personne qui devient propriétaire de la chose louée en vertu
d'un titre consent i par le locateur, à moins qne le bail ne con-
tienne une stipulation spéciale à cet eflet et ne soit enregistré.

En ce cas avis doit être donié au locataire suiv:nt les règles
contenues en l'article 52 et dans les articles a;q 1uel il renvoe
à moins d'une stipulation contraire.

113. Que Particle 58 soit retranché et remplacé par le s-
vant;

Le locataire, qui est expulsé en verta d'une stipulation
aL cet efet n'a pas droit de recouvrer des dommages-intérêts à
moins que ce droit n'ait été expressément réservé dans le ha

114. que l'article 60 soit retranché.

115. Qu'après Particle 76a le suivLnt soit inséré:
77. Lorsqu'un archiTecte ou un entrepreneur se charge de

construire à forfait un édifice ou autre ouvrage par marché Èai-
vant plan et devis, il ne peut demander aucune augmentation
de prix, ni sous le prétexte de changement dans les plans et
devis, ni sous celui d'augmentation de la main-doeuvre ou des
matériaux, à moins que ces changements ou augmentations ne
soient antorisés par écrit, et le prix arrêté avec le propriétaire.

TITRE PREMIER.

D'ES SUCCESSIONS.
RÉSOLU

116. Que Particle 5 soit retranché et remplacé par le -
vant:

ia. La loi ne considère ni l'origine, ni la nature des biens
pour en régler la succéssion. Tous ensemble ils ne forment
qu'une seule et unique hérédité qui se transmet et se partage
d'après les mêmes règles, ou suivant qu'en a ordonné le pro-
priétaire, dont les pouvoirs à cette fin sont sans limitation- ni
réserve.

117.
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117. Que les articles, 31, 32,. 33, 38bis, 34, S6, 36, 37, 38 et 39

soient retranchés et remplacées par les cinq articles suivants:
39a. Si quelqu'un décédé sans postérité, laisse son père et

sa mère et aussi des frères ou sours, ou des neveux ou nièces
au premier degré, la succession se divise en deux portions
égales dont l'une est déférée au père et à la mère qui la par-
tagent également entre eux, et l'antre aux frères et sœurs, ou
neveux et nièces du défunt, d'après les règles prescrites en la
section suivante.

39b. Au cas de l'article précédent, si le père ou la mère est
prédécédé, la portion qui lui aurait été déférée accroit au
survivant.

39c. Si le défunt n'a, laissé ni postérité, ni frères ni sSurs,
ni neveux ni nièces aut premier degré, ni père ni mère,
seulement d'autres ascendants, ces derniers lui succèdent à
l'exclusion de tous autres collatéraux

39d. Au cas de Particle précédent la succession est divisée
par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et entre
ceux <le la ligne m-iaternellte.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille
la moitié aflectée à sa ligne à l'exclusion de tous autres.

Les ascendants au méme degré succèdent par tètes dans la
méme ligne.

29e. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous autres
aux biens par eux donnés à leurs enfants ou autres descen-
dants décédés sans postérité, lorsque les objets donnés se
trouvent en nature dans la succession; et s'ils ont été aliénés,
les ascendants en recueillent le prix, s'il en est encore dû'.

Ils succèdent aussi à Paction en reprise qui pouvait apparte-
nir au donataire sur les biens ainsi donnés.

118. Que les articles 40, 41, 42, 43 et 44 soient retranchés
et remplacés par les cinq articles suivants :

14a. Si le père et la mère de la personne décédée sans pos-
térité ou l'un d'eux lui ont survécu, ses frèrcs et sœurs ainsi
que ses neveux ou nièces au premier degré, ont droit à la
moitié de sa succession.

44b. Si le père et la mère sont tous deux prédécédés, les
frères, sours et neveux au premier degré du défuni, lui suc-
cèdent à l'exclusion des ascendants et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef ou par représentation, ainsi
qu'il a été réglé en la section deuxième du préseni chapitre.

41c. Le partage de la moitié ou de la totalité de la succes-
sion dévolue aux frères, soeurs, neveux ou nièces, aux termes des
deux articles précédents, s'opère entre eux par égales portions
s'ils sont tous du même lit; s'ils sont de lits différents, la divi-
sion se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et ma-
ternelle du défunt,les germains prenant part dans les deux lignes,
les utérins ou consanguins chacun dans leur ligne seul'ement.
S'il n'y a de frères ou sours, neveux ou nièces, que d'un côté,
ils succèdent à la totalité, à lexclision de tous aut'res paieIts
de l'autre ligne.

44d.
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44d. Si le défunt, mort sans postérité, sans père ni mère,
sans frères, sours, ni neveux ou nièces au premier degré, laisse
des ascendants dans une des lignes seulement, le plus proche
de ces ascendants prend la moitié de la succession, dont l'autre
moitié est dévolue au plus pioche parent collatéral de l'autre
liane.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la succes-
sion entière se divise en deux parts égales dont l'une est dévo-
lue au plus proche parent collatéral de la ligne paternelle et
l'autre au plus proche parent de la ligne maternelle.

Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation, le plus
proche exclut tous les autres ; ceux qui sont au même degré

partagent par tête.
44f. Les parents au-delà du douzième degré ne succédent

pas.
A défaut de parents au degré successible dans une ligne les

parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

119. Que l'article 59 soit retranché et remplacé par le
suivant:

99a. Si ces héritiers ne sont pas d'acord pour accepter ou
pour répudier la succession, elle est sensée acceptée sous béné-
fice d'inventaire.

120. Qu'après l'article 69a, le suivant soit inséré:
69b. La sentence accordant la demande doit être enregistrée

dans le bureau d'enregistrement du lieu de l'ouverture de la
succession.

121. Que l'article 89 soit retrànché et remplacé par le
suivant

S9a. En'ligne collatérale, de même qu'en ligne directe,
l'héritier qui accepte sous bénifice d'inventaire n'est pas exclu
par celui qui offre de se porter héritier pur et simple.

122. Que les articles 115a et 115b soient rétranchés et rem-
placés par le suivant:

1 1.5c. Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une suc-
cession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du
défunt par donation entrevifs, directement ou indirectement;
il ne peut retenir les dons, ni réclamer les legs à lui faits par
e défunt, à moins que les dons et legs ne lui aient été faits
expressément par préciput et hors part, ou avec dispense de
rapport.

123. Qu'après l'article 116, le suivant soit inséré :
117. Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors

de la donation, mais qui se trouve successsible au jour de l'ou-
verture de la succession, doit le rapport, à moins que le
donateur ne l'en ait dispense.
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124.Que Prticle 130 soit retranché et remplacé par le
suivant:

1 30a En fait d'immeubles le donataire ou légataire peut a
son choix, les rapporter dans tous les cas en nature ou en
moins prenant après estimation.

125 Que l'article 133 soit reiranché et remplacé par le
suivant :

133a. Lorsque le rapport se fait en nature, si l'immeuble
rapporté a été affecté d'hypothèqùes ou charges, les coparta-
geants ont droit à ce que le donataire ou le légataire les fasse
disparaître; s'il ne le fait, il ne peut rapporter qu'en moins
prenant.

Les parties peuvent cependant convenir que le rapport aura
lieu en nature ; ce qui se fait sans préjudice aux créanciers
hypothécaires, dont la créance est chargée au rapportant dans
le partage de la succession.

126. Que l'article 153 soit retranché et remplacé par le
suivant:

153a. Les partages peuvent être rescindés pour les mêmes
causes que les autres contrats.

La rescision pour lésion n'y a lieu qu'à l'égard des mineurs,
d'après les règles portées au titie Des Obligations.

La simple omission d'un objet de la succession ne donne
pas ouverture à l'action de rescision, mais seulement à un
supplément à l'acte de partage.

TITRE DEUXIÈME.

DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

RÉsoLU

127. Que l'article 5 soit retranché et remplacé par le suivant:
Ja. Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à cause de

mort, qui n'est pas valide comme testament ou comme permise
en un contrat de mariage, est nulle.

128. Que l'article 1I soit retranché et remplacé par le
suivant

1la. Les prohibitions et restrictions des donations et avan-
tages par un future conjoint dans le cas de secondes noces
n'auront plus lieu dans les mariages qui seront contractés après
la promulgation de ce code.

La donation de part d'enfant, lorsqu'elle sera faite comme
telle, continuera de se régler conformément aux anciennes lois.

129. Que l'article 14 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

14a. Les mineurs devenus majeurs, et autres qui ont été
sousipuissance d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs

anciens
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anciens tuteurs ou curateurs pendant que lcur administration
se continue (le fait et jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte; ils

peuvent cependant donner à leurs propres ascendants qui on
exercé ces charges, remariés on non.

130. Que larticle 15 soit retranché et remplaeé p le su
Vant:

1.5b. Les donations entrevifs faites par le donateur à celui
ou à celle avec qui il a vécu en concubinage, et à ses enfants
incestueux ou adultérins, sont limitées à des aliments.

Cette prohibitioi ne s'applique pas aux donations faites par
contrat de mariage intervenu entre les concubinaires.

Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir des donations
entrevifs cormmrre toutes autres personnes.

1:31. Q16 le 10 soi, retranîehé et re nplacé par Je sui-
vant:

16b. Les doration emrevifs fait:s à lPavelir par un dona-
teur au prêtre ou ininistre da culte qui exerce auprès de lui la
direetion spirituelle, aux médecins ou autres qui le soignent en
vue de guerison, iou aux avocats et procureurs qui ont pour
lui (les procès, ne pourront être mises de côté par la senle pré-
somption de la loi, comme entachées de suggestion et de
défaut (le consenterrient. Les présomptions, dans ces c
s'établissent par les faitscomme dans tous autres.

132. Que les articles 22, 23, 21, 2, 26, 27 28 et 29
retranchés et remplacés par le suivant

22b. Dans les successions qui s'ouvriront a l'avenir, s
enfants ne pourront plus réclamer la portion légitimaire à cause
des donations entrevifs telle qu'à eux attribuée par les anciennes
lois.

133. Que Part icle 31 soit retranché et remplacé par 1e sui-
vant:

31 a. Il.est de P'ssence de la donation faite pour avoir effet
entrevifs, que le donateur se dessaisisse actueleneit de sont
droit de propriété à la chose donnée.

Le consentement des parties suflit commne dans la vente
sans qu'il soit besoin de tradition.

Le donateur peut se réserver l'usufruit ou la possession
précaire, et aussi céder l'usufruit à l'un et la nue propriété il
Pantre, pourvu qu'il se désaisisse de son droit à la propriété.

La chose donnée peut être réclamée, comme dans le contrat
de vente, contre le donateur qui la retient, et le donataire peut
demander que s'il ne l'obtient pas la donation soit résolue, sans
préjudice aux dommages-intérêts dans les cas où ils sont
exigibles.

Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le donateur reste er
possession sans réclamation jusqu'à son décès, la revendication
pourra avoir lieu contre Phéritier dans les successions qui
s'ouvriront à l'avenir, pourvu que Pacte ait été enregistré du
vivant du donateur.
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La donation d'une rente créée par Pacte de donation, on
d'une-somme d'argent ou autre chose non déterminée que le
donateur promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce
sens qu'il devient débiteur du donataire.

134. Que Particle 34 soit retranebé et remplacé par le sui-
vant :

à4a. L'on peut donner tous les biens et la donation est
alors universelle: ou l'universalité (les biens meubles ou des
immeubles, des biens de la communauté matrimoniale, ou
autre universalité, Ôu une quote-part de ces-sortes de biens, et
la donation dans ces cas est à titre universel; ou bien la
donation est limitée à des choses désignées particulièremen
et elle est alors à titre particulier.

135. Que l'article 39 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

29a. Il n'est pas nécessaire, à moins d'une loi spéciale, que
l'acte de donation soit accompagné d'un état des choses mobi-
lières données; c'est au donataire à faire preuve légale de
Pespèce et quantité désignée.

136. Que Particle 40c soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

40d. Il n'est pas nécessaire que Pacceptation d'une dona-
tion soit en termes exprès. Elle peut s'inférer de l'acte ou des
circonstances. La présence du donataire à l'acte et sa signa-
ture sont au nombre de celles qui. peuvent la faire inférer.

L'acceptation se présume en un contrat de mariage tant t
l'égard des époux que des enfants à naître. Dans la donation
de biens meubles, elle se présume aussi de la délivrance.

137. Que l'article 40i soit retranché et remplacé par le
suivant:

40j. Le mineur et l'interdit ne sont pas restituables contre
Pacceptation ou la répudiation en leur nom par une personne
capable d'accepter, s'il y a eu autorisation préalable du juge
sur avis du conseil de famille. Accompagnée de ces formali-
tés, l'acceptation a le même effet que si elle était faite par un
majeur usant de ses droits.

138. Que l'article 45 soit retranché et remplacé par le
suivant:

45a. La donation entrevifs des biens présents dépouille le
donateur, au moyen de l'acceptation, de la propriété de la
chose donnée, et transfère cette propriété au donataire, comme
dans la vente, sans qu'il soit besoin d'autre tradition.

139. Que l'article '58 soit retranché et remplacé par le
suivant:

5Sa. Les donations faites en ligne directe par contrat de
mariage ne sont pas affectées faute d'enregistrement quant à
ce qui excède les effets des lois générales d'enregistrement.

Toutes
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Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre
futurs époux, et même à cause de mort, et aussi toutes autres
donations en ligne directe, demeurent sujettes à être enregis-
trées comme les donations en général.

140. Que l'article 63 soit retranché et remplacé par le
suivant:

63a. Les donations entrevifs acceptées sont sujettes à révo-
cation:

1. Pour cause d'ingratitude de la part du donataire;
2. Par l'effet de la condition résolutoire dans les cas où elle

peut être validement stipulée:
3. Pour les autres causes de droit qui peuvent faire annuler

les contrats, à moins d'une exception particulière applicable.

141. Que l'article 64 soit retranché.

142. Que l'article 65 soit retranché et remplacé par le
suivant:

65a. Dans les donations qui seront faites à l'avenir, la sur-
venance d'enfants au donateur ne formera une condition réso-
Itoire que moyennent la stipulation qui en sera faite.

143. Que l'article 69 soit retranché et remplacé par le
suivant :

69a. L a révocation des donations qui seront faites à l'avenir,
n'aura lieu pour cause d'inexécution des obligations contractées
par le donataire comme charge ou autrement, que si cette révo-
cation est prévue et stipulée en l'acte, et elle sera réglée à tous
égards comme la résolution de la vente faute de paiement du
prix sans qu'il soit besoin de condamnation préliminaire contre
le donataire pour laccomplissement de ses obligations.

Les autres conditions résolutoires stipulées, lorsqu'elles
peuvent l'être légalement, ont effet dans les donations comme
dans les autres contrats.

144. Que l'article 84 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

S4a. Quant aux testaments qui seront faits après la promul-
gation de ce code, le mineur même âgé de vingt ans et plus,
émancipé ou non, est incapable de tester d'aucune partie de
ses biens.

145. Que l'article 94 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

94er. Le testament en forme notariée ou authentique est
reçu devant deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins;
le testateur en leur présence et avec eux, signe le testament, ou
déclare ne le pouvoir faire, après que lecture lui en a été faite
par l'un des notaires en présence de l'autre, ou par le notaire en
présence des témoins. Il est fait mention à l'acte de l'accom-
plissement des formalités.

146.
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146 Que l'article 95bis soit retranché et remplacé par le

suivant:
95quater. Le testament authentique doit être fait en minute.
Les témoins y doivent être nommés et désignés. Ils doivent

être du sexe masculin, majeurs, non morts civilement, ni: con-
damnés à une peine infamante. Les aubains pourront être
témoins à l'avenir. Les clercs et serviteurs des notaires ne
peuvent être témoins.

La date et le lieu doivent être mentionnés au testament.

147. Que l'article 98 soit retranché et remplacé par le sui-
vant

9Sa. Un testament ne peut étre reç.u par des notaires parents
ou alliés du testateur, ou entre eux, en ligne directe ou au
degré de frère, onele ou neveu. Rien n'empêche que les
témoins ne soient parents ou alliés du testateur, ou entre eux ou
avec le notaire.

448. Que l'article 99 soit retranché et remplacé par Je sui-
vant:

99a. Les legs faits aux notaires ou aux témoins ou à la
femme ou au mari de tels notaires ou témoins ou à aucun de
leurs parents au premier degré sont nuls, mais ne rendent pas
nulles les autres dispositions du testament.

L'exécuteur testamentaire qui n'est pas gratifié ni rémunéré
par le testament y peut servir de témoin.

149. Que l'article 100 soit retranché et remplacé par le sui-
vant :

100b. Le testament sous forme aulhentique ne peut être
dicté par signes.

Le sourd-muet et toute personne qui ne peut tester de vive
voix, s'ils sont suffisamment instruits, le peuvent au moyen
d'instructions écrites de leur propre main, remises au notaire
avant ou lors de la confection du testament en la manière
ci-dessus établie.

Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la lecture du
testament, doivent le lire eux-mêmes, et à haute voix quant à
celui qui est sourd seulement.

La déclaration par écrit que l'acte contient la volonté du
testateur et a été préparé d'après ses instructions, supplée à la
même déclaration de vive voix lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accomplissement de ces forma-
lités exceptionnelles et de leur cause.

Si le sourd-muet ou autres, sont dans l'impossibilité de se
prévaloir des dispositions du présent article, ils ne peuvent
tester sous la forme authentique.

150. Que l'article 101 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

101b. Des dispositions additionnelles et particulières existent
quant au district de Gaspé, pour y obvier au manque de notaires
dans la reception des testaments comme des autres actes.

Sauf
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Sauf ces diposit ons d'une nature locale es ministres du
cuhe ne pourront à l'avenir remplacer les notaires dans la

réception des testaments. Ils ne pourront non plus y servir
que comme témoins ordinaires.

151. Que ]arlicie 105 soit retranché et remplacé par le
suivant

1 05a. Le testament suivant la forme dérivée de la loi d'An-
gleterre, soit qu'il affecte les biens menbles ou les immeubles,
doit être rédigé par écrit et signé, à la fin, de son nom ou de sa

marque par le testateur, ou par une autre personne pour lui en

sa présence et d'après sa direction expresse, laqtelle signature
est alors ou ensuite reconnue par le testateur comme apposée
a son testament alors produit, devant au moins deux témoins
idoines présents en même temps et qui attestent et signent de
suite le testament en présence et à la réquisition du testateur

Dans les testaments qui seront faits à l'avenir les personnes
du sexe féminin pourront servir de témoins et les autres règles

qui concernent la capacité des témoins seront aux autres

égards les mêmes que pour le testament en forme authentique.

152. Que irticle 124b soit retranché ci. remplacé par le
suivant

124lc. Les fruits et intérêts de la chose léguée courent au

profit du légataire à compter du décès lorsque le testateur a

expressément déclaré sa volonté à cet égard dans le testament.
La rente viagère ou pension léguée à titre d'aliments court

égaleinent du jour du décès.
Dans les autres cas les fruits et intérêts ne courent que de

la demande en justice ou le la mise en demeure.

153. Quo P-rticle 131 soit retranché et remplacé par le sui-
vaut

13le.. Dans les successions qui -ouvriront à Pavenir, les
légataires universels ou à titre universel ne pourront plus,
après acceptation, se décharger personnellement de dettes et

legs qui. leur sont imposés par la loi ou par le testament, sans
avoir obtenu le bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et
en tout ce qui concerne leur gestion, leur reddition de compte
et leur décharge, sujets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi

qu'à l'enregistrement.
Le légataire à titre particulier auquel le testament impose

des dettes et charges dont l'étendue est incertaine, peut,
comme l'héritier et le légataire universel, n'accepter que sous
bénéfice d'inventaire.

154. Que Particle 133 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

133c. Le legs que fait un testateur de ce qui ne lui appar-
tient pas, soit qu'il connût ou non le droit d'autrui, est nul,
même lorsque la chose appartient à l'héritier ou au légataire
obligé au paiement.,
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Le legs est cependant valide et équivaut à la charge de
procurer la chose ou d'en payer la valeur, s'il paraît que telle
a été l'intention du testateur. Dans ce cas si la chose léguée
appartient à Phéritier ou au légataire obligé au paiempaieent, soit
que le fait fût ou non connu du testateur, le légataire particulier
est saisi de la propriété de son legs.

155 Que l'article 133d soit retranché et remplacé par le
suivant:

133c. Si la chose léguée n'appartenait au testateur que
pour partie, il est présumé n'avoir légué que la part qu'il y
avait, même dans le cas où le surplus appartient à Phéritier cu
au légataire principal, à moins que son intention au contraire
ne soit apparente.

La même règle s'applique au legs fait par l'un des époux
d'un effet de la communauté ; sauf le droit du légataire à la
totalité de la chose léguée, sous les circonstances énumérées
au titre des conventions matrimoniales, et généralement dans
le cas de l'article qui suit

156. Que l'article 133 quater soit retranché et remplacé par
le suivant

133f. Si le testateur est devenu depuis le testament, pour
le tout ou pour partie, propriétaire de la chose léguée, le legs
est valide pour tout ce qui se retrouve dans sa succession,
nonobstant la disposition contenue en l'article qui précède,
excepté dans le cas où la chose ne reste dans la succession
que parce que l'aliénation faite ensuite volontairement par le
testateur, s'est trouvée nulle.

157. Que l'article 139 soit retranché.

158. Que l'article 140 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

140a. Si avant le testament ou depuis, l'immeuble légué a
été hypothéqué pour une dette restée due, ou même s'il se
trouve hypothéqué pour la dette d'un tiers, connue ou non du
testateur, l'héritier ou le légataire universel ou à titre universel
n'est pas tenu de l'hypothèque, à moins qu'il n'en soit chargé
en vertu du testament.

L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi supporté
sans recours par le légataire particulier. Il en est de même
des servitudes.

Si cependant l'hypothèque pour une dette étrangère inconnue
au testateur affecte en même temps le legs particulier et les
biens demeurés dans la succession, rien n'empêche que le
bénéfice de division ait lieu réciproquement.

159. Que Particle 144 soit retranché et remplacé par le sui-
vaut:

144a. La demande en révocation d'un testament ou d'un
legs peut aussi être admise, 1. pour la participation du léga-
taire à la mort du testateur, ou pour cause d injure grave faite

14 à
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à sa mémoire, de la même manière que dans le cas de succes-
sion légitime; ou encore si le légataire a gêné le testateur
quant à la révocation ou à la modification du testament.; 2
par suite de la condition résolutoire •

Sans préjudice aux causes pour lesquelles le testament ou
le legS peuvent être attaqués dans leur validité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas la révoca-
tion.

L'inimitié survenue entre lui et le légataire ne la fait pas
non plus présumer.

160. Que Particle 149 soit retranché et remplacé par le su!-
vant:

149a. Toute aliénation, même en cas de nécessité ou opérée
forcément, du droit de propriété à la chose léguée, celle même
avec faculté de rachat, ou par échange, que fait le testateur, s'il
n'y a lui-même pourvu autrement, emporte la révocation du
testament ou du legs pour tout ce qui a été aliéné, même quoique
l'aliénation soit nulle, lorsqu'elle a été volontaire.

La révocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis
dans la main du testateur, s'il n'apparaît de son intention au
contraire.

161. Que l'article 151 soit retranché et remplacé par le sui-
vant

151 a. A l'avenir personne ne pourra exclure son héritier
de sa succession, quoique pour juste cause d'exhérédation
d'après les anciennes lois, si l'acte qui contient l'exclusion
n'est revêtu des formes d'un testament.

162. Que l'article 157 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

1 57a. Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécu-
teurs testamentaires ou pourvoir au mode de leur nomination
il peut également pourvoir à leur remplacement successif.

Rien n'empêche que l'héritier ou le légataire ne soient nom-
més exécuteurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peuvent l'être sans perdre
leur créance.

Les femmes non-mariées ou veuves peuvent aussi être char-
gées de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni remplacer
les exécuteurs testamentaires, si ce n'est dans les cas spécifiés
dans Particle dernier de la présente section.

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et qu'il nen soit

pas nommé de la manière dont il peuvent l'être, lexécution du
testament demeure entièrement à la charge de l'héritier ou du
légataire qui recueille la succession.

163. Que l'article 163 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

1 63a. L'exécuteur testamentaire qui a accepté ne peut
renoncer à sa charge qu'avec l'autorisation du tribunal ou du

juge

29a e
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juge,- laqûelle pourra êt-e accord€e pour dès caus'es suffisaxtes,
les héritiers et légataires, et les autres exécuteurs testaÈnen:-
tairess 'il y en ai étant présents ou-dûment appelés.

La divergence de vues sur Péxécution du testàrrent entre
quelqu'un d'eux et! la majorité de ses-co-exécutauÏrs; peutcons-
tituer u-ne cause suffisanf'e.

164. Que' larticle 165 soit r'etranché et'emplacê par le sui-
varit:

I 65a. Si plusieurs exécutëurs festardeutaires existent: cou-
jointrnuent avec les' mêmes attributions, il-s ont'tous u:n p'ou-vor
égal et doivent agir enserhñblë, à moiijue l'e t'estätêurne Pait
réglé autrement.

Cependnt' ceux qui se trou-vént sur, les' lieux péei-ent agir
seul' pour les actes; conservatoires et auwtre's qui d'emand'ent
célérité: Les exéeuteur's peuvent aussi agir guénéralement
comne procure'urs les uns des autres; -à moins que l'intention
dû- testateur n'pparaisse au contraire, et sauf la responsabiité
de celiT qui at 'nné la procuration. Les exécuteursne'peuvent
déléguer généralement l'exécution du testament à d'autr'es qüi
leurs:co-exécnteurs, mais ils peuvent se faire représeuter par
procureurs pour des actes déterminés.

Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints sont
tenus solidairement de redre un seul et nèmêe compte, à
moins que le testateur n'ait divisé leurs fonctions-ct que chacun
d'eux ne se soit renfermé dans celles qui lui sont attribuées.

Ils ne sont riesponsables que chacun pour leur part des biens
dont ils ont pris possession en leur qualité conjointe, et du
paiement du reliquat de éoinpte, sauf la rèsponsabilité dis-
tincte de ceux autorisés à: agir séparément.

165. Qu'après l'article 168, le suivait soit ilséré
169. Si, ayant accepté, lexécuteur testamentaire refuse ou

néglige d'agir, s'il dissipe ou dilapide les biens ou exerce
autrement ses fonctions de manière à autoriser la destitution
dans le cas d'un tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir
sa charge, il peut être destitué par le tribunal compétent.

166. Qu'après l'article 175, le suivant soit inséré
1 7ia. Si le testateur a vôulu que la nomination ou le rem-

placement fussent faits par les tribunaux ou, les juges, les.
pouvoirs à ces fins pourront être exercés judiciairement à
l'avenir en appelant les héritiers et légataires intéressés.

Lorsque des exécuteurs et administrateurs testamentaires ont
été nommés par le testament, et que par leur refus d'accepter,
ou la cessation de leurs pouvoirs sans remplacement, ou par
des circonstances imprévues, il ne s'en trouvera aucun, sans.
qu'il soit possible de pourvoir au remplacement d'après les
termes du testament,. les juges et les-tribunaux pourront égale-
ment exércer les pouvoirs requis à cet·effet, pourvu- qu'il appa-
raisse de l'intention du testateur de faire continuer lexécution et
l'administration indépendamment du légataire ou de l'héritier..

14* 167
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167 Qe l'article 181 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

1 S la. La substitution par contrat de mariage participe de
l'irrévocabilité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres donations entrevifs demeurent
révocables par le donateur nonobstant l'acceptation du grevé
pour lui-même, tant que l'ouverture n'a pas eu lieu, à moins
que l'acceptation de la substitution n'ait eu lieu par lappelé
ou pour lui, soit formellement soit d'une manière équivalente,
comme dans les donations en général.

L'acceptation pqur eux-niêmesparles pèreset les ières grevés,
même étrangers au donateur, rend aussi irrévocable la substi-
tution en faveur de leurs enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle peut avoir lieu,
ne peut préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en les privant
de l'avantage de la caducité éventuelle ou autrement. Au
contraire, et quoique l'appelé eût pu recueillir sans la révoca-
tion, cette révocation est au profit du grevé et non du substi-
tuant, à moins qu'il n'en ait fait la réserve dans l'acte qui
substitue.

La substitution par testament deieure révocable comme
toute autre disposition testamentaire.

168. Que Particle 186 soit amendé en limitant les substitu-
tions à deux degrés outre l'institué.

169. Que l'article 208 bis soit retranché et remplacé par le
suivant

208b. Il n'y aura plus lieu en faveur de la femme du grevé,
quant aux mariages qui seront contractés à l'avenir, à un
recours subsidiaire sur les biens substitués pour la sûreté de
son douaire ou de sa dot.

170. Qu'après l'article 219 le suivant soit inseré:
220. Si le grevé était débiteur ou créancier du substituant,

et a, par son acceptation en qualité d'héritier ou de légataire
universel ou à titre universel, fait confusion en sa personne de
sa dette ou de sa créance, cette dette ou cette créance revivent
entre Pappelé et le grevé ou ses héritiers, nonobstant cette
confusion considérée conmme temporaire, lors de la restitution
des biens substitués, sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture pour
lesquels la confusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit à la séparation des patri-
moines dans lexercice de leur créance, et ils peuvent retenir
les biens jusqu'au paiement.

171. Que l'article 227 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

227a. Quoique le motif de la prohibition d'aliéner ne soit
pas exprimé, et quoiqu'elle ne soit pas en termes de nullité ou
sous-quelque autre peine, la volonté du disposant suffit pour y
donner effet, à moins que les expressions ne se bornent évi-
demment à un simple conseil.

Lorsque
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Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autre motif, elle

est interprétée comme constituant un droit de retour en faveur.
du'disposant et de ses héritiers.

172. Qu'après l'article 236 le suivant soit inséré:
237. Les prohibitions d'aliéner, quoique non accompagnées

de substitution, doivent être enregistrées, *même quant aux
biens meubles, comme les substitutions elles-mêmes.

Celui auquel la prohibition est faite et son tutenr ou cura-
teur, et le mari pour sa femme obligée, sont tenus de faire
effectuer cet enregistrement.

TITRE QUATRIÈME.

DES CONVENTIONS MATRIMONTA.LES ET DE L'EFFET DU MARIAGE

SUR LES BIENS DES ÉPOUX.

RÉSOLU

173. Que les articles 9 et 10 soient retranchés et remplacés
par les"suivants:

10a. Après le mariage il ne peut être fait aux conventions
matrimoniales contenues au contrat, aucun changement, pas
même par don mutuel d'usufruit, lequel est par le présent
aboli pour l'avenir, sans préjudice aux actes existants. Les
époux ne peuvent non plus s'avantager entrevifs autrement.

174. Qu'après l'article 11 le suivant soit inséré:
12. Le mineur, habile à contracter mariage, peut valable-

ment consentir en faveur de son futur conjoint et des enfants
à naître, toutes conventions et donations dont ce contrat est
susceptible, pourvu qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a
un, et des autres personnes dont le consentement est nécessaire
pour la validité du mariage; les avantages qu'il y fait à des
tiers suivent les règles applicables aux mineurs en général.

175. Que l'article 14 soit retranché et remplacé par le
suivant:

14a. La communauté, soit légale, soit conventionnelle,
coinmence du jour de la célébration du mariage; on ne peut
stipuler qu'elle commencera à une autre époque.

176. Que l'article 41 soit retranché et remplacé par le
suivant:

41a. La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de la
communauté, même pour tirer son mari de prison, ou pour
l'établissement de leurs enfants communs en cas d'absence du
mari, sans y être autorisée par justice.

177. Qu'après l'article 56, le suivant soit inséré :
57. Tout jugement en séparation de biens est inscrit sans

délai par le protonotaire ou grefflier, sur un tableau tenu à cet
effet,
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effet, et affiché dans le greffe du tribunal qui a rendu ce juge-
ment.; et de cette inscription ainsi que de sa date ýil est-fait men
tion à la suite du dit jugement dans le registre où il est ,eaé

La séparation n'a d'effet contre les tiers que du jour où ces
formalités ont été remplies.

Des lommalités particulières sont requises pour l'obtention
des jugements de séparation centre les commercant-, ainsiqu'il
est porté en 'Acte concernant ïa- faillite, 1864.

178. Que Particle 84 soit retranché et remplacé par le
suivant:

S4a. Si la femme est mineure, elle ne peut accepter la com-
munauté qu'avec l'assistance de son curateur et l'autorisation
du juge, sur avis du conseil de famille; accompagnée de ces
formalités, Paceptation est irrévocable et a la même effet que
si la femme eût été majeure.

179. Que l'article 85 soit retranché et remplacé par le
suivant

85a. La femme survivante doit, dans les trois mois du jour
du décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de
tous les biens de la communauté, contradictoirement avec les
héritiers du mari, ou eux dûment appelés.

Cet inventaire doit être fait devant notaire, en minute et
clos en justice de même que celui requis par l'article 68 pour
empecher la continuation de communauté.

180. Que l'article 121a soit retranché et remplacé par le
suivant:

12 lb. Elle peut cependant retenir les hardes et linges à son
usage personnel, sans y comprendre d'autres bijoux que les
gages et dons nuptiaux.

181. Qu'après l'article 129 le suivant soit inséré
130. I)ans le cas de l'article précédent, le mobilier qui

échoit à chacun des conjoints pendant le mariage doit être
constaté par un inventaire ou autre titre équivalent.

Au cas du mari, le défaut de tel inventaire ou titre le rend
non recevable à exercer la reprise du mobilier qui lui est échu
pendant le mariage.

Si au contraire il s'agit de la femme, il lui est loisible ainsi
qu'à ses héritiers de faire, en pareil cas, preuve soit par litre,
soit par témoins et même par commune renommée, du mobilier
qui lui est ainsi échu.

TITRE NEUVIEME.

DU PRET.

RÉsoLU

182. Que l'article .5 soit retranché et remplacé par le suivant:
;Î. L'emprunteur est tenu de veiller en bon père de famille

à la garde et à la conservation de la chose prètée.
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Il 'e peut s'en servir qu'à lusage pour lequel elle -est des-

tinée -par sa nature ou par:la convention.

TITRE DIXIEME.

DU DÉPÔT.

RÉSOLU

183. Que les articles 9 et 10 soient retranchés et remplacés
par le suivant

Le dépositaire doit 'apporter à la garde de la chose déposée
le soin d'un hon père de famille.

TITRE ONZIEME.

DE LA SOCIÉTÉ.

RÉSOLU-

184. Que Particle 15 soit retranché et remplacé par le sui
vant:

1i. Lorsqu'il n'y a pas de stipulation relativement à la part
de chaque associé dans les bénéfices et les pertes de la société,
ils partagent également.

185. Que l'article 30a soit retranché.

186. Que larticle 44 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

44. Tout changement fait dans les noms des gérants, dans
la nature des affaires, ou dans le capital ou les actions de la
société, ou dans toute autre matière indiquée dans la déclara-
tion primitive, excepté les noms des commanditaires, est con-
sidéré,comme une dissolution de la société. Et si la société
est continuée après tel changement, elle est réputée société en
nom collectif, à moins qu'elle ne ýsoit renouvelée comme société
en commandite, de la manière indiquée dans l'article qui pré-
cède

TITRE DOUZIEME.

DES RENTES VIAGÈRES.

RÉSOLU:-

187 Que l'article 6 soit'retranché et remplacé parle suivant:
6. La règle énoncée dans l'article qui précède s'applique

également lorsque la personne sur la tête de laquelle la rente
est constituée, est, à l'insu des parties, attaquée d'une maladie
dangereuse, dont elle meurt dans les vingt jours de la date du
contrat.

188. Que Particle 15 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:
15. Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paiement d'une

rente viagère est vendu par décret forcé, ou par acte volontaire
suivi
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suivi d'une confirmation de titre, les créanciers postérieurs ont
droit de recevoir les deniers provenant de la vente en fournis-
sant cautions suffisantes que la rente continuera d'être payée;
et à défaut de telles cautions le crédi-rentier a droit de toucher,
suivant l'ordre de son hypothèque, une somme égale à la valeur
de la rente au temps de telle collocation.

189. Que l'article 16 soit retranché et remplacé par le sui-
vant

16. La valeur de la rente viagère est estimée à un montant
qui soit suffisant, au temps de la collocation, pour acquérir
d'une compagnie d'assurance sur la vie, une rente viagère de
pareille somme.

TITRE TREIZIEME.

DES TRANSACTIONS.

RÉSOLU

190. Que l'article 6 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

6. La transaction sur pièces qui depuis ont été reconnues
fausses est entièrement nulle.

TITRE SEIZIEME.

DU CONTRAT DE NANTISSEMENT.

RÉsOLu

191. Que l'article 5 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

5. Le créancier ne peut, à défaut du paiement de la dette,
disposer du gage. Il peut le faire saisir et vendre suivant le
cours ordinaire de la loi en vertu du jugement d'un tribunal
compétent et être payé par préférence sur les deniers pré-
levés.

I peut aussi stipuler qu'à défaut de paiement il aura droit
de garder le gage.

TITRE DIX-SEPTIEME.

DES PRIVILÉGEs ET HYPOTHÈqUES.

RSOLU

192. Que le paragraphe suivant soit ajouté à l'article 29:
Dans le cas de maladie chronique, le privilége ne s'applique

qu'aux frais pendant les derniers six mois qui ont précédé le
décès.

193.
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193. Que l'article 78 soit retranché et remplacé par le

suivant:
78. Entre créanciers les hypothèques prennent rang, pour le

passé, suivant la priorité de leur date respective, lorsqu'aucune
d'elles n'est enregistrée conformément aux dispositions conte-
nues au titre de l'enregistrement des droits réels. Pour
l'avenir l'hypothèque n'a lieu que conformément à l'article 40
au même titre.

TITRE DIX-HUITIEME.

DE L'ENREGISTREMENT DES DROiTS RÉELS.

RÉSOLU:-

194. Que l'article 2 soit retranché et remplacé par le suivant:
2. Sont exemptés de l'enregistrement:
1. Les priviléges mentionnés en premier, quatrième, cin-

quième, sixième et neuvième lieux dans l'article 35 du titre
Des Priviléges et Hypothèques;

2. Les titres originaires de concession soit en fief, en cen-
sive, en franc-alleu, ou en franc et commun soccage;

3. Les hypothèques de la Couronne créées en vertu de l'acte
de la neuvième année du règne de Sa Majesté, chapitre
soixante-et-deux;

4. Les droits seigneuriaux et les rentes constituées pour leur
rachat

5. Les créances des compagnies d'assurance mutuelle pour
contribution payable par les assurés.

195. Que l'article 4 soit retranché et remplacé par le suiNant:
4. L'enregistrement d'un droit réel ne peut nuire à Pac-

quéreur d'un héritage qui en était alors et avant la promul-
gation du présent Code, en possession ouverte et publique,
lors même que son titre n'aurait été enregistré que postérieure-
ment.

196. Que l'article Il soit retranché et remplacé par le
suivant:

Il. Tout acte entrevifs, autre qu'un partage ou une licita-
tion, transférant la propriété d'un immeuble doit être enregistré
au long ou par sommaire.

A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisition ne peut
être opposé au tiers qui a acquis le même immeuble du même
vendeur, pour valeur, et dont le titre est enregistré.

L'enregistrement a le même effet entre deux donataires du
même immeuble.

Toute transmission d'immeuble- par testament doit être
enregistrée, soit au long ou par bordereau, avec une décla-
ration de la date du décès du testateur.

La transmission par succession doit être enregistrée au
moyen d'une déclaration énonçant le nom de l'héritier, son

degré
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degré de parenté avec le défunt, le nom de ce dernier et la
date de son décès, et enfin la désignation de l'immeuble.

Tout droit ou attribution de propriété constaté par un partage
ou une licitation doit être enregistré au long ou par bordereau.

Jusqu'à ce que Penregistrement du droit de l'acquéreur ait
lieu, Penregistrement de toute cession, transport, hypothèque
ou droit réel par lui consenti affectant l'immeuble est sans effet

Les dispositions du présent article ne sont applicables que
pour l'avenir.

197. Que le dernier alinéa de l'article 13 soit retranché et
remplacé par le suivant:

13. Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble vendu,
faute de paiement du prix, n'affecte les tiers acquéreurs qui
ne s'y sont pas soumis que quand l'acte de vente où ce droit
est stipulé a été enregistré, comme dans les cas ordinaires ;
néanmoins le vendeur jouit à cet égard des avantages du délai
de trente jours, comme pour le prix de vente.

198. Qu'après l'article 13 le suivant soit inséré:
13a. Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou

rescision d'un acte d'aliénation ou autre titre de transmission
d'un immeuble enregistré, ou admettant le droit de réméré ou
de révocation, doit être enregistré au long dans les trente
jours à compter de sa prononciation.

199. Qu'après Particle 13a ci-dessus le suivant soit inséré :
13b. L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute de

paiement du prix, suivant l'article 60 du titre : De la Vente,
ne peut être exercée contre les tiers, si la stipulation n'en a pas
été enregistrée.

Il en est de même du droit de réméré.

200 Qu'après Particle 17 le suivant soit inséré
I Sa. Les créances pour frais funéraires et frais de dernière

maladie ne conservent leur privilége sur les immeubles que
s'il en est enregistré un bordereau en la forme et dans les
délais prescrits dans Particle qui précède.

201. Quaprès Particle 27 le suivant soit inséré
27b. Le droit au douaire coutumier légal ne sera conservé,

quant aux mariages venir, que par l'enregistrement de l?acte
de célébration du mariage avec- une description des immeubles
alors assujettis au douaire,

Quant aux immeubles qui subséquemment pourraient échoir
au mari et devenir sujets au douaire coutumier, le droit au
douaire sur ces immeubles n'aura d'effet que du jour de Pen-
registrement d'une déclaration à cet. effet, indiquant la date du
mariage, le nom des époux, la description de Pimmeuble, la
charge du douaire, et comment Pimmeuble y est devenu sujet.

202.
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202. Qu'après Particle 29 le suivant soit inséré-:
30. Tout notaire appelé à faire un inventaire est:tenu de

voir à ee que les tutelles des mineurs et curatelle des interdits,
intéressés d'ans cet inventaire, soient dûment enregistrées, et
d'en procurer au besoin Penregistrement aux frais des tuteurs
et des aiateurs, avant de procéder à Pinventaire, à peine de
tous domages-intérêts.

20. Qu'après Particle 7 le suivant soit inséré:
38. La renonciation au douaire, à une succession, à un

legs ou à une communauté de biens,. ne peut être opposé aux
tiers, si elle n'a pas été enrégistrée au bureau de la circon-
scription dans laquelle le, droit s'est ouvert.

W,4. Qu'après Particle 38 ci-dessus le suivant soit inséré:
39. Toute cession ou transport de créances privilégiées ou

hypothécaire doit être enregistrée- au bureau d'enregistrement
où le titre créant la dette a été enregistré.

Un double du certificat de Penregistrement doit être fourni
au débiteur avec la copie du transport.

A défaut de l'accomplissement de ces formalités, la cession
ou transport est sans effet à l'encontre d'un cessionnaire sub-
séquent qui s'est conformé aux prescriptions ci-dessus.

Toute subrogation aux même droits consentie par acte
authentique ou sous seing-privé doit être également enregistrée
et signifiée.

Si la subrogation est acquise de plein droit, l'enregistrement
s'en fait par la transcription de Pacte dont elle résulte avec dé-
claration à cet effet.

Mention du transport ou de la subrogation doit être fai te à la
marge de Pentrée du titre constituant la dette, renvoyant au
numéro de l'entrée du transport ou subrogation.

205. Que l'article 39a soit retranché et remplacé par le
suivant:

39a. Le bail d'immeubles pour un terme excédant un an
ne peut être invoqué à l'encontre d'un tiers-acquéreur s'il n'a
été enregistré.

206. Qu'après l'article 39a le suivant soit inséré:
39b. Tout acte portant quiftance de plus d'une année de

loyer d'un immeuble par anticipation, ne peut être opposé à un
tiers-acquéreur, s'il n'a été enregistré avec désignation de
Pirmeuble.

207 Que l'article 40 soit retranché et remplacé par le
suirant:

40. Les droits privilégiés qui se sont pas assujettis à Penre-
gistrement prennent rang suivant leur ordre respectif.

Les droits qui sont assujettis à Penregistrement et qui ont été
enregistrés dans les délais fixés ont leur effet suivantles dis-
positions contenue au chapitre qui précède. .

Hors
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Hors le ca i-dessu et celui des articles 4 et 8, les droits
reels ont rang suivant la date de leur enregistrement.

Si néanmoins deux litres créant hypothèques sont entrés le
même jour et à la même heure, ils viennent ensemble par con-
currence.

Si un litre d'acquisition et un titre créant hypothèque relati-
vement au même immeuble sont enregistrés en même temps,
la priorité du titre établit le droit de préférence.

Aucune hypothèque créée à l'avenir, excepté celle en faveur
des compagnies d'assurance mutuelle pour le recouvrement des
contributions des assurés, n'aura d'effet sans enregistrement.

208. Que l'article 54a soit retranché et remplacé par le
suivant :

.54a. Toute demande ou bordereau pour le conservation
d'intérêts ou arrérages de rente doit en indiquer le montant
ainsi que le titre en vertu duquel ils sont dus, et être accom-
pagné d'une déposition sous serment du créancier que le
montant en est dû.

209. Que le paragraphe 4 de l'article 64 soit retranché et
remplacé par le suivant:

4. Les titres translatifs de propriété aitres que ceux ci-
dessus mentionnés; les baux mentionnés en l'article 39a, et
les quittances anticipés des loyers.

210. Qu'après l'article 64 le suivant soit inséré:
64a. Les dispositions de l'article qui précède peuvent être

étendues par proclamation du gouverneur à tout arrondisse-
ment d'enregistrement dont la population excède cinquante
mille âmes.

211. Qu'après l'article 64a le suivant soit inséré
64b. Le Gouverneur en Conseil peut changer la forme de

tout livre, index ou autre document officiel que doivent tenir
les registrateurs, ou ordonner qu'il en soit tenu de nouveaux;
et tout ordre à cet effet est publié dans la Ga~ette du Canada
et a efet à dater du jour qui y est mentionné, pourvu que ce
jour ne soit pas fixé à moins d'un mois après la publication de
cet ordre.

212. Que l'article 73 soit retranché et remplacé par le
suivant:

73. Chaque fois qu'un propriétaire subdivisera en lots de
ville ou de village excédant le nombre de six, un héritage
porté au plan et au livre de renvoi, il*sera tenm d'en déposer
au bureau du commissaire des terres de la couronne, un plan
et un livre de renvoi particulier par lui certifiés, avec des
numéros et désignations spéciales de manière à les distinguer
des lots primitifs, et si ce plan et ce livre de renvoi sont
trouvés corrects par le Commissaire des terres de la Couronne,
il en transmettra une copie par lui certifié au régistrateur de
la circonscription.

213.
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213. Que l'article 78 soit retranché et remplacé par le
suivant:

78. Le régistrateur est également tenu de délivrer à tous
ceux qui le requièrent copie<des actes ou documents enregistrés,
mais en y faisant mention des quittances, radiations, cessions
ou subrogations qui peuvent y être entrées ou mentionnées en
marge.

214. Que le paragraphe suivant soit ajouté à 'article 81.
Le registre de présentation doit être authentiqué, coté et

paragraphé de la même manière.

215. Qu'après l'article 81 le suivant soit inséré
S Ibis. Les dispositions de l'article précédent s'appliquent

également au régistre de présentation et à l'index des im-
meubles.

LIVRE QUATR[EME.

TITRE CINQUIEME.

DE L ASSURANCE.

RÉsoru

216. Qu'après l'article 80 le suivant soit inséré comme
réglant un point douteux:

SI. Dans le cas d'acceptation du délaissement du bâtiment,
le fret gagné après le sinistre appartient à l'assureur, et celui
gagné auparavant appartient au propriétaire du bâtiment ou à
l'assureur du fret à qui il a été abandonné.

Résoîu

217. Qu'après le dernier article du quatrième livre les sui-
vants soient insérés.

DISPOSITIONS FINALES.

1. Les lois en force lors de la promulgation de ce Code sont
abrogées dans les cas

Où il contient une disposition qui a expressément ou impli-
citement cet effet;

Où elles sont contraires a ou incompatibles avec quelque
disposition qu'il contient;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet particu-
lier de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactions, matières
et choses antérieures à la mise en force de ce Code et aux-
quelles ces dispositions ne pourraient s'appliquer sans leur
donner un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans
ce Code, s'appliqueraient à ces transactions, matières et choses

resteront

Cap. 1. 21865.
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resteront en force et s'y applîqueront, et ce Gode ne sy ali-
quera qu'en autant qu'il coïncide avec ces dispositions. Et
la déclaration que certaines matières soËt réfglées paY le
Code de Procédure Civile'aura Pfet dë rtppeler aÙeùÈe
règle actuellement en force, ou d'abolir aucuXne prodédre
maintenant usitée, que lorsque ce Cdë eu Pr6e;é'dre Civiil
aura obtenu force de loi.

2. Si dans quelqu'article de ce Code, fondé sur les lois exis-
tantes à l'époqe de sa mise en, force 'les tetesfrais ea an-
glais di-èrent, la version qui ser laà phis compatible avec les
disposition des lois existantes sur lesqueilles'arti'le est foendé
devra prévaloir ; et s'il existe une semblable variante dans un
article qui modifie les lois en -existence, la versoli qui sea la
plus compatible avec l'intention dë l'article devra préval]ôir; et
pour constater l'intention de wI aeticlë on aura recours- awx
règles ordinaires de linterprétation légale.

C A P. X L I1.

Acte concernant la Cour du Banc de la Reine dans le
Bas-Canada,

[Sanctionné le 18 Septembre, 185

ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'expliquer la treizième
stat. Ref. B. C. section du chapitre soixante-dix-sept des statuts re-foi-dus
c. 77 cité. pour le Bas-Canada en la manière ci-dessous prescrite: à ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consenteneht du
conseil législatif et de Passemblée- législative dû Ganada; d&
crète ce qui suit:

Proviso ajouté 1. Le proviso suivant est par le présent ajouté à la treizie
ala s.13. section susdite du chapitre ci-haut mentionné, et se lira comme

en formant partie, et sera interprété et mis à effet comme ý'll
en eut formé partie dès l'origine:

Le juge qui Pourvu toujours que nul juge de la Cour du Banc de la
asdra -e Reine qui ara été absent ou dont le congé sera expiré, n'a été

sé en certains n1 ne sera disqualifié à siéger dans toute cause après son retour
ou après l'expiration de son congé, à raison de ce qu'un juge
suppléant ou juge ad hoc aurait été nomnié pour remplir sa
place ou entendre telle cause, pourvu que tel Juge de làCour
du Banc de la Reine fût compétent pour siéger en telle cause

Juge dont in- avant de s'absenter ou d'obtenir son congé ; et nul Juae de la
cessé. Cour du Banc de la Reine qui a été incompétent pour siéger

dans une cause, la raison de son incompétence venant à cesser,
ne sera disqualifié à siéger dans telle cause, à raison de ce
qu'il aura été récusé ou se sera déclaré incompétent'pour cette
affaire.

C A.P .
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C AP. XLIII.

Acte pour amender l'acte concernant la procédure or-
dinaire dans les cours supérieure et de circuit du
Bas-Canada.

[Sanctionné Le 18 Septembre, 1865.]
A TTENDU qu'il est expédient d'établir de nouvelles dispo- Préambule.

sitions arelativement aux réponses aux artieulations de 5. R. B C., C.
faits en vertu de la quatre-vingte-septième section du chapitre i, c .
quatre-vingt-trois des statuts refondus pour le Bas-Canada
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du Ca-
nada, décrète ce qui suit:

1,Nonobstant toute chose contraire en la dite clause ou en juge pourra,
toute autre clause du présent acte, ou en toute autre acte ou loi, sur paiement
il sera loisible à tout juge de la cour supérieure, pendant le tote partie du
terme ou la vacance, dans toute cause alors pendante, soit défaut de
dans la dite cour ou à la cour de. circuit, ou au protonotaire °o° a
de la dite cour supérieure pendant la vacance, et en l'absence de faits.
d'un juge, sur motion ou requête, et sur raison valable à sa satis-
faction, de relever toute partie en la cause de tout défaut de
produire une réponse. à l'articulation de faits produite en la
cause, en ordonnant que cette partie aura la faculté (en payant
au préalable les frais que la partie adverse a pu encourir par
suite de ce défaut) de produire sans délai une réponse à Parti-
culation de faits de la partie adverse; pourvu toujours que si Proviso: si la
la partie adverse qui a produit telle articulation de faits, de- partie adverse
mande, lors de l'audition de la motion ou requête, Pajourne-'l'ajournement
ment de. l'enquête ou de l'instruction, pour des raisons propres de l'enquête.
à satisfaire le juge ou protonotaire, tel ajournement pourra être
accordé, avec les frais encourus à raison de tel ajournement,
par la partie qui a produit l'articulation de faits, lesquels frais
lui seront payés par la partie demandant la faculté d'y répondre,
avant que telle faculté ne soit accordée.

CAP. XLIV.

Acte pour amender la section trente-neuf du chapitre
trente-sept des Statuts Refondus pour le Bas-Cana-
da, en ce qui concerne la manière d'autenthiquer les
certificats d'acquittement d'hypothèques, exécutés
par-devant témoins.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.

SJA Majesté, .par et de l'avis et du consentement du conseil
' législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ee qui suit:

1. A l'avenir, il suffira pour authentiquer un certificat d'ac- i úsuirfa d'un
quittement exécuté par-devant témoins en la manière prescrite témoin pour

par

1865. Cap. 48, 44 A23
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authentiquer par la section trente-neuf du chapitre trente-sept des statuts re-
U tertificat fondus pour le Bas-Canada, qu'un des témoins prouve,-sous

serment prêté devant un des juges de la cour du banc de la
Reine ou de la cour supérieure ou devant un commissaire au-
torisé à prendre des affidavits, soit dans le Haut ou dans le Bas-
Canada ou dans la Grande-Bretagne ou en Irlande, destinés à
être produits devant la cour supérieure ou devant un juge
d'aucune des cours supérieures de loi ou d'équité ou devant
aucunjuge d'une cour de comté dans les limites de son comté,
dans le Laut-Canada, ou devant lerégistrateur ou son député,

-qu'il a vii signer tel certificat par la partie qui l'aura donné.

CAP. XLV.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-huit des
Statuts Refondus pourle Bas Canada, intitulé: Actè
pour sa'uvegarder les droits de corPoration et en assu-
rer l'exercice.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

G ONSIDÉRANT qu'il est arrivé ou qu'il peut arriver que
Citatbuon. C des lettres patentes ont été ou peuvent être émises par laCitatzon.

couronne, octroyant des terrains ou immeubles à des personnes
occupant certaines charges, ecclésiastiques ou autres, ou à des
personnes nommées par telles lettres patentes syndics aux fins
que ces terres soient occupées comme emplacement d'église,
chapelle ou cimetière ou autre institution, bâtisse ou lieu
destiné à des fins religieuses ou publiques ou d'une nature
quasi-publique, par les personnes ainsi nommées et leurs suc-
cesseurs en charge, ou par leurs successeurs qui seront nommés
syndics en la manière prescrite par telles lettres patentes ; et
considérant qu'il est arrivé ou qu'il peut arriver que telles
personnes ou certaines d'entre elles sont décédées ou peuvent
décéder ou être destituées sans être remplacées, ou sans que
des syndics soient nommés pour leur succéder, en la manière
prescrite par telles lettres patentes, et que des doutes se sont
élevés et peuvent s'élever sur les conséquences légales d'un
pareil fait, et qu'il est expédient de prévenir et faire disparaître
tels doutes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, déclare et décrète ce qui suit

Les lettres pa- 1. Dans les cas mentionnés au préambule du présent acte
tentes accor- ou aucun d'eux, les officiers, fonctionnaires, syndics ou per-
dées à des per-
sonnes et a sonnes à qui telles terres ou immeubles seront ou auront été
leurs succes- accordés pour être occupés comme susdit, seront considérés
seurs pouir des _fisiqiues avoir été et ^Ire une corporation, corps politiqu et incorporé,
serontens s Pour les fins mentionnées dans telles lettres patentes, et avoirleur avoir été
accordées com- succession perpétuelle comme tels; et le manque de suc-

1ecorporation. cesseurs en charge à aucun membre de telle corporation,et le
défaut d'élire leou nommer aucun tel syndic en la manière

prescrite
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prescrit( par les lettres patentes, n'auront pas l'effet d'opérer
la dissolution de telle corporation, laquelle sera censée se per-
pétuer dans la personne du membre ou des membres restants;
si telle corporation était à l'époque de tel défaut partie à
aucune action ou poursuite, tel défaut n'aura pas l'effet de
suspendre l'instance ni ne rendra nécessaire d'appeler en
cause les héritiers ou représentants d'aucun membre décédé
ou d'aucun ancien membre. de telle corporation, mais telle
action ou procédure sera poursuivie jusqu'à jugement et exe-
cution par ou contre la corporation, tout comme si tel défaut ne
fût pas survenu ; et sauf toutefois que s'il y avait lieu de La cour pourra
craindre que justice ne fût pas rendue en conséquence de tel ordonnerëIélec-
défaut de nommer les membres de la corporation comme onni°e*~
susdit, la cour s'upérieure pourra par bref de mandamus émis
à l'instance de toute partie intéressée, et adressé aux fonction-
naires ou personnes que la cour pourra juger à propos, ordonner
l'élection ou nomination de tel membre on tels membres de la
dite corporation qu'il pourra être nécessaire, en la manière
prescrite par les dites lettres patentes, ou si telle élection ou
nomination n'est pas prescrite dans telles lettres patentes, ou
qu'elle ne puisse être faite àÛ raison le certaines circonstances,
alors en la manière que la cour le jugera à propos ; et à ces Cet acte-s'ap-
procédures s'appliqueront les dispositions de la quatorzième pliquera i ces
section de l'acte pour sauvegarder les droits de corporation et cas.
en assurer l'exercice, chapitre quatre-vingt-huit des Statuts
Refondus pour le Bas Canada, ainsi que toutes Les autres
dispositions du dit acte, en tant qu'elles pourront s'y appliquer.

2. Le présent ne s'applique qu'au Bas Canada. Acte lirnité au
13. C.

CAP. XLVI.

Acte pour amender Je chapitre dix des statuts refondus
pour le Bas Canada, concernant les serments et
sociétés illicites.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]
A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.

législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. Les mots "ou grand maître ou grande loge du Canada" Sect. 9, ch.10
sont par le présent ajoutés et feront suite aux mots " Grande s. R. B. c.,
Bretagne et d'Irlande" dans la neuvième section du chapitre amendée quant
dix des statuts refondus pour le Bas Canada, intitulé : Acte maçons.-
concernant les serments et sociétés illicites, et se liront et seront
interprétés comme en formant partie, et la présente disposition
sera interprétée et aura effet comme si elle eût été contenue
dans la neuvième section de lordonnance passée dans la
seconde' année du règne Sa Majesté, intitulée : Ordonnance
pour empêcher plus efficacement de prêter et faire prêter des
serments illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques traî-
tresses et séditieuses.

15 CAP.
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CAP. XLVII.

Acte pour amender Pacte concernant le Notariat.
[Sanctionné le] 8 Septembre, 1865.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'en vertu de la seizième section du

C chapitre soixante-et-treize des statuts refondus pour le
Cap. 73, Stat. Bas Canada, intitulé : Acte concernant le Notariat, il cst dé-
Ref.B.C.,s.36 crété qu'une copie authentique 'de tout brevet et transport de

breveÎ sera déposée et enregistrée dans le bureau du secré-
taire de l'une des chambres de notaires dans les trente jours
qui suivront sa date, et ce, à peine de nullité ; considérant qu'il
est survenu des cas où après avoir suivi de bonne foi une clé-
ricature régulière, l'étudiant n'a pu être admis par défaut
d'enregistrement de son brevet; et considérant qu'il est expé
dient de venir en aide à ceux qui peuvent se trouver en sem-
blables circonstances : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Admission i la i. Tout étudiant dont le brevet n'aura pas été enregistré en
pratique mal- la manière prescrite par la seizième section du chapitre susdit
gre le défaut
'enregistre- pourra, néanmoins, être admis à la pratique du notariat, pour-

ment,et i vu qu'il produise un certificat de son ou de ses patrons con-
uelles cond statant qu'il a, de bonne foi, fait sa cléricature aux termes de

la dite section, et que son brevet ait été passé par-devant
notaires et enregistré au moins un mois avant sa demande
d'être admis à la pratique, au bureau du secrétaire de la
chambre devant laquelle il a l'intention de se présenter, et
lorsqu'il aura ainsi fait choix de la chambre devant laquelle
il aura l'intention de se présenter, il ne lui sera loisible de se
présenter devant une autre chambre, qu'après s'être présenté
devant la dite chambre et qu'après un laps de trois mois au
moins, si cette chambre a refusé de l'admettre.

CAP. XLVIII.

Acte pour amender le chapitre quinze des Statuts Re-
fondus pour le Bas Canada, concernant l'Instruction
publique.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. fONSIDÉRANT qu'il serait à l'avantage de l'éducation
Stat. Ref. B. c. C dans le Bas Canada, d'étendre la durée des certificats
C. 15. octroyés aux instituteurs en vertu des sections cent cinq et

cent six du chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas
Canada : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

S. 106, amen- 1. La cent sixième section du chapitre quinze des statuts
dée, refondus
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refondus pour le Bas-Canada, est par le présent amendée de
manière à se lire comme suit:

106.' Les certificats octroyés et qu'octroiera chaque tel Pour quelles

bureau constitué en vertu de la section précédente ne serviront, coles et Places
par rapport à Pemploi des instituteurs qui les obtiendront, que accordés aux
dans les limites du comté ou des comtés, et pour la classe ou instituteurs
les classes d'écoles que le gouverneur en conseil, sur le rapport
du conseil de l'instruction publique, pourra de temps à autre
prescrire; et ceux octroyés après le quatrième jour de mars
mil huit cent cinquante-neuf, par les différents bureaux d'exa-
minateurs dans les cités de Montréal et Québec, et dans les
districts de Kamouraska, Gaspé, Trois-Rivières et Outaouais,
et dans les comtés de Sherbrooke et Stanstead, respectivement,
ne serviront que pour telle division territoriale, et pour la classe
ou les classes d'écoles que le gouverneur en conseil, sur sem-
blable rapport, pourra (le temps à autre prescrire."

2. Le conseil d'instruction publique pour le Bas Canada, par Les instituteur.
règlement approuvé par le gouverneur en conseil, pourra de pourront être

-examinées de
temps à autre en la manière et aux conditions qu'il sera juge .

expédient d'établir, obliger tout instituteur ou instituteirs,
porteur de certificats octroyés par un bureau d'examinateurs
des instituteurs dans le Bas Canada, à subir l'examen de novo
devant tel bureau, et à défaut par tel instituteur de ce faire, ou
à défaut par tel instituteur, pour quelque cause que ce soit,
d'obtenir un nouveau certificat, le certificat précédemment
octroyé deviendra nul et de nul effit.

CAP. XLIX.

Acte pour amender l'acte vingt-sept Victoria, chapitre
onze, concernant la perception des contributions
scolaires.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

A TTENDU qu'il est expédient de lever tout doute quant Préambule.
à l'application de l'acte vingt-sept Victoria, chapitre 2 V

onze, à la corporation des écoles de la cité de St: Hyacinthe
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Tous les pouvoirs conférés au maire et au secrétaire- .Pouvoirs con-
trésorier de la cité de St. Hyacinthe par la section soixante-et- férés à la cor-
unième du chapitre vingt-deux de la vingt-septième Victoria, por°tio 3 des
et tous les pouvoirs conférés aux préfets et aux secrétaires- Hyacinthe,
trésoriers du comté par le chapitre vingt-quatre des statuts re-
fondus pour le'Bas Canada, pour la perception des taxes mu-
nicipales, sont par le présent accordés à la corporation des
écoles de la cité de St. Hyacinthe pour ce qui concerne la per-
ception des taxes et autres contributions scolaires dues dans la

15* dite

1865 Cap. 48,, 49.
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dite cité ; et les pouvoirs et devoirs qui appartiennent au maire
et au sccrétaire-trésorier de la dite cité de St. Hyacinthe et
sont remplis par eux pour la perception des contributions
municipales dans la dite cité de St. Hyacinthe, et les pouvoirs
et devoirs qui appartiennent au préfet et au secrétaire-trésorier
du comté de St. lyacinthe pour la perception des contributions
municipales dans la municipalilé locale du dit comté, sont con-
férés au président et au secrétaire-trésorier des commissaires
d'école de la cité de St. Hyacinthe, et seront remplis par eux
pour les fins (le la perception des contributions scolaires de la
dite cité de St. lyacinthe.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte publie.

CA P. L

Acte pour amender l'acte municipal refondu du Bas
Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
S législatif et de l'assemblée législative (u Canada décrète
ce qui suit:

Révision du 'L\onobstant tout ce que contenu dans le dixième para-
rapport, etc..u aphe de la quarante-sixième section du dit acte, chaque fois
surintendant
special. qu'un surintendant spécial déposera un procès-verbal dans le

délai de pas plus d'un mois ni de moins de dix jours francs
avant l'époque fixée pour une session générale du conseil de
comté, nulle session spéciale du conseil ne sera tenue de lex-
aminer ou reviser, mais il le sera à telle session générale et le
secrétaire-trésorier dans les trois jours qui suivront tel dépôt
devra en notifier les membres du conseil, et aussi en donner
avis public régulier aux habitants intéressés.

St. George de 2. La municipalité de St. George de Windsor est déclarée
Windsor être au nombre des municipalités exemptes de l'opération du
exepmtie du
par. 1 de la sec. premier paragraphe de la cinquante-troisième section de -lacte
53. municipal refondu du Bas Canada, et sera considérée être sur

le même pied que les autres municipalités locales qui ne sont
pas affectées par le dit premier paragraphe de la dite section.

Révision des 3. L'obligation de reviser les rôles d'évaluation imposée au
rôles d'évalua, conseil de comté par le vingt-quatrième paragraphe de la cin-

quante-sixième section du dit acte, pourra être remplie soit-à
sa session générale tenue en septembre ou à toute session spé-
ciale qui sera tenue à cette fin à toute époque pas plus reculée
que le quinzième jour de septembre de chaque année pendant
laquelle de nouveaux rôles d'évaluation sont fats.

Si le terme du 4. Si, pour une cause quelconque, le terme pour lequel un
râle d'évalua- rôle d'évaluation pour une municipalité a été ou sera fait, est
tion est expire. expiré
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expiré ou expire avant la mise en force d'un nouveau rôle
d'évaluation, toute cotisation faite ou qui le sera pour aucune
fin quelconque, durant l'intervalle entre lexpiration de ce terme
et la mise en force du nouveau rôle, sera réputée valide si elle
est basée sur l'ancien rô.le.

C AP. LI.

Acte concernant lérection des-villes etdes villages
dans le Bas Canada.

[Sancionné le 18 Septebre, 1865.]

S A Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil ,Préabule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

cequi suit

1. La quatrième section de Pacte passé dans lb vingt-sep
tième année du règne de Sa Majesté chapitre neuf e intitulé c. 9, abrogée,

Acte pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas °
Canada, chapitre vingt-quatre des .statuts refondus pour le Bus tuée au lieu
Canada, est parle présent abrogée, et la suivante est substituée 1«
aux lieu et place d'icelle, au second paragraphe de la trente- du cap. 24 S.

sixième section du dit chapitre vingt-quatre des statuts refondus R B. C.
pour le Bas Canada, abrogé par icelle, lequel demeurera
abrogé :-" Sur présentation à un conseil de comté d'une re-
"quête demandant Pérection en une municipalité de ville on

de village d'un territoire ¿nelconque situé dans une munici-
palité locale, clairement décrit dans la requête, la dite
requête signée par au moins les deux tiers des habitants rési-

" dant dans les limites du dit territoire et habiles à voter à
" Pélection des conseillers locaux, le conseil du comté ren-

verra la dite requête à la. persontie choisie comme surinten-
dant spécial, avec ordre de faire la visite du dit territoire et
de faire rapport sur la requête."

CAP. LII
Acte puur amender les actes concernant la construe-

tion et la réparation des églises, presbytères et cime-
tières.

[Sanctionné le 18 Septembre, 186-.]

cIONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les actes Préambule.
c concernant l'érection et la division des paroisses, la cons-
truction et la réparation des églises, presbytères et cimetières,
et les assemblées de fabrique, et d'établir de meilleures dispo-
sitions pourle paiement des dettes restant dues sur les édifices
dont les fabriques ont pris possession à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada; décrète ce qui suit:

1. La section huit des statuts refondus pour le Bas Canada, sec.8 du c. 18,
chapitre dix-huit, est amendée en ajoutant à la suite _des mots

dans

Cap. 50, 51> 52. 2 9
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dans les dixième et onzième lignes "alors dans tous ces cas,
sur la requête d'une majorité des habitants francs-tenanciers,"
les mots suivants, "cdu territoire désigné en la dite requête."

Section 26 2. La section suivante est substituée à la vingt-sixième sec-
amendée. tion de l'acte plus haut cité, et se lira comme tenant lieu de la

section qui y est substituée par la section cinq du statut vingt-
sept Victoria, chapitre dix, qui est par le présent abrogéc

Nouvelle dispo- " To.ute somme d'argent à être ainsi prélevée en vertu
tn arverse d'aucun acte de cotisation autorisé par les dits commissaires,

ments. après la passation du présent acte, ne pourra être exigée et
payable en moins de douze paiements égaux, et les dits com-
missaires devront, dans leur jugement d'homologation du dit
acte (le cotisation, déterminer et fixer les termes ou l'époque

Proviso. de ces divers paiements, pourvu que ces termes ne s'étendent
pas à moins de trois ans ni à plus de huit ans."

Section 32 3. Le paragraphe suivant est ajouté à la scetion trente-deux
amendée. du chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas Canada,

au lieu du paragraphe qui y est ajouté par la section sixième
de l'acte vingt-sept Victoria, chapitre dix, qui est par le présent
abrogée:

Quand la coti- " La cotisation ci-dessus mentionnée sera considérée im-
sation sera con- posée pour les fins de la présente section, du jour du dépôt desidirée ini- por d a. LLL, uju udptd

posée. l'acte de côtisation fait par les syndics, suivant le deuxième
paragraphe de la vingt-deuxième section du présent acte."

Nouvelle sec- 4. La section sept du dit acte passé en la vingt-septième
tion au lieu de l
la sec. 7 de 27 année du règne de Sa Majesté, est par le présent abrogée, et la
V. c. 10. suivante y est substituée et se lira comme en tenant lieu

cotisation " 7. Lorsqu'une fabrique aura pris possessson d'une église.,

lra ete sur sacristie, presbytère, ou salle publique, et qu'un de ces édifices
la propriété des aura été construit ou réparé avant ou après l'érection civile de
fabriques. la paroisse, soit par telle fabrique, soit par des souscriptions

volontaires, soit enfin par une cotisation légale, et qu'il sera
resté des deniers dus aux constructeurs ou entrepreneurs de tel
édifice, ou à celui qui aura prêté ou avancé des deniers pour
payer les dépenses de construction ou réparation, en tout ou
en partie, ou à l'un et à l'autre, et que la dite fabrique, ayant
fait servir le dit édifice à lusage pour lequel il aura été cons-
truit ou réparé, aura constaté l'impossibilité de payer telles
dettes à leur échéance au moyen des revenus dont elle peut
disposer, elle pourra s'adresser, après autorisation donnée à
cet effet par une assemblée de paroisse régulièrement convo-
quée, aux commissaires, pour que les marguilliers de l'ouvre
soient autorisés à prélever sur les francs-tenanciers catholiques
de la paroisse, la somme nécessaire au paiement des dites
dettes, et les dits marguilliers observeront à ce sujet tout ce
qui est prescrit par la vingt-deuxième section du chapitre dix-

huit
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huit des statuts refondus pour le Bas Canada; pourvu toujours, Proviso: ex-

que les dits marguilliers, du consentement des dils commis- er°aones
saires, pourront exempter ceux des dits francs-tenanciers qui ont payé volon-
auront contribué à telle construction ou réparation par destarement.

souscriptions volontaires, d'une partie ou de toute la dite coti-
sation, suivant le montant ainsi payé par les dits francs-tenan-
ciers, déduction faite de toute somme qui pourrait leur avoir
été remboursée, à moins que le remboursement de telles sous-
-criptions volontaires n'ait été pourvu autrement."

2. Durant leurs séances, les commissaires auront lesrmêmes Ordre durant les

pouvoirs et la même autorité pour maintenir l'ordre pendant séances.
les dites séances, et prendront les mêmes moyens pour ce faire
que ceux qui sont maintenant délégués par la loi, dans les
mêmes cas et pour les mêmes fins, à toutes les cours de loi en
cette province, et aux juges d'icelles respectivement pendant
leurs séances;

3. Durant leurs séances, la majorité des commissaires pré- La majorité
sents à l'assemblée décidera les questions qui se présenteront dégidera; voix

prepondérante.
devant eux, et, au cas de division égale entre les commissaires,
le président de l'assemblée aura voix prépondérante;

4. Les commissaires pourront, dans les cas où ils le jugeront Personne
convenable, autoriser et nommer l'un d'eux ou une autre per- députée pour

5 recevoirle
sonne pour prendre et recevoir les dépositions des témoins a dépositions.
l'endroit où ces derniers résident, et la personne ainsi nommée
aura, pour assermenter les témoins, les mêmes pouvoirs que les
commissaires eux-mêmes;

5. Tout acte de cotisation qui sera à l'avenir dressé par la L'acte de coti-
majorité des personnes, soit syndics ou marguilliers de l'ouvre r °"rra
autorisés à cette fin par les commissaires, vaudra comme s'il lamajorité.
eût été dressé par chacune des dites personnes.

a. La section huitième du dit acte vingt-sept Victoria, cha- Sec. S de 27 V.
pitre dix, est abrogée, et la suivante y est substituée c. 10, abrogée

"8. Il ne sera pas loisible au secrétaire des commissaires Nouvelle sec-
d'exiger pour ses services et écritures au-delà, des sommes tion.

ci-après établies, savoir:

Sur une demande pour érection civile d'une
paroisse ou annexion civile à une paroisse, Hecraire
toutes pétitions en opposition à telles de-
mandes et y compris la copie du jugement. $15 00

Pour chaque copie de notification d'assemblée. 0 20
Pour chaque ordonnance.................. 2 34
Pour chaque copie ".......................... 0
Pour l'original de chaque avertissement...... 00
Pour chaque copie " .. 25
Pour laproduction de chaque exibit.......0 . 20

Pour
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Pour là liste, détaillée de chaque exhibit. $0 25
Pour Phomologation d'un acte de cotisation.
Pourle certificat d'homologation au pied dc doe r 0
Pour copie pnn acte <le cotisation, 6 centins

par cent mots, et pour le certificat sur la
copie............................ 1o0

Les commis- Dan le cas de contestation ou de transport sur les lieux,il

Capre f2iElsexeeariseo.nt0M

sra loisible aux commissaires d fixer une rémunérati on sufi-
pour certaine santéeu égard aux procédures additionnelles requises sur telle
services. "D contestatood ou tel transport sur les lieux, ou tous les deux s'il

y a lieu."

Lcsilàbriqu4 $. Il sera loisible à toute fabrique d'emprunter des deniers
pourront em- et d'hypothéquer les immeubles des dites fabriques au montant

gi ter des
niers sur des sommes empruntée, pourvu que nul tel emprunt ne sera

Spoh . ffectié et que null hypcthèie ne sera consentie a moins que
Proviso. les règlements canoniquzs relatifs à ce sujet n'aient été ob-

servés, nià moins que l'autorisation des paroissiens n'ait été au
préalable obtenue à une assemblée convoquée et tenue en la
manière voulue pour toutes les dépenses extraordinaires des
dites fabriques, sauf dans e.s paroisses où ces assemblées re
sont pas requises par la loi ou l'usage, pourvu que cette clause
ne soit point censée coiporter un effet ou un sens rétroactif;
mais les droits de toutes personnes seront déterminés par les
cours de justice suivant la loi, et cette clause ne devra en
aucune manière affecter ou influencer le jugement.

Eibtde venttn, 7. Et dans le but de dissiper tous doutes, il est décla-ré el
ars prdes- décrété : que chaque fois que des terrains auront été ou seront

catholiques. à l'avenir vendus, transportés ou légués par aucune personne
ou corporation exemptée de- cotisation en vertu die la vingt-
troisième section de l'acte en premier lieu cité, à quelque per-
sonne ou corporation professant la religion catholique romaine,
et que ces terrains seront subséquemment devenus ou devien-
dront sujets à cotisation en vertu de l'un ou l'autre des actes
par le présent amendés, l'hypothèque ou charge à l'égard de
cette cotisation sera réputée avoir pris rang et prendra rang
après tout privilége de bailleur de fonds en faveur de tel ven-
deur, et après toute hypothèque ou privilége antérieur à telle
vente, transport ou legs ; nonobstant tout ce que contenu au
contraire dans l'un ou l'autre des dits actes.

it S. Si dans le dit délai fixé, il n'est pas fait dopposition à la
1O"-'ndite reconnaissance civile du dit décret canonique, le dit secré-

dans le délai
limité, le secr& taire transmettra au gouverneur le dit décret canonique et un
taire transmet- certificat sous la signature constatant qu'il n'a été dépose au-
tra un certificat
au gouverneur cune opposition à son bureau dans le temps prescrit.

Gouverneur 9. Sur réception des dits décret et certificat, sans qu'il soit
pourra émettre besoin d'aucun procès-verbal ou rapport des commissaires, le
tmne proclama-poc gouverneur pourra émettre, sous le grand s eau de la province,

une



une proclamation tel qu'il est prescrit par la quinzième section
du dit chapitre; laquelle proclamation aura et produira tous et
chacun les effets d'une proclamation émise en vertu d'un pro-
cès-verbal ou rapport des dits commissaires.

10. A compter de la passation du présent acte, la paroisse Paroisse de St.

de St. Norbert du Cap Chat, comprenant partie des townships Norbertdu Cap

Cap Chat et Romieux, dont les limites et l'étendue ont été fixées eht rionue

par un décret canonique de P'évêque de Tloa, administrateur
du diocèse de Québec, en date du dix mai mil huit cent soix-
ante et quatre, comme suit, savoir: Vers le nord-est, par la

paroisse de Ste. Anne des Monts ; vers le nord-ouest, par le
fleuve St. Lau rent; vers le sud-ouest, par la ligne qui sépare le
vingtième lot du vingt-unième dans les six premiers rangs du
dit township Romieux ; vers le sud-est, par le septième rang
du même township et du township Cap Chat, et qui comprend
une étendue (le territoire d'environ huit milles de front sur en-
viron cinq milles de profondeur, sera, et elle est par le présent
reconnue et érigée comme paroisse pour toutes les fins civiles et

politiques quelconques, de la même manière qe si elle avait été
érigée par proclamation conformément à la loi; et la dite partie Partiedutown-
du townslhip Romieux comprise dans les limites de la dite pa- ship te Romi-

roisse, à compter de la passation du dit acte, en conformité de enp a

la requête des francs-tenanciers de la dite paroisse de St. Nor-
bert, fera partie des comté et district de Gaspé, pour toutes les
fins paroissiales, électorales, judiciaires, municipales, scolaires
et d'enregistrement:

2. Mais rien de contenu au présent ne sera censé décharger Township de

la dite partie du township Romieux d'aucune dette municipale, itoieux ne
.scolaire ou autre, qu'elle a ou peut avoir contractée avant. la sé d ses obir-
passation du présent acte. gations.

11. Et attendu que par leur requête la totalité des francs- Citation qu"at
tenanciers d'une certaine partie de la seigneurie de Terrebois àl8eigee'11de Terrebois
dans les comté et district de Kamouraska, ont représente que dansia isse

par un décret canonique en date du dix avril mil huit cent de st. toma.

soixante et cinq, rendu par le dit évêque de Tloa, administra-
teur du diocèse de Québec, conformément à la demande par
eux faite à cette fin, la dite partie de seigneurie a été annexée
à la paroisse de St. Antonin, dans le comté de Témiscouata,
dans le dit district, et qu'il résulte pour eux de grands inconvé-
nients sous les rapports civils et politiques d'appartenir à diffé-
rentes divisions civiles,, il est par le présent statué que depuis
et à compter de la passation du présent acte, la dite partie de Partie de la

seigneurie désignée au dit décrel comme suit, savoir: bornée de sgrie,
vers le nord-est et le nord, par la paroisse de St. Antonin ; wvers im.paaissede
le nord-ouest et l'ouest, par la rivière appelée " Grand'Ririère st.antOM.

du Loup"; vers le sud-ouest, partie par la ligne qui sépare la
terre de sieur Pierre Caron des terres de dame veuve Jean-
Charles Taché, dans le cinquième rang de la diteseigneurie;de
Terrebois, partie par la ligne sud-ouest de la terre du sieur

Cajetan

cap. 52.EgE1ses et -Paroisses, B. C1865.
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Cajetan Dubé, situee dans le sixième rañ-g d, la même sei-
gneurie, et la prolongation d'icelle en ligne droite jusqu'au
township Parke; vers le sud-est par le dit township Parke;
fera partic de la dite paroisse de St. Antonin et du dit comté
de Témiscouata pour toutes les fins civiles, électorales, munici-
pales, scolaires et d'enregisirement:

Proviso ne 2. Mais rien de contenu au présent ne sera censé libérer lader slibar ite partid ce seianeurie du paiement d'aucune dette contrac-de ses obliga- 1- ieDu a
tions. tée pour les fins municipales, paroissiales, ou autres, avant la

passation du présent acte.

Interprétation. 12. Le présent acte sera interprété à toutes fins et intentions
comme formant partie du chapitre dix-huit des statuts refondus
pour le Bas-Canada.

CAP. LIII.

Acte pour pourvoir à la conservation du bois.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Priambule. ONSIDÉRANT que dans la plupart des anciens comtés du
Canada, les habitants éprouvent des difficultés sérieuses à

se procurer du bois de chauffage et de construction, et qu'il est
prudent de mettre à profit l'expérience du passé en prenant des
mesures pendant qu'il en est encore temps, pour empêcher que
les habitants des nouveaux townships ne soient soumis aux
mêmes inconvénients: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Une réserve de 1. Chaque fois qu'il sera trouvé expédient d'ériger en tovn-terre bos a ship une certaine étendue des terres incultes de la couronne,faite dans cha- hi>nec
que nouveau situées en cette province, il sera du devoir du commissaire destownship. terres de la couronne de laisser dans tel township une réserve

de terres à bois qui devra être de pas plus de un dixième et de
pas moins de un vingtième de la superficie de tel township, et
dont les limites seront fixées et définies lors de l'érection du
dit township, et le dit commissaire fera une réserve semblable
dans tous les townships qui sont maintenant érigés, et dans
lesquels la couronne possède une quantité suffisante de terrain
en bois debout, et ce toutes les fois que le dit commissaire
jugera à propos de faire une pareille réserve.

Répartition de 2. Cette réserve pourra être d'un seul lot, ou répartie enteUe reserve. plusieurs lots, suivant les circonstances.

Droits de voi- 3. Et pour pourvoir aux difficultés qui pourraient s'élever parsinage, col rapport aux droits de voisinage (découverts, clôtures, fossés et
tous autres), que les habitants établis sur les terres avoisinant

les
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les dites réserves pourraient réclamer, les patentes des lots qui
se trouveront ainsi situés porteront la condition que les proprié-
taires, locataires ou occupants des dits lots, renoncent à toujours
à réclamer les droits de voisinage, et il sera fait une réduction
dans le prix de vente des dits lots, en considération des dés-
avantages qui pourraient résulter de la disposition qui précède,
dans le cas où le commissaire des terres de la couronne trouvera

juste et nécessaire de le faire.

4. Le gouverneur en conseil pourra transférer le contrôle et contrôledes
l'administration de ces réserves aux autorités municipales ou réserves.

autres qui voudraient les assumer, selon qu'il le jugera à propos,
et aux conditions qu'il imposera.

.i. Rien de contenu au présent n'aura en quoi que ce soit Cap. 25stat,
l'effet de restreindre les droits, pouvoirs et priviléges conférés Ref. Can. non

par le chapitre vingt-cinq des statuts refondus du Canada. affecte.

6. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada. Acte limité au
B.C.

CA P. LIV .

Acte pour faciliter les poursuites en vertu de l'acte 6 --

concernant les aubergistes et la vente des liqueurs f ¿
enivrantes.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Les paragraphes quatre et cinq de la section quatorze du Extention de

chapitre dix-huit des Statuts du Can'ada, vingt-sept et vingt-huit l'PPlicatiO ,

Victoria, s'appliqueront à toute poursuite intentée en vertu de se.14, eh. es,

l'acte chapitre six des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, 27 et 28vict.

concernant les aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes;
mais ën retranchant le mot " tel " dans la première ligne du dit
paragraphe quatre.

2. Dans le dit acte chapitre six des Statuts Refondus pour le Cap.6,s.R.B.
Bas-Canada, les mots "juge de paix" signifieront tout magis- C., amende.

trat stipendiaire, recorder, juge des sessions de la paix, shérif,
magistrat de police ou maire, ou deux autres juges de paix,
suivant le cas.

C A P .
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CAP. L .

Acte pour amender le chapitre soixante-et-quinze des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant la
division du Bas-Canada eri comtés, en ce qui se
rattache au comté de Rimouski et Gaspé.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

réaMnbule. ONSIDÉR.ANT qu'il est désirable, dans le but d'assurer la
mise à effet pratique des lois relatives aux municipalités,

à l'enregistrement, aux écoles et autres matières que, lorsque
des parties d'un o de plusieurs townships seront canonique-
ment erigées en paroisse, tout le territoire constituant telle
paroisse soit annexé à l'une des nunicipalités à laquelle appar-
tient quelque partie de la dite paroisse ; et considérant que la
paroisse de St. Norbert du Cal) Chat, dans le township du Cap
Chat, dans le conté de Gaspé, comprend dans ses limites, telle
que canoniquement érigée, une partie du township de Romieux.
dans le comté de Rimouski, et qu'il est expédient que la dit
partie de la dite paroisse soit, après qu'elle aura été érigée pour
les fins civile, annexée au comté de Gaspé: aees causes, Sa.
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

L'rsque St. 1. Aussitôt que la paroisse de St. Norbert du Ca Chattellereonuec- que canoniquement érigée par décret eni date du dxèeJuNorbert sera dxèejureconnue com-I
Me paroisse de mai mil huit cent soixante-quatre, aura eté érigée pour les
Pour des fins fins civiles toute cette partie de la dite paroisse qui formeciviles, partie
de Romieux actuellement partie du township de Romieux, dans le comté de
sera dans le,Semtdn e Ilimonski, sera détachée du dit township et annexée au' town-Gaspé. ship de Cap Chat, dans le comté de Gaspé, pour les'fins dela

représentation et pour toutes les fins paroissiales, municip)ales,,
judiciaires, scolaires, d'ýenregi stre ment et a.utres , fns quel-
conques, N toutes intentions, comme si toute la paroisse eu
toujours été enclavée dans les lo-wnshiip et comté eni acinier
lieu mentionnes.

XIaflècnera pas c2i. Le p orésent acte nra pas leffet de libérer la dite partie
obu acueleen du township de Romieux des dettes municipales, Scolaire, ou

autres qu'elle pourra avoir contractées ou desquelles elle pous
s'être portée responsable lorsqu'elle formait partie du dit town-
ship.

CAP.
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CAP. LV L.

Acte pour pourvoir de nouveau an creusement du
chenal pour les navires entre Montréal et Québec.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.1

ONSIDÉRANT qu'il existe encore entre le gouvernement Prênbule
provincial et les commissaires du havre de Montréal une

convention en vertu de laquelle ces derniers ont entrepris de
compléter le creusement du chenal pour les navires sur le lac
St. Pierre, et entre Montréal et les eaux où se fait sentir la
marée au-dessus de Québec; et qu'il est nécessaire, aux fins
de permettre aux dits commissaires du havre de remplir leur
engagement, de les autoriser à emprunter une nouvelle somme
d'argent: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de lassemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Dans le but de permettre à la corporation des commis- Emprunt de

saires du. havre de Montréal de donner suite à sa convention £25,000 stg.
pour améhorer

passée avec le gouvernement provincial a l'eflet de compléter ee sncr
le chenal pour les navires dans le lac St. Pierre et dans le Pierre.
leuve St. Laurent, à une profondeur de pas moins de vingt
pieds dans les basses eaux sur trois cents pieds de largeur dans
tout le cours du (lit chenal, entre Montréal et les eaux où se
fait sentir la marée au-dessus de Québec: il sera loisible à la
dite corporation d'emprunter au pair, soit en cette province ou
ailleurs, en telles sommes et pour tel nombre d'années, et à tel
ta ux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année, selon
qu'il sera jugé expédient, toute somme ou sommes d'argent
n'excédant pas collectivement vingt-cinq mille louis sterling,
et de les appliquer aux fins susdites, de la manière la plus
avantageuse pour compléter le chenal susdit pour les navics.

2. Les sommes d'argent qui pourront être empruntées en Paiement des

vertu de la section précédente, de même que l'intérêt sur ces sommes cm-

sommes, seront payés à même le revenu provenant des droits,
taux et amendes prélevés et à prélever dans le dit havre dé
Montréal.

3. Ét considérant que les bâtiments à vapeur, cure-môlesi cure-males,

mécanismes, outils ou instruments construits ou acquis par la etc., quand iW

province et placés sous le contrôle de la dite corporation des vendus.
commissaires du havre de Montréal, et mentionnés dans la
première section de l'acte vingt-sept et vingt-huit Victoria,
chapitre douze, sont maintenant hors d'état et remplacés par
d'autres: il est par le présent décrété que tous les bâtiments à
vapeur, cure-môles, chalands, mécanismes, outils, chaînes et
autres instruments, maintenant employés pour le creusement
du chenal à une profondeur de vingt pieds dans les basses
eaux, (ou aux endroits où il se trouve onze pieds d'eau sur les,

battures

2
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battures du lac St. Pierre,) ne seront ni vendus, ni cédés par
les commissaires avant que lamélioration du dit chenal n'ait
été complétée.

Dispositions 4. Est par le présent abrogée toute disposition de Pacte
abrogees. passé en la session tenue dans les vingt-septième et vingt-

huitième années du règne de Sa Majesté, chapitre douze.incompatible avec le présent acte.

CAP. LVII.

Acte pour amender et refondre les dispositions conte-
nues dans les actes et ordonnances concérnant l'in-
corporation de la cité de Québec et l'Aqueduc de la
dite cité.

[,Sanctionné le 18 Septenbre, 1865.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender et refondre les

. ordonnances et actes concernant l'incorporation de la cité
de Québec et l'aqueduc de la dite cité: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

CORPORATION.

Nom de la 1. Les habitants de la cité de Québec forment et continue-corporation. ront de former une corporation sous le nom de " corporation de
la cité de Québec," et sont constitués administrateurs et res-
ponsables comme tels de laccomplissement de la chose confiée,
à leur administration.

NOM DE CORPORATION ET POUVOIRS GÉNÉRAUX.

Pouvoirs géné- 2. La dite corporatioit a et aura succession perpétuelle; elleraux. a un sceau commun et possède le pouvoir de le rompre, chan-
ger et altérer à volonté; elle peut citer et ester en justice,
répondre et se défendre dans toutes les cours de loi et d'équité
et ailleurs, dans toutes espèces d'actions, causes et matières
quelconques ; elle peut accepter, recevoir et acheter et posséder
des biens et effets, terres et héritages, propriétés mobilières ou
immobilieres, et les vendre, aliéner, céder, transporter et louer;

Billets et obli- enfin, elle peut passer des contrats, et donner et recevoir desbillets, obligations, jugements ou autres instruments ou'cau-
tionnements pour le paiement de tout emprunt ou prêt d'argent,
ou pour l'accomplissement de tout devoir, matière ou chose.
quelconque, tel que ci-dessous prescrit.

DÉLIMITATIONS DE LA CITE.

Limites de la 3. La cité de Québec, pour les fins municipales, a les-cité, limites que lui assigne une proclamation de Son Excellence Sir-
Alured
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Alured Clarke, du sept mai mil sept cent quatre-vingt-douze;
elle comprend aussi le terrain qui s'étend jusqu'à la basse
marrée du fleuve St. Laurent en front de la cité, ainsi que le
lit de la rivière St. Charles, vis-à-vis de la cité, prenant à la
haute marée' du côté nord de la rivière St. Charles, depuis le
prolongement de la ligne ouest de la rue St. Ours jusqu'à la
ligne ouest de la ferme des religieuses de lHôtel-Dieu; de là,
au sud, le long de cette ligne environ cinq cent cinquante pieds

jusqu'à l'extrémité sud d'une jetée érigée sur cette ferme a
leau basse; de là, directement à l'est environ hviit cents pieds

jusqu'à l'intersection de la ligne qui borne les concessiesý de
grève de la seigneurie de Nolre-Dame des Anges à l'eau
basse ; et enfin, de là le long de cette ligne des lots de grève
courant au nord quarante degrés est, jusqu'à l'intersection du
prolongement de la ligne des commissaires du havre de Québec,
et de là suivant cette ligne des commissaires jusqu'à la ligne
ouest de la cité ; la dite cité comprend de plus tous les quais,
jétées et autres constructions faites oU (lui seront faites dans le
fleuve St. Laurent vis-à-vis de cette cité ou y adjacent (lors
même qu'ils se trouvent au-délà de la basse-marée), jusqu'à la
ligne des commissaires et au-délà si cette ligne est prolongée
ou reculée par la snite.

DéLIMITATIONS DES QUARTIERS.

4. La cité se divise en huit quartiers, savoir: les quartiers Division de la

St. Louis, du Palais, St. Pierre, Champlain, St. Roch, Jacques- cité en huit

Cartier, St. Jean et Montcalm, et ces quartiers ont les limites quartier.

suivantes:

Le quartier St. Louis comprend cette partie de la Haute- st.Lo,.
Ville en dedans des murs, qui est au sud d'une liane tracée de
la porte Prescott à la porte St. Jean par le milieu des rues
Lamontagne, Buade, Fabrique et St. Jean;

Le quartier du Palais comprend la partie de la Haute-Ville, DUpalais.
en dedans des murs, qui n'est pas comprise dans le quartier St.
Louis;

Le quartier St. Pierre comprend cette partie de la Basse- st. Piene.
Ville, qui est bornée au sud par une ligne tirée au milieu de la
rue Sous-le-Fort et prolongée en cette direction d'un côté
jusqu'à la basse-marée du fleuve St. Laurent, et de Pautre
jusqu'au cap sous le château St. Louis, et à l'ouest par les
limites Est de la paroisse de St. Roch, ensemble avec tous les
quais, jetées et autres constructions vis-à-vis cette partie de la
Basse-Ville, bien que construits au-delà de la basse-marée dans
le dit fleuve;

Le quartier Champlain comprend la partie de la Basse-Ville champln,.
entre le quartier St. Pierre et les limites de la cité, ensemble
avec tous les quais, jetées et autres constructions vis-à-vis cette

partie
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partie de la Basse-Ville, bien que construit au-delà de la basse-
marée dans le dit fleuve;

St. Roch. Le quartier St. Roch comprend cette partie de la paroisse de
St. Roch située dans les limites de la cité au nord-ouest d'une
ligne tirée au milieu de la rue St. Joseph, d'une extrémité à
l'autre;

Jacques-Car- Le quartier Jacques-Cartier comprend la partie de la paroisse
tier. de St. Roch non comprise dans le quartier St. Roch et située

dans les limites de la cité de Québec;

St. Jean. Le quartier St. Jean comprend tout l'espace qui est borné
par le quartier Jacques-Cartier, les murs de la ville, les limites
de la cité à l'ouest et une ligne tirée au milieu de la rue St.
Jean, depuis la porte St. Jean jusqu'aux limites occidentales
de la cité;

Montcalm. Le quartier Montcalm comprend l'espace qui est borné à
l'est par les murs de la ville, à l'ouest par les limites de la cité,
au nord par le quartier St. Jean, et au sud par le cime du cap
du St. Laurent.

CONSEIL DE LA CITE.

SA COMPOSITION.

Conseil de la 6. Depuis et après le troisième lundi de janvier qui suivra
cité. la passation du présent acte, le conseil de la cité se composera

du maire et de huit échevins et seize ponseillers, c'est-à-dire
d'un échevin et de deux conseillers par quartier; les échevins
et conseillers restent en charge pendant trois ans:

Le maire par 2. Le maire est élu par la majorité de la classe d'électeurs
qui élu. de la dite ciié qui élit les échevins, savoir : par les propriétaires

de la valeur annuelle cotisée de cinquante piastres ou plus et
dont les noms sont inscrits sur la liste des électeurs ayant droit

Durée de char- de voter à l'élection du maire ci-dessous prescrite-; il reste en
ge- charge pendant une année.

Salaire du 3. Le maire reçoit à même les deniers appartenant à la cité
maire. un salaire fixé par le conseil de la cité; ce salaire ne peut

être de moins de six cents piastres ni excéder douze cents

piastres;

Conseillers 4. Depuis et après le troisième lundi de janvier qui suivra la

purcaer passation du présent acte, chaque quartier de la cité sera repré-
senté dans le conseil de la cité par un échevin et deux
conseillers élus pour trois ans par les électeurs municipaux
ayant droit de voter pour ce quartier;
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5. Le renouvellement du dit conseil se fait par tiers, un Renouvelle-
membre du conseil sortant annuellement par quartier n co

6. Les vacances qui surviendront à l'expiration de la pré- Vacances
sente année municipale par la sortie de charge d'un conseiller 'expirition de
pour chaque quartier de la cité seront remplies par l'élection n

'un échevin pour chaque quartier

Le maire de la dite cité en exercice lors de la passationr
du présent acte, continuera de renplir ses fonctions jusqu'à ce aurée deh
que son successeur soit élu sous l'autorité du présent acte, à
moins qu'auparavant il ne se démette de ses fonctions dans le
conseil, conformément au onzième paragraphe de -la section
huit, ou aux dispositions de la neuvième section du présent
acte;

8. Chaque conseiller de la dite cité en exercice lors de la Conseieri
passation du présent acte, continuera de remplir ses fonctions actuels.
comme tel jusqu'à l'expiration du terme pour lequel il a été
élu conseiller, à moins qu'auparavant il ne se démette de ses
fonctions comue il est dit ci-haut.

QUALITés EXIGEES DU MAIRE ET DES 1dEMRES DU CONSEIL.

6. Pour pouvoir être élu ou exercer les fonctions de maire, Q
échevin ou conseiller, if faut avoir résidé et tenu feu et lieu foncière.
dans les limites de la dite cité de Québec, pendant l'année
précédant immediatement l'élection; posséder lors de l'élection
et continuer à posséder pendant la durée de la charge, pour
son propre usage, des biens immeubles dans la cité de la
valeur de deux mille piastres, quittes et nets de toutes hypo-
thèques; être sujet de Sa Majesté par naissance ou naturalisa- seront sn:e: de
tion, et avoir vingt-et-un ans accomplis Sa M.ieqté.

2. Chaque candidat à la charge de maire, d'échevin ou Déclaration de
conseiller, à part la prestation du serment d'allégeance et de la qualification.
qualification prescrit par la section suivante, devra déposer
entre les mains du greßier de la cité une déclaration par écrit
à l'effet qu'il possède les qualités ci-dessus mentionnées, et il
insérera au bas de la déclaration une désignation fidèle des
terrains sur lesquels il fonde son éligibilité

3. Le maire, échevin ou conseiller ne peut agir comme tel serment
avant de prêter le serment d'allegéance et de qualification geance.
mentionné en la cédule A du présent;

4. Nulle personne dans les ordres sacrés, un ministre ou certaines per-
prédicateur d'une secte de dissidents ou congrégation religieuse sonnes inha
nul juge, greffier d'une cour, membre du conseil exécutif; nul
comptable des revenus de la cité, ou personne qui reçoit de la
cité une allocation pour ses services, ou clerc ou assistant,
employé dans l'élection pendant qu'il est ainsi employé, nulle

16 personne
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personne convaincue de trahison ou de félonie dans une cour

de justice d'une des possessions de Sa Majesté, on quiconque est
entrepreneur ou a des intérêts dans un contrat ou marché, ou est

caution d'un entrepreneur de la corporation, ne peut être élu

maire, échevin ou conseiller de la dite cité.

QUALITES E-X1GEES DES ELECTEURS.

Qualifiatoxi o . Pour voter i l'élection d'un maire, échevin ou conseiller,

générale. il faut être âgé d'au moins vingt-et-ans, avoir été cotisé tel que

pourvu par les dispositions du présent acte, avoir payé toutes

ses cotisations au moins un mois avant l'élection, et etre sujet
de Sa Majesté par naissance ou naturalisation, et avoir son

nom sur la liste des élecrteurs pour le maire et les échevins et

pour les conseillers, du quartier dans lequel on veut voter

Pour voter pour 2. n'a le droit de voter pour le maire ou un échevin s'il
le muaire aulemareaun'es! propriétaire d'immiieubles dans la dite cité, de la valeur

ann.uelle cotiséc de cinquante piastres out plus, ni à moins que

son nom ne soit inscrit sur la liste des éleécurs avant le droit
d.n voter pour l mair ou un échevin pour le quartier dans

lequel il désire exercer tel droit de; votc'

Pulr voter nour S. Un proprietaire ne peut voter pour un conseiller que si la
un conseiller valeur annuelle cotisée ie sa propriété est d'au moins huit
comimse pruprie-
taire. piastres; un co-propriétaire peut voter si sa part de propriété a

cette valeur annuelle cotis ée, et sison nom es,-t inscrit 'sur la lis-te

des électeurs ayant le droit de voler pour des conseillers du

quartier dans lequel il dsire exercer ce droit de vote a v

Coninie loca- 4. Un locataire, occ'upant ou usufruitier, nie peut voter pour

~aîrî~. un conseile que si la propriété qu'il occupe, ou dont il jouit,

représente une valeur annuelle coisée d'au moins trente-deux
piastres, et si son no est inscrit sur la liste des électeursn d

ayant droit dle voter pour des conseillers du quartier dans

lequel il désire exercer ce droit de vote

. Nul officier ou serviteur de la corporation, recevant un

traitement ou des gages fixes et réguliers de la corporation

comme tel, neapourra voter à [plection du maire, d'un échevin

ou conseiller dans la dite cité.

VACANCES, ETC.

Vacanre tns S'. Si durant 'aunée municipale il survient une vacance
la Charge de dans la clarge de maire, le conseil de la cité, à sa première

astsemblé, apres cette vacance, élit parmi les membres du

conseil une personne convenable pour être aire pour le reste

du mandat de l'ancien maire, mais l'élection ainsifaite par le
conseil ne rend pas vacant le siége du membre ainsi élu:

29 VIcT
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2. Si le maire s'absente de la dite cité ou est incapable d'a- Absence ou

gir pour cause de maladie, le dit conseil élit parmi ses membres ra!adre du

une personne qui. pendant cette absence ou cette maladie, pos-
sède sous le nom de " pro-maire" tous les pouvoirs, autorités
et. droits dont le maire est investi;

S. Toute personne dûment élue à la charge de maire, qui re- Relus dela
fuse de l'accepter, doit payer une amende de quatre cents charge de
piastres; et le maire qui s'absente de la dite cité pendant plus man-eetc.
de. trois mois consécutifs, excepté pour cause de maladie ou
pour affaires publiques, doit cesser dans tel cas d'occuper la
dite charge de maire, et est passible de l'amende imposée pour
le refus d'acceptation de la dite charge

4. Le maire est ex-ofcio juge de paix pour la cité et le Le maire est
distrit de Québec: jlge de paix.

5. Toute vacance extraordinaire dans la charge d'échevin vacance dans
ou conseiller doit être remplie pour le reste du mandat, le jour la charge de
fixé à cette fin par le maire, de la même manière que lorsque conseiller.
le mandat d'un échevin ou conseiller est expiré;

6. Toute personne qui refuse ou néglige d'accepter la charge fus
d'échevin ou conseiller, après avoir été élue à la di'e charge et u nece
tout échevin ou conseiller qui refuse ou néglige d'en remplir des conseillers.

les devoirs, ou s'absente de la cité pendant plus de six mois
consécutifs, à moins que ce ne soit par maladie ou affaires de
la dite corporation, encourt une pénalité de deux cents piastres,
et le siége du dit échevin ou conseiller devient vacant;

7. Tout échevin ou conseiller doit donner au greffier de la Avisd'accep-
cité avis de son acceptation de la charge, dans les quarante- tation.
huit heures après que le dit greffier lui a notifié son élection;

S. Tout échevin ou conseiller élu pour plusieurs quartiers de Eleetion pourla cité, dans les trois jours après avoir reçu avis de son élection plus d'un quar-
doit faire connaître par écrit au greffier dc la cité le choix qu'il ier.
fait, faute de quoi le maire le fait pour lui.;

9. Toute personne élue échevin ou conseiller qui ne donne Amende Pour
pas au greffier de la cité lavis précité, encourt une amende de defuut de don-
deux cents piastres, et une nouvelle élection aura lieu pour ner avis.

remplir la vacance occasionnée par telle double élection, ou
par la non-occupation ou le défaut de la part du membre élu
de remplir les fonctions de sa charge;

10. Tout échevin et conseiller est ex-qficio juge de paix pour Lesconseillers
la cité de Québec. sont juges de

paix.

11. Après six mois de charge, le maire on tout échevin ou Résignationdes
conseiller peut, du consentement des trois-quarts des membres conseiners.
présents à une séance du dit conseil, se démettre de ses fonc-
tions.

16 * INCOMPA TIBILITÉS
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INCOMPATIBILITÉS.

qualification 9. Si le maire ou un échevin ou conseiller est déclaré en

d, maire et des faillite ou demande à se prévaloir d'une loi pour le soulage-
conselers. ment des débiteurs insolvables, ou entre en composition avec

ses créanciers; ou si le maire s'absente de la cité pendant plus

de trois mois, ou un conseiller pendant plus de six mois à la
Contrats avec fois, excepté par maladie ou affaires publiques; ou sile maire,

cororao échevin ou conseiller a des intérêts directement ou indirecte-

ment dans un contrat ou marché avec la dite corporation,
ou est caution d'un entrepreneur de la corporation, ou retire

directement ou indirectement quelque émolument ou avantage

d'un tel contrat avec la dite corporation, il cesse par là même

d'être maire, échevin ou conseiller, et dans le cas d'un contrat

ou cautionnement, le maire, échevin ou conseiller est passible

d'une amende de cent piastres, recouvrable devant la cour du

recorder de la cité de Québec, pour chaque jour qu'il remplit

ainsi illégalement les fonctions de maire, échevin ou conseiller.

EXEMPTIONS.

Personnes 10. Les personnes ci-dessus désignées seront exemptées
exemptes. des charges municipales, savoir

Age. 2. Les personnes àaées de phus de soixante-cinq ans, lors-

qu'elles réclament l'exemption dans les cinq jours après avis

officiel recu de leur élection

Alinés, etc. 3. Les aliénés et les idiots

Serviteurs 4. Les officiers de la marine ou de l'armée au service de Sa

publics. Majesté, lorsqu'ils sont en pleine paie; les membres de la lé-

gislature provinciale, les jifges de toute cour de loi résidant en

la dite cité, l'adjudant-général et les députés-adjudants.géné-
raux de milice, les ofliciers de la douane, les shérifs et coroners,
les maîtres d'école, les greffiers et ofheiers commissionnés de

la législature et du conseil exécutif, le maître de poste et ses

députés.

ELECTIONS MUNICIPALES.

LISTE DES ÉLECTEURS.

.Listes des 11. Avant le premier jour de novembre de chaque année,
électeurs. les cotiseurs préparent pour chaque quartier, au moyen des

livres de cotisation pour l'année alors courante, deux listes al-

phabétiques,-Pune étant celle de toutes les personnes qui, par

ces livres, paraissent cotisées à un montant assez élevé pour

avoir le droit de voter dans le dit quartier pour le maire et les

échevins, et l'autre étant celle des personnes ayant comme

susdit le droit de voter pour les conseillers, et ils certifient

chacune de ces Listes, et les remettent avant le dit premier jour
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de novembre au greffier de la cité qui les affiche dans son
bureau, où elles demeurent ainsi affichées jusqu'au quinzième
jour de novembre, ces deux jours inclus, depuis neuf heures
du malin jusqu'à quatre heures du soir, et le greffier donne,
avant le dit premier et jusqu'au quinzième jour de novembre,
dans un journal français et dans un journal anglais de la dite
cité, avis du dit dépôt;

2. Tout électeur qui désire faire ajouter son nom à ceux que R&eamaton
contiennent les listes ou l'une on Pautre des listes des élec- contre la liste

teurs d'un quartier, ou faire biffer un nom qui s'y trouve, doit des électeuri.

en faire la demande par écrit et sous sa propre signature, en
indiquant sa résidence et le nom de son quartier, et remettre
cette demande au greffier de la cilé, le ou avant le quinze
novembre à quatre heures du soir

3. Le maire de la cité de Québec, le recorder de la dite cité, Direau des .
le juge des sessions de la paix dans et pour la di1e cité, forment reviseurs.
le bureau des réviscurs pour réviser les dites listes des électeurs,
et le maire préside les assemblées du dit bureau

4.. En cas d'absence, pour quelque cause que ce soit, du esi¡ïeot.
président du bureau, les membres du dit bureau; présents
comme susdit, choisissent un de leur nombre pour présider en
l'absence du président; et la personne ainsi nommée exerce
tous les droits conf-rés par le présent acte au président ordi-
naire du bureau ;

5. Deux des membres présents à toute séance <lu bureau, quenu.
pourront exercer tous les pouvoirs et attributions conférés au
bureau par le présent acte on par tout autre acle

6. Avant d'agir comme tels, les membres du bureau prêtent serment
devant un juge de paix du district de Québec, le serment de d'ome-

remplir impartialement les devoirs de leur charge, et mention
de la prestation du dit serment est inscrit au procès-verbal de
la séance du bureau; mais chaque membre -du bureau ne
prêtera le dit serment qu'une seule fois pendant le temps qu'il
agira comme membre du bureau;

7. Le dit bureau s'assemble le vingtième jour de novembre A
de chaque année en l'hôtel de ville de la dite, cité aux jour et
heure indiqués en l'avis de convocation donné à cette fin ; si
le dit jour se trouve être un dimanche ou un jour le fête d'obli-
<gation l'assemblée a lieu le jour juridique suivant.

8. Si par quelque événement ou causes imprévus, le dit Ajournement.
bureau n'a pu se réunir à l'un des jours fixés par le présent
acte, en nombre suflisant, il s'ajourne de plein droit au jour
suivant, et avis de l'ajournement en est donné à chaque membre;
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Rêsion. 9. Le bureau doit réviser chaque année à l'époque ci-dessus
mentionnée les listes des électeurs, admettre ou rejeter au meil-
leur de son jugement les réclamations ou demandes légales
faites pour l'insertion, addition ou radiation de noms sur les
dites listes;

Audition des 10. Il entend les personnes présentes qui ont fait les demandes
récarnants. ou réclamations, ou leurs procureurs dûment autorisés à cette

fin; et les admet ou rejette, et s'ajourne de temps à autre
Jusqu'à ce que la révision des dites istes soit complétée;

Admission ou 11. A près avoir entendu la meilleure preuve possible, le
rejet des réecla- bureau décide et ordonne de faire aux dites listes les additions
mations. ou radiations de nonis conformément aux demandes légales

admises par le bureau

Correction. 12. Le bureau peut suppléer et corriger toute erreur ou omis-
sion faite dans les dites listes par les cotiseurs, sans néanmoins
y ajouter ou retrancher aucun nom lorsqu'une demande n'a pas
été faite et admise à cette fin

Témoins a- 13. I e président du bureau a le pouvoir d'exarniner sous
-ment&-- serment, qu'il est autorisé et requis d'administrer, toute per-

sonne entendue comme témoin devant le dit bureau; et le
greffier lu bureau entrera au procès-verbal de la séance les
noms des personnes ainsi entendues

Preuve du 14. Le décès de toute personne inscrite sur les dites listes

ent fai. est prouvé par t'acte de décès de cette personne ou par la
déposition par écrit asserment e devant un juge de paix du
district de Québec, de deux ou un plus grand nombre de per-
sonnes dignes de foi;

Audition de la 15. Le noiri d'aure personne n'est rayé d'aucune liste.sans
personne dont

qu'elle ait été entendue elle-même ou par son piocureur; et
radiation d'uie avis de toute dermnde de radiation est donné à la partie inté-
liste. ressée, (si elle demeure ou peut être trouvée en la cité de Qué-

bec) et du jour, lieu, et heure où elle petit être entendue

Greffier. 16. Le greffier de la cité est le greffier du dil bureau; il
ient les minutes les séances du dit bureau, et les signe; il
donne sous sa sgnatuire tous les avis requis parle present acte;

Avi17. Quare ors au moins avant le dit vingtième jour de
donne. novembre, le greffier donne avis dans un journal en langue

francaise et dan« un journal en langue anglaise publiés en la
(lite "ciie, des jour, lieu et beure où le dit bureau se réunit pour
réviser les dites iistes et faire droit aux dites réclamations,
indiquant l'ordre dans lequel le dit bureau commencera la dite
révision
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18. Toute réclamation ou demande relativement à laddition Quand les ré-
ou radiation des noms sur les dites listes est déposée dans le **i°"

bureau du greffier de la cité, le ou avant le quinze de novembre,
de chaque année et pas plus tard ; et le dit jour passé, nulle
demande ou réclamation n'est reçue par le dit greffier;

19. La révision des listes est terminée le dix décembre sui- Quand la avi-
vant• et le grefier du dit bureau signe chaque liste ainsi tsw estermi-
révisée, et y appose le sceau de la cité après qu'elle a été signée*
par le président du bureau

20. Tout membre du bureau des réviseurs, nommé comme amende poui
tel en vertu du présent acte, encourt une amende de huit cents refus d'ir.

piastres chaque fois qu'il refuse et néglige de remplir quelqu'un
des devoirs qui lui sont imposés par le présent.

CANDIDATS.

NOMINATION--INSCRIPTION DES VOTES.

12. Aussitôt que les listes des électeurs ont été révisées, A qui doivent

corrigées, signées et scellées conformément au présent acte, elles êe r
sont de nouveau placées à l'hôtel-de-ville sous la garde du ges.
grellier de la cité jusqu'à la fin de l'élection, après quoi elles
sont déposées dans les archives du bureau du dit grefier;

2. Le premier lundi die décembre de chaque année, ou le Nominaion de.
premier jour juridique suivant, si le premier lundi est un jour eanddas aux

de fête, a lieu à l'hôtel-de-ville ; la nomination des candidats à charges.

la charge de maire; et la nomination des candidais à la charge
d'échevin ou conseiller a lieu aux endroits indiqués par le con-
seil dans chaque quartier;

3. Trois jours au moins avant la nomination, le greffier de la Avis de la
cité doit donner, dans un journal français et dans un journal Ilumindlion-
anglais de la cité, avis du temps et des lieux où doivent se
faire ces nominations de candidats à la charge de maire, d'é-
chevin et conseiller; et à l'époque et aux lieux fixés, deux
électeurs habiles à voter en faveur du candidat qu'ils ont Pin-
tention de proposer peuvent demander la nomination d'un can-
didat ; et quant à la nomination des candidats à la charge
d'échevin et conseiller ces deux électeurs doivent appartenir au
quartier pour lequel ils nomment un candidat à la charge d'é-
chevin ou conseiller ; s'il n'y a qu'un seul candidat à la charge
de maire, échevin ou conseiller, il est de suite déclaré élu

4. S'il y a plusieurs candidats, le membre du conseil qui Unpnllsern
préside, et qui a été nommé à cet effet par le conseil de la cité, atude-

accorde un poll, et les électeurs ne peuvent ensuite voter que
pour les candidats ainsi nommés;



pot pourUélee- i. Lorsqu'un poli a été accordé pour l'élection du maire, la
du maire. votation a lieu dans tous les quartiers aux temps et lieux fixés

par le conseil avant le dix de décembre de chaque année, et les
dispositions qui suivent immédiatement et qui se rapportent
auxlctions s appliquent à celle du maire quant à la ma
nière de conduire Pélection généralement

Pour 1lcetion1 6. Lorsqu'un poli a été accordé pour l'élection dun échevin
d'un &hevin ou conseiller, la votalion a lieu dans le quartier pour lequel le
oni conseiller. p l t c o6.o Lor rds g u l'endroit lue le conseil a ixé à une d e

ses assemblées, avant le dix de décembre de chaque année; et
la votation commence le quinze de décembre de chaque année,
ou le premier jour juridique suivant, si le quinze est un jour de

Deux jours (e fête, et dure tout ce jour et lejourjaridique suivant seulement;
'oultJiIoU. le poli s'ouvre chaque jour juridique à neuf heures du matin et
Heures. se ferme à quatre heures de Paprès-midi chaque jour; et trois
Av jours au moins avant la votation. le greflier de la cité doit

donner, dans un journal nglais et dans un journal français
puîbliés dans la cité, avis du temps et des lieux de votation.

qui Prcsýde àîl 7. Dans cimque quartier, la votation a lieu sous la présidence
n.01ttol1. et la surveillance du nmebre que le conseil a nommé pour cet

objet à Une de ses asser lées avant le dix de décembre de
chIaquc année

Devoirs du Lorsqu'un poil a été accordé pour un quartier, le greffier
greffier te hi
*itJ quand ua . de a cité doit préparer des copies exactes des listes des élec-
pol est accordé. teurs de ce quartier nyant droit de voter pour le maire, les

evins ou cosilrresectiveent, ou de celle de ces listes
u èr rp requis our p'lection au suj et de laquelle un

poli a ô, accrdé et yapposer sa signature et le sceau de la
cité;

COpies Cer 9. Ensuite il doit certer sur chacune des dites copies, sous
serment prêté devant un juge de paix pour le district de
Québee, (ue ces copies sont des copies exactes des listes des
clecteurs nyant droit <le voter pour le maire, les échevins ou

respectivement du dit quartier pour Parinée alors
courante, et la faire tenir immédiatement au membre nommé
pour présider à la votation danus le dit quartier

Droits des )10. Coule personne an le nom se trouve sur ja copie de la
é!Ctoiteu. dite liste des électeursayant droit de voter pour le maire et les

échevins dans le dit qmitier, ainsi transmise par le greffier au
membre qui préside à la votation, a droit de voter à l'élection
lr maire de la cité et d'u éche vin pour le quartier pour lequel
la dite liste a été faite, et toute personne dont le nom se trouve
sur la copie de la liste des électeurs ayant droit de voter pour
les conseillers, pourra voter à l'élection d'un cónseiller ou de.
conseillers pour Ic quartier pour lequel toute liste a été faite,

Serment. sans être tenue de prter <'autre serment que celui indiqué à la
cédule A, qui est annexée au présent acte et en forme partie,
le membre qui préside ayant droit d'administrer ce serment

il.

J? 4 8 cap. a1. Corpo alioni e Quiébec. 29 31&z.
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11. Le conseil de la cité doit laire préparer dcs livres, doit Livresde pou.
un doit être remis, par le gretiier de la cité à chacun des mem-
bres quqi président à la votation, au moins vingt-quatre heures
tvant lè commencement de la votation, et dans ce livre doivent
ètre écrits, durant la votation, soLs des en-têtes séparés et sous
la surveillance du dit membre, le nom de chaque électeur qui
vote dans le quartier où préside ce membre, et le nom du can-
didat pour lequel il vote

12. Il doit être fait dans le dit livre-des colonnes séparces et comment
distinctes, &n 161e desquelles doivent être 'crits les noms des enUS-
candidats à la charge de maire, échevin et conseiller pour les-
quels lès électeurs votent; et à mesure que chaque électeur
vote, sa voix doit être enregistrée par le clerc de poil qui écrit
le chiffre " 1 " dans la colonne en regard du nom du votant, et
dans la colonne en tête de laquelle se trouve. le nom du candidat
pour lequel lélecteur vote

13. Sur la denande d'un candidat, ou de son agent dûment Quand leser-
autorisé, ou d'un électeur habile à voter du quartier, le membre ment estadmai-

- it6aux
qui préside doit admiuistrer à tout votant le serment de la cé- tera.

hile A du présent acte ; si le votant refase de prêter ce serment
les mots "rfusé de prêter serment" doiven. être écrits en regard
de Son no, et il nc lui sera pas permis de voter; si le votant Entrée dans le
prête le serinent, le mot "assermenté " doit être écrit cii regard. livre.
d(e sou nom, et son vole doit être reçu et enregisiré ; dans l'un
et l'autre cas, le nom de celui qui demande la prestation du
serment doit être iniscrii dhans le livre dans une colonne prépa-
rée à cet eflet

14. Le'îm:aire doit normmfrer, pour chaque quartier, un clerc Cieres de poi.
chargé d'écrire dans le livre de poli, sous la surveillance du
membre qui préside, les noms ide tous les électeurs qui votent
dans le quartier pour lequel il est nommé, et d'y faire toutes les
enhtrées presrts, p.ar le présent, et ce clerc, avant d'agir, doit serment d'o:-
prêter devant le maire ou un membre du conseil, le serient de e-
la cédule B du présent acte dont elle forme partie;

15. Un éiectcur peut voter pour les candidats à la charge Nmbredes
d'échevin on conseiller, dans tous les quartiers sur la liste des voies d(es élec-
électeurs desquels se trouve son nom légalement inscrit, mais ie en-
il ne peut voter qu'unuîe fois dans chacun des dits quartiers ; seiners.

16. Tout élecîeur ayant les qualités voulues peut voter pour )ans un quar-
les candidats à la charge de maire dans un quartier seulement, ier seulement

insri pour t'électioaet si son nom se trouve mscnt sur plusieurs listes d'électeurs, du maire.
il doit voter dans le quartier dans lequel il réside, s'il 'a les.
qualités voulues, si non, ou 's'il réside en dehors des limites de
la cité, il doit déclarer par écrit sous son nom, au moins un
mois avant- l'élection,-telle déclaration étant adressée 'au
greffier de la cité-dans lequel des quartiers ou il a les qualités Choix du
voulues, il entend voter pour tels candidats, à défaut de quoi il juartier.

est privé du droit de voter à Pélection du maire ;
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Abene CDdu 7. Dans le cas du décès de Pabsence pour cause de
sident Ou maladie ou autrement du membre qui doit présider à la

POI. votation, ou du clerc de poll nommé comme susdit, le maire
doit sur le champ nommer un autre membre pour remplacer le
président, ou un autre clerc de poll en remplacement de
Pabsent, et ce nouveau clerc de poll, avant d'agir, doit prêter
devant le maire ou un membre du conseil le serment de la
cédule B du présent acte,;

Devoir du pré- 1. A la fin de la votation, chaque jour, dans chaque

clt rd la quartier, le membre qui préside doit additionner et constater le
votation. nombre respectif de votes donnés et inscrits dans le livre de

poll (lu dit quartier, en faveur de chaque candidat à la-charge
de maire, échevin ou le conseiller, et remettre le dit livre au
greflier de la cité immédiatenent après la clôture de l'élection,
après avoir prèté et souscrit au bas du dit livre, un serment

Serment. devant le recorder, le maire ou un membre du conseil, lequel
sera d'après la formule de serment énoncée dans la cédule C

du présent acte, dont elle forme partie.

POUVOIRs DES MEMBRES EXERÇANT LA PRESIDENCE A X

ELECTIONS.

Maintien de ii V2. Chaqur membre qui préside à la nomination ou à la
pais. votation dans un des quartiers de la cité, a plein pouvoir dy

maintenir Pordre et conserver la paix, et si une offense est
commise sous ses yeux, ou prouvée sur le sernent d'un témoin
digne de foi assermenté devant et par lui, il a plein pouvoir de

Emprisonne- faire arrêter sur l'ordre verbal par lui donné, et emprisonner
ment de veux sur son vingt-quatre heures, dans la prison
qui troublet mandat, pendant
la paix. commune du district (le Québec, quiconque ne maintient pas

l'ordre ou ne conserve pas la paix, ou est armé d'une massue,
d'un bâton ou d'autres armes offensives, ou porte quelque
pavillon, étendard, bannière, ruban, ou cocarde ou autre
insigne ou Iarque distinctive quelconque pour indiquer quel
candidat il appuie, ou trouble ou menace de troubler la paix
ou l'ordre, ou empêche volontairement ou cherche à empêcher

quelqe é!eeteur d'exercer son droit cur, ou interromp,
de quelque manière la nomination ou la votation :

omeiers de Tou officier de milice et officier de police ou
paix obiëSés1SP'x-ut lge gvolier d.u district cIe Québec, doit obéir au <lit ordIre veribidt et
d'ekéuter teb
warrant. mandat sous peine (l'ne amenfle n'excédant pas cent piastres

.L'emprisonne- 3.lerisonnement de vingt-quatre heures mentionné ci-
mc ne n1t haut pas ceui qui le subit des peines et pénalités
pas à labri
d¾'uires pour. qu'il aura d'ailleurs encourues par les actes qu'il a commis
suites.
Etendards, QuieonqC, lors de la nomination ou dc l'élection, portera
buneres, etc., pavillon, bannière, ruban cocarde ou autres
déf~edus auxaunétdr,
êlectionz. insidgnes, i n iquant a quel nxri appartiennent ceux qui les

port aura erenours I e l violence, aux menaces ou menées
nialic i euses.
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malicieuses, ou troublera la nomination ou l'élection, ou portera
des massues, bâtons ou autres armes offensives, sera passible
pour chaque telle offense d'une amende de cent piastres ou de
trois mois d'emprisonnement, ou des deux, à la discrétion de
la cour.

DISPOS[TIONS RELATIVES 3UX 31ENEES.

14. Il est défendu à tout électeur de demander ou recevoir Corruption aux
de l'argent, ou autre récompense, sous forme de don ou d'em- életions et
prunt, ou sous tout autre prétexte, ou de se faire payer ou de pe"a*e
consentir qu'on paie pour lui ses cotisations ou taxes, ou de
faire quelque convention ou contrat pour quelqu'argent, charge,
don, emploi ou autre récompense quelconque, pour donner ou
s'abstenir de donner son vote en faveur de tel ou tel candidat;
il est aussi défendu à toute personne par elle-même on son
employé, au moyen d'un don, d'une récompense, promesse,
convention, ou sous la garantie d'un don ou d'une récompense,
ou au moyen du paiement de cotisations ou taxes, de cor-
rompre ou de chercher à corrompre, ou d'engager un électeur à
donner ou à s'abstenir de donner son vote à un candidat; et Amende.
quiconque se rend coupable d'une des offenses mentionnées
plus haut, est sur conviction, pour chaque telle ofense, passible
d'une amende de deux cents piastres, recouvrable avec frais par
quiconque la poursuit devant la cour du recorder de la dite
cité:

2. L'élection d'un maire, échevin ou conseiller sera déclarée Etection nulle
nulle et non avenue par le tribunal compétent devant lequel il poureorrup-
sera prouvé que tel maire, échevin ou conseiller, a donné une "'
somme d'argent, une charge, place, emploi, gratification,
récompense, obligation, lettre de change, ou billet, ou a con-
senti un transport de terre, ou une promesse de faire ou donner
une ou plusieurs de ces choses; ou a menacé un électeur de
lui faire perdre quelque charge, salaire, revenu ou avantage,
soit par lui-même, soit par son agent autorisé à cet effet, dans
l'intention de corrompre et induire quelque électeur à voter
pour lui comme candidat à la charge de maire, échevin ou
conseiller, ou d'empêcher quelque élecieur de voter pour un
autre candidat à la dite charge, ou enfin a ouvert ou entretenu,
ou a fait ouvrir ou entretenir, à ses frais et dépens, quelque
maison d'entretien publie pour le logement des électeurs.

DECLARATION DES 3E3BREs ÉLUS.

15. Le premier jour juridique de décembre de chaque Déclaration deB
année, après la clôture de la votalion, le dit bureau des révi- can.idatsélus.
seurs doit se réunir à l'hôtel de ville, à l'heure indiquée par
l'avis de convocation doniné à cet eflet par le greffier de la cité,
et se faire apporter tous les dits livres de quartier ou de poll,
et constater alors pour en faire rapport au conseil à sa prochaine
séance, le nombre total de votes donn-s et inscrits dans tous les
dits livres de pol pour chaque candidat à la charge de maire,

et
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et le nombre total (le votes donnés et inscrits pour chaque
candidat à la charge d'échevin, et le nombre total de votes
donnés et inscrits pour chaque candidat à la charge de con-
seiller pour le quartier où a été tenu le dit livre de poll,--et

Mire. pour qui le pjus grand nombre de votes a été inscrit pour la
charge de maire, échevin et conseiller pour chaque quartier
et à la dite séance, le dit conseil doit déclarer élu maire de
la cité de Québec, celui qui a recu le plus grand nombre de

Echevin. votes pour la charge de maire, et élu échevin de la cité de
Québec celui oui a recn le plus grand nombre de votes pour la

conseiller. charge d'échevin dans chaque quartier, et élu conseiller de la
dite cité celui qui a. recu le plus grand nombre de votes pour

gede la charge le conseitler dans chaque quartier, et, dans le cas
d'une égalité le voles entre deux ou plusieurs candidats à
la charge de. maire, échevin ou conseiller, le conseil doit

ddes irr décider lequel doit étre déclaré élu ; et les dits livres de poll
doivent rester dans le bureau et sous la garde du greffier de la.cite, qui doit en permettre l'inspection à tout électeur sur paie-
ment (le vingt-cinq centins:

Entrée en 2. Le maire, îes échevins et conseillers ainsi élas à P'élec-
i ion annuelle snsdite n'entrent en fonctions et ne jonissent des
droits et privi léges, et ne sont chargés des devoirs et de la
responsabilité de leurs charges respectives qu'à compter du
roisièe lundi dé- janvie r apròs leur élection.

SEANCES DU CONSETL.

Assepn>lées et 16. Le conseil de la cité peut s'assemibler aux époquesc.ýournemnents-. 1
O;Ure1'e* fixees pa r un relecment, et ajourner ses séances cn donnant
avis le i'ajournment aux membres qni ne sont ai présents
lors de l'ajournement :

Qui présidera. 2. Le maire exerce la présidence aux séances du conseil et
remplit les devoirs et est revêtu des pouvoirs et priviléges

Iposés et conférés au maire de la cité par le présent acte
jusqu'à lélect ion de son successeur

Quorum. 3. Le quorum du conseil dle la cité est d'un tiers (le Ses
membres, sauf s'il est autrement prescrit par le présent;

Quand une 4. Toute chose dont l'accomplissement en vertu du présentchose devra acte est prescrit à un jour fixe, pourra être accompli aussitôtertre accomplie. t. .1 1i b
que possible après ; pourvn (ue Paccomplissement n'en ait pas
eU lieu faute le. quorum:

Majorité; pas 5. La majorité des membres présents détermine tous lesde scruuin. . .o mie . .affaires et qnestions soumses au conseil ; le conseil ne doit.
jarnais voter an scrutin secret

Quormn.pour 6. A toutes assemblées ponr la passation et la troisième lec-la passation des ,
rdglements. ture d'un règlement, les deux tiers des membres dn conseil

doivent être présents;
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7. Le maire préside les assemblées ou séances du conseil; il Letmairepré-

a voix prépondérante lorsque les voles sont également divisés; srendéaie.

dans les autres cas, il ne vote pas;

8. Le conseil a le pouvoir de faire des règlements pour sa Règlements.
régie intérieure et le maintien de l'ordre pendant ses séances ;

9. Le maire doit maintenir Pordre et le décorum pendant et Maintien de
durant toute séance du conseil; il peut faire arrêter par tout l'ordre.

officier ou constable de police ou autre personne, quiconque
trouble de quelque* manière que ce soit l'ordre du conseil
pendant et durant toute séance, et faire conduire la personne
arrêtée, s'il le juge à propos, à la prochaine station de police
pour être ensuite amenée devant la cour du recorder pour y
òtre jugée conformément à la loi

10. Quiconque trouble de quelque manière que ce soit l'ordre Pénalité pour

ou les délibérations du conseil, ou refuse d'obéir aux ordres troubler lordre.

légaux du maire ou de la personne président une séance du
conseil comme susdit, ou viole aucune disposition faite par un
règlement du conseil, en vertu du paragraphe huit de la pré-
sente section, encourt, sur conviction, pour chaque offense,
une amende n'excédant pas quarante piastres, qui est pour-
suivie et prélevée conformément à la loi

11. Si le maire ou le pro-maire est absent de la séance ou L'absence du
assemblée, le conseil choisit un de ses membres pour présider; maire.

12. Le conseil peut, par règlement, contraindre ses membres Membres con-
à assister aux séances et à remplir leurs devoirs ; traints d'assis-

13. Les séances du conseil doivent être publiques. Séances publi-
ques.

OFFIcIERS DU CONSEIL.

17. Le conseil peut nommer un greffier de la cité, un tréso- Nominations

rier, des clercs de marchés, un inspecteur de la cité, un ou des officiers.

plusieurs inspecteurs des chemins, rues, ponts et cheminées
un on des percepteurs et gardiens d'enclos publics, et les autres
officiers qu'il juge nécessaires ; il peut les destituer et les
remplacer, exiger d'eux des cautionnements et leur accorder
des salaires, lesquels pourront être augmentés ou diminués de
temps à autre, à la discrétion du conseil ; et nulle diminution
effectuée sous l'autorité de la présente section ne donnera le

droit de recouvrer des dommages contre la corporation à celui
dont le salaire aura subi telle modification:

2. Le conseil de la cité n'accordera pas de pension ou fonds il ne sera pas
de retraite à aucun de ses officiers ou serviteurs, ni aucun aceordédepen-

secours ni autre indemnité quelconque sous forme de paiement
annuel ou périodique, pour dommages ou blessures essuyés à
son service, ou pour aucune raison ou cause que ce soit;
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eso t 2. Si par le fait ou la faute d'un officier du conseil ou de la
pour nli- dite corporation, une action ou plainte intentée par la ditecncc, etc. corporation est déboutée, la copr saisie de telle action on plaintepeut par le jugement déboutant la dite action condamner 'offi-cier par le fait ou la faute duquel la dite action ou plainte auraété déboutée, a payer le montant réclamé par telle action ainsique l'intérêt et les frais ; ou dans le cas de plainte, les frais dela plainte et le montant et intérêt sur icelui, avec les frais, sansautres formalités on procédures pourront être prélevés selon lecours ordimaire de la loi sur les biens et effets de tel officier;

Asestanw~ 4. Si un officier est absent ou incapable d'agir, le maire.peutlui nommer un assistant durant son absence, et cet assistant aalors pendant le temps ponr lequel il est ainsi nommé, toun lespouvoirs et devoirs de icier principal absent

Mvin utes des 5. Le grefier de la cité doit garder minutes de toutes les dé-libérations du conseil de la cité; le maire, ou en son absencele pro-maire, ou le membre appelé à présider le conseil, signeCes mmuîes, et tout électeur peut y avoir accès moyennant lasomme de vingt centins ;

Preuve des G. Toutes copies des minutes, et généralement tous *certifi-
cats. docn-nents, et pipiers signés par le maire et contresignéspar le greffier de la cité, sous le sceau de la cité, doivent êtrereçus dans toutes les cours de justice comme preuve des faitscontenus dans les originaux, et toute copie d'un document, cer-tifiée par le greffier de la ciré, sous le sceau de la dite cité, estauthentique, et fait preuve dans toutes les cours de justice, àmoins qu'on ne plaide que la signature et le sceau sont contre-faits :

Pouvoirs quant 7. Le trésorier et l'inspecteur de la cité ont les mêmes pou-aux cheiins. voirs et devoirs qu'avaient autrefois le trésorier des chemins etl'inspecteur des grands chemins rues et ponts, en vertu del'acte de la trente-sixième année du règne de George 111, inti-tulé : Acte pour faire réparer et changer les chemins et pontsdans cete province, et pour d'autres ins;

Letréorfer 8. Le trésorier de la cité doit tenir des compres fidèles destiendra des recettes et des dépenses, indiquant les objets pour lesquels cesComptes; qui
pourra les sommes ont été ou reçues ou payées ; le maire et les membreinpecter. du conseil ont droit d'examiner ces comptes en tout temps
Période pour raisonnable ; et ces comp-es, avec les pièces justificatives eticscfore. papiers s'y rapportant, doivent être clos le trentième jourd'avril, le trente-unième jour de Juillet, le trente-unième jourd'octobre et le dernier jour de février de chaque année, et êtreimmédiatement après chaque telle époque livrés à l'auditiondes auditeurs de la cité et des membres norimés à cet effet parAprès audition, le maire ; après l'audition pour le trimestre finissant au tren-
eraits et iè me jour d'avril de chaque année, le dit trésorier doit fairepubites. par écrit, un état complet de ses comptes pour l'année, le faire

imprimer
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imprimer dans un journal anglais et un journal français de la
dite cité, après en avoir livré une copie certif&e au conseil de
la cité; et tout contribuable a le droit d'en examiner gratuite-
ment une copie au bureau du dit trésorier, à des heures conve-
nables, et d'en obtenir un exemplaire en payant un prix rai-
sonnable:

9. Le conseil de la cité a seul je pouvoir de démettre le oDmission du

greffier et le trésorier de la cité par résolution passée sur un r ou

vote de pas moins des deux tiers des membres présents a une
séance du conseil

10. Tous les officiers nommés par le conseil sont obligés de osigtions des
lui rendre compte par écrit des affaires qui leur sont confiées, oirs dela

ou des deniers qu'ils reçoivent; s'ils ne rendent pas compte ct r

ou ne remettent pas au dit conseil les papiers, livres, deniers, C°oticr cn

documents, ou autres éhoses ou effets appartenant au dit con- daraut.

seil, la dite corporation peut porter plainte devant la dite cour
du recorder qui ordonne l'émission de la dite cour d'un mandat
pour arrêter et amener cet oflicier devant elle, et que l'officier
comparaisse ou ne comparaisse pas, qu'il ait pu òtre trouvé ou
non, la dite cour doit entendre et décider la dite plainte d'une
manière sommaire ; et s'il appert à la dite cour que le dit offi-
cier doit des deniers à la dite corporation, elle peut émettre un
bref pour le prélèvement de ces deniers par saisie-exécution et
vente des biens et effets du contrevenant; et s'il ne se trouve Emprisonne-
pas assez de biens et effets pour payer les dits deniers et frais ntdon-

de saisie, ou s'il appert à la dite cour que le dit officier a refusé
ou négligé sciemment de livrer les papiers, livres, documents,
ou autres choses ou effets a lui confiés, ou qui étaient sous sa
garde, ou ne les a pas livrés, ou refuse de les livrer à la dite
corporation, la dite cour doit faire incarcérer le contrevenant
dens la prison commune du district de Québec, pour y demeu-
rer, sans pouvoir donner caution, jusqu'à ce qu'il ait payé les
dits deniers, ou ait rendu un compte exact de sa gestion, avec
pièces justificatives, ou ait livré tous les dits 'livres, papiers,
documents, choses ou effets, ou ait donné satisfaction à ce sujet
au dit conseil; mais aucun tel officier ne peut être ainsi retenu ?ériode.

en prison, faute de biens suffisants, pendant plus de trois mois
de calendrier;

11. Rien de contenu au présent acte n'empêche ni ne res- Autres rerours
treint aucun recours juridique contre aucun officier contreve- sauvegardes.
nant en la manière mentionnée en la présente section, ou
contre aucune caution de tel officier.

COTISATIONS POUR LES FINS MUNICIPALES.

cOTISEURs-NOINATION ET DEVOIRS.

18. Trois cotiseurs sont nommés annuellement, au mois de Nominationdes

février, par un bureau spécial, à cette fin appelé le Bureau de cose!urg.
Cotisation,
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Cotisation, et composé du maire, du recorder et du juge des
sessions de la paix de la cité de Québec

. Nul ne sera éligible comme cotiseur h moins qu'il ne
possède pour son propre usage (des biens mobiliers ou iinmobi-
iers, ou les deux, en la dite cité, après paiement on déduction
(le ses justes dettes, de la valeur de mille piastres

Amende potr 3. Quiconque refusera d'accepter la charge de eetiseur en
courra une amende de deux cents piastres;

Pou4voirs des 4 Les pouvoirs, l'autorité et les devoirs dont étaient investisotiseurs. les cotiseurs par l'acte de la trente-sixième année du règne de
George III, intitulé: Acte pour faire réparer et changer les
chemins et ponts dans cette province et pour d'autres fins, et
aussi par les actes de la neuvième année du règne de George
IV, chapitre seize, et de la trente-neuvième année du règne dû
George I1, chapitre cinq, sont accordés et imposés aux nou-
veaux cotiseurs, en autant qu'ils ne sont pas nmodifiés par les
règlements du conseil de la cité

5. La remunération des cotiseurs sera fixée de temps à autre
par le bureau de cotisation, et toutes vacances parmi les coti-
seurs seront rem plies par le dit bureau

Evaiuation par 6. Les cotiscurs doivent, chaque année, évaluer les proprié-t t tés situées dans les limites de la cité de Québec, et faire rap-
port aussi des noms de toutes les personnes qui sont sujettes à
payer des cotisations, taxes, droits ou impôts, spécifiant le
montant qui est ainsi payable par chacune d'elles

otiiaGon des 7. La valeur d'une propriété foncière doit se déterminer paremmeub!es. son loyer bond fide ; si ce loyer n'est ni juste ni raisonnable,ni proportionné à la valeur de la propriété, la cotisation doit
etre déterminée par l'intérêt de la valeur actuelle ou réelle de
îimmeuble ; si la propriété est occupée par le propriétaire ouen sa possession, les cotiseurs doivent évaluer le loyer que
cette propriété devrait rapporter, et baser leur cotisation sur

Lots vacants. Ce loyer; la cotisation sur les lots vacants se détermine par
l'intérêt de leur valeur actuelle

Serment 8. Les cotiseurs ne peuvent agir comme tels avant d'avoird'of1lice. prêté, devant le maire, le serment d'allégeance et de qualifi-
cation mentionné en la cédule D du présent acte dont elle forme
partie ;

En quel temps 9. Les coiseurs ont le pouvoir de cotiser pendant touteon peut cotiser. l'année qu'ils demeureront en charge

Le bureau de 10. Le bureau de cotisation règlera et déterminera l'époquecotisation rê- a l
gleraPl'poqueglea lépouea laquelle les cotiseurs de la dite cité commenceront annuelle-
du rapport. ment à remplir leurs devoirs, la manière dont ils les rempliront,

la
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la période pendant laquelle ils feront annuellement leur pre-
mier rapport général des cotisations qui devront être prélevées
et établies dans la dite cité, et le temps et la manière dont ils
pourront corriger leur dit rapport, en l'étendant et y ajoutant
les noms de toutes personnes omises ou qui seront parvenues
à la connaissance des cotiseurs, ou qui seront arrivées dans la
dite cité après qu'il aura été fait, ou, qui seront devenues
sujeltes à payer aucune cotisation, taxe ou droit à la dite cité,
en aucun temps après que le dit rapport général aura été fait.

ROLES DE COTISATION.

19. Sur les prochains rôles de cotisation faits après la pas- RÔles auront
sation du présent acte et dans chaque rôle successif de cotisa- une colonne
tion, figurera une colonne portant pour en-tête,: "Taxes pour pour lntars
intérêts, en vertu de l'acte de 1865," et le trésorier de la cité
déposera tous les deniers reçus par lui provenant de telles Emploi des
taxes au crédit d'un compte qui sera tenu au nom de la dite demers prove-
corporation, dans une des banques incorporées de la province, taxes.'
et les deniers ainsi perçus, reçus ou déposés ne seront appli-
cables qu'au paiement des intérêts à échoir sur les bons men-
tionnées dans la cédule L du présent acte, au fur et à mesure
qu'ils deviendront dus, et à aucun autre objet ; et toute per- Pénalité poursonne employant ces deniers ou permettant sciemment qu'ils contravention.
soient employés à aucun autre objet que celui stipulé par la
)résente section, sera au civil responsable du montant, et sera

de plus coupable de délit (misdeneanor), et passible d'être
punie d'une amende ne représentant pas moins du double ni
plus de quatre fois la somme mal appliquée, ou d'un empri-
sonnement pour un terme de pas moins de trois mois de calen-
drier et de pas plus de deux ans, ou des deux punitions à la
fois; et tout officier de la cité bu membre du conseil qui aura
permis tel emploi ou qui y aura consenti, sera de la même
manière et dans la même mesure responsable au civil et au
criminel ; mais tel dépôt sera pour la cité une quittance pour
les coupons au sujet desquels le dépôt aura été ainsi fait.

REVISION DES ROLES DE COTISATION.

20. Aussitôt que les cotiseurs, à l'époque fixée par le bureau Avis de lade cotisation, ont déposé le livre de cotisation d'un quartier révision.
dans le bureau du trésorier de la cité, celui-ci doit annoncer ce
dépôt pendant trois semaines dans un journal français et
un journal anglais de la cité; durant les trois semaines de la Plaintes des
date de la première annonce de ce dépôt, toute personne qui prsonnes
se croit lésée par quelque entrée faite au dit livre de cotisation, "esee
doit réclamer devant la cour du recorder de la cité de Québec,
par écrit et sous serment prêté devant un juge de paix ou un
membre du conseil de la cité; cet écrit doit être déposé, durant Le recorder
la dite période, au bureau du greffier de la cour; et le dit gref- décidera.
fier doit donner dans les journaux ci-haut mentionnés, un -avis
régulier des jours et heures auxquels- la dite cour entendra les

17 plaignants,

S65
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Appel plaignants, et décidera du mérite de leurs plaintes; toute per-
sonne lésée par la décision de la cour au sujet de telle plainte
peut en appeler au moyen d'une requête sommaire à la cour
de révision siégeant en la cité de Québec, dans les huit jours
qui suivront le dit jugement, et sur le dit appel procéder en la
manière prescrite par la loi qui établit la dite cour de révision;
et le jugement de la dite cour de révision est conclusif et
final

fla is rxés 2. Tous les délais fixés plus haut sont fatals, en sorte que
seront fatals. tout plaignant qui néglige de faire, aux époques fixées, les

plaintes, preuve ou appels y mentionnés, est forclos de le faire,
et tenu responsable et contraint de payer le montant auquel il
peut être cotisé d'après le dit livre de cotisation avec toutes les
sommes et tous les montants qui y sont portés contre lui pour
cotisations, taxes, contributions, impôtsi droits ou autres charges
municipales;

Corrections et 3. Dans tous les cas où, après la confection d'un livre de
additions. cotisation, il est nécessaire de corriger on amender des erreurs

on omissions qui peuvent s'y trouver; ou chaque fois que des
personnes non-sujettes à la cotisation oi taxe quelconque, lors
de la confection du dit livre de cotisation, sont, depuis et en
tout temps de l'année fiscale, devenues sujettes au paiement

Comment de telle cotisation, droit ou taxe, telle correction d'erreur ou
fa ites. omission, ou telle addition sera faite dans tel livre de cotisa-

tion, sur demande à cette fin adressée par un cotiseur à la dite
cour du recorder, laquelle, sur preuve satisfaisante de la dite
demande, ordonnera de faire dans le dit livre la correction,
amendement ou addition demandée

Avis aux ar- 4. Le dit jugement est signifi à la partie intéresée, par un
tics intre huissier de la dite cour; et si, dans les huit jours qui suivent

la dite signification, la partie intéressée ne dépose pas dans le
bureau du greffier de la dite cour les objectiont qu'elle peub
avoir là telle correction, amendement ou addition, elle est fore-
cfair du droit de le faire et tenue de payer tonte some,coti-
sation, droit ou taxe à elle imposée de vertu de telle correc-

Audition 4es tion; si les objections sont produites dans le dit délai, la dite
objections. cour procède sur icelles comme il es dit dans le paragraphe

premier le la présente sections.

COTISATIONS ORDINAIRES.

consil peut o Le conseil peut, à aucune de ses assemblées, composée
fairedes règ e pasa moins des deux-tiers de ses membres, faire les crègle-

ments pour les objets suivants:

Prélevement de 2. Pour prélever, cotiser et employer tous deniers qui pour-
deniers par ront être requis pour l'exécution des pouvoirs dont le dit
Cotisation.
Taux limité. conseil est maintenant ou pourra être à l'avenir investi, soit par

l'imposition de droits et péages qui seront payés pour quelque
ouvrage

e
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ouvrage public dans la dite cité, ou par une répartition ou
cotisation annuelle qui sera répartie et prélevée tous les ans sur
les propriétés meubles ou immeubles, ou sur toutes deux, dansla dite cité, ou sur les propriétaires ou occupants d'icelles par
rapport aux dites propriétés; pourvu que la cotisation susdite
pourra chaque année se monter en tout à dix centinîs par piastre, e payées Pa(mais n'excèdera pas cette proportion (excepté ainsi que ci- Esproprétai
dessous pourvu), sur la valeur annuelle imposée de la propriété r ece''ement.
sujette à telle cotisation, laquelle, dans le cas d'immeubles, sera
payée en égales proportions par le locataire et propriétaire, à
moins que la propriété ne soit occupée par le propriétaire lui-même, auquel eas la cotisation sera entièrement payée par ce
dernier

3. Pour imposer une nouvelle cotisation ou taxe pour le Dra naae.drainage, sur tous les iunmeubles ei la dite cité, d'un montant
de pas plus de deux cen ins et demi par piastre sur la valeur
annuellement cotisée de ces immeubles

4. L'imposition d'un droit ou de droits sur ceux qui liendront Droits sur
des maisons d'entretien public, et les détailleurs de liqueurs iainscommer-
spiritueuses; et sur les marchands et commercants et leurs cee etindustries.
agents frécnentant ou visitant la cité pour y prendre ou Yrecevoir des ordres, ou pour y vendre, par échantillon, contrat
ou convention, ou d'aucune autre manière quelconque ;'et
sur tous petits merciers, colporteurs et petits marchands dans Cerainesoccu-la cite; et sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs, pations énumé-
ou teneurs de théâtres, cirques ou amusements publies, exhibi- rees.
tions, ou représentations d'aucune sorte, ou de chevaux ou
voitures d'aucune sorte tenue pour plaisir, pour usage, pour
travail on pour louage, ou de tables de billard, de jeux de quilles,ou jeux, amusements ou de jeux de hasard (gaz-ding)d'aucune sorte, ou de chiens, dans la dite cité; et sur toutes
personnes faisant le négoce d'effets, denrées ou marchandises
quelconques, soit en gros, soit en détail dans la dite cité, et leslieux occupés par toutes et chacune d'elles; sur les banquiers,
banques et tous agents de banquiers oudebanques, et les lieuxoccupes par eux; et sur toutes institutions de banque et tousles lieux occupés comme banques, agences de banques, oupour aucun objet quelconque ayant rapport aux banques, dans'la dite cité, excepté cette description particulière de banquesd'épargnes dans la dite cité qui est maintenant ou pourra àl'avenir être établie pour l'avantage et le bénéfice des classesindustrielles et ouvrières du peuple, et non pour le profit desactionnaires, laquelle description de banques d'épargnes est
exemptée par ces présentes de toute autre répartition oucotisation spéciale que la répartition ou cotisation spéciale qui
sera repartie et prélevée sur toute propriété immeuble dans la
dite cité; sur tous marchands expéditeurs ou expéditeurs, et
leurs, agents, et tous les lieux occupés par eux; sur tous
courtiers et. changeurs d'argent et leurs agents, et tous leslieux occupés par tels courtiers, changeurs d'argent, ou leurs

17 agents,
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agents, dans cette cité ;ur toutes compagies dassurance,
et tous agents de ou pour aucune compagnie d'assurance
ou compagnies d'assurance dans la dite cité, et tous les
lieux occupés par telles compagnies d'assurance, ou pour tout
agent ou agents de ou pour icelles dans la dite cité; sur
tous agents de marchands résidant dans aucune autre cité
ou place dans cette dite province, ou ailleurs; sur toutes
compagnies de télégraphe et leurs agents dans cette cité,
et sur les propriétaires de tous fils ou moyens de comimu-
nication télégraphique dans la dite cité, ou passant à travers
aucune partie d'icelle; sur toutes compagnies de gaz et les
lieux occupés par elles dans la dite cité; sur toutes personnes
tenant des restaurants, cafés ou ordinaires; sur tous encanteurs,
épiciers, boulangers, bouchers regrattiers, prêteurs sur gages
propriétaires d'écuries de louage et charretiers; sur tous com-
merçants et manufacturiers, et leurs agents; sur tous brasseurs,
distillateurs, manufacturiers cie savon et de chandelle; sur tous
manufacturiers de camphine et autres huiles; sur tous fabri-
cants de bière de gingembre, de bière d'épinette et de bière de
racines, et les agents et agences de tous et chacun d'eux ; sur
tous fabricants de briques, commerçants de bois et propriétaires
ou possesseurs de cours à bois; sur tous propriétaires et
possesseurs de tanneries et boucheries dans la cité; sur tous
inspecteurs de potasse ou de perlasse, de bSuf, de lard, de
farine, de beurre ou d'autres produits, articles ou effets quel-

tertains com- conques dans la dite cité, et généralement sur tous commerces,
xuerces et pro- manufactures, occupations, affaires, arts, professions, ou myensfesslonisgeme e-fsin$,omyn
ralemet. de profit ou de subsistance, qu'ils soient énumérés ci-dessus ou

non, qui sont maintenant ou qui pourront par la suite être faits,
Et cs lieux où exercés ou en opération dans la cité; sur toutes personnes par
i!;sont exerces. qui ils peuvent ou pourront être faits, exercés ou mis en opéra-

tion dans la dite cité, soit pour leur propre compte ou comme
agents pour d'autres, et sur les lieux dans ou sur lesquels ils
sont ou pourront être faits, exercés, ou mis en opération, et sur

Paseurs d'eau. tous passeurs dans la dite cité, ou tous individus faisant pour
gages le transport par eau de personnes à la dite cité, de tout
endroit n'étant pas à une distance de plus de douze milles de
la dite cité;

Taxes sur les 5. Dans le cas de taxes imposées sur l'associé d'une com-
associa. pagnie ou société de marchands comme susdit, telles taxes

peuvent être réclamées et poursuivies en la manière prescrite
pour le recouvrement des cotisations, taxes ou droits imposés
parle dit conseil, soit contre tel associé, soit contre la compagnie
ou société dont il sera un des associés;

Agents. 6. Dans tous les cas où le dit conseil est autorisé par la loi
à imposer une taxe ou des taxes sur l'agence ou l'agent de
toute personne, compagnie ou société quelconque, incorporé
ou non, faisant ou exerçant un commerce ou négoce quelconque,
ou aucune opération de banque, ou opération commerciale, en la
dite cité, telle taxe ou taxes peuvent être réclamées et

poursuivies
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poursuivies en la manière dite ci-dessus, contre l'agence ou
l'agent de telle personne, compagnie ou société, en la dite cité;

7. Les taxes imposées en vertu des dispositions précédentes Taes ayabes
sont payables annuellement et à Pépoque fixée par tel règlement; annuelement.

8. Toute et chaque taxe spéciale imposée en vertu des dispo- -1ode 'impo-
sitions précédentes, peut être au choix du dit conseil, soit une ser tenes taxes.

taxe fixe par année sur toute ou aucune des diverses classes de
personnes soumises à telle taxe, et sur les lieux par elles
occupés pour les fins de leur commerce, négoce ou industrie,
ou une taxe proportionnelle à être terminée par le dit conseil,
d'après la valeur annuell& cotisée de l'immeuble ou de toute
partie d'icelui occupée comme susdit, ou d'après la valeur
annuelle du loyer de tel immeuble ou de toute partie d'icelui
occupée comme susdit par les personnes sujettes à telle taxe,
ou les deux modes à la fois, c'est-à-dire une taxe fixe sur la
personne sujette à telle taxe et une taxe proportionnelle sur
l'immeuble occupé comme susdit; ou seulement une taxe fixe
sur la dite personne, selon que le dit conseil dans chaque cas
le croira plus avantageux pour la dite cité ;

9. Et les mots "agent" ou" agence" dans les paragraphes aterrétaton
précédents signifient tout et chaque agent ou tout et chaque'des mots
agence d'une seule et même compagnie ou société ayant plu a- ne.t
sieur agents ou agences distincts .et séparés en la dite cité; et la
taxe spéciale ci-dessus imposée sur les divers négoces, indus-
tries et commerces ci-dessus énoncés sera payable pour tout et
chaque établissement de tel négoce, industrie ou commerce en
la dite cité lorsque le dit établissement sera tenu par la même
personne, compagnie ou société de personnes dans une maison
ou local distinct et séparé

10. La capitation payable par toute personne du sexe mas- capitation.
culin, âgée de plus de vingt-un ans, et de moins de soixante
ans, et non assujétie à aucune autre taxe ou droit quelconque,
sera à l'avenir de deux piastres par année ; mais les domes-
tiques ou serviteurs du sexe masculin ne paieront qu'une
piastre par année.

PERSONNES EXEMPTES DE LA CAPITATION.

22. Sont exempts de la capitation: toutes personnes âgées Personnes
de plus de soixante ans, les officiers et soldats de Sa Majesté, exemptes.
ou de la milice en service actif, ou toute personne domiciliée
en la dite cité pendant moins de six mois, les apprentis bond
fide, et toute personne qui servira dans une compagnie de pom-
piers établie par la corporation ou sous son contrôle, tant qu'elle
appartiendra à telle compagnie.

COTISATIONS
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COTIsATIONs SPECTALES ET PRÉLEVEMENT.

Cotieation ipé- 23. Pour opérer le paiement de l'intérêt échu et à échoirciales pour-
1interét wur 1e, sur sa dette en bons, tel que mentionné dans la cédule L du
bons. présent acte, la corporation imposera et prélèvera (le temps à

autre annuellement ou semi-annuellenient, ou plus souvent, si
elle le juge à propos, sur toutes les propriétés alors imposables
dans la dite cité, une ou des taxes spéciales d'autant de centins
par piastre qu'il sera nécessaire jusqu'à ce que l'intérêt susdit
soit complètement payé ; pourvu toujours, que si la taxe ou les
taxes qui doivent être de temps à autre imposées rapportent
une somme plus considérable que le.taux de l'intérêt à être de
temps à autre payé le surplus soit porté à un compte spécial,
qui sera désigné sous le titre de " Compte d'intérêt," et sera
affecté au paiement du prochain semestre d'intérêt, et toutes
les dispositions de la dix-neuvième section s'appliqueront à ce
surplus

Dispositions 2. Afin de faire face au paiement régulier et ponctuel depour le pnie- I
ment réi2uler Pintérêt sur les bons émis par la corporation et mentionnés dans
delintérêt. la dite cédule L-

La corporation Il incombera à la dite corporation et à son trésorier en exer-aura d'avance dai qud
une somme cice d'avoir, au moins quatorze jours avant le jour du paiement,
sumsante. au crédit du compte mentionné dans le paragraphe précédent,

une somme suffisante pour payer le prochain semestre d'intérêt
qui sera payable en cette province après ces dates respectives';
et ils devront aussi avoir, au moins quatorze jours avant Péché-
ance des coupons payables en Angleterre, une somme suffisante
pour payer ces coupons à la banque au lieu où ils sont payables,
et la corporation s'entendra avec la banque pour faire donner
avis par annonce des jours auxquels sera payé l'intérêt semi-
annuel, payable en Angleterre;

Recouvrement 3. Et considérant qu'il est désirable d'accorder aux créan-
dpamet dciers, des facilités pour recouvrer paiement des dettes qui leur

sont dues par la dite cité de Québec: à ces causes, le porteur
de tout bon, débenture ou coupon de la dite cité, émis pour la
construction ou l'achèvement de l'aqueduc ou pour toute autre
fin, mentionné dans la cé'dule L du présent acte, pourra, à
défaut de paiement de l'iniérêt, recourir aux ruoyens suivants,

percan.er ou à aucun d'iceux, savoir: tel créancier pourra procéder à
der qu'une Jugelnelit et à exécution en la manière Ordinaire,(5u s'adresser
taxe spéciale par requête sommaire après un jour franc d'avis i la cour su-soit prélevée u
par le zhérif. perieure ou a tout juge en vacance, exposant qu'il est un créan-

cier, et à quel montant, et concluant à ce qu'une taxe spéciale
soit prélevée pour le paiement de sa réclamation, sur quoi il
sera du devoir de la cour ou du juge, à moins que cause spé-
ciale ne soit alléguée sous serment à leffet que la dette n'est
pas due, à la satisfaction de la cour ou du juge, d'accorder sans.
délai un ordre enjoignant au shérif du district de Québec de
prélever la "taxe spéciale pour les intérêts," ci-dessus men-
tionnée, et lui ordonnant, si besoin est, d'imposer et prélever

une
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une autre taxe sur les immeubles situés en la dite cité de Qué-
bec, suffisante pour- couvrir telle demande; et dix pour cent en
sus; et il ne sera pas nécessaire que les bons à Pégard desquels Preuvesur
tel ordre est demandé, ou sur lesquels une action en loi ou autre nuel la
procédure est intentée pour le recouvrement de l'intéret, soient accordée.
produits par le porteur pourvu que les coupons le soient, et la
production de ces coupons fera foi prima facie que le porteur
est le propriétaire des bons auxquels ils étaient annexés, et
qu'il a droit de recouvrer le montant qu'il lui est d Ù, et le paie-
ment bon4fide de tel coupon ou porteur acquittera la dite corpo-
ration de toute obligation à cet égard ;

4. Tous les bons apparemment datés et émis avant la passa- Quant aux
tion du présent acte, et tous coupons apparemment y attachés, bons emis
seront présumés, sans autre preuve spéciale à cet effet, faire sation du pré-
partie des bons mentionnés dans la cédule L ; sent.

5. Jusqu'à preuve du contraire, la production d'aucun de ces Preuves.
bons ou coupons fera foi prim4facie qu'il forme partie de ceux
énumérés dans la cédule L, sauf à la corporation et à toutes
autres parties le droit de contester le fait

6. Il sera du devoir du shérif, lorsqu'il recevra un bref d'exé- Devoir du shé-
cution contre la dite cité (endossé, par le demandeur ou son rirpourprele-
procureur, d'un écrit lui enjoignant d'imposer une taxe en vertu tion spéciale.
du présent acte,) ou sur livraison au shérif d'un ordre de la
cour ou du juge en vertu du paragraphe trois de la présente
section,-et le shérif a par le présent pouvoir-de prendre
communication ou.possession de tous livres, papiers ou docu-
ments nécessaires, et les officiers de la corporation seront tenus
de lui donner libre accès à tous ces livres, documents ou pa-
piers, et même la possession de ces livres, documents ou
papiers, s'il l'exige,.et le shérif préparera immédiatement un
rôle de cotisation en la forme qu'il jugera à propos, indiquant
les taxes et cotisations nécessaires pour couvrir le montant à
prélever, ainsi que dix pour cent en sus, pour faire face aux
frais et intérêts, et ces taxes et cotisations seront payables par
les personnes sur lesquelles et imputables aux propriétés à
P'égard desquelles elles sont imposées, et nul semblable rôle de
cotisation ne sera invalidé pour cause d'informalité, ou de
répartition inégale de la taxe qui pourrait s'y trouver, pourvu
que toute partie lésée aura droit de recouvrer de la corporation
toute taxe ou tout excédant de taxe au-dessus du montant
auquel elle aurait dû être justement et équitablement cotisée;

7. Tout officier ou membre du conseil entravant l'action du Pénalité pour
shérif, ou refusant de livrer au shérif, receveur, cotiseur, ou refus de livrer

les livre--, etc.,
percepteur, ou autre, chargé de l'accomplissement de quelque au shérif.
devoir en vertu du présent acte, aucun livre, papier ou rensei-
gnement nécessaire à laccomplissement des devoirs à eux im-
posés par le présent acte, sera coupable de délit et passible
d'être puni par l'emprisonnement pour tout terme de pas moins
de trois mois de calendrier ni de plus de deux ans;
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Si le shrif ne S. Dans le cas où, pour une raison quelconque, le shérif nepetobtenir lesves, etc. serait pas capable d'obtenir dans le délai d'un jour après de-
mande à cet effet, communication ou possession des livree.
documents ou papiers nécessaires, pour lui permettre de faire
tel rôle de cotisation et d'imposer telle taxe, il imposera immé
diatement, d'après les renseignements qu'il pourra se procurer,
une taxe, et prélèvera le montant requis sur les imnmeubles:
situés dans la dite cité

Nouvelle taxe . Si pour une cause quelconque, le shérif est incapabil,
e saac e dans le délai de deux mois, de l'imposition de telle taxe d'ensoit paye en prélever le montant entier ou la somme uflisante pour faire

face à la réclamaion, ou si ce montant était insuffisant, le
shérif procèdera de la même nanière, et dc temps à autre, et
aussi souvent qu'il sera nécessaire à imposer une nouvelle txe
et faire un nouveau prélèvermnct jusqu'à ce que la réclarnation
de tel créancier soit entièretiient acquittée sur les produits de
la dite taxe

Avis par le 10. Après l'achèvement du rôle de cotisation envertu deshéri. Pun ou l'autre des paragraphes précédents, le shérif donnera
avis public, d'après la formule G annexée au présent, dans au
moins un papier-nouvelles publié en langne anglaise, et dans
un papier-nouvelles publié en langue francaise, que le (lit rôle
de cotisation est terminé et déposé en son bureau, et que toute
personne dont le nom y sera inscrit comme assujétie au paie-
ment d'aucune taxe, cotisation ou contribution, sera requise
('en payer le montant à lui. à son bureau, sous dix jours à
compter de la date de la dernière insertion du dit avis dans les
papiers-nouvelles ; pourvu que le dit avis soit inséré au moins
quatre fois dans chacun des dits papiers-nouvelles

Si la taxe n' t 11. Si, à l'expiration des dix jours susdits, quelque taxe,
pas payée. cotisation ou contribution n'est pas payée, le dit shérif ferà

laisser au domicile, bureau ou lieu d'affaires de la personne
endettée, ou à elle personnellement, un état détaillé des diffé-
rentes sommes et du montant total des taxes, cotisations ou
contributions, et demandera en même temps, par un avis accom-
pagnant le dit état (formule Hl au présent annexée), paiement
des taxes, cotisations ou contributions y mentionné-s, avec.les
frais de signification de tel avis;

Quant aux 12. Les dispositions du paragraphe précédent ne s'applique-ronnes ront pas aux personnes résidant en dehors des limites de la ditednt en dehors rn a u esne éiate eosdslmtsd adtdes limites. cité ; mais les dites personnes seront tenues de payer leurs
taxes, cotisations ou contributions sous un délai de dix jours,
à compter de l'avis public mentionné dans le dixième para-
graphe de la présente section, sans qu'il soit nécessaire qu'au-
cune demande soit faite à telles personnes personnellement ou
à leur domicile, bureau on lieu d'affaires
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13. Lorsqu'une personne négligera de payer le montant de Personnes
ses taxes, cotisations ou contributions, dans les quinze jours négligeantde
qui suivront telle demande, faite comme susdit, le shérif prélè- payer.
vera le dit montant, avec dépens, sans qu'un bref soit néces-
saire, par la saisie et vente des effets mobiliers en sa posses-
sion, sauf les exemptions actuellement autorisées par la loi, en
quelque endroit qu'ils puissent se trouver dans les limites de
son district, et aucune réclamation de propriété ou de priviléges
sur les dits effets mobiliers n'aura l'effet d'en empêcher la vente
pour le paiement des taxes, cotisations ou contributions et dé-
pens, à même le produit de la dite vente ; pourvu toujours Proviso.
qu'aucune personne ayant quelque hypothèque ou privilége sur
des biens meubles ou immeubles, sur les produits desquels la
corporation se fera payer des cotisations dues à Pégard d'autres
propriétés, telle personne sera subrogée à la dite corporation et
pourra exercer les droits et priviléges possédés par la dite cor-
poration à la date de tel paiement relativement à telle auîre
propriété et à l'égard de telles cotisations, mais la cour du re-
corder aura le pouvoir d'amender ou réviser telles cotisations,
taxes ou contributions dans chaque cas particulier, pourvu
qu'elle soit par écrit requise de le faire dans les dix jours après
que telle demande aura été adressée par le shérif, et non autre-
ment

14. Avant de procéder à la vente des biens et effets d'une Avis avant lapersonne endettée comme susdit, le shérif donnera avis public vente des efret&.
(formule 1) du jour et du lieu de la vente, et du nom de la per-
sonne dont les biens 'et effets doivent être vendus, lequel avis
sera apposé on affiché dans un endroit apparent de son bureau,
au moins quarante-huit heures avant la vente;

15. Dans le cas où les dits effets mobiliers saisis sont vendus Emploi des pro-
pour une somme excédant toutes les taxes, cotisation s ou con- duit de la
tributions susdites, et les frais de la saisie et vente, le surplus vente
en sera remis au débiteur ou à la personne en la possession de
laquelle se trouvaient les dits effets mobiliers quant la saisie à
été pratiquée ; et aucune déduction, taxe ou contribution quel-
conque ne sera retenue par le shérif sur le montant payable au
créancier pour sa dette ainsi que l'intérêt et frais, lequel mon-
tant sera immédiatement remboursé au créancier par le shérif,
et quant au suillus, le shérif le retiendra pendant huit jours Balanre entreaprès la vente, pendant lequel temps il pourra être formé oppo- les mains du
sition, et s'il en est formé, il en sera disposé en la manière sheril.
ordinaire ; s'il reste une balance entre les mains du shérif, à
Pexpiration d'une année de l'adjudication sur les oppositions
ou de la date de la vente, il la transmettra au trésorier de la
cité pour les besoins généraux de la corporation;

16. Il sera loisible à touté personne dont les créances Les créanciers
s'élèvent à vingt-cinq mille piastres ou plus, à l'égard de pour $2bOo
l'intérêt échu, en sus de tout autre recours qu'elle peut exercer
en vertu du présent ou de tout autre acte ou loi, de s'adresser

par
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d'intérêt, pour- par requête sonmaire après dix jours d'avis à cour supé
ront faire non- rieure ou à tout juge en vacance en la même forme et aux
mer un rece-
veur mêmes conditions que celles prescrites par le quatrième

paragraphe de la présente section, pour obtenir la nomination
d'un receveur, et ce receveur aura plein pouvoir et autorité de
percevoir du shérif ou ce la corporation ou de tout officier de
la corporation, ainsi que de toute personne tenue de payer les
taxes, tous deniers dus par elle à un montant suffisant pour
acquitter les somrnes dues ou qui deviendront dues aux per-

Pouvoirs du sonnes demandant sa nomination, et il sera loisible à la cour
receveur. ou au juge, de temps a autre, de conférer à tel receveur tous

autres pouvoirs nécessaires pour l'accomplissement de ses
devoirs, et pour lui permettre de recevoir, recouvrer et payer
les deniers dus aux personnes au nom desquelles il est nommé
et aussi de fixer la rémunération qui lui sera payée sur les
fonds de la cité;

Donnera cau- 17. Tel receveur donnera caution à la satisfaction du juge
ou de la cour aux ordres de laquelle il sera à tous égards

Paiement i li assujéti ; et après sa nomination et avis d'icelle donné dans
ou au shérif au moins un journal publié en français et un journal publié en

anglais, nul paiement de taxes, cotisations ou sommes d'argent
ne sera valide s'il n'est fait à tel receveur, ou au shérif en son
nom, et tout paiement fait au receveur ou shérif libérera la
corporation d'autant

Le receveur 18. La nomination d'un receveur pourra avoir lieu avant

purfa euérir l'adoption d'aucune des procédures prévues par les paragraphes
lever une taxe troisième et suivants de la présente section, par aucun cre-
SPeciale. ancier, ou pendant que se poursuivent telles procédures, ou

subséquemment l icelles, et le shérif sera tenu de reconnaître
tel receveur comme le représentant du créancier au nom
duquel il est nommé, et à la réquisition du receveur d'exercer
et exécuter tous les pouvoirs relatifs à l'imposition ou au pié-
lèvement des taxes ou autrement, conférés au shérif en vertu
du présent acte au bénéfice les créanciers

Quand le rcett- 19. Après parfait paiement des dettes dues aux créanciers à
veurseralibéré la demande desquels un receveur pourra avoir été nomm6, ce

dernier sera libéré de ses devoirs, et il sera responsable comme
un officier de la cour par laquelle ou par un juge de laquelle
il a été nommé;

spositions 20. Les dispositions de la présente section relatives aux
applicables aux cotisations spéciales, et aux recours pouvant être exercés,

vançant(es pourront ètre mises à eflet par toute personne qui pourra avoir
deniers pour avancé ou pourra à lavenir avancer des deniers pour faire face
payer lintrêt. aux intérêts ci-devant dus ou qui deviendront à l'avenir dus

par la corporation sur aucun des bons mentionnés dans la
cédule L.

PERCEPTION
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PERCEPTION DES COTISATIONm.

24. Les dispositions contenues dans la section précédente crtainesdispo-
du présent acte, an sujet de la perception des taxes et cotisa- ions applica-

P s t coisa les L lapur-tions spéciales, s'appliqueront à la perception par la corporation replion ds
de ses taxes et cotisai ions ordinaires annuellement imposées, taxes ordi-
sauf que tous les pouvoirs qu'elles confèrent et les devoirs uanrs.
qu'elles imp)osent au shérif, pourront être exercés et remplis
par le trésorier de la cité, ou par tout huissier ou officier de la
cour du recorder par lui autorisé ; et le dit trésorier de la cité.
quant à toutes les taxes et cotisations qui seront imposées
autrement que par le shérif, est par le présent autorisé à donner
les avis (Formule G), à faire les demandes (Formule H1) et, à
défaut de paiement, à saisir et vendre par nmanclat émis de la
cour du recorder ('après la formule J annexée au présent, en
la manière et forme prescrites dans la dite section ; et dans le
cas où il serait formé opposition, les procédures seront transfé-
rées à la cour du recorder qui aura plein pouvoir de décider et
juger l'affaire, sauf appel dans les cas actuellement permis par
la loi:

2. Chaque fois qu'aucune contribution, cotisation, taxe ou Coisanous sur
droit est imposée sur une propriété immobilière ou mobilière le propriétaires

appartenant à plusieurs co-héritiers, ou possédée par indivis par indivis, etc.

par plusieurs personnes dont les noms ne peuvent être facile-
ment constatés par les cotiseurs, il suffit aux dits cotiscurs
d'inscrire dans les livres de cotisation le nom d'un des co-hé-
ritiers ou co-possesseurs ; et le co-héritier ou co-possesseur,
dont le nom est ainsi inscrit dans les dits livres, est tenu au
paiement entier (le la contribution, cotisation, taxe ou droit
ainsi imposé, sauf son recours tel que de droit contre ses
co-héritiers ou co-possesseurs

3. Aucune personne cotisée ne doit payer moins d'une Personne ne
piastre de taxes par année, en sorte que si le montant de sa paiera moips
cotisation est moindre que cette somme, la dite corporation a
droit d'exiger de la dite personne la somme d'une piastre;

4. Le paiement de toute cotisation, contribution, taxe ou De qui seront
droit auquel un immeuble est assujéti et qui. est payable par le recouviées les
propriétaire, peut être exigé et recouvré du dit propriétaire ou taxes.
du locataire on occupant de tel immeuble ou d'une, partie
d'icelui, soit que telle cotisation, contribution, taxe ou droit
soit devenu dù et payable avant Poccupation par le dit locataire
ou occupant, soit qu'il soit devenu dû et payable pendant la
durée du baW ou de l'occupation

5. Mais le locataire ou occupant n'est tenu de payer que Reonsabili-
jusqu'à concurrence du prix par lui dû on qu'il devra pour le du locataire.

loyer ou occupation de la dite propriétés à compter dujour de
la signification de l'action à cette fin, et seulement pendant la'

durée
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durée de son bail ou de son occupation, et aux époques ordi-
naires du paicment da loyer, ou fixées par le bail ou la con-
vention entre lui et le propriétaire

Recours du 6. Tout paiement de quelque somme que ce soit ainsi faitlocataire. par le locataire ou occupant, le libère d'autant envers le pro-
priétaire, à moins que par son bail ou autre convention, le
locataire ou occupant ne se soit chargé de payer telle contri-
bution, cotisation, taxe ou droit;

Recours contre 7. Mais aucun jugement obtenu, ou exécution émise con1red'autres parties
.uve.ard&s. un le.s propriétaire, locataire ou occupant, n'exclut ni empêche

la poursuite, .jugement ou exécution contre l'antre pour le paie-
ment de tel droit, taxe, cotisation, contribution, si ce paiement
ne peut être obtenu de celui qui aura été poursuivi ou contre
lequel des procédures judiciaires auront été prises en premier
lien

Responsabilité S. Dans le cas où la corporation serait incapa ble de recouvrerdu propriétaire. du locataire ou occupant d'un immeuble en la dite cité, la
proportion des taxes imposées sur cet immeuble et payables
par lui, le propriétaire dce l'inmeul)le en sera responsable, et la
corporation pourra exiger et recouvrer le montant entier des
cotisations, contributions et taxes, cde tel propriétaire ; mais en
pareil cas les procédures devront être intentées par la corpora-
tion à l'effèt d'opérer tel recouvrement, avant le trentième jour
d'avril de Pannée pour laquelle ces taxes sont dues;

si les biens et 9. Relativement aux taxes qui seront imposées à P'avenir,-eflèts sont in
sursants, es dans le cas où les biens et effets de la personne tenue au paie-
immeubles ment d'aucune contribution ou taxe ne suffiraient pas pour enseront vendut acquitter le montant, les terres et tenements de ce débiteur

pourront être vendus pour le paiement de telle taxe ou contri-
bution, quel qu'en soit le montant, de la même manière que
celle actuellement prescrite par Pacte municipal refondu du
Bas Canada à l'égard dle la vente des terres pournon-paiement

Certaines die- de taxes; ,les dispositions contenues dans les vingt-unième,psiosde la
oi applicable. vingt-deuxième et vingt-troisième paragraphes de la cinquante-

neuvième section, et les premier, deuxième et troisiènme
paragraphes de la -soixante-unième section du chapitre vingt-
quatre des statuts refondus pour le Bas Canada, s'appliqueront
à la vente d'immeubles pour taxes dues à la dite corporation,
en tant qu'elles peuvent s'y appliquer; et toutes les autres dis-
positions contenues dans les paragraphes de trois à quatorze, in-
clusivement, de la soixante-iynième section, relativement à la re-
vente, au rachat, à la nature de Phypothèque, à P'eflèt de la vente
et à l'acte et forme de vente, s'appliqueront, telles qu'amendées
par des actes subséquents, à la vente des terres pour taxes dans
la cité de Québec, de la même manière et aussi amplement et
e ffectivementque si toutes les dispositions ci-dessus mentionnées
du (lit acte en dernier lieu cité, eussent été incorporées dans le
présent et en eussent formé partie ;
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10. Les taxes ou cotisations g'énérales ou spéciales, contri- Lestaxes
butions ou taxes pour leau lues à la dite corporation sont des ernt des
dettes privilégiées, et sont payées de préférence à toutes autres, giéesv.p -
excepté à celles dues à Sa Majesté; et, dans la distribution
des deniers provenant de la vente de toute propriété, soit
immobilière, soit mobilière appartenant à quelque personne
ainsi endettée envers la dite corporation, elles doivent être
considérées et jugées telles par toute cour de justice, et par tout '
-ommissaire ou autre personne ayant juridiction en matières
de banqueroute dans le Bas Canada; ce privilége n'a pas uenregistre-
besoin d'enregistrement ; il s'étend à lannée courante et à ment ne sera
l'année précédente; pas nécessaire.

11. Toute action de la dite corporation pour le recouvrement Prescriptiondes
des cotisations, taxes ou autres redevances municipales quel- taxes.

conques passées et fui ures, est prescrite par deux ans à compter
du jour où telles cotisations, contributions ou taxe sur l'eau
sont devenus dues, et cette prescription est absolue

12. Les dispositions précédentes relatives à la perception Dispositions
des cotisations s'appliquent au prélèvement des taxes pour l'eau applicables aux
imposées par la corporation en vertu de la trente-sixième ax eupour
section du présent, aussi amplement et effectivement qu'aux
autres taxes et cotisations imposées par le présent acte.

PROPRIETéS EXEMPTES DE LA TAXE.

27. Les propriétés des institutions incorporées d'éducation Institutions
ou de charité employées on occupées pour les fins de l'éduca- d'éducation,
tion ou de la charité, ainsi que toutes autres propriétés par ecexemptes.
elles occupées à loyer ponr les fins susdites, ou occupées
comme maison d'école par les commissaires des écoles de la
dite cité, seront exemptes de la taxe, et les maisons ou pro-
priétés ainsi occupées sont exemptées de la taxe des locataires.

POUVOIRS DU CONSEIL GÉNÉRALEMENT.

AUDITEURS-NOM INA TION-DEVOIRS.

26. Dans le mois de février de chaque année, le conseil Nomination.
nomme deux auditeurs qu'il choisit parmi les personnes qui
ont les qualités voulues par le présent acte pour occuper cette
charge;

2. Nul ne peut être auditeur s'il n'a tenu feu et lieu en la cité Qualification.
do Québec pendant l'année précédant son élSetion.

3. Aucun membre ou officier ou employé du conseil de la Disquaifia-
cité ne peut être nommé auditeur; tion. -

4. Toute vacance qui survient dans la charge d'auditeur doit vacances.
être remplie par le conseil;
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Refus d'agir. 5. Toute personne qui refuse d'accepter la charge d'auditeur
est passible d'une amende de deux cents piastres;

serment 6. Tout auditeur, avant d'agir comme tel, doit prêter devantd'° e. le maire le serment d'allégeance et de qualification mentionné
en la cédule E du présent acte, dont elle forme partie;

Audition de 7. Immédiatement après le premier jour d'août, le premier
omptr.d" jour de novembre, le premier jour de février et le premier jour de

mars, (le chaque année, les auditeurs ainsi que les membres du
conseil nommés à cet effet par le maire, doivent examiner les
comptes du trésorier de la cité pour le trirnestre précédent, avec
les pièces justificatives et papiers s'y rapportant, et les déclarer
et certifier corrects, s'ils le sont, et les livrer de nouveau au dit
t résorier;

apport quant 8. Dans leur rapport au conseil, en niai (te chaque année.auid S les auditeurs doivent déclarer, sous serment, si le trésorier dc
ment. la cité a fait ou n'a pas fait ce que le présent acte requiert de

lui au sujet du fonds d'amortissement.

AUTRES PoGv(IRs.

La corporation 27. Le conseil de la cité a tous les pouvoirs et l'autorité que
er irs possédaient, avant l'incorporation de la cité de Québec et dans Jes
de juges de limites de la dite cité, la cour des sessions trimestrielles, ou lespaix. juges de paix du district de Québec, ou quelqu'un d'eux au

sujet du tracé, de la confection, érection, de l'entretien et règle-
mentation des grands chemins, ponts, rues, places, nielles,
chaussées, pavés, fossés, levées, cours-d'eau, égoûts, halles de
marchés, maisons de pesée et autres construction et bâtiments
publics dans la dite cité; aussi, au sujet de la division de la
cité en sections, de la nomination d'inspecteurs de grands che-
mins, rues et ponts, pourvu que ces pouvoirs et autorité ne
soient pas contraires à aucune prescription du présent acte ; et
toutes les propriétés mobilières et immobilières, situées dans
les dites limites, et qui étaient, lors de la dite incorporation,
sous le contrôle, la direction et l'autorité des dits juges de paix,
ou de quelqu'un d'eux, sont devenues et sont sujettes aux pou-
voirs, autorité, contrôle et direction du dit conseil, et demeure-
ront sous ces pouvoirs, autorité, contrôle et direction du dit
conseil:

(Comitf-. 2. Le conseil peut nommer des comités composés d'un cer-
tain nombre de ses membres pour l'exécution de tous devoirs
qui sont de son ressort, mais ils sont sujets en toutes choses à
l'approbation, l'autorité et le contrôle du conseil;

Le conseit peut 3. Le conseil a droit de demander, se faire livrer et recevoir
se fairelivrer tous les livres, plans, titres, docqments et papiers, relatifs à la
papiere. cité de Québec, qui ont été sous la garde des juges de paix

avant l'incorporation de la dite cité;
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4. Le conseil accorde des licences pour tenir des auberges, Licence$
hôtels ou maisons d'entretien public, sous les restrictions im- u

posées par les lois générales de la province;

5. Le conseil peut, par une résolution, requérir le recorder Le conseil peu
de la dite cité de s'enquérir des choses mentionnées dans la requérir le
résolution, soit relativement à quelque prétendue malfaisance,' rrfer de
violation de dépôt ou autre mauvaise conduite d'un de ses quêtes en eer
membres, officiers, employés ou entrepreneurs, en autant que ains ca

les actes incriminés ont été commis par lui en sâ dite capacité
de membre, officier, employé ou entrepreneur, soit relativement
au bon gouvernement ou à la conduite d'une partie des affaires
publiques de la dite cité; et le recorder doit alors faire cette Pouvoir du
enquête, et il a à cet effet tous les pouvoirs accordés par le cha- recorder en tel
pitre treize des stattus refondus du Canada, aux commissaires cas.
nommés en vertu du dit chapitre, et il doit faire rapport au
conseil du résultat de son enquête avec toute la diligence pos-
sible.

CONTRATS PASSES PAR LA cORPORATION.

28. Dans tout contrat excédant cinq cents piastres fait par Les contrats
la dite corporation oi les comités du conseil de la dite cité, le excéat $5W
dit contrat sera rédigé et fait devant notaires, et la partie con- devant notaire,
tractant avec la dite corporation, fournira comme cautions deux etc.
personnes dont l'une devra être propriétaire de biens irnobi-
liers, lesquelles s'engageront solidairement avec le contractant
en faveur de la dite corporation pour l'exécution du, dit contrat;
la caution qui sera le propriétaire présentera un certificat du
régistrateur du comté ou division de comté dans lequel seront
situés ses biens, constatant que les dits biens sont libres de
toutes dettes et hypothèques au moins jusqu'à une somme suffi-
sante pour assurer l'exécution du dit contrat; la dite somme
sera mentionnée dans le dit contrat, et les biens immobiliers
de la dite caution seront désignés et décrits dans le dit contrat
qui produira une hypothèque privilégiée en faveur de la dite
corporation; et tout contrat fait en violation de la présente dis-
position sera nul de plein droit.c

RÈGLEMENTS DE LA, ClTfL.

POUVOIRS DU CONSEIL RELATIVEMIENT A LEUR PASSATION.

29. Le conseil peut àï aucune de ses séances à laquelle il Leconsil peut
n'y a, pas moins de deux tiers des membres présents fid, faire des rèle

>ecnt $50

règlements pour les objets suivants, savoir:

1. Pour le bon ordre,' la paix, la sécurité, le confort, 1'amné- Pour le bon
lioration, la propreté, l'économie intérieure et le gouvernement oidret tc.
local de la dite cite; pour la prévention, la suppression de
toutes nuisances, et de tous actes, matières ou choses dans la
dite cité, opposés, contraires ou préjudiciables au bon ordre, à
la paix, sécurité, au confort, à la morale, ou à la santé, à

l'amélioration,

186152 Cap. 57 '2
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lamé ioration, à la propreté, à l'économie intérieure ou au gou-
vernement local de la dite cité.

ARROSAGE DES RUES, ETC.

Taxes pour 2 Pour imposer une cotisation additionnelle de cinq centins'arrosage. par chaque louis du revenu, ou de la valeur annuelle des pro-
priétés foncières, sur les propriétaires et locataires, dans les
parties de la cité où les deux tiers au moins de ces propriétaires
ou locataires demaallent l'imposition de cette cotisation, pour
y défrayer les dépenses l'arrosage, de balayage ou enlèvement
le la neige, des places et ï-nes de telles parties de la cité.

DOMMAGES CAUSES PAR LES EMEUTES.

Taxe pour 3. Pour imposer une cotisation spéciale sur les propriétésom . foncières dans la dite cité, afin de payer les dommages qu'un
attroupement, ou une réunion tumultueuse de gens troublant
l'ordre dans la dite cité, a faits à des propriétés particulières;

e nsailté et si ce règlement n'est pas passé dans les six mois qui suivent
ù déutde le jour où ces dommages ont été ainsi faits, la personne léséerèglemnents. :

a droit d'action contre la corporation.

MARCHÉS.

Changer le site 4. Pour changer le site des marches et places de marchés etdes marchés et D plce
plan des inar- en établir d'antres; toute personne lésée par tel acte du con-
ches. seil aura son recours légal contre la corporation;

5. Pour réglcr les pouvoirs des clercs des marchés et tout ce
chési. qui a rapport aux marchés, le marché St. Paul établi par l'acte

de la neuvième année du règne de George Quatre, chapitre
cinquante-trois, et la place de débarquement du marché St.
Paul appartenant à la dite corporation qui représente les syndics
et juges de paix

Empêcher de 6. Pour empécher l'achat et vente, par qui que ce soit de toutevendre dans l denrée ou provision, viande volaille ou autre eflt quelconquerues, etc. 1
destiné aux marchés publics de la dite cité, dans ou sur aucune
rue, ou place publique, ou dans aucune cour, maison ou
bâtisse ou en quelqu'autre lieu quelconque en la dite cité,
dans lequel les cultivateurs ou autres personnes, se rendant
aux dits marchés, déposent ou logent leurs denrées, provisions,
viandes, volailles ou autres articles ou effets quelconques
comme susdit, avant (le les conduire aux dits marchés ; ou sur
les quais ou dans les bateaux à vapeur ou autre embarcation
quelconque le long des quais de la dite cité, et dans lesquels
des denrées, provisions, viandes ou autres articles ou effets
comme susdit sont amenés pour être vendus sur les marchés
de la dite cité.

SALUBRITÉ
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SALUBRITÉ PuBLIQUE.

7. Pour établir des bureaux de santé, (lorsque la corporation Bureaudeaura établi des bureaux de santé, ces, bureaux pourront s'en- santé.
quérir des causes des maladies, et ont tous les pouvoirs et Leurs pouoirspriviléges que leur confère l'acte de la douzième année du et devoirs. 12
règne de Sa Majesté la Reine Victoria, chapitre cent seize); '.c. m.

S. Pour restreindre le nombre d'habitants de chaque maison
dans les temps de typhus, choléra et autres maladies conta- t% ieuses.
gieuses; aussi, au sujet de tout vêtement ou article suscep-
tible de communiquer quelque maladie pestilentielle

9. Pour faire un tarif des honoraires à être payés aux per- Tarirdes honosonnes employées par les bureaux de santé établis par la dite raires.
corporation;

10. Pour régler la manière de faire les exhumations, cesExhumations.
exhumations devant se faire sous la direction et surveillance
de la personne ou des personnes nommées, avec le concoursdu conseil, par le comité de police de la dite corporation;

11. Pour empêcher Pétablissement de nouveaux cimetières Inhumations etdans les limites de la dite cité, prohiber les inhumations dans cimetières.
la cité, et fermer des cimetières en payant une indemnité ra-
sonnable aux parties lésées.

POIDS ET IESURES.

12. Pour régler le pesage ou mesurage du bois de corde du
charbon, du sel, des grains et de la chaux; etc.

13. Pour fixer le poids et la qualité du pain avec le droit de Pain
confisquer le pain trop- léger, ou de mauvaise qualité.

ACCIDENTS PAR LE PEU.

14. Le conseil peut faire des règlements ayant pour but de Feux
prévenir les accidents par le feu;

15. Pour la gouverne des personnes présentes aux incendies, Compes deet pour nommer des compagnies de feu pour la protection des feu.
propriétés ;

16. Pour nommer tous les officiers nécessaires à l'exécution oficiers.des reglements;

17. Pour défrayer les dépenses que nécessite lachat des Pom, etc.
pompes et autres appareils propres à arrêter les incendies;

18. Pour faire démolir et abattre des bâtisses et clôtures Démolition des
lorsqu'il est jugé nécessaire de le faire pour arrêter les progrès bâtimes, etc.d'un incendie :

1865. Cap. 57. 27
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y 19. Pour prévenir les vols et déprédations aux ncendies;

Puon a~ 20. Pour puir toute personne qui maltraite un membre
délinquants, officier ou employé du conseil dans l'exécution de son devoir,

ou qui lui résiste ou le gêne dans lexécution de son dvo
ou l'empêche de le remplir

Emplovés de la 21. Pour défraver les dépenses encourues par le dit conseil
corpoption our assister toute personne employée par le conseil, ou qui ablesses ou tues Pou
aux incendies, recu quelque blessure ou contracte quelque maladie à un
etc. incendie, ou pourvoir aux besoins de la famille de son employé

qui a péri dans un incendie ou par suite des blessures reçues
à un incendie, ou accorder des récompenses a ceux qui se
distinguent aux incendies

Enqute sur les 2. Pour établir des enquées juridique sur les origines et
causesdes causes (les incendies, le conseil pouvant faire venir devant lui
incendies.

les parties et témoins qui doivent comparaître, sous peine d'une
amende, ou d'un emprisonnement, ou des deux, et pouvant les
examiner sous serment qu'ils doivent prêter devant le maire, et
détenir et faire emprisonner sur mandat du maire, pour
subir leur procès, toutes personnes contre lesquelles il aurait de
justes motifs de soupçonner qu'elles . causé volontairement
et malicieusement le dit incendie ou les dits incendies

Erection des 23. Le dit conseil peut aussi régler la manière d'ériger les
bâtisses quantil bâtisses afin de prévenir les incendies et p
ce qui regarde
les accidents construction, dimensions, hauteur des cheminées et spéciale-
par le fet. ment lorsque des maisons ou bâtisses sont construites ou

élevées au-dessus d'autres maisons et bâtisses, auxquelles
elles peuvent toucher ; par qui et aux frais de qui, de quelle
manière, à quelle hauteur et dans quel délai les ehenlinées des
maisons ou bâtisses les moins hautes seront élevées de manière
à ne pas metre en danger les maisons qui les joignent celles
du voisinage

de lPhuile de
Emmgainae 24. Pour régler ou empêcher, dans les limites dle la cité

pel'rle d l'emmagasinage de lhuile de Pétrole, huile de charbon et
autres substances de la même nature -usceptibles de faire
explosion ou de s'enflammer ;

Ramonage des 25. Pour obliger les citoyens faire ramoner leurs cheminées
cheminées. par des ramoncurs licenciés, de certaines nanières et à cer-

taines époques;

Taxe sur les 26. Pour imposer une taxe sur les cheminées, pour pourvoir
cheminées. aux dépenses des départements des cheminées et du feu

Feux d'artifice. 27. Pour défendre la vente de pétards et fusées, chandelles
romaines, serpents et autres pièces d'artifice de même nature
de quelque espèce et forme qu'elles soient, et tout projectile
ou missile composé de poudre fulminante

9 û1
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28. L conseil peut accorder des licences de ramoneurs Ct Licences de

fixer le tarif de leur rémunération ; du moment que le conseil rmonean.
accorde des licences pour cette fm, personne ne peut ramoner
sans licence ; et quiconque ramone alors sans licence ou exige
une rémunération plus forte que celle fixée par le dit tarif, est
passible d'une amende de cinq piastres;

29. L'occupant d'une maison, dont la cheminée prend feu, Amende pourest passible d'une amende n'excédant pas dix piastres, à moins déraut de faire
qu'il ne prouve qu'il s'est conformé aux règlements relatifs au
ramonage des cheminées;

CHE.S, RUES, LOTS VACANTs ET QUAIs.

30. Le conseil peut aussi faire des règlements pour la pro- Bon ordre despreté, sécurité, tranquillité, le bon ordre et la police de toute ruen etc.
rue, place, promenade on jardin public on quai en la dite cité,
et la commodité et sécurité des passants ou autres personnes
dans ou sur telle rue, place, promenade on jardin public ou
.quai;

31. Pour obliger les propriétaires ou oecnpants de terrains -à Clôtures etles enclore, et à les tenir en état de propreté, et à y faire les gous.
égoûts, fossés, et lieux d'aisances nécessaires

82. Pour fixer la hauteut- de la dite clôture et les matériaux Hauteur desdont elle devrait être faite, pouir obliger le propriéraire ou son clôtures et
agent, a combler et niveler le sol de toute propriété convena- MatériauX.
blement dans le délai qui sera fixé par tel règlement ; si dans P -aité pourle dit délai les dites personnes on ancune d'elles négligent de ngl -ence.se conformer aux dispositions du dit règlement ; on si tel ter-
ram est vacant et appartient à un propriétaire inconnu on ab-sent du ldistrict de Québec, le dit conseil peut ordonner à l'officier
chargé de veiller à l'exécution du dit règlement de faire clôtu-rer, nettoyer ou égoutter le dit terrain aux frais et dépens dupropriétaire, lesquels dits frais sont privilégiés et peuvent êtrerecouvrés du dit propriétaire, 'agent, locataire ou occupant
comme susdit par action de dette devant la dite cour du re-corder, sauf le recours de tel agent, locataire, ou occupant
contre tel propriétaire;

SS. Pour ordonner l'enlèvement de la neige des rues ruelles, Eidntcmeplaces publiques et toit des maisons et autres édifices, et aussi la neige, etc.l'enlèvement des ordures, boues et autres choses nuisibles à lasanté publique, et des perrons, porches, balustrades ou autresprojections et obstructions projetant sur les rues, ruelles ouplaces publiques, aux frais des propriétaires, ou occupants desimmeubles sur lesquels les dites projections ou obstructions,ordures ou autres embarras seront trouvés; lesquels dits frais
sont poursuivis et recouvrés par la dite corporation sur actionde dette, devant la dite cour du recorder;

18 * O,
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Eclairage. 34. Pour éclairer la cité en tout ou en partie

Niveau des 35. Pour changer le niveau des trottoirs ou parapets; les
trottoirs personncs lesées par ce changement ayant leur recours légal

contre la corporation;

Enlèveuent 36. Pour abattre, démolir et enlever, aux dépens des proprié-
des projcetions. taires ou occupants, les bâtisses, murs, clôtures ou autres bâ-

tisses et érections projetant sur les rues ou places publiques;
et tous vieux murs, cheminées, ou bâtisses délabrées on en
ruine, lesquels dits frais sont poursuivis et recouvrés comme il
est dit dans le paragraphe trente-trois (le la présent(,, section;

Cheini., 37. La (lite corporation règle tout ce qui a rapport aux che-
poits, et. mins, ponts, canaux, égouts, cours d'eau., fossés, grèves, places

publiques, dans les limites de la dite cité

Les proprié- 38. Les propriétaires ou occupants de maisons ou bâtisses
taire$ ou ocu- ou de biens-fonds dans ou sous lesquels passe un fossé, canal
pants tiendront
les oonsédetc., ou cours d'eau, doivent le tenir en bon état, sous une pénalité
-en bon état. n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de quatre
Pénalité pour piastres ; si, huit jours après qu'avis leur a été donné par écrit
nég ience. pa linspecteur (le la cité, ou aura été laissé à leur domicile

ou place d'afaircs et donné à une personne raisonnable de
leur famille ou en leur emploi, ils ne font pas ce à quoi ils sont
tenus par la présente disposition, llspectentr peut le faire faire
à leur frais, et le montant des frais peut être recouvré par la
corporation par action de dette devant la cour du recoder de la
dite cité, avec les frais de poursuite;

LICENCES-DROITS, ETC.

Taxes sur ies 39. Le conseil peut aussi faire des règlements pour imposer
voitures dans des droits ou taxes sur les voitures dans lesquelies on oflre,on

vend, . expose en vente, ou Pon vend dans la dite cité, des denrées,
efets, viande ou marchandises; ou sur toute personne vendant,
offrant ou exposant en vente les dites provisions, viande, mar-
chandises on autres eflèts on la dite cité, en paniers, boîtes ou
de toute autre munière

Licente- pour 40. Pour forcer tous les bouchers, boulangers, regrattiers,
ertainesindus- colporteurs, charretiers, bateliers, canotiers, et porte-faix, rési-

tries. dant et exerçant leur commerce ou industrie dans la dite cité, à
prendre des licences et des numéros, la dite corporation ayant
le pouvoir d'émettre les dites licences et numéros, et d'eïiger
un honoraire raisonnable en conséquence;

D nmme seiLs 41. Pour forcer tous les bouchers, boulangers, regrattiers,
r6gident en colporteurs, charretiers, bateliers, canotiers et porte-faix, de-
dehorà des
limite. meurant en dehors des limites de la dite cité, mais exerçant

leur commerce et leur industrie dans les limites de la dite cité,
à prendre des licences et des numéros, la dite corporation

ayant
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ayant le pouvoir d'émettre les dites licences et les dits numéros
et d'exiger un honoraire raisonnable en conséquence,;

42. Et il n'est permis à personne de vendre, offrir ou exposer olera vendue
en vente aucune viande quelconque en dehors des étaux des la viande.
halles des marchés de la dite cité ou de tonte autre bâtisse ap-
propriée à cette fin par la dite corporation, à peine d'une
amende n'excédant pas cent piastres par chaque offense; cepen- Excepté sur
dant, le conseil de la dite cité peut, s'il le juge utile à la cité, per- licence spé-
mettre, par un règlement fait à cette fin, à aucune personne de .
vendre, offrir ou exposer en vente de la viande, en tout lieu quel-
conque en dehors des marchés ou des halles de marchés de la dite
cité, en par telle personne obtenant àcet effet du greffier de la dite Pénalité,
cité une licence pour laquelle elle paiera préalablement au tréso-
rier de la dite cité, telle somme n'excédant pas cent vingt piastres
qui sera fixée par tel règlement,--laquelle licence ne peut valoir
que pour un an à compter de sa date ; et toute contravention à la
présente disposition relativement à la dite licence est punie
par une amende n'excédant pas cent piastres

43. Tout officier ou constable de police de la dite cité peut Les officiers
exiger de chaque personne ci-dessus mentionnée de lui exhiber pourront faire

,exhiber lasa licence, et sur son refus, ou si elle n'a pas de licence, il icnce, etc
conduit la dite personne devant la dite cour du recorder, si elle
est alors en séance, pour être par la dite cour décidée confor-
mément à la loi;

44. Si la dite cour n'est pas en séance et que la personne Si la cour du
ainsi par lui arrêtée ne puisse donner bonne et suffisante cau- recorder ne
tion devant le greffier de la dite cour ou son député, ou devant siege Pa
le dit ouicier ou constable de police, pour sa comparution de-
vant la dite cour à sa prochaine séance, ou si telle personne
refuse de payer le montant du droit ou taxe par elle due, la
dite personne est détenue en l'une des stations de police de la
dite cité, jusqu'à la prochaine séance de la dite cour

45. Le cautionnement ci-dessus est de quatre-vingts piastres, Montant du
et si les conditions du cautionnement ou aucune d'icelles ne cautionnement,
sont pas accomplies, la dite somme appartient à la dite corpo-
ration et peut être poursuivie contre la caution ou les cautions
par action devant la dite cour du recorder, et prélevée en la
manière prescrite par la loi;

46. Si la dite personne comparaît, la cour, sur l'aveu de la Prélèvement de
dite personne, ou sur preuve de l'offense, condamne telle per- 'amende
sonne à payer une amende n'excédant pas quatre-vingts piastres, i**p***

et à défaut de paiement immédiat de la dite amende et des
frais, la dite personne est emprisonnée et détenue en la prison
commune du district de Québec pour un temps n'excédant pas
deuxmois, à moins que la dite amende et frais, ainsi que ceux
d'emprisonnement ne soient payés plus tôt:

47.
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Licences pour 47. Pour obliger toute personne vendant ou offrant en vente
vendre dans à: dans les rues, places ou promenades publiques de la dite cité,
ues. Ues. aucune marchandise, obýjet ou effet quelconque, à prendre du

dit conseil une licence à cette -fln,' laquelle licence vaut pendant
le temps fixé et est donnée par l'officier nommé à cette gin par
le dit règlement zet pour le prix ou coût de telle licence, il
peut être imposé un droit n'excédant pas a somme de douze
piastres

Ou (c garder 48. Pour obliger toute personne tenant des chevaux ou voi-
dea voitures de u
itures de louage en la dite cité, de prendre une licence à cette
fin du (lit conseil, en payant pour telle licence une somme de
quarante piastres

MAITRES ET SERVITEURS.

ove e 49. Pour la gouverne des maîtres et maitresses, apprentis,:ndtres et domestiques engags, et journaliers;
Pouvors en

pouvoirs en 50. Et le dit conseil possède, quant à la conduite et gouvernevertu du c. 27 des matres, commis apprentis, serviteurs, engagés et journa-S. . . cZ
liers, Pu la dite cité tons les pouvoirs contenus dans les dispo-
silions du chapitre vingt-sept des statuts refondus pour le Bas
Canada, et peut imposer par toutrèglement qu'il fera à ce sujet
une amende n'excédant pas quarante piastres pour infraction
de toute disposition de tel règlernent

. uridicol de 51. Toute poursuite ou plainte, en vertu de tel règlement est
acour du portée devant la cour du recorder de la dite cité, et entendue

et décidée conformément à la loi qui régit la dite cour

Pouvoirs en 52. La dite cour du recorder, relativement à l'annulation de
vertu du c. 27 tout engagerent comme susdit, possède et exerce les pouvoirs

conférés par le dit chapitre vingt-sept dans les cas prévus par
le dit chapitre, et aussi les pouvoirs donnés aux juges de paix
par les sections six et huit du dit chapitre

Amende aux 5. Tout commis, serviteur, servante, engagé ou journâlier,
aerie quir après s' tre engagé conformément aux dispositions du dit

leur enga- acte ou des règlements dlu dit conseil, refuse ou néglige, sansment. cause légitime, d'exécuter le dit engagement, ou qui, après
avoir fait tel arrangement, et avant d'avoir commencé son
temps de service coiforméient au dit engagement, contracte
un autre engageient avec une autre personne, est, sur con-
viction, passiblle d'une amende n'excédant pas quarante
piastres

ENCLOS PUBLICS.

Les animaux 54. Le conseil peut aussi faire des rèlements pour autgriser,errant:s 8cront ocî ofice ou.0e ié
f tout officier ou constable de police de la dite cité, à conduire

riere dans tout enclos public de la dite cité maintenant établi, ou
qut
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qui sera établi par le dit conseil, tout cheval, vache, cochon,
mouton, chèvre ou bouc, trouvé en une rue ou place publique,
promenade ou jardin public, ou quai en la dite cité, errant ou
sans personne pour en prendre soin ; et tel animal demeurera
dans tel cnclos, jusqu'à ce qu'il ait été réclamé par le proprié-
taire, en par lui payant telle amende fixée par le règlement
fait à cet égard, et aussi les frais de garde et de nourriture de
tel animal

55. Si le dit animal n'est pas réclamé dans les huit jours Vente, sil ne
qui suivront le jour où il aura été ainsi pris comme susdit, sont pas récla-ines dans huit
après avis donné à cet effet dans les langues anglaise et fran- Jours.
çaise, tel animal sera vendu par encan public, et le produit de Emploi du pro-
la dite vente sera remis au trésorier de la dite cité qui re- duit.
mettra le prix de vente au propriétaire de tel animal, déduction
faite d lamende et des frais de garde et de nourriture

56. Si le propriétaire ne se présente pas dans les six mois Si le proprié-
qui suivront la dite vente, la balance de la dite vente apparte- "lire ne se pri
nant au dit propriétaire sera versée par le dit trésorier dans la
caisse de la dite cité pour faire partie des fonds dc la dite cité;

NUISANCE, ETC.

57. Póur obliger tout, propriétaire, locataire ou occupant de Nettoiement
maison ou autre bâtisse ou propriété immobilière, en la dite desfosscs

cité, de vider et nettoyer toute et chaque fosse d'aisance, ou daisance, etc.

privés, dans telle maison ou bâtisse, ou sur le terrain sur lequel
telle bâtisse ou maison est construite, et d'entourer telle fosse
d'aisance, de la couvrir et de refaire ou réparer tel entourage
chaque fois qu'il serajugé nécessaire par l'inspecteur des che-
mins de la dite cité, sauf le recours de tel locataire ou
occupant qui aura droit de retrancher du prix du loyer ou
de l'occupation, toute somme par lui justement dépensée pour
se conformer à l'injonction du dit inspecteur

5S. Pour obliger tout propriétaire, occupant ou locataire de Enlèvement
tout magasin d'épiceries, cave, boutique ou manufacture de 'autresincom-
chandelles de suif, manufacture de savon, tannerie, étable, modites.

grange lieu d'aisance, égoût, jardin, terrain oVý lieu quelcon-
que, enclos ou non enclos, ou de toute maison, bâtisse ou-place
quelconque en la cité, malsaine ou exhalant une odeur fétide.
à la faire nettoyer, enlever ou la faire disparaitre en autant
qu'il sera nécessaire à la santé, confort et commodité des
habitants de la dite cité ; défendre à toute personne d'apporter,
déposer ou laisser dans les limites de la cité, aucuns corps
mort ou carcasse, et de leg faire enlever ainsi que tout article
ou objet susceptible de devenir malsain, par le propriétaire ou
occupant des lieux sur lesquels ils pourront se trouver ; et
dans le cas de refus ou de négligence de tel propriétaire,
occupant ou locataire, le dit conseil peut faire exécuter la
présente disposition aux frais et dépens du dit propriétaire,

occupant

Cap. 57. 279,1865.
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occupant ou locataire, et en recouvrer le niontant par action de
dette devant la dite cour du recorder;

.Défendre leê- 59. Pour défendre, s'il est jugé nécessaire par le dit conseil,
ceriesd etc.ZDrieen dethc.- l'érection ou construction, dans la dite cité, de toute fabrique

de chandelle et de savon, ou de savon, ou de chandelle, ou
d'huile ou de pains de lin, fabrique de caoutchouc, de toile
cirée, de boucherie, d'établissement de teinturiers ou autres
fabriques ou établissements dans lesquels sont exécutés des
travaux, opérations ou procédés qui exposent ou tendent à
mettre en (langer la santé, la sûreté publique ou les propriétés;
mais le dit conseil peut, cependant, permettre tel érection,
usage ou emploi sujet aux restrictions, taxes, droits, conditions,
et limitations, qu'il croira nécessaire d'imposer, et à une licence
pour l'obtention de laquelle il peut exiger une somme niexcédant
pas dix piastres.

CRUAUTLC AUX ANIMAUX.

1{ýgements 60. Le conseil pourra aussi faire des règlements pour punirpour einpê- atat1 mamnn ueaen
cher. les personnes qui maltraitent, malmènent, surchargent ou

surmènent aucnn animal

ORDRE PUBLIC.

Les maisons 61. Pour Supprimer ou réglementer les maisons de prostitu-
déréglées. tion, malfamées, déréglées ou réputées telles en la dite cité

et faire ià cet égard tout règ'lement nécessaire à la tranquillité,
Amende. lordre, la décence et la morale publiques ; et pour imposer

pour toute infraction aux dispositions de tel règlement relatif
aux dites maisons, une amende excédant pas cent piastres,
laquelle est recouvrée par la corporation de la dite cité sur
plainte portée, devant la dite cour du recorder, contre la
maîtresse ou occupante de telle maison, sur preuve de l'offense;

Emprisonne- et à défaut de payer la dite amende et les frais de poursuite,ment a défautl iepron sde adment emprisonnée et détenue au travail forcéde aieent en la prison commune du di-strict dc Québcc, pour 'un temps
n'lexcédant pas quatre mois, à moins, que la dite amende et.
frais et ceux d'emprisonnement ne soient pay,és plus tôt;

Combats de 62. Pour défendre tout combat de coqs, de chiens ou autrescoqs, etc. animaux, et tout amusement cruel en la dite cité; ou tout jeu
quelconque, dans les rues ou sur les places publiques, les
promenades ou jardins publics, ou quais en la dite cité l

Fermer les 63. Pour déflendre à toute personne quelconque'(les pharma-magasins le ciens exceptés) de vendre ou détailler, faire vendre ou détailler
dimache- ou exposer en vente le jour du dimanche, aucun efflet, mar-

Amende. chandise ou chose quelconque ; et pour punir toute infractiona tel règlement par une amende n'excédant pas cent piastres,
ou par l'emprisonnement n'excédant pas deux mois, ou par les
deux peines à la fois, à la discrétion de la cor saisie de la
plainte c
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64. Pour faire fermer toute maison ou bâtisse quelconque, Fermer les
licenciée ou non licenciée, en la dite cité, dans laquelle on aubergesetc,
vend ou débite des liqueurs spiritueuses, vin, bière ou liqueurs temp
de tempérance, depuis neuf heures du soir de chaque samedi
jusqu'à six heures du matin du lundi suivant ; et pour obliger
toute et chaque maison ou bâtisse quelconque licenciée ou non
licenciée, en la dite cité, dans laquelle des liqueurs spiritueuses
du vin, de la bière ou des liqueurs de tempérance sont vendues,
d'être fermée chaque jour à dix heures du soir jusqu'à cinq
heures du matin suivant, depuis le vingt-et-un mars au pre-
mier octobre, et à neuf heures du soir jusqu'à six heures du
matin suivant, depuis le premier octobre au vingt-et-un mars
de chaque année-et pour punir toute infraction à tel règlement
par une amende n'excédant pas soixante piastres ou par un
emprisonnement n'excédant pas deux mois, ou par les deux
peines à la fois, à la discrétion de la cour saisie de la plainte;

65. Pour empêcher les courses de chevaux ou le train immo- Courses'de che-
déré des chevaux dans les rues de la dite cité, et toute course vaux dans les
ou trot ou autrement sur aucun grand chemin ou route publi- ru
que dans un rayon de neuf milles en dehors des limites de la
dite cité

66. Pour interdire ou régler et taxer les jeux de hasard ou jeux.
maisons de jeux de hasard

CHIENS.

67. Pour punir par l'amende toute personne qui gardera ou chien icieux.
aura en sa possession un chien vicieax, mordant ou attaquant
les passants ou autres personnes, ou qui gardera tout autre
animal vicieux, féroce ou dangereux à la sûreté et tranquillité
des citoyens ou autres en la dite cité, et pour ordonner d'en-
fermer, de tuer ou de faire tuer ou détruire tel chien ou autre
animal, aux frais et charge de tel propriétaire ou personne en
ayant la garde;

68. Pour accorder des dommages n'excédant pas quarante Dommages
piastres à toute personne mordue ou blessée par tel chien ou pour blessures

jaites par des
animal ; et la poursuite pour l'amende ou pour les dommages cie s
sera portée devant la dite cour du recorder et entendue et jugée
suivant la loi qui régit la dite cour; si la personne ainsi mordue Si la personne
ou blessée est mineure de moins de seize ans, dans ce cas, enftun
l'action pour dommage sera portée au nom du père ou de la
mère ou du tuteur de tel mineur;

69. Pour contraindre les propriétaires ou personnes ayant la Coliers aux
garde de chiens à mettre des colliers à ces chiens, avec le nom chiens.
ou les noms du propriétaire ou de la personne en ayant la garde
lisiblement inscrits sur les dits colliers;

CHEVAUX-
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CHEVAUX-CHARRETrERS, ETC.

Chevaux lais- 70. Pour punir par amende, le propriétaire, gardien ou con-
ducteur de tout cheval trouvé sur une rue, une ruelle, un quai
ou une autre place publique, dans la cité, sans ac personne
capable qui en ait la garde;

Amende, quil 71. Et par tel règlement, le maître propriétaire ou .possesyait dommage seur de tel cheval peut être poursuivi personnellement, et con-damné pour toute infraction aux dispositions de ce règlement,
soit (lue l'infraction résulte du fait du dit maître, propriétaire
ou possesseur, ou (lu fait de son engagé serviteur on autre
personne quelconque à son service, ou à laquelle il aura prêté
ou loué tel cheval,;

Charretiers et Î2. Pour le bon gouvernemeit et discipline des charretiersstions. et pour établir des stations de charretiers dans la dite cité, et
pour faire, changer et altérer le tarif des taux qui doivent être
pris et exigés par les dits charretiers, et les personnes qui
prennent à loyer des chevaux ou des voitures dans la cité

Dommages Et par tout règlement ainsi fait, toule personne exerçant l
causes par laauds ar- métier de charretier pourra être tenue responsable dle toute etfaute des char-
relers. chaque violation du dit règlement commise par tel charretier,

ses engagés, serviteurs, soit que telle violation procède du fait
du dit charretier soit qu'elle procède du fait de tels engagés ou
serviteurs, et poursuivie et punie conformément aux dispositions
de tel règlement; mais rien de contenu dans le présent para-graphe ou dans celui qui le précède immédiatement n'empêèhe
que Pauteur du fait ne puisse être poursuivi et puni en vertu
du règlement mentionné dans les dits larapraphes;

PASSAGES ET PASSEURSD 'EAU.

Traverses. 73. Le conseil pourra aussi faire des règlements pour règle-
menter les traverses ou passages et les passeurs sur. le fleuve
St. Laurent entre laý dite cité et tout lieu situé dans un- rayon de,

Péages et licen- douze milles de la dite cité faire des tarifs de droit de péage
ces. à être perçýus et exigés par,:lesý dits passeurs; accorderý deslicences aux. dits passeurs et exiger le taux. ou, lasomme qui

sera-payée, pour l'obtention de chaque licence,, et, l'époque, oit
Appropriation elle sera renouvelée chaque année,-moiîié de la-somme devant
de taux de
licences. appartenir à,ladite corporation, et l'autre moitié à:la munici-

palité où aboutira le passage ;-et imposer, une amende pour
toute infraction aux dispositions de tel règlement;

Droit exclusif- 74. Maisrienin'empêche ledit conseil,, s'il le trouve plus
de traverser,de raersr, avantageux à la ditei, (le faire un-r' alement pour autoriserapres encanpublie, la vente et adjudication pari encan publie du droit exclusi de

traverser les passagers, marchandises, animaux et objets quel-
conques entre la dite cité et la ville de Lévis, pendant un terme

qui
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qui ne peut excéder neuf ans, le dit règlement fixant et déter-
minant le jour, le lieu et l'heure où se Tera la dite vente, la
mise à ix et les conditions auxquelles elle sera faite ; Padju-
dication sera faite au plus offrànt et; dernier enchérisseur, et la
somme portée dans la dernière enchère sera celle que ladju-
dicataire devra payer annuellement, pendant la durée du temps
)our lequel. l'adjudication aura eu lien à l'époque qui sera

fixée var le dit règlement ; il sera passé acte devant notaires de
la diti vente et adjudication entre la dite corporation et l'adju-
dicataire; ce dernier devra fournir deux ou plusieurs cautions, Acte de vente

propriétaires d'inmnenbles, qui s'engageront solidairement avec et cautionne-
lui envers la dite corporation, au paiement de la dite somme rauxmmebles,
et à l'exécution de toutes les conditions stipulations par la personne

(le oute le clasesconitio ,~obtenant telle
énoncées au dit acte : les dites cautions présenteront un certi- icence.
ficat du régistrateur du comté ou division de comté, dans lequel
les biens des dites cutions seront situés, constatant que les dits
'biens sont libres de dettes et hypothèques au moins jusq'à
concurrence de la dite somme ; la désignation et description
des dits biens sera faite dans le dit acte et il en résultera sur
les dits biens une ypothèque privilégi en faveur de la dite
corporation

75. Si dans les quatre jours qui suivront la dite adjudication, Adjudication

Padjudicataire n'a pas fourni les cautions exigées ci-devant, ou n3e1or
a négligé on refusé dans le même délai de signer le dit acte, la et e cauton-
dite adjudic*ttion sera nulle et de nul etet, et le maire de la nement.
dite cité ordonnera sans autre formalité de procéder à une nou-
velle vente et adjudication, sans préjudice au. recours légal de
a corporation contre le précédent adjudicataire

.6. Le pri x de l'adjudication comnm susdit sera partagé Partage dao
entre la dite corporation et la municipalité dans laquele abou- produit.

ra telle traverse

6 7; Le (lit conseil pent par le règlement autorisant la dite Sûretédes pas
vente et adjudication, faire des dispositions ponr la commodité, sagers,etc.

sûreté des passagers, le mode de traverse, fixer le temps et le
nombre des traverses ou voyages à être faits par chaqe jour,
et imposer une amende nexcédant pas quarante piastres pour
route infraction aux dispositions de tel règlement.

PONT Dr GLACE SUR LE ST LAURENT.

78. Pour défendre à toute personne d'empêcher de queIque Défei, d
manière que ce soit, la glace de s'arrêter et de former un pont briserle pont de
sur le fleuve St. Laurent depuis la rivière Montmorency jusqu a
et y compris le lieu appelé Cap Rouge sur le dit fleuve, ou de
casser, briser ou endommager de quelque manière que ce soit,
toute telle glâce ou pont de glace formé ou arrêté dans les dites
limites, et de punir par une amende n'excédant pas huit cents
piastres toute infraction à. aucune des dispositions de tout
règlement fait à cet égard,-laquelle dite amende appartient Amende com-

ment prélévêe.
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à la corporation de la dite cité et est poursuivie (l'une manière
sommaire devant la cbur du recorder de la dite cité; et, à
défaut de paiement de la dite amende et des frais, le défendeur
est emprisonné aux travaux forcés pour un temps n'excédant
pas trois mois, à moins que l'amende et frais et ceux d'empri-

Pouvoir de la sonnement ne soient payés plus tôt; et, à cette .in, la dite courcour. a l.e pouvoir de sommer le contrevenant, alors même qu'il réside
en dehors de sa juridiction, de comparaître devant la dite cour,
pour répondre à la plainte portée contre lui, s'y défendre et être
jugé conformément à la loi qui régit la dite cour

Loyer. 79. Pour régler et fixer le lover que pourra exiger la
corporation (le tous quais à elle appartenant;

PARCS AUX ANIMAUX.

Vente par 80. Pour autoriser la vente par encan pu bic, si le dit conseilencan des .etov vnaex et rparcs aux n- troue plus avantageux et faire adjuger au plns haut offrant
maux. et dernier enchérisseur, chaque année, à 'époque qui sera

fixée par le règlement fait à cette fin, le revenu pour une année
du pare aux animaux, ou du bureau de pesage ou autre revenu
de tous ou d'aucun (les marchés en la dite cité, et fixé les

Adjudicataire conditions de telle vente et adjudication; mais l'adjudicatairedonnera can- devra fournir deux cautions, propriétaires de biens-fonds, oution, etc. immeubles situés en la dite cité; lesquelles cautions pré-
senteront un certificat du régistrateur du comté de Québee
constatant que les dits biens sont libres de toute dette ou
hypothèque au moins jusqu'à concurrence du montant de la
dite adjudication; les dites cautions s'engageront solidaire-
ment avec l'adjudicataire au paiement du prix de la dite
adjudication et à l'exécution de toutes les conditions <le la dite
adjudication ; acte de la dite adjudication sera passé devant
notaires, et les dites cautions donneront et feront énoncer dans le
dit acte la désign-tion et description de leurs dits biens, et le dit
acte produira en faveur de la dite corporation, une hypothèque

Ou la vente privilégiée ; si dans les quatre jours qui suivront la ditesera nulle. adjudication, l'acte n'est pas fait et complété en la manière ci-
dessus, la dite adjudication sera nulle dé plein droit, et le
conseil ordornera de procéder, sans autres formalités, à une
autre adjudication, sauf le recours légal de la corporation contre
l'adjudicaaire;

HONORAIRES DES OFFICIERS DU CONSEIL.

officiers du con-

Réglmenî. 81. Le dit conseil est autorisé à faire, conformément à la
loi, un ou plusieurs règlements ;

Eonraies ux 82. Pour fixer et déterminer les honoraires à être exigés et
secl. perçus par les divers officiers du dit conseil, pour tout service

par eux fait ou rendu à la demande de toute personne, ou pour
recherche,
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recherche, copie ou extrait de tout èglement ou document
quelconque dont ils ont la, garde respectivement;

33. Les dits honoraires font partie des fonds de la dite cité; Feront partie
mais aucun honoraire n'est exigé dans les cas où la loi oblige des fonds de la

le dit conseil ou ses officiers de donner gratutement copie.
extrait ou communication de tel règlement ou document;

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES RÈGLEMENTS.

30. Tout réglement doit être lu trois fois par le dit conseil Comment

à des assemblée régulières et séparées, avant dêtre adoptéae
définitivement et mis devant le gouverneur en conseil, et après Pubication

avoir subi sa première lecture, il doit être inséré au long dans etc.

un journal anglais, et dans un journal français et publié dans
la dite cité, et être suivi d'un avis indiquant le jour auquel le
règlement subira sa deuxième lecture, et il doit s'écouler au
moins trois jours francs entre le jour de telle publication, et
celui de la dite seconde lecture

Toute copie écrite ou imprimée d'un règlement, d'une Preuve de
règle ou d'un statut du dit conseil, certifiée par ie greffier de la règlements.

cité et produite devant la dite cour du recorder ou toute cour de

justice, doit être réputée authentique jusqu'à preuve du
contraire

3. Tous les ordres, règles, statuts, règlements et actes Lesréglements

d'autorité légalement faits par le dit conseil ou ci-devant par ec, actuels

les juges de paix ou toute autorité compétente, et maintenant force.
en force, continuent à être en force dans la dite cité, jusqu'à ce
qu'ils aient été abrogés;

4. Les règlements maintenant en force dans la dite cité, ou

qui y seront en force à l'avenir sont, dans les limites de la dite des actes
cité, considérés comme actes publics, et il en doit être pris Publics.
connaissance par toute cour, juge ou personne quelconque, sans

qu'il soit besoin de les alléguer spécialement;

5. Une copie certifiée de tout règlement adopté parle conseil Sanction des

doit être transmise par le greffier de la cité au gouverneur- règlements par

général qui pendant les trois mois suivants, peut le désap-

prouver, et cette désapprobation rend le règlement nul, de la
même manière que tout règlement qui répugne à quelque loi
de cette province est nul; mais si cette désapprobation du
gouverneur n'est pas signifiée au dit conseil, le règlement
continue d'avoir sa pleine force et effet, à moins qu'il ne soit
contraire à quelque loi en force;

6. Le conseil peut, pour punir l'infraction à ses règlements Amendes lais-

ou à quelqu'un de ses règlements, imposer des amendes fixes sèes i la dis-
déatd pimn cretion do la

ou variables et l'emprisonnement à défaut de paiement etcour.
laisser à la cour à déterminer le montant de l'amende, le temps

de
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Limitaiioi. de paiement, et la longueur de l'emprisonnement; l'amende ne
devra dans aucun cas excéder quarante piastres, et elle sera
poursuivie et recouvrée en la manière et forme prescrites par
la loi qui régit la cour du recorder de la dite cité, et lempri-
sonnement ne devra pas etre pour une période de plus de deux
mois de calendrier à moins que la loi ne fixe un antre montant
ou une autre période

Les constables 7. Le dit conseil peut autoriser tout oiic]er ou constable de
d *s e aie a la dite police d'entrer dans tonte maison, bâtisse, cour ou
visite des ienix. terrain ou lieu quelconque en la dite cité, pour s'assurer qu'i l

ne s'y commet pasquelque infraction des lois ou des règlements
naintenant faits, ou qui seront faiits à P'avenir par [,dit conseil;

Pênalité con- S. Quiconque refuse l'admission à tout officier ou constable
comme susdit, ou s'oppose à ce qu'il visite une maison, bâtisse,

ette v s cour ou terrain ou autre lieu comme susdit, dans tous les cas où
tel ofdicier ou constable est autorisé par un règlement à deman-
der et exiger telle admission. ou l'injurie de paroles. ou Pas-
saillit on frappe, cneourt sur conviction de telle offense (levant
la dite cour du recorder, une amende n'excédant pas vingt
piastres, laquelle amende est poursuivie et recouvrée confor-
mément à la loi;

Montant des 9. A moins qu'il ne soit autrement preserit par le présentamendesliité. actC, le dit conseil par tout règlement qu'il fera en vertu des
dispositions du présent acte, pourra imposer pour toute infrac-
tion à tel règlement, une amende n'excédant pas quarante
piastres, laquelle sera poursuivie et recouvrée devant la dite
cour du recorder conforméient à la loi

Cautionnrnment 10. Tout cautionnement en matière pénale pris et reçu en
e pci vertu vertu du résent acte vaut comme s'il avait été pris devant a

précédeintes cour du r. corder, le recorder ou un juge de paix du district de
Québec, et est sujet quant à la forfaiture devant la dite cour, à
toutes les procédures requises pour la forfaiture des cautionne-
ments devant les cours de juridiction criminelle.

CoRPs DE POIICE.

sera sous le 31. Le corps de police actuellement établi dans la dite citécontrôle d'un sera, après la passation du présent acte, sous le contrôle d'un
bureau composé du maire, du recorder et du juge des sessions
de la paix pour la dite cité, deux desquels forrieront un quorum;
ce bureau remplira toutes les vacances survenant dans le dit

Nombre corps de temps à autre ; le nombre d'hommes devant composerd'homnes. le corps n'excèdera jamais le chiffre actuel, mais le conseil de
.a cité aura le pouvoir de l'augmnter de temps à autre

Police obéira 2. Le dit corps de police est sous le contrôle exclsif du dit
au bureau. bureau, et obéit, ainsi que chacun des hommes qui en fait par-

tie, à tous les ordres légaux du ditr rbureau et de la cor du
recorder de la dite cité ;
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3. Le dit bureau reçoit sur les fonds et revenu de la cité, Fonds pour les
toute somme nécessaire pour habiller, equiper, armer et loger enze polce.
le dit corps de police ou partie d'icelui;

4. Tout homme faisant partie du dit corps est appelé ConlS- Seront Cons-
table de police, et a tous les pouvoirs et priviléges attribués par tables

la loi aux constables, et est soumis à la même responsabilité
dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont imposés par le présent
acte; cette disposition s'étend à tous les officiers du dt corps

5. Avant d'entrer en fonctions tout officier ou homme du dit sermen
corps prête serment devant la cour du recorder de la dite cité,
(Formule F du présent) de bien et fidèlement remplir les de-
voirs qui lui sont imposés en sa dite capacité;

6. Le dit bureau fait tous les règlements nécessaires pour Discplne.
l'organisation et la discipline du dit corps;

7. Les dits constables de police doivent veiller jour et nuit Deoirs de la
au maintien du bon ordre, de la paix publique, à l'observation Police.
des lois, règles, règlements et ordonnances en force en la dite
cité, et à la prévention des délits et félonies en la dite cité;

8. Les pouvoirs des dits constables s'étendent à tout le dis-
trict de Québec; mais ils ne peuvent agir en dehors des limi-
tes de la cité qu'avec l'autorisation écrite du bureau ou par
'ordre de la cour du recorder;

9. Aucun constable de police ne peut abandonner le dit corps Temps de l'e-
avant l'expiration du temps de son engagement, excepté le cas gagenient.
où il aura été destitué; et, dans tous les cas, lorsqu'un constable
de police cesse de faire partie du dit corps, il cesse de pos-
séder les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent acte

10. Tout constable de police lorsqu'il est dans l'exécution de Arrestation des

son devoir doit arrêter à vue (on view) toute personne vaga- vagabonds, etc.
bonde, fainéante, débauchée et déréglée, qu'il trouve troublant
la paix publique ou qu'il a juste cause de soupçonner de
quelque mauvais dessein; ou

11. Qu'il trouve couchée ou flânant dans un champ, chemin, Ou des per-
rue, cour, ou autre lieu quelconque en la dite .cité, et ne don- sonnes flânant
nant pas un compte satisfaisant de sa présence dans tel dans un champ,
champ, chemin, rue, cour ou autre lieu, et conduire telle per-
sonne à la plus proche station de police pour y être détenue
jusqu'à la plus prochaine séance de la cour du recorder, (si la
dite cour n'est pas alors en séance,) pour y être jugée confor-
mément à la loi, à moins que la ditepersonne ne donne devant
l'officier ou constable ayant le commandement ou le soin de la
dite station, bonne et suffisante caution pour sa comparution
devant la dite cour, àd sa prochaine séance;
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Ou contreve- 12. Et toute personne qu'il trouve commettant une offensenant a d p.contre les dpositions du chapitre cent deux des statuts refon-sitions du C hoitosh.ds4
1o s. IL B. c. dus pour le Bas Canada et des actes qui lamendent:

Amendeimpo- 1. La dite cour du recorder, sur preuve de l'offense, con-siesï itesalil 
".. acnpersonnes. forméinent à la loi qui règle la dite cour, condamnera aucune

.des personnes mentionnées dans les trois paragraphes précé-
dents à payer une amende de pas plus de quarante piastres, et
à défaut de paiement immédiat à l'emprisonnement avec ou
sans iravaux forcés pour un terme de pas plus de quatre mois,
à moins que lamende et Les frais ne soient plus tôt payés;

Personnes 14. Tout officier ou constable de police doit de jour et deenfreignant un nuit arrêter à vue (on vie), toute personne enfreignant un
eèglement,

conduites de- règlement, ordre ou ordonnance en force en la dite cité et lavant le recor- nS e conduire devant la cour du recorder, (si la dite cor est en
séance), pour y être jugée conformément à la loi

Si la cour ne 15. Si la dite cour ne siège pas, il doit conduire telle per-siege pas. sonne à la plus proche station de police pour y être détenue
jusqu'à la prochaine séance de la dite cour;

Si elles rési- 16. Si telle personne réside dans les limites de la dite cité etdent dans la
cité. qu'elle soit connue du constable de police qui a vu commettre

l'offense, ou de quelque officier ou constable de police, dans ce
cas, telle personne est mise en liberté sur sa promesse de com-
paraître devant la dite cour à sa prochaine séance; et si elle
ne comparaît pas, il est procédé contre elle par sommation
suivant la loi qui régit la dite cour;

Droit d'entrer 17. Tout constable de police a le droit d'entrer et visiter
sons, etc. toute maison, bâtisse, terrain ou tout lieu, ou maison d'entre-

tien publie, pour s'assurer qu'il ne s'y commet pas quelque
infraction aux dispositions de quelque loi en force en la dite
cité ou du présent acte;

Amnendepour 18. Quiconque s'oppose à telle visite, ou refuse l'entrée de
telle maison, bâtisse ou autre lieu comme ci-dessus, au dit
constable, ou lui résiste, ou l'injurie de parole ou l'assaille ou
frappe dans l'exercice de tous devoirs à lui imposés par la pré-
sente loi ou par tout règlement du dit conseil, encourt, sur
conviction, une amende n'excédant pas quarante piastres ou
'emprisonnement pour un temps n'excédant pas deux mois, ou

les deux peines à la fois, à la discrétion de la cour saisie de la
plainte;

Punition des 19. Tout constable de police qui se rend coupable de dés-constables obéissance d'insubordination, d'ivresse négligence mauvaise
coupables de
désobéissance, conduite, d'abus de pouvoir, de partialité, ou de malversationetc. dans l'exercice des devoirs qui lui sont imposés par le présent

acte, encourt sur conviction de telle offense une amende n'ex-
cédant pas quarante piastres, ou la suspension ou la destitution

2.6d8 8 ca p. 57. w ,9 VIex.
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de sa charge ou plusieurs de ces peines à la fois, à la discrétion
de la cour saisie de la plainte; la poursuite à cette fin peut Procédures en
être intentée par sommation devant la cour du recorder au nom tel cas.

de la corporation de la cité de Québec, à la demande du bureau
de police de la dite cité, ou de tout officier de police ou de toute
personne ; et tout officier ou constable de police ainsi destitué
ne peut servir à l'avenir dans la diic police.

ERECTION .DE MAISONS N BOS.

32. Après la passation du présent acte, il ne sera permis a Il nesera pas
qui que ce soit de construire ou ériger aucune maison ou bâtisseC s~on en. bois.
en bois en la dite cité, oc de couvrir en bois ou en bardeau telle
maison ou bâtisse

2. Le chef de police <k la dite cité veillera à l'exécution (le Chef de police
la précédente disposition et fera rapport par écrit à la cour du férarapportdes
recorder de la dite cité de toute contravenlion à cet égard; contraventions.

3. La dite cour, sur ce rapport, ordonnera d'émettre un bref Procédtresu
de sommation adressé au propriétaire ou possesseur du terrain rapport.
sur lequel telle maison ou bâtisse en bois aura été construite
ou érigée, ou dans le cas où telle maison on bâtisse sera en
voie de construction, la dite sommation pourra être adressée a
lentrepreneur ou ouvrier construisant ou érigeant telLe maison
ou bâtisse,-ordonnant par la dite sommation à la personne
ainsi sommée de comparaître devant la dite cour, au lieu, jour
et heure mentionnés dans le dit bref pour répondre à la plainte
portée en la dite sommation, et pour voir, dire et ordonner que
la dite maison ou bàtisse érigée, construite ou en voie d'érec-
tion ou de construction, era dans le délai qui serafxé par
dite cour, abattue et démolie ;

4. La corporation de la dite cité seral dem-anderesse dans Corporation
la dite sOmmation sera deman-

deresse.

5. S au jour du rapport de la dite somm ation devant la dite Si le défendeur
cour le défendeur ne comparaît pas, la dite cour, après preuve ne comparait
de la signification de la dite sommation, et sur preuve faite par Pas.
un ou plusieurs témoins dignes de foi des allégations contenues
dans la dite sommation, ordonnera que dans le délai qu'elle
fixera, la dite maison ou bâtisse soit abattue ou démolie bar le
défendeur; et signification du jugement à cette fin sera faite au
défendeur en la manière ordinaire

6. Si le défendeur comparaît, la dite cour, après avoir enten- sil comparait.
du les témoins produits par les parties, décidera suivant la loi;

7. Dans tous les cas où la dite cour aura ordonné dans un Si lordre de
délai déterminé au défendeur d'abattre et démolir telle maison démolir n'est
ou bátisse, si, à l'expiration du dit délai, l'ordre de la dite cour
n'a pas été exécuté, la dite cour, sur le rapport par écrit et sous

19 serment
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serment prêté devant la dite cour par le chef de police, ordon-
liera d'émettre de la dite cour un bref adressé au shérif du dis-

Le shérf fera trict de Québec, lui enjoignant de faire abattre et démolir sans
délai, et par tout moyen de droit, la dite maison ou bâtisse;

Rapport du S. Le dit shérif fera rapport là la dite cour de tout acte ou
1iàér1f et f chose par lui faite en exécution du dit bref et des justes. frais

par lui encourus à cet égard, lesquels frais, sur l'approbation
du recorder de la dite cité, lui seront payés par le trésorier de
la dite cité sans autre formalité ;

Uunition pour 9. Toute résislance au dit shérif, ou aux personnes par lui
re5stance. employées dans 1exécutitn du dit bref sera un délit (misdemea-

nor) punissable sur conviction devant une cour de' juridiction
compétente, par une amende n'excédant pas quatre cents pias-
tres, et à défaut de paienient de 1elle amende, à l'emprisonne-
ruent et détention aux travaux forcés en la prison commune du
district de Québe, pour un temps n'excédant pas douze mois

Recouvrement 10. Les·frais de soniiation et de procédure sur icelle, ainsi
de* que ceux encourus pour faire abattre ou démolir telle maison

ou bâtisse, seront prélevés par la saisie ou vente des biens er
efTeis mobiliers et immobiliers du défendeur sur bref d'exécu-
tion émis de la dite cour du recorder conformément à la-loi;

Les bâtisses ne I1. Après la pUssation du présent acte, aucune maison on
seront pas cu- bâtisse qui sera construite, reconstruite, ou érigée en la ditevertes en bar-. . érgé Z>
deau. cité, ne pourra être couverte en bois ou cn bardeau, mais seule-

ment en tôle, ferblanc, zinc, ardoise ou autre matière incom-
Amende. bustible, à peine d'une amende n'excédant pas deux cents

piastres pour toute infraction à la présente disposition, et de
plus, de vingt piastres par chaque jour que telle infraction sub-

commet 12. La dite amende sera poursuivie par la dite corporation
recouvree. par action de dette sur preuve faite de telle infraction par deux

ou un plus grand nombre de témoins dignes de foi, et- recou-
vrée du défendeur de la même manière que les autres dettes
ducs à la dite corporation peuvent l'être sur action intentée
devant la cour du recorder;

Puînitioa(u 13. Si le chef de police néglige de remplir les devoirs. qui lui
che de police sont imposés par le présent acte, ou si, requis par unepour ilézii epî .
gence de son personne quelconque de les remplir, il refuse ou néglige-de le
devoir. faire, il sera, sur plainte à cette fin portée par toute personne

quelconque, ou par la dite corporation, devant la dite cour du
recorder, sur preuve de telle offense par deux ou un plus grand
nombre de témoins dignes de foi, condamné à payer pour
chaque telle offense une amende n'excédant pas deux cents
piastres, laquelle amende appartiendra à la dite cité,t.tera
poursuivie par action de dette et recouvrée en la manière. ci-
dessus mentionnée:

POUVOIRS
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POUVOIRS DEI INsPECTEUR.DE LA CITE QUANT AUX RUES.

23. Aucune rue, ou voie publique ou ruelle qui sera ouverte Largeur.
à l'avenir dans les limites de la.dite cité, ne doit.avoir moins.
de,.trente pieds de largeur

2. La corporation peut reprendre, sans payer d'indemnité, le Enpièemenz.
terrain de tout chemin, rue, ruelle, marché, ou place publiEiue,
sur lequel quelque particulier a empiété;

3. L'inspecteur de la cité et l'inspecteur ou les inspecteurs suppressiordes
des chemins, doivent visiter les chemins, rues, ruelles, ponts, empiètements
places de marché et autres, et généralement toutes les propri- des obs,"'e-
étés de la dite corporation, et en faire enlever les obstructions tions.
et empiètements par les personnes responsables ou .y inté-
ressées, en donnant à ces personnes un avis par écrit, qu'ils Avis aux per-
doivegt leur signifier ou faire signifier personnellement OU sonnes en
laisser ou faire laisser à leur domicile ou places d'affaires aux éraut.

soins d'un membre raisonnable de leur famille ou d'une per-
sonne dans leur emploi, leur enjoignant d'enlever et supprimer
les dites obstructions et empiètements dans un temps raison-
nable qui doit être spécifié, dans le dit avis, et faute par elles
de s'y conformer dans le temps ainsi spécifié, les dits inspec-
teurs ou l'un d'entre eux doivent faire enlever les dites
obstructions et faire supprimer les dits empiètements aux frais
et dépens des dites personnes, et les dits frais et dépens sont Frais.
recouvrables des dites personnes par action de dette intentée
dans la dite cour du recorder au nom de la dite corporation,
avec les frais de la dite action, et les dites personnes sont de Ancade.
plus passibles d'une amende n'excédant pas quarante piastres
pour ne s'être pas conformées au dit avis

4. Chaque fois que l'inspecteur de la cité trouve nécessaire Renouvelle.
qu'il soit posé un nouveau trottoir ou qu'il soit réparé ou.renou- ment des trot-
velé, en tout ou en partie, devant une maison ou propriété sur o°-
une rue dans la cité, le propriétaire ou l'occupant de cette Avi,
maison ou propriété, dans les sept jours après que le dit
inspecteur de la cité lui a signifié ou fait signifier un avis par
écrit, à cet effet, soit personnellement, soit en laissant ledit
avis au domicile ou place d'affaires du dit propriétaire ou
occupant et le donnant à un membre raisonnable de la famille
ou à une personne dans l'emploi du dit propriétaire ou occu-
pant, par lequel avis le dit propriétaire ou occupant doit .être Le proprie-
requis de fournir et livrer sur les lieux les planches ou madriers taire fournira
nécessaires pour réparer ou pour faire ou renouveler le dit le boisetc.
trottoir en tout ou en partie, et de se conformer à cet avis ; et
faute par. tel propriétaire ou occupant de ie faire dans le dit
délai, le dit inspecteur de la cité peut faire acheter les dites
planches ou madriers pour aucune des fins susdites, et les fâire
livrer sur les lieux, aux frais et dépens du dit propriétaire ou
occupant, et les .dits frais et dépens sont recouvrables du dit
propriétaire ou occupant par une action de dette instituée au

19* nom
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nom de la corporation, dans la dite cour du recorder, avec les
Recours de frais de la dite action; quand l'occupant par bail ou convention
foarnisant le n'est pas tenu de payer telles charges, il a droit de recouvrer
bois. le prix des dites planches ou madriers et leur charroyage, ou

le montant du jugement rendu contre lui et les frais, du pro-
priétaire ou de toute autre personne tenue par le dit bail ou la
dite convention de les payer, sur action intentée à cette fi
devant la dite cour;

Les personnes 5. Quiconque désire bâtir, reconstruire, démolir ou réparer
désirant bâtir, une maison, une bâtisse, un enclos ou un mur sur une rue
etc., donneront
avis à l'inspec- une ruelle, un chemin ou une place publique, doit iformer
teur de la cité, l'inspecteur de la cité de l'époque du commencement et de la5tc. fin des dits travaux , et en obtenir de lui ou autre officier auto-

risé à cet effet, un permis determinant quelle largeur sur la
rue, la ruelle, le chemin ou la place publique il doit' occuper
pour y déposer des matériaux ou des décombres ; cette krgeur
ne doit jamais dépasser le tiers de la rue, du chemin ou de la
place, et cet espace doit être entouré, par la personne qui
construit, d'une clôture en planches d'au moins dix pieds de

Amende pour hauteur ; quiconque viole quelqu'une de ces prescriptions est
contravention. passible d'une amende de quarante piastres

Paiement du 6. La dite corporation peut exiger un honoraire de la per-
permis. sonne à qui le permis est ainsi accordé

Projectionssur 7. Il est défendu d'avoir des galeries, vitreaux, portiques,
les rues, etc. perrons, ou autres projections on obstructions, ou enseignes

devant les maisons, et avançant sur les rues, ruelles, chemins
Enlèvement et plaees publiques de la dite cité, et l'inspecteur de la cité
d'icelles. peut, sans avis préalable, les faire enlever aux frais du pro-

priétaire, lesquels dits frais sont recouvrés par action de dette
par la dite corporation. devant la dite cour du recorder ;

Ch~emins S. Depuis le premier jour de novembre jusqu'au premier
d'hiver. jour de mai de chaque année, les propriétaires ou occupants

de maisons, emplacements ou terrains dans la dite cité doivent
réparer et entretenir leurs chemins et rues bornant de quelque
côté que ce soit leur terrain, maison, bâtisse, conformément
aux règlements alors en force.

PLAN GENÉRAL DE LA CITE.

Le conseil fera 34. Le conseil fera faire dans un délai de trois ans un plan
tgire un plan général de la cité, et ce plan sera déposé pendant six mois

cé. de l consécutifs dans le bureau du grefflier de la dite cité pour
l'inspection du public ; avis de ce dépôt doit être donné par
l'inspecteur de la cité, une fois par semaine pendant tout le
cours de ces six mois, dans un journal français et dans un
journal anglais de la dite cité, et le jour auquel on demandera
Phomologation de ce plan doit être mentionné dans cet avis

Correction et quiconque se croit lésé par le dit plan ou trouve 'e dit plan
erroné
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erroné en quelqu'une de ses parties, doit produire son oppo- homologation
sition devant la dite cour du recorder, avant le dit jour fLxéo effet.

pour l'homologation ; et la cour décide sommairement et
adjuge les dépens en faveur de l'opposant ou contre lui, suivant
la loi et la justice ; si le plan est approuvé et confirmé le
greffier de la dite cour le mentionne sur le dit plan, et alors c6
plan fait foi )our et contre tous.

EXPROPR[ATION POUR CAUsE D AMELIORATIONS PUBLIQUES.

35. Le conseil de la dite cité de Québec aura plein pouvoir Règ[ement
et autorité d'ordonner par règlement l'ouverture, le prolonge- pour autoriser? amélioration
ment ou l'élargissement des rues, chemins, places publiques des places
ou carrés, ou la construction des édifices publics, et d'ordonner publiques.
en même temps que ces améliorations se feront à même les
fonds de la cité ou que le coût en sera cotisé, en tout ou en
partie, sur les parcelles ou morceaux de terres appartenant aux
personnes intéressées à ces améliorations ou qui en retireront
un avantage-et d'acheter, acquérir et prendre en possession Acquisition des
tous terrains, biens-fonds et immeubles quelconques, dans les terainspour

limites de la dite cité, soit de gré à gré ou par convention a er
l'amiable entre la corporation de la dite cité et les propriétaires
ou autres parties intéressées, soit après avoir rempli toutes les
formalités ci-dessus prescrites pour l'ouverture de rues, places
publiques, marchés ou autres lieux publics, ou pour la conti-
nuation, l'élargissement ou amélioration d'iceux ou de partie
d'iceux, ou comme emplacement pour quelque bâtisse publique
à être érigée par le dit conseil

. Tout corps et corporation, et tous maris, tuteurs, gardiens, corporations
curateurs, grevés de substitution, ou syndics, qui sont ou seront etc., peuvent
â l'avenir saisis ou en possession de ou auront des intérêts corporaion
dans un ou plusieurs lots de terre, biens-fonds ou immeubles
dans la dite cité, choisis et désignés par le dit conseil pour
quelqu'un des objets susdits, seront habiles à contracter, non
seulement en leur propre nom, mais pour et au non de toutes
personnes qu'ils représenteront ou pour lesquelles ils seront
saisis, en possession ou intéressés à titre de fidéicommissaires
ou autrement, et soit que ces personnes ainsi représentées
soient des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, femmes
sous puissance de mari ou autres personnes, pour vendre et
céder tels lots de terre, biens-fonds ou immeubles à la dite
corporation ; et les dits contrats de vente ou de cession seront
valides et efficaces en loi à toutes fins et pour tous objets
quelconques, nonobstant toute loi et usage à ce contraire ; et
toutes corporations et personnes quelconques qui feront les dits
contrats de vente, ou cessions, sont par le présent rendues
indemnes à raison des dites ventes ou cessions qu'elles pourront
faire en vertu du présent acte, sans cependant diminuer en
aucune manière leur responsabilité vis-à-vis des personnes
qu'elles représenteront en ce qui concerne les prix et considé-
ration des dites ventes ou cessions ;



Siles parties et 3> Dans les cas oi le conseil le la dite eié, après avoir
le conseil ne résolu d'entreprendre et exécuter aucun des dits travaux e.dëes
tendrequanti améliorations,; pour lesquels Pacquisition d'un ou de plusieurs
la compensa- -terrains et immeubles dans les limites de la dite cité, ou dekýon à cir
payée. partie de tels terrains ou immeubles est devenue nécessaire,

ne peut convenir à l'amiable, avec les personnes saisies ouý en
possession à quelque titre que ce soit, ou ayant des intérêts
clans les dits terrains ou immeubles, ou partie d'iceux, ou qui
seront absentes on inconnues, du prix ou compensation à être
payée pour les dlits terrains ou immeubles, ou partie d'iceux,
(mais la dite corporation ne sera astreine à aucune démarche
pour parvonir à un arranmeent à Paniable) tel prix ou com-
pensation sera fixte et délerminée de la manière qui suit,
savoir:

AVis pa 4. La corporation de la dite eé, r son c e o procu-
poste à la pet-re, oeraispr c.c 1on er donnerai cr- spécial adressé par le poste à la personne
nier liu coti- au noni de laquelle la propriété a été en dernier lien cotisée

seComme 11, com1oSur le rôle de cotisation comme propriétaire, son domicile
et dans les réel oit dernier (lomicile connu, et donnera avis public dans au
journaux. moins dex jornaux ou papiers-nouvelles, dont l'un en langue

française et Pautre en langue anglaise, dans la dite cité, le dit
avis à être inséré deux fois dans chacun des dits journaun
qu'elle présentera, par son dit conseil et. procureur, aux jours
et lieux indiqués dans le lit avis, ala cour supérieure du, Bas
Canada, dans et pour le district de Québec, siégeant en terme.
ou à aucun des juges de la dite cour en chambre, pendant la
vacance, durant les mois de juillet et août de chaque année,

Lacquîëe a l une requête aux fins le faire choisir et-nommer par la dite cour
our nommer ou par un des juges d'icelle, respectivement, trois personnes

trois commis- capables et désintéressées ponr agir en quali1é de comrnissaires
saires pour et déterminer le prix ou compensation à être accordée pourfixer la corn- l u ~ 'êr

pensation. tout et chacun les terrains ou immeubles, ou partie d'iceux,
que requerra la dite corporation pour les fins des dites améli-
orations, et qui seront désignés par tenants et aboutissants dans
le dit avis, et il devra s'écouler un mois à. compter de la der-

eière insertion du dit avis dans les dits journaux à venir à la
date clu jour fixé pour la présentation de la diie requête, et le
dit avis sera de plus affiché dan les deux langues vingt jours
avant la date le la présentation de la dite requête en trois
endroits différenUs, sur tous et chacun les terrains ouimnmeubles,
sujets à l'expropriation, on près des dits terrains ou immeubles,

Nomination 5. La cour ou le juge, suivant le cas, à qui aura été pré-
par la couir sentée la dite requète, fera la nomination de trois commissairesle juge. comme susdit, et fixera le jour où les dits commissaires devront

commencer leurs opérations et le jour où ils devront faire ieur
Proviso rapport, pourvu toujours qu'il soit loisible à la dite cour otb au

dit juge le prolonger les dits défais pour cause raisonnable';

Les coinini- 6. Le jugement portant la dite nornination sera signifié àSairesnomJnebref délai, aux dits commissaires, (lui seront tenus d'accepter
la

1294 Cap. 157. Corporation (le Qit,ébec. 1) mSr.
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la dile charge et d'en remplir les devoirs sous peine d'une devront pré-
amende de cent piastres, que la dite cour supérieure sera com- ae
pétente à infliger à chacun des dits commissaires sur preuve,
de son.refus ou négligence à remplir les: dits devoirs; mais les Exemplionq.
exemptions statuées en faveur de certaines personnes par la loi
en force dans le Bas Canada concernant les jurés, applique
ront également ià aucun des dits commissaires, sil appartient
SUne des classesde personnes mentionnées en la dite loi;

7. Aussitôt après la nomination des dits commassaires, il Une careleur
sera dru devoir de l'inspecteur de la dite cité de remettre en sera fournie.
leurs mains une carte ou plan représentant l'amélioration
projetée et les terrains ou parties de terrains ou immeubles qui
doivent être lobjet de l'expropriation

S. Les dits commissaires, avant de procéder, se feront Serment
dûment assermenter par le protonotaire de la dite cour en la deomice.
forme désignée dans la formule ci-annexée marquée K, et r
seront revêtus des mêmes pouvoirs et auront les mmes devoirs
que confèrent aux experts les lois en vigueur dans le Bas
Canada au sujet de l'cxpertise, et ils auront droit à un salaire-
n' excédant pas quatre piastres par jour chacun, pour tout le lion.
temps où ils auront été nécessaire[ lent occupés à remplir les
dites fonctions

Les dits commissaires pourront, 'ils le jugent à proPO Pourront
requérir les propriétaires, ou parties intéressées, à leur comm- rquérir les

niquer leurs titres, et à défaut par eux de se conformer à cette
demande, les dits commissaires sont autorisés à lever eopie
des dits titres aux frais et dépens des dits propriétaires, ou
parties intéressées, et les dits frais et dépens seront.déduits du
prix ou compensation qui sera allouée définitivement aux
dits propriétaires ou partis ntéressées pour expropriation ;

10. Il sera du devoir des dits commissaires de procéder avec Devoirs des
diligence à estimer et fixer le montant du prix, indemnité ou sses
compensation qu'ils croiront juste et raisonnable pour chacun coi4ensaticr.
des terrains ou immeubles, ou partie d'iceuX, dont l'expropri-
ation aura été résolue par le conseil de la dite cité ou pour
les dommages causés par telle expropriation ; et les mêmes
commissaires pourront agir, et déterminer le prix ou compen-
sation pour tous et chacun des terrains, immeubles, ou partie
d'iceux, édifices ou parties d'édifices sus-érigés, requis pour
toute amélioration qe le dit conseil aura décidé de faire, en
une seule et même fois; et les dits commissaires sont autorisés Audjtiondes
et requis par le présent à entendre les parties, et examiner et parties et
interroger leurs témoins, et aucun des membres du conseil de temos.

la dite cité, et les témoins de la dite corporation ; mais tels
interrogatoires et examen se feront vivû 'oce et non par écrit, et
par conséquent n'accompagneront pas le rapport que devront
faire-les (lits commissaires, nonobstant tontes lois, usages ou

coutumes
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Proviso: en coutumes a ce contraires; pourvu toujours que, si dans lex-cas de diii- ercice des fonctions dévolues aux dits commissaires par lerence d'opi-
nion. présent acte, il s'élève entre eux quelque diflérence d'opinion

sur la valeur du terrain ou immeuble sujet à expropriation, ou
sur toute autre question de leur compétence, la décision de
deux des dits commissaires ait la même force et effet que si
tous les dits commissaires y eussent concouru;

Si partie seule- 11. Dans tous les cas où la corporation de la dite cité aurament d'une résolu de faire et exécuter aucun des travaux ou améliorationspropriété est
prise. susdites, aux frais de la dite cité exclusivement, les dits com-

missaires seront tenus de déterminer et déclarer, quand l'ex-
propriation ne devra s'opérer que sur une partie du terrain ou
immeuble, quel sera le dommage ou la diminution de valeur
du reste du terrain ou immeuble par la séparation d'icelui de

.la partie requise par la dite corporation, et ils établiront, pre-
mièrement, la valeur intrinsèque de la partie du terrain et
dépendances à être prises, et secondement, la plus-value, s'il y
en a, qui devra résulter de l'amélioration projetée au reste de
la propriété, et la différence entre la valeur intrinsèque de la
partie requise du terrain et dépendances et la plus-value sus-
mentionnée, constituera le prix ou compensation à laquelle
aura droit la personne intéressée, et quand les dits commis-
saires décideront que la plus-value est égale à la valeur intrin-
sèque de la partie requise de terrain et dépendances, ou la
dépasse, ils n'accorderont aucun prix ou compensation pour le
terrain sujet a expropriation

Si les commis- 12. Si l'un ou plusieurs des dits commissaires, en aucun
gent de reni- temps après leur nomination négligent de remplir avec dili-
plir leurs de- gence les devoirs qu leur sont imposés par les dispositions duvoirs, ils pour.- qi sn moé a e ipstosdr d présent acte ou ne les remplissent pas fidèlement, diligemment
etc. et impartialement, il sera loisible à la corporation de la dite

cité, par son procureur, (te s'adresser, par requête sommaire à
la dite cour supérieure ou à un juge d'icelle suivant le cas,
pour faire suspendre les procédés des dits commissaires et
destituer et remplacer le commissaire ou les commissaires qui
auront forfait à leurs obligations, et sur telle requête la dite
cour ou Je dit juge pourra décerner iels ordres qu'elle ou qu'il
jugera conformes à la justice

Décèsdes 13. Si, en aucun temps après sa nomination, un des ditscommissaires, commissaires décède ou devient incapable d'agir, la dite cour
ou un juge d'icelle, suivant le cas, le remplacera,, sur une
requête sommaire présentée à cêt effet par la corporation de la
dite cité, après deux jours francs d'avis à la satisfaction de la
cour ou du juge, par une personne capable et désintéressée,
pour qui la dite charge sera obligatoire comme pour son pré-
décesseur

Avis publie de 14. Dès que les dits commissaires auront terminé leurs pro-
l ° cédés d'évaluation et fixé le prix ou compensation des terrains,
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ou parties de terrains ou imieubles sujets à l'expropriation,
ils donneront avis public par deux affiches, l'une en langue
francaise et l'autre en langue anglaise à être apposées sur ou
près de chacun des terrains ou inmeubles ou parties de tels
terrains, qu' au jour mentionné dans le dit avis, toute personne
intéressée ou réclarnant indemnité qui se prétendra lésée par
la dite évaluation, sera entendue devant eux, dans une des
salles du conseil de ville> et lorsque les parties lésées ou récla- Audition de-"
mantes auront été entendues comme susdit, il sera loisible aux Parties lsees
dits commissaires de maintenir ou modifier, à leur discrétion, Corrections.

l'évaluation qu'i s auront faite d'auctn des orrains ou
immeubles ou partie d'immeubles comme susdit;

15. Au jour fixé par le jugement portant la nomination cles
dits commissaires, la corporation de la dite cité, par son pro- du rapport de.

cureurou conseil, présenteraàla dite coursupérieure ou à un comisae
des juges d'icelle respectivementle rapport d'évaluation des
dits commissaires pour être confirmé et homologué à toutes
fins que de droit; et la dite cour ou le juge, suivant le cas,
après s'être convaincu que les procédures et formalités ci-des-
sus prescrites ont été remplies, prononcera la confirnation et
Phornologation da dit rapport, ui sera final à Pégard des
parties concernées, et partant ne sera point sujet à appel

16. Si aucune rue, place publique ou carré, est tracé et Nulle inden-
déterminé avant la confirmation et l'homologation d'aucun des lOé pir .-

plans ou cartes de la dite cité, comme il est pourvu plus haut, après avie de
ou si aucune rue, place publique ou carré indiqué et désigné l'améloration
aux dits plans ou cartes, est élargi ou prolongé après la confir- proie
mation et l'homologation des dits plans ou cartes, nulle indem-
nité ou dommage ne sera accordé pour bâtisses, constructions
ou améliorations, que les propriétaires ou autres personnes
quelconques auront fait faire sur aucun des terrains ou
immeubles ou parties d'immeubles que la corporation de la
dite cité aura résolu d'acquérir dans un but dintérêt public,-
depuis et après que l'avis public mentionné dans le quatrième
paragraphe de la présente section, aura été affiché sur les dits
terrains ou immeubles ou parties d'immeubles susdits;

17. Dans les quinze jours qui suivront la confirmation et Dépôt en cour
lhomologation du rapport des dits commissaires, la corporation du prixde com
de la dite cité fera dépôt et consignation au greffe de la dite p
cour supérieure, desquels dépôt et consignation il est enjoint dépôt.
par le présent ai protonotaire de la dite cour de lui octroyer
acte par écrit, du prix ou compensation et dommages réglés et
déterminés par le dit rapport, et le dit acte de dépôt et consi-
gnation constituera un titre légal, en faveur de la corporation
de la dite cité, à la propriété de chacun les terrains ou
immeubles ou parties d'immeubles susdits. :t dès lors les pro-
priétaires et toutes autres parties intéressées en seront expro-
priés, et la dite corporation en sera investie et pourra s'en
mettre en possession de plein droit et sans autre formalité, et

en
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en faire usage pour tontes les fins autorisées par le présent acte,
nonobstant tout statut ou usag.gc à ce contraire

La cpea- 1. Lexproprition fite en ertu de la présente sectiona
des terrains l'effet (le faire disparaître et purger toute hypothèque ou priv-
quant aux lége dont pourront alors être chargés ou grevés les dits terrains
u ce ou immeubles ; mais le prix ou compensation déposé au greffe

(le la cite ceour, comme susdit, tiendra lieu des lits terrains ou
immeubles, ou parties d'immeubles, cn ce qui concerne lescréanciers hypothécaires ou privilégiés lesquels conserveon
leur rang et priorité dans la distribution à ècre faite (les deniers
déposés conformément an présent acte

Lacour pourra 19. Lorsque les deniers auront été déposés et consignës Wuappeler les cr re i e-nc erc, re e La dite cour, suivant les exigences du dix-septième
es parties paragraphe le la présente section a dite cour supérieure pourraaant droit 't la décréter le mode (l'appeler devant elle les créanciers de la par-

tic avant droit a ces deniers ou ses avants-caise et toutes les
parties intéressées et promulguer teIs ordres qn'elle jugera
éqitables pour la remise ou la distri bution des dits deniers ou
pour toute autre matière ayant irait aux prétentions ou demandes

Irovio: C-e des parties intéressées; pourvu toujours que, lorsque le prix oueption la corpensati on et les donmnages seront payés, en tout on en par-
tie, à l'ayant-droit (mais ce provto ne sera pas appliable à se
créanciers), le montant du dit prix ou compensation et dom-
mages ne soit pas assujéti à la commission qu'a droit de perce-
voir le protonotaire de la dite cour snipérieure, ni aucune

Lxe, commission ou imposition quelcongne

Dispositions 20. Toutes les dispositions contenues dans le einquièmepré letes p aragraphe de la présente section concernant la nomination de
compensation commissaires et la manière dont sera constatée la valeur desaccordéo en terrains ou imrreubles, ou parties d'imrneubles, pris par la cor-certains auitrei;

poration de la dite cité, seront et sont par le présent acte éten-
dues à tous les cas où il deviendra nécessaire <le constater Ie
montant ce la compensation qui devra òtre pavée par la dite
corporation à tout propriétaire de biens-fonds ou à ses ayants-
droit, pour tout domiage par lui encouru à raison <le quelque
changement fait par ordre du dit conseil dans le niveau d'un
trottoir, ou à cause du déplacement de quelqne établissement
sujet à être déplacé en vertu des règlements de la <ite corpo-
ration, ou à toute personne quelconque à; raison de tout autreacte de la dite corporation pour lequel elle est tenue de donner
compensation, et par rapport au montant de laquelle compensa-
tion pour dommage, comme snsdit, 1a dite corporation et la
partie lésée ne s'accorderont pas-et le montant ce telle com-
pensation sera pavée incontinent par la dite corporation i
Payant-droit sans autre formalité; et aucune personne qui
edifiera un bâtiment quelconque sur quelque rue, place publique
ou carré établi ou projeté sans avoir eu préalablement de'ins-
pecteur de la cité le niveau de telle rue, place publique ou carré,

perdra.



perdra son droit de réclamation pour dédommagement ou com-

pensation, à raison du dommage causé à la propriété lorsque le
niveau sera établi et déterminé par le dit conseil, par lintermé-
diaire du comité des chemins;

21·. Dans tous les cas où, pour ouvrir une rue, carré, marché La corporation.

ou autre place publique, ou pour continuer, élargir, ou autre- peut acheter

ment améliorer les dites rues, carrés; marchés ou autres places gu, de tin
publiques, ou pour se procurer un emplacement pour aucune faut.
bâtisse publique à être érigée par la dite corporation, la dite
corporation jugera qu'il est avantageux d'acheter et acquerir ou
de prendre une plus grande étendue de terrain que celle actuel-
lement requise pour les dites fins, il lui sera loisible d'acheter et
acquérir une plus grande étendue de terrain que celle actuel-
lement requise ; pourvu toujours que telle étendue n'excède umittion.

pas cent pieds de profondeur sur la longueur quelle qu'elle soit;
et telle étendue (le cent pieds pourra être prise sur Pun ou les
deux. côtés de telle rue, carré, marché ou emplacement pour
aucune bâlisse publique dans le cas où telle amélioration doit
s'appliquer des deux côtés de telle rue, carré, marché ou empla-
cement comme susdit; pourvu aussi que si aucun propriétaire, Lepropriétaire

dont partie de la propriété pourrait être reqise pour les finsci pourra s'y
opposer, etalor&

dessus, s'opposait à ce que la corporation prit ou acquit plus cette dfsposi-

que le morceau de son lot requis pour aucune des fins susdites, tion ne S'appli-

tel propriétaire fera connaître ses objections en faisant sigmfier 'lue Pa.
un avis à cet effet, à la dite corporation, au moins deux jours
avant celui fixé comme il est dit ci-dessus, :mquelles dits com-
missaires doivent commencer leurs, opérations ; auquel cas la
dite corporation ne pourra prendre et acquérir que le; morceau
de terre requis. pour P'mélioration et pas plus;

22. La corporation de la dite cité aura le pouvoir d'ouvrir, Acquisit on de
continuer ou élargir des rues ou chemins, et d'établir des7parcs errn en d-

ou places publiques en dehors des limites. de la. dite cit-, et de la cité.
d'acquérir tout le terrain nécessaire pour aucun des dits objets,
de la même manière et en suivant -les mêmes formalités que
celles prescrites par le présent acte pour de semblables. amélio-
rationsý dans les limites de la dite cité; pourvu toujours-que la Proviso: con-
ditesorporation, avant d'exercer aucun des pouvore à elle con-a
férés par la présente section, soit tenue d'obtenir le consente- muncipalité.
ment de la municipalité dans les limites de laquelle les dits

pouvoirs devront être exercés; et telle municipalité, en·dernier
lieu -mentionnée, est par le présent autorisée à exempter de
toutê taxe ou cotisation les parcs, carrés ou places publiques
qui seront ouverts ou établis- comme susdit ;

23. Les corporations ecclésiastiques ou civiles, dont la pro- Corps publics
priété ou quelque partie &icelle sera cédée à la. corporation de pe a'acheter
la dite cité de Québec, ou prise par elle sous l'autorité du pré- d'autres pro-

sent acte, pourront placer le prix ou compensation payée pour Prie*t&

la propriété ainsi cédée et prise, en d'autres biens-fonds dans
toute partie de cette province, et pourront tenir et posséder les

dites
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dites propriétés sans lettres d'amortissement de Sa Majesté,nonobstant toute loi à ce contraire;

Répartitions 24. Igimédiatement après que le rapport des'dits commis-dles frais d'amn.- le rpotdsdt oms
lioration sur les sares aura étc confirmé et ratifié par la dite cour ou par un
propriétaires juge d'icelle, suivant le cas, conformément au paragrapheavantaeés, guinze de la présente section du présent acte, il sera du devoir

des cotiseurs de la dite cité dans tous les cas où le dit conseil
aura ordonné, conformément au premier paragraphe de la pré-
sente section du présent acte, que le coût des dits travaux et
améliorations sera supporté, en tout ou en partie, par les pro-
priétaires ou interessés, avantagés ou à être avantagés par les
dits travaux ou améliorations, de procéder à cotiser et répartir
<le la manière qui leur semblera la plus équitable, le prix ou
compensation, l'indemnité, le dommage et les frais de telle
expropriation ou amélioration, en tout ou en partie, conforrné-
ment au règlement du dit conseil, sur toutes et chacune les
propriétés et immeubles, ou parties d'immeubles, qui auront été
avantagés, ou qui pourront bénéficier éventuellement de l'amé-
lioration; et il sera du ressort exclusif des dits cotiseurs de
déterminer quelles propriétés et quels immeubles, ou parties
d'immeubles, auront été ou devront être ainsi avantagés, etBase d'évalua- jusqu'à quel montant relatif et comparatif; et les dits cotiseurslion. prendront pour base de leur évaluation la valeur actuelle des
dites propriétés et des dits immeubles, ou parties d'immeubles,
en vue de la dite amélioration;

Dépôt du rôle 25. Aussitôt après la confection du dit rôle de cotisationde cotisation spéciale, les dits cotiseurs le déposeront, étant dûment certifiéspéciale.leéatdmn
avec un plan ou carte désignant toutes et chacune les proprié-
tés, immeubles on parties d'immeubles, affectés par les dites
cotisations spéciales, au bureau du greffier de la dite cité, pour,Ais. l'inspection et examen des parties intéressées ; et ils donneront
avis public dans au moins deux journaux publiés dans la dite
cité, lequel avis sera inséré deux fois dans un journal français
et deux fois dans un journal anglais, de la confection et du

Audition des dépôt comme susdit du dit rôle de cotisation spéciale ; et toutparties lésées, propriétaire, ou partie intéressée, pourra, dans les quinze jours
qui suivront la dernière insertion du dit avis, s'adresser; aux
dits cotiseurs et formuler ses griefs, si elle croit avoir été lésée

Corrections. par la manière dont ses propriétés auront été cotisées, et, sur
ses remontrances, les dits cotiseurs sont, par le présent acte,
autorisés à maintenir ou modifier, à leur discrétion, le dit rôle

Délai pour cor- de cotisation spéciale; pourvu qu'après le délai de quinze joursrections. sus-mentionné, le dit rôle de cotisation spéciale soit confirmé
de plein droit et devienne en force par le seul laps de temps;

Recouvrement 26. La cotisation spéciale mentionnée dans le paragraphede telle cotisa- p''etsr eoval a action. précédent sera recouvrable par la corporation de la dite cité, de
la même manière que toute autre taxe et cotisation qu'elle a
droit d'imposer par le présent acte;
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27 Les devoirs imposés aux dits cotiseurs par les vingt- Lamajorit des
quatrième et vingt-cinquième paragraphes de la présente section cotiseurspourra

du présent acte, pourront être remplis avec la même force et le n r.
même effet par le concours d'une majorité des dits cotiseurs;
et dans tous les cas où il s'élèvera quelque différence d'opinion
entre les dits cotiseurs, la décision de la majorité de tous. les
cotiseurs aura la même force et le mêre effet que si tous les
dits cotiseurs y eussent concouru;

28. Le mode d'expropriation et d'imposition, et fixation de flispositionpr&
cotisations spéciales, formulé et prescrit dans les paragraphes cèdentes appli-
précédents, aura force et effet sera suivi et s'appliquera seule- ,aaux
ment aux travaux et améliorations que le conseil de la dite cité futures seule-
décidera à l'avenir de faire exécuter; ment.

29. Il sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner par Pavages en
règlement certains travaux ou améliorations dans les rues, moellons, etc.
places publiques ou carrés de la dite cité, tels que pavages en
moellons piqués, trottoirs dallés en pierre ou en brique, ou
nivellement, et de payer le coût des dits travaux ou améliora-
tions à même les fonds (le la cité, ou de cotiser pour la totalité
ou une partie du coût d'iceux comme le dit conseil, dans sa
discrétion, le jugera à propos, les propriétaires ou usufruitiers
de l'immeuble sis sur l'un des côtés des dites rues, places
publiques ou carrés, à proportion de l'étendue du front du dit
immeuble; et, dans ce dernier cas, l'inspecteur de la cité devra Coût, comment
cotiser, pour le coût des dits travaux ou améliorations, ou telle payable et

portion d'icelui que le dit conseil aura décidé, que les proprié-
taires ou usufruitiers supporteraient, le dit immeuble suivant
l'étendue de son front conue susdit ; et la dite cotisation, ainsi
faite et répartie, sera payable et recouvrable, de même que toutes
autres taxes et cotisations, devant la cour du recorder;

30. Toute personne qui n'aura pas de domicile ou lieu d'af- Qui sera censé
faires dans les limites de la dite cité, sera réputée absente dans absent.
le sens de la présente section;

31. Tout huissier de la cour supérieure du distr de Québe Les huissiers
pourra signifier et afficher les avis requis par le présent acte, et pourront signi-
en dresser procès-verbal sous son sernent d'office. fier les avis.

AQUEDUC DE LA CITÉ.

36. Et considérant qu'il est nécessaire de refondre et amen- corporation
der les lois concernant l'aqueduc de la cité de Québec, il est pourra cons-

truire un aque-décrété que : la corporation de la cité de Québec est autorisée a duc, et à "ue"le
ériger, construire, réparer et entretenir, dans la cité de Québee, distance en
et en dehors de la dite cité jusqu'à une distance de vingt-cinq e rs de la
milles, un aqueduc ou des aqueducs avec leurs appareils et
accessoires pour introduire, transporter et conduire, à travers la
dite cité et les dites parties adjacentes, une quantité suffisante

d'eau
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d'eau bonne et salubre qu'elle est autorisée à prendre et distri-
buer en vertu du présent acte pour lusage et l'approvisionne-
ment des habitants des dites cité et parties adjacentes; ýaussi
a amhiorer, changer ou déplacer cet aqueduc ou cesaqueducs
ou quelques unes de leurs parties, etàchanger le site des engins
et les lieux ou moyens d'approvisionnement d'eau; de .plus, àériger, construire. réparer et entretenir tous les btiments, appa-
reils, citernes, etangs, bassins, égoûts, canaux, conduits,écluses et choses nécessaires et avantageuses pour conduireirette fin. 1 usel'eau à la dite cité et aux lieux adjacents: à cet effet, la ditecorporation peut acheter, acquérir et posséder des immeubles.
servitudes, usufruits, et héritages dans la dite cité ou dans unrayon de vingt-cinq milles de la dite cité; faire des contrats
pour l'achat et l'acquisition de terrains nécessaires aux dites
fins, acquérir le droit de passage là où il est nécessaire, payer
le montant des dommages occasionnés par elle -aux bâtisses etaux terres, prendre des engagements et faire des marchés avecquiconque s'engagae construire les dits aqueducs ou le ditaqueduc en tout ou en partie, surveiller et administrer lesouvrages parachevés, nommer un ingénieur et tous les officierset ouvriers néessaires, et fixer leurs salaires ou gages; entreren plein jour sur les terrains des particuliers pour les dites fins.et aussi y faire des excavations et y prendre et enlever despierres, terroir, terre, vidanges, arbres, racines, gravier, sableet autres matriaux et choses, mais en payant ou en offrant unecompensation raisonnable pour les dits matériaux ou choses, eten se conformant lu resto aux prescriptions de la présenteSection:

Cee;Ion de ses 2. La dite corporation a droit de céder, pour une périodedroi. et a
chat iceux. nl'excédant pas vingt ans, tous les droits et priviléges que luiconfère le présent acte, et elle peut les racheter après les avoir

cédés

Corps poli1- 3. Les corps politiques ou incorporés ou collégiaux, les cor-autoris porations simples ou composées les communautés, marisvendre des pro- tuteurs, curateurs, grevés de substitution, exécuteurs, adminis-
eris, etc. trateurs ou commissaires ou personnes quelconques, sont auto-risés à vendre a la dite corporation tous immeubles, servitudes,

usufruits et héritages, dont la dite corporation peut avoir besoinpour les fins de la présente section et qu'ils possèdent en leurdite qualité ; ils peuvent aussi s'entendre avec la dite corpora-
tion comme tout particulier peut le faire sur toutes les matières
relatives aux travaux telles que mentionnées dans les dixième
et onzième paragraphes de la présente section, et tous contrats
ou accords, renvoi à des arbitres, sentences et verdicts renduspour ou contre eux, obligent également ceux qu'ils représentent,
lorsqu'il s'agit des biens et intérêts de ceux-ci;

Terrains de 4. Le gouverneur en conseil peut octroyer aux conditionsgrève, etc, u'il lui plaît imposer, ou donner à la dite corporation des ter-peuvent être q tcroain.
4 soctroyés par le rains de grève ou terrains couverts d'eau pour la mettre plus engouverneur, état de donner effet à la présente section;
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5. La dite corporation, après avoir payé, offert ou déposé la Commentla

valeur municipale de tout immeuble dont elle a besoin pour les Corpotîiou
P - peut s'emparerfins de la présente section, peut, entrer sur icelui et en prendre d'un IMMeu-

possession en vertu de la présente section, mais non avant que ble pour la-
ce.paiement, cette offre de paiement ou ce dépôt ait été fait;

6. Quiconque n'accepte pas l'offre par. écrit que lui fait la Experts et arb-dite corporation pour les terrains, droit de passage, droit de ser- tres dans cer-
vitude ou autres choses qui en dépendent, peut convenir avec la tains cai.
corporation de référer la ebose en litige à des experts ou arbitres;
et la .ntence de ces experts ou arbitres est finale et obligatoire
poux toutes matières dont la valeur n'excède pas cent piastres -
mais dans toute matière dont la valeur excède cette somme, la
partie mécontente de la dite sentence peut en appeler à la cour
des.sessions trimestrielles de la paix du district de Québec à
la première seance qui suit le prononcé et la publication de la
dite sentence arbitrale ; autrement la sentence est finale et obli-
gatoire, et les frais doivent être payés par la partie que les
experts en ont chargé ; s'il y a appel, la cour réfère à un jury AppeL.
la question du montant de la compensation, et les frais d'appel
doivent être payés par l'appelant si le verdict du jury confirme
la dite sentence, et par l'intimé dans le cas contraire;

7. Lorsque la dite corporation et la partie qni n'accepte pas Si les partiesi'olrc de la dite corporation ne s'accordent pas sur la nomina- ne s'accordent
tion des experts, la dite partie doit nommer le sien, et le faire passur le choix
connaître il la dite corporation et la requérir de nommer le
second expert et si la dite corporation no le nomme pas dans
les trois jours après celui de cette réquisition, ou si l'expert
nommé par la dite corporation refuse d'agir dans les trois jours
après celui de sa nomination, un des juges de la cour supé-
rieure du Bas-Canada, résidant à Québec, doit, sur requête de
la partie mécontente et sur preuve sous serment par un témoin
digne de foi que les faits sont tels que cités plus haut, nommer
un expert pour la dite corporation ; et les deux dits experts un tiers expertdoivent, avant de procéder, nommer un tiers-expert, et s'ils ne sera nomme.
s'accordent pas sur le choix de ce tiers-expert, le dit juge doit
le nommer pour eux, sur leur demande ou sur celle de la par-
tic mécontente; et tout ce qui est dit dans le paragraphe
précédent par rapport à la sentence des experts, au droit d'ap-pel et aux frais, s'applique également à la sentence rendue par
les experts -nommés en vertu de la présente section;

8. Lorsqu'il y a des doutes sur la question de savoir à qui la s'ii y a descompensation pour l'immeuble dont la corporation a besoin doit doutes sur la
être payée ou à qui l'offre de paiement doit être faite, la dite a e ui
corporation peut, dans ce cas, déposer le montant de la dite tion doit être
compensation entre les mains du protonotaire de la cour su e ou 'ore
rieure siégeant à Québec, en attendant la décision de la dite
cour relativement à la distribution de la dite somme entre les
parties qui y ont droit, et la dite cour doit prescrire le mode
d'assigner toutes les parties intéressées et rendre à cet égard
telle sentence qu'elle croit juste et raisonnable;
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Droit e îas 9. Les paragraphes qui précèdent s'appliquent au cas oà la
Sage ou ecr- dite corporation désire exercer un droit de passage ou de ser-

vitude ou faire exécuter des travaux sur une propriété partieu-
lière, la ite corporation pouvant exercer ce droit ou faire exé-
cuter ces travaux, après paiement, offre de paiement ou dépôt
du montant de l'indemnité qu'elle croit raisonnable dans tel
cas, et si les parties intéressées ne s'accordent pas avec la dite
corporation sur le montant ou sur le montant et le choix des
experts, les procédures ci-hautientionnées doivent être suivies
suivant le cas;

La corporation 10. La dite corporation a droit de creuser, déplacer ou
peut faire des remuer les terres, clôtures égoûts, canaux, pavés et passagestranchiée,. urs ý o' pavés

couverts de gravier des chemins publics, rues, places publiques,
ôties, marchés, ruelles, aires ouverles, sentiers cours, terrains

vacants, trottoirs, quais, ponts, barrières, chemins de barrières.
enclos, clôtures, fossés, murs, bornes et autres passages et

Et poser des places, n'y faisant aucun dommage inutile ; elle peut aussi
tuyaux. occuper tout terrain particulier, et en faire usage et v creuser,

y établir des branches, y mettre des tuyaux, appareils, et leurs
accessoires, élargir les passages communs pour y mettre des
tuyaux, appareils et leurs accessoires, de la manière qu'elle
jugera convenable pour conduire l'eau aux maisons ou autres
bâtisses; assi changer, réparer replaceret entretenir les tuyaux,

Pouvoirs géné appareils et leurs accessoires; enfi, faire tous autres actes
raux. qui seront jugés nécessaires ou convenables pour les fins de la

présente section;

Droit ce poser 11. La dite corporation a droit de passer des tuyaux à Pex-
des tuyaux sur térieur d'une maison ou autre bâtisse pour fournir de l'eau à
prtins. po une autre propriété ; elle peut aussi ouvrir et dépaver des pas-

sages co01mius et y faire des tranchées pour y poser des tuyaux,
Indemnité. appareils et leurs accessoires, et dans ce cas elle est tenue d'in-

demniser les propriétaires des dommages qu'elle leur cause

Précautions Qiconque ayant droit de le faire, ouvre ou fait ouvrir
que doivent une tranchee, doit laisser un passage libre dans la rue ou dans
prendre ceux
lui font des le lieu où il agit ainsi; il doit remplir les excavations, et

tranchées. remettre le pavé et le terrain en aussi bon état que celui dans
lequel il était avant ces travaux, et sans retard inutile; it doit
tussi clôturer, éclairer avec des fanaux, ou faire garder par des

hommes de guet la dite excavation pendant la nuit de manière
qu'elle ne soit pas dangereuse pour les passants, à peine d'une
amende de vingt piastres recouvrable devant la cour du recor-
der, par loursuite sommaire et sur le serment d'un témoin digne
de foi; cette amende ne prive pas la personne qui souffre de la
dite excavation d'avoir pour les dommages une action civile
contre la dite corporation;

Santé et sureté 13. Le dit aqueduc ou les dits aqueducs et leurs accessoires
publique. doivent être placés et entretenus de manière à ne pas mettre en

danger la santé ou la sûreté publique;
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14. Quiconque n'ayant aucun droit ou sans l'autorisation ou Pénaité conte

permission du conseil de la dite cité prendra ou fera usage de quiconque fera
usage de l'eau

quelque maniere que ce soit de l'eau du dit aqueduc, encourra, de Paquedue
sur conviction de telle offense devant la cour du recorder de la sansy avoir

dite cité, une amende n'excédant pas cent piastres et à défaut droit.
de paiement de la dite amende et des frais, sera emprisonné et
détenu au travail forcé en la prison commune du district de
Québec, pour un temps n'excédant pas trois mois, à moins que
l'amende, frais de poursuite et ceux d'emprisonnement ne soient
payés plus tôt,

15. Quiconque se baigne ou se lave ou nettoie quelque chose Punition de
dans quelque réservoir, citerne, étang, lac, bassin, source ou ceux qui salis-
fontaine d'où vient l'eau fournie à la dite cité ou y jette ou y
met des ordures, carcasses ou autres choses malsaines, nuisibles
ou offensives, ou permet ou fait en sorte que quelque canal ou
égoût y tombe ou y soit amené ou est cause de quelque nui-
sance à cette eau, est passible, pour chaque ofkense, d'une
amende n'excédant pas cent piastres, dont une moitié doit
appartenir a la dite corporation et l'autre moitié au dénoncia-
teur, laquelle amende sera prélevée en la nianière et forme men-
tionnées en l'article précédent; si la cour du recorder devant Emprisonne-
laquelle plainte est portée pour une des oflènses ci-haut men- ment en outre.
tionnées le juge à propos, le délinquant peut être condamné par
elle en outre de l'amende ou des amendes, à un emprisonne-
ment dans la prison commune du district de Québec, pour une
période n'excédant pas trois mois;

16. Quiconque empêche la dite corporation ou quelque per- Punition de
sonne employée par elle de faire, ériger, réparer ou achever ceux qui entra-

quelqu'un des ouvrages ou travaux du dit aqueduc ou des dits o la dite

aqueducs, ou d'exercer quelqu'un des pouvoirs et droits accor- dans ses tra-
dés par la présente section, ou l'embarrasse ou l'interrompt dans ax d'aque-

l'exercice de ses droits, ou cause quelque dommage au dit
aqueduc ou aux dits aqueducs ou à leurs appareils ou acces-
soires, ou obstrue, embarrasse, empêche ou arrête le dit aque-
duô ou les dits aqueducs ou leurs appareils ou accessoires ou
quelques-unes de leurs parties, ou le fait faire par d'autres, est
passible, en outre des punitions mentionnées à la présente sec- Dommages en
tion, des dommages que la dite corporation a soufferts ou souffre outre.
en conséquence du dit acte ou des dits actes, et la dite corpo-
ration peut les recouvrer avec les frais de poursuite par plainte
devant la dite cour du recorder, et sur le témoignage sous ser-
ment de quelque personne digne de foi;

17. La dite corporation a droit de faire des statuts ou règle- Défense de
ments défendant sous peine d'une amende n'excédant pas qua- fournir de l'eau
rante piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant pas un mois, , d'autres etc.
ou des deux à l'occupant d'une maison ou autre propriété
immobilière ou partie§ d'icelles, pourvue de l'eau du dit aque-
duc ou les dits aqueducs, d'en fournir à d'autres ou d'en user
autrement que pour son propre usage, ou d'augmenter l'appro-
visionnement d'eau convenu ou de la gaspiller;

20 b.
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Temps, mode b. Elle a aussi le droit de passer des statuts ou règlements
et nature de pour régler le temps, le mode et la nature de Papprovisionnep'prvs o ur rélrl md 'proiine

n d ment d'eau du dit aqueduc ou des dits aqueducs, à qui elle doit
être fournie, le prix de l'eau, l'époque et le mode de paiement,
soit d'avance ou autrement, et toute et chaque autre matière et
chose y ayant rapport, et qui doit être régléeprescrite ou déter-
minée pour fournir aux habitants de la cité un approvisionne-

Empêcher la ment régulier et suffisant d'eau pure et salubre, et pour empê-
fa cher qu'e la dite corporation soit fraudée à l'égard de l'eau qu'elle

doit ainsi fournir;

Inspection des 18. La dite corporation a droit de nommer un ou plusieurs
robinets, etc. inspecteurs chargés d'entrer à des heures raisonnables dans les

maisons ou bâtisses et sur les terrains qui reçoivent de l'eau du
dit aqueduc ou des dits aqueducs, et d'examiner les robinets,
tuyaux de service ou de répartition, conduits, citernes, réser-
voirs ou appareils placés dans ces maisons, bâtisses, terrains et

Pénaliépour leurs dépendances; et ces entrées et ces examens doivent être
refuser l'entrée. réglés et déterminés par des règlements, faits à ce sujet par la

dite corporation, et auxquels les dits inspecteurs et toute per-
sonne résidant permanemment et momentanément dans la dite
cité, doivent se conformer, sous les peines fixées par les dits
règlements, et qui ne doivent pas excéder pour l'amende qua-
rante piastres, et pour l'emprisonnement deux mois dans la
prison commune du district de Québec ; ces deux peines peuvent
être imposées à la fois, ou seulement l'une ou l'antre, à la dis-
crétion de la cour;

Avis lorsque !a 19. Aussitôt que la dite corporation est prête à fournir de
corporation l'eau à la cité ou à une partie de la cité, elle doit le déclarer
est prête àt
iournirdel'eau. par une résolution du conseil de la cité qui sera insérée trois

fois dans un journal anglais et dans un journal français publiés
Taxe générale. en la dite cité; et après publication de la dite résolution les

propriétaires, locataires ou occupants de maisons, ou autre pro-
priété immobilière dans la dite cité, paieront à la dite corpora-
tion une redevance annuelle de trois centins par piastre sur la
valeur annuelle cotisée de leurs maisons ou autres propriétés

Redevance ad- immobilières; et sur toutes maisons et autres propriétés immo-
ditionnelle sur bilières dans la dite cité auxquelles l'eau du dit aqueduc est

quelles l'naux fournie, que les dits propriétaires, locataires ou occupants con-
est prête àL être sentent ou ne consentent pas à recevoir cette eau, la corporation
fourne, pourra prélever et percevoir une redevance annuelle additionnelle

n'excédant pas sept centins par piastre sur la valeur annuelle
cotisée des haisons ou autre propriété immobilières auxquelles
l'eau est fournie comme susdit, et ce en sus de toute taxe ou

Fixée par re- redevance spéciale ci-dessous imposée ; la dite redevance est
glement. fixée par un règlement de la corporation;

Personne ne 20. Si la valeur annuelle cotisée d'une propriété ou partie de
doit payer propriété pourvue d'eau du dit aqueduc ou des dits aqueducs
ns d est moindre que quarante piastres, le propriétaire, locataire ou

occupant doit payer à la dite corporation une redevance annuelle
fixe de cinq piastres pour le. prix de la dite eau;
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21. Le dit conseil par un ou plnsieurs règlements faits comme Taxespëciale

susdit, peut imposer une taxe ou des taxes spéciales sur tout resativicer-
cheval, vache, bœuf, ou autre animal abreuvé des eaux du. dit taxeud.

aqueduc; ou-

Sur toute machine à vapeur alimentée, ou sur toute autre
machine mue par l'eau du dit aqueduc; ou

3. Sur toute cour de justice, prison ou autre établissement
public auquel l'eau de l'aqueduc est ou sera fournie; ou

4. Sur chaque théâtre en la dite cité; ou

5. Sur chaque hôtel, maison de pension, café, restaurant et
autre maison d'entretien publie en la dite cité, dans lesquels
l'eau du dit aqueduc est ou sera fournie conformément à. la loi;
ou

6. Sur toutes brasseries, tanneries et autres manufactures- ali-
mentées d'eau pour les besoins de leur exploitation;

22. Dans tous les cas où une taxe ou un droit pour Peau Discontiniua-
Imposé ci-devant par un règlement ou qui sera à l'avenir impo- tiondel'appro-

sé par le conseil en vertu des dispositions précédentes, n'aura d'eau en cer-
pas été payé dans les trente jours qui suivront le jour où telle tains cas.
taxe ou droit sera devenue dû et exigible, le dit conseil pourra
ordonner de discontinuer ou suspendre l'approvisionnement
d'eau fourni à toute personne, institution, établissement, mal-
son ou bâtisse ci-dessus mentionnés par laquelle la dite taxe ou
droit sera dû;

23. Nonobstant la discontinuation ou la suspension du dit La taxe de
approvisionnement, le dit droit ou taxe continuera d'être dû à leau cont.
l'avenir de la même manière que si le dit approvisionnement pay.tre
était fourni;

24. Les frais de discontinuation ou de suspension du dit Fraisdediscon-
approvisionnement seront payés par la personne, institution, tinuation.

établissement, en retard de payer comme susdit;

25. Les arrérages dus comme susdit, seront recouvrables, de- Arréragesde
toute personne, propriétaire, occupant, locataire, ou administra- qui recouvrés.
teur de toute bâtisse à laquelle telle eau aura été fournie comme
susdit';

26. Les dits frais et toute somme dus au dit aqueduc en vert Juridiction de
des dispositions 'précédentes. seront recouvrés devant la cour du la cour du
recorder de la dite cité en .la manière prescrite par le présent recorder.
acte;

27. La dite corporation a droit de, notifier tout 'propriétaire, S'il doit y avoir
locataire, ou occupant de brasserie, distillerie, manufacture, une consom-

20* écurie
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mation d'eau écurie de louage ou hôtellcrie, ou de toute bâtisse ou propriété,
extraordinaire> dans ou sur laquelle on se sert d'une machine à vapeur, ou dans
la corporation
peut exiger un ou sur laquelle elle croit qu'il y a ou qu'il doit y avoir plus
taux plus élevé, qu'unc consommation ordinaire d'eau, qu'ellc n'entend pas lui

fournir l'eau de l'aqueduc ou des dits aqueducs au taux ordi-
naire, et alors la dite corporation peut cesser de fournir la dite
cau au dit propriétaire, locataire ou occupant qui cesse lui-
même d'être tenu de payer à Pégard de la dite propriété la
redevance ordinaire ; mais la dite corporation et le dit propri-
taire, locataire ou occupant peuvent convenir entre eux du prix
auquel l'eau sera fournie à la dite propriété, et cette convention
étant écrite et signée des deux parties est valide ;

Les officiers 28. Les officiers nommés par le conseil auront'en tout temps
pourront entrer raisonnable le droit d'entrer sur les lieux à l'égard desquels
sur les lieux
pour voir si la telle convention aura été ci-devant faite ou pourra l'être à l'a-
quantité d'eau nir, pour voir à ce que la quantité d'eau stipulée parla conven-
stipu1ée et
toumie. tion est fournie, et le dit conseil pourra en sa discrétion faire

ériger sur ces propriétés des réservoirs pouvant contenir la

quantité stipulée et pas plus, et pourra les faire remplir chaque
jour par ses officiers, et discontinuer tout autre approvisionne-
ment d'eau sur les lieux;

Hydroinètres 29. Le dit conseil est par le présent autorisé à faire placer
placés. des hydromètres pour régler, déterminer et mesurer la quantité

d'eau à être fournie par le dit aqueduc, soit à toute maison ou
bâtisse, à laquelle l'eau est ou sera fournie, ou à toute institu-
tion publique, cour de justice, prison, hôtel, maison d'entretien

publie de quelque nature qu'elle soit, maison de pension, ou à
toute brasserie, distillerie, manufacture, art, métier, négoce ou

industrie quelconque dans l'exercice duquel il est ou sera fait

usage de l'eau du dit aqueduc, ou à aucun d'eux, et le dit con-
seil peut faire à cette fin tout règlement qu'il jugera nécessaire

oye des hy- 30. Il peut obliger tout propiétaire, locataire ou occupant de
drometres par maison ou bâtisse, ou toute personne, institution publique, cour
qui payé. de justice, prison, hôtel, maison d'entretien public de quelque

nature qu'elle soit, maison de pension, brasserie, distillerie,
manufacture, art, métier, négoce ou industrie quelconque comme
susdit, à payer pour le placement et le loyer de tout hydromètre,
telle somme qui sera fixée par tel règlement;

Rachat des 31. La dite corporation, après avis donné pendant trois mois
debentures. dans deux ou plus des journaux de Québec et dans la Gazette

du Canada, a droit de racheter les débentures émises pour le

dit aqueduc ou les dits aqueducs dont le principal peut être

échû, et les dites débentures, qui ne sont pas présentées pour
rachat dans les six mois après la première publication de cet

Proviso. avis, cesse de porter intérêt à l'expiration de ces six mois ; la
dite corporation peut néanmoins renoncer aux droits que lui

confère le présent paragraphe en mentionnant cette renoncia-

tion dans la débenture;
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32. Quiconque forge, altère ou contrefait quelqu'une des dites Punition de
débentures du dit aqueduc ou des dits aqueducs, ou quelque ceux quifor-

étampe, endossement ou écriture dans ou sur quelqu'une des ou contrront

dites débentures, ou offre en paiement ou donne pour de Par- 'es dlbenlu"--
gent comptant ou met en circulation quelque débenture ainsi
forgée, altérée ou contrefaite, sachant qu'elle est ainsi forgée
altérée ou contrefaite, ou sachant que quelqu'étampe, endosse-
ment ou écriture sur ou dans cette débenture est forgée, altérée
ou contrefaite, avec l'intention de frauder, doit, sur conviction
devant une cour de juridiction compétente, être condamné, à la
discrétion de la dite cour, aux travaux forcés dans le péniten-
cier provincial, pour une période de pas moins de deux ans, ou
dans toute autre prison ou maison de détention pour une période
n'excédant pas deux années;

33. Les revenus du dit aqueduc ou des dits aqueducs, doivent festinati.n des
être employés au paiement des frais d'entretien et dépenses revenus de

courantes, et des intérêts des dites débentures du dit aqueduc laqueduc.

ou des dits aqueducs, et la balance doit former un fonds dis-
tinct pour éteindre le capital des dites débentures, après quoi, les
revenus du dit aqueduc ou des dits aqueducs, doivent former
partie des fonds généraux de la cité;

34. La corporation doit tenir des comptes distincts des recettes Comptes Sèpa-

et dépenses du dit aqueduc ou des dits aqueducs ; elle doit les répourlaque-

faire vérifier par les auditeurs qu'elle nomme en vertu du pré- duc.

sent acte, et en même temps et aussi souvent qu'elle est tenue
de faire vérifier les comptes généraux de la dite corporation;
elle doit en outre faire publier, après le premier jour de mai de
chaque année, dans un journal français et un journal anglais de
la dite cité, un état constatant:

10. Le montant des revenus et profits de l'aqueduc ou des Etai amnnelà
aqueducs; être publié.

2o. Le nombre des personnes pourvues d'eau

3o. L'étendue et la valeur des biens mobiliers et immobiliers
appartenant à la dite corporation pour les fins de laqueduc ou
des aqueducs

4o. Le montant des débentures émises et non payées, et l'in-
térêt payé dans l'année ou restant dû

5o. Les frais de perception et de régie, et toutes les autres
dépenses contingentes;

Go. Les salaires des officiers et serviteurs de la dite corpora-
tion, employés pour les fis de l'aqueduc ou des aqueducs,;

7o. Les frais de réparation, d'améliorations et de change-
mentsde l'aqueduc ou des aqueducs;
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So. Les prix payés pour les propriétés foncières achetées, et
les montants reçus ou à recevoir pour les propriétés foncières
vendues; en un mot, un état donnant une connaissance pleine
et entière des affaires du dit aqueduc ou des dits aqueducs

Limitation de 35. Toute action ou poursuite contre qui que ce soit, pour
certaines une chose faite en exécution de la présente section, doit être
pouue intentée dans les six mois après que le fait a eu lieu, ou, s'il y

acontinuation de dommages, dans les six mois après que le
dommage a cessé ; et le défendeur ou les défendeurs peuvent
plaider par dénégation générale, donner le présent acte en
-preuve et alléguer que la chose a été faite sous l'autorité du
présent acte ; et s'il parait en être ainsi ou si l'action a été
portée après les délais fixés par le présent paragraphe, juge-
ment doit être rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs,
avec triples dépens, contre le demandeur ou les demandeurs,
qui doivent les payer aussi dans le cas où ils font défaut et
discontinuent leur action en poursuite, et peuvent y être con-
traints en la manière ordinaire

Doutes quant i 36. Et attendu qu'il s'est élevé des difficultés sur l'interpréta-
l'interprétation tion correcte des mots I maison occupée et magasin " dans lesde certains'I
mots, levés. actes relatifs à laqueduc de la dite cité, il est par le présent

déclaré et décrété que les mots " maison occupée ou maisons"
dans la section du présent acte concernant l'aqueduc et dans les
règlements du conseil de la dite cité, ont signifié, signifient et
signifieront toute maison occupée comme habitation ou pour
toute autre fin quelconque, excepté comne magasin ; et les
mots '' magasin " (store) et autres bâtisses semblables," dans
les dits actes et règlements, ont signif, signifient et signifie-
ront tout édifice quelconque employé pour l'emmagasinage et
la vente en gros seulement de marchandises et effets, et non
autrement, nonobstant toute matière, chose ou disposition à ce

Pro-nso. contraire dans les dits actes, section ou règlements ; mais rien
de contenu au présent ne préjudiciera en quoi que ce soit aux
Jugements ou décisions rendus antérieurement à la passation
du présent acte.

FINANCES DE LA CITÉ.

Année tsenIe. 37. L'année fiscale commencera le premier jour de mai et
se terminera le trentième jour d'avril de chaque année de
calendrier, les deux jours compris, et les cotisations, droits,
taxes et contributions, imposées et prélevées chaque année
seront réputées et considérées comme imposées et prélevées
pour cette période

Ca budget des 2. Il sera du devoir de la corporation ou des officiers ou
dépenses pour serviteurs de la corporation à ce préposés, de préparer immé-

diatement et aussitôt que possible après la passation du présent
ruent, etc., sera acte, un budget des dépenses nécessaires pour faire face à

l'intérêt, au fonds d'amortissement et aux autres exigences de
la
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lacité jusqu'au premier jour de mai prochain, et d'imposer
sans délai les taxes nécessaires en sus des taxes portées dans
les livres de cotisation pour mil huit cent soixante-et-cinq, pour
faire face à ces dépenses, et de les prélever en la manière
prescrite par le présent acte;

Il sera du devoir du conseil de la dite cité de voter ration

chaque année, le ou avant le premierde mai, les sommes pour faire face

nécessaires pour faire face aux dépenses de l'année courante,., d

en pourvoyant:

a. Au paiement de lintérêt et des sommes requises pour le
ibnds d'amortissement sur la dette de la dite cité

b. Aux dépenses ordinaires et générales de la dite cité;

c. Aux sommes requises pour les améliorations projetées
pour lesquelles il n'est pas besoin de taxe ou cotisation
spéciale;

d. Au fonds de réserve de pas moins de cinq pour cent pour
faire face aux dépenses imprévues;

4. Le montant ainsi voté n'excèdera jamais le montant des montat lùnité.

recettes ordinaires de l'année précédente ajouté à la balance
des recettes qlui n'aura pas été dépensée

5. Le conseil ne pourra pas dépenser au-delà du montant
ainsi voté et du montant des autres sommes à sa disposition, à déposé audeli

même les recettes de l'année courante, excepté dans le cas ou ot
sous les conditions ci-dessous mentionnées; mais le conseil
pourra en tout temps par un vote des deux tiers de ses membres Exception.
modifier l'emploi des sommes destinées aux améliorations, et
faire usage du montant mis en réserve pour les dépenses
imprévues

C. La corporation aura, néanmoins, le pouvoir d'émettre de Emission de
nouveaux bons aux fins de payer ou racheter un montant égal nouveaux

de la dette en bons échéant en tout temps, en soustrayant la racheter ceux
part du fonds d'amortissement applicable auxbons ainsi échus, échus.
mais non d'accroître le montant de sa dette ; pourvu que les Proviso.
nouveaux bons qui seront ainsi émis énonceront qu'ils sont
ainsi émis aux fins de renouveler ou acquitter le montant
d'autres bons indiqués sur les nouveaux bons ainsi émis;

7. Dans le cas de nécessité pressante, le dit conseil pourra, Pourvu au cas
par une majorité formée d'au moins les deux tiers de ses de néessité

nembres, passer un règlement pour affecter les sommes qu'il pressante.
croira nécessaires au-delà de celles qu'il aura à sa disposition,
pourvu.que par le dit règlement une taxe additionnelle sera
imposée payable dans le cours de l'année dans laquelle la dite
taxe sera prélevée et répartie sur tous les immeubles de la
dite cité
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Exce ant S. Nulle dette contractée par'la dite corporation au-delà du
recouvrable des montant des recettes de l'année précédente, ajouté à la balanceconseillers, etc. des recettes antérieures qui n'aura pas été dépensée, ne sera

recouvrable de la dite corporation, mais elle pourra l'être du
membre ou des membres de la dite corporation personnelle-
ment gni auront autorisé la création de telle dette

Responsabilité 9. Si le trésorier de la cité ou autre personne acquitte telle
du trsorier. dette sur les fonds de la corporation, il sera personnellement

tenu (le la rembourser aux fonds de la corporation,

Les conseillers 10. Tout électeur de la dite corporation pourra instituer des
pourront être supérieure siéb-poursumvs pour rc1)poruvs procédures àt la cour suéiuesèeant à Québec pour recou-
tel nontant. vrer le montant au paiement duquel le maire on les conseillers

ou le trésorier ou autres personnes mentionnées dans les para-
graphes précédents seront tenues ; et la dite cour, si les faits
sont prouvés, rendra jugement, ordonnant que le montant au
paiement duquel le maire, les membres du conseil, le trésorier
de la cité ou autres personnes sont tenues, soit remboursé à
l'officier qu'il appartient ou à la dite corporation pour former

Proviso. partie des fonds d'icelle, avec dépens ; pourvu toujours que
telle procédure ne sera pas instituée avant que tel électeur
n'ait déposé la somme de cent piastres entre les mains du pro-
tonotaire, pour faire face aux frais, au cas où il serait débouté
de telle poursuite

Qui sera res- Il. Le maire et les membres du conseil quiauront sanction-
ponsable. né la dépense ('aucune somme d'argent au-delà (es àontants

votés et des montants à leur disposition, conformément aux
paragraphes trois, quatre et cinq dc la présente section, en se-
ront seuls responsablen;

Sanctionner la 12. Le maire et les membres du conseil qui auront sanction-défense au-del né la dépense d'aucune somme d'argent au-delà des montants
du montantb
voté sera un votés et des montants à leur disposition, conformément auxdélit, paragraphes susdits tee la présente section, et l'officier qui les

paiera, seront coupables ec délit (nisdeileia osor a i

Le trésorier 13. Le trésorier de la cité seul a droit cie fare des paie-seul fera des mentde au nom ce la dite corporation, mais il ne doit le faire
paieménts.

que sur un ordre écrit du conseil, signé <le trois ou plusieurs pe
ses membres et contresigné par le greffier de la cité, ou en
vertu d'un jugement ou ordre ('une cour de justice, ou lorsque
tel paiement lui est formiellement enjoint par -Une disposition
expresse d'une loi;

Les J. P.nle 14. Aucun juge dc paix n'a le droit d'ordonner de paiements
pourront ordon-%
ner de paie- a même les fonds de la corporation;

et15. Aux fins de faire face la dette flottante et aux autres
dette fotta dettes mentionnées dans la cédule L annexée au présent, et

dans la cédule o 'mt et

m~~~rentsone pu ul aure la ditecorporti, msealisible -laditle fare
dans ac que suiun ordetre étdu onselablsn e toni ouruser deses mebeytcnrsgéprlegefe el ié e

vert d'n jgemnt u odred'ue cur e jstie, u lrsqe
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cette province, en somme de pas moins de quatre cents piastres
chacun, selon qu'il sera jugé expédient, mais toujours de ma-
nière à ce que le montant entier de ces bons n'excède pas
quatre cent cinquante mille piastres ; ces bous seront payables Conditions.
dans cinq ans de leur date, et porteront intérêt au taux de pas
plus de sept pour cent par année ; les porteurs auront le accours.
même recours quant au recouvrement de l'intérêt sur ces bons
que celui prescrit par le présent acte quant aux bons mention-
nés dans la cédule L;

16. Les dits bons ou les produits de ces bons ne seront ap- Les produitsne
pliqués a aucun autre objet qu'à racheter un égal montant y seront pas
énoncé de la dette floitante ; et toute personne concernée dans 'flue
Pémission ou autorisant l'émission de ces bons, ou les appli- etc.
quant ou appliquant les produits de ces bons à tout autre objet
quelconque, sera responsable, tant au civil qu'au criminel, de
la même manière et au même degré qu'en ce qui se rattache à
la dépense de deniers par le maire et les membres du conseil
au-delà des montants votés par la loi, tel que prescrit par la
présente section ; sur ces bons seront énoncés le montent total
de l'emprunt et l'acte sous l'autorité duquel et l'objet pour le-
quel ils sont émis;

17. La corporation pourra exiger la présentation de toute dé- Corporation
benture dont le capital est dû, en en donnant avis dans la pour exigerla
Gazette du Canada et dans un journal anglais et un journal §ed*beniture,
français publiés en la cité de Québec, pendant six mois consé- échues.
cutifs, et après ce délai la corporation ne sera pas tenue de
payer l'intérêt qui sans cela serait devenu dû sur telle dében-
ture;

18. Rien de contenu au présent ne modifiera ni ne sera censé Fonds d'amor-
suspendre, diminuer ou modifier l'obligation incombant à la tissement, dis-
corporation et à ses différents officiers et serviteurs de perpétuer afeO°les.
et maintenir le fonds d'amortissement destiné à l'acquittement
de ses dettes tel qu'actuellement prescrit par la loi, mais au
contraire toutes les dispositions de la loi actuellement en
vigueur continueront d'avoir pleine force et effet et d'être aussi
obligatoires que si le présent n'eût jamais été passé;

19. Il sera du devoir du trésorier de la cité, avant le premier Somme qui
jour d'octobre de chaque année, de prendre sur les revenus sera ajoutée

annuellement
annuels de la cité, après paiement de l'intérêt sur tous ses bons au fonds d'a-
et avant toute autre somme votée, une somme égale à deux mortiqsement

par le trésorier.
pour cent sur le montant de la dette consolidée à cette époque,
laquelle somme de deux pour cent sera ajoutée chaque année
au fonds d'amortissement de la dette consolidée, avec l'intérêt
de ce fonds, lequel sera employé à l'achat de débentures du Placement.
gouvernement provincial ou placé en actions de banques incor-
porées en cette province ou au rachat des débentures existantes
de la corporation, mais le pouvoir de la corporation d'émettre
d'autres débentures ou d'augmenter sa dette, n'est en quoi que
ce soit étendu par la présente disposition

20.



814 Cap. Si. Corporation de Québec. 29 VICT.
Pénalité pour 20. Si le trésorier de la cité manque ou omet de faire aucunedes choses dont l'accomplissement est exigé de lui par les septparagraphes précédents, il sera passible d'une amende de -sixcents piastres courant;

uryWthéque 21. Les porteurs des débentures du dit aqueduc ou des ditsl'aqueduc. aqueducs ont la première hypothèque sur le dit aqueduc ou.les
dits aqueducs et tout ce qui en dépend, pour le remboursement
du capital et des intérêts de ces débentures ; cette hypothèque
ne requiert pas d'enregistrement;

Priorité des 22. Rien de contenu au présent acte ne modifiera, affecteraporteurs de ou restreindra les droits, les priviléges ou la priorité des porteursdébentures, nondot. ivart
alèctée. de aébentures déjà émises, soit pour la construction de laque-

due ou pour aucun autre objet spécial, au sujet de toute prio-rité, privilége ou garantie qu'ils peuvent actuellement posséder
ou qui sont conférés par les différents actes sous l'autorité des-
quels ces débentures ont été émises, mais au contraire les -por-teurs de ces débentures continueront d'avoir, posséder et exer-
cer tous les priviléges, droits et priorité qu'ils possédaient ouqu'ils auraient pu exercer sans la passation du présent acte, etles facilités et pouvoirs spéciaux par le présent conférés auxcréanciers, sont et seront réputés exister en sus de tout droitqu'ils pourraient aujourd'hui exercer, soit à l'égard des revenus
de 'aqueduc on autrement;

Pourque lpaie- 23. Le trésorier de la cité ne recevra pas de débentures dont
ment des cou- le paiement est du ou de coupons pour intérêt dû sur ces dé-pons pourront bentures en paiement de tout montant dû à la cité, pour tout-tre reçus. objet quelconque, sauf tel que prescrit dans le paragraphe sui-

vant;

Définitions des 24. Mais le trésorier de la cité peut recevoir des débenturesdites fin dont le paiement est échu, ou des coupons d'intérêt échus sur
ces débentures, en paiement de ce qui peut être dû à la cité
pour quelqu'objet que ce soit, et le porteur de ces débentures
en faisant ce paiement, doit inscrire son nom sur le dos des dites
débentures, en indiquant le jour du mois et l'année dans :les-
quels ce paiement a eu lieu ; et il doit être alloué au dit tréso-
rier, dans ses comptes avec la dite corporation, l'intérêt qu'il a
alloué ou payé sur les dites débentures jusqu'au dit jour ainsi
constaté;

Taxe spéciale 25. Et considérant que le trésorier de la cité a, dans le mois
jietdenier, de juillet, donné avis qu'une taxe spéciale de .sept deniers etconfirmée. demi (douze centins et demi) dans le louis était nécessaire pour

faire face à l'intérêt devant prochainement échoir sur les bons
et débentures de la corporation, et qu'il existe des doutes ·au
sujet de la légalité de cette taxe spéciale, et qu'il est expédient
de lever tous doutes à cet égard,-il est décrété et déclaré que
la taxe spéciale de sept deniers et demi dansIe louis, dont avis
a été donné par le trésorier de la cité de Québec, le quatrième

jour
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jour de juillet dernier, est par le présent déclarée légale et
valide, et que toutes les procédures ci-devant prises pour la per-
ception de la dite taxe par le trésorier de la cité, sont par le
présent déclarées légales et valides, et paiement de la dite taxe
spéciale pourra être exigé par le trésorier de la même manière

que pour je paiement de toutes autres taxes et cotisations en
vertu du présent acte;

26. Aussitôt que la banque de Québec aura reçu de la cor- La banque de

poration les débentures émises en vertu de la présente section Québe en
du présent acte, pour le montant entier qui est dû par la corpo- débenlures, en
ration à la dite banque, la dite banque sera tenue immédiate- livrera cer-

ment de livrer à la corporation les débentures actuellement en pon êtreannu
sa possession en garantie de la dette susdite, ainsi que toutes lé

autres sûretés qu'elle peut avoir, et il sera du devoir de la cor-
poration, sur réception de ces débentures de les faire annuler
par le trésorier de la cité en la présence du maire et de deux
ou d'un plus grand nombre de membre du conseil, et procès-
verbal de telle annulation sera dressé et signé par le maire et
les membres présents et déposé dans les archives du conseil.

CLAUSES PENALES.

38. Toutes les amendes et pénalités imposées par le présent Recouvrement

acte, ou par les dispositions des règlements, règles et statuts du des amendes1- c en ivertu (le cet
dit conseil maintenant en force ou qui peuvent le devenir dans acte.

la dite cité, ou par les dispositions d'antres règles et règlements
maintenant en force ou qui peuvent le devenir dans la dite cité,
doivent être recouvrées devant la dite cour du recorder avec les
frais, par paiement de la dite amende ou pénalité et des frais,
soit immédiatement, soit dans le délai que peut accorder la
dite cour ; et à défaut de paiement immediat, ou dans le dit Emprisonne-

délai, de la dite amende ou pénalité et des frais, la personne ment i défaut

contre laquelle jugement a été prononcé doit être emprisonnee
dans la prison commune du district de Québec, et y être tenue
aux travaux forcés à la discrétion de la dite cour, pendant une
période de temps n'excédant pas deux mois, à moins que la
dite amende ou pénalité avec les frais et les frais d'emprisonne-
ment, ne soit payée plus tôt, nonobstant toute chose à ce contraire
dans les dites règles, règlements ou ordres, à moins qu'il ne soit
spécialement et autrement ordonné par le présent acte:

2. Mais dans tous les cas où une amende a été encourue paiSi l'amende est
une corporation, compagnie ou société reconnue par la loi, encourrue par

l'amende et les frais sont prélevés par la saisie et vente des unecorpora-

'iens et effets de la dite corporation, compagnie ou société, par
bref d'exécution émis de la dite cour; et il est procédé sur le
dit bref tel que prescrit pour la saisie et exécution en matière
civile;

3. Toute personne possédant ou occupant avec -un ou plu- Responsabilité

sieurs autres propriétaires ou occupants, un terrain, maison oudes coproprié-
autre
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raises, en cer- autre propriété immobilière en la dite cité, contre lesquels il
est porté plainte pour violation d'un règlement du dit conseil,
maintenant en force ou qui sera en force à P'avenir, au sujet des
dits propriétaires ou occupants conjoints, ou du dit terrain, mai-
son oIt autre propriété immobilière, ou ses dépendances, de
quelque manière que ce soit, à raison de nuisances commises
sur icelui ou sur telle maison ou propriété ou autre offense d'une
nature quelconque contre les dispositions d'aucun règlement du
dit conseil, peut être poursuivie seule, ou conjointement devant
la dite cour du recorder, suivant qu'il parait désirable, de même
que lagent ou les agents des dits propriétaires ou occupants
conjoints, ou aucun d'eux ; et dans l'action intentée à cette fm,
il suflit le mentionner le nom de l'un des propriétaires, occu-
pants on agents, tn y ajoutant les mots et autres; et la preuve
verbale de telle propriété ou occupation, soit seule ouconjointe,
ou telle agence, est considérée comme suffisante, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire

Qui pourra 4. Et la dite corporation, ou tout électeur municipal peut
intenter toute poursuite à cette fin au nom de La Corporation
dle la Cité de Québec, comne il est dit dans l'article suivant;

Les actions 5. Totes les actions intentées par la dite corporation en
eront au nom
Je la cité. vertu du présent acte ou de tout autre acte relatif à la dite cité

ou de tout règlement, règle, ordre ou statut, en force dans la
dite cité, doivent être intentées lorsque l'amende et pénalité
appartiennent à la dite corporation, devant la cour du recorder
<le la cité de. Québee et non ailleurs, au nom le La corporation
de la cité de Québec;

Emploi de9 6. Toute amende et pénalité imposée, prélevée ou recouvrée

produits. dans la dite cour du recorder en vertu de toute loi maintenant
en force on qti sera en force à l'avenir dans la dite cité, appar-
tient à la dite corporation et fait partie du fonds général d'icelle
nonobstant toute loi au contraire;

Le conseil seul 7. Au conseil seul appartient le droit de faire la remise dupourra remet- tetout ou de partie de toute amende appartenant à la dite cité.
soit avant, soit après conviction, ainsi (lue les frais de poursuite
occasionnés pour la poursuite de l'amende

De quelle S. Cette remise se fait dans chaqe cas par simple résolutionm~anière. adoptée par la majorité du conseil, sur pétition à lui présentée
à cette fin par la personne demandant la dite remise et non
autrement ;

Pénalté pour 9. Le maire ou tout membre du dit conseil, (lui contrevient
vilaio des aux dispositions des deux paragraphes qui précèdent, tout offi-
clauses. cier du dit conseil qui reçoit une somme due au dit conseil sans

les frais qui sont encouru's lors du paiement de la dite somme,
encourt une amende n'excédant pas vingt piastres par chaque
offense, laquelle est poursuivie et recouvrée devant la cour du
recorder comme il est dit ci-dessus;
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10. Toute remise d'amende, ou de somme, ou de frais, en Toute autre

violation des dispositions de la présente section, est considérée ®sgsera

comme non avenue à toutes fins quelconques;

11. Chaque fois que dans le présent acte ou tout autre acte Emprisonne-
relatif à la dite cité, ou dans tout règlement, règle, ordre ou ment, où.
statut comme susdit, un emprisonnement est infligé, cet empri-
sonnement doit s'entendre comme devant avoir lieu dans la pri-
son commune du district de Québec;

12. Toute personne qui délibérément jure faussement en pre- Faux serment
tant un serment prescrit par le présent acte, est coupable de seraun parjure.

parjure et est passible de toutes les peines qu'entraîne cette
offense:

13. La cour du recorder et le recorder de la dite cité relative- Juridiction du
ment à toutes matières et instances civiles de la juridiction recorder en

de la dite cour, et à ce qui concerne les actions en garantie, les ernes ma-
demandes incidentes ou en intervention, les oppositions aux
jugements de la dite cour, et autres matières et choses relatives
à une action, procédure ou instance civile de la compétence de
la dite cour, et aussi dans le cas de rébellion à justice ou de
la soustraction de ses biens et effets par un défendeur, ou au

pouvoir de recevoir des affidavits dans toute cause, instance ou
procédure civile actuellement pendante, ou autre incident relatif
à l'exécution des dits jugements, auront et exerceront dans les
limites de la juridiction de la dite cour, tous et chacun les pou-
voirs que possèdent en pareils cas les cours ordinaires de juri-
diction civile dans le Bas-Canada et les juges d'icelles;

14. Dans aucune action, instance ou plainte par la dite cor- Les rëglementa
poration, il ne sera pas nécessaire d'alléguer ni de prouver que 8eront.censés

les formalités requises pour la passation d'un règlement ont été ment pasês.
observées, ni qu'un règlement a été transmis au gouverneur,
mais l'observation des dites formalités et transmission seront
présumées jusqu'à preuve du contraire.

INTERPRETATION-ACTES ABROGES, ETC.-DROITS ACTUELS
SAUVEGARDES.

39. Le présent acte ne doit, en aucune manière, affecter les Maison de la
pouvoirs et Pautorité de la maison de la Trinité de Québec, Triaité.

mais le dit conseil doit exercer une juridiction exclusive sur
toute l'étendue de terre désignée dans la troisième section du
présent acte:

2. Le présent acte ne doit affecter, en aucune manière, les Sa Majesté.
droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs;

3. Chaque fois que les mots suivants se rencontrent dans le interprétation.
présent acte, ils ont la signification suivante;
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Gouverneur. 4. Le mot "gouverneur" signifie le gouverneur-général de
la province du Canada ou la personne qui en administre le gou-
vernement;

Conseil, con- 5. Les mots " conseil" " conseil de la cité," signifient le
seil de la citë. conseil de la corporation de la cité de Québec, à moins que le

texe même n'indique nécessairement ou clairement une signi-
fication différente;

Maire, etc. 6. Les mots " maire" " échevin" " échevins" " conseiller"
" conseillers" " membre du conseil," " trésorier," " trésorier
de la cité," " greffier" " greffier de la cité," signifient que
ces personnes sont respectivement le maire, les échevins, les
conseillers, les membres du conseil, le Irésorier et. le greffier
de la corporation de la dite cité de Québec;

Corporation. 7. Les mots "corporation" " dite corporation," signifient la
corporation de la dite cité de Québec;

Cour de recor- 8. Les mots " cour du recorder," sianifient la cour du recor-
der. der de la cité de Québec ; et les mots "recorder," "dit recor-

der," signifient le recorder de la cité de Québec;

Acte. 9. Le mot "acte" signifie aussi et comprend le mot " ordon-
nance ;"

Cité. 10. Les mots " cité " ou" ldite cité," signifient la corporation
de la cité de Québec, conformément aux dispositions du présent
acte

Nombre singu- 11. Tous les mots employés au nombre singulier ou au geM
lier. masculin seulement, signifient une ou plusieurs matières ou
Gcnre. choses de la même espèce, et une ou plusieurs personnes,

hommes et femmes, et des corps incorporés, aussi bien que des
individus, à moins que le contraire ne soit spécialement expri-
mé ou que le texte ne suppose clairement et nécessairement

«Doit, et une signification différente ; et le mot " doit" doit être consi-
déré comme impératif, et les mots "ne doit" ou " ne doit pas"
doivent être considérés comme prohibitifs et le mot " peut"
comme permettant;

Acte abrogés. 12. Les actes et ordonnances suivants sont par le présent
4 v. c. 31. abrogés, savoir: l'Acte quatre Victoria, chapitre trente-un;
4 V. c. 35. l'acte quatre Victoria, chapitre trente-cinq:; l'acte huit Victoria,
S V. chapitre· soixante; l'acte neuf Victoria, chapitre vingt-deux;

10 V. c. 113. Pacte dix Victoria, chapitre cent-treize ; Pacte treize et quatorze
13,14 V.c.13: Victoria, chapitre cent trente-et-un ; Pacte quatorze et quinze
16 V. ce. 129, Victoria, chapitre cent trente; les actes seize Victoria, chapitres232. e itra

SSÝ. c. 30.31, cent vingt-neuf et deux cent trente-deux.; les actes dix-huit
1>9. -Victoria, chapitres trente, trente-et-un et chapitre cent cinquante-
1:9 :. neuf; l'acte dix-neuf Victoria, chapitre soixante-neuf; l'acte

22V. ce. 30,63. vingt Victoria, chapitre cent vingt-trois; Pàcte vingt-deux Vie-.23 V. c. 6S hptels vntdu
:25 V. c. 4.5 toria, (1858) chapitre trente; les actes vingt-deux Victoria,

(1859),.
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(1859), chapitres trente et soixante-trois; l'acte vingt-trois Vic-
toria, chapitre soixante-huit, et l'acte vingt-cinq Victoria, cha-
pitre quarante-cinq;

13. La révocation d'actes et ordonnances mentionnés et énu-
mérés dans la section précédente ne doit pas s'entendre comme
affectant aucune matière ou chose faite, les débentures, billets
promissoires, obligations émises règlements, règles, ordres faits
conformément aux dits actes et ordonnances ou en vertu d'iceux,
mais les dites matières et choses, débentures, billets promis-
soires, obligations, règlements, règles et ordres, et les obliga-
tions de la corporation et de tout officier et serviteur de la cor-
poration à l'égard d'icelle et du fonds d'amortissement, conti-
nuent à être régis par les dits actes et ordonnances énumérés
dans la section précédente, jusqu'à ce qu'ils soient changés,
altérés, remplacés, ou révoqués par quelque procédure faite en
vertu du présent acte, dans lequel cas toutes telles matières et
choses, débentures, billets promissoires, obligations, règlements,
règles ou ordres selon le cas, doivent être régis par le présent
acte;
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Les révoca-
tions faites par
la section pré-
cédente n'af-
fecteront pas
certaines mati-
ères,, etc.,

14. Toutes choses faites, débentures, billets et obligations eted

émis, et tous règlements, règles, ordres ou statuts maintenant bentures, bi-
en force dans la cité de Québec, et faits conformément aux
prescriptions des actes incorporant la dite cité ou y relatifs, resteront
doivent continuer et continuent d'avoir leur pleine force et effet force
comme si le présent acte n'eût pas été passé, jusqu'à ce qu'ils
soient légalement changés, remplacés, ou révoqués selon le cas,
en vertu due présent acted

15. Rien de contenu au présent ne sera interprété comme Corporation
ayant l'effet de dissoudre la corporation composée des habitants continuée sans
de la cité de Québec, tel que ci-devant existant sous différents interruption.

noms ; mais elle sera réputée continuer à exister sous le nom
qui y est donné dans le présent acte, ete, sous les dispositions du
présent acte, et comme ne formant qu'une seule et même cor-
poration avec "lla corporation de la, cité de Québec ;

16. Tous les actes et parties d'actes qui sont révoqués par. Les acte révo-
les actes et ordonnances révoqués par le présent acte et di- qués par des

C5 actes antérieurs.
ay an effee diouder e de la présentesection, de- demeurent

qdedanit le duzièe telqurcidap teitn osdféet

meurent et sont révoqués; et tous les actes et parties l'actes révoqués.
et ordonnances, incompatibles avec les prescriptions du présent
acte, aoivent être et sont parmle présent révoqués;

17. Le présent est réputé acte public. Acte public.

CEDULE.
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CÉDULE 

I.

Scrment d'allégeance prêté par le maire et les échevins et
conseillers de la cité

je A. B. jure et promets sincèrement que je serai fidèle et
porterai vraie allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria (ou au
souverain régnant alors), souveraine légitime du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de cette province, comme
dépendant du Royaume-Uni et lui appartenant'; que je la dé-
fendrai au meilleur de mon pouvoir, contre toutes conspirations
traîtresses ou attentais quelconques qui pourraient être faits
contre sa personne, sa couronne et sa dignité ; et que je ferai
mes plus grands efforts pour découvrir et faire connaître à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, toutes trahisons et conspi-
rations traîtresses et attentats que je saurai exister contre elle
ou aucun d'eux ; et je jure tout cela sans aucun équivoque,
restriction mentale, ou réserve secrète, et renonçant à tous par-
dons et dispenses de toute personne ou autorité quelconque à
ce contraire ; ainsi, Dieu me soit en aide.

Je, A. B., ayant été élu maire, (échevin ou conseiller de la
cité, selon le cas), poûr la cité de Québec, jure sincèrement et
solennellement que je remplirai fidèlement les devoirs de la
dite charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité;
et que j'ai, et que je suis en possession, pour mon propre usage,
de biens-immeubles, dans la dite cité de Québec, après paie-
ment ou déduction de mes justes dettes, de la valeur de cinq
cents louis courant; et que je ne les ai pas obtenus par fraude
ou collusion, ou aux fins de me rendre éligible comme maire,
(échevin ou conseiller, selon le cas). Ainsi, Dieu me soit en
aide.

Serment prêté par les votants

Je jure que je me nomme (citez le nom), et je suis la per-
sonne nommée dans la copie de la liste des électeurs pour
l'élection du maire et des échevins (ou conseillers selon le cas)
pour le (citez le quartier) de la cité de Québec, pour
les élections municipales, qui m'est maintenant montrée : que
j'ai réellement droit de voter et n'ai pas déjà voté à cette élec-
tion dans ce quartier (les mots " dans ce quartier" doivent être
supprimés quand it s'agit de voter pour la charge de maire;)
que je n'ai reçu directement ou indirectement aucun argent,
billet ou promesse, ni obtenu de place ou emploi, et que les co-
tisations, taxes, ou redevances dues par moi n'ont été payées
en tout ou en partie par aucune personne pour m'induire à
voter pour aucun candidat à cette élection, et que je suis âgé
d'au moins vingt-et-un ans. Ainsi, Dieu me soit en aide.

CE DULE
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CÉDULE B.

Serment prêté par les clercs de poll:

Je, A. B., jure que je remplirai fidèlement, ponctuellement
et impartialement au meilleur de ma capacité, les devoirs de
clerc de poll à 'électioh d'un échevin ou conseiller, (selon le
cas) pour de cette cité (ou d'un maire pour la cité,
selon le cas) laquelle élection commencera et aura lieu le
jour de décembre courant. Ainsi, Dieu me soit en aide.

CÉDULE C.

Serment prêté par le président de la votation

Je, soussigné, A. B., membre du conseil nommé par le con-
seil de la cité de Québec pour présider à la votation dans (nom
du quartier) de la dite cité de Québec, jure que le présent livre
de poll a été tenu fidèlement et exactement, tel que voulu par
la loi. Et j'ai signé à Québec, ce (la date.)

CÉDULE D.

Serment d'allégeance prêté par les cotiseurs

(Ce serment est le même que celui de la cédule A.)

Serment de qualification prêté par les cotiseurs

Je, A. B., ayant été nommé cotiseur pour la cité de
Québec, jure sincèrement et solennellement que je remplirai
fidèlement les devoirs de la dite charge au meilleur de mon
jugement et de ma capacité, et que j'ai, et que je possède pour
mon propre usage, des biens-meubles ou immeubles, ou les
deux, dans la dite cité de Québec, après paiement ou déduc-
lion de mes justes dettes, de la valeur de deux cent cinquante
louis courant, et que je ne les ai pas obtenus par fraude ou
collusion ou aux fins de me rendre éligible comme coliseur.
Ainsi que Dieu me soit en aide.

CEDULE
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CÉDULE E.

I.

Serment d'allégeance prêté par les auditeurs

(Ce serment est le même que celuiqle la cédule A.)

II.

Serment de qualification prêté par les auditeurs

Je, A. B., ayant été nommé auditeur pour la cité de Québec,
jure sincèrement et solennellement que je remplirai les devoirs
de la dite charge au meilleur de mon jugement et de ma
capacité. Ainsi, Dieu me soit en aide.

CEDULE F.

I.

Serment d'allégeance prêté par les constables de police

(Ce serment est le même que celui de la cédule A.)

Serment d'office prêté par chaque membre du corps de
police :-

Je, A. B., de la cité de Québec, ayant été nommé membre
du corps de police de la dite cité, jure sincèrement et solen-
nellement que je remplirai fidèlement les devoirs de la dite
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Ainsi, Dieu me soit en aide.

FORMULE G.

Avis public est par le présent donné que le rôle de cotisation
de la cité de Québec pour le quartier de
la dite cité (ou le rôle supplémentaire pour le quartier
de la dite cité,) est complété, et qu'il est maintenant déposé au
bureau du soussigné.

Toutes personnes y mentionnées comme sujettes au paiement
de cotisations, taxes ou contributions sont par le présent requises
d'en payer le montant au soussigné, à son dit bureau, dans les
dix jours de cette date, sans avis ultérieur.

Shérif ou Trésorier de la Cité.
Québec, (date).

FORMULE
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FORMULE H.

Cap. 57.

CORPORATION DE QUÉBEC. I CORPORATION DE QU•ÉBEC.

COPIE DU COMPTE A la Coporation de l Cité de
Québec.

Avis signifié, 'Pour cotisations, etc., ou taxe pour
l'eau, ete.

(Date de C'avis.) (Gopie du Compte.)

FRAIs MONSIEURI

Avis ous êtes averti qu'ayant main-
qué de payer la somme ci-haut
mentionnée dans le temps prescrit
par l'avis public, vous êtes par le
présent requis, dans le délai de
quinze jours de cette date, de me
payer cette somme, à mon bureau,
avec les frais du présent avis et de
sa signification, détaillés plus bas,
à défaut de quoi exécution sera
Ilancée contre vos biens et effets.

Hôtel-de-Ville,
Québec, (date.)

Frais,

Avis,

(Signature.)

Trésorier de la cité,
(ou Shérif)

FORMULE 1.

Avis public est par le présent donné que prochain
le jour de courant (ou prochain) les biens
et effets des personnes ci-dessous nommées et désignées, ac-
tuellement sous saisie pour non-paiement de cotisations (ou

autres
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Québec, (date.)

Province du Canada,
Cité et

District de Québec.

(Signature)

FORMULE J.

Dans la Cour du
de Québec.

Shérif.

Recorder de la Cité

Le Recorder die la Cité de Québec.

Dette A tout huissier de la cour du recor-
der de la Cité de Québec, dans
les cité et district susdits.

Frais
Mandat

Attendu que A. 13., (nom et désignation du débiteur,) a été
requis par le trésorier de la dite cité de Québec, de payer entre
ses mains pour et au nom de la dite cité la somme de
étant le montant dû par lui à la dite cité, comme il appert par
le rôle de perception de la cité pour Pannée mil huit cent
et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de payer
au dit trésorier, sous le délai voulu par la loi, la dite somme
de , les présentes sont en conséquence pour vous or-
donner de saisir sans délai les biens et effets du, dit A. B. ; et
si dans l'espace de huit jours après telle saisie, la somme sus-
mentionnée, ensemble les dépens raisonnables de la dite saisie,
n'est pas payée, alors le jour qui vous sera indiqué par le dit
trésorier, vous vendrez les dits biens et effets ainsi par vous dé-
tenus, et paierez les deniers provenant de la dite vente au tréso-
rier de la dite cité, pour qu'il les applique tel qu'ordonné par la

loi,

Cap. 57. Corporation de Québec. 29 V ICT

autres contributions selon le cas) seront vendus par encan
public aux heures et lieux ci-dessous mentionnés, savoir:

Lieu de la vente. Heures de la
Noms. Montant. No. de la rue vente.
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loi, et qu'il rende le surplus, s'il y en a, sur demande, au dit
A. B., ou autres qu'il appartiendra, et si telle saisie ne peut
avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me le certifierez afin
qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

Donné sous le seing du Greffier
de la dite cour de recorder à
Québec susdit, ce
jour de en l'année de
notre Seigneur J

T. X.
Greffier de la

Cour du Recorder.

FORMULE K.

"Je ayant été nommé commissaire en vertu de la
trente-cinquième section de (citez l'acte) jure que je remplirai

"fidèlement, impartialement, honnêtement et diligemment tous
"les devoirs de la dite charge au meilleur de mon jugement et
"de ma capacité. Ainsi, Dieu me soit en aide."

CEDULE

325
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CEDULE L.

ETAT indiquant le montant de la dette flottante de la corporation de la cité
de Québec, le 31 août 1865, pour laquelle l'émission de bons est autorisée.

Montant des débentures dont Pémission est autorisée par des
actes du parlement:

16 Victoria, chap. 232.................. $ 600000 00
18 do do 31................. 200000 00
22 do do 59 ................... 300000 00

$1100000 00
Montant émis d'après le registre des débentures de la corpora-

tion........................... .. -$1154696 66
Emis sans autorisation ..... .................... ............... $ 54696 66
Lettres de change payables, tel que d'après le registre des lettres-

de change ............. ........... 29920 05
Capital de la rente foncière payable annuellement .......... 11123 60
Montant dû à la banque de Québec, tel que d'après le compte.. 226431 00
Montant d'intérêt dû au fonds d'emprunt municipal, 1S mois,

jusqu'au ler juillet dernier ............. ........ 6090 00
Montant du jugement rendu cont're la corporation pour arréragesi

dus au fonds de la prison et des jurés. ........... 4000 00
Montant de l'intérêt dû aux porteurs cie bons en Canada, le 1er

juillet dernier .................... .............. 14563 00
-302027 65

DEPARTEMENT DE L AQUEDUC.
$3567-4 31

Montant des bons de l'aqueduc émis sans autorisation, tel que,
d'après la cédule............ ... . . ..... ... 16880 00

Montant des lettres de change payables, tel que d'après lei
registre des lettres de change ....... ..... . j 9305 24

Pour combler le deficit de l'année courante, jusqu'au 1er janvieri0
1866 .... .. .......... ...... 67090 34

$4500000

E. et O. E

Québec, 31 août 1865.

L. E. DoRin,

Teneur de Livres.

R.TAT
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ETAT indiquant les débentures, de la cité et de l'aqueduc, dues le 31 août
1865.

DEBENTURES DE LA CITE DUES A QUEBEC.

Numéros. Date. Echéances.

.................. ....... er janv. 1849.ler janv. 1852.
1589, 1711 ...... .. .. er janv. .186. 8.
620, 62i, 622, 623, 617 618, 619.

620, 621, 1it6, 1519, 1520,
1521, 1522, 1523, 1524, 1525,
1526, 1527, 1528, 1529. ... ler janv. 1866.

605J 636, 637, 638, 639, 7,771,
772, 1536, 1540, 154!, 1542
1543, 1544, 1545, 1546, 1552,
1553, 1554, 155S, 1557, 1558,
1559, t5601 1561, 1562, 1'i3,
1564, 156.5, 1566, 1.5,7, -. 1568,
1-69. 1555, 1570, 1571, 157;,
1578, 1610, 1611 ..- er janv. 1857.

974, 975, 978, 977, 978, 979, 98 674 er janv. 1868
981, 1007, 1006, 1u74 . erjuillet 18-8

14A3, 1055.............. ................ er janv. 1869
6r7, 614, 1511 ... .......................
625, 66, 627, 6 8. 6:9, lflO, 1601.

1602, 102, 1581, 158?, 583,
1581, 1S, 1586, 1 87, 1588,1
1589, 159L, 1 91, 1.592, '.593,1
1-91 1595, 1596, 1597, 1598,1
1599, 161 3, 1604, 105, 1606,
1607, 1608, 1613, 1614,.. ............. ter janv. 1872.

20 210, 211, 212, 213, 214, 215,
220, 1615, 1618, 16 19, 1620,

1621, 1622, 1623, 1624, 1625,
1626, 16-17, 1e8 16-29, 1630.
1631, 161-, 163"', 1631, 1
1636, 1637, 1638, 163, 1640
1641, 1t42, 1643, 1644, 16151
1646, 1647, 1648, 1,49, 1650
3651, 16;i2, 16,53. 1615.5
1650, 1< (57, 16 8. 1659, 1660
16 i, 166-!, 16 3, 1664, 16r5.!
1666, 167, 16 8, 16-9 1 7.
1671, 1672, 1675, v76, 1677,
1'78, 679 180, 1681, 16S2
1683 1684, 1685, 185 . ........ er janv. 1873

168 , 81, 591, 592, 1687, 1SS
1689, v90, 1t9:, 692, 1t-3.
1b9l, 1695, 169l, 1697, 1698,,
170! 1704, 170 1 1705, 171.11
17<7, 17(8, 1709, 1710, 1712

1713 ........... . i... ... erjanv. 1874.
593, 61', 61, 1715, 1716 11171

1718, 1757--...- -..- ---- erjanv.18
1010, 101, 1012, 113, 1014.. . ...... erjanv. 18:8
1703, 1704, 1705, 170 , 1707, 17i8;

1719, 1720, 1721, 17-9, 1 3-. .erjanv. 18'9

A reporteri

Montant.

$ cts.

6000 00
2000 00

Total.

$ cts.
400 00

10000 00

24500 00

72140 00

18000
1300
3800

54100 00

132300 00

70800 GO

62800 00
2000 00

16600 Co

468740 00
ETAT
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ÉTAT indiquant les débentnres de la cité et de Paquedu.-Suite.

DEBENTURES DE LA CITE DUES EN ANGLETERRE.

Vie., c. 232 Nos. 254
340

Vic., c. 31 e 640
c 650
" 660

" 685c ;711
" 720
c 773

798
923
948

a 953
c 955

Vie., c. 69 "1060
"1225
j 1311

Change à 9j au couis prov

268.18 Juin, 1853..
590115 Sep., 1853..
6492 Mars, 1857.
659
684
709,
719 13 Avril, 18.57..
770 c c
797123 Mai, 1857.
9221 ic c
947 lerJuin, 1858.
952i e
954 22 Juillet, 1858
958 23 Oct., 1858

1166 13 Mai, 1859..
1289 c "

1342 G 1

-.. . --

Rapporté.
er Nov., 1873

" 1876
«g cc

'' c

e 1877

" 1878
e 1879

Sterling.£
--

..... ..... $46-740 00
15000 0 0
25000 0 0

5000 0 0
5000 0 0
2500 0 O
2500O 0 0
5000 ( 0
5000 0 0

12500 0 0
12500 0 0
2500 0 0
2500 0 0
1000 0 0
2000 0 0
10700 0 0
16250 0 0
16000 0 0

140950 0 O
685956 66

$1154696 66

D-.BENTURES DE L'AQUEEDUC DUES A QUEBEC

967, 968, 969, 970, 971, 972,8 et Il Nov.,
973, 974...... . . 1861

975, 976, 977, 978, 850.. 17 Déc., 1855
1, 2, 3, 4, 9, 11, 13, 16, 20, 21,1

22, 23, 24, 25, 26, '27 28
29, 453..............

979, 980, 981, 982, 983, 984
987, 988, 989..
562, 563, 564, 565, 566, 561,

990, 991, 992, 993, 994
568, 569............... ..........
985, 986............... ..

1er Nov., 1867 .........
S1865... ......

c 1870
" 1871

1872

1873
ter Mai, 1875
Ler Nov., 1877

DEBENTURES

29 VJCT.

$ ets.
16800 00
1600 00

46800 00
6000 00
6000 00

14953 33
3000 00
8000 00

$103153 33

...... . .
....... ..

....... ..

....... . .
...... . .
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DEBENTURES DE LAQUEDUC DUES EN ANGLETERRE.

38, 39, 40 ... .... 28 Nov., 1851.. 1er Nov. 1870 £ 4100 0 0
49 à 456............. ... 3 Fév., 1852. " c 82200 0 0
457 à 561........... 16 Juin, 1858.. " 1873 40000 0 0
570à709................. 26 Mai, 1855. 1875 30000 0 0
710 à 849.... ..... . 17 Août, 1855. 30000 0 0
851 à 950................ 1er Juillet, 1856 ler Mai, 1876 22000 0 0

£ 208300 0 0
Change à 9.1 au cours provincial ............... 1013726 67

S11168S0 00

E. & O. E.

Québec, 31 Août, 1865.

AuG. GAUTHIER,

Trésorier de la Cité.

L. E. DORIO-N
Teneur de Livres.

D T. La Banque de Québec en compte avec la Corporation de Québec. Av.

Montant des dépôts. Fonds Montant sur tiré, Fonds Géné-
spéciaux, compte de déb.. $46190 22 rai de la Corporation.. $248968 64
Intérêt du 1er juin au 30

eptembre,122 jours d'intérêt sur le fonds
cent 617 67 général sur tiré.......... 5752'94

Balance ........... 26431 05 71 jours d'intérêt sur le fonds!!
dréserve d'intérêt $2.9092! 396 15
51 1945! 175 61

$273238 83 $273238 89

Balancea . $226431 O3

* Memorandum de l'intérêt.
12 jours sur.................
17 " ........

1 ......... ......
13 .......... ......
18 1 . ............. .. . .ý18
10 . ........
21.. . . . . .. . . .
30 " ..............

E. et 0. E.

$236526 17
241853 35
245100 75
245100 73
247100 73
247100 73
248968 64
248968 64-$5752 94

WILLIAM RHIND,

Comptable, Banque de Québec.

L. E. DoRioN,

Teneur de Livres de la Corporation.
4 Septembre, 1865.
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CAP. L VI II.

Acte pour expliquer certaines dispositions des actes
d'incorporation de la Cité de *Montréal, et pour
d'autres nSanctionné le 18 Septembre, 1865.)

Préanibuhl. ONSIDERANT qu'il s'est élevé des doutes sur le sens et

l'interprétation des dispositions de la quarantle-nleuvieme

4, V.13 section de Pacte d'incorporation de la cité de Montréal, qua-
torzième et quinzièie Victoria, chapitre cent vingt huit, a

Pégard de la validité des procédés adoptés par le conseil de la

cité de Montréal à ses assemblées spéciales depuis la date de

son incorporation jusqu'à ce jour: à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentiemnt du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète et déclare ce qui

comrnelu 1. Toutes les assenmblées spéciales convoquées par ordre du

s " maire ou d'un échevin, conformément au pouvoir conferé par la

assemblées quarante-neuviène section susdite, peuvent être ainsi convo-
spéciale quées par ordre dur maire et d'un échevin par avis verbal ou

écrit donné au greffier de la cité, lequel adressera là-dessus des

notifications aux membres du conseil en la manière prescrite

par la quarante-neuvième section susdite :

Assemblées 2. Toute réquisition signée par cinq membres ou plus du dit
spéciales sur
requisition des conseil à l'effet de convoquer des assemblees speciales du dit

membres. conseil, dans le cas d'absence du maire de la dite cité, ou de

sa maladie ou de son refus de les convoquer, sera réputée et

considérée un avis suffisant pour autoriser le greffier de la cité

à adresser des notifications aux membres du conseil en la ma-

nière prescrite par la dite section

Asserblée 3. Toutes assemblées spéciales du conseil ci-devant convo-
spéciales ci-
devant convo- quées par le maire ou par un échevin ou par réquisition signée
quées tel que par cinq ou plus des membres du conseil, sans avis spécial
ci-dessus pour- - t aucun d'eux, et donné au dit creffier de la
vu, déclarées s p u
avoireté lég- Cité, le requérant d'adresser ses notifications en la manière
lement convov- rescrite par la quarante-neuvième section susdite, seront répu-
ques.

tées et considérées avoir été ainsi convoquées léalemnt et

conformément aux exigences de la quarante-neuvième section
Proviso. quant susdite, pourvu toujours que rien de contenu au present ne pr-
aux actIios judiciera aux droits de toute personne intéressée dans toute

procédure, poursuite ou action mainenant pendante à la cour

Suprieure du district de Montréal, et dans laquelle la validité

de certains procédés du dit conseil de la cité de Montréal est

contestée.

citation. 2. Considérant qu'il est décrété par la trente-troisième sec-

lion de l'acte vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitre

soixante, que
"Tout

29k cTo,
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Tout propriétaire dans les seconde, troisième et quatrième 27.2s V. _. 60,
sections de la dite rue Notre- Darne, dont la propriété ou partie s-33.
de propriété est requise pour la dite amélioration, qui pourra
désirer anticiper. sur le temps fixé pour exécuter la dite amé-
lioration devant sa propriété, pourra le faire, par arrangement
à Plamiable, en aucun temps avant la confirmation et Phomolo-
gation du rapport des dits commissaires pour la section de la
dite rue dans laquelle iel propriétaire est intéressé ou après la
confirmation et ihomologation du dit rapport par son aecepta-
tion des prix et termes fixés pour sa dite propriété dans le dit
rapport" ; mais qu'il n'existe pas de dispositions à lefit d'au-
toriser la corporation de la dite cité à se procurer les fonds né-
cessaires pour acquitter le montant adjugé en tels cas: à ces Si le proprié-
causes, il est statué que tout propriétaire dans les seconde, s
troisième et qualrième sections de la rue Notre-Dame qui dési- le temps fixé
rera profiter des priviléges qui lui sont conférés par la trente- pour leélargisZD semnent (te la
troisième section susdiie d'anticiper sur le temps fixé pour ex- rue.
écuter lélargissenent de la dite rue sur le frort de sa propriété,
sera itenu de donner à la dite coi-puration avis de son intention
à cet effet par écrit ; et il sera du devoir de la dite corporation
de déposer entre les inains du protonotaire de la cour supé-
rieure, dans les quinze jours après avis, le montant du prix et
indemnité adjugé sur la dite propriété par les commissaires.

3. Considérant qu'il est expédient de simplifier la procé- Procédures
dure devant la cour du recorder dans les poursuites intentées dans les cas de
contre les individus qui vendent des liqueur spiritueuses esans
vineuses ou fermentées, sans licence, il est par le présent lieense,sim-
décrété que les poursuites de cette nature devant la dite cour,
pourront à l'avenir éire intentées au moyen d'un bref de som-
mation ou mandat, tel que prescrit par le chapitre cent trois des
statuts refondus du Canada, relativement aux convictions som-
maires devant les juges de paix.

4. Nonobstant tout ce que contenu dans la quarante-septième Les témoigina-
section du chapiire six des statuts refondus poir le Bas gesen tels cas

pourront etreCanada, il ne sera pas nécessaire a l'avenir de coucher par pris de vive
écrit les dépositions des témoins dans les poursuites portées voix.
devant la dite cour du recorder, et de les déposer de record
dans la cause, mais les témoignages seronit pris de vive voix
comme dans les cas de convictions sommaires.

,. A défaut de paiement immédiat de la pénalité à laquelle Recouvrement
il est référé dans la troisième section d a présent acte ainsi que de la pénauté

. en vertu de lades dépens adjuges au poursuivant, le défendeur sera empri- sect. 3.
sonné en vertu du mandat du recorder de la dite cité pendant
un terme de pas moins de deux ni de plus de six mois ; mais
te défendeur pourra en tout temps obtenir son élargissenent sur
parfait paiement de la dite amende et les dépens encourus lors
de on après la condamnation.

1865.
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Citation. 6. Et attendu les retards et embarras causés dans la direc-
tion et l'expédition des affaires et poursuites de la compétence
de la cour du recorder de la cité, par les doutes qui se sont
élevés sur le pouvoir du greffier de la dite cour du recorder de
conduire les dites affaires et poursuites, il est déclaré et statué
par les présentes comme suit:

Le grefier de Le dit greflier de la cour du recorder est autoris et revêtu de
la cour du re- tous les nouvoirs nécessaires, et il est de son devoir de con-
corder condui-
ra les pour- duire, pour et au nom des demandetrs ou poursuivants, lorsque

U ls aunom la corporation de la dite cité de Montréal agira comme tels
de la ete. demandeurs et poursuivants, toutes les affaires et poursuites qui

sont de la compétence et de la juridiction de la dite cour.

Empruntaddi- 7. Aux fins de compléter le drainage (le la dite cité, et dans
tionnel pour le ce but seulement il sera loisible à la dite corporation d'em-

prunter, en sus et au-delà du montant de l'emprunt (ue la dite
corporation est autorisée de faire, par et en vertu des disposi-
tions de la Irentle-cinquiòme section de l'acte passé dans les
vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté
chapitre soixante, toutes sommes d'argent n'excédant pas soix-
ante-quinze mille piastres, que la dite corporation pourra trou-
ver nécessaire ou expédient d'emprunter, pour la continuation
et l'achèvenent du drainage de la dite cité.

Emprunt pour S. Aux fns d'établir et ériger une salle d'exercice militaire
lérection deune et un arsenal dans la dite cité, et d'acquérir l'emplacement

eled'cxer-
etc. nécessaire pour cet objet, et dans ce but seulement, il sera loi-

sible à la dite corporation de négocier un emprunt spécial n'ex-
cédant pas soixante-quinze mille piastres, qui sera désigné sous
le nom "d'Emprunt de la Salle d'Exercice."

Emprunt pour 9. La dite corporation est de plus autorisée par les présentes
aqueduc. à emprunter une somme n'excédant pas deux cent mille

piastres, aux fins de poser un tuyau de conduite d'eau addi-
tionnel et étendre davantage l'aqueduc de la dite cité,' et dans
ce but seulement.

Emission de 10. Il sera loisible à la dite corporation de la dite cité
débentures d'émettre, sous le seing du maire et le sceau de la dite corpo-
autorisée; for-
me, intérêt, ration, des débentures ou bons de la corporation jusqu'au mon-
etc. tant des sommes respectives que la dite corporation est autorisée

à emprunter, en vertu des trois sections qui précèdent milé-
diatement, payables vingt-cinq ans après la date de leur émis-
sion respectivement, et portant intérêt payable semi-annuelle-
ment le premier de mai et novembre de chaque année, et à un
taux n'excédant pas six pour cent par année; et tons ces bons
pourront être émis de temps à auti, à telles périodes et pour
tel montant qu'il sera jugé expédient; et ils pourront être
accompagnés de coupons pour l'intérêt semi-annuel payable
sur iceux, lesquels coupons, signés par le maire ou le trésorier

de
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de la dite corporation, seront respectivement payables aux por-
teurs d'iceux lorsque l'intérêt semi-annuel y mentionné devien-
dra dû, et seront sur le paiement d2icelui remis à la dite
corporation; et la possession de tout tel coupon par la corpora-
tion fera preuve prim facie que l'intérêt semi-annuel y men-
tionné a été payé suivant la teneur de telle débenture ou bon:
et tous tels bons, tant pour l'intérêt que pour le principal, sont
et seront garantis sur les fonds généraux de la dite corporation.

11. Le montant que la dite corporation est autorisée à Emprunt pour-
!mprunter en vertu des sections précedentes, pourra lêtre soit ront être faits

dans ou hors de
dans cette province, soit ailleurs, et la somme principale eta pr e
l'intérêt d'icelle comme susdit, pourront être faits payables soit etc.
en cette province, soit ailleurs, et en argent sterling ou en
argent courant de cette province, ou en argent de l'endroit où ils
seront payables.

12.. Il sera du devoir du trésorier de la dite cité avant les ponds d'amor-
séances trimestrielles du conseil de la dite cité, dans le mois tissement, et

de septembre de l'année mil huit cent soixante-six, et chaque sorer° ° et
année ensuivante, de prendre, à même et sur les revenus égard.
annuels et les fonds de la corporation de la dite cité (de quel-
que source cu'ils proviennent et dérivent), et avant le paiement
d'aucune allocation quelconque des dits revenus ou fonds, une
somme d'argent égale à deux pour cent sur la dette ou les dettes
créées en vertu du présent acte, et en vertu de la première sec-
tion de l'acte passé dans la vingt-cinquième année du règne de
Sa Majesté, chapitre quarante-quatre, et des trente-quatrieme
et trente-cinquième sections de l'acte passé dans les vingt-
septième et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté,
c hapitre soixante ; laquelle dite somme d'argent le dit trésorier placement et
de la cité tiendra à part de tous autres deniers, pour être appli- application de

quée et affectée, d'après les ordres du dit conseil, uniquement
et exclusivement à un fonds d'amortissement destiné à Pex-
tinction des dites dette ou dettes, en la même manière et sui-
vant les mêmes formalités qui sont prescrites dans et par la
sixième section de l'acte passé en la seizième année du règne
de Sa Majesté, chapitre vingt-six; et généralement toutes les
dispositions contenues en la dite sixième section du dit acte en
dernier lieu cité, s'appliqueront au fonds d'amortissement éta-
bli sous l'autorité du présent acte, excepté en autant qu'elles
sont incompatibles avec le présent acte.

13. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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Acte pour amender lacte pour pourvoir a la nomina
tion d'un gardien de ort our le Havre de Montréal.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. (1ONSIDERANT que Pacte vingt-six Victoria, chapitre cin-
26 V. c. 52. quante-deux, intitulé : Acte pour pourvoù l la nomination

d'un gardien de port pour le havre de Montréal, a été très
avantageux au commerce de grain du Canada et qu'il est
nécessaire de le modifier et autrement amender: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Honoraire 1. En sus des honoraires que le dit acte autorise de recevoir
additionnels, pour services rendus par le gardien du port ou ses députés, les

honoraires suivants seront payés par les expéditeurs des articles
suivants du port de Montréal par des navires de mer, savoir:

Sur le grain. Sur tout grain expédié du dit port, -un honoraire n'excédant
point vingt-cinq centins par chaque mille minots, et un hono-
raire proportionné pour chaque fraction de cette quantité;

Sur la fleur. Sur toute fleur expédiée du port, un honoraire n'excédan
point une piastre par chaque mille barils, et un honoraire pro-
portionné pour chaque fraction de cette quantité;

Sur les alcalis. Sur tout alcali expédié du dit port, un honoraire n excédant

point deux centmns par barils;

Sur tous autres articles non énumérés ci-dessus et expédiés

atrticles. du dit port, un honoraire n'excédant point dix centins par ton-
neau pesant ou par tonneau cube, et le même honoraire sur
toutes quantités ou colis de tels autres articles excédant en tota-
lité un demi-tonneau, quoi qu'il ne se monte point à un tonneau

Proviso. pesant on à un tonneau cube ; mais nul honoraire ne sera exigé
relativement à tels autres articles pour aucun chargement ne
se montant point à un demi-tonneau ni pour aucune fraction
d'un tonneau dans tout chargement excédant un ou plusieurs
tonneaux.

Le conseil de 6. Le conseil de la chambre de commerce pour la cité de
la chambre dela cambr de ontréa.l Dourra, de temps en tempsý-, établir -un tarif d'hono-
commerce fera
un tarif du rs, pour payer les services du gardien de port, au sujet des
maximum des matières comprises dans la premiere section du présent acte,
honoraires. A orlshnriehonraies. selon qu'il est pourvu par le dit acteporlshnaiey

Sujet à Piap- alloués; mais ce tarif ne devra pas excéder les limites impo-
probation du sées par la première section du présent acte; et ce tarif, après
gonvemeur en .

conseil. avoir ét approuvé par le gouverneur en conseil, sera en force
Jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou modifié par le dit conseil de la

chambre
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chambre de commerce, comme il pourra l'être en aucun-temps,
avec l'approbation du gouverneur en conseil, et le maximum Pourra être
des honoraires pourra être modifié, et le service particulier mo.difié etc..
indiqué, et l'honoraire y assigné selon que le conseil deaa
chambre de commerce pourra de temps à autre juger à propos,
et de la même manière que les honoraires imposés par lacte
précité, et de manière aussi que le quatrième paragraphe de la
vingt-septième section du dit acte sera lu et interprété comme
s'il avait rapport aux honoraires par le présent imposés, aussi
bien qu'aux honoraires imposés par le dit acte et sujets à l'ap-
probation du gouverneur en conseil tel que pourvu par le dit
quatrième paragraphe.

3. Le gardien de port tiendra compte de tous les honoraires Le gardiende
reçus en vertu du présent acte et en fera un rapport annuel, tel port tiendra
que pourvu par la quatrième section du dit acte, et les vingt- Ir
quatrième et vingt-cinquième sections du dit acte s'applique- Derenas
ront à tout différend surgissant entre le gardien de port et aucun quant aux
expéditeur auquel il sera demandé paiement des honoraires en honoraires.
vertu du présent acte.

4. La chambre de commerce pourra en aucun temps, si elle La chambre de
le juge nécessaire, fixer et accorder un salaire au gardien de commerce
port, devant comprendre ses honoraires et ceux de ses députesre polrie gar-
et ses dépenses de bureau et autres, suivant le cas ; et tout le lien de port au
temps que le gardien de port recevra ce salaire, il devra immé- lrie.
diatement remettre entre les mains de telle personne qu'il plaira
à la chambre de commerce de nommer à cet effet, la balance
qu'il lui restera en mains d'après son rapport annuel certifié,
en sus de son salaire (ou de son salaire, de celui de ses députés
et de ses dépenses de bureau s'ils ne sont pas compris dans son
salaire.)

45. L'amende pour toute infraction de la huitième clause du Amende pour
dit acte sera de la somme de quarante piastres; et pour toute infraction de la
infraction de la douzième clause du dit acte, de la somme de 26 V. C. 52.
quarante piastres; et pour toute infraction de la seizième clause
du dit acte, de la somme de vingt piastres; et toute telle amende J1ecourement.
sera recouvrable de la manière prescrite par l'acte d'interpré-
tation dans le cas ou des amendes sont imposées, et au recou-
vrement desquels il n'est pas autrement pourvu.

CAP. LX.

Acte pour amender les différents actes qui incorporent
la ville de Lévis.

[Sanctio.né le 18 Sptembre, 1865.]

c ONSIDERANT que la corporation de la ville dle Lévis a, Préabule.
par sa pétition, demandé certains amendements à son acte

d'incorporation, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement

du
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duconseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit:,

Sec. 45, par. 1. Le dixième paragraphe de la section quarante-cinq de
10 amendê. lacte pour incorporer la ville de Lévis est par le présent

abrogé:

Les commer- La corporation de la ville de Lévis, par son conseil, aura le
çant devront pouvoir de faire des règlements pour obliger les marchands et
prendre une
icence. les commerçants, avant de pouvoir exercr leur commerce ou

leur industrie dans les limites de la dite ville de prendre et

recevoir du secrétaire-trésorier de la dite ville, une licence à
cette fin, pour laquelle licence tout tel marchand ou commner-
çant aura à payer, entre les mains du dit secrétaire, une somme
qui sera fixée par les dits règlements.

l'or. 13 2. Le treizième paragraphe de la section quarante-cinq de
amendé. l'acte pour incorporer la ville de Lévis est amendé de manière

à ajouter ce qui suit:

Ainsi que les Et le conseil de ville de Lévis aura le s)ouvoir de faire des
personnes rèdlements pour obliger toute personne dans les limites de la

exran es comrçns avnt depuoreecrlu omr o

et dite ville, qui voudra exercer un métier, un art ou une indus-
industries, trie quelconque, ou se livrer à une occupation quelconque soit

comme agent, préteur sur gages, distillateur,ad ou direc-
teur de théâtre, cirque, billards et quilles, soit comme bouchers,
boulangers fabricants ou manufacturiers dans un enre quel-

conque, en un mot toute personne appartenant à tout commerce,
fabrique, occupation, art, métier et profession quelconque déjà
introduit dans la dite ville ou qui, le sera. plus tard, soit qu'il
soit mentionné au dit paragraphe ou non, d'obtenir du secré-
tacte-trésorier de la dite ville avant de pouvoir exercer tel art,
métier ou industrie comme ci-dessus mentionné, une licence à
cette fln, pour laquelle licence il sera payé au dit secrétaire une

somme qui sera déterminée par les dits règlements.

Par.14 3. Le quatorzième paragraphe de la section quarante-cinq
amcndé. de l'acte pour incorporer la ville ds Lévis est par le présent

amendé, et les mots suivants y sont ajoutés:

Taxespéciale Et aura aussi le pouvoir de prélever une taxe spéciale sur
pour les cli- aucun quartier ou partie de quartier de la dite ville, sur de-

tc nade des contribuables en la manière ci-dessous prescrite, sui-

vant un règlement passé à cet effet pour la construction, l'entre-

tien et la réparation des côtes, des rues et des trottoirs 'du dit

quartier ou partie de quartier respectivement.

Par. 1.5 4. Le quinzième paragaphe de la section quarante-cinq de

amendé. l'acte pour incorporer la ville de Lévis est par le présent abrogé

et remplacé par ce qui suit

dé1ý
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Le conseil sera tenu, sur la requête de la majorité des pro- Obligation
priétaires de tout quartier ainsi que de toute partie de quartier, poser telle taxe

sur la requetedontle conseil fixera l'étendue, et dont les dits électeur son e ao
inscrits sur le rôle de cotisation, demandant qu'il soit fait des des proprie:ai-
améliorations ou- des travaux dans les limites du dit quartier
ou-partie de quartier, d'imposer une taxe n'excédant pas un
centin par piastre, pour- chaque année, sur la valeur annuelle
cotisée de la propriété immobilière dans tel quartier, ou telle
partie de quartier, qui sera déterminée par un règlement du
conseil pour ces améliorations ou ces travaux et cette taxe
pourra être prélevée et perçue de la même manière que les
autres taxes de la dite ville, et formera un fonds spécial qui
sera déposé entre les mains du tiésorier et qui devra être affec-
té à ces améliorations ou à ces travaux.

V Le dix-huitième paragraphe de la quarante-sixième se(- s. .par.
tion de Pacte pour incorporer]a ville de Lévis est amendé et 18: amendé.
après le mot "ages" du dit paragraphe, le mot "compagnon"
sera ajouté.

6 Le dix-neuvième paragraphe de la quarante-sixième sec- Par 9
tion du même acte est amendé et- ce qui suit y est ajouté amendé.

Et pour visiter en tout temps du jour ou de la nuit les dites pouvoir den-
maisons, amener immédiatement devant un juge de paix du trer dans le-
district toute personne se trolivant dans telles maisons ou arrêter les co
tenant telles maisons, et faire condamner sommairement sans trevenants.

aucune autre procédure telle personne à une amende de pas
plus de vingt piastres, payable sur-le-champ et sans délai, et
faute de quoi à un emprisonnement n'excédant pas un mois de
calend rier.

7. Le dernier paragraphe de la quarante-sixième section du Dernierpar, s.
dit acte est abrogé et remplacé par ce qui suit 46, amendé.

Le conseil de ville aura le pouvoir de faire des règlements Regemen:
relativement aux charretiers de la dite ville, à la manière de coucernant e
leur accorder des licences et des numéros et de fixer les prix
et taux qui leur seront payés et qu'ils auront eux-mêmes à payer
pour obtenir leur numéro et leur licence, et régler la manière
de se placer et se tenir sur les stations qui leur seront assignées
par le dit conseil aux différents endroits de la dite ville que le
conseil jugera à propos.

S. La quarante-neuvième section du môme acte est amendée sec. d9
et ce qui snit est ajouté à la dite section : amendée.

Toute personne prise sur le fait, ou surprise en flagrant délit Arrestation des
ou trouvée dans l'acte de contrevenir à aucune des dispositions personnes Sur-
de la charte ou à aucune des dispositions des différents actes grant délt.
qui l'amendent, ou à aucune des dispositions des, différents
règlements du conseil de la dite ville, maintenant en force ou

qui
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qui pourront le devenir par la suite, pourra être arretée immé-

diatement ans autre autorisation, conduite devant un magis-

trat ou juge de paix du district, et, sur preuve sous serment de

deu personnes dignes de foi de la culpabilité de telle per-

Amende, et sonne condamnée à une amende de pas plus de vingt piastres,

comment re- payable sans délai, entre les mains du secrétaire-trésorier de la

dite ville, et. faute de tel paiement immédiat, condamnée à un

emprisonnement de pasý plus' d'un mois de calendrier, le tout

sans aucune autre foime de procédure, nonobstant toute loi ou

usage à ce contraire, et sans qu'il soit nécessaire, avant d'en-

voyer en pison tioute telle personne ainsi convaincue, de dis-

cuter préalablement ses biens meubles et effets.

Règlements 9. Le conseil de ville aura le pouvoir de faire des règle-

quantaux ments relativement aux chiens et à leur destruction, et d'im-

chiens. poser des amendes pour infractions à iccux conformément a

l'acte d'incorporation.

Sec.5Q 10. La einquante-deuxième section du dit acte est par le
amendée. p a2it est ajouté à la dite section

amendée présent amendée et ce qi it e

Publication ds Mais quant aux règlements qui n'auront rapport qu'aux

règlemenlts. affaires intérieures de la ville ou qui n'auront pour objet que

la régie ou conduite des habitants de la dite ville, il suffira

que tels règlements soient lus aux portes des églises parois-

siales et affichés aux dites ports des églises et aux différents

endroits publics les plus fréquentés de la dite ville, et tous tels

règlements seront censés lus, publiés et affichés jusqu à preuve

du contraire.

sec.66 11. La soixante-et-sixième section du dit acte est par l

amendée. présent amendée et les mots " en la dite ville" sont retranchés,

abrogés et remplacés par les suivants dans le district de

Québec."

Sec. 5 de 25 V. 12. La cinquième section du chapitre quarante-huit de la

e. 48 amendée. vingt-cinquième Victoria est amendée de manière que dans la

qu.nzème ligne de la dite section tous les mots après le mot

harr Iljusqu au mot ' parmi" soient abrogés et annulés.

Acte public. 13. Le présent acte sera considéré et réputé acte public.

CAP. LXI.

Acte pour incorporer le village de Berthier et pour l'éri-

ger en[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Pïlambnile. (ONSIDERANT laccroissement de la population du village

de Berthieret que les dispositions des lois municipales ne

suffisent point à ses habitants pour opérer les, améliorations
qu' ils

29 V ICT.
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qu'ils projettent de faire, et que le conseil municipal du dit vil-
lage a représenté qu'il serait nécessaire que de plus amples
dispositions fussent faites, et, enfin, quil serait désirable que le
dit village fût incorporé comme ville, sous le nom de " Ville
de Beriliier": à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants
de la ville de Berthier, telle que ci-après circonscrite, et leurs de la ville de
successeurs, seront et sont par les présentes déclarés corps incor- BIrtýi
poré et politique en fait et en loi, sous le nom de "le maire et Nom et pou-
le conseil de la ville de Berthier," et séparés du comté de Ber- voirs gêné-
thier pour toutes les fins municipales, et sous ce nom, eux et raux.
leurs successeurs auront succession perpétuelle et seront habiles
à ester en jugement, à poursuivre et à être poursuivis dans
toutes cours et dans toutes actions causes et plaintes quel-
conques, et ils auront un sceau commun qu'ils pourront changer
et modifier à volonté, et seront en. loi capables de recevoir à
titre de donation, d'acquérir, de posséder, de transférer et d'alié- Biens immeu-ner tous biens, meubles ou immeubles, pour lusage de la dite bles.
ville, de devenir parties à tous contrats ou conventions dans
l'administration des affaires de la dite ville, et de donner ou Bons taccepter aucuns billets, bons, obligations, jugements ouautres etse
instruments ou garanties, pour le paiement ou pour garantir le
paiement d'aucune somme d'argent empruntée ou prêtée et
pour l'exécution d'aucun autre devoir, droit ou chose quel-
conque.

2 La dite ville de Berthier sera bornée en front par le Bofleuve St. Laurent, d'un côté au nord-est par la rivière Bayonne, vill.au nord-ouest et en profondeur par un petit ruisseau dont leconfluent avec la rivière Bayonne se trouve entre la propriété
de Peter Ralston et la terre qui appartient à Joseph Derouin,
ou ses représentants, la ligne de profondeur qui longe le dit
ruisseau à partir de son dit confluent avec la rivière Bayonne,au cote sud-ouest du chemi de ligne, passant entre la terre de
la fabrique de la paroisse de Berthier et la terre de Louis Marie
Raphaël Barbier, ou ses représentants; de là, à partir du dit
côté sud-ouest du susdit chemin de ligne, vers le nord-ouest, enlongeant la ligne qui divise le dit chemin de ligne de la terre
du dit Louis Marie Raphaël Barbier, jusqu'à la ligne de pro-
fondeur de l'emplacement de l'académie de Berthier; de là, enlongeant, vers le sud-ouest, la dite ligne de profondeur de l'em-
placement de la susdite académie, jusqu'à l'angle ouest du dit
emplacement de là, à partir du dit angle ouest en longeant laligne sud-ouest du dit emplacement jusqu'à l'angle sud du ditemplacement; de là, à partir du dit angle sud en ligne droite
parallèle au dit tchemin de ligne, jusqu'à ce que la dite ligne
atteigne a un chemin ou rue au front de la terre occupée par ledit Louis Marie Raphaël Barbier, ou ses représentants; et delà, en ligne droite, sur une course sud, jusqu'à une croix de

bois
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bois placée sur la terre (les héritiers Louis Généreux, à une dis-
tance de trois arpents et une perche du fleuve St. Laurent; i
enfin de l'antre côté, vers le sud-ouest, par une ligne droite
tirée depuis la dite croix, et qui court parallèlement aux lignes
latérales de la dite terre des héritiers Généreux, jusqu'à ce que
la dite ligne parvienne au fleuve St. Laurent.

Division de la 2. Et la dite ville sera divisée en trois qua-tiers: quartier est.
villeen quar- quartier centre et quartier ouest, représentés chacun par trois con-

sellers; les limites du quartier est seront depuis la rivière B ayonne
à une lige parallèle passant par le centre de la rue Joseph, depuis
le fleuve St. Laurent jusqu'à la ligne <le démarcation de la dite
ville en profondeur; le quartier centre prendra de la dite ligne
et sétendra en remontant jusqu'à la ligne côté sud-ouest
du terrain appartenant à la congrégation St. jamnes, actuelle-
ment occupé par le révérend William lerrick.; le quartier
ouest prendra de cette dernière ligne et <étendra jusqu'aux
limites oud-ouest de la dite ville

Elections des 3. Il sera élu de temps à autre, en la manière ci-après pres-
Conseillers. crite, neuf personnes compétentes, dont trois par chaque quar-

tier de la dite ville, pour être et qui seront appelées les " con-
seillers de la ville de Berthier," et tels conseillers, pour le
temps d'alors, formeront le conseil de la dite ville, et seront
désignés comme tels, et représenteront à toutes fins que de droit
la corporation de la dite ville de Berlthier.

Qualifications 41. Personne ne pourra être élu conseiller de la dite ville de
les consellers. Berthier, sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la dite ville,

pendant une année, précédant telle élection, et sans posséder
comme propriétaire, en son propre nom ou au noni de sa femme,
des biens immobiliers dans la dite ville, de la valeur de quatre
cents piastres, après paiement ou déduction de ses justes dettes:

Autres qualifi- 2. Personne ne pourra être élu conseiller M l-a ville de Ber-
ctionls. thier, S'il il'est sujet-né on naturalisé <le Sa Maetet s'il n':,t

atteint lâede vingt-tu an éolus

Qui sera in ii- 3. Nulle personne, étant dans les ordres sacrés, ou les
gible comme ministres d'une croyanc religieuse quelconque, les membres
conseiJl er.

du conseil exécutif, les juges die la cour du banc cie la reine et

ther s'i n'estte C
attin 1ye iege de d

ne la cour supérieure, les shéle grnsiler s dtvel cos, les
officiers en pleine paie de l'armée o de la marine de Sa
Majesté, les fonctionnaires civils salari, ni les comptables des
revenus Cde la ville ou autres personnes recevant une allocation
de la ville pour leurs services, ni aucune persaonn ecnvaineice
de trahison ou de félonie, dans aucune cour t s, s
aucune des possessions de Sa Majesté,, ni aucom personne
ayant par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque,
ou intérêt dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pour-

Proviso. ront être élus conseillers pour la dite ville pourvu toujours,
qu'aucune personne ne sera rendu incapable d'agir comme

conseiller
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conseiller de la dieville, par le fait qu'elle sera propriétaire-
actionnairc dans une coipagnie incorpo rée qui pourra avoir un
critrat ou convention avec la dite ville

4. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter ine sera pas
la charge de conseiller de la dite ville ; ni aucune autre eharge tenu daccepter
à la nomination de la dite ville: les membres de la législature tsfne-
provinciale, 'cs médecins, chirurgiens ou apothicaires prati-
quants, les maitres d'école agissant de fait comme telsles er-
sonnes au-dessus de soixante ans, et les membres du conseil
de la dite ville, qui lauront été pendant les deux années inmné-
diatement précédentes, et les personnes qui auront rempli
quelqu'une des harges à la nomination de tel conseil, ou payé
l'amende encourne nour refus de l'accepter, seront exemptes
de remplir les mémis charges pendant les deux années qui sui-
vront tel service ou paiement.

G. Les personnes qui auront le droit de voier au élections Qui votera aux
inincinales de la dite ville seront les habitants mâles, francs- élections.
tenanciers et maitres de maisons, gés de vingt-et-un ans, rési-

dant en la dite ville et en possession actuelle comme propriétaire
par eux-mêmes o, par leurs femmes de biens-fonds dans la diue
ville, depuis au moins six mois avant l'élection, et aussi les
locataires âgés de vingt-et-un ans, et qui auront résidé e. payé
loyer dans la dite ville, à raison (le pas moins de vingt piastres
par année, iour une maison ou partie de maison, pendant

année qui aura inmédiatement précédé une élection; pourvu
toujours qu'aucune personne qualifiée à voter à une élection votantdevra
municipale dans la dit e ville, n'aura le droit de faire enregis- axes, py eniae, e a pur tlereçrer son vote, si elle na pas payé ses cotisations -iunicipales pourra être
et scolaires, échues avant telle élection et il sera loisible à demandé.
tout candidat à telle élection, et au président, pour telle élec-
tion, d'exiger la production. des reçus constatant le paiement de
telles Cotisations échues, co nme susdit.

. Les conseillers de la dite ville, qui sont actuellement en Les conseiller-
exercice, resteront en charge jusqu'aux élections qui devront demeurerônten
se faire en vertu de cet acte ; et tous les règlements ordonnan- o eJusqu'ao Pres les nou-
ces, conventions, dispositions et engagements quelconques, veiies sections.
pasés et consentis par le conseil municipal du village de
Berthier, continueront à avoir leur plein. et entier effet, de même
que si la présente loi n'eut pas été passée, et ce jusqu'à ce que Les règlements
les dits règlements, conventions et engagements aient été *'ol
régulièrement rescindés, abolis ou accomplis, et la dite corpo- jusqu'àcequ'ils
ration, telle que constituée, en vertu du présent acte, succèdera, soient changés.
et'sera substituée à toutes fins quelconques dans les obligations,
dioits et créances du conseil municipal du village de Berthier
tel que constitué ci-devant.

7. Les élections mnicipales de la dite ville se feront tous Epoque des
les déux ans, dans le mois de janvier, seront annneés paràVis élections muni-
public, donné au moins huit jours avant telles élections, en cipales.

français,
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français, par affiches à la porte de l'église de a pao de
Berthier, et sur le marché de la dite ville, et lu à la porte de la
dite église, à l'issue du service divin du matin du dimanche
précédant telle élection, et cet avis devra être signé, pour la
première élection, en vertu de cet acte, par le maire actuel du
village de Berthier, ou, en son absence, par le régistrateur du
comté de Berthier, et contenir le jour, le lieu et heure auxquels
se tiendra la dite élection clans chacun des quartiers de la dite
ville, et, pour toutes les élections subséquentes, le dit avis serasigné par le maire ou le secrétaire-trésorier de la ville et con-
tiendra de même les jour, lieu et heure où se tiendra la dite
élection dans chacun des quartiers de la dite ville.

Qui prS der . Avant la publication des avis annonçýant telle élection,
le conseil actuel du village de Berihier, pour la première élec-
tion qui aura lieu clans le mois de janvier prochain, et ensuite,
le conseil de la dite ville, pour les élections subséquentes,
nommera un de ses membres pour présider et conduire la dite
élection, et désigner le.s endroits où elle sera tenue dans chacun
<les quartiers, tel conseiller ayant sous lui un député nommé
et paye par le conseil pour chacun des quartiers de la dite

votation. ville ; les dits députés devront avoir les qualifications néces-
saires pour voter à telle élection, t s'ils le jugent à propos, il
leur sera loisible d'avoir un clerc de poll qu'ils nommeront par
écrit sous leur seing ; et les polls seront ouverts dans chacun
des quartiers pour recevoir et enregistrer les votes, depuis neuf
heures du natin jusqu'à quatre heures cde l'après-midi du jour
fixé pour telle élection, dans le cas, toutefois, où la dite élec-
tion ne serait pas faite par acclamation et à telle élection
chaque électeur votera dans le quartier où il sera domilicié
lors de telle élection ; à la clôture du poll, le député dans
chaque quartier déclarera les trois personnes qui auront obtenu
le plus grand nombre de votes, durnent élus conseillers de la

ox preponde- die ville ; dans le cas où les candidats auraient un égal nom-
dégalité, bre de votes, le cléputé agissant dans le pol, donnera sa voix

prépondérante:

Poi tenu deux quaire heures cu soir du premier jour de la dite
jours si un 'le a les voix de tous les électeurs présentne nont pas étésffitrses, le député de chaque quartier ajournera 

ps 
dite assemblée

a nuf heeures du ratin cu jour suivant, auquel jour il conti-
m11iera à enregistrer les vo ix, et il sera tenu de" clore la dite élection

quatre heures du soir du second jour, et de proclamer dûment
élus consillers ceux des cadidats qui auront le droit de l'être;

Il sera fermé, 3. Pourvu toujours que si en aucun temps après le commen-
s'ils'écouleune cernent de Penregistrement des voix, soit le premier, soit le

second jour de la dite élection, il s'écoule une heure sans qu'il
soit enregistré aucune voix, il sera du devoir des députés dans
chaque quartier, de clore la dite élection et de proclamer élus
conseillers comme susdit, les candidats qui auront droit de

Proviso. Pêtre ; pourvu que nulle personne, pendant la dernière heure,
n'ait
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n'ait été empêchée d'approeher du poll par violence, de laquelle
il aura été donné avis à la personne qui présidera;

4. Les conseillers élus, à aucune des élections municipales Durée d'oi-

demeureront en charge pendant deux années cdes conse -

5. Les élections subséquentes des conseillers pour la dite Commentise
ville se feront de la même manière et dans les mêmes délais que front 1 ec-

la première; quentes.

6. Avant de procéder à la tenue d'aucune élection d'après Les députés

le présent acte, chaque député et clerc de poll prêtera le ser- preont ser

ment suivant que le conseiller présidant ou tout autre conseiller
ou tout juge de paix résidant dans la dite ville est par les

présentes autorisé à administrer, savoir

Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartia-
lement, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les
devoirs de député officier-rapporteur ou de clerc de poll, à
l'élection que je vais tenir, de la ou des personnes qui doi-
vent servir comme conseiller pour le quartier (selon le cas)
de la dite ville de Berthier. Ainsi que Dieu me soit en aide ;"

. Les conseillers président et chaque député à toute élection Pouvoir du
municipale dans la dite ville seront, durant telle élection, con- président e des
servateurs de la paix et jouiront des mêmes pouvoirs que les députés.

juges de paix pour le maintien d'icelle, et pour l'arrestation,
l'emprisonnement, le cautionnement ou le procès et la convic-
tion de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre,

et, ce, lors même que la dite personne, présidant ainsi, n'aura

pas la qualification territoriale des juges de paix, telle que
voulu par la loi; et le président d'une élection pourra nommer
des constables spéciaux, en nombre suffisant pour maintenir la

paix à telle élection, s'il le juge nécessaire on s il en est requis
par cinq électeurs.

9. Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours, ivis de la pre-

à compter de la clôture de l'élection, de donner à chacun des ière assem-

conseillers, ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi que tuée lu conseil.

du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés pour la première
séance du conseil, qui devra avoir lieu après leur élection ; les en

conseillers ainsi élus, entreront respectivement en charge charge,

comme tels à cette dite première séance, et resteront en charge
jusqu'à la nomination de leurs successeurs;

2. Le président de toute élection remettra immédiatement Leslivresde
au secrétaire-trésorier du dit conseil de ville, si tel officier pol.seront

existe, et sinon aussitôt que tel officier aura été nommé, les Trésorier

livres de poli tenus à cette élection et tous autres papiers et
documents concernant telle élection, certifiés par lui pour faire

partie des archives du dit conseil, et copies d'iceux certifiées

par le secrétaire-trésorier, seront authentiques dans toute cour
de justice
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Atee~taion de .3. Dans toutes élections tenues d'rès le présent acte les
livres de pol contenant les noms des votants et autres matières
seront attestés sous serment par chacun des députés qui auront
preside à telle élection dans les quartiers respectifs de la dite
ville, chacun des dits députés attestant le sien par-devant le
conseiller présidant telle élection ou tout juge de paix résidant
en la dite ville, lequel conseiller présidant ou juge de paix est
par les présentes autorisé à administrer tel serment, et le dit
serment sera formulé comme suit: et sera écrit en tout ou en
partic sur la dernière page da diit livre le poll, contenant les
nois des électeurs.

enA " . . jure que le livre de poll tenu par moi à l'électionmunicipale pour le quartier de la ville de Berthier, est juste etexact, au neilleur de ma connaissance et croyance. Ainsi
que ieu me soit. en e.

Et les dits livres de poll ainsi assermentés seront déposés au
bureau du secrétaire-trésorier de la dite ville, par chacun desdi s députés dans les trois jours qu suivront telle élection..;

4. La premrière séance du conseil, après la première élection
ei!!s pr" Pte devra avoir lieu dans les quinze *ours qui suivront immédiate-UIn.e I . ment, telle élection, et, à telle assemblée les conseillers éluspréteront devant un juge de paix le serment suivnt

Je A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les
devoirs le membre du conseil de ville de Berthier, au meil-
leur de mon jugement et de ma capacité,-Ainsi que Dieu
me soit en aid.

La majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment unealors presete aill Jjoi it.. du conseil, procèderont immédiatenent à élire parmi
eux à la majorite des votes des membres présents, un maire
pour la dite ville, lequel restera en charge durant la périodepour laquelle il aura été élu conseiller; et aussitôt après, ilsseront compétents à agir comme conseillers, et les membres
absents sans cause légitime, seront censés avoir refusé lacharge, et seront passibles de l'amende ci-après prescrite en
pareil cas, a moins que ce ne soit des personnes exemptes de
servir

Quano îCý Con- 5. Les conseiller, élus aux élections subséquentes à la pre-,4ei'lers entre-
ront en che.g. rniero, entreront en charge le jour de leur nomination, et uneassemblée du conseil aura lieu dans les quinze jours, de même

qu après la première élection, les conseillers élus prêteront lePremiere même sernent, et procèderont à l'élection dumaire commeasserbé. susdit, et les absents, sans cause légitime, seront censés avoir
Aiende. refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après

prescrite en pareil cas i moins que ce ne soit des personnes
exemptes de servir
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6. Cinq membrms du conseil formeront quorum ; Quorum.

7. Les dépenses de toues élections seront payées à mêirie Frais da4lce-
les fonds de la corporation. tion.

i. l)ans le cas où Pune des personnes ainsi élues refuserait roeru au cas
d'agir comme conseiller, ou que son élection, étant contestée de refusa'agir.0
serait déchirée nulle, les électeurs de la ville procèderont à une
nouvelle élection d'une personne pour remplacer tel conseiller
sous un mois, après que tel refus aura été cônsiaté, ou que la
dite élection anra été déclarée nulle, et si i'éiection.est déclarée
nulle, les électeurs de la ville procòderont à une nouvelle
élection pour tel conseiller, et dans ce cas, le poli. sera tenu à
un endroit flxé ipar le dit conseil, dans le quartier de la dite
ville, où aura lien, telle vacance, et, quant à la conduite de ces
élections elle sera la même que pour lcs élections ordinaires:

2, En cas de décès d'un conseiller, ou ci cas d'absence de Pourvu aucas
la \rille ou d'incapacité d'agir comme tel, soit par infirmité, de la mort,
maladie ou amtrement, pendant trois mois (le calendrier, les îipaciédes
autres conseillers, à la première séance du conseil qui aura conselers.
lieu après tel décès ou après l'expiration de la période de trois
mois, nommeront, parmi les habitants de la ville, un autre
conseiller pour remplacer le conseiller ainsi décédé, absent ou
rendu incapable, comme susdit; et, au cas que les voix des sues icsont
dits conseillers seraient également partagées, quand il s'.gira également par-
de renplacer un conseiller, il sera procédé à lélection de la "e4s
manière exprimée au paragraphe précédent; pourvu toujours . t
que nonobstant le déeès, labsence ou l'incapacité d'agir du dit autrconseil-
conseiller, les autres conseillers continueront à exercer les ers pourront
memes pouvoirs et a remplir les mômes devoirs qu'ils eussent g

eus a exercer ou à remplir, si tel décès, absence ou incapacité
d'agir d dit conseiller n'avait pas eu lieu

3. Tout conseiler élu ou nommé, en remplacement d'un Durse de char-
autre, demeuirera en charge le reste du temps pour lequel son ze.
piédécesseur avait été élu ou nomme, et pas plus longtemps.

1 . Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque srment de
élection, d'après le présent acte, elle prôtera le serment suivant, l'olicier préi-
que tout juge de paix, résidant dans la dite ville, est par le dant aux élec-

présent autorisé à administrer, savoir:

Je jure! solennellenient de remplir fidèlement et impar- serment
tialement, au meilleur de mon jugement et de ma capacité,

" les devoirs d'officier présidant Pélection que je vais tenir de
la ou des personnes qui doivent servir comme membres du
conseil de la ville de Berthier. Ainsi que Dieu ne soit en

"-aide."

112. L'officier présidant à toute élection, et les députés, Lofiier prési-
d'après le présent acte, auront l'autorité, et il leur est, par le dant interroge-

présent,

1865. Carp. 6 1. 345



346 Cap. 61. Licorporation de Berthier. 29 VICT.

ta ëousser- présent, enjoint lorsqu'ils en seront requis, par aucune personneserment le dû nment î àilii voe Vet Sucandidatsquant alifie a oer à cette élection, d'interroger sousa leur qualifi- serment (ou affirmation, lorsque l'affirmation est permise par lacaton. loi), tout candidat à la charge de membre du dit conseil de
ville, touchant sa qualification à être élu au dit emploi; et ilsauront aussi l'autorité, et il leur est, par le présent, enjoint sur
réquisition, comme susdit, d'examiner sous serment (ou affir-
mation) toute personne offrant (le voter à une élection, et le
serment à administrer, dans ces deux cas, sera formulé comme
suit, par le dit officier présidant, savoir:

Seraent Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes
que je vais vous faire en ma qualité de président de cette
élection, touchant votre qualification à être élu membre du
eonseil de ville (ou touchant votre qualification à voter à
cette élection, suivant le cas). Ainsi que Dieu vous soit en
aidie."

Pourra poser Et le président posera lui-même les questions qu'il jugeranecessaires.

Faux serment 13. Si aucune personne, étant interroge sous serment oucensé parjure. af rmation, (après le présent acte, à Pégalrd de sa qualification
a etre élue ou à voter, déclare sciemment le contraire de la
verité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire et
sera, sur conviction du fait, sujette aux mmes pénalités que
dans les autres cas de parjure volontaire.

Temps et lieu 14. Le dit conseil de ville s'assemblera au noins une foisd'assemblée du par mois pour la transaction des atiàires (le la lite ville, etconseil. tiendra ses séances dans l'hôtel de ville, ou à tout autre lieu
dans la dite ville qui aura été fixé, soit temporairement, soit

Proviso: quant permanemment; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membresaux njourne, quL ne serai ent pas en nombre su ffisant pour former le quorum,
pissent ajourner tonte assemblée du dit conseil,(lui n'aura
pas eu lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne
formant pas un quorum, sont par le présent autorisés à con-
traindre les membres absents à assister aux assemblées régu-
lières, ou ajournées, comme susdit, et à imposer aux dits
membres absents, en (as de récidive, toute amende ou pénalité
que le dit conseil de ville aura pu imposer en tel cas.

Le maire pour- •lJ3 Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il leta convoquer croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spécialesdes asemlblées. du dit conseil, et, chaque Ibis que deux membres voudront
obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour

Et en cas la convoquer, et, si le maire est absent ou refuse d'air ilsr'absece on pourront la convoquer eux-memes en spécifiant par écrit ausecrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils con-
voquent telle assemblée spéciale, et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur reçu
de telle notification écrite, de la communiquer aux autres
membres du conseil.

16
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16. Si l'élection de tous conseillers ou de plusieurs des Déciionsdes

conseillers est contestée, la décision de cette contestation tctées prol

appartiendra à la cour de circuit dans et pour le comté de cour de circuit.

Berthier:

2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le ou Qui pourra

plusieurs des candidats, ou par au moins dix électeurs de la contester.

dite ville;

3. Cette contestation sera portée à la cour par requête signée Et comment.

par le requérant, ou par leur avocat ou procureur, articulant
d'une manière claire, les faits et les moyens sur lesquels cette
contestation sera appuyée;

4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour Forme de pro-

de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment céaure.

signifiée au conseiller ou aux conseillers dont l'élection sera
ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour de la présen-
tation de la dite requête à la dite cour, et un rapport de cette
signification sera fait et signé en bonne et due forme, sur l'ori-
ginal de la dite requête, par l'huissier qui aura fait la dite si-
gnificalion; mais aucune telle requête ne sera reçue après le Temps pour

terme qui suivra immédiatement l'élection contestée par icelle, limitée.
à moins que telle élection n'ait eu lieu dans les quinze jours
qui auront précédé immédiatement le premier jour de tel terme,
auquel cas, toute telle requête pourra être présentée le premier
jour du second terme, mais pas plus tard; et aucune telle re- Caution pour
quête ne sera reçue, à moins que les pétitionnaires ne donnent les frais.

caution pour les frais, en présence d'un juge de la cour supé-
rieure, ou du greffier de la cour de circuit dans et pour le
comté de Berthier ou de son député;

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articulés La cour pourma
dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la procéder d'une

nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si une manere som-

preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéres-
sées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus convenable ;
la cour procèdera d'une manière sommaire à entendre et juger
la dite contestation, et la preuve pourra être prise verbalement Preuve,
ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi que la cour lordon-
nera;

6. La cour aura pouvoir sur telle contestation, de confirmer ce q • ourra
ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre êtredc aré par
personne a été dûment élue, et dans l'un ou l'autre cas, de con- le jugement.

damner âu dépens de la dite contestation l'une ou l'autre des
parties à icelle; lesquels dépens seront taxés et recouvrés de la
même manière et par les mêmes voies que le sont les dépens
des actions de première classe, susceptibles d'appel, portées
devant la dite cour de circuit, et la cour pourra ordonner que
son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du conseil au
dépens de la partie condamnée à payer les dépens, comme
susdit;
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Qfun aux 7. Si quelques défauts on quelques irrégularités dans les for-
malités prescrites pour la dite élection, sont invoqués dans larequête, comme moyen de contestation, la dite cour sera libre
de les admettre ou de les rejeter, selon qu'ils auront pu affecter
ou ne pas afiecier essentiellement a dite élecion.

Pourvt au c4ts 17. Et dans le cas ofi il arrivera qu'une élection n'aura pas
unicipale e lieu pour gqelque raison que ce soit, le jour où, d'après leurn pas eu présent acte, elle aurait dû avoir lieu; le dit conseil de ville ne

sera pas pour cela censé dissous, et il sera du devoir de ceux
des membres du dit conseil, qui seront alors en charge, de se
reuir pour fixer un Jour quelconque, aussi rapproché que pos-
sible, pour faire telle élection ; et, dans ce cas, les affiches et
es annonces exigées par le présent acte, seront publiées et affi

cl es au moins un jour franc avant l'élection, et si, lans' les
qinze jours qui suivront celui auquel telle élection aurait dûêtre faite, les membres du dit conseil n'ont pas fixé le jour de
telle dite élection, ils seront passibles d'une pénalité de vingt
piastres chacun, et telle élection sera alors faite par le greffier
de la cour de circuit dans et pour l comté de Berthier et, en
son absence, par le registmte du colté de Berthier.

Lesý 1 S. Toutes les séances du dit conseil de ville seront publi-
ques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des
menbres de son propre corps pour quelque cause que ce soitcas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger à huis-clos
pt le dit con'seil déterminera les règles de ses procédés.

L, maire pré- 1 9. Le maire de la dite ville, s'il est présidera auxMidera auxducnci 
-l2sembécs et .ssemblees du consel, y maintiendra l'ordre et aura le dîoit deacra voix pré- donner son at-is, mais non son vote sur toute question tjui sera

esoumise au dit conseil, pourvu toujours, que lorsque les dits
conseillers, apres avoir donné leur vote sur une question quel-
conque, se trouveront également partagés, alors, et dans ce cas
seulement, le maire décidera la question par son vote, en le
mnotivant s'il Je juge à propos, et ni le maire ni les conseillers
ne recevront de salaire ou d'émolument à même les fonds de la
ville pour le temps qu'ils resteront en office; pourvu aussi que
chaque fois que le maire n'assistera pas à une assemblée régu-

eière ou spéciale du (lit conseil de ville, les conseillers présents
ehoisiront un de leurs membres pour remplacer le maire pen-
dànt la séance.

ecrétaire-tré. 20. Le conseil à sa première séance générale, ou à uneýýîer nommé. séance spéciale, tenue dans les quinze jours qui suivrönt le
premer jour de telle séance générale, nommera un officiér qui
sera désigné sous le nom de seertaire-irésorier de la ville de
Berthier :"

Devoirdu 2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tôus livres, regis-
seetr. tresirôles d'évaluation et de perception, rapports, )rocWver-

baux, plans, cartes, records, documents et papiers dép6sé' et
conservés
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conservés dans les bureaux et archives du conseil ; il assistera
à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibérations du
conseil sur un registre tenu pour cet objet, et il permettra à
toutes les personnes intéressées d'y avoir accès à toute heure
raisonnable; et toute copie ou extrait de tout tel livre i·egistre, Son certificat
rôle d'évaluation ou de perception, rapport, procès-verbal, plan rendracerains

carte, record, document ou papier, certifiée par tel secrétaire- authentiques
trésorier, sera censée authentique;

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée, Cautionne-
avant dagir cormne tel, de fournir le 'autionnemnt ci-après ment.
requis;

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Cautns et
approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution- quoi obligées.
nement soit recu ; toutes ces cautions .seront conjointement et,
solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et leur obli-

gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps comp-
table envers la corporation tant en principal, intérêts, que frais,
ainsi que des pénalités et des dommages qa'il aura encourus
dans l'exercice de sa charge;

5. Tout tel acte de cautionnement sera fait par acte devant Acte de cat-
notaire et accepté par le maire ; il sera du devoir du secrétaire- tionnement.-

trésorier de remettre au maire une copie d'icelui;

6. Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré
dans le bureau d'enregistrement du comté de Berthier, ne por- tré; son efret

tera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront été Comme tel.
désignés ; et il sera du devoir de l'oflicier principal du conseil
de faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiatement
après qu'il aura été reçu;

7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les Réception et
sommes dûes et payables à la corporation, et sera tenu d'accep- patementdes
ter, à même les dits deniers, tout ordre ou mandat tiré sur lui par corporation par
toute personne a ce autorisée par cet acte pour le paiement le secrétaire-,
d'aucune somme de deniers dûs ou devant être employés par
la corporation, lorsqu'il sera autorisé à ce faire par le conseil
mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra être valablement
acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins qu'il n'indique
d'une manière suflisante lemploi qui devra être fait du mon-
tant du dit ordre ou mandat, ou la nature de la dette que le
dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

8. Le secrétaire-trésorier, tiendra, en bonne et due forme, 1e secrétaire-
des livres de comptes, dans lesquels il inscrira respectivement, trésorier tien.

par ordre de date, chaque item de recette et dépense, en faisant dra les livres.

en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains ou qui auront reçu de lui quelque paie-
ment, respectivement; et il gardera, dans son bureau, toutes
le5pg ees justificaitives de sa dépense
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Renra es 9. Le secrétaire-trésorier rendra acositous les sqix mois,
Rendra des:xee aucnel
comptes attes- c'est-à-dire dans les moisdcjuin et décembre de chaque année,
tes.

ou plus souvent, S'il, cn est requis par. le conseil, Un compte en
détail, et par lui attesté sous, serment, de sa recette et de sa
dépense

Les livres 10. Les livres decomptes dusecrétaire-trésorieretles pièces
seront ouvertsauon puic, -ustificatives (le sa dépense, seront, à toute heure raisonnableau public.

du jour, ouIverts ;1 l'inspection, tant du conseil et de chacun de
ses officiers mnunicipaux nommés par lui, que de tout contri-
buable de la dite ville

Il pourra.ôtrc 11. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rempli
urs1uv par cette charge pourra .tre poursuivi en reddition decomptes

le maire au
nom de la cor- devant un tribunal compétent, par le maire, au nom de la
poration. corporation ; et, sur telle poursuite, il pourra être condamné à

payer des dommas-intérêts, pour avoir néligé de rendre
compte ; et, s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
somme dont il sera reconnu out aura été déclaré reliquataire, et
en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste de leteir

Dommages þn comptable et toute condamnation prononcée sur toute telle
,ede poursuite. poursuite, portera un intérêt à raison de douze pour cent sur

le montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, ensemble
avec les dépens d la poursuite

Contrainte par 12. T.oute telle condamnation portera contrainte par corps
corps. contre le (livt secrétaire-trésorier, selon les lois en vièueur en

pareil cas, dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de
compte, telle contrainte est demandée;

Le consei s 13. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité e nommer tous
autoris i tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre

bomble deledevsl

officiers, à effet les dispositions u présent acte, ou tout ordre ou rèle-
ment passé par tel conseil

Officiersor- 14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
tant d doffice; livrera, dans les huit jours qui, suivront le jour o il cessera
leurs devoir.s d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alor élu o

nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ou
nomination de tel successeur, tous deniers, clés, livres, papiers
et insignes appartenant à telle charue

Pourvu au cas 15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada, sans
de mort ou avoir livré tous tels deniers, clés, livres, papiers et insignes, il
d'Rbsence du
Bas Canada. Sera du devoir de ses héritiers ou' autres représentants légiti mes,

de les livrer à son successeur dans un mois de son décès ou de
son départ du Bas Canlada;

Le guccesseer 16. Et n tout tel cas, le successeur de tout tel officier aura,
aura droit outre tout autre recours légal, son droit d'action devant toute
d'action pour
,certain objets. cour de justice pour recouvrer, soit pa r saisie, revendication ou

autrement,



autrement, de tout tel ofiicier ou ses représentants légitimes ou
de toutes autres personnes qui les auront en leur possession,
tous tels deniers, clés, livres ou insignes, avec frais et dom-
mages en faveur de la corporation; et tout jugement, dans
toute telle action, pourra être exécuté par contrainte par corps
contre la personne condamnée suivant les lois en vigueur dans
le Bas Canada, chaque fois qu'une telle contrainte sera de-
mandée par sa déclaration.

21. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le ju era omna
convenable, de nommer des assesseurs ou estimateurs des pro- deasse.eurs

priétés, au nombre de trois, et il sera du devoir des dits asses-
seurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront fixés
par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables de la-dite
ville, suivant leur valeur réelle.

22. Toute personne ainsi nommée pour étre assesseur, sera Les assesseurs
tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété en ,eron asser-

la dite ville, de prêter le serment suivant par-devant le maire
de la dite ville, ou, en son absence, par-devant un conseiller,
savoir

Je, ayant été nommé un des assesseurs pour la serment
"ville de Berthier, jure solennellement que je remplirai honnê-
"tement et diligemment les devoirs de cette charge au meilleur
"de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me
" soit en aide."

23. Les assesseurs qui seront nommés par la dite ville Qualifications
devront être propriétaires de biens-fonds, dans la dite ville, de en biens-ford.,

la valeur d'au moins quatre cents piastres.

24. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutes Procédsu

les propriétés imposables de la dite ville, ils remettront au conseilquand

secrétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis ilea de coti-

de tel dépôt sera donné, par le secrétaire-trésorier, de la même été dépusé.
manière que pour les élections de conseillers ; et à l'assen-
blée subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera
produit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent ; et, à
dater de cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au
bureau du secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois à
compter de telle assemblée, et pendant ce temps, il restera ou-
vert pour inspection à toutes les personnes dont les propriétés
auront été évaluées, ou à leurs représentants ; et dans cet inter- Plaintes, audi -
valle, les personnes qui se trouveraient lésées pourront donner tion etdécisioL

avis, par écrit, au secrétaire-trésorier de leur détermination de
s'adresser, au dit conseil de ville pour se plaindre de toute
évaluation exagérée ou trop peu élevée, et cet appel sera jugé
par le dit conseil à la première assemblée qui se tiendra, après
l'expiration du mois ci-haut mentionné ; et le dit conseil,
après avoir entendu les parties et leurs témoins sous serment,

qui

Ca p. 61 351865. Incorporation, de Berthier.
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qui seta administré par le maire ou conseiller présidant, main-
tiendra ou altérera l'estimation dont on aura demandé le chan-

Durée du gement suivant ce qui lui paraîtra juste; t a môme assem-
blée, le dit rôle de cotisation sera déclaré clos pour' deux
années, à moins toutefois que, vû le nombre de réclamations.
le conseil n'ait été obligé d'ajournež cas auquel le rôle ne sera
déclaré clos qu'après que toutes les réclamations auront été

Provsio: qunni entendues et jugées ; pourvu toujours que si, après que le dit
uula diinution rôle de cotisation aura été déclaré clos comme susdit, aucuneen vn.lei:r: ro 1t e me i-i acn

propriété dans la dite ville souffrait une diminution de valeur
considérabl, soit par incendie, démolition, accident ou toute
autre cause raisonnable, il soit loisible au dit conseil, sur
requete du propriétaire, de faire réduire par les assesseurs

Proo: un P'estimation de telle propriété à sa valeur actuelle ; et pourvu
aux oms aussi que, si aucune omission a été faite dans le dit rôle de

cotisation, le dit conseil pourra ordonner aux assesseurs
d'estimner toute propriété ainsi omise, pour Pajouter au dit rôle.

Proviso. et pourvu de plus que les dits assesseurs soient tenus de faire
annuellement sur Pordre du dit conseil, l'évaluation des fonds
de marchandises possédés dans la dite ville.

Deux uditcurs A la pemire asernble qu suivra elîcque Uiecliofl il
de comptesserot omms cra nomnié, par le dit conseil de ville deux personnes pour
et isscrments. être auditeurs des comptes du dit conseil, et tels auditeurs

prêteront le serment suivant, par-devant un des jnges de paix,
résidant dans la dite ville, savoir:

Serment. avant été nommé à la charge d'auditeur pour
" la ville de Berthier, jure d'en remplir fidèlement les devoirs
" au meilleur de mon jugement et de ma capacité, etje déclare

que je n'ai, soit directement, soit indirectement, aucune par:
ou intérêt quelconque dans aucun marché ou emploi, avec

" ou sous le conseil de ville de Berthier. Ainsi que Dieu me
soit en aide."1

Devoirs des 2t. Il sera du devoir des auditeurs dl'examiner, approuver
auditeurs. on désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pourront

être portés aux livres du dit conseil on le concerner, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le
contrôle et jaridiction du dit conseil de ville, et se trouver alors
non liquidés ; et d'en faire rapport au conseil de la dite ville
au moins quinze jours avant le jour des élections.

Leur qualifica- 27. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville
tion en biens-yfionns- seront proprilaires de biens-fonds de la valeur d'aur moins

deux cents piastres ; pourvu toujours, que ni le maire, ni les
laines parties conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la dite ville, ni aucune

personne recevant un salaire du dit conseil, soit pour une
charge exercée sous son autorité, soit pour un marché quel-
conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur
pour la dite ville.

28.
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28, Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de Sa Le maire sera

charge, juge de paix ex offcio pour la dite ville. ange de paix.

29. Toute personne occupant la charge de conseiller de la E quel cas les
dite ville, qui sera déclarée banqeroutier ou deviendra in- conseillers
solvable, ou fera application pour obtenir Le bénéfice de toutes dsqaifés".
lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs
insolvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du eulte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommée juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou de
Ja cour supérieure ou membre du conseil exécutif, ou qui
deviend-a responsable des revenus de la dite ville, Ci tout ou
en partic. on qui s'absentera de la dite ville sans autorisation
du dit conseil, pendant plus de deux mois consécutifs, ou qui
n'assistera pas aux séances du dit conseil pendant une période
de trois mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune de
ces circonstances, disqualiliée, et son siége dans le dit conseil Lesvacances
deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée seront remplies.
d'après les dispositions du présent acte ; pourvu toujours, que
le mot " juge," employé dans aucune partie du présent acte ne '
signifiera pas juge de paix.

30. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de temps Le coneil
a autre, les reglements qui lui paraîtront nécessaires ou utiles pourra faire des
pour le gouvernement intérieur cde la ville, pour l'amélioration -réglrn
de la localité, pour la conservation de la paix et du bon ordre, lins.
et le bon état, la propreté et l'assèchement des rues, places
publiques, lots vacants on occupés ; pour là prévention ou la
suppression de toute nuisance quelconque, pour le maintien et
la préservation de la santé publique, en un mot pour tout ce
qui regarde ou intéresse l'économie intérieure et le gouverne-
ment de la dite ville, et tous les pouvoirs conférés par l'acte Pouvoirs en
municipal du Bas Canada de 1860 et ses amendements à vertu de Pacte
aucun conseil municipal, aux conseillers et aux officiers de municipalI. C.
tels conseils, et non-incompatibles avec le présent acte, s'appli-
queront à la corporation de la ville de Berthier, au conseil
municipal, aux conseillers et aux officiers de la dite corporation.

31.'Le dit conseil aura le pouvoir de n'ommer, destituer et
remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, constables admeltre les
et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due otrciers.
exécution des lois existantes, ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirs.

32. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face Le conseil
aux dépenses du dit conseil de ville, et pour effectuer les amé- pourra prétever
liorations publiques nécessaires et avantageuses à ladit e ville, taxes.

le dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement,
sur les personnes et les propriétés mobilières et immobilières
de la dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir:

23 1
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Su r Ie n inmeu- 1. Sur tous terrains, lots de ville on portion de lots, soit

b qu'il existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments

et construction dessus érigés une somme n'excédant pas un

centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que poïrtée

au rôle de cotisation de la dite ville

E sur certain- Sur les biens meuble suivants, une somme n'excédant
bims meubles pas un demi centin par piastre, d'après les valeurs speciées

ci-après
Chaque étalon gardé pour la monte, sera cotisé à quatre

cents piastres
Chaque cheval de louage, à soixante piastres;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-

vice ordinaire d'une maison, à quarante piastres

Chaque taureau, à cinquante piastres
Chaque bélier, à vingt piastres
Chaque bête à cornes, gée de deux ans et au-dessus, à

vingt piastres
Ch aqu evoiture couverte, a quatre roues, àdeux cents piastres;

chaque voiture ouverte, à quatre roues et a deux sieges, à
quatre-vingts piastres

Chaque cabriolet on wagon léger à un siège, à quarante

piastres
Chaque sleigh, à deux chevaux, à quatre-ving1s piastres

Chaque sleigh, à un cheval, à quarante piastres

Pourva toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été, employée
tais biens seulejntnt pour transporter des charges, ainsi que toutes vo-

tures appelées communément voitures de charge ou de travail

aussi bien que tout fonds roulant de ferme et tous instruments

employés à lagriculture, seront exempts de toute taxe quel-

conque

Fonds de mar- ai. Sur lout fonds de marchandises ou effets tenus par des

bandises. marchands ou des commercants, et exposes en venie sur des

tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou

hangars, une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne

estimée de tls fonds de marchandises

Lo-ataire@. 4. Sur tout locataire payant loyer dans la dite ville, une

somme annuelle équivalant à trois cent ms par piastre sur le

montant de son loyer

Taye penoit- 5. Sur tout habitant mâle, âgé de vingt-et-un ans, qui aura

aU0. résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, i domestique, une

somme annuelle d'une piastre

Clens. 6. Sur tout chien, gardé par des personnes résidant dans la

dite ville, une somme annuelle d'une piastre

Taxes aur 7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler pair n

diverses profes règlement ou des rèelements, et d'imposer et prélever certains
o, etc. droits

ir. à. d B . hi;-,
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drits ou taxes anuels sur les prriétairs ou occupants dc Maison pubri-
maison d'entretien publie, auberges, cafés et restaurants qes
et sur tous détailleurs de liqueurs spiritueuses; et sur tous Colporteus.colporteurs et marchands ambulànt, *vèndant dansla dite
viled t desarticles de commerce de quelque espece que ce puisse
tre t sur tous proprctaires, possesseurs, ageût, direCteui- Thitres, eir-et occupants dc theatres, cirques, billards, quilliers -ou tres quesetc.jeux ou. amusementfs, de qlque' nature que ýce Soit ; et Sur Encanteurs ez

tous encanteurs, eprcîer, boulangers, ibuchers, revendeurs autres.
regrattiers, chrrictiers loueurs de chevaux braseurs et distilla-
teurs et sur tous conImerçant, fabricants et nanufacturiers et
leurs agents ; et sur tous propriétaiues on gardiens de clos à
bois ou à chârbon et d'abattoirs dans la dite ville; et sur tous Banquiers.changeurs ou agents de change, prtis sur gages ect leurs
agents, et sur tous banquiers, bânques et tous agents de b an-
quiers et de banques et sur toutes compagnies d'assurances et compeagnieleurs agents et, en un mot, sur tous commerces, fabriues, d'assarance.
occupations, arm, métiers, professions qui ont é1é ou qui commerce,
pourront être exercés et introduits dans la dite ville, u'ils rabriques.
soient ou non mentionnes au présent ; et les ouvriers de tous ouvriersarts mécaniques et métiers, exercés dans la dite ville, seront seront cotisé
divisés en première et seconde classe, par la personne cliargée
par le dit conseil de ville de faire le rôle des iîpriétes mobilières,et seront cotses à une piastre par ànée pour ceux de la première
classe, et à vingt-cinq contins pour ceux de la seconde classe;
et toute personne, lans la dite ville, exercant la profession
d'avocat, de médecin, d'arpenteur, de notaire on autre profes ocats,et
sion libérale, sera cotisée en une somme de trois piasti'es annuel-
lement; et le dit conseil de ville pourra nomier une o Un rôle seraplusieurs personnes pour faire le rôle des personnes et des rait.
propriétés mobilères mentionnées dans les différentes parties
de cette section

8. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant compositon
de la composition personnelle, c'est-à-dire dc la somme qui personnelle.
devra être payée par toute personne obligée à l'entretien
des rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail detelle personne pour tel entretien, si le conseil juge à propos des'en charger; pourvu toujours, que toute telle somme demandée piso.pour composition personnelle soit équitablement établie en
proportion du travail à faire, et ce, par arbitres, si les intéressés
l'exigent;

9. Et par résolution, le dit conseil pourra pourvoir aux Place- i.'lacement desmonts avantageux ou dépôts, soit dans les banques d'épargnes, deniers entre
soit dans les fonds publics ou autrement, dé toutes balances as du
d' argent qu'il pourrait avoir, afin, den former dees renus pourla ville.

33. Le dit conseil aura aussi l pouvoir de faire des règle- Le consei ferament s: des règlemente.

Pour concéder des emplaceeints et ouvrir de nouvelles ouvrirdesrues,rues dans la dite ville, au fur et à mesirûe que le bésoin s'en etO.
23 
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fera sentir, et ce, sous telles conditions que le conseil jugera a

propos, nonobstant toutes lois à ce contraire

Les clercs de 2. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marché
marché et leurs de la dite ville, ou de toute personne qu'il croira devoir employer
devoirs.

pour surveiller les dits marchés et pour louer les étaux ou

places de vente dans et autour des dits marchés, et pour déter-

miner et fixer les droits qui seront perçus sur toutes personnes

qui viendront y vendre les denrées ou produits d'aucune

espèce, et pour régler la conduite de toutes telles personnes dans

La pesée et le la vente de leurs efflets ; et pour régler la pesée et le mesurage,
mesurage. suivant le cas, par les officiers nommés à cet efet par le dit

conseil, et en payant tous droits que le dit conseil aura juge a

propos d'imposer pour ce faire, de tous produits quelconques

Droits sur les qui pourront être offerts en vente sur les dits marchés, et pour
waggons, etc. imposer des droits sur les wagons, charrettes, sleighs, bateaux,

canots et voitures, de toutes sortes dans lesquels des objets

seront exposés en vente sur un marché public, ou dans une rue

ou sur la grève dans la dite ville ou sur cette partie de la

rivière, bornant en front la dite ville, et pour établir la manière

dont les dites voitures seront placées pour cet objet;

Amender les 3. Pour amender, modifier ou abroger tous règlements et

onts rdonnances (By-laws) faits par les conseils municipaux qui

ont eu la régie des affaires intérieures de la dite ville

Voitures sur 4. Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles

les Marrhés. seront exposés des articles à vendre sur le dit marché;

Vente ailleurs 5. Pour empclîer toutes personnes qui apporteront des den-

que sur les d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de les
marche. exposer n vente ailleurs que sur les marches de la (ite ville ;

Bois de corde. 6. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois dk corde,

chiarbon, sel, grains, chiaux et foin apportés ou vendus (]ans la

dite ville par des étrangçrs, ou des personnes y résidant, et

Confisation pour autoriser la saisieet confiscation de tous grains, viandes,
pour fraude. 

t

rfarine, beurre, pommes de terre et touis autres légumes

articles et effets apportes dans la dite ville pour vendre ou

autrement, v raison de défaut dans la mesure, poids ou qualité,

ou pour toute autre cause bonne et smisanle, et ausi, pour

régler l manière dont il sera disposé près confiscation de tous

tels articles exposés en vente contrairement aux dits règlements;

Poids et me- 7. Polr déterminer de quelle manière ces articles ou tous

sures. autres seront vendus et livrés, soit par la qualité ou le volume

ou le poids; et pour obliger toutes personnes , observer dans

ces matières les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil

d'établir dans la suite ;

Encombre- S. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les

ment. rrues, de quelque nature qu'ils soient;
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9. Pour empêcher le débit sùr la voie publique de toutes Vente sur les

marchandises ou denrées quelconques ; chm"sp"

10. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri- Liqueurs eni-
tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante ou pour la permettre,
sujette à telles limitations qu'il considérera expédient;

11. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, Licenses.
le percepteur du revenu de l'intérieur accordera des licences
aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistes ou
autres personnes, pour vendre telles liqueurs;

I2. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, Somme pay-

pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle (lui est able.
maintenant payable pour icelle, par les lois existantes;

13. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes Règlements des
et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelque boutiquiers.

endroit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera
convenable et expédient pour prévenir livrognerie;

14. Pour empêcher la vente de toute bòisson enivrante àV ente de
aucun enfant, apprenti ou domestique; liqueurs aux

enlants.

15. Pour empécher que les voitures soient conduites dans la Cruauté aux
dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à cheval animaux.
sur les trot1oirs de la dite ville, et que l'on inflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire transporter des fardeaux
trop lourds;

16. Pour régler la vente et le poids du pain, et pour la saisie, Poids du pain,
forfaiture et confiscation, et aussi la manière dont il sera etc.
disposé après confiscation, de tout tel pain ainsi exposé en
vente contrairement aux dits règlements ou qui pourra être
trop léger et malsain, et, à cet effet, autoriser des officiers ou
personnes à entrer dans les bouti'ques de boulangers ou autres
places, et à arrêter les voitures portant du pain, dans le but de
l'examiner et peser, et pour faire tout autre acte ou chose
nécessaire, ou qui pourra être jugée avantageuse, pour le bien
et la sûreté publiques, pour atteindre tel but ou faire exécuter
tels règlements;

17. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiqe
domestiques, serviteurs à gage et journaliers dans la dite ville, etc., apprentis.
et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtresses
envers les serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques;

18. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des Maisons de jeu.
tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la
dite ville:
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Fourrères 19. Pour établir autant d'enelos publics que le dit consei
jugera à prcpos d'avoir pour la garde d'animaux d'aucune
espèce errant dans la dite ville

Police. 20. Pour régler, arrner, loger, habiller et payer une force de
police dans la dite ville et Pour déterminer ses devoirs:

Ener.-ements. 21. Pour fixer et régler les places oà les enterrements pour-
ront se faire dans la dite ville; pour. forcer la levée des corps
qui auraient été enterrés contrairement à la présente disposition;

Proviso pourvu toujours que cette c elause ne soit pas censée s'étendre
sqîu empècher les enterrements dans élises de la dite

ville

es 22. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens
iuenbles djans la dite ville, o lers représentants ou a<:ents

de clore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force des
mtéria qui y seront employcs à fair des trottoirss i le con-
seii le jugi'fe à propos

Lt-odî àie 23. Potr forcer tons proprietaires oi o pats de terrains
r;Ldans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes.,

d'égaoutter ou d'élever tels terrains, de manière à ce que les voi-
sins ne soient pas incommodés; ni la santé publique compro-
mise ; et, dans le cas où les propriétaires (e tels terrains seraient
inconnus et n'auraient aucu n agent ou représentant dans la dite
ville, il sera loisible an dit conseil d'ordonner l'égoutement ou
lélèvement des dits terrains oni de les faire clôturer et fermer à

Si le propris- frais s'ils ne le sont pas, et le <lit conseil aura le mrme jou-
,aire epai- voir si tels propriétaires ou occupants de: tels terrains sont trop
vre, etc. pauvres pour les égoutter, élever ou elôturer, et, dans tous ces

cas, la somme dépensée par le dit conseil, pour améliorer tels
terrains, restera appliquée sur tels terrains par hypothèque

sp;ciale et privilégiée sur toute antre dette queleonque, sans

qu'il soit nécessaire d'en faire l'enreaistrneintr;

24. Pour forcer toius propriétaires ou occupants de maison
dans la dite ville, de faire disparaître des rues, tous empièté-
tents ou projections d'aucune espèce telles que marcles.

galeries, porches, poteaux et tous autres obstacles quelconques ;

25. Pour faire abattre, démolir et iter, <nand cela sera jugé
*.lt mineI. nécessaire, toutes vieilles nurailles, cheminées ou constructions

d'aue:une espèce, menaçant ruine et pour faire éloigner des
rmes tous appentis, écuries et autres constructions se trouvant
sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps e
manière dont telles constructions seront abattues, démolies on
enlevées, et par qui les dépenses seront supportées

"G6. Pour régler la largeui des rues actnellement ouvertes et
qri seront ouvertes par la suite dans la dite ville : pour régler

el



1865. Incorporation de Berthier. Cap. 61. .% g

et changer la hauteur on les nivealux d'aucunes rues, ou d'au-
cuns trottoirs *dans la ditte ville; pourvu que si aucune, per- POV;SO.
sonne souffre un dommage soit par le fait de l'élargissement,
prolongement ou changement de niveau d'aucune des rues de
la dite ville, tel dommage soit payé à telle personne 1 dire
d'experts, si aucune des parties le requiert;

27. Pour pourvoir, à mnme les fonds de la dite ville, à l'ap- Eau e- &ai-
provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville et à age par gaz.
l'éclairage au gaz, ou de toute autre manière, de la dite ville;
et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville,
et hors de la dite ville, à laisser faire les ouvrages nécessaires
a ces objets, sur leur propriétés respectives; et pour forcer tous
propriétaires dans la dite ville, à laisser appliquer sur leurs
maisons les luyaux, lampes ou poteaux nécessaires ; pourvu prov'o.
toujours que dans tous ces cas, les dépenses pour tels tuyaux,
lampes et autres ouvrages nécessaires soient supportées par le
dit conseil ; et pourvu aussi que la solidité des constructions prwio.
sur et auprès desquelles ils seront, n'en puisse être nullement
affectée, et que tous dommages qui pourraient être causés
soient payés par le dit conseil, et que tout propristaire soit
indemnisé par le dit conseil;

28. Pour uotiser les propriétaires de terrains situés snr
aucune (les rues de la dite ville, à telles sommes qui scront
jugées nécessaires pour faire ou réparer aucun egoût co1mmun
dans aucune des rues de la dcie ville ; et cela en proportion de
la valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le rriode de col-
lecter et percevoir telles cotisations:

29. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens eayye.
demeurant sur aucune (les rues ou plnes publiques de la dite
ville, tous les citoyens demeurant sur IeUe rue ou place publique.
à toutes sommes necessaîres pour pourvoir aux dépenses à
encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue on place
publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute rue, rnelle
ou place publique et cela d'après la valenr co:isée de leurs
propriétés;

30. Pour prélever toutes sommes necessaires pour aider à la Prever des
construction, entretien ou réparation de chemins conduisant à deniers pour

la dite ville, de ponts ou autres onvrages publics en dehors les ns chmins,
limites de la dite ville ; et pour faire des améliorations à la de fr et aéli-
navigation de la rivière on fleuve bornant en front la dite ville, "a" .
ou employer pour ces objets les fonds de la dite ville et tous
deniers qu'elle pourra avoir sur le fonds d'emprunt municipal,
quelle qu'en soit la destination;

31. Pour cotiser, en sus et à part de tontes les taxes établies Dommages
spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la ville, causéspar(les

pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit conseil emelice.
pourrait être obligé de payer aux personnes, dans la dite ville,

dont



860 Cap. 61. incorporation de 3erlhter. 9 V ICT-

dont les maisons ou constructions quelconques auront été
détruites ou endommagées dans une émeute ou par des attroupe-
ments tumultueux; et si le dit conseil néglige ou refuse, dans
les six mois après telle destruction ou tel dommage causé à
aucune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité
raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le désire, alors
le dit conseil sera passible d'être poursuivi par-devant toute
cour de justice en cette province, pour recouvrement de tels
dommages;

Machines à 32. Pour fixer la place, pour l'érection dans la dite ville, de
vapeur. nanufactures ou mécanismes mis en mouvement par la vapeur;

Maladies con- 33. Pour établir un bureau (le santé et lui conférer tous pri-
tagieuses. viléges, pouvoirs et autorités nécessaires pour remplir les

devoirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes infor-
mations utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes
maladies contagieuses; pour faire des règlements que tel.
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens
de la dite ville de l'invasion de toutes maladies contagieuses
ou pour en diminuer les effets ou le danger;

Jeux dehasard. 34. Pour empêcher et restreindre tous jeux dc caties, jeux
de des ou autres jeux dc hasard, avec ou sans pari, dans tout
hôtel, restaurant, auberge ou boutique licenciée ou non licen-
cié dans la dite ville

Emcutes, etc. 35. Pour empêcher et prohiber toute émeute ou bruit, trouble
ou rassemblement déréglé et en punir les auteurs; pour donner
pouvoir et autorité d'entrer dans tous magasins, cabarets,
hôtels, et toutes autres maison d'entretien public, licenciés ou
non licenciés, dans la dite ville

Arrestation sur 36. Pour découvrir et arrêter sur le champ telles personnes
le champ de qui seront trouvées jouant, soit au cartes, dés, ou autres jeux
cetans dl- de hasard, ou occupées à des combats de coqs ou de biens, en

tels lieux et places, contrairement à aucun règlement défendant
telle chose, ou v faisant, causant ou créant aucun tumulte,
bruit, dérangement ou désordre

Enlever la 37. Pour obliger toutes personnes à enlever la neige, la glace
neige,etc. ou les ordures de dessus les trottoirs et les toits des bâtiments

possédés ou occupés par elles, ainsi que la neige et la glace
dans les rues, et pour les punir faute de le faire

Enlèvement 3,9. Pour prévenir et empêcher l'encombrement des rues,
des obstruc- places ou trottoirs par les voitures, chariots, sleighs, traîneaux,tions. brouettes, boîtes, bois ou toutes autres nuisances ou matériaux

quelconques ;

colportage. 39. Pour défendre, ou licencier, ou régler la vente ou colpor-
tage de fraits, gâteaux, rafraîchissements, bijouteries et mar-
chandises de tous genres, dans, sur ou le long des rues, places

publiques c trottoirs de la dite ville
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40. Pour obliger le propriétaire ou occupant de tout magasin Fariquee loutmac nuis-ible@.
d'épicerie, cav'e, fabrique de chandelle ou de savon, tannerie,
etable ,grange, lieu d'aisance, égoûts, jardins, champs, cours,
passages ou lots vacants, ou tout autie lieu malsain et fétide,
à le nettoyer, assainir, ou même enlever et faire disparaitre en
autant qu'il sera nécessaire pour la santé, le confort et la com-
nodité des habitants de la dite ville

41. Pour empêcher toute personne d'apporter, déposer ou Substances
laisser dans les limites ce la dite viile, ainsi que dans et sur la Offnsives.

rivière bornant la dite ville, aucun corps mort ou carcasse ou
autres substances délétères, et pour les faire enlever, ainsi que
tout objet ou chose sur le point ou susceptible de devenir insa-
lubre, par le propriétaire ou l'occupant de toutes places où
elles pourront se trouver, et à son défaut, autoriser l'enlèvement
ou destruction d'icelles par quelque officier de la dite ville, et
en recouvrer les frais des personnes refusant ou négligeant
d'enlever ou détruire les dites substances

42. Pour permettre ou empêcher de laisser les chiens libres Chiens.
dans la dite ville, et autoriser la destruction de tous chiens
errants libres contrairement à aucun règlement dans la dite
ville

43. Pour établir un tarif des amendes et droits qui seront Droitsde four-
payés aux enclos pub1its g1 qi sont maintgnant ou oni seront rieres.
ci-après établis dans la dite ville

44. Pour restreindre et réglementer les regrattiers et les per- Regrauiers.
sonnes qui achètent pour revendre les articles apportés dans la
dite ville, et. leur imposer des droits et taxes pour exercer leur
commerce

45. Pour régle r, nettoyer, réparer, raccommoder, altérer, ouvrir, Gerder les rues
élargir, rétrécir, redresser ou discontinuer les rues, places, un o.dre.

allées, grands chemins, ponts, trottoirs, sentiers de traverse,
conduits et égoûts et tous cours d'eau naturels de la dite ville:
et pour empêcher qu'ils ne soient encombrés en aucune manière
et les protéger contre les empiètements et donma<es ; et aussi
pour déterminer la direction de tous cours d'eau naturels tra-
versant les propriétés privées dans la dite ville, et pour régler
toutes choses à ce sujet, soit que les dits cours d'eau soient
couverts ou non ; il aura aussi pouvoir de régler la manière Arbresd'orne-
de planter, élever et conserver les arbres d'ornement dans les '"ent-
rues et places publiques de la dite -ille

46. Pour régler la manière dont les chevaux resteront en Chevaux.
repos et seront attachés dans les rues et les remises ouvertes de
la dite ville

47. Pour régler les bains et exercices de natation dans la Bains.
rivière ou le fleuve bornant la dite ville
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Feux d'artifie. 8Pour régler Ct empêcher le r a fuil pistolet et autres
armes 4 feu, et empêcher qu'il ne soit faix de feux de joie, on
lancé des fusées et des pétards.

Prévenirt ; 4. Pour micux protéger la vie et les propriétes des habi-
d'accidents par tants (le la dite ville, et pour prévenir d une manière plus

efficace les dangers du flei, le dit conseil pourra faire des
règlements aux fins suivantes, aoir

ein(xs. 1. Pour r gier construcion, les dimensions et ia hauteur

des cheminées u-dessus des toitures, ou même. en certains
cas, des miaisons ou constructions environnantes et par qui
les frais dl Pélévaiuri de elles cheminées seront supportés e
dans quels dlais Wiles <erzinéee5 seront e on reparées

1Ope li- 2. Pour y a fl Conis de d teville toutes les
depenses qu.!( dit coniseil gera necessaires pour ['achat de

pompe1 s a incendie oit Pla-lniie.unfl iltre appare destme au mnme

usage, ou pour prendre el- moyens qui lt >aritront plus

efliaiees prverir . neidenix da fµi, oct en arrêter les
progrès

Vol nux ilce L P11r e he s n., qu. fm·raiern
dies. être comrtis a aueun incende a te vile, et pour punir

tonte peisonne qi rési>terait oit udnaltrailerait aucun rneîmbre ou

offcier du dit conseil ýgssanit dtùis rexécuti n (l'aucun devoir
quti lui sprait ig par le dit conseil sous lorité e cette

section :

Enquê:es sur4. Pour faire, autoriser on l.tire faire, après chaque incendie
ets auses (l n c une n t diciaire rcsatevrnest da Por-
~ncendic~ dans la dite ville, ueeqêejdcar eaie3n 1oi

<ne et aux causes de tel feu, et, à etten fin. le dit conseil, o
lout comill autorisé par lui à cet eflet, potrra sonirer des

témoins et les forcer à comuparaitre, et le-, examiner sous
serment (Li leur sera administré par un desembres du di

conseil ou de 1el comnitó et pourra si livrer pour etre

emprisonnée dans la prison commune dui district, toute personne
contre laquelle on aurait des soupçons fonds qu'elle aurait
rmalicieusement contribué à causer tel feu

5. Pour régler la manière dont les chen ie seront ramonles
et à quelles époque de l'anée ; et pour accor<ler des licences
à tel rombre de ramionintrs que le dit consen pigera à propos
d'employer ; et pour forcer tous les propriétaires, locamires ou

occnpants de maison, dans la dite ville, de laisser ramoner
leurs cheminées par tels ranoneurs licenciés ; et pour fixerles
tanx de ramonage qui devront être payés soi au consil, soit à

rénftlé poUr tels ramonettrs licenciés ; et pour imposer une muende de pas
ontravenuon. 1moins d'une piastre ni plus de cinq piastres sur toutes per-

sonnes refusant de laisser ramoner leurs cherin s comme

s.usdit, et sur toutes personnes dont les cheminees :au nt pris
fen après ref de les laisser ramoner la<muelle atende sera

recouiv ree
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recouvrée par-devant aucun juge de paix; et chaque fois
qu'une cheminée qui aura ainsi pris feu comme susdit sera
commune à plusieurs maisons ou plusieurs ménages dans une
même maison, le dit juge de pai aura le droit d'imposer
l'amende ci-dessus, en totalité sur chaque maison ou sur
chaque ménageou le la diviser entre eux suivant le degré de
négligence que la preuve faite par-devant lui aura démontré

6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux Viv Cendre
seront conservées dans la dite ville ; et pour empêcher tous chaux vive.

habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues
sans les précautions ncessaires de faire du feu dans nire rue,
(l'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d1 Y
entrer avec des lumières non renfermées dans des huiterues
enfin pour faire tots les règlements qu'il jugera néessaire

pour prévenir on diminuer les dangers du feu ;

7. Pour régler la couluite de toutes personnes présentes à Conduite stu
un incendie dans la dite ville ; pour forcer les assistants oisifs .neendicE.
à travailler à éteindre I fen ou à sauver les effets en danger
et pour forcer tous le. habitants de la dite ville à tenir cons-
tamment, sur et dans leurs maisons des éechelles, des seaux à
incendie, dts béliers et des grappins, afin d'arrêter plus facile-
nment les pro¼rès du fet

8. Pour défrayer à minie les fonds de la dite ville es
dépenses (lue lu dit conseil trouvera juste de faire pour aider e>ées1 . Il inre ndiê-ý.ou aQsister aucune personne employée par uni, (lui aura reçu
aucune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un
incendie dans la dite ville ; ou pour aider ou assister les
familles d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans
un incendie ; ou pour donner et distribuer des réconapenses en
argent on autrement a ceux qui auront été particulièrement
utiles ou dévoués dans aucun incendie dans la dite ville

9. Pour donner à tels inenbres u conseil ou aux surinten- Démohtion is
dauts du feu, oU aux dits membres et surintendants, qui seront biýtises en cr-
désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo-t
lition pendant un incendie, de toutes maisons, qonstructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la ville

10. Pour nommer tous s oficiers que le dit conseil jugera Nomination
nécessaires pour faire mettre à exécution les règlements qu'il doffmciers.
fera relativement aux dangers du feu, déterminer leurs devoirs
et attributions, et les rémunérer 'il le juge à propostm
les fndsile la dite ville

Il Pour autoriser tous officiers, que le dit conseil jugera à Autoserles
rops de nommer à cette fin, à visiter et examiner à des omeierss-

ter les bât:ssehý
heures convenables l'extérieur ou l'inter.iur de toute maison CtCS e..

Ou
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ou construction d'aucune espèce dans la dite ville, pours'assu-
rer si lcs règlcments passés par le dit conseil sous l'autorité de
cette section sont régulièrement observés; et pour obliger tous

propriétaires ou occupants (le maisons dans la dhe ville d'ad-
mettre tous officiers, dans le but cir-dessus énoncé.

Les rôles de 35. Chaque fois qu'une cotisation ou que des cotisations
peret in ou taxes seront imposées par le conseil le vill le se rétaire-
lorsque les coti- trésorier devra faire immédiatement son rôle des perceptions

imprént pour la ville, et y inscrira les noms de chaque personne cotisée
dont le nom se trouvera sur le rôle d'évaluation, la valeur des
biens-fonds de chaque personne telle que spécifiée au rôle
d'évaluation, ci le montant des biens nobiliers pour lesquels
telle personne est imposable ; et il calculera de même et
inscrira les diverses cotisations payables par telle personne
soit en vertu d'un règlement, soit autrement et le montant total

Devoirs du dont chaque personne sera redevable - et lorsque le secrétaire-
secrétaire-tré- trésorier aura complété son rôle de perception, il procèdera à
sorier lorsque
le rôle de coti- faire la perception des cotisations y mentionnées, et, pour cet
sation sera objet, donnera ou fera donner le dinancelt suivant avis public
complété. D1

que le rôle de perception est complété et déposé en son bureau,
et que toutes personnes y mentionnées, sujettes au paiement
des cotisations, sont requises de lui en payer le màntant à son
bureau, dans les vingt jours qui suivront la publication de tel
avis

Devoirsquant 2. Si à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des
aux arrerages, arrérages de cotisations, le secrétaire-trésorierremettra, au lieu

de la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire,
ou à tel retardataire personnellement, un état da montant total
des cotisations dues par tel retardataire, et au même temps et
par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement
des cotisations y mentionnées, avec les dépens de la significa-
tion de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté

Le paragrnphe 3. Les dispositions du paragraphe qui précède ne s'appli
prér.édant ne 1..'ete eosdslmtsd
s'appliquera queront pas aux personnes qui résident en dehors des limites de
PM aux non la dite ville, lesquelles seront tenues de payer leurs cotisations
résidants dans les trente jours qui suivront l'avis public mentionné dans

cette section, sans qu'il soit besoin de leur'faire aucune de-
mande de paiement, soit personnellement soit à domicile

Procédéa 4. Si quelque personne, résidant dans la ville, néglige de
défaut de paie ayer le montant des cotisations qui lui sont imposées pendant
ment. Py

l'espace de trente jours après que telle demande lui aura été
faite, comme susdit, le secrétaire prelèvera les dites cotisations
avec dépens, en vertu d'un mandat sous le seing du maire,
autorisant la saisie et vente des meubles et effets de la personne
tenue de les payer, ou de tous meubles et effets en sa posses-
sion, en tout lieu où ils pourront se trouver dans les limites de
la dite ville, adressé à un des huissiers jurés, dans le district de
Richelieu, de la cour supérieure pour le Bas-Canada, lequel est,

par

1
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par le présent, autorisé à saisir et vendre les dits meubles et
efets en la manière accoutumée, et aucune demande, fondée
sur un droit de propriété ou de privilège sur iceux, nep
en empêcher la vente ni empêcher le paiement des c.tisations
et des dépens à même le produit de telles ventes

36. Toute taxe ou cotisation imposée, en vertu du présent De quilestaxes
acte, sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourra poueront être

être recouvrée soit du propriétaire, soit du locataire ou de l'o- racouvres.

cupant d'icelle propriété ou maison, et si. tel locataire ou occu-
pant n'est pas tenu, par bail ou autre arrangement, de payer
telle taxe Ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aura
le droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour occuper
telle propriété:

2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le cas oû les tra-

conseil de ville, ordonnant des travaux quelconques dans la vaux ordonnés

ville, ou une partie de la ville, et lorsqu'il se trouvera des pro- par le conseilne «etienCft pas

priétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté ou aut rement, ne exécutés.

pourront exécuter les travaux ordonnés par tel règlement, il sera
loisible au dit conseil de faire faire les travaux auxquels ces
propriétaires sont obligés en vertu de tels règlements, et, dans
tous cas, la somme dépensée par le lit conseil de ville restera
appliquée sur tels terrains par hypothèque spéciale et privilé-
giée sur toute autre dette quelconque, et sera recouvrable en la
même manière que les taxes dues au dit conseil, avec intérêt
au taux de liait pour cent;

3. Dans tous les cas où quelque personne ayant été imnposée Le eonsei
à raison de quclique terrain ou d'aucun terrain vacant ou autre pourra faire

. . vendre les ter-
immeuble danis la dite ville, et que ces cotisations et taxes im- rains pour paie-

posées sur tel terrain n'auraient pas été payées pendant un ment des coti-

espace de deux années, alors il sera loisible au dit conseil de °
ville, sans avoir obtenu aucun jugement devant aucune cour de

justice, de faire vendre telle propriété ou telle partie de
telle propriété, qui sera jugée sudisante pour payer la somme
et les frais; et le secrétaire-trésorier, après y avoir été Formalitédela
autorisé par une résolution passée par le dit conseil de vente.
ville, pourra et devra, dans le but de parvenir à cette vente,
préparer, le ou avant le quinzième jour du mois de novembre
suivant la dite autorisation, un état de toutes les cotisations
et taxes restant ducs sur les rôles de perception depuis
deux années et plus, avec les particularités y relatives, y com-
pris ýe montant ou la balance duc sur tous jugements obtenus *
contre telle personne comme propriétaire ou occupant de tel
terrain, ou autrement, dans les limites de la dite ville, soit pour
contributions, soit pour pénalités dues ou encourues en vertu
du présent acte ; et dans cet état il mentionnera, vis-à-vis
chaque dette, les raisons pour lesquelles il n'aura pu la préle-
ver, en insérant les mois, "non résidant" ou "point de propri-
été mobilière à saisir," selon le cas, et une désignation des lots
ou terrains, en donnant le nom de la rue et le numéro du lot,

ou
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ou par les tenants et aboutissants, au sujet desquels ee4 coti-
sations ou autres dettes seront ducs;

Av s de vente 4. Et après avoir complété le dit état des cotisations et dettes
dues sur les rôles de perception, au temps et de la manière sus-
dite, le secrétaire-trésorier de la dite ville fera insérer au moins
trois fois durant le mois de décembre ou janvier suivant dans
au moins un papier-nouvelles publié dans le district de Riche-
lieu, ou dans un district voisin, s'il ne s'en publie point dans
le premier, un avis dans les langues française et anglaise con-
tenant une liste de tous les lots oit lopins de-terre respective-
ment, sur lesquels des cotisations, dettes ou autres redevances
ientionnées dans le dit état restent dués, montrant en regard

après leur désignation, soit par le nom de la rue et le numéro
du loi, soit par les tenants et aboutissants, le montant à préle-
ver pour la déchargc de ces cotisations et autres redevances, v
compris toutes les dépenses et frais, alors connus et établis et
fixés par le tarif fait par le conseil de la dite ville, et annon-
canIt que tous ces lots on lopins (le terre, avec les bâtisses, si
aucune il ya, seront vendus publiquement et adjugés au plus
haut oflrant et dernier enchérisseur, tel jour du mois de février
ou de mars suivant, au lieu où se tiendront alors les séances
du conseil de ville, pour obtenir le paiement des dites cotisa

Atre avis, fions et autres redevances; et il donnera aussi un avis publie
de chaque vente, de la même manière que celui exigé avant
de procéder à l'élection de conseillers pour la dite ville ; tout
tel avis spécifiera le lieu, le jour et l'heure auxquels cette vente
commencera ; et tous les lots ainsi annoncés en vente dans la
ville pourront être compris dans le même état et le même avis

Les.5. Les terres, meubles ou effets, à vendre en vertu es, dis-
seront vendus positions du présent acte, pour le paiement des taxes ou autres
à l'enchère. reievances, seront o9lerts à l'enchère publique; mais ils'sront

exempts des droits d'encan, et il nec sera pas necessaire qu'lils
soient vendus par uin encanteur. licencié

Par un huissier. 6. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des terrains et
lopins de terres, le se3crétaire-trésorier devra employer pour
faire telle vente, un huissier résidant dans la dite ville de uer-

Provi.mo.quant thier, qui lui sera désigné par le dit conseil ; pourvu toujours
au que tous les propriétaires de biens-fonds vendus sous l'autorité

du présent acte, aient le droit de reprendre possession de tels
biens-fonds dans l'espace d'une année, à compter du jour de
telle vente, en payant à l'acheteur le montant entier du prix
dl'achat, avec l'intérêt légal sur icelui et le coûlt des impenses
nécessaires faites sur tel bien-fonds, par ordre du dit Conseil-

Condition (e en vertu de cet acte; à la condition toutefois que tel acheteur
paiementi aura entretenu telle pro riété dans le pmême état et condition

xoù elle était lors de son achat, et ne l'aura ni déouillée, ni

laissée détériorer, et, de plus, les frais encourus pour f aire telle
vente, et dix pour cent, à part de l'intérêt, tant sur le mntant

2roviý te quant de l'achat que sur le coût des dites dépenses; pourvu au ssi,
que
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<lue si après telle vente de propriété, il reste un surilus d'ar- au surilus du
gent en sus de la somme due au dit conseil pour cotisation e pr-
frais, le dit secrétaire-trésorier déposera tel surplus, à quelque
somme qu'il se monte, dans les fonds de la dite ville, à titre de
prêt, au taux de dix pour cent d'intérêt par année, jusqu'à ce
que tel argent soit demandé et réclamé par ceux à qui il ap-
partient auxquels cet argent sera payé; cependant si lors de Quant aux
la vente il existait quelque créance et réclamations hypothé- hyPOtliequLs.
caires et privilégiées sur le terrain vendu, en tout ou en partie,
le dit conseil, après s'être assuré du fait par le certificat du ré-
gistrateur du comté de Berihier, et après l'expiration du délai
ci-dessous accordé pour le rachat de ce terrain, devra employer surplus.
de préférence le dit surplus d'argent, en capital et intérêt, ap-ès
déduction faite des frais encourus par le conseil, à l'acquitte-
ment des dites créances et réclamations, selon leur ordre de
priorité respective, conformément à la loi, ensuite, s'il restait
encore quclqu'argent, il sera remis et payé à la personne ou aux
personnes qui étaient propriétaires de ce terrain lors de la vente
ou à telles autres personnes y ayant droit; mais dans les cas Réclamations
qu'il s'élèverait des contestations entre les créanciers hypothé- contestées.
caires et qu'il existerait quelque doute sur leurs droits (le prio-
rité ou de privilége entre eux, ou entre ces derniers ou quelques
uns ('eux, et le propriétaire du terrain vendu à l'égard des
dites créances et réclamations, le dit conseil aura le pouvoir de
retenir en tout ou en partie le dit surplus du prix de vente res-
tant après avoir acquitté les dites cotisations et redevances dues
à la corporation, ainsi que les dits frais encourus, jusqu'à ce
que les droits des parties aient été déterminés par un tribunal
compétent

7. Si l'adjudicataire, le jour (le la vente, ne paie pas le mon- froieczchère.
tant de son acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la vente
à un autre jour, qui ne sera pas éloigné de plus de la huitaine,
en donnant à toutes les personnes présentes avis de lajourne-
ment de la vente, à haute et intelligible voix, et au jour de la
vente ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier olrira de nouveau
le bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, à
moins que dans l'intervalle le premier acquéreur n'ait payé le
montant de toutes les cotisations et charges dues sur le bien-
fonds;

8. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son ac- certiacat Sea
quisition, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous donné& l'adju-
sa signature, constatant les particularités de la vente, et P'adju- dicataire,

dic'ataire sera de suite saisi du lot ou lopin de terre adjugé, et
pourra en prendre possession;

9. Tout tel certificat sera fait en duplicata; un duplicata sera un dupti-
sera remis à la personne qui aura payé le prix d'achat, et cata.
l'autre demeurera déposé au bureau du secrétaire-trésorier;

10. Tout tel certificat, ou une copie d'icelui certifiée par le Lorsquilser
secrétaire-trésorier, fera preuve du paiement y mentionné, et enregistré it

après
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assurer une après avoir été enregistré au bureau du régistrateur qu'il con-
hypothèque vient, assurera à la person ne y.mentionnee, ses hoirs ou ayants-
privitegiee. cause un privilége et hypothèque primant sur toutes autres ré-

clamations contre le lot ou lopin de terre ainsi vendu, pour le

remboursenent de la somme qui y sera spécifiée, avec intérêt au

taux de six pour cent par an, à compter de la date du certificat

excepte sur les cens et rentes ou rentes constituées représentant

les cens et renies, ainsi que pourvu par l'acte seigneurial refon-

du et les actes qui l'amendent;

Si te bien- 11. Si, à lexpiration d'une année à compter du jour de
fonds n'e-4pas pladjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas racheté
rach-té, un
contratd vente comme il est dit plus haut, alors le secrétaire-trésorier devra,
sera pa_éa sur la demande de l'adjudicataire, ses hoirs, représentants, ou
l'acquécreur. 

3.

e ayants-cause, et sur preuve de paiement des arrerages de toutes

les autres cotisations qui seront devenues exigibles dans li-

tervalle, passer un contrat le vente notarié en bonne forme,
transportant, an nom de la corporation de la vilie, la propriété

ainsi adjugée à l'adjudicataire ses Itoirs ou ayants-cause ;

ce contrat de 12. Ce contrat de vente sera un titre translatif de ce bien-

ve ns"" fonds, et transfèrera à Pladjudicataire non-seulement tous les
droits de propriété primitifs, rmais il aura encore lefft de pur-
ger ce bien-fonds de tous priviléges et hypothèques quelconques
dont il pourra ôtre grevé, à Pexception du droit de cens et

rentes ou des rentes constituées, représentant les cens et rentes,
ainsi qu'il est pourvu par l'acte seigneurial refondu et les actes

qui l'amendent.

Bégtements 37. Le conseil de ville aura aussi le pouvoir de faire des
additioninl. règleients pour les objets suivants

Frison. 1. Pour fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu

de détention pour y enfermer de temps à autre les personnes

transgressant les règlements du dit conseil ou coupables de va-

gabondage on autres délits ;

cours d'eau. 2. Pour régler et indiquer la direction des cours d'eau venant

des municipalités voisines et passant dans les limites de la dite

ville;

Etendue des 3. Tous les règlements faits par le dit conseil, concernant la

rêslements paix, l'ordre public et les devoirs et pouvoirs de la police, seront

".rertam efficaces et exécutoires non-seulement contre toute personne

pour toute ofenise et transgression aux dits rèlcments
commises dans l'étendue de la vifle, mais môme pour celes

commises dans l'étendue de cette partie de la rivière ou de la

moitié de la partie du fleuve St. Laurent située entre la dite ville

et l'le Randin ou l'le de la Commune, bornant la dite ville.

La cotisation 3S. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per-
pourra être sonnes pauvres de la dite ville, qui auront été imposées

en

i
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en vemt du préserut acte, de tout on partie de leurs cot.isations
dans certains cas d'incendie, suivant que ie dlit conseil le, ro mi ,aXX
vera raisonnable cet suíBisant.

'2. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, faiti par le pénzIi Ku,
dit conseil de vil e en vertu du present acte, telle ersonne tvetio

sera pour chaque telle olense, passible de larende spécfice
en aucun des dits règlents ou ordres' avec les fr alloné
par les juges de paix qui jugeront tels d élits, d'a près le tarif alors
en force pour les honornaires des officiers ds dits juges de pa
et prélevés sur ls meubles et effets des délinqnantis; les déiin- Eil
quants comme susdit seront sujets i être enprisonnés dans la »ri
son commune du district pour in espace de toms qui rexcè-
dera pas un mois, ou qui pourra etre nomdre, suivant la <iscre-
tion de la cour et personne ne sera ee. être téiaoin in eo upê 8
tent dans auuen dénonciation d après ceé ecte a raison de ce
que telle personne habitera la dlite vile de 8erthier ; o roe
toujours, que la dlénoniat ioi ou plainte pour olation de tous
orlres ou règlements du dit. c el, oIt faite dans les trois
mois qui snivront la perpétration dce lPoíïenlse et potrv quel
pour toute telle offense' Pamende ou pénalité imposée. ne puisse
être nmoindre quunepiastre n plus d g . iastreet que
l'emprisonneiment ne puisse en aueun cas exceder la pnérode
d'un mois de alendrier et que les fris de transport pour
cfièctuer tel emprisonnement soient suppotés paril dit conseil
de ville ; et le dit consei pourra aussi punir, p:r la cordisca
tion de leurs articles, denrées ou provisions de bouche toutes dereea*en

vent nc-
personnes qui, en les exposant en vente sur les marcis ou ea u:
dans les rues de la dite vill violeraientles rglefmetls passés
par le dit conseil, quant aux poids ou tla qualté de tels -ri;
cdes ou denrées, ou provisions a boueme.

4Û. Toutes les dee- dus au dit consel de ville à l'avenr
pour taxes ou cotisations imposéessur des oropriétés rnolbilières
on imnobilieies dans la die ville, en vertu du présent acte
seront e1es 0iviléiés et seront payées de préférence à itOtes
autres dlettes, et sront tans les cis de distribution de denie
alloues a dlit conseil dW ville de préférence à tous autres
réanciers ; purv toujours ¡ae e privilége ne s'applique

qu'aux otisations dues depuis deux ans, et pas davantage
et pourvi aussi qe e privilége ait son plein et ertier e
sans qu soit nécessa avor recours à Penrcgistremcnt.

4&. Toutes les amendes et pénalités, recouvrés en ver a e
du prseri acte, seront versées entre les mains du secrétaire- P
trésorier du dit conseil de. ville, et le prodiut de toutes les
licences octroyées daprès cet acte fornera partie des fonds de
la dite vie e à roins qu'il ne soit autrement pourvu par qulque
autre acte ou, statut provinîcial.

42. Avant quaaucun règlement du dit conseil de vilIé puisse
avoir aucun elet et être obligatoire, tel règlement sert publié en

04 Pen
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en franCaisen le lisant à la porte de l'églisc catholique de la
paroisse de Berthier, dans le dit district de Richelieu, les deux
dimanches qui suivront la passation de tel règlcment, et en en
affichant.une copie dans deux des endroits les plus publics de
la dite ville.

ie couscil 43. Il sera, loisible au dit conseil de ville d'emprunter de
pourra faire det à autre diverses d'afgent pour effectuer destemps som., 'l

améliorations dans la dite ville, ou pour bâtir un cu plusieurs
marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-
visionincment d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins que
le dit Conseil jugera utiles ou nécessaires.

Devoir du cou- 44. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des
tteen ce qui emprunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et il lui est

cuiprumt.s. par le présent enjoint de pourvoir de suite au paiement des inté-
rêts annuels dc tels eiprunis, lesquels intérets annuels ne pour-
ront en aucun cas excéder le taui légal de Pintérêt en cette pro-

Vine et le (lit conseil appropriera une portion de ses revenus

Fonds d mor- au paienent de tels intérêts ; et le dit conseil devra aussi,
îi4ssecnt. chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir à même ses

revenus 'établissement d'u n fbnds <l'amortissement, lequel
fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait annuellement
dans une banque d'épargne, et aux époques où l'intérêt des
emprunts sera payé, d'une somnie équivalente à une proportion
d'au moins deux pour cent sur le capital à amortir ; et la
somme proveýnant annuellement de ce fonds d'amortissement
restera déposée dans cette banque d'épargne avec les intérêts
qui s'accroilront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle soit arrivée au

Provio n b chifre du capital à amortir ; pourvu toujours que quand les
sera plus fait intérêts et le fonds d'amortissemen1. réunis absorberont la moitié
d'emprunt en
certains cas. des revenus annuels du dit conseil, alors et dans ce cas il ne

soit plus loisible an dit conseil de contracter de nouveaux cm-

prunts, l'intention da présent acte étant que le dit conseil ne
puisse consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortissement de ses

Proviso: place- emprunts au déjà e la moitié de ses revenus; et ourvu aussi
nient du tonds qu'il soit loisible au dit conseil de ville, si les ;wtcurs y con-
d'amortLs-.>
Ment. sentent ou l'exigent, de déposer entre les mains de tels pré-

teurs, au lien de le faire dans une banque d'épargne, les
sommes annuelles qui auront été stipulées comme devant
former le fonds d'amortissement, cas auxquels les reçus donnés
au dit conseil seront motivés de manière à établir quelle somme
aura été donnée pour intérêt et quelle autre somme aura été
versée au fonds d'amortissement.

Pouvoir des 45. Il sera loisible à tout constable d'appréhender et arrêter
constables en toute personne qu'il trouvera troublant la paix publique dans
certain cas, les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui sera.

trouvée couchée dans un champ ou sur aucun terrain, chemin,
cour, ou autre endroit, ou qui sera trouvée flânant et oisive
dans tout tel lieu et qui ne donnera pas d'explication satisfai-
sante de sa conduite, et la conduira par devant le maire ou
tout autre magistrat pour être traitée suivant la loi.

46.



I ~

t 865. Incorporation de BertMier. ap 1 37Cap 61. g
46. Toute personne qui. assaillira, battra ou résistra avec Comment

violence, à tout constable, ou officier de aloi, nommé env seront traées
du présent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qui qiassairnt,
aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou *t*-le **t
résister volontairement à tel officier ou constable, tout tel délin- Vexécution (le
quant, sur conviction du fait par devant le maire ou un juge de leurdevoir.
paix, sera passible d'une amende de quatre à quarante piastres,ou d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deux mois de calen-
drier, nonobstant toutes dispositions à ce contraires dans le
présent acte ; pourvu toujours qu'il soit loisible au dit conseil Proviso.
ou à tout tel officier de procéder, si le cas est grave, par voie
d'indictement contre tout tel délinquant, mais néanmoins qu'un
seul procédé judiciaire soit adopté.

47. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation Propriétés
dans la ville de Berthicr exemptes des

taxes.

I. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, tenues par aucun corps public, officier
ou par aucune personne pour le service de Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs

2. Toutes propriétés et coniructions provinciales

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique et le terrain sur lequel elle
est construite

5. Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que le
terrain sur lequel il est construit

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité ou d'édu-
cation

7. Toutes cours de justice ou prison du district avec leurs
terrains ; pourvu toujours que cette exemption ne s'étende pas Proviso: lesaux lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par terrains du gou-
des locataires du gouvernement en la dite ville ; et tels terrains vernement
appartenant au gouvernement ou au département de l'artillerie, locataires ne
qui seront occupés par des locataires seront évalués et cotisés seront pas
de la même manière que les autres biens immeubles de la dite exemptes.
ville, et les cotisations seront payées par les dits locataires ou
occupants.

48. Depuis et après la passation du présent acte, le dit Des certificats
conseil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats de licences
pour l'obtention de licences d'auberges, nonobstant toute loi ou do'antaeccor-
usage à ce contraire ; et tels certificats seront signés par le dés.
maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, et revêtus du
sceau commun du dit conseil.

24* 49.
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imitation des 49; S'il est porté quelque action ou oursui:e comre aucune
actionsetc. Dersonne pour toute matièrc ou chose faite en conséquence ou

a exécution du présent acte telle action 0u poursuite devra
Ctre portée dans les quatre mois dé calendrier aps 'ocur-
rence du fait et non subséquemen

Empitement & l sera loisible au dit Conseil de ville ('ordonner 
esreete. Pinspecteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir

fait ou qui feront, dans P'avenir, des empiètements sur les ruts
ou places publiques de la dite ville, par des maisonS, clôtures
constructions ou embarras d'ancué espèce, de faire disparaître
tels empiètemements ou obstructions en indiquant à telles per-
sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit inspec
teur de la ville on donnant sa notification, et si telles personnes
n'ont point fait disparaître tels empiétements ou obstrnctions
dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner au di. inspec-
teur de faire disparaitre tels empiètements ou obstructions er
prenant avec lui les secours suffisants, e. le dit conseil pourra
llouer au dit inspecteur ses dpense raisonnables et les

recouver par-devant toute cour de justice nyant juridictiôn
compétente, (le telle personne qi aura fit tel enipètenent on
obstruction.

Pénalité pour' 1. Après la passation da présent atc, tout propt etaire ou
donner de faux a ent qui accordera volontairement un certificat ou reunportant
reçu-ts afin de C
diminuer la une somme moindre que le loyer réellement payu pour les
(oZisation. biens y mentionnés, on auxquels il y sera fait allusion, et tout

locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un tel
certificat ou reau représentant faussement la valeur du loyer

payé par tel locataire, afin de diminuer le mentant de sa cot-
sation, ou qui, directement ou indirecte ment, trompera tels
cotiseurs, relativement au montant de tel loyer, seront sujets,
sur conviction du fait par-devant le maire ou un juge de paix,
a une aiende de vingt piastres counant ou nïo ns, ou à lent-

prisonnement pendant un mois de calendrier on moins, suant
le jugement dle tel maire ou juge de paIx.

Le conseil Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois cju'unc
pourra emipe- maison se trouvera en dedans le l'ali4Tprnent d'une rueou
cher la cons-
truction de place publique dans la dite ville, d'cmpêcher le propriétaire de
bâissei cii cer- telle maison de la rebâtir sur Penplacement occpé par la

maison démolic ; et il sera loisible au conseil d'acheter telle

partie de tel terrain empiétant sur une rue, o de forcer le pro-
priétaire de tel terrain de s'en dessaisir moyennant indiemnit
ct telle indemnité sera fixée par des arbitres nommés respec-
tivement par le dit conseil et le propriétaire que l'on voudia
déposséder ; et les dits arbitres en nommeront un troisterne en
cas d'avis contraire ; t les dits arbitres, après avoir été asser-
mentés r,ar un juge d paix, prendront connaissancé de La con-
testation, et après une descente sur les lieux décideront du
montant de lindemnnité qui devra être accordée tel proprié-
taire ; et les dits arbitres auront le droit de décider laquelle
des parties paiera les frais de l'arbitrage.

-)9 VIC-r:
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d coneil aura plein pouvoir d'acieter et acquérir, Le conseil

ù même ïes fonds de la dite vile, tous les terraIs et biens- purraneter

fonds quelconques dans la dite ville qu'il jugera nécessaires pour certaines

pourouverture ou i'agrandissement d'aucune rue place
publique place de marché, ou pour y ériger un édifice public,
ou enfin pou out objet d'utilité publique de nature rauni-
cipale.

4 Quand propriétaire d'un terrain que e dt conseil Arbaragequalu
voudra achter pour un objet d'utilité publique de nature àa valeur des

terramns pris
municipale, refusera de vendre de gré a gré, on quand tel pro- per oPjes

priétaire sera asent de la province ou quand tel terrain ap- la ville.

nartendra à des mneurs, enfants à naitre, fous, insensés, ou
femmes sous asance de maris,le dit conseil, après avis
suffisant donné -tu dit propriétair pourra s adresser à la cour
de circuit siégeant dans et pour le comté de Berthier, ou à
toute autre cour, poUr demander qu'un arbitre soit nomme ar
ladite cour pour faire conjointement avec Parbitre du dit con-

lévaluation dc tel terrain avec pouvoir aux dits arbitres
de iommer un troisième en cas d'avis contraire ; et les dits

;tr itrc avant de faire a dite evaluation, donneront au dit
conseil et au dii nopi-iétaire un avis suilisant du jour, de
heure et du lieu oùl ils procéderont à la dite évaluation et

entendront !es parties à ce sujet et quand les dits arbitres
aurc)in fait leur rapport au dit conseil dans une séance régu-
Aière, il sera loisibXa au dit conscil de s'emparer de tel ter-

,cu déposant ie prix auquel il aura été évalué par les
dits arbitres cnue mains du greffier de la dite cour de
circuit ou du protonotaire de la cour supérieure dans et pour le
district de Richelieu, pour l'usage de la personne y ayant
uroil. ; et si toute telk personne, ayant droit ià telle mnemnite
ne se présente pas dans les six mois après le dépôt fait entre
les mains de tel greflier ou protonotaire, pour réclamer ainsi

la mmonite déposée, alors il sera. loisible au dit greffier ou pro-
tonotaire, et il est par le présent requis de ;remet;te telle somme
au secrétaire-trésorier, du dit conseil pour être versée par lui
parmi les deniers le la dite ville, laquelle somme portera
intérêt i raison de six pour cent et sera payable par le dit
conse il toute personne y avant droit, capital et intérêts accrus,
sous troisois après que la notification régulière de payer telle
ommeaura été faite au maire et ausecrétaire-trésorier de la

dite ville.

735. ute personne qui, étant élue ou nomniée qulq'ne énaliupou

de arges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou refus d'accep-

.négl.igera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs ter me charge

durant to.e parte du temps pour lequel elle aura eté ainsi

clue 10 nonmée, encourra la pénalité mentionnée dansla dite

*iste en reuard du nom on de la désignation de telle charge
savo r

La chare de. na re trente, piastres courant. Maire.



374 Cap. 61. Incorporation de Berthier. 29 V107.

Conseillers. La charge de conseiller, vingt piastre

Estimateur 2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire P'éva-
diievirs. s Zdevoirs.lr luation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte, ou

négligeront de dresser, signer et remettre'le rôle d'évaluation
au secrétaire-trésorier du conseil dans deux mois de la date de
leur nominaiion, chaque tc1 estimateur encourra une pénalité
de deux piastres courant pour chaque jour qui s'écoulera entre
l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel
rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs
en office seront nommés;

Pnalité pour 3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le con-
pefur des s il tout juge de paix ou toute autre personne qui refusera ou
d'office. négligera de faire toute chose ou de remplir aucun devoir re-

quis de lui ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une
pénalité n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de
quatre piastres

Pour voter 4. Toute personne qui votera à une élection de conseillers
fans êt sans avoir, lors (le son vote à telle elcetion, les qualit's requises

par la Ioi pour lui donner droit de voter à telle élection,
encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt piastres;

Inspecteurs de 5. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou

chen négligera de remplir tout devoir à lii assigné par cet acte ou
Ievoirq. par les règlements du conseil, encourra, pour chaque jour que

telle contravention sera commise ou continuera d'exister, une
pénalité d'une piastre, -à moins qu'une pénalité plus forte et
autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense

Pénalité contre 6. Toute personne qui molestera ou empêchera, ou qui
les personnes tentera de molester on empêcher tout officier du conseil dansempêchant le oete LIJ*1I ofiirdn
officiers de l'exercice de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplisse-
remplir leurs ment de quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par

cet acte, ou par un règlement ou ordre du dit conseil, encourra
une pénalité de vingt piastres pour chaque telle offense, en sus
des dommages dont elle sera passible;

Personnes dé- 7. Toute persoîfnhe qui, à dessein, déchirera, endommagera
truisant les ou effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est
affiches.

ordonné par cet acte ou par aucun règlement ou ordre du dit
conseil, d'afficher à un endroit public pour l'information des
personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres
pour cette offense.

Commen: .56. Toutes penalités imposées par cet acte ou par tout
seront ru- règlement fait par le conseil seront recouvrables devant la
tese. cour de circuit dans et pour le comté de Berthier, ou devant

tout juge de paix résidant en la dite ville, sur la poursuite ou
plainte du maire ou d'onconseiller au nom de la dite corpora-
lion ; toutes pénalités ou amendes encourues par la même

personne
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personne pourront être comprises dans la même poursuite, et
dans toute telle poursuite, la partie succombante sera con-
damnée avec frais et dépens de telle poursuite suivant le tarif
de telle cour.

57 Le présent acte sera considéré et réputé acte public. Acte public.

C A P. LXII.

Acte pour amender l'acte pour ériger la municipalité
des Chutes de Ki gsey.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

CONSIDERANT la demande de certains habitants du town-Pb
ship de Kingsey, par requête ià ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qu sut :

1. Depuis et après le premier jour du mois de janvier, mil Lo0s détaché

huit cent soixante-six, les onze premiers lots du neuvième rang de la munici-

du township de Kingsey seront détachés de la municipalité du
dit township et annexés à la municipalité des Chutes de
Kingsey, pour les fins municipales.

2. Rien de contenu dans le présent acte n'aura P'efit de Quan aux
libérer aucune partie du territoire ainsi détachée des dettes ou dettescontrac-

obligations contractées avant la passation du présent acte, par a le

la municipalité de laquelle elle dépendait.

3. Le présent sera réputé acte publi e pu

CAP. LXIII.

Acte pour confirmer l'arpentage actuel dutownship de
Bulstrode, dans le comté d'Arthabaska.

{ Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDERANT que les habitants du township de Buistrode
ont demandé, par requête, la passation d'un acte pour

confirmer l'arpentage actuellement reconnu du dit township ;
et considérant que les propriétaires établis sur ces terres sont
tous unanimes dans cette demande, pour éviter les inconvé-
nients qui résulteraient pour eux d'un relevé de Parpentage
primitif: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'arpentage exécuté par James Marshall Parkin, écuyer, Arpentage
arpenteur provincial, en l'année mil huit cent trente-sept, en ce actueldu town-

qui

Incorporation de Berthier.1865.
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åhip de 1111- qui a rapport à tous les lots de terre du township de Builstrode,
depuis le numéro seize, inclusivement, jusqu'au lot numéro
vingt-huit, inclusivement, dans tous les rangs du dit township,
et l'arpeage fait par J. B. Legendre, écuyer arpenteur pro-
vincia, en mil huit cent trente-huit, en ce qui a rapport aux
lots numéros dix, onze, dou treize quatorze et quinze du
douzième rang du dit tovnshîp, sont par le présent acte ratifiés
et déclarés être les arpentages d'après lesquels toutes les lignes
de division des dits lois de terre seront établies pour connaître
les linites de chacun d'eux pour toutes les fins que de droit.

NuU.le réclamna- rce1 eacnédne
tion pour con-
pensation. aux propriétaires du terrain ainsi arpenté et ratifié, le droit de

réclamer une compentation dlu gouvernement pour défaut de
contenance de leurs lots.

-~c puùti: 3. Le prdsent sera réputé acte pu e

CA1. X1V

Acte pour confirmer un arpenta ge d'une partie du
township d Ely, dans le comté de Shefford.

[Sandionné le 18 Seplembre, 186ò.]

P.anbul. iTTE NDU qu il apport par la péition de certains proprié-
î ares et occupants de terrains du township d'Ely, comté

de Sheliord, Bas C (ada que Parpentage primitif du township
été c<1 ngé en Pannée Mil huit cent quarante-trois par un

nouvel arpentage que Oliver Wells, écuyer, arpenteur pro-
vneal a fait d'une partie de ce to\wnshi), Ci attendu que des

particuliers ont acheté et vendu des terres et qu'il s'est fait des
établissements, des améliorations suivant cet arpentage du dit
Oliver Wells, et que le conseil municipal du township a tracé
et ouvert des routes sur les lignes de rangs et de division
établies par cet arpentage; et attendu que les pétitionnaires
ont représenté de plus que Robinson Oughtred et Michael
Mitchell écuyers, arpenteurs provinciaux, ont récemment
examiné et véridé les aangements ainsi faits à l'arpentage
priinitif par le dit Oliver Wells, et en ont dressé un rapport et

n plan, et que les pétitionnaires ont demandé que Parpentage
du dit Oliver Well tel que vérifié et indiqué par le plan, et le
rapport des dits Robinson Ongitred et Michael Mitchell, fût con-
firmué et reconrm, par la législature pour le vrai arpentage de la
dite partie du ownship et qu'il convient d'accorder cette
demande : à ces causes Sa Majesté,ar et de lavis et du
consentenient du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Arpntage aiL 1. L'arpentage que Oliver Wells, écuyer, arpenteur pro-
rvincial a fait d'une p du ownship d Ely, comté de

o- Shcfford, enIlannée iil huit cent quarante-trois, tel que modifié
et
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et éa bli par le. plan et rapport qui ont été faits du dit arpentage par gh-
tred et Mit-

par Robinson Oughtred et Michael Michel, arpentcurs pro- ëiel, confir-
vincianx, et aussi les projets <le lines et limites marqués sur mé.

le di plan par les traits ponctués A, B, C, seront et sont par le
urésent acte déclarés être le vrai et invariable arpentage de la

partie du township à lanuelle se rapportent les d is plans et

rapport; et les bornes plantées par le dit rpenteur provmel,
Oliver Weils, telles qu'indiquées sur le plan que les dits
Robinson Oughtred et Michael Mitchell on fait du dit arpentage,
pour marquer les limites et les angles de chaque lot de celte

artie du townsip d'Elv, seront ei sont par le résent acte
décares être les vrais et invariables liites et angles at chacun
des dits lois, nonobstnt toute loi, usage ou comtume à ce
contraire: et une copie du rupport et du plan que lcs dits npaiacopis

Robinson Oughired et Michael Mitchell ont faits de P'arpen- ou Pmia.

tage du dit Oliver Wells sera déposée au bureau du omrmis-
saire des terres de la couronne, et une autre copie au nureau
du régistrateur du comte de Shelibrd.

2. Mais aucun propriétaire du township ne pourra réclamer Nuiie rëcleina-

d'indemnité du commssaire des terres de la couronne s'il vient 1o con ot
à mangner quelque chose à la contenance des terrains, en con-
séquen.ce de la mise en-vigueur du présent acte.

i C'et acte sera cens être public. Acte public.

CAP. L X

Acte pour Jaciliter la séparation du conté de Rienfrew
de celui de Lanark

[SancHonné ei 18 Septemibre, 865.]

ONSIDE RANT que e conseil de comté des comtés-unis praue.
t) de Lanark et Ren frcw. et le conseil provisoire du comté
de Renfrew, ont demandé la passation cun acte à l'effet

an conseil provisoire dCe Renfrew Iles délais pouvant
survenir dans la sépmration complète dLu comté e conseiéqence
du non achèvement des édi-fices de comté ; et considérant que
ces édifics sýont partiellement érigés et qu'ils devront cire
terminés vers le nremier décembre procbain, et qu'il est
expédient d'accéder à la demande e-s pétitionnaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consenlement du
conseil législatifet :de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce ail sni

.Aussitit que le conseil provIsoire du comté e Renfrew Aussitôtque les

aum fourni, au chef-lieu, les édifices nécess'aires, la satis- édficesseront

faction du gouverneur en conseil, et qu'il aura conclu un gouverneur

%arrangement avec le comté de Lanark à-Pefiet de payerau dit ur o
comté une juste part de la dete des dits comtés de Lanark et (e Lanarket

Renfrew,s'il y a lieu, et de déterminer le montant devant être Renfrew.

ainsi

ap. 64 63 -186-5
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ainsi payé et les termes de paiement, le gouverneur pourra
nommer les officiers nécessaires et laucer une proclamation
déclarant que la dite union est dissoute, le et après un jour à
désigner en icelle; pourvutoujovrs que Parrangement ci-dessus
pourra être conclu avant les édifices publics aient été fournis,
nonobstant toute chose au contraire dans le chapitre cinquante-

ProyLso. quatre des statuts refondus pour le Haut Canada; et pourvu
de plus que la dette des dits comtés envers le fonds consolidé
d'emprunt municipal, et toute convention s'y rapportant, s'il
en est fait, soient réglées par les dispositions des statuts à cet
égard

Cap. 54stai. 2. Les difflrentes dispositions contenues dans le cinquante-
Ref. H. C quatrième chapitre des statuts refondus pour le Haut Canada,applicable, intitulé : ýicte concernant les institutions municipales dut Baut

Canada, et applicables à la séparation d'un comté moins
ancien d'un comté plus ancien, sauf en tant qu'elles exigent et
prescrivent que telle séparation aura lieu le premier jour de
janvier, immédiatement après l'expiration des trois mois de la
date de la proclamation, sont par le présent déclarées s'être
appliquées et s'appliquer à la séparation du comté de Renfrew

Et le cap. 31 du comté de Lanark, et les dispositions du chapitre trente-et-un
quant aux des statuts refondus pour le Haut Canada concernant les jurésjurés. et jurys, relativement à la préparation des livres de jurés

lors de la dissolution d'une union de comtés, et généralement
les dispositions de tous actes amendant les actes susdits ou
ayant quelque rapport aux procédures subséquentes à telle
dissolution, s'appliqueront à la séparation des comtés de
Lanark et Renfrewv effectuée conformément au présent acte.

Acte pubuc. 3. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LXVI.

Acte pour faciliter la séparation de Huron et Bruce, et
fixer Walkerton comnme chef-lieu du comté de Bruce.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. fONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des difficultés et des doutes
c qui rendent expédient et nécessaire d'établir de meilleures
dispositions pour la séparation des comtés-unis de Huron et
Bruce, et de faire choix d'un chef-lieu pour le comté de Bruce:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

27,28 V. c. 77, 1. L'acte passé en la session tenue dans les vingt-septième
abrogê. et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté, chapitre

soixante-et-dix-sept, est pai le présent abrogé, mais les actes
qu'il abroge n'en continueront pas moins de rester abrogés.
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2. Le règlement du conseil provisoire du comté de Bruce,èglement
passé le vingt-deuxième jour de février mil huit cent soixante- "c* sur

et-cinq, nommant un comité de bâtisse pour procéder à Pérec- bâtisse dans

tion des édifices de comté à Walkerton, et tous les actes faits, 3rcegai se.
les délibérations qui ont en lieu et les dépenses encourues sous
son autorité, sont par le présent légalisés et déclarés valides,
nonobstant toute procédure prise à l'effet de faire casser ou
rejeter le dit règlement, et Poctroi de la somme de six mille
louis affectée par les règlements du dit conseil à Pérection des
édifices de comté (lesquels règlements et tous bons émis sous
leur autorité seront valides à toutes fins et intentions quel-
conques) sera appliqué à Pérection des édifices de comté à
Walkerton, qui est par le présent "déclaré être le chef-lieu du waikertonsera
dit comté de Bruce. le chef-lieu.

3. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans la Un arrange-
section quarante-septième et les sections suivantes du chapitre ent pourra

cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut Canada, le Huronet Bruce
dit conseil provisoire pourra, avant l'achèvement des édifices de pour le paie-

1ment de la dette
comté susdis, entrer en arrangement avec le comté de Huron des comtés-
au sujet du paiement de telle partie des dettes de l'union qui unis.
semblera juste, et de la fixation du montant à payer et des
époques auxquelles ce paiement sera opéré; et tel arrange-
ment se fera en-la manière prescrite dans les cas analogues par
le dit chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le
Haut Canada, et aura le même effet que s'il eût été effectué
après l'achèvement des édifices de comté.

4. Il sera loisible au gouverneur en conseil en tout temps proclamation

après la passation du présent acte, après avoir constaté si les pur la sépara-

comptes entre les dits comtés sont réglés, et si la prison pour être em etc.
le comté de Bruce est achevée, et le palais de justice en voie
d'érection, et si des logements convenables ont été fournis par
le dit conseil provisoire pour la tenue des cours du dit comté de
Bruce, et sans qu'il soit nécessaire que le palais de justice soit
au préalable achevé, de séparer le comté de Bruce du comté
de Huron, par proclamation, ettelle séparation prendra effet à
compter du jour qui sera désigné nonobstant tout ce que con-
tenu au contraire dans la cinquante-unième section de l'acte
ci-haut en dernier lieu cité.

5. Les dispositions du chapitre trente-et-un des statuts Dispositions
refondus pour le Haut Canada, relatives à la préparation des 9 oncernant le

registres des jurés lors de la dissolution, s'appliqueront à la -

séparation des comtés de Huron et Bruce effectuée en vertu du
présent.

6. Le dit conseil provisoire de Bruce paiera tous les frais, Les frais de
comme entre sollici':eur et client, ainsi que les dépenses certaines pro-
encourues par les demandeurs ou rapporteurs, relativement-à c4dr seront

toutes procédures légales avant la passation du présent acte, Bruce.

qui seront taxés par'les officiers publics sur toutes procédures
légales
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légales adoptées conItre le dit conseil provisoire, en conséquence
(e ce qu'il a passé le règlement par le présent ratifié on de ce
qu'il y a donné suite, ou de ce qu'il a procédé à l'érection des
édifices de conté à Walkerton susdit, ou en conséquence de
tout acte fait par le dit conseil et par le présent légalisé, et toutes

Suspension des ces procédures se.ront aussi suspendues et discontinuées apres
Procédures. la passaiion du présent.

Acte public 7 Le présent sera réputé acte publc.

CA P. L X II.

Aicte por lalis r cerfains règlements et bons du
colt de Victoria.

fSanclonné ec 18 Septembre, 1865.]

ambue ONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes au sujet de la
ki légalité de certains règlements de la corporation du comté
de Victoria, à Pelfet d'autoriser le prelevement e certaies
sommes d'argent pour les fins y menTionnées, au moyen de
'émission de bons, et au sujet de la validité des bons émis en

vertu de ces règlements, et qu'il est nécessaire et expédient,
dans lintérêt dii public et des porteurs de ces bons, de lever
tous ces doutes el de légaliser et valider tous les dits règle-
ments ainsi que les bons émis sous leur autorité : à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consenteeent du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, ' déclare et
décrète ce qui suit

Certains rge- 1. Nonobstnt tous les doutes ci-dessus et toutes les irrégu-
ments ducomté larités survenues dans la passation de ces règlements, ou dans

déclarés valides les mesures préliminaires a leur passation on tonte informalité
et obligatoires. légale, soit dans le fond soit dans la forme, les règlements

suvants de la corporation du comté de Victoria. savoir; règle-
ment numéro d.euxiintitulé : " Règlement pour prélever, par
voie d'emprunt, la somrrme de vingt mille piastres pour les ns
v mentionnées :" règlement numéro cinq, intitulé: " Règle-
ment pour prélever, par voie d'eniprunt, vingt mille piastres

pour les fins y mentionnées ;" règlenent numéro douze, inti-
tule : Règlement pour prélever, par voie d'emprunt, vingt
mille piastres pour les fins y mentionnées ;" et reglement
numéro trente-huit, intitule :" Règlement pou prélevex, par
voie d'emprunt, la somme de seize mille piastres pour certaines
fins y mentionnées," sont par le présent légalisés et rendus

alidles et obligatoires pour la dite corporation et outes les
parties y intressees; et ces règlements et chacun d'iceux
seront réputés avoir été bons et valides à compter de leur

passation,' respectivement ; et toutes cotisations, de même que
cotisations, toute perception de taxes et tous paiements, et tous bons érmia,
debentures procédures et transactions qui ont eu lieu ci-devant ou qui

auront

n
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auront lieu à Pavenir, on vertu de tous les dits règlements ou émises en vertu

de Pan ou de Pantre d'een sont aussi par le présent légalisés d'iceux.

et validés.

e présent sera réputé acte public. Acte pbic.

CAP. LXVIII.

Acte pour valider certaines cotisations en la cite ae
Toronto et pour autoriser la dite cité à recouvrer
les taxes établies et imposées.

[Sanctionné le 18 Septembre 1865.]

TTEINDU que la corporation d(e la cité de Toronto a

exposé dans sa p on que certaines personne u n

propriétaires de terrains vacants dans la dite cité, mais qui ne
résident pas en icelle, ont été portées, en l'année mil hit cent

cinquante-sept et les années suivantes, sur les rôles de cotisa-

tions sans leur assentiment, et qu'en conséquence les taxes

imposées sur ces terrains vacants n peuvent pas se recouvrer

par la loi ; et attendu que ces terrains devraient être cotisés
comme terrains de non-résidants, et attendu que la dite corpo-
ration a demandé que ces cotisations fussent validées, afin que
les dits terrains répondissent des taxes ainsi établies et imposées,
comme susdit, et attendu qu'il est raisonnable et à propos d'ac-
corder sa demande à la dite corporpration: à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du consei législa-
tif et de lassemblée législative du Canada, décr ète ce qui suit:

1. Nonobstant toutes dispositions d1e la loi de cotisation, iesdeoi-

toute cotisation faite irrégulièrement n la cité de Toronto satiop de 185î

comme il est exposé ci-dessus, de lerrains de non-résidants en
Pannée mil huit cent cinquante-sept, et dans les années sui-
vantes jusqu'en mil huit cent soixante-quatre inclusivement, et
les rôles de cotisation y relatifs, sont par le présent acte déch
res légaux et valides; et les terrains et proprités ainsi conss
sont déclarés responsables d la cotisation ainsi faite et validée
Par le présent acte ; pourvu cependant que la corporation de la 2 o o de

cité de Toronto fasse transmettre par la poste le ou avant le avis seront

preinier jour de janvier mil huit cent soixante-six à chaque poste aux er-

personne ainsi imposée irrégulièrement, un avis énonçant la sonnesreu-

somme annuelle pour laquelle sa propriéte inmobilière, aiesi
que sa propriété mobilière ou revenu, a été cotisée ; et que
cette cotisation puisse être sujette, en'vertu des dispositions de la APe

loi de cotisation, l'appel devant la cour de révision pour Pan
née mil huit cent soixante-et-six ; et la cour de révision et le

juge de la cour de comté sont par le présent acte autorisés
procéder dans le jugement des appels, de même que si les dites
cotisations se trouvaient établies sur le rôle des cotiseurs de
Pannée courante; et après que le dit rôle aura été définitive-
ment revisé, le greffier de la corporation de la dite cité dressera
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et remettra au collecteur un rôle supplémentaire séparé, sur
lequel celui-ci inscrira les terrains ainsi cotisés irrégulièrement
comme susdit, mais en se conformant au mode prescrit par la

Perception des loi de cotisation; et là-dessus et sur réception du dit rôle, le
taxe,. collecteur procèdera à percevoir les taxes y mentionnées, de

meme que si le dit rôle était un rôle des collecteurs de taxes
ducs par les non-résidants; et la corporation de la cité de
Toronto aura à cet égard tous les droits et pouvoirs que donne
la loi de cotisation pour ce qui est relatif à la perception des
taxes ducs par les non-résidants ; et les dispositions de toutes
les lois de cotisation de cette province, concernant la cotisation
des terrains ou propriétés des non-résidants, s'appliqueront aux
terrains et propriétés ainsi cotisés irrégulièrement comme sus-

Froviso: Vento dit; pourvu cependant que le délai après lequel tous tels terrains
pour taX. pourront être vendus pour l'acquittement des taxes, en vertu de

toute loi quelconque de la province, commence et se compte de
même que si les dits terrains avaient été respectivement cotisés

Proviso. en l'année mil huit cent soixante-et-six; pourvu aussi que cet
acte n'affecte aucuns terrains qui auront été vendus et cédés
par leurs propriétaires après la cotisation comme susdit et
avant la passation lu présent acte.

Acte pulic., 2. Le présent acte sera réputé public.

CAP. LXIX.

Acte pour transférer les chemins York au comté d'York,
et exonérer le comté de Peel de toute responsabilité
à cet égard.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule (IONSIDÉRANT que le conseil de comté des comtés unis
d'York et Peel a acquis de. Sa Majesté les chemins situés

dans les limites des <lits comtés-unis, communément dénom-
més les chemins York, pour la somme de soixante-douze mille
cinq cents piastres;

Et considérant que depuis la dite acquisition le dit comté de
Peel a été séparé du dit comté d'York, et que les deux comtés
ont, par pétition, demandé que les dits chemins York soient
transférés absolument au comté d'York, et que le comté
de Peel soit complètement exonéré du paiement et de la res-
ponsabilité des deniers d'acquisition, et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Chiemins York 1 Les chemins communément dénommés chemins York
transférés au acquis de Sa Majesté par le conseil de comté des ci-devant
comté de York. comtés-unis d'York et Peel, ainsi que tous les droits, immu-

nités, priviléges, servitudes et dépendances y appartenant,
seront
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seront et sont par le présent transférés absolument au comté
d'York, quittes de toutes réclamations de la part du comté de
Peel, aussi amplement et effectivement que si les dits chemmis
York eussent été acquis de Sa Majesté par le comté d'York
uniquement.

2.Le comté de Peel sera et est par le présent exonéré et comté deree

acquitté du paiement et de toute partie du paiement des ex9nér du
deniers d'acquisition des dits chemins York, et nulle taxe neîe e aa
sera imposée ou prélevée dans le dit comté de Peel sur les quisitiondes
propriétés imposables du dit comté pour les dits deniers ou
aucune partie des dits deniers d'acquisition, et le comté de
Peel ne sera pas non plus en aucune autre manière responsable
au sujet des dits chemins York.

3. La totalité des dits deniers d'acquisition des dits chemins La totalit& de
York sera payée à Sa Majesté par le comté d'York uniquement, tels denierssera

et sera cotisée et prélevée, a besoin, sur les propriétés mp comté a re
coié ventions

sables du comté d'York seulement, et toutes conventions
règlements et bons faits par les dits comtés-unis d'York et Peel
au sujet de l'acquisition des dits chemins et du paiement des
deniers d'acquisition de ces chemins, seront réputés et censés,
et ils sont par le présent déclarés être les conventions, règle-
ments et bons du comté d'York seulement, et seront aussi
valides et obligatoires pour le dit comté d'York que s'ils
eussent été faits par le comté d'York seulement.

4. Le.présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXX.

Acte pour autoriser la ville de St. Mary's à émettre
des débentures pour le rachat de ses débentures en
circulation pour lesquelles il n'a pas été créé de
fonds d'amortissement.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDERANT que la corporation de la ville de St. Mary's reambule.Ca demandé l'autorisation d'émettre un certain nombre de
débentures aux fins de racheter les débentures en circulation
de la dite ville, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds
d'amortissement, lesquelles débentures ont été émises en vertu
de différents règlements numérotés respectivement un, deux et
trois ; numéro un, passé le seizième jour de juin, mil huit cent
cinquante-six, pour construire une maison d'école, faire des
trottoirs, niveler les rues et ériger des ponts ; numéro deux,
passé le vingt-cinquième jour de juillet, mil huit cent cinquante-
sept, pour l'achat d'une pompe à incendie, pour une maison
d'école, et autres fins publiques ; et numéro trois, passé le
vingt-septième jour de février, mil huit cent cinquante-huit,

pour
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Pour prCnd de acion danse le hemin eamîn de St.
artr et qu'il est expédient ciaccédcr à cette de-

narlde zà ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du cousen-
eme, nt du conseil législatif -t de Passemblée slative du

Canada, derte ce gmi suit

îNouvees i. a cornoration de la ville de St. Mrv' s pourra passer
débntur o des rerets autorisant Pémission de débentures de
enuses pour
racheter celles la dite vile ponr um montant n'excédant pas en touit trenme

eisesn vertu mille piastres pour rae certaes debenlties emises en
de c'ertams -

vertu des règ lments sus i passés (tans les années Mil huit
cent eingnante-sin mil hait cent eiquanmte-sept et mi[ huit em-

quante-huit et numérotés dans bes livres de la corporat on un,
deux et tro t dont léeea:ee t4 ormne suft

£5 ........................ en lannée 80G
£1500..................en annee

£. p0. un jnnée

Ne semrnt pa Et itne sera pas necessaire relaiement ucun tel règlement
sujette àt hise* i ~
2 de 'atc s d C ou ormr aux disositio s de La soct ion det-x cent vmgi-

innpcill are du chamtrc ciquanltequatie des ttts iekoncs pour
. oe Liu Canala eqruérant l'asscntiment des électeurs e

unnicipalité ; et la corporation pourra abroge les dit3gs
menis numnérotés un, deux et trois en ce qui concerneLa percep-

i on des taxes imposées par ces èglements pour le rachat des
éehenires primitives et le paiement de i mó iret ur IcL'es.

eriode 2. Les dlentrs émses un vertu de la secuion prcede
paieet i présent acte seront payables dans pas pis de vmigt annee

ret, e leur date et aux lieux en cette province, et seront pour des

sonilles du pas minos de cent piastres chacune en nonnaie

courante de cette province on autrement, Ct à lel.taux d'ntérêt
n'excédant is huit pour cent par année, ge Ict orporation de

la pourr uger a propos.

Emprunt sur o. LU r
ed dites débe-dis dé benturetas Cl Vertu

turcs. (c la section dup acte, une soîrîle

nexcédant pas eil totalité trcente mlcpsteci' un taux

l'ilntérêt pas pltus é'levé, que s1ix poi etprnantie rr

être- recui st telle ciee déclaré payable,, n corisCqtL<Yflc:.,

Le trésorier k. Le trésorier de L oen recevant du consei. 1

euigea la ren- instruction de ce fire, exigera la rentrée des clébent.reS et
îrèe des dében-

Itur en circu- obligations rocntionnées au préambule du présent en Cu
tion, et les acoqttaera avec ls fonds pr ievés sur le s dé benture

émnses sOUS l'autorité du règlement qui sera n passé en vertu du
présent acte Ou -pourra y substituer les dites clentures u

d intér t pa plus éLv qu ixpn cn prane o

aucune des dbefares exogn lmisin dsera adsetsous
l'autorité duurèleglent qui sera passéen vertu du mrscnt acte,présnt te u purray sbstiuerles ite débntuepou
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selon qu'il pourra être convenu entre la corporation et les por-
teurs de ces débentures en circulation ou autres, avant des
créances ou réclamations contre la corporation.

. pour le paiement des débentures émises sous l'autorité Taxe spéciale
du reglement passe en vertu du present acte, le conseil Jmpo- pour le paie-
sera et est par le présent requis d'imposer une laxe spécia l desdser p ~ cae bentures epar annee (en sus et au-dessus de toutes autres qui seront pré- vertu du pré-
levées chaque année, et en sus et au-dessus de l'intérêt payable sen
sur ces débentures,) suffisante pour former un fonds d'amor-
tissement de deux pour cent par année pour cet objet.

6. Le conseil placera, et il sera du devoir du trésorier de 'Placemen de
placer de temps à autre, tous les deniers prélevés pour taxes telle taxe pour
spéciale pour le fonds d' amortissement créé par le présent acte un fonds d'a.

mortissement.en débentures eises sous l'autorité du présent, ou en dében-
tures émises par le gouvernement du Canada, ou en tels autres
effets que le gouverneur de celte province pourra prescrire par
ordre en conseil, et tous dividendes ou intérêts sur le dit fonds
d'amortissement seront appliqués l'extinction de l'emprunt
autorisé par le présent acte.

7. Les dispositions de la deux cent vingt-quatrième section se. 4d
du chapitre cinquante-quatre des statuts refondus pour le Haut l'acte munici-
Canada, concernant les institutious municipales, ou toutes p
dispositions du dit chapitre incompatibles avec le présent, ne
s'appliqueront pas au présent acte ni à aucun règlement ou
règlements passés sous son autorité.

8. Les produits des débentures susdites seront appliqués au Application des
rachat des débentures émises par la ville et au paiement des produits <es
intérêts tel que mentionné dans la première section du présent
acte, au fur et à mesure qu elles écherront respectivement et à
nulle autre fin quelconque.

9. Le présent sera réputé acte publie. Acte public..

CAP. LXXI.

Acte pour amender lacte incorporant le village de
Mitchell, dans le comté de Perth.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDERANT que la corporation du village de MitchelfC dans le comté de Perth, incorporé par l'acte passé en la
vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent-huit, a
par sa pétition, demandé que le dit acte soit amendé en
diminuant les limites du dit village, en la manière ci-dessous
mentionnée, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

25 consentement
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consentement du consei légil et de lassemblée légisative
du Canada. décrète ce qui suit

Cerans îoIS 1. Depuis et après le dernier jor de décembre de la présente
détachés du année mil huit cent soixante-et-cinq, les lots numeros onze,
village de

aitClhell e ré- douze et vingt, dans la première concession da townshup de
annexes au Logan, et les lots numéros onze, douze, treize, quatorze, quinze,
j.wn hip d4 sz dix-sept -hait, dix cuf t ingt, dans la seconde

concession du dit tovnship, cesseront ae former partie de la

municipalité du dit village de Mitchell, et seront ré-annexés a

ln. municipalité lu dit township de Logan, et en formeront
certains s partie ; et les lots nnméros vingt-el-un vingt-deux et trente,
détachésdu dans la erière concession du township de Fullarton, et les
výi11age du p

,.eeur lots numéros vingt-et-un, vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatre,
anr.exes a vg vingt-ifint-p, vin-huiet trente

townshp de di~s , mzt-sV, iirt--hnt vilgt-neuft
dansola seconde concession du dit township cesseront de

orner partie dc la municipalité du dit village de Mitchell et
re-annes la inunicipalité du dlt township de

Fullarton et on formeront partie, nonobstant tout ce que con-
tenu an contraire dans la deuxième section de l'acte cité au

pr mble du prsen

2aý. El considiérant que la dite corporat a de plus repré-

senlé, qu'antérieureLelt à Pincorporation du dit village, une
certaine delte a été encourue par le lit township de Logan, et

qu'en vertu d'une convention passée entre la corporation du dit

village et ceUe du dit townshil), le treizième jour de décembre,

mil huit cent trelte-sept, la corporation da dit village a

enirepris de aer cinq cents piastres par année à la corporation

du dit township, pendant dix-neuf ans, comme la part de la

corporation du dit viliage clans la dette susdite; et que l'accep-
tation de la dite part de la dette étant basée sur le fait que deux

raille acres des terres du dit township étaient compris dans le

dit village, tandis que, quand les limites de ce dernier auront

été modifiées en la manière prévue pair la section precédente,

sept cents acres seulement des dites terres se trouveront enclave

dans l dit vililage, et qu'elle a en conséquence demandé que

a part du dit village dans la dette susdite soit réduite d'après
cette propoirtion, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande

Nomination à ces causes, en tout temps après la passation 4u présent acte,
darbitres pnr corporation du dit village et la corporation du dit township

du vJ.iag et du de Logan, pourront, chacune, par résolution, nommer un arbitre

townsmPj pour les objets ci-dessous mentionnés, et si l'une ou l'autre

d'entre elles nomme tel arbitre et que l'autre ne nomme pas
son arbitre dans les cinq jours après avis de 1elle nomination,
e juge de la cour de comté pour le comté de Perth nommera

tel arbitre, à la réquisition de l'autre corporation, et les deux

arbitres nommés comme il est dit ci-dessus, en nommeront un

sominatiOn troisième, ou s'ils ne peuvent convenir de telle nomination, le
d'un tiers dit Juge à la réquisition de l'une ou de lautre, après cinq
arbitres. -:

jours d'avis donné par l'autre, nommera ce tiers arbitre, et les

dits arbitres détermineront la part de la dite dette que devra
assumer
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assumer la dite cornctr'aion dai village de Mitchell, ainsi que le
mode et les termes de paiement de la dite part; et la sentence sentence-
des arbitres, ou de deux (Pentre eux, sera finale et définitive,
et obligera la dite corporation ; et la convention susdite cessera
d'avoir force et effet à comp1er d'un certain jour qui. sera
indiqué dans la sentence et annoncée à chacune des dites cor-
porations pm4: les arbitres qui y auront concouru.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte Imblic.

C AP L XXI:

Acte pour établir certaines réserves de chemins et
grands chemins dans le townshipde Hamilton.

(SanCtonné te 18 Septembre, 1865.]

ONSIDERANT que la corporation municipale du township réambate.
de Harmlton, dans le comté de Northumberland, a, par

requête, demandé que certaines réserves de chemins et de
grands chemins, dans le dit township, soient établies en vertu
de la loi, sans égard à larpentage primitif, et qu'il est expé-
dient d'accéder à cette deuïande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement da conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la corporation du township de Hamilton, Le conseil mu-
dans l'année qui suivra la passation du présent acte, de faire nicipal de Ha-
faire suivant la loi l'arpentage des concessions A et B, et de milton feraCL faire uin arpena-
la première, seconde et troisième concessions du dit township tage de eer-
de Hamilton, par Edward C. Caddy, de la ville de Cobourg, iS conces-
arpenteur provincial, e; dans le cas de son décès ou incapacité,
de faire faire cet arpentage par quelqu'autre arpenteur provincial
compétent, afin de vérifier les vraies directions et positions de
telles réserves de chemins dans ces concessions, sur lesquelles
la corporation a juridiction et contrôle, et des lignes de division
entre les divers lots dans les dites concessions.

2. Les différentes réserves de chemins dans les dites con- Les réserves de
cessions (excepté celles qui se trouvent dans les limites de la chemin fré-

quntées enville de Cobourg) telles que fréquentées en janvier mil huit J., Is,
cent soixante-trois, et améliorées par corvées ou autrement, serontcensees
seront marquées aux angles de front et de profondeur avec des êls:vries

bornes en pierre de taille, par le dit Caddy, ou, dans le cas de
son incapacité ou décès, par quelqu'autre arpenteur compétent,
et seront, de ce moment, censées être et avoir été les vraies et
invariables réserves et chemins publics du gouvernement, et
seront marquées, si elles ne le sont pas maintenant, d'une
chaîne de largeur entre les divers lots, qu'elles soient ou non
parallèles à la ligne dominante des diverses concessions.

25*
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La vraie posi- 3. La vraie position des réserves de chemins dans les dites
tion des rser- concessions (excepté comme susdit) qui ne sont encore i

ouverte!sera ouvertes ni fréquentées, devra être également vérifiée et mar-

vérifiée. quée par le dit Caddy, avec des bornes en pierre de taille

placées comme susdit, de même que la vraie et exacte position

des lignes de division entre les dits lots, et, de ce moment,
elles seront censées être et avoir été les vraies et invariables

réserves et lignes et frontières des dits lots, nonobstant

aucune occupation ou possession de ces lots, ou d'aucune

partie d'iceux par aucune ou aucunes personnes, loi, usage ou

Proviso: quant coutume au contraire; pourvu toujours, que la réserve ou les
i celles en par- réserves d chemins qui sont maintenant ouvertes en partie
tie ouvertes.réevsdchmnqusotmitnnouetsenpte

soient, du consentement de toutes les parties intéressées, mar-

quées et établies par Parpenteur, d'après la même direction que

la partie déjà ouverte, et dans ce cas, elles seront censées être

et avoir été les vraies et invariables réserves.

Varpenteur l. Lorsque le dit arpentage sera terminé, le dit Caddy ou
fera dles rap- telle autre personne compétente devra en faire des rapports et
ports et cartes.telaurpesnecméetdvaefarde 

..Iot t

des cartes, dont l'un de chaque sera déposé dans le bureau du

commissaire des terres de la couronne, et Pautre dans le

bureau du régistrateur des comtés unis de Northumberland et

Durham.

Linspecteur 5. S'il appert, d'après l'arpentage fait comme susdit, que
:xera la valeur les chemins maintenant fréquentés et ameliôrés, et qui ne
des terres, lors- 1
queles ehemins doivent pas être dérangés, si ce n est pour les mettre d'une

fréquentésne chaîne de large s'ils ne le sont pas maintenant, ou pour en
sont pas sur la ý
Vraie ligne de changer la direction, ne sont pas sur la vraie blgne de la
la réserve pri- réserve primitive de chemins dans la dite concession ou aucune

tive d'elles, mais entièrement ou en partie sur quelque ou quelques

lots, la lisière de terrain entre les dits chemins fréquentés et

les vraies réserves, et cette partie de la vraie réserve qui ne

sera pas employée pour un chemin, seront constatées, et leur

valeur fixée par le dit Caddy, sera payée à la partie ou aux

parties auxquelles les dits chemins fréquentés causent des

préjudices ou dommages, par le ou les propriétaires du lot ou

des lots adjacents (dont la dite lisière et le dit chemin sont par

le présent déclarés faire partie) dans les deux ans après la date

de l'avis donné par le dit Caddy comme ci-après mentionné

dans cette section, avec l'intérêt à six par cent par année

Proviso: avis pourvu toujours, que le dit Caddy ou tout autre arpenteur
seradonné. compétent, avant de fixer comme susdit la valeur, donnera

avis par écrit du temps et du lieu où la dite évaluation aura

lieu, vingt jours d'avance au propriétaire ou propriétaires

des dits lots adjacents au dit chemin fréquenté, ou à son ou

leurs représentants, soit en le lui ou le leur faisant signifier

personnellement, ou en le laissant à son ou leur domicile

ordinaire dans cette province.

Comment sera 6. Dans le cas où la dite partie ou parties, ou ses ou leurs
le représentants comme susdit, ne s'opposeraient pas à l'évaluation

du

29
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du dit Caddy, par un avis écrit qui lui sera signifié ou laissé montant de

à sa demeure ordinaire dans les dix jours après que lui le dit l'évaluation.

Caddy lui ou le leur aura signifié son intention de procéder
à lévaluation-il sera et pourra être loisible au dit Caddy de
procéder à la dite évaluation, et sa décision et son évaluation
par écrit, signifiées à chacune des parties comme susdit ou à
leurs représentants-scront finales et obligeront toutes les
parties concernées, et le montant de la dite évaluation pourra
être et sera recouvré comme une dette dont le paiement est
échu, dans toute cour ayant juridiction conipétent,-contre la
partie ou les parties par lui condamnées, à la payer-sur la
preuve seulement que le papier contenant telle valeur et
évaluation a été signé par le dit Caddy et signifié comme
susdit,.ct jusqu'à parfait paiement ; la dite évaluation qui,
ou dont une copie pourra être déposée au bureau du régistra-
teur de la Division ouest du comté de Northumberland, cons-
tituera une hypothèque sur la dite lisière de terrain et le dit
chemin.

7. Si une partie ou les deux parties, ou son ou leurs repré- La partie inté-
sentants comme susdit, s'opposent par écrit, dans les dix jours, reé dans
à ce que l'évaluation soit faite par Caddy seul-et nomment pourra nommer
un arbitre ou évaluateur pour agir avec elle ou elles, et en arbitre pour

donnent avis par écrit à Caddy ou à tout autre arpenteur coin- ai r

pétent, suivant la formule mentionnée dans la cédule A,
annexée au présent acte, marquée No. 1, dans les dix jours
susdits-le dit Caddy ou toute autre personne nommée pa'r le
présent un des arbitres ou évaluateurs pour agir avec un autre
ou d'autres-devra dans les dix jours après que la signification Mode deprocé-
du dit avis ou des dits avis ou du dernier d'iceux lui aura été derorqu'un
faite, fixer par écrit le temps et le lieu (dont chacune des etnommé.
parties ou leurs représentants devront avoir avis quatre jours
d'avance) pour procéder à l'évaluation ou arbitrage, et alors
l'évaluation aura lieu, hormis que pour de bonnes raisons, le
dit Caddy, ou toute autre personne compétente, ne trouve
nécessaire de la retarder, ce que, par le présent, il a pouvoir
de faire, de temps à autre et aux conditions qui lui sembleront
équitables, et la sentence ou l'évaluation par écrit des dits Sentence sera
arbitres ou évaluateurs, ou de deux d'entre eux, sera finale et l

obligera toutes les parties concernées ; et le montant, avec les
frais tels qu'alloués par les arbitres ou deux d'entre eux, seront
payés par la partie ou les parties condamnées à les payer,
dans le délai mentionné dans la cinquième section du présent
acte-et s'ils ne sont pas payés, pourront être perçus comme
susdit sur la preuve de l'exécution de la dite sentence ou
évaluation par les dits arbitres ou évaluateurs, ou deux d'entre
eux, et les dites lisières de terrain resteront hypothéquées pour
ces montants jusqu'à parfait paiement d'iceux-si le jugement
ou l'évaluation est déposée comme susdit au bureau d'enre.

gistrement.
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Modcd'assi- S. Le dit Caddy on tel autre arpenteur compétent sur
s lé- fre pour une des dies pariies ou son ou ses représentants,

les frais et dépens de l'valuation, est par le présent autorisé à
faire émettre de l'une ou l'autre des cours supérieures de droit
commun de Toronto, un on des subpoenas ad testificandum ou
duces tecum, requérant les témoins y mentionnés de comparaître
devant lui, en trl temps et àt tel lieu y mentionnés, et tout
témoin ou témoins ainsi requis de conparaître comne dans
tes causes ordinaires, et qui désobéira, sera coupable demépri
envers la cour qui aura émis le subpena ou le subpori as et
pourra ctre interrogé sous serment et le dit Caddy est par le
présent autorisé à administrer le dit serment pourvu toujours
que tout pesonne dont la présence sera ainsi equise aura
droit à un honoraire et au remboursement de ses frais et de la
perte die son temps, comme elle en a le droit dans tout procès
devant les dites cours

La corporation 9. La corporation <lu dit township pourrn imposer et préle-
prélevera Une ver une taXe sur les francs-tenanciers des dites conessons
taxe pour
payerlesfra suivant la quantité del erra n qu'ils possèdent dans les dites

arpent e concessions, de la même manière que peut étre imposée et
préleyée toute taxe nécessaire pour tes autres Pas rmunicipales
suivant la loi, ponr payer les frais des dits upentages, cartes,
rapports et bornes.

Les bornes pin- 10. Les diverses réserves de chemins et lignes du division
cées en vertu entre les lots, quand les bornes susdi les auront été placées comrnme
de cet acte
seront censées il est pourvu par le présent acte, seront censées être et avoir été
être les fron- les frontières primitives des lots dans chacune des dites enn

.ire prm- cessions, soit que, après mesurage les dits lots ne contiennent
que la largeur exacte, ou plus ou moins que la largeur exacte
mentionnée dans toutes lettres patentes, octrois ou autres docu-
mnents, au sujet des dits lots ou d'aucun d'eux, et toute patente,
octroi ou document relatif à auenne )artie aliquote des dits lots
ou d'aucun d'iceux sera ce Isé être un octroi de telle partic
aliquote die la quantité totale des dits lots, soit qu'ils contien-
nent une quantité plus grande ou moindre que cel.e mentionnée
dans la dite patente, octroi ou autre document nonobstant tout
usage ou coulume au contraire.

Luévaluation i 1. L'évaluation ou sentence mientionnée dans les se;iîons
sera faite dans précédentes du présent acte, devra être faite dans les trois rois
les trois mois
de la date de de la date de lavis mentionné dans e proviso de la Cmqfen

section du présent acte.

Acte pubIr. .1. Le présent sera réputé acte publie.

CED ULE
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CEDULE A.

A E. C. C DY, Ecr., A. P.

Soyez informé que je m'oppose à ce que vous estimiez la valeur
du terrain mentionné dans votre avis qui m'aétésignifié le
jour de et je nomme par le présent de ion
arbitre ou évauateur et m'engag eà accepter et à respecte
l'évaluation on sentence rendue au sujet des dits terrains,
conformé ment à Pacte pour établir crttaines réserces de chemins
et grands cheins dansil township de Hami[ton.

Dat (Siné)

CA .) LXXIII.

Acte pour amender les acles relatifs à la bantie du
Haut Cand.

[Sanonnê le 18 Septembre 1865.]

1 "EUENDU qu le ationnaires de la banque du H-ant

Canada, àleur assemblée générale annuelle, tenue le
vingt-sixième jor de juin. de lannée de Notre Seigneur mil
huit cent soixante-cinq, ont décide par resolution de demander
au parlement de cette provine de faire certains amendements
-aux actes du dit parlement en vertua desquels la dite banque fait
maintenant le commerce, et qu'il a été présenté une pétition
où ces amendements sont demandés et qu'il convient d'ac
corder cette demande à cescauses Sa Majesté, par et d
l'avis et du consentement du conseil législatif et de as-
semblée légis aive du Canada, décrète ce qui suit

1. La partie de la septième clause dn chapitre cent vingt crte amen-
et-un de la dix-neuvième et vingtième Victoria, intitulé :Ate dée quant au

pour amender et refondre les aclee copcernant la banqe d re

Haut Canada, qui fixe, an vingt-cinième Jour du moIs de cann ele

juin de chaque année, l'assemblée générale annuelle des
actionnaires de la banque, est par le présent révoquée et cëtte
asemblée générale anmelle se tiendra à l'avenir le vingt-et-
unième. jour du mois de juin de chaque année, (et si ce jour
est un dimanche ou un iour (le fête légale en ce cas le jour
subséqunent qui ne sera pas un dimanche ou un jouir de fète
légale) à partir du mois de juin de l'année de Notre Seneur
mil huit cent soixante-six.

2. La partie de la di -septièrne clause du dii acte qui statue 
qu'aucun actionnaire n'aura droit de donner plus de vingt votes à iequt i

l'assemblée des actionnaires de la dite banque, est par le present,
acte révoquée, et à partir du jour de la passation de cet acte.
tout actionnaire qui serande aissance ou par naturalisatio

sujet
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sujet de Sa Majesté, aura droit, aux assemblées, à une voix
pour toutes dix actions qu'il possèdera en sus de cent actions;
pourvu qu'il les ait depuis trois mois de calendrier lors des
assemblées.

Charte amen- 3. La deuxième clause du chapitre soixante-trois de la
dée quant au
délni pour l vingt-cinquième Victoria, intitulé : Acte pour amender de nou-
souscription de veau la charte de la banque du Haut Canada, est par le présent

".°tin°s.* acte révoquée; et le délai pour la souscription des nouvelles
actions du capital de la banque est prolongé de deux années
à partir du jour de la passation de cet acte, et pour le paiement
intégral des dites actions, de trois années à partir du jour de
la passation du dit acte ; et s'il n'est pas souscrit et payé de
nouvelles actions dans les délais susdits, le capital versé de la
banque sera et restera fixé à la somme qui sera alors souscrite
et versée.

Pouvoir de 4. Les actionnaires de la banque pourront, s'ils le jugent à
réduire le nomn-
bre des direc- propos, par une résolution adoptée à une assemblée générale
teurs. ou spéciale, réduire le nombre des directeurs de la banque à

un nombre quelconque non inférieur à sept; et, à partir du
jour de l'adoption de toute telle résolution, la majorité des
directeurs dont le nombre sera ainsi réduit, formera le quorum.

Acte pubic. 5. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXXI v.

Acte pour incorporer la Banque de Northumberland.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. TTENDU que George Elias Jones, John C. Field, C.
A Giffard, James A. Gilchrist, John Beatty, H. Ruttan,
Mark Burnham et autres, ont, par leur pétition, demandé à être
incorporés, ainsi que leurs représentants légaux, aux fins d'éta-
blir une banque dans la ville de Cobourg; et attendu qu'il est
désirable et juste que les dites personnes et toutes autres qui
désireraient s'associer à elles, soient incorporées pour les fins
ci-dessus: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui surt:

Incorporation. I. Les diverses personnes ci-dessus mentionnées, et telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie
créée par cet acte, et leurs ayants-cause, seront. et sont par
le présent établies, instituées et déclarées une corporation

Nom de la et corps politique sous le nom de " Banque de Northumber-
corporation land ;" elles continueront d'être telle corporation, auront suc-
et pouvois. cession perpétuelle et un sceau social, avec pouvoir de le

changer et modifier à volonté, et pourront poursuivre et être
poursuivies, actionner et être actionnées, dans toutes les cours

de
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de loi, de la même manière que les autres corporations ; elles Immeubles
pourront acquérir et posséder des biens-meubles et immeubles l'mites.

pour l'administration de leurs affaires, n'excédant pas la valeur
annuelle de dix mille piastres, et pourront les vendre, aliéner
et échanger, en acquérir d'autres à la place, et pourront, lors- Règlements.
qu'elles seront dûment organiséecs comme prescrit ci-apres, faire
et décréter tels statuts, règles et règlements qui leur paraîtront
justes et nécessaires pour la bonne administration de leurs
affaires, et la régie utile de la dite banque (ces statuts, règles
et règlemen1s n'étant pas incompatibles avec le présent ac ni
contraires aux lois de cette province); pourvu cependant que Proviso: ap-
ces statuts, règles et règlements, soient soumis à Papprobation probation.

des actionnaires de la dite banque, à leurs assemblées annuelles
régulières.

2. Le capital de la dite banque serad'uun million de piastres capital $5o,
divisé en vingt mille actions de cinquante piastres chacune, 000; actions de

lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu du ,50 chacune.

présent acte, aux diverses personnes qui les souscriront, a leurs
héritiers, représentants légaux ou ayants-cause.

3. Dans le but d'organiser la dite banque et de prélever le Directeurs
montant du dit capital, les personnes ci-dessus mentionnées et provivoires.

par le présent incorporées, seront les directeurs provisoires de la
dite banque; e1 ces derniers ou la majorité d'entre eux pour-
ront, (après avoir dûment donné avis public), ouvrir des livres
d'actions, sur lesquels pourront être reçues les signatures et
souscriptions des personnes qui désireraient devenir action-
naires de la dite banque, et ces livres seront ouverts à Cobourg et
ailleurs à la discrétion des dits directeurs provisoires, et seront
tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront .nécessaire ;
aussitôt que dans le délai d'un an à compter de la passation Première as-

du présent acte, cinq cent mille piastres du dit capital auront iection des
été souscrites sur les dits livres d'actions, et cent mille piastres directeurs.

de ce capital versées à quelqu'une des banques actuellement
incorporées de cette province, une assemblée publique des ac-
tionnaires sera convoquée par des avis publiés au moins pen-
dant deux semaines, dans deux des journaux de la ville de
Cobourg, cette assemblée devant se réunir dans la dite ville,
aux temps et lieu indiqués par l'avis ; à cette assemblée, les
actionnaires procèderont à lélection de neuf directeurs possédant
les conditions nécessaires comme actionnaires, lesquels dirige-
ront dès lors les affaires de la dite corporation, prendront soin
des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge
jusqu'au premier lundi du mois de juillet suivant, et jusqu'à ce
que leurs successeurs soient dûment élus ; l'élection ci-des-
sus se fera de la même manière que l'élection annuelle ci-après
prescrite quant à ce qui regarde la réglementation des votes
selon le nombre d'actions souscrites ;' et aussitôt après que Sortie de char-
cette élection aura eu lieu, les fonctions des dits directeurs ge dedirec-

provisoires cesseront. soires.
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versemenis sur 4- Les actions du capital souscrit seront payees par te.i
es atO versements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs

fixeront; les exécuteurs, administrateurs et curateurs qui ferorn
des versements sur les actions des actionnaires décédés seron
et sont par les Préscntes respectivement rendus .indemnes pour
tels paiements ; pourvu toujours qu'aucune ation ne soit en-

o r sée légalement souscrite à moins q'une somme égale à dix
sse nt. pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit réellemen

payée lors de la sonscription ou dans le. délai de trente jours
Proviso: Con- après la souscription ; pourvu en outre queles souscrpteurs du
dition avant de capital autorisé par les présentes ne puissent commencer les
ransaetions opéraiions de lbanque à inoiná ni a vant u'me omme d'au

banque. înloinîs cent mille piastres n'ait été versée par les dits souscrip
eurs ne lnu s banques a;iîueei!n rent ineorporées de

cette province, dans e ólai 1'un au de la passation du pré-
sent acte, <'t que la balance dus cinq cent mile piastres, don
la soiscripn ion es exig&e parla section preedente, ne soitudû-
ment v re dan les dix-li tmois de ha passation du présent

.rovisoz dans acte poUrvl encore que ie reste du ddit capital !oî souscrit et
quel temps 4!uetpa p payé comme suit : lsomme de cent mil iastres n deux
devra être ans, une unitre somme de cent mill p trs n 'ois n, un.
payé troisièrne sOnimie de cent mille piast res en .uatre ansi a comptr

de la passation du présentacrte, SUs pein de folrire de- s
charte, etle reste du capitall'époque '.e le directeursixe
ront, mais pas plus tard que le premier jour de join. de l'année
de Notre Seigneur mil huit cent soixame-t-dix

Amende pour '. out actionnaire qui refasera ou n i"era de fire quel-
nion paiement4. qu'un des verseme1nts ci-dessus sur ses parts dlans I <lit c:apitaL.

au temps prescrit plus hat, encourra au profit de- la dite corpo-
ration une amende égale à di pour cent du montant des dites
ations; et, de plus, les directeurs de la dîme batique (sans
autre formalité préalable que celle de donner trente jours d'avis
public de leur iniention) pourront vendre par encan public lS
dites actions, ou tel nombro d'icelles qui, après dédution faite
des dépenses raisonnables encourues par la vente, rapporteront
nue somme suflisante pour faire les versements non encore

elèctués sur le reste des dites actions, et le monant des amen-
des encourues sur le out ; le président, le vice-président, ou
le caissier de la dite banque, fera l Pacheteur le transport des
actions dn capital ainsi vendues ; et ce transport une fois ac-

cepté, aura le même eelbt et validité légale (ue 'i avait été
consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des

Proviso péon- actions dcL capital ainsi transférées ; pourvu toujours que rien
lité remise. de contenu dans la présente section ne soit interprété comme

empêchant les directeurs ou actionnaires, à une assemblée gé-
nérale, de remettre en tout ou en partie, et conditionnellement
ou non, toute pénalité encourue faute de faire les verse nients
comme susdit, on comme empêchant la dite banque de pour-
suivre la rentrée des versements, au lieu de les forfaire.

29 ViCT3,94 , Cap. 771
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6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la .ed ase-
dite banque seront administrés par neuf directeurs, qui choisi- annuele-
ront parmi eux un président et un vice-président, lesquels, a ment par la

P'exception de certains cas ci-dessus prévus, occuperont leurs veoritédes

charges pendant une année-; ces directeurs seront des action-
naires domiciliés dans la province et ils seront élus le premier
lundi de juillet chaque année, à telle heure da jour et à tel
endroit de la ville de Cobourg susdite, que la majorito des
directeurs alors en exercice aura désigné ; avis public sera
donné par les directeurs comme il est prescrit ci-dessus dans
la troisième section du présent acte, avant l'époque de Pélec-
tion dont il s'agit, laquelle sera faite par les actionnaires de la
dite banque qui om effectué tons les versemen1s demandes par
les directeurs, et qui seront présents à cet clet, soit en personne,
soit par procureurs, et qui possè(ent ou ont posséde telles
actions trois mois avant 'élection ; toutes les élections de

directeurs auront lieu par scrutin ; les actionn res alors pré-
sents pourront.seuls être porteurs de procurations et voter en
vertu clicelles; les neuf personnes qui auront obtenu le

plus grand nombre de votes à une élection, seront direc-

teurs, sauf toutefois les dispositions ci-après; et en cas vacances cotn-

de vacation dans le personnel des directenrs, ,les direc- mentremplies.

teurs restants la rempliront en nommant la personne ou

les personnes qui, à la dernière assemblée générale avant

que cette vacation ait eu lieu, ont eu le plus grand
nombre de votes ; et si c'est la charge du président ou du vice-

président qui se trouve être vacante, les directeurs, à la

première assemblée, après avoir cornlilété leur nombre,
choisiront parmi eux un président ou un vice-président qui
restera en fonctions jusqu'à la fin de l'année; et, s'il arrivaita
une élection que deux ou plusieurs personnes eussent un égal
nombre de votes, alors les directeurs qui auront le plus grand
nombre ou la majorité des votes décideront laquelle ou les-

quelles des dites personnes ayant un nombre égal de votes
sera ou seront directeurs, afin de compléter le nombre de neuf;
et les dits directeurs, aussitôt que possible après la dite élection, Présideit et

procèderont de la même manière à l'élection par scrutin dc vice-preîsdent.

deux des leurs à la présidence ou à la vice-présidence ; pourvu Proviso ; qua-

toutefois que nulle personne ne soit éligible et ne continue i o ee

d'être directeur, à moins d'avoir, en son nom ou pour son

propre usage, des actions jusqu'au nombre de vingt dans la

dite banque sur lesquelles cinq cents piastres au moins devront
ayoir été payées, et qu'elle soit sujet-né ou naturalisé de Sa

Majeste.

7. S'il arrivait qu'une élection de directeurs ne fût pas faite Pourvu au ca-

le jour fixé par le présent, la dite corporation ne scra pas, pour de défaut dé-

ceà, regardée comme dissoute ; mais on pourra faire, a tout
autre jour, une élection de directeurs de la manière qi aura

ét, prescrite par les règlements de la dite banque.
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Ecelle des S. Chaque actionn aire aura droit à un vote sur chaque action
voles, qu'il ou qu'elle possèdera en son nom dans la banque depuis

au moins trois mois avant l'époque de la votation; mais nul
actionnaire n'aura droit de donner plus de vingt votes, ni de

La nnjorité représenter plus de cinq cents votes par procuration, et toute
décidera, question soumise a la considération des actionnaires sera
Président. décidée par la majorité de leurs votes ; le président choisi

pour présider -à toute telle assemblée des actionnaires, votera
Actionnaires comme actionnaire seulement; et lorsque deux ou plusieurs
COnjonS personnes éssèderont des actions en commun, une seule

d'entre elles pourra, par lettre de procuration de la part des
autres actionnaires en commun ou de la majorité d'enIre eux,

Les ofmciers de représenter les dites actions et voter en conséquence ; pourvu
la banque ne toutefois que ni le caissier ni aucun employé ou officier de la
voteront Pas. . 1

banque ne puisse voter en personne ou par procureur a
aucune assemblée convcquée pour l'élection des directeurs.

Convocation 9. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de vingt-
d'assemblée cinq au moins, qni ensemble seront propriétaires de cent

rales s actions au moins du capital versé de la dite banque, pourront en
tout temps, par eux-mêmes ou par procureurs, ou les directeurs
de la dite banque ou cinq d'entre eux, pourront en tous temps
convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires de
la dite banque au lieu ordinaire des assemblées à Cobourg, en
donnant préalablement six semaines d 'avis public, et 'énonçant

Suspension des dans ce la dite assemblée ; et si l'objet d'icelle
oéiers dont la est d prenlre en considération la destitution proposée du

proposée. président ou du vice-président, ou d'un ou plusieurs directeurs
de la banque, pour malversation ou autre cause déterminée et
juste en apparence, alors et en pareil cas, celui ou ceux dont
on proposera ainsi la destitution seront, du jour où l'avis aura
été publié pour la première fois, suspendu, de l'exercice de

Vacances rem- leurs charges; et si c'est le président ou le vice-président dont
p*"re" on demande la destitution, sa charge devra être remplie parles

directeurs restants (en la manière prescrite pour les cas de
vacance survenue dans la charge du président ou du vice-prési-
dent), qui choisiront ou éliront un directeur pour agir en qua-
lité de président pendant tout le temps que la destitution sera
maintenue en suspens.

Qui pourra 10. Les livres, correspondances et capitaux de la corpora-
examiner les tion seront en tout temps sujets à l'examen des directeurs
ivresde la

banque. mais aucun actionnaire, n'étant pas directeur, n'aura le droit
d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit faisant
des affaires avec la dite banque.

Quorum des 11. A toutes les assemblées des directeurs de la dite banque,
directeurs et quatre d'entre eux au moins formeront un bureau ou quorum
qui présidera. pour la gestion des affaires; à ces assemblées, le président, ou

en son absence, le vice-président, ou en l'absence de tous les
deux, l'un des directeurs présents choisipro tempore, présidera';
et le président, vice-président, ou président pro tempore ainsi

choisi,



choisi, votera comme directeur, et cn cas d'égale division des Voix du prési-

votes sur toute question, il aura voix prépondérante.

12. Les directeurs de la dite banque devront faire des divi- Dividendes.
dendes semi-annucls de tel montant des profits qu'il paraîtra

convenable à la majorité d'entre eux.

13. Les directeurs ou la majorité <l'entre eux, en exercice, Les directeurs

pourront faire les règlemenits et statuts (non contraires aux feront des re-

clauses du présent acte ni aux lois de la province) qui leur ertaines fins.

paraîtront nécessaires et convenables, touchant l'administration
du capital, des biens, des titres et effets de la dite banque, et
touchant les devoirs et la conduite des officiers, commis et

serviteurs y employés, et tout ce qui regarde la conduite d'une

banque; ils auront aussi le pouvoir de nommer autant d'officers, Nommeront les

commis et serviteurs, qu'il en sera besoin, pour faire le dit erS de
commerce, aux salaires et allocations qui leur paraîtront con- banque.

venables; ils pourront demander aux actionnaires, sur le Feront des

montant des actions respectivement souscrites par eux, tels demandes de

versements que le bureau jugera nécessaires ; et au nom social conrscato
de la dite banque ils pourront poursuivre pour les dits verse- des actions.
ments, et les recouvrer, ou forfaire et déclarer les dites acions
forfaites à la dite banque en cas de non-exécution de tel

versement ; une action pourra être intentée pour recouvrer Reeouvrement
toute somme due sur tel versement, et il ne sera pas nécessaire desversements.

d'énoncer dans la déclaration la matière spéciale ; il suffira de Declaration.

dire que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions,
suivant le cas, du capital de la dite banque, et qu'il est endetté
envers elle sur les dites actions, d'une somme à laquelle le

versement ou les versements demandés se montent, suivant le

cas, mention étant faite du montant et du nombre des verse-
ments demandés, pour quoi, d'après le présent acte, la dite

corporation a droit d'action pour recouvrer la dite somme ; il ce qu'il suffira

suffira, pour maintenir l'action intentée, de prouver par un aeprouver.

témoin quelconque, tout actionnaire étant compétent, que le

défendeur, an temps de l'appel du versement, était action-
naire pour les parts alléguées, et de produire le règlement ou

la décision du bureau prescrivant et faisant le dit appel de
versement, et de prouver qu'il en a été donné avis conformé-
ment à tel règlement ou décision ; il ne sera pas nécessaire de Ce queil ne sera

prouver que les directeurs du dit bureau ont été nommés, ni pas nécessaire

quelqu'autre chose que ce soit ; pourvu que chaque appel de de prouver..

versement soit fait à des intervalles de trente jours, et sur avis

donné au moins trente jours avant celui où le versement devient

dû ; aucun appel de versement ne s'élèvera à plus de dix pour
cent par chaque action souscrite ; en outre, avant de permettre a Proviso ils

un caissier, officier, commis ou serviteur quelconque de la corpo- donneront

ration d'entrer dans les fonctions de sa charge, les directeurs caution.

l'obligeront de donner caution ou toute autre garantie à leur dis-

crétion, pour l'accomplissement exact et fidèle de ses devoirs.

14. Les directeurs, y compris le président et le vice-prési- Paiement des

dent, auront droit, pour leurs services, à la rémunération fixée directeurs.
par

Banque de Northunberland. Cap. 74. 397
1865.
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par tout règylement ou décision Passé à l'assemnblée annuelle

générale ds actionnaires.

wsi es . Aucun billei ou lcttre di change 1our une som quel-

anulles

conque ne sera émis on, livré a. la circulation par laý dite: banque

avant que cen mille piastresdu capital n'aient été paYée, et ne

soient dans la possession actuelle de la dite banque, n orou
enargyent ayant cours dans cette province.,

bqe0, Le lieu ou siége principal d'opérations d ladite banque
Ceuc se a dans la ville 'de Coboug mais ls directeurs pourront

ouvrir et établir, dans d'autres cités, villes et places le la pro-

vince, des succursales ou bureaux d'escopte et de dépôt, sous
tel l ns et dispositions pour la bonne administration

a'icux, qu'il n aratila convenable aux directeurs suivant les

enrconSt ant orsde cteprv.

ýsscrnbIées 17. A chaque igssernile annuell c'os actionnaires d la
dite banque, tenue à Cobourg C la manière ci-dessus prescrite,

les directeurs soumettront un état complet et détaillé des affaire<
Uvice, des baqure contenant d'une part le ontant d apital
banque tera paye le montant des billets (le la banque en circulation et leS

profits nets réalisés, la balance due aux autrees banques et es-

Ce qu'il co7- titilions, l'argent dépos à la banque, distinction éaint fite
uontiend ra.

entre les dépôts produisant intérêt et les dépôts improductifs
d'intélrêts ; de l'autre part, le montant de la monnaie courante,
l'or et l'argent n lingo s dans les voûtes de la banque, les
balances dues à la banque par les autres banques et insttutions,
la, valeur de la propriété immobilière et autre de la b,]anq'ue, le
montant Ps sommes dues à la banierenfermant et spécifiant
les montadts ars du sinr lettres de , s escomptés,
dypothèques et autres garanties, ontnt t ainnadu côtéane
engagegents de la banque et les sommes dues par elle, et de
l'autre, soe acif et ses ressources ; le dit état exposera auss,

le taux et la pontant du dernier dividende -déclaré par les

directeur,, le montant dls profits réservés quand le dit dvi-
dende fut déclaré, et le montant des sommes dues à a banque,
échues et non payées, avec une estimation de la perle probable

essuyer sur ces so nes.

Actions répu- a t. Les actions du capital de la dite banque seront réputées
tdes meubles, et déclarées meubles et seront ces sibles et trandsferbles au
tranclsnd chef-lieu des affaires de la dite banque, ou à l'une de ses suc-

cursales, que les directeurs désigneront à cet effet, et suivant
telle forme que les directeurs Prescriront; mais nulle cesion
ou transfert n'aura validité, à moins qu'il ne soit faitet enre-

gistré dans un ou 'plusieurs livres que les directeurs tiendront
ecet effet s c ou les personnes fai-

nf e cions u capta due la ie anqueotrpt

sant telle cession ou transfoert n'aient préalablerent acquitté
toutes sommes dues, ou obligations contractées par elle ou elles

envers la banque, -et non encore échues, et dont le montant
excède les actions, s'il y en a restant à cette personne ou e s

personnes;

dl
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personnes; et nulle partie d'action en montant moindre qu'une

action entière, ne sera cessible ni transférable ; lorsqu'une ou cions ven

plusieurs actions du dit capital auront été vendues en vertu lan etxcu

d'un mandat d'exécution, le shérif qui aura exécuté le mandat eon.

laissera, dans les trente jours après la vente, entre les mains du

caissier de la banque une copie certifiée du mandat avec le .

ertificat du shérif y apposé, déclarant à, qui la vente a été faite,
et là-dessus (mais non avant que toutes sommes ducs ou obli-

gations contractées envers la banque par le porteur ou les por-
eturs d'actions, et non encore échues, aient été acquittées

comme il est dit ci-dessus,) le président ou le vice-président,
0u le caissier de la corporation, fera à l'acheteur le transfert des

actions ainsi vendues, lequel aura à ious égards, après avoir

été dîment accepté, la même validité et effet légal que s'il

avait été fait par le ou les porteurs des dites actions, nonob-

stant toute loi ou usage à ce contraire.

U9. La dite banque ne possèdera, ni directement ni indi- La banque ne

recterment, aucunes terres ou tènements (sauf ce qu'elle a été peo &lêra pas

autorisée spécialement à acquérir et posséder par les preire d'immeubles,les preme xccpti, etc.

et trente-huitième sections du présent acte,) ou navires ou

autres bâtiments, ou aucune action ou actions du capital de la

dite banque ou d'aucune autre banque ; et la dile banque ne

pourra, ni directement ni indirectement, preter de l'argent ou

faire des avances sur garantie ou hypothèque de terres ou tène-

ments,. ou (l'aucuns navires ou autres bâtiments, ni sur la

garantie ou le gage d'aucune action ou actions du capital de

ia dite banque, ou d'aucuns biens, effets ou marchandises

excepté tel qu'autorisé par le chapitre cinquane-qatit.re des

Statuts Refondus du Canada; elle ne pourra, ni directement, Et n'exercera

ni indirectement, faire des emprunts d'argent, ni entreprendre que le rom-

d'acheter, et de vendre, ou échanger des effets, deniers, ou que

marchandises, ni s'engager ou être engagée dans un commerce

quelconque, si ce n'est dans celui des lingots d'or et d'argent,
des letires de change, de l'escompte des billets promissoires et

des effets négociables, et dans telles autres opérations qui con-

cernent en général le commerce de banque ; pourvu, toutefois, Pro so. pour-

que la banque puisse prendre et posséder des hypothèques, des ra aequerir de

cessions d'hypothèques, et des mortgages sur les immeubles et

les navires, bâtiments et autre propriété mobilire, pour plus

grande sûreté de dettes contractées envers elle dans le cours de

ses opérations, et pourra aussi à cet effet acheter toutes hypo-

thèques, jugements ou autres charges non acquittés affectant la

propriété mobilière ou immobilière de son débiteur.

26. Le montant collectif des escomptes et avances faites par Responsabilit
la dite banque sur effets de commerce, ou sur garanties portant desdirecteurs

le nom d'un directeur de la banque, ou le nom d'une societé

dont un des directeurs serait membre, n'excèdera jamais un

trentième du montant total d'escomptes faits par la banque dans

le même temps.

21.

Cp 14.



400 Cap. 14. Banque de Northumbeland. 29 ViCT.

Sane 21. La banque peut consentir et payer un intérêt sur Par
pourra cor- ent déposé chez elle et en escomptant des billets promissoires
reten ir un lettres de change et autres garanties ou effet négociables, elle
escompte, etc. pourra recevoir ou retenir l'escompte sur iceux au moment de

l'escompte ou de la négociation des dits effets ; et cet escompte
continuera d'être charge au même taux jusqu'à ce que le dit
billet on papier négociable escompté de la sorte soit payé, ou
que tout jugement y relatif soit exécuté; lorsque les billets,
lettres de change et autres garanties ou papiers négociables
sont payables bond flde à un endroit de la province autre que
celui où ils sont escomptés, la banque peut, en sus de l'es-
compte, recevoir ou retenir un montant n'excédant pas un demi

pour cent du montant de chaque billet, lettre de change et autre
garantie ou papier négociable, afin de payer les frais d'agence
et de change, sous les règles et règlements prescrits par la cent
dixième section du chapitre cinquante-cinq des Statuts Refon-

Pourra char- dus dit Canada; la banque peut porter tout billet ou lettre de
Zer les billets, change à elle payable ou en sa possession, au débit du compte
de. a mpôte de dépôts du faiseur ou de l'accepteur, lors de l'échéance.

certains bons,22. Les bons, obligations et billets obligatoires ou de crédit
etc., de la ban- de la dite banque, marqués de son sceau social, signés par le
que, transféra-
b"cs par endos- président ou le vice-président, contresignés par le caissier ou
sement. l'assistant-caissier, et payables à toute personne que ce soit,
Les billets,etc., seront transférables par voie d'endossement; les billets ou
seront obliga- lettres de la dite banque signés par le président ou le vice-
toires quoiquen
non sous le président, ou le caissier, ou un autre officier nommé par les
sceau. directeurs pour les signer, et contenant la promesse de payer

une somme à toutes personne ou personnes quelconques, à son
ou â leur ordre, ou au porteur, quoique non marqués du sceau
social de la dite banque lengageront et l'obligeront de la
même manière, et avec la même force et effet que s'ils étaient
émis par un particulier en sa capacité privée et naturelle, et
seront transférables de la même manière que s'ils eussent été

Proviso: nuto- ainsi émis par un particulier en sa capacité naturelle ; pourvu,
rité à signer toutefois, que rien de contenu au présent acte ne soit regardé
les billet. comme empêchant les directeurs d'autoriser, de temps à autre,

tout caissier, assistant-caissier, officier de la banque ou tout
autre directeur que le président ou le vice-président; tout cais-
sier, administrateur ou directeur local d'une succursale ou d'un
bureau d'escompte et de dépôt de la dite banque, à signer les
billets de la corporation destinés à la circulation générale, et
payables à ordre ou au porteur sur demande.

Citation. 23. Attendu qu'il peutêtre jugé expédientque le nom oules
noms de la personne ou des personnes autorisées par la banque à
signer les billets de banque et lettres de change au nom de la
dite banque, soient imprimés au moyen d'une machine, dans la
forme qui pourra être, de temps à autre, adoptée par la banque,
au lieu d'être souscrits de la main même de ces personnes

Les signatures respectivement ; et attendu qu'il pourrait s'élever des doutes
pourront être sur la validité de ces billets à ces causes, qu'il soit déclaré

et
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.et statué que tous billets et lettres de change de la Banque imprims amue
de Northumberland " sur lesquels le nom ou les noms de toute mn d'une
personne ou personnes autorisées à signer ces billets ou lettres macine.
de change au nom de la banque, seront et pourront être impri-
més au moyen d'une machine procurée à cet effet par la banque
ou d'après son autorisation, seront bons et valables, et consi-
dérés comme tels pour toutes fins et objets, comme si ces
billets ou lettres de change avaient été souscrits de la main
même de la personne ou des personnes respectivement auto-
risées par la banque à les signer, et seront et devront être
regardés comme des billets de banque ou lettres de change,
aux termes de tous statuts et lois quelconques, et seront et
pourront être désignés comme billets de banque ou lettres de
change dans tous indictements ou autres procédures civiles ou
criminelles que ce soit, nonobstont toute loi, statut ou usage à
ce contraire.

24. Les billets ou lettres de change de la dite banque Les billets
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation seront payables
générale soit qu'ils soient émis du siége ou lieu principal au lieu de leur
d'affaires de la banque à Cobourg ou de quelqu'une de ses emtssion.
succursales, seront payables à demande en espèces au lieu
d'où ils ont été datés; et tout bureau d'escompte ou de dépôt Succursales.
devant être établi par la suite sous l'administration et la direc-
tion d'un bureau de directeurs local, sera considéré comme
une succursale.

2J. Si la dite banque, soit au siége principal de ses La suspension
affaires, à Cobourg ou à l'une de ses succursales ou bureaux du paiement
d'escompte et de dépôt, dans d'autres lieux de la province, pur 6r,
suspend le paiement en espèce des billets ou lettres de change d'une forfaiture
payables sur demande à ses bureaux, et si cette suspension de la charte.

s'étend à soixante jours consécutifs, ou se reproduit par inter-
valles dans le cours de douze mois consécutifs, elle aura l'effet
d'annuler et elle annulera la charte et tous les autres priviléges
accordés à la dite banque par le présent acte.

26. Le montant total des billets ou lettres de change de la Le an
banque de 1oute valeur qui seront mis en circulation. en billets émis
quelque temps que ce soit, ne devra jamais excéder le montant limite.
collectif du capital payé de la banque, de l'or et de l'argent
monnayé ou en lingots, des débentures et autres obligations
cotées au pair, émises ou garanties par le gouvernement sous
l'autorité de la législature de cette province, et en possession
de la banque ; et sur le nombre des billets de banque et lettres Un cinquidme
de change en circulation, en quelque temps que ce soit, pas pourra être en
plus du cinquième du dit montant collectif ne sera en billets billets de g4.
ou lettres de change au-dessous de la valeur nominale de
quatre piastres; mais nul billet de banque ou lettre de change Nul billet au
ne sera émis au-dessous de la valeur nominale d'une piastre. dessous de $1.

27.
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-Montant de la Le moulant entier des sommes que la dite banque
ttedela - pourra devoir cn quelque temps que ce soit, soit en bons,

ettes de change, billets ou autrement, n'excèderpa as trois

fois le ontant colletif du capital versé et des dépots faits a

la banque en espèces et effets du gouvernement; dans le cas

d'excédant, oa si le montant total des billets ou lettres de

hnge de la dite banque de toute valeur qui seront mis en

circulation excède jamais le montant ci-dessus limité, la dite

banque perdra sa charte et tons les priv oiges qului sont

ccordés par le présent acte d incorporation ; et les directeurs,

s dSrcetcUrs. sous l'administration desquels t'excédant aura lieu, en seront

conjointement et séparément responsables, en leur capacité

privée, tant envers les actionnaires quienvers les porteurs de

bons, lettres de chaunge et billets de la banque,; on pourra

incenter, à cet efiet, une action ou des actions contre eux ou

contre P1un Peux, et contre leurs hoirs, exécateurs, aminis-

trateurs, ou curateurs, et les poursuivre jusnua gement et

exécution suivant la loi; mais la dite action n'empechera pas

que la banque ou ses terres, tènements, biens ou effetsne
iro o protet répondent du dit excédant ; pourvu, toutefois, que si un direce-
Dar les direc- 

.C1

peurs les d&- teur présent au moment où cet excédant de dette sera contracté,
chargra d inscrit mmédiatemn o si un directeur absent, dans les

elle reS - tgt-quatre heures après qu'il Paura su, inscrit sur les proces-

verbaux, OU la registre de la banque, son protêt contre la création

du dit excédant, et le publie dans les huit jours suivants dans

unc gazeite au moins, publiée à Cobourg, le dit directeur

puisse, de cette manière, et non autrement, se décharger et

décharger ses hoirs, exécuteurs, administrateurs ou curateurs,
de la responsabilité susdite, nonobstant toute disposition con-

enue dans le présem acte ou toute loi à ce contraire ; pourvu,
ioutefois, que cette jastificatior ne décharge aucun directeur

de sa responsabilité comme actionnaire.

Double respi - S. Dans le cas oiù les propriétés ou Pactif de la banque ne
sabilité de, sufliraient plus an paiemtent de ses oblgaions, engagements,

~.c.on. on dettes, les actionnaires de la banque seront responsables du

déficit, Jusqu'a un montant n excédant pas deux fois celui de

la valeur de leurs actions, savoir: la responsabilité ou l'obli-

ation de chaque actionnaire sera limitée au montant de ses

actions dans le capital de la banque, plus une somme d'argent

égale à ce montant pourvu toutefois,' que rien dans la pre
u directeur sente clause ne soit présume changer ou dimnuer la esponsa-

bilité afdditionnello des directeurs de la banque ci-dessus
mentionnée et (léclarée.

Le directeurs 9. Outre les états détaillés des affaires de la dite banque
prépareront et que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre à ses
publieront desqulec
états mensuet. actionnaires, aux assemblées générales: annuelles, les direc-

teurs feront et publieront, le premierlundi de chaque mois, un

état de l'actif et du passif de la banque suivant la formule de

la cédule A annexée au présent acte, montrant sous les difle-

rents titres de cette formule la moyenne du montant des billets
de
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de la dite banque et de ses autres obligations, à la f de
chaque mois pendant la période qne Pétat concerne, et la
moyenne des espèces et autre actif qui, à la même époque,
étaient dsponibles pour le paiement du passif; les directcurs Copie tral-

dev ont soumettre au gouvemeur de cette province, s'ils en Ue au Q-

sont requis, une copie de chacun des dits états mensuels; et
ils les vérifieront lorsqu'il en fera la demande, par la production
des bila±ns hebdomadaires ou mensuels d'où ces états ont été
irés ; ils fournirout en outre, de temps à aute, lorsqu'ils en
seront requis, au gouverneur de cette provinc, tel autre ren matio -
sÊegnemem raisonnable que celui-ci jugera à propos de
demander; pourvu, toutefois, que les directeurs ne fassent pas
connaître, ni q'aucnne disposition du présent acte ne soit d
interprétée de faCon à les autoriser à faire connaître les comptes Au
particuliers de toute personne quelconque faisant des affaires

301 La diie banque ne pouirra, ena qu-elqueý temps quec ceLaTnqer

L mau plm-

soit, prêicer ou avnedirectemient 'ni inie mnPor prêtern j)a-idt

iVustg,ýce et au coteL d'aucun. princf, puissance ou éta-t étraýngr, diier.s a desý

puanes

3ucne so e 'anqe e voleurreprésenque d'argent ue cr -n puissan c ie

si telle avance OU prêt illégal est fait, la dite corporation sera
aussitôt dissoute, et touts ký pouvoirs et priviléges accordés par
les présentes cesseront.

1 Les divers avis publics requis par le présent acte seront is p fl

donnés sous forme d'amonce dans aue ou plusieurs gazettes vertu de cet
publiées à Cobourg, t dans la Gazette du Canada ou telle et*,ommem

autre gazette qui sera générahement reconnue comme papier
ofliciel pour la publication des documents et avis olliciels
venant du gouvemement civil de cette provinre, s'il exist-
alors quclque gazette ao ce genre.

32. Dl ivres dc souscription peuvent être ouverts, et les e. eôns in fér,,-,l Le s eon
actions du capital de la dite banque être faites transférahles, et seront tr.ag

cs dilvidendes en provenaat payables dans le Royaume-Uni det
la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la même manière que les n
dits dividendes et actions sont respectiveinent transférables et fl2e-um).

payables à la banque, dans la ville de Cobourg ; et les direc-
teurs pourront, à cet eftet, faire, dc temps à autre, tels règles
ets, prescrire telles formules, et nommer tel agent ou

agents qu'ils jugeront nécessaire.

3. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans une ou Sur qu"lie
plusieurs parts de la dite banque est transmis par suite du décara:ion,
décòs, de la banqueroute, ou de l'insolvabilité de cet action- tIe"à
naire, ou par suite de mariage, si cet actionnaire est une praniteae

femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait r. .S&ra auther.il-
suivant les dispositions du présent acte, ce transport sera que.
authentiqué par une déclaration écrite, tel que ci-après men-
tionné, ou de toute autre manière que les directeurs de la
banque exigeront; cette déclaration énoncera avec précision

26* la
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la manière dont la dite action a été ainsi transportée, la per-

sonne à qui elle l'a été, et sera faite et signée par cette

personne; elle devra être en outre reconnue par la personne

qui l'aura faite et sinée, devant un juge d'une cour d'archives,
ou devant le maire, le prévôt ou le premier magistrat d'une

cité, ville ou bourg ou antre lieu, o devant un notaire public

dans Pendroit où cette déclaration a été faite et signée; ainsi

signée et reconnue, la déclaration sera déposée entre les mains

du caissier, ou de tout autre officier ou agent de la banque, qui

inscrira en conséquence dans le registre des actionnaires le

noi du cessionnaire; toute personne réclamant -un droit en

vertu d'un tel transport n'aura pas droit de recevoir une part

dans les profits de la banque, ni de voter en vertu de son titre

d'action, avant que ce transport n'ait été authentique comme il

Proviso: quant est dit ci-dessus; pourvu, toutefois, que toute déclaration ou

aux déclara- instrument légal requis par cette clause ou la clause suivante
tions faites en
paos étraier. du présent acte pour effectuer le transport d'une ou de plusieurs

actions de la banque, et qui sera fait dans un autre pays que
celui-ci, ou dans quelqu'autre des colonies britanniques de

l'Amérique du Nord, ou dans le Royaume-Uni de la Grande-

.Bretagne et d'irlande, soit (le plus authentiqué par le consul ou

le vice-consul anglais, on tout autre représentant dûment

accrédité du gouvernement anglais, dans le pays ou la décla-

ration sera faite, ou bien elle sera faite directement devant ce

proiso : î consul, vice-consul, ou autre représentant accrédité; et pourvu

directeurs aussi que rien dans le présent acte ne soit interprété comme
pourront exir privant les directeurs, le caissier, ou autre officier ou agent de

res p la banque, du droit d'exiger la production des preuves corro-

boratives du fait ou des faits allégués dans toute telle déclaration.

ýs la transmis- :M. Si le transfert d'une action de la banque s'opère en

sion s'opère par vertu du mariage de l'actionnaire, s'il est une femme la décla-
Suite (lu mari- D'
agedun acti- ration contiendra une copie de l'extrait du mariage, ou autres
onnaire, ou par détails attestant sa célébration, et constatera l'identité de la
testament,etc. femme ainsi mariée comme propriétaire de la dite action; si

le transfert s'opère en vertu d'un acte testamentaire, ou par

suite de décès ab intestat, l'acte probatif du testament, ou les

lettres d'administration ou l'acte de curatelle, ou un extrait

officiel d'iceux, seront produits et déposés ensemble avec la

déclaration entre les mains du caissier ou autre officier ou

agent de la banque, qui inscrira cn conséquence, dans le

registre des actionnaires, le nom du cessionnaire y ayant droit

en vertu de tel transfert.

Si la transmis- 35. Si le iransfert d'une ou de plusieurs actions du capital

sion a lieu par e l dite banque se fait par le décès d'un actionnaire, la pro-
le décès d'un (el iebnu efi a eè' u

actionnaire. duction faite aux directeurs et le dépôt entre leurs mains de

l'acte probatif du testament de l'actionnaire décédé, ou des

lettres d'administration de sa succession accordées par toute

cour de cette province autorisée à accorder tel acte de véri-

fication ou lettres d'administration, ou par une cour ou autorité

de prérogative, ou diocésaine, ou particulière, en Angleterre
dans

~



dans le pays de Galles, en Irlande, ou dans une colonie
anglaise quelconque; ou de tout testament, ou testament datif
expédié en Ecosse ; ou si l'actionnaire est décédé en dehors
des possessions de Sa Majesté, la production et le dépôt faits
aux directeurs de tout acte probatif de son testament, ou des
lettres d'administration de sa succession, ou autre document
de la même teneur, accordés par toute cour ou autorité com-
pétente, suffiront pour autoriser les directeurs à payer tout
dividende, ou à transférer ou autoriser le transfert de toute
action conformément à tel acte probatif, lettres d'administration
ou autre document comme susdit.

36. La dite banque ne sera pas tenue de veiller à l'exécution La banque ne

d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, soit implicite, sera s tenue

auquel une des actions du capital pourrait être sujette, et la 'exécunon des

quittance de la personne au nom de laquelle cette action est !idéicommis
inscrite sur les livres de la banque, o lorsque l'action est actionspeuvent
inscrite au nom de plusieurs personnes, la quittance de l'une être suiettes.
d'elles sera une décharge complète en faveur de la banque de
tout dividende ou autre somre d'argent payable en vertu de
cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action
pourra alors être sujette, et soit que la banque ait reçu ou n'ait
pas reçu avis du fidéicommis; et la banque ne sera pas tenue
(le surveiller l'emploi de Pargent payé sur telle quittance.

37. La dite banque devra, aussitôt qu'elle pourra se pro- La banque

curer du receveur-général les débentures ci-dessous mention- plaeera un
- - dixiéme du ca-

nées, placer et garder constamment- place en débentures de pital payableen
cette province, payables en cette province, ou garanties sur le débent'ures pro-
fonds d'emprunt consolidé, un dixième de tout le montant verse
du capital de la dite banque, et transmettre un état des numéros Rapport
et du montant des dites débentures, vérifié sous les serment· et annuel.
signature du président et du caissier en chef, ou du gérant de
la dite banque, au ministre des finances du Canada, au mois
de janvier de chaque année, sous peine de forfaire sa charte, à
défaut de faire les dits placement et état; pourvu toujours que proviso.
les dits directeurs ne puissent commencer les opérations ordi-
naires de la banque avant ni à moins que la somme de dix mille

piastres n'ait été placée en telles débentures dans le délai d'un
an dle la passation du présent acte.

3S. Le chapitre cinquante-quatre des statuts refondus du cap. 54 des
Canada, intitulé : Acte concernant les banques incorporées, tel Stat. Ref. Can..
qu'amendé par Pacte du parlement de cette province, passé applicable.

dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre vingt-trois, et le dit acte qui l'amende et tout acte amen-'.
dant le dit chapitre, et le dit acte qui pourra être passé pendant
la présente session du dit parlement, sauf et excepté la section
trois du dit chapitre, s'étendront,à la dite " Banque de Northum-
berland," et seront lus et compris comme devant former, et
formeront en effet partie de la charte de la dite " Banque de
Northumberlandl."

39.
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PoUvo0c cie 39. Tout magistrat, à la suite d'une plainte porlée aevant

re des re- lui sous le sernent d'une personne digne de foi, énon aut qu
cherches pour n tonL
des 1auý billets ya cause raisonnable de soupconner qu'une personne est on a
ou des jistru- été concernée dans l'ace de faire ou contrefaire des billets o
mnenti p>our le te cc avrudu ~
Cotrere. lettres de change d la banque, peut, en vertu d'un.manaat

sous son seing faire faire des perquisitions dans lu maison la

hambre Patelier ou autre bâtiment, la courle jardin ou autre

lieu où elle sera soupçonné de les faire ou contrefaire ; et tous

faux billets promissoires lettres de change, plaques, coins,

presses à cylindre, outils, instruments et matériaux employés

ou propres apparemment à la contrefacon de ces billets on

lettres, qu'on y pourra trouver seront immédiatement apportes

devant le dit magistrat ou tout autre, lequel les fera apporter et

produire devaut toute cour de justice où s'instruira un proces
relativement à ces objets ; ces instruments une fois produits en

preuve seront défaits et détruits, ou il en sera disposé te toute

autre manière à la discrétion de la cour.

soustraction, 40. Si le caissier, ou assistant-caissier ou gérant ou

etc., par e commis ou empVloyé de la dite banque, cache, sour ait ou
officiers de la
banque sera recèle aucun bon, obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou

autre lettre ou billet ou toute grarantie monétaire on toute

somme ou eets à eux confIés en leur qualité respective soi;

qu'ils appartienent à la dite banque ou à toute autre personne,

corps politique ou corporationi ii stitution o1 ilstttis et

qu'ils soient deposés à la dite banque, le dit caisier on

assistant-caissier ou gérant, ou commis ou employé com-

mettant cette aflense e. en etant convaincu suivant la lo sera

réputé coupable de félonie.

Pnition de 4L Toute Iersonie coupable de félonie, d'après Ie présent

acte, sera punie d'emprisoriement aux travaux forces dans le

pénitencier provincial, pour un terme de pas moms de deux

ans, ou d'emprisonnement dans tout. autre prison ou lien de

détention pour un terme de moins de deux ansà la discrétion

d-- la cour.

Onrd 442fe. '1. -Le présent.,at demieurerai en force jusqu'au. rlelmier

jour de juin Je 'aunéýe dle Nc Seigyneu.r, mil huit ceml

soiane-dxet depuis ceýtte éploque:jusqu'àcl la fin de la session

Suvaut.e du dle Cette Province.

Charte sujette 4. Le prent act et t priviieges qu
i to uite W , 

P O 
i)sla -

Cý

il out lê;isla- seront su'ljot-s à toute législation future qui pourra avor lieu,ý et
ion future.

nul acte enéral par lequel aucun prvilége p ar ae présemernt

féré pourrait être modifié ou diminue, ne sera rép uté e

violation de la charte de ela ite banque.

Acu atep'ent aet Sera ett publie.
fré c pourtétr noiiro imnéCn er entXn

CEDULE

09 VIcT.
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CEDULEA,

(111entionnJ dans Iactc ci-dessus.)

tt d montant mo d passif de la "Banque de Noithum-

berland," pendant la période depuis le premier

mil buit cent jusqu'au
dernier jour du dit mois.

PAssIF.

Billets promissoires en circulation ne por1ant pas interêt
Lettres de change do do

) et billets do portant neret $
Balances dues aux autres banques....-

Dépôts d'argent ne portant pas intérêt.........
Do portant intérêt........ ...........

Total en moyenn e du passif

ACTIF.

Espèces et lingots....
Propriétés foncières ou autres de la banque .........
ffets d, gouvernement......................... $

Lettres dc change on. billets promissoires des autres

banques....... ........... .............
Balances ducs par les autres banques.... $
Lettres de change et billets escompts..........
Autres créances de la banque non comprises soUs les

chef ci dessus.............

Total en moyenne de Pactif.

CAP. LXXV.

Acte pour icorporer la Banque d'Union du Bas Ca-

nada.
anctionné le 18 Septembre, 1865.]

A TTENDU quc Charles E. Levey, John Burstall, John

.S harpiles, Joseph Roberts, imothy Dunn, Matthew G.

Mountain et autres, ont par leur pétition, demande à être

incorprs ainsi que leurnepresentants légaux, aux fins d'éta-
blir ùne banque dans la éité de Québec; et attendu qu il est

désirable et juste que les dites personnes et toutes autres qui

désireraient s'associer à elles, soient incorporées pour les fins

diIdessus à ces causes, SaMajesté, ar et de Pais t du

consentement du cnseil législatif et de lassemblée lg islative

du. Cnada, décrète ce qui suit:

I. Les diverespsonnes ci-dessus mentionnées, et telles ceraines per-

autres personnes qui d iendront actionnaires de la compagnie Lninoor
crece
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créée par ce acte, et leurs ayants-cause seront et sont par 
présent établies, instituées et déclarées une corporation et corps

Nom de cor- politique sous le nom de "Banque d'Union du Bas Canada
poration et elles continueront d'être telle corporation, auront succession
pouvoirs, perpétuelle et un sceau social, avec pouvoir de le changer et

modifier à volonté, et pourront poursuivre et être poursuivies,
actionner et être actionnées, dans toutes les cours de loi,, deja

Immeubles même manière que les autres corporations; elles pourront
limtes. acquérir et posséder des biens-meubles et immeubles pour

l'administration de leurs affaires, n'excédant pas la valeur
annuelle dc dix mille piastres, et pourront les vendre, aliéner

Règlements. et échanger, en acquérir d'autres à la place, et pourront, lors-
qu'elles seront dûment organisées comme prescrit ci-après, faire
et décréter tels statuts, règles et règlements qui leur paraîtront
justes et nécessaires pour la bonne administration de leurs
affaires, et la régie utile de la dite banque (ces statuts, règles
et règlements n'étant pas incompatibles avec le présent acte ni

Froviso. contraires aux lois de cette province) ; pourvu cependant que
ces statuts, règles et règlements, soient soumis à l'approbation
des actionnaires de la dite banque, à leurs assemblées annuelles
régulières.

Capital et • Le capital de la dite banque sera de deux millions de
actions. piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, lesquelles

actions appartiendront et appartiennent, en vertu du présent
acte, aux diverses personnes qui les souscriront, à leurs béri-

Proviso:réduc- tiers, représentants légaux ou ayants-cause ; pourvu toujours
tion du capital. que si dans les quatre ans de la passation du présent acte, il

est résolu à une assemblée générale annuelle des actionnaires
de la dite banque d'en réduire le capital au montant qui sera
alors souscrit, ou à la somme d'un million de piastres, si le
montant alors souscrit est de moins d'un million cie piastres, et
s'il est immédiatement après donné avis de telle résolution
dans la Ga~ette du Canada, alors le capital de la dite banque
sera censé réduit à un million de piastres ou à telle somme
excédant un million de piastres qui pourra être alors souscrite,
et le présent acte sera interprété et mis à effet comme si le
capital de la dite banque était fixé par le présent à la somme
mentionnée dans la dite résolution.

tions seront

Dirýter9 3.o Dans le 'but d'ransra dite banque et de prélever le
visores. mont ant du dit capital, les personnes ci-dessus mentionnées et

par le présent incorporées, seront les directeurs provisoires de
De lvrs Pa-la dite bangne ; et ces derniers ou La majorité d'entre eux

ouverts, pourront, (après avoir dûment donné avis public), ouvrir des
livres d'actions, sur lesquels pourront être reçue.s les signatures
et souscriptions des personnes qui désireraient devenir action-
naires de la dite banque, et ces livres seront ouverts à Québec
et ailleurs à la discrétion des dits directeurs provisoires, et
seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront néces-
saire ; aussitôt que dans le délai d'un an lela passation du
présent acte, cinq cent mille piastres du dit capital auront été

souscrites
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souscrites sur les dits livres d'actions, et cent mille piastres de
ce capital versées à quelqu'une des banques actuellement incor-
porées de cette province, une assemblée publique des action-
naires sera convoquée par des avis publiés au moins pendant
deux semaines, dans deux des journaux de la cité de Québec,
cette assemblée devant se réunir dans la dite cité, aux temps
et lieu indiqués par l'avis; à cette assemblée, les actionnaires Première as-
procèderont à l'élection de sept directeurs possédant les condi- sbe pour
tions nécessaires comme actionnaires, lcsquels dirigeront dès directeurs.
lors les affaires de la dite corporation, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge jusqu'au
premier lundi du mois de juillet suivant, et jusqu'à ce que
leurs successeurs soient dûment élus ; l'élection ci-dessus se Election dee
fera de la même manière que l'élection annuelle ci-après pres- directeurs.
crite quant à ce qui regarde la réglementation des votes selon
le nombre d'actions souscrites ; et aussitôt après que cette élec- sortie de char-
tion aura eu lieu, les fonctions des dits directeurs provisoires ges *ir°-
cesseront. soires.

4. Les actions du capital souscrit seront payées par tels Les actions
versements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs sexont Paye
fixeront ; les exécuteurs, administrateurs et curateurs qui feront maents.
des versements sur les actions des actionnaires décédés seront
et sont par les présentes respectivement rendus indemnes pour
tels paiements ; pourvu toujours qu'aucune action ne soit Proviso: dix
censée légalement souscrite à moins qu'une somme égale à dix par cent paya-

-ble en souscri-
pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit reellement vant.
payée lors de la souscription, ou dans le délai de trente jours
après la souscription ; pourvu en outre que les souscripteurs Commence-
du capital autorisé par les présentes ne puissent commencer ment des
les opérations de la banque à moins ni avant qu'une somme affaires.

d'au moins cent mille piastres n'ait été versée par les dits
souscripteurs à quelqu'une des banques actuellement incor-
porées de cette province, dans le délai d'un an de la passation
du présent acte, et que la balance des cinq cent mille piastres,
dont la souscription est exigée par la section précédente, 'ne
soit dûment versée dans les dix-huit mois à compter du com-
mencerrient des opérations ; pourvu encore que le reste du dit Proviso: paie-
capital soit souscrit et payé comme suit: la somme de deux ment du reste

cent mille piastres en deux ans, une autre somme de deux cent du capital.

mille piastres en trois ans, une troisième somme de cent mille
piastres en quatre ans, et le reste du capital, s'il n'a pas été ré-
duit comme susdit à un mlllion de piastres, à telle époque ou à
telles époques pas plus tard que le premier jour de juin en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix que
les directeurs fixeront.

5. Tout actionnaire qui refusera ou négligera de faire quel- Forfaiture pour
ZD ID 1 Forfaie-pu

qu'un des versements ci-dessus sur ses parts dans le dit capital, lnopaimetds ver-
au temps prescrit plus haut, encourra au profit de la dite sements sur les
corporation une amende égale à dix pour cent du montant des actions.

dites actions; et, de plus, les directeurs de la dite banque
(sans
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ans autre formalité préalable que cellc de donner trente jours

d'avis publi de leur intention) pourront vendre par encan

publie les dites actions, on tel nombre d'icelles qui après dé-

duction faite des dépenses raisonnables encourues par la vente,

rapporteront une somme suffisante pour faire les versements

non encore effectués sur le reste des dites actions, et le montant

des amendes encournes sur le tout ; le présiden, le vice-prési-
dent ou le caissier de la dite banque, fera à l'acheteur le trans-

port des acions dn capital ainsi vendues; et ce transport une

fois accepté, aura le même effet et validité légale que s'il avait

elté consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des

proviso Pézia- actions du capital ainsi transférées ; pourvu toujours que rien

té poura être de contenu dans la présente section ne soit interprete comme

.empchant les directeurs ou actionnaires, a une assemble gé-
nWrale, de remettre en tout ou en partie, et conditionnellement

ou non, toute p.énalité encourue faute de faire les versements

comm susditou dome empêchant la lite banque de pour-
sUivre la rentrée des versemerts, au lieu de les forfaire.

.Leý afrairet - . Le cecital, les biens, les affaires et les opérations de la

eront ré dite banque seront administrés par sept ireeteurs, qui. choisi-
par sept direc-
teurs élus r4Dnt parmi eux un président et un vice-président, lesquels, a

annueleet l'exception de certains cas ci-dessus prévus, occuperont leurs

par les votes h es di rectirs seront des action-

naires domiciliés dans la province et sujets de Sa Majesté par

naissance ou par neuralisation, et ils seront élus le premier

lundi de juillet chaque année, à telle heure du jour et a tel

endroit de la cié de Québee susdite, que la malorie des direc-

eurs alors en exercice aura désigné avis public sera donne

par les directeurs comme il est prescrit ci-dessus aans la tro-

sième Section du présent acte, avant l'époque de l'élection dont

l sagit, laquell sera faite par les actionnaires d a dite

banque qui ont edeemé tons les versements demadés par les

directeurs, et qui seront présents à cet effet, soit n personne.
soit par procureurs, et qui possèdent ou ont possedé telles

Senitil. actions trois mois avanxlélection ; toutes les élietions de di-

rectears auront lieu ènr scrutin ; les actionnares alors présents

pourront seuls être porteurs de procurations et voier en vertu

Prains. d'icelles ; lcs sept personnes qqi auront obtenu le plus grand

nombre devotes a une élection, seront directeurs sauf toutefois

Vacances les dispositions ci-après; et en cas de vacation dans le person-

comment nel des directeurs, les directeurs restants la rempliront ennom-

PMt uant la personne ou les personnes qui, à la derniere assemblée

générale avant que cette vacation ait eu lieu, ont eu le plus
<«rand nombre de votes ; et si c'est la charge du président ou

du ice-président qui se trouve être vacante, les directeurs, a la

première assemblée, après avoir complété leur nombre, choisi-

ront parmi eux un président ou un vice-présidenit qui restera

Egaéités de en fonctions jusqu'à la fin de Paunée ; et, s'il arrivait à une

otie. élection que deux ou plusieurs personnes eussent un egal

nombre de votes, alors les directeurs qm auront le plus grand

nombre ou la majorité des votes décideront laquelle ou lesquelles
des

B p Union, dl7,» »).C.
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s dite personnes ayant 'Un noinbre éga de votes, era ou
ont directeurs afi de compléter le nombre de sept ; et les

ditsdiråeteurs aussitôt que possible après la dite élection, procè- vke-présideni

derort de la iméme manière à l'élection par scrutin de deux des
leurs à la présidence ou à la vice-présidence pourvu toutefo1s P

que nulle persOrnnC ne soit éligible et ne continue d'etre direc-

ieur, à moins d'avoir, en son nomri ou pour son propre usage
des actions jusqu au nombre de vingt dans la dite banque sur
iesquelk s to1s les versements devront avoir éti, payes.

S rivait qu une élection de directeurs ne fût pa faite Dlran da lec-
- r na ton. Comment

le jour fixé par la présent, la dite corporation ne sera pas pour
cla, regardée conîno dissoute mais on pourra faire, a tout
autre jour un lection de directeurs de la nanière tui aura

été prescrite par les règlements de la dite banque.

Chaaue actionnaire aura droit à un nombre de votes pro- Echeiedt

oortionné lu nombre d'actions qu'il possèdera en son nom dans

la banqe depuis au moins trois mois avant lépoque de la
votation, et ce d'après Péchelle suivante : pour une action et

pas plus de deux un vote ; pour chaque deux actions en sus
de deux, aispour pas plus de dix, un vote, asant cinq votes
pour dix actions, pour chaque quatre actions au-dessus de dix.

mis pour pas plus <le trente, in vote, faisant dix votes pour
trente actions ; pour chaqu six actions au-dessus de trente,
ruais Pour pas plus de soixante, unvote faisant quinze votes

pour soixante actions ; et pour chaque huit actions au-dessus de
soixante, inais pour pas plus de cent, un vote, faisant vingt
votes pour cent actions; et nul actionnaire n'aura droit de
donner plus de vingt votes, ni de représenter plus de cinq cents
votes parprocurationet toute question soumise a la considération
des actionnaires sera décidée par la mjorité de leurs voles ; le Présiden
,résident choisi pour présider à toute telle assemblée des ac-
tionnaires. votera comme actionnaire seulement ; et lorsque t a
deux ou lusieurspersonnes possèderont des actions en com- t .nn e

îý111îCc1r, p rson es p :ýséconjoints'
mnun, une seule d'entre elles pourra, par lettre de procuration
de la part des autres actionnaires en commun ou de la majorité
d'entre eux, représenter les dites actions etvoter en conséquence;
pourvu toutefois que ni le caissier ni aucun employé OU Les officiers ne
officier de la banque ne puisse voter en personne ou )ar procu- pourront voter.

reur a aucune assemblée convoquée pour lélection des direc-
t euprs.

e. Tous actionnaires de la dite banque au nombre de vinot- Assembiées
-iinq au nioîns, qu i ensemble seront propriétaires dc cent actions generales spé-

qpr e diales, com-
au moins du capital versé de la dite banque, pourront en tout mentconvo-

temps, par eux-mames ou par procureurs, ou les directeurs dectU.
la dite banque ou quatre d'entre eux., pourr "it en tout temps
vconvoquer une assemblée générale spéciale cit, actionnaires de
a dite banque au ieu ordinaire des assemblées à Québec, en

donnant préalablenent six emaines d'avis public, et énonçant
dans cet avis lobjet de la dite assemblée ; et si l'objet d'icelle

est
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Si c'est pour est de prendre en considération la destitution proposée'du pré-
ta demission dusient ou du vice-président, ou d'un ou plusieurs directeurs de
président ou
vice-président. la banque, pour malversation ou autre cause déterminée et

juste en apparcpce, alors et en pareil cas, celui ou ceux ddnt
on proposera ainsi la destitution seront,"du jouir où lavis aura
été publié pour la première fois, suspendus de l'exercice de

spellsion de; leurs chiarges; et si c'est le président ou le v ice-p)ré si dent dont
officiers dont l

émission on demande la destitution sa charge devra être remplie parles
proposée. directeurs restaIýts (en la manière prescrite pour les cas de va-

cance survenue dans la char e du président ou du vice-prési-
dent), qui choisiront ou éliront un directeur pour agir en qualité
de président pendant tout le tenps que la destitution sera
mnaintenue en suspens.

Les livre.s. etc., i0. Les livres, correspondances et capitaux de la corpora-
lion seront en tout temps sujets l'examen des directeurs;

laco badesormavrainouatecue éemnee

mais aucun actionnaire, n'étant pas directeur, n'aura le droit
d'examiner les comtes d'aucune personne que ce soit faisant
des aflûires avec la dite banque.

Quoru des 1. o . An toutes les assemblées des directeurs (e la dite banque,
directeurs, trois d'entre eux au moins formeront un bureau ou quoruna

(1ui présiden~t. Pour la gDestion destfl'uires'; à ces assemblées, le président, ou
en sun absence, le vice rie, ou en l'abennce de to s les
deux, luiin des directeurs présents, choisi pro temporen présidera

Voix prépordé- et le président, vice-président, ou président pro empore ains
rante choisi, votera comme directeur, et en cas d'égaie division des

votes sur toutL question, il aura voix prépondérante.

Dividendes. 12. Les directeurs de la dite banque devront faire des divi-
dendes semi-annuels de tel montant des profits q'il paraîtra
convenable à la aeJorité d'entre edex.

Lesdirecteurs 13. Les directeur, ou la majorité d'entre eu, en exercice,
feront des rd pourront faire les compes ePac tatpesnn Cotfaisanx
glriemen ts.rèemnsesttt(nncnrisau

clauses du11 présent acle ni aux lois de la province) qui leur pa-
raîtront nécessaies et convenables, touchat ladministration
(lu capital, des biens, des titres s et effets de la dite banque, e.
touchant les devoirs et la conduite des officiers, comisi et ser-
viteurs y employés, et tout ce qui revardc la conduite (l'une

Nominationdes banque; ils auront aussi le pouvoir de nommer autant (if-
ooixi p d et lciers commis et servsideurs, qu'il n sera brsoin, pour faire le
banqec. dit commerce, aux salaires et allocations qui leur paraîtront

convenables; ils nommeront un directeur ou des directeurs,
lesquels seront chacun lropriétaires absolus d'au moins vingt
actions en leur propre nom, pour telle succursale qu'ils établi-

Versement et ront; ils Pourront demander aux actionnairee, sur le montant
leur recouvre- des actions respectivement souscrites par eux, tels versements
ment. -

Confiscation, que le bureau jigera necessaires; et au nom social de la dite
banque ils pourront poursuivre pour les dits versements, et les
recomvrer, ou forfaire et déclarer les dites actions forfaites à la
dite banque encas ec non exécution dle tel veqlement; aune

s tion
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action pourra être intentée pour recouvrer toute somme due sur Actions pour

tel versement, et il ne sera pas nécessaire d'énoncer dans la versements.

déclaration la matière spéciale; il suffira de dire que le défen- Déclaration.

deur est porteur d'une ou plusieurs actions, suivant le cas, du
capital de la dite banque, et qu'il est endetté envers elle
sur les dites actions, d'une somme à laquelle le versement
ou les versements demandés se montent, suivant le cas, men-
tion étant faite du montant et du nombre des versements
demandés, pour quoi, d'après le présent acte, la dite cor-

poration a droit d'action pour recouvrer la dite somme
il suffira, pour maintenir l'action intentée, de prouver par un ce qu'il suf-
témoin quelconque, tout actionnaire étant compétent, que le fira de prouver.

défendeur, au temps de l'appel du versement, était actionnaire

pour les parts allégués, et de produire le règlement ou la déci-
sion du bureau prescrivant et faisant le dit appel de versement,
et de prouver qu'il en a été donné avis conformément à tel règle-
ment ou décision ; il ne sera pas nécessaire de prouver que les Cequ'ilne sera

directeurs du dit bureau ont été nommés, ni quelqu'autre chose pas nécessaire

que ce soit; pourvu que chaque appel de versement soit fait à
des intervalles de trente jours, et sur avis donné au moins trente
jours avant celui où le versement devient dû ; aucun appel de
versement ne s'élèvera à plus de dix pour cent par chaque
action souscrite ; en outre, avant de permettre à un caissier, Provio des

officier, commis ou serviteur quelconque de la corporation eioese
d'entrer dans les fonctions de sa charge, le's directeurs l'oblige- chacun d'eux.

ront de donner caution ou tout autre garantie à leur discrétion,
pour laccomplissement exact et fidèle de ses devoirs.

14. Les directeurs, y compris le président et le vice-prési- Rémunération

dent, auront droit, pour leurs services, à la rémunération fixée des directeurs.

par tout règlement ou décision passé à l'assemblée annuelle
générale des actionnaires.

15. Aucun billet ou lettre de change pour une somme quel- $100,ooo de-
Z:) vrorit etre

conque ne sera émis ou livré à la circulation par la dite banque y"es avant
avant que cent mille piastres du capital n'aient été payées, et Pémi&ion d'au-

ne soient dans la possession actuelle de la dite banque, en or cun billet.

ou en argent ayant cours dans cette province.

16. Le lieu ou siége principal d'opérations de la dite banque Siége des

sera dans la cité de Québec; mais les directeurs pourront afraires.

ouvrir et établir, dans d'autres cités, villes et places de la pro-
vince, des succursales ou bureaux d'escompte et de dépôt, sous
tels règlements et dispositions pour la bonne administration
d'iceux, qu'il paraîtra convenable aux directeurs suivant les
circonstances.

17. A chaque assemblée annuelle des actionnaires de la dite Les directeurs

banque, tenue à Québec de la manière ci-dessus prescrite, les soumettront un
- .- . tat des affaires

directeurs soumettront un état complet et détaillé des affaires aux assemblêes
de la dite banque, contenant d'une part le montant du capital annuelles.

payé, le montant des billets de la banque en circulation et les
profits
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profits nets réalisés, la balance due aux autres banques et iisi-
tutions, largent déposé à la banque, distinction étant faite enre
les dépôts produisant intérêt et les dépôts improdctifs d'inté-

qu-t con- rêts; de Pantre part, le mont ant de la monnaic courante, Por e!
l'argent en lingots dans les voûtes de la banque, les balances
dues à la banque par les antres banques et institutions, la
valeur de la propriété iirmobilière et autre de la banque, lu
montant des sommes ducs à la banque, renfermant et spécifiant
les mentats ainsi dus sur lettres de change, billets escomptés.
hypothèques et autres garanties, montrant ainsi dl'nn côte les
engagemients le la banque et les sommes dues par elle, et de

Tad " Pautre, son actif et ses ressources ; le dit état exposera aussi lk
taux et le montant du dernier dividende déelaré par les lee-
teurs, le montant des profits réser:és quand le dit dividende fut
déclaré, et le montant des sommnes dues à la banque, échues
et non puyvées, avec une estimation de la pte probable à
essayer sur ces sommes.

Les ationde 1 S. Les actions du capital de la dite banque seront réputées
ta bar"nerp - et déclarées meuble t suront eessibles et transférables au
tees mneuble~
commenttmians- chef-lieu des affaires de la dite barnque, on à une de ses suc-

cursales, que les directeurs (lésieront a et etifet, et suivam
1elle forme que les directeurs prescrirontm; mais nlle cession
ou transfert n'aura validité, à moins qu'il ne soit fait et enre-
gistré dans un ou plusieurs livres que les directeurs tiendront
à cet effet, ni jusqu'à ce quc la personnne on les personnes1ai
sant telle ecssion ou transfert n'a ient préalablement acquitté
:outes sommes dLOes, ou obligations contractées par elle ou

elles envers la banque, et non encore échues, et dont le mon-
tant excède les actions, s'il y cil a, restant à cette personne o-
à ces personnes ; et nulle partie d'action en montant moindre

Ventedations qu'une action entière, ne sera cessible ni transférable ; lors-

exu t.q'une ou plusienrs actions du (lit capital auront été vendues
on verta d'un mandat d'exécuton, le shérif qui aura exCeuti-
le mandat laissera, dans les trente jours après la vente, éntr
les mains dlu caissier de la banque une copie certiflée (lu ma'-
dat avec le certificat du shéri[ y appose, déclarant à qui la
vente a été faite, et là-dessus (mais non avant que toutes sommes
dues on obligations contractées envers la banque par le porteur
ou les porteurs d'actions, et non encore échues, n'aient été
acquittes comme il est dit ci-dessus,) le président on le vice-
président, ou le caissier le la corporation, fera à l'acheteur le
transfert des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards,
après avoir été dûment accepté, la ênme validité et cTeWt légal
que s'il avait été fait par le ou les portcurs des dites actions.
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

DansqueueIes 19. La dite banque ne possèdera, n·i directement ni indi-
..Meire: la han- rectement, aucunes terres ou tène-ments, ýsaif ce qu'elle a été

eulcgazerseu- autorisée spéciaement à acquérir et posséder par les première
lement, et etpésn acte), ou naie ou
qu'e"® et trente-huitième sections du présett navires
étésetIespourra autres bâtiments, ou aucune action ou actions du capital de'la
poss&er. dite



1865 Banqzue d'Union du B. C. Cap. - 415

dite banaue ou d'ancune autre banque; et la dite banque ne

pourra, ni directement ni indirectement, prêter de Pargent oun

faire des avances sur garantie ou hypothèque de terres on tène-

ments, ou d'aucuns navires ou antres bâtiments ni: sur la

garantie ou le gage d'aucune action ou actions t capital de la

dite banque ou d'aucuns biens, efrets ou marchandises, ex cept

tel qu'autorisé par le chapitre cinquante-quatre des Statuts

Refondus du Canada; elle ne pourra, ni irectement ni mi-

iectement, faire des emprunts d'argont, ni entreprendre d'ache-

ter, et de vendre, ou échanger des effets, deniers, ou marchan-

dises, ni s'engager ou être engagée dans un corrimerce quel

conque, si cc n'est dans celui des lingots d'or et d'argent, des
lettres de change, de l'escompte des billets pronissoires et des

effets négociables, et dans telles autres opératons qui concer-

nent en général le commerce de banque pourvu, toutefoiso :

que la banque puisse prendre et posséder des hypotques, des aux liypth-

cessions d'hypothèques, et des mortgasg:s sur les immeubles 'l

et les navires, bâtiments et autre proprict mobilière, pour plus
grande sûreté de dettes contractées envers elle dans le cours

le ses opérations, et pourra aussi à cet elet acheter. toutes

hypothèques, jugements et autres charges non acquites affectant

la propriété mobilière ou mmobilière de son débiteur.

20. Le montant collectif des escomptes et avancs faies des

par la dite 1.anque sur effets le commerce, on sur garanties escomptes ac-
1 il cordés au.. di-

portant le nom (l'un directeur de la bnIque, ou le nom d'une cteur tniite

société dont un les directeurs serait membre, n'excèdera jamais
un trentième du montant total d'escomptes faits par la banque
dans le même temps.

21 La banque paut consentir et payer un intérêt sur Par- fr0à de reteniR
n escopt-i l'escompte sur

gent déposé chez elle, et en escomptant des billets pronussoire5, les billets. etc.

lettres de change et autres garanties on edèts négociables elle

pourra recevoir ou retenir l'escompte sur ailx nu moment de

l'escompte ou CIe la négociation des dits effets ; et cet escompte
continuera d'être chargé au même taux jusqu'à ce que le dit

billet ou papier néêgocible escompté de la sorte soit payé, ou

que tout jugement y relatif soit exécuté; lorsque les billets,
lettres de change et autres garanties oa papiers négociables sont

payables bonfide à un endroit de la province autre que celui

où ils sont escomptés, la banque peut, en sus de P'escompte,
recevoir ou retenir n montant n'excédant pas un demi pour
cent du montant de chaque billet, lettre do change et autre

</arantie ou papier négociable, afin de payer les frais cagence

et de change, sous les règles et règlements prescrits par la cent

dixième section du chapitre cinquante-cinq des Statuts Refon-

dus du Canada; la banque peut porter tout billet ou lettre de Fourra ceargcr

change à elle payable ou en sa possession, au débit du compte com te au
de dépôts du faiseur ou de laccepteur, lors de l'échéance. d6P1t du fai-

seur.

22. Les bons, obligations et billets obligatoires ou de crédit Dons, ,1ets,

de la dite banque, marqués de son sceau social, signés par le obligations,
président



416 Cap. a. Bianque ci'Uion du i. . U V ICT.

etc., de la ban- président on le vicc-président, contresignés par le caissier ou
que trns Passisiant caissier, et payables à toute personne que ce soit,
sement. ,eront transférables par voie d'endossement; les billets ou

Les bilets, etc lettres de la dite banque signés par le président ou le vice-
beront obhga- président, ou le caissier, ou un autre officier nomme par les
tois uiue directeurs pour les signer, et contenant la promesse de payer
sceau le a une somme à toutes personne au personnes quelconques, a son
banque. ou à leur ordre, ou au porteur, quoique non marqués du sceau

social (e la dite banque, engageront et l'obligeront de la
même manière, et avec la mêrne force et effet que s'ils étaient
émis par un 'particulier en sa capacité privée et naturelle, et
seront transférables de la même manière que s'ils eussent été

Proviso: la ainsi émis par un particulier en sa capacité naturelle ; pourvu,
bonque pourra toutefois que rien de contenu au présent acte ne soit regardé
autoriser un de
ses officiers à comme empêchant les directeurs d'autoriser, de temps a autre,
siguer les tout caissier, assistant-caissier, officier de la banque ou tout
billets.

autre directeur que le président ou le vice-président, tout cais
sier, administrateur ou directeur local d'une succursale ou d'un
bureau d'escompte et de dépôt <le la dite banque, à signer les
billets de la corporation destinés à la circulation générale, et
payables à ordre ou au porteur sur demande.

citation. 23. Attendu qu'il petit être jugé expédient que le nom ou
les noms de la personne ou des personnes autorisées par la
banque à signer les billets de banque et lettres de change au
nom de la dite banque, soient imprimés au moyen d'une
machine, dans la forme qui pourra être, de temps à autre,
adoptée par la banque, au lieu d'être souscrits de la main
même de ces personnes respectivement ; et attendu qu'il pour-

Les billets rait s'élever des doutes sur la validité de ces billets: à ces
pourront être causes, qu'il soit déclaré et statué que tous billets et lettres de
moyen dune change de la " Banque d'Union du Bas Canada " sur lesquels
machine. le nom ou les noms de toute personne ou personnes autorisées

à signer ces billets ou lettres de change au nom de la banque,
seront et pourront être imprimés au moyen d'une machine
procurée à cet effet par la banque ou d'après son autorisation,
seront bons et valables, et considérés comme tels pour toutes
fins et objets, comme si ces billets ou le'ttres de change avaient
été souscrits de la main même de la personne ou des personnes
respectivement autorisées par la banque à les signer, et seront
et devront être regardés comme des billets de banque ou lettres
de change, aux termes de tous statuts et lois quelconques, et
seront et pourront être désignés comme billets de banque ou
lettres de change dans tous indictements ou autres procédures
civiles ou criminelles que ce soit, nonobstant toute loi, statut
ou usage à ce contraire.

les bilets se- 24. Les billets ou lettres de change de la dite banque
ront payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation
auenlur générale, soit quils soient émis du siége ou lieu principal
émission. gnrlsi uissin msd ig ule rnia

d'affaires de la banque à Québec ou de quelqu'une de ses
succursales, seront payables à demande en espèces au lieu

d'où
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d'où ils ont été datés ; et tout bureau d'escompte ou de dépôt Succursale.
devant être établi par la suite sons ladministration et la direc-
tion d'un bureau de directeurs local, sera considéré comme
une succursale.

25. Si la dite banque, soit au siége principal de ses affaires, Suspension de

SQuébec, ou à ne cie ses succursales ou bureaux d'escompte 60 joure aur
et de dépôt, dans d'autres lieux de la province, suspend le paie- ler la charte.
ment en espèces des biflets ou lettres de change payables sur
demande à ses burenux et si cette suspension s'étend à
soixante jours consécutifs, ou sc reproduit par intervalles dans
le cours <le donze mois consécutifs, elle aura l'effet d'annuler
et elle annulera la charte et tous les ires priviléges accordés
à la dite banque par V présent ace.

26. Le montant 1<tl des billets ou lettres (le Iange e la e montant des
banque de toute valeur qui seront mis en cireniation, en quelque iltt éi
temps que ce soit, ne devra jamais excéder le montant collectif
du capital payé de la banque, do l'or et de Pargent monnayé
ou en lingots, des débentures et autres obligations cotées au
pair, émises ou garanties par le gouvernement sous l'autorité
de la législature de cette province, et en possession de'a
banque ; et sur le nombre des billets de banque et leutres de [Jn cinquième
change en circulation, en quelque temps que ce ,:oit, pas plus desbi etspour-
du cineuième (lu dit montant collectif ne sera en billets on ra etrn d

sous de $.
lettres de change au-dessous de la valeur nominale de quatre
piastres ; mais ual billet de banque ou lettre de. change ne seraNou ' b serZNu billet au-
émis au-dessous de la valeur nominale d'une piastre. desous de $1.

7 Le montant entier des sommes que la dite banque 'montantdes
pourra devoir en quelque temps que ce soit, soi! en bons, dettesde la

lettres de change, billets, ou autrement, n'excèdera pas trois banque limité.

fois le montant collectif du capital versé et des dépôts faits à
la banque en espèces et effets du gouvernement ; dans le cas Forfaiture pour
d'excédant, ou si le montant total des billets ou lettres de contravention.

change de la dite banque de toute valeur qui seront mis en
circuýlation excède jamais le montant ci-dessus limité, la dite
banque perdra sa charte et tous les priviléges qui lui sont
accordés par le présent acte d'incorporation ; et les directeurs,
sous l'administration desquels l'excédant aura lieu, en seront
conjointement et séparément responsables, en leur capacité
privée, tant envers les actionnaires qu'envers les porteurs de
bons, lettres de change et billets de la banque ; on pourra
intenter, à cet efit, une action ou des actions contre eux ou
contre l'un d'eux, et contre leurs hoirs, exécuteurs, administra-
teurs, ou curateurs, et les poursuivre jusqu'à jugement et
exécution suivant la loi; mais la dite action n'empêchera pas
que la banque ou ses terres, tènements, biens ou effets, ne
répondent du dit excédant ; pourvu toutefois, que si un direc- Proviso: pro-
teur.présent- au moment où cet excédant de dette sera contracté ik entré par les
inscrit immédiatement, ou si un directeur absent, dans les rteus rgrae
vingt-quatre heures après qu'il l'aura su, inscrit sur les procès- telle responsa-

27 verbaux
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vcrbau ou le registre de la banque, son protet contre la

création du dit excédant, et le publie dans les huit Jours

suivants dans une gazette au mois, publiée à Québec, le dit

directeur puisse, de cette manière et non autrement, se déchar-

ger et décharger ses hoirs, exécuteurs admnistrateurs, ou

curateurs, de la responsabilité susdite, nonobstant toute dispo-

sition contenue dans le présent acte ou toute loi a ce contraire

P pourvu, toutefois, que cette justification ne décharge aucun

directeur de sa responsabilité comme actionnaire.

Doube ren- .. Dans le cas où les propriétés ou l'actif de la banque ne

sait suffiraient plus au paiement de ses obligations, engagements,
ou dettes, les actionnaires de la banque seront responsables du

déficit, jusqu'à un montant n'excédant pas deux fois celui de

la valeur de leurs actions, savoir : la responsabilité ou l'obli-

gation de chaque actionnaire sera limitée au montant de ses

actions dans le capital de la banque, plus une somme d'argent
quant égale à ce montant ; pourvu, toutefois, que rien dans la pré-

sente clause ne soit présumé changer ou diminuer la respon-

sabilité additionnelle des directeurs de la banque ci-dessus

mentionnée et déclarée.

De, étatsý nen- 29. Outre les états détaillés des iffaires de la dite banque
des ai ai- que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre a ses

rce% ée la bar-qeanele, 
r;rr

c aarorn actionnaires, aux assemblées générales annuelles, les direc-

teurs feront et publieront, le premier lundi de chaque mois, un

état de l'actif et du passif de la banque suivant la formule de

la cédule A annexée au présent acte, montrant sous les difle-

rents titres de cette formule la moyenne du montant des billets

de la dite banque et de ses autres obligations, à la fin de

chaque mois pendant la période que l'état concerne, et la

moyenne des espèces et autre actif qui, à la meme époque,

étaient disponibles pour le paiement du passif; les directeurs

Cop~u ans- devront soumettre au gouverneur de cette province, s'ils en

au sont requis, une copie de chacun des dits états mensuels ; et.

ils les vérifieront lorsqu'il en fera la demande, parla production

des bilans hebdomadaires ou mensuels d'où ces états ont été

tirés ; ils fourniront, en outre, de temps à autre, lorsqu'ils en

mations or- seront requis, au gouverneur de cette province, tel autre ren-

ront êtré scignement raisonnable que celui-ci jugera à propos de deman-
demnand&s. der pourvu toutefois que les directeurs ne fassent pas

Proviso:<uant connaître, ni qu'aucune disposition du présent acte ne soit

u omptes interprétée de façon à les autoriser à faire connaître, les comptes

particuliers de toute personne quelconque faisant des affaires

avec la banque.

La banque ne 30. La dite banque ne pourra, en quelque temps que ce

pourra prêter soit, prêter ou avancer, directement ni indirectement, pour
des puissan- Pusage et au compte d'aucun prince, puissance ou état étranger

ces étrang-ères. aucune somme d'argent ou valeur représentative d'argent;. et

si telle avance ou prêt illégal est fait, a dite corporation sera

aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs et'; priviléges accordés

par les présentes cesseront.

29 
cr.
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?51. Les divers avis publics requis par le présent acte seront Publications

donés sous forme d'annonce dans une ou plusieurs gazettes des avs.
publiées à Québec, et dans la Gazette du Canada ou telle
autre gazette qui sera généralement reconnue comme papier
officiel pour la publication des documents et avis officiels
venant du gouvernement civil de cette province, s'il existe
alors quelque gazette de ce genre.

32. Des livres de soascriplion peuvent être ouverts, et les Transfert des

actions du capital de la dite banque être faites transférables, et actions dans les

les dividendes en prevenant payables dans le Royaume-Uni de Royaume-Um.
la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la même manière que les
dits dividendes et actions sont respectivement transférables et
payables à la banque dans la cité de Québec; et les directeurs
pourront, à cet effet, faire, de temps à autre, tels règles et règle-
ments, prescrire telles formules, et nommer tel agent ou tels
agents qu'ils jugeront nécessaire.

33. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans une ou
plusieurs parts de la dite banque est transmise par suite du pour prouver la

décès, de la banqueroute, ou de l'insolvabilité de cet action- transmiiondes actions par
naire, on par suite de mariage, si cet actionnaire est une décès, etc.
femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait
suivant les dispositions du présent acte, ce transport sera au-
thentiqué par ,,ne déclaration écrite, tel que ci-après mentionné,
ou de toute autre manière que les directeurs de la banque
exigeront ; cette déclaration énoncera avec précision la
manière dont la dite action a été ainsi transportée, la personne
à qui elle l'a été, et sera faite et signée par cette personne
elle devra être en outre reconnue par la personne qui Paura
faite et signée, devant un juge d'une cour d'archives, ou devant
le maire, le prévôt on le premier magistrat d'une cité, ville ou
bourg, ou autre lieu, ou devant un notaire public dans l'endroit
où cette déclaraton a été faite et signée ; ainsi signée et
reconnue, la déclaration sera déposée entre les mains du cais-
sier, ou de tout autre officier ou agent de la banque, qui
inscrira en conséquence dans le registre des actionnaires le
nom du cessionnaire ; toute personne réclamant un droit en
vertu d'un tel transport n'aura pas droit de recevoir une part
dans les profits de la banque, ni de voter en vertu de son titre
d'action, avant que ce transport n'ait été authentiqué comme il
est dit ci-dessus ; pourvu, toutefois, que toute déclaration ou proviso:si la
instrument légal requis par cette clause ou la clause suivante déclaration est

du présent acte pour effectuer le transport d'une ou de plusieurs enaneery
actions de la banque, et qui sera fait dans un autre pays que
celui-ci, ou dans quelqu'autre des colonies britanniques de
l'Amérique du Nord, ou dans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, soit de plus authentiqué par le consul
ou le vice-consul anglais, ou tout autre représentant dûment
acerdité du gouvernement anglais, dans le pays où la décla-
ration sera faite, ou bien elle sera faite directement devant ce
consul, vice-consul, ou autre représentant accrédité; et pourvu Proviso: d'au-

27* aussi
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ires preuve. aussi que rien dans le. présent acte ne soit interprété comme
pourront être privant les directeurs, le caissier, ou autre officier ou agent de
demandées. la banque, du droit d'exiger la production des preuves cor-

roboratives du fait ou des faits allégués dans toute telle déclara-
tiof.

Si la trans- 34. Si le transfert d'une action de la banque s'opère en
missionest. vertu du mariage de l'actionnaire s'il est une femme, la
laite par suit déclaration contiendra une copie de l'extrait du mariage, ou
de mariage,g
etc. autres détails attestant sa célébration, et constatera Pidentité de

la femme ainsi mariée comme propriétaire de la dite action;
si le transfert s'opère en vertu d'un acte testamentaire, ou par
suite de décès ab intestat, P'acte probatif du testament, ou les

lettres d'administration ou Pacte de curatelle, ou un extrait

officiel d'iceux, seront produits et déposés ensemble avec la

déclaration entre les mains du caiysier ou autre officier ou agent
de la banque, qui inscrira en conséquence, dans le registre des

actionnaires, le nom du cessionnaire y ayant droit en vertu de

de tel transfert.

Comment sera 35. Si-le transfert d'une ou plusieurs actions da capital de
obtenue la de- la dite banque se fait par le décès d'un actionnaire, la produc-
cision de la
cour qant au tion faite aux directeurs et le dépôt entre leurs mains de l'acte
droit aux ac- probatif du testament de l'actionnaire décédé, ou des lettres
Sons. d'administration de sa succession accordées par toute cour de

cette province autorisée à accorder tel acte de vérification ou

lettres d'administration, ou par une cour ou autorité de préro-
gative, ou diocésaine, ou particulière, en Angleterre dans le

pays de Galles, en Irlande, ou dans une colonie anglaise

quelconque ;-ou de tout testament, ou testament datif expédié
en Ecosse ; ou si l'actionnaire est décédé en dehors des

possessions de Sa Majesté, la production et le dépôt faits aux
directeurs de tout acte probatif de son testament, ou des lettres
d'adninistration de sa succession, ou autre document de la

même teneur, accordés par toute cour ou autorité compétente,
suffiront pour autoriser les directeurs à payer tout dividende,

- ou à transférer ou autoriser le transfert dce toute action confor-

mément à tel acte probatif, lettres d'administrati on ou autre
document ebmme susdit.

La banque ne SG. La dite banque ne sera pas tenue de veiller à l'exécu-
sera pas tenue lion d'aucun fidéicommis soit formel, soit tacite, soit implicite,
de veiller à
l'exécutiion des auquel une des actions du capital pourrait être sujette, et la
fidéicommis quittance de la personne au nom de laquelle cette action est
auxquels les
actions sont inscrite sur les livres de la banque, ou lorsque l'action est
sujettes, inscrite au nom de plusieurs personne, la quittance de l'une

l'elles sera une décharge complète en, faveur de labanque de

tout dividende ou autre somme d'argentpayable en vertu de

cette action, nonobstant tout fidecommis auquel la dite action

pourra alors être suljette, et soit que la banque aitreçu ou n'ait

pas recu avis du fidéicommis ; et la banque ne sera pas tenue
de surveiller l'emploi de l'argent payé sur telle quittance.

7 d V B1Cl
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37. La dite banque devra, aussitôt qu'elle pourra se procurer ln dixième du

du receveur-général les débentures ci-dessous mentionnées capital payé

placer et garder constamment placé en débentures de cette pro- débentures.

vince, payables en cette provine ou garanties sur le fonds

d'emprunt consolidé, un dixième de tout le montant verse du

capital de la dite banque, et transmettre un état des numéros Rapport annuel

et du montant des dites débentures, vérifié sous les serment et Sous"sermt.

sigature du président et du caissier en chef, ou du gérant de

la dite banque, au ministre des finances du Canada, au mois

de janvier de chaque année, sous peine de forfaire sa charte,
à défaut de faire les dits placement et état ; pourvu toujours

que les dits directeurs ne puissent commencer les opérations
ordinaires de la banque à moins ni avant que la somme de dix

mille piastres n'ait été placée en telles débentures, dans le

delai d'une année de la passation du présent acte.

3S. Le chapitre cinquante-quatre des statuts refondus du Cap.54S.R.
Canada, intitulé: Acte concernant les banques incorporées, tel C. sappliquera

qu'amendé par l'acte du parlement de cette province passe p, 'aren.d.

dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre

vingt-trois et le dit acte qui l'amende, et tout acte amendant le

dit chapitre et le dit acte qui pourra être passé pendant la

présent session du dit parlement, s'étendront à la dite " Banque
d'Union du Bas Canada," et seront lus et compris comme
devant former, et formeront en effet partie de la charte de la

dite " Banque d'Union du Bas-Canada."

39. Tout magistrat, à la suite d'une plainte portée devant Mandat de per

lui sous le serment d'une personne digne de foi, énoncant qu'ilpersonnesaisie et des-

y a cause raisonnable de soupçonner qu'une personne est ou a truction des

été concernée dans l'acte de faire ou contrefaire des billets ou billets faux,

lettres de change de la banque, peut, en vertu d'un mandat etc.

sous son seing, faire faire des perquisitions dans la maison, la
chambre, l'atelier ou autre bâtiment, la coar, le jardin ou autre

lieu où elle sera, soupconnée de les faire ou contrefaire ; et tous

faux billets promissoires, lettres de change, plaques, coins

presses à cylindre, outils, instruments et matériaux employés
ou propres apparemment à la contrefaçon de ces billets ou

lettres, qu'on y pourra trouver, seront inmédiatement apportés

devant le dit magistrat ou tout autre, lequel les fera apporter et

produire devant toute cour de justice ou s'istruira un procès

relativement à ces objets ; ces instruments une fois produits en

preuve seront défaits ou détruits, ou il en sera disposé de toute

autre manière à la discrétion de la cour.

40. Si le caissier, ou assistant-caissier, ou gérant, ou com- Soustraction de

mis ou employé de la dite banque, cache, soustrait ou recèle deniers, etc.,
par des officiers,

aucun bon, obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre Punie comme

lettre ou billet, ou toute garantie monétaire où toute somme ou

effets à eux confiés en leur qualité respective, soit qu'ils appar-
tiennent à la dite banque ou à toute. autre personne, corps

politique on corporation, institution ou institutions et qu'ils
soient
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soient déposés à la dite bangque, le dit caissw. ou assistant-
caissier, ou gérant on commis ou employé commettant cette
ofTense, et en étant convaincu suivant la loi, sera réputé cou-
pable de félonie.

Punition pour 41I Toute personne coupable de félonie, 'après le présent
félonie en vertu
du préscnt acte. acte, sera punie d'emprisonnement aux travaux forcéS dans le

pénitencier provincial, pourlun terme de pas moins de cieux
ans, ou d'emprisonnement dans toute autre pri:son ()u lie-L de
détention pour uin terme de moins cie, deux -ans, à la discrétion
d c la1 cou"Ir.

Durée du pré- 42. La présent acte demeurera en ibicc premier
>;ent acte. . .sent cte. jour dejuiu de l'année de Notre Scig-nenr, mil huit, cent 2oîx-

ante-dix, et depuis cette époque jiusqu'âll la fin de la session
isuiv-nte dun p-arlement dé cette )rwn2

Charte sujete 43. Le présentacte et le pouvoirs et ptiees qu'il con-
:toute législa- 

l~ t.oute - fère srtujets à tonte legisdation uiue qui porra avoir
lieu, et nul ate énéra par lequel aucun privilége par le

présent conféré pourrait être modifié ou diminé, ne sera répt
une violation de la charte de la dite banqe.

Acte puNie. 44. Le présent acte sera enpoté public.

CSDULE A,

(Mentionnée dats l'acteinurs u te

Etat du montant moyeu du passif de la ' Banque d'Union
du Bas-Canaln," pendant la période depuis le preinier
mil huit cent avsqua
dem 1er jour du (lit mo11is

1.ksSi F.

Billets promssores en ciruelation ne portant pas pntérat. a
Lettres (e change dr do p

Do et billets (10 portant intért.. .. 

Bvlances dues aux autres banques .
Dépôs d'argent ne portant pas intérêt ................

Do portant intérêt ......... 6................

Total en moyenne du passif ............... $

ACTIF.

Espèces et lingots ...............................
Propriétés foncières ou autres de la banue ............
Eflets pru gouvernmr unt....i . n pr..............

Lettres
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Lettres de change ou billets promissoires des autres ban-

ques ..............................
Balances dues par les autres banques. .......

Lettres de change et billets escomptés................
Autres créances de la banque non comprises sous les chefs

ci-dessus ............ ......................

Total en moyenne de l'actif.

CAP. LXXVI

Acte pour i;1corporer la société déliomméec la Caisse

depargre St. Rocli de Montréal."

Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

TTENDU qu'il existe depuis quelque temps dans la cité

dc Montréal une association connue sous le nom de

Caisse d'Epargne St. Roel de 3ontréal," qui a pour but

d'aider et de secourir ceux qui en font partie, dans le cas de

maladi-, et d'assurer de semblables secours et autres avantages

aux veuves et aux enfants des membres décédés; et attendu

que les membres dc cette association ont demandé par requête

qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur

demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-

sentement du conseil législatif et de lassemblée législative du

Canada, décrète ce qui suit:

1. P. J. Beaudry, T . Germain, C. F. Perrin, R. Desjardins, Certaines rer-

F. X. Lamarehe, Daniel Munro, Côme Perrin, André Lapierre on9e- incor-

Jr., Charles Meloche, Louis Carle, et telles autres personnes qui

sont actuellement membres de la dite institution, ou qui pour-

ront le devenir en vertu des dispositions du présent acte, seront

et sont par le présent constitués corps politique et corporation,

de fait et de nom sous le nom de " Caisse d'Epargne St. Roch Nom de ja cor-

de Montréal," dans le but d'aider4et de secourir ceux qui en poration et

font partie, dans le cas der maladie, et d'assurer de semblables auS -

secours et autres avantages aux veuves et aux enfants des

membres décédés; et sous ce nom, pourront en tout temps à ,inineub,

l'aveniraheter, acquérir, posséder, avoir, echanger, accepter
et recevoir>nr eux et leurs successeurs, toutes terres, tene-

ments et héritages et toatespropriétés foncieres ou Immeubles,

sis et situés dans le Bas Canada, nécessaires a l'usage et occu-

nation actuelle de'ladite corporation, les ditesterres, tènements,

héritages, propriétés foncières ou immeubles ne devant pas

dépasser la valeur annuelle de deux mille piastres, et les

hypothéquer, les vendre, les aliéner on enr disposer et en acquerir

P'aufes à leur place pour les mêmes fins; et uner majorité La majoité

qu>ekonque de la corporation, pour le temps d'alors, aura plein e

pouvoir de faire et établir tels règles, statuts et reglements qui

ne devront pas d'ailleurs être contralires an present acte, m aux
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lois alors en force dans Le Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour lps intérêts et l'administration des
affaires de la dite corporation et pour l'admission des membres
en icelle; et de les changer et abroger de temps à autre, en
tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui

utrespou oirs seront en force lors de la passation du présent acte; elle pourra
de la major te. aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et admi-

nistrera toute et chacune les autres affiaires et choses ayant
rapport à la dite corporation et à la régie et administration
d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néanmoins
aux statuts, stipulations, dispositions et règlements à être
prescrits et établis à l'avenir.

Appropriation . Pourvu toujours que les revenus et profits provenant de
des propriétés toutes espèces de propriétés appartenant à la dite corporation
certaines 1in-.
seulement. seront appropriés et employés exclusivement à Pusage de la

dite corporation, à la construction et réparation des bâtiments
nécessaires pour les fins de la corporation et au paiement des
dépenses qui pourront être encourues légitimement pour les
objets qui ont rapport aux fins susdites.

Propriééde ~.Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
Passociation tenant à la dite association ou qui pourra à l'avenir être acquise
dévoluc i la
corporation. par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être donnée,

et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent avoir en
cette qualité seront et sont par les présentes dévolus à la cor-
poration constituée par le présent acte, et la dite corporation
sera chargée de toutes les dettes et obligations de la dite
association ; et les règles, statuts et règlements qui sont main-
tenant en force ou qui pourront être établis par la suite pour la
régie de la dite association, seront et continueront d'être les
règles, statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce
qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le
présent acte.

La corporation 4. Les membres de la dite corporation ou la majorité d'entre
des eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs ou personnes

officiers,e préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels
officiers, administrateurs, délégués, serviteurs ou servantes de
la dite corporation qui pourront être requis pour la régie con-
venable des affaires d'icelle, et de leur allouer respectivement
une rémunération raisonnable et convenable ; et tous les officiers
ainsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs et autorités
pour la gestion et la bonne administration des affaires de la dite
corporation qui pourront leur être conférés par les règles et
règlements de la dite corporation.

Rapportannuel . La dito corporation sera tenue de faire à l'auditeur géné-
à la législature. ral et aux deux branches de la législature des rapports annuels

indiquant l'état général des affaires de la dite corporation,
lesquels dits rapports seront présentés dans les premiers vingt
jours de chaque session du parlement.
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6. Nulle sommoe d'argent accordée par la dite corporation sommes
en vertu de sa constitution ou de quelqu'un de ses règlements malades
à titre d'aide ou de secours â quelqu'un de ses membres emptes d

lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un saie
membre décédé, ne i sera sujette à saisie soit avant ou après
jugement pourvu que 'rien en la présente section ne porte Proviso.

atteinte en quoi que ce, soit au droit de tout créancier par
rapport à une somme due ar la cporation par quelquun de
ses membres en con équence d'un contrat oit d'une entr-epri.se
conclue entre la dite corporation et tel membre.

7. Le présent sera réputé un acte publc.
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e

Acte publie.

CAP. LXXVII.

Acte pour pourvoir a la nonination de Commissaires
pour s'enquérir des affiires de la Caisse d'Econonie
de St. Roch de Québec.

[Sandtionné le 18 Septembrec 1865.]

TTEN DU qu'il convient d'instituer une enquête en vertu Priambule.

-A d'une disposition législative sur les affaires de l'institution
connue sous le nom de la ' Caisse d'Economie de St. Roch de
Québec," et sur les causes lui ont amené la faillite de la dite
institution, et qui l'ont mise dans Pimpossibilité de faire face
aux justes réclamations de ceux qui y ont fait des dépôts
d'argent : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le gouverneur pourra nonmner un commissaire aux fins Le gouverneur
d'instituer l'enquête dont il est question dans le préambule du Pourra nommer

présent acte, et de faire rapport à Son Excellence du résultat e ete
de la dite enquête, ainsi que des témoignages qu'il recevra
dans le cours de ses investigations ; et, à cette fin, le dit Ses pouvoirs et
commissaire aura plein pouvoir d'assigner tout directeur, devoirs.

gérant, trésorier ou officier de la dite institution, ou toute
personne qui en aura fait les fonctions, ou toute autre personne
quelconque, pour comparaître devant lui, en tel temps et en tel
lieu dans la cité de Québec, qui seront fixés par lui, pour là et
alors rendre témoignage et donner tels renseignements qu'il
sera en son pouvoir de rendre et donner respectivement, et faire
telles réponses pertinentes ât la dite enquête, et produire devant
le dit commissaire, et lui exhiber, s'il l'exige, tous les livres,
documents et papiers de la dite institution, concernant les
matières auxquelles la dite enquête se rapporte, ou aucune
d'elles, qui seront en la possession ou sous le contrôle de la

partie ainsi assignée ; et le dit commissaire aura plein pouvoir Pourra inter-
d'interroger toute personne qui sera ainsi assignée devant lui roger les té-

sous serment, lequel serment pourra être par li administré, et serment.
de
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de prendre par écrit les témoignages de la dite personne et la
Quant aux requérir d'y apposer sa signature ; et si aucune personne ainsi
Personne refu- assignée refuse de comnaraître ou-néglige de répondre à audunesant (le com- nrsge- reus aucun
paraître, uu de questicn pertinente la dite enquête, ou de produire tels livres
repondre. papiers ou documents comme susdit, le commissaire pou ra

en porter plainte devant aucun juge de la cour supérieure ; etle
dit juge, après s'être convaincu, au moyen d'un affidavit ou de
toute autre manière, que tellé personne a ainsi fusé ou négligé
comme susdit, lancera un ordre commandant à la personne
ainsi en défaut de comparaître devant le (lit commissaire aux
temps et lieu y menlionnés, à 1'efflt indiquée dans lacte d'as-
signation antérieur clu commissaire ; et tel ordre sera censé
être l'ordre de la cour ; et si la lartie refuse ou néglige d'obéir
à teli ordre, elle sera censée s'être rendue ecupable ld'un mépris
de la dite cour, et elle sera punie, et le dit ordre sera mis à
exécution en conséquenc;pourvu, néanmoins, qu'acune pe r-
sonne ne soit obligée de répondre à une question' qui pourrail Là
rendre passible d'une poursuite criminelle.

C AP. L XX V IJ.

Acte pour a merier l'Acte incorporant la compagnle
dlu canal de Toronto et de la Baie Gorgienne.

[Sznctionné le 18 Septembre, 1865.]

arbul ONSIDERANT qu'un acte a été passé en les dix-neuvième
et vinctième années du règne de Sa Majesté, chapitre cent

39.,20V. c. ls C C ID
dix-huit, en vertu duquel la cornpagnie du canal de Toronto et
de la Baie Georgienne a été incorporée, et Thoinas Clarkson
et vingt-sept autres en ont été nonmés directeurs provisoires;

Ancienne et considérant que Francis H. Madcalf, A. M. Smitl, M. P. P.,
charte, cit-e: Thomas R. Ferguson, i. P. P., Frédéric C. Capreol et Henry
petition de la M
corporation. Fowler ont, par petition, représenté que certaines des personnes

ainsi incorporées et constituées directeurs provisorrs sont
décédées depuis, que d'autres ont transporté leur domicile hors
de cette province, que d'autres sont, pour diverses causes,
devenues inhabiles à agir comme tels directeurs provisoires,

Péton pour et que le reste ou la majorité d'entre eux désirent se démettre
amendements de leurs fonctions de directeurs provisoires; et considérantque

les dits Francis H. Medcalf, A. M. Smitlh, M. P. P., Thomas
R. Ferguson, M. P. P., Frédérie C. Capreol et Henry FovIer
ont, par la dite pétition, aussi demardé que des amendements
soient faits au dit acte d'incorporation, en vertu Ldesquels ils

pourront être nommés et constitués directeurs provisoires aux
fins de donner suite aux disuositions du dit acte, aux lieu; et

place des personnes y nominees, et avoii, et exercer les droire
et pouvoirs conférés aux directeurs provisoires nommés pa le.
dit acte ; et considérant que l'obtention de, Pobjet prévu parhe
compagnie est de la plus liante importance pour les intérêts
commerciaux et généraux de cette .province en général, et qu'il
est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Toute parte du dit acte dix-neuf et vingt Victoria, cha- Partiedo 19.20.

pitre cent dix-huit, qui peut être incompatible avec les cispo- V.roCg.
sitions du présent, sera et est abrogée.

2. Les dits Francis ti. iu1edcalf, A. M. Smith, M. P. P., certainespet-

Thomas R. Fer;guson, M. P. P., Frédéric C. Capreol, Phono- sognesnom-

roble Wm. McMaster, M. C. L., Thomas D. McConkey, M. îearprovi-

P. P. Thomas Grahame, de Vaughan, et Henry Fowler, seront soires.

et sont par le présent nommés directeurs provisoires de la com- Leurs pouvoirs.

pagnie du Canal de Toronto et de la Baie Georgienne, incor-

porée par l'acte ci-dessus cité, aux lieu et place des personnes
nommées par la vingtième scetion du dit acte, pour administrer

les affaires de la compagnie et généralement pour remplir tous

les devoirs et être revêtus de tous les pouvoirs énoncés dans la

dite section, et conférés par icelle aux directeurs provisoires y
nommés, et pour élire un président de tel bureau provisoire, ci.

pour rester en charge jusqu'à ce que .l'élection des directeurs
ait lieu, tel que ci-dessous prescrit ; et il leur sera et pourra

être loisible de se démettre de leurs fonctions de directeurs

provisoires, ou d'augmenter leur nombre en choisissant ou

nommant un autre ou d'autres directeurs provisoires pour

coopérer avec eux et- leur aider à administrer et' gérer les

aflaires de la dite compagnie ; et la majorité des directeurs Quorum.

.provisoires constituera un quorum, et les directeurs provisoires
auront le pouvoir d'exercer tous les pouvoirs et pnvileges
conférés à la corrpagnie jusqu'à ce que le bureau de directeurs-
devant être nommé comme il est dit ci-dessous par les action-

naires, ait été élu conformément aux dispositions ci:dessous
établies à cet égard.

3. Le fonds social de la dite compagnie pourra ètre augmenté Le onds soeI

jusquIV concurrence de quarante millions de piastres, partagés pourra etre

en deux cent mille actions de deux cents piastres' chacune, et
les livres de souscription à cet'égard pourront être-ouverts aux

lieux en cette province ou dans la Grande-Bretagne et à l'époque,
après la passation du présent acte, que les directeurs provi-

soires y nommés fixeront, et toutes personnes (sujets de Sa

Majesté ou autres) pourront souscrire tout nombre d'actions
dans les limites du montant du.dit fonds social;' et nul ne sera Qua1ifiratioý,

éligible comme directeur s'il-n'est porteur d'au moins quarante
actions du fonds social de la dite compagnie.

4. Aussitôt qu'un million' de piastres du dit fonds social Premi&re

aura été souscrit et dix pour cent verse sur icelui, ou son equi- léection de
valent, il sera et pourra être loisible aux souscripteurs, ou à la directeurs.

majorité d'entre eux, de convoquer une assemblée des sou scrip-
teurs aux fins d'élire sept directeurs, lesquels constitueront un

bureau pour administrer les affaires d- la dite compagnie, et à
telle
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telle assemblée ainsi qu'à toutes les assemblées des action-
naires, chaque souscripteur d'actions aura un nombre de voix

Vote. correspondant au nombre de ses actions, savoir: une voix pour
chaque action ainsi possédéc par lui.

Droit des per- e. Toutes personnes ou corporations qui souscriront et paie-
onnessous rontla somme de cinquante piastres et plus pour Pacquitte-

crivaDt des - ora
deniers pour ment des dépcnses préliminaires encourues pour la passation
acquitter les du présent acte, auront, sur production d'une pièce justificative
dépenses préti-
minaire en a cet effet, dûment authentiquée par le président, droit au
vertu de cet même montant à compte de toute action ou actions souscrites
Acte.

par elles avant l'élection des directeurs par les actionnaires tel
que ci-dessus prescrit, et le président pour le temps pourra, en
qualité de syndic, recevoir, posséder et céder toute somme
d'argent, actions ou autres biens qui pourront être ou auront
été légués pour Pusage de la dite compagnie, et une liste de
ces legs ou donations sera imprimée, publiée, enregistrée et
gardée au bureau principal de la dite compagnie.

Usage du canal. 6. Toutes personnes quelconques auront toute liberté de se
servir du dit canal et des rivières et lacs qui en forment partie,
en y faisant passer tous navires, chaloupes, bateaux, radeaux,
bâtiments ou embarcations qui. peuvent y passer, et de se servir
de tous chemins de hâlage en dépendant avec des chevaux

pour hâler tels navires, bateaux, bâtiments ou embarcations,
en payant les taux et droits qui seront établis par la dite com-
pagnie comme susdit.

Les dépenses 7. Toutes dépenses préliminaires raisonnables encourues

ron pour obtenir la passation du présent acte d'amendement, et
lc pour réaliser la formation ou l'établissement de la dite corpo-

tées. ration à l'avenir, seront au préalable acquittées sur les fonds de
la compagnie par une résolution du bureau provisoire des
directeurs.

Nouveau nom S. Depuis et après la passation du présent acte, le nom de
de corporation corporation de la dite compagnie sera, "La Compagnie du

Canal à navires de Huron et Ontario," au lieu de celui de
"La Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Geor-
gienne."

Commenîce- 9. Le délai fixé pour l'achèvement des travaux du canal

ment etache-projeté sera et est par le présent prolongé à dix ans; ces tra-
travaux, vaux seront commencés dans le cours d'une année de la passa-

tion du présent acte.

Acte publie. 10. Le présent sera réputé acte public.

C A P
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CAP. LXXIX.

Acte pour amender et étendre les actes concernant la

compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-
borough.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

( ONSIDERANT qu'en conformité de Pacte intitulé: Acte Préambule.

U'pour établir de nouvelles disIpositions relativement à la com- c. 5.

pagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough, passé en

la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, certains ar-

bitres ont été nommés aux fins y mentionnées, lesquels ontse
subséquemment rendu leur sentence déclarant la valeur des Sentence.

biens et priviléges de la dite compagnie, laquelle sentence a été

cassée par la cour de chancellerie; et considérant qu'il est dé-

sirable que les différends qui existent soient terminés et que la

valeur des biens et priviléges soit constatée et définie par le

présent acte, et qu'il est aussi désirable que le dit acte de la

vingt-cinquième Victoria soit autrement amendé : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis -t du consentement du conseil

législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit

1. La somme de cent mille piastres sera la véritable valeur Valeur des
de tous les (lits biens et priviléges de la compagnie, et tiendra biensdela

lieu de la dite sentence, à toutes fins et intentions rendues con- g.

formément au dit acte.

2. La dite somme sera payée en la cour de chancellerie, en aaitesomme

la manière suivante: cinquante mille piastres, partie dicelle, st'ra payée en

dans les deux ans de la passation du présent acte, avec intérêt, ec.; coent
et la balance dans quatre ans, avec intérêt de la date susdite; employée.

et ces deniers seront distribués par la dite cour dans les pro-

portions et selon les priorités suivantes, savoir : au paiement

des porteurs de bons, au marc la livre, la somme de vingt-cinq
mille piastres sur le premier paiement qui sera ainsi fait, et

quarante-cinq mille piastres sur le second paiement qui sera

ainsi fait, et la balance des deniers sera payée, au marc la

livre, aux parties réclamant pour expropriation, terrams pour
les dépôts et autres charges enregistrées antérieurement à Phy-

pothèque mentionnée dans la dixième section du dit acte vingt

cinq Victoria; pourvu toujours, que si le montant dû pour ex- Proviso: quant

propriation non payée et autres charges enregistrées antérieure- nux charges, et

ment à la dite hypothèque, est de plus de trente mille piastres, non payée.
l'excédant pourra être recouvré par la dite compagnie, apres

l'expiration de la dite période de quatre années, mais toutes

autres réclamations et demandes quelconques contre la dite

compagnie sont déclarées définitivement éteintes.

3. Lors du dépôt opéré par la compagnie en la dite cour, de sur le dépôt de

la somme de dix mille louis sterling des bons de la commis- chemin retour-

sion de la ville de Cobourg, dûment émis en vertu de l'acte
vingt-six
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nera i la coin- vingt-six Victoria, chapitre quarante-huit, comme garantie duP"ne paiement régulier du premier versement, devant être sujette
au cas de défaut, à confiscation, au bénéfice des porteurs de
bons et créanciers, alors et immédiatement ensuite, le chemin
de fer, ses biens et priviléges, retourneront absolument à la
dite compagnie et deviendront la propriété de la dite compa-

'Sujet ceri gnie telle qu'organisée par l'acte primitif d'incorporation, sujet
eca. néanmoins au paiement de fa dite somme de cent mille pias-

tres et de l'intérêt sur icelle, laquelle somme prendra rang
comme première hypothèque sur le chemin de fer, et la compa-
gnie sera dès lors régie par l'acte primitif d'incorporation passé
en la seizième année du règne de la reine Victoria, chapitre
quarante, et par le dit acte vingt-cinq Victoria, tel qu'amendé
et étendu par le présent acte, lequel sera alors et dès. lors en
pleine force et effet.

&eet. 10 abro- 4. La dixième section est par le présent abrogée, et la sui-
ée vanet y est substituée:

Après le dépôt "Après le dépôt des bons ci-dessus mentionné, une certaineune certaine
hypothèque en hypothèque possédée sur le chemin de fer par William Proud-
faveur de %. foot, écuyer, en qualité de syndic pour les porteurs de bons, sera

iameré a transférée à telle personne ou à telles personnes que le conseil
romme garaa- de ville de la ville de Cobourg désignera, et sera conservée

comme garantie des dits bons; mais telle garantie constituera
une deuxième hypothèque sur le chemin de fer, ses biens et

Proviso. privileges après les cent mille piastres susdites; pourvu tou-
jours, que le dit transpoi-t sera fait par ordre de la cour de chan-
cellerie par tout officier de telle cour, dans le cas d'absence de
la province, décès ou incapacité du dit William Proudfoot."

ect. amen- Z. La onzième section est amendée en biffant les mots"selon que lun ou l'autre de ces jours se présentera le premier
après la liquidation et l'acquittement de la sentence en la ma-
nière ci-dessus prescrite," et en y substituant les mots "selon
que l'un ou l'autre de ses jours se présentera le premier après
la passation du présent acte et le dépôt des dits bons."

Procédure sia 6. A défaut de paiement des deniers susdits ou d'aucune*°mpagnie ne partie d'iceux, les parties intéressées pourront faire vendre, en
la cour de chancellerie le dit chemin de fer avec tous les tra-
vaux en dépendant, aussi amplement et efficacement que si
telle vente avait lieu sur hypothèque en première instance.

Acte publc. 7. Le présent sera réputé acte public.

CAP.
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CAP. LXXX.

Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement
du chemin de fer du Canada Central.

[snctionné le 18 Septemnbre, 1865.]

CONSIDERANT que la compagnie du chemiin de fer du bcie.
Canada Central a demandé une prolongation du délai fixé

pour lachèvement du chemin de fer dû Canada Central, et
qu'il est expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa
Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui

i. Le délai fixé pour commencer le chemin de fer que la'Délaipour
compagnie est autorisée par sa charte à construire, est prolongé commencer et
. la période de trois années à compter de la passation du min de ferpre-

présent acte, et le délai fixé pour l'achèvement du dit chemin longé.
de fer est prolongé à la période de cinq années à compter de la
passation du présent acte, et la dite compagnie dans l'nier-
valle de ces périodes aura et exercera tous les droits, pouvoirs,
immunités et priviléges ci-devant conférés, possédés ou exer-
cés par la dite compagnie de chemin de fer en vertu de l'acte
relatif à la dite compagnie de chemin de fer, ou de tous a;tes
y relatifs; pourvu toujours, que rien de contenu au présent ne Proviso quant
compromettra ni ne modifiera ou diminuera les droits de la au chemin de
compagnie du chemin de fer de Vaudreuil' en vertu des dispo- Vaudreuil.
sitions de la section six de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitre
quatre-vingt incorporant la compagnie du chemin de fer du
Canada Central.

2 Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXI.

Aete pour autoriser la compagnie du chemin de fer de
Cobourg et Peterborough à construire un chemin à
ornieres ou chemin de fer, des Forges Marmora à la
rivière Trent, ou au Lac Rice, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSlDERANT quea compagnie du chemin de fer de préambule.
Cobourg et Peterborough a, par pétition demandé le pou-

-oir d'établir une ligne de communication par eau entre
Harwood, sur le lac Rice, et ^un point quelconque sur la rivière
Trent, et de construire un chemin à ornières ou chemin de fer,
de la rivière Trent à Marmora, de manière à se relier aux
,Forges Marmora ;et considérant qu'il est expédient d'accorder
les dits pouvoirs ainsi que d'autres y incidents ou se rattachant

au

Cap.,80, 81. 43
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au même sujet à ces causes, Sa Majesté, par et de lavis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Pouvo r d'a- 1. La dite compagnie du Chemin de fer de Cobourg etcheter des À t
Peterborough est autorisée à construire, acheter, posséder etbatcontrure ù,v--peur, etc., sur avoir un ou plusieurs bâtiments mus par la vapeur ou autre

laRieTrent force, avec les chalands, bateaux et barges que la dite come
pagnie pourra juger nécessaire et utile d'employer sur les eaux
du lac Rice et de la rivière Trent, pour les fins obets et entre-
prises mentionnés au présent acte.

Pourra con- 2. La dite compagnie est autorisée à construire un chemin
embrencee- à ornières ou chemin de fer, à partir d'un point quelconque sur
Mxents Jusqu? la rivière Trent jusqu'à tout autre point ou points dans le

township de Marmora, et à acheter, acquérir et posséder tous
engins, fonds roulant matériaux et choses nécessaires, et d'en
faire usage pour transporter le fer et les autres minéraux, mar-
chandises et matériaux an dit township de Marmora, aller et
retour.

Certaines clau- 2. Les sections suivantes de " Pacte des chemins de fer"
cses de aer sont incorporées dans le présent, savoir: les première, deuxième
applicables. troisième et quatrième sections, et les clauses relatives aux

pouvoirs, plans et arpentages, terrains et leur évaluation,"
sauf en ce qu'elles peuvent être incompatibles avec le présent.

Fusion avec la 4. La compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-
compagniedes borouah est autorisée à se fusionner avec la compagnie desForges de bar- DZ
mora,autor;sée Forges de Marmora, du consentement des deux tiers des
pour certaines actionnaires et propriétaires de chacune des dites compagnies,

aux fins d'exploiter les minerais, minéraux, le marbre et toutes
autres substances précieuses, et de fondre tels minerais et
substances minérales et de les porter et transporter au marché
par la dite route, et généralement pour toutes les fins du présent
acte, et tout arrangement provisoire ou définitif entre les dites
compagnies, du consentement de telle majorité des action-
naires, sera obligatoire.

Consolidation 5. Les dites compagnies pourront, dans le but de mieux
(lcs dettesdes donner suite à telle fusion, consolider leurs dettes respectivesdeux compa-

et unir leurs fonds, biens et effets, et aux conditions, soit de
fusion completé ou partielle, et de responsabilité conjointe,
séparée, absolue ou limitée envers les tiers, et soit pour tous
ou pour l'un ou un plus grand nombre des objets de la dite
compagnie respectivement, ou du présent acte, selon que telle

Acte dearange- compagnie le jugera à propos, et tout acte ou arrangement,
ment. revêtu des sceaux des dites compagnies, ratifié par les action-

naires comme il est dit ci-haut, sera valide et obligatoire à
toutes les fins et intentions, de la même manière que s'il eût

Enrezistrement été incorporé dans le présent, à compter du moment;où il aura
et publication. été déposé aux bureaux d'enregistrement de la division ouest
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de Northumberland et de la division nord de Hastings, et la
publication de l'avis à cet égard pendant deux semaines dans
la Gazette du Canada.

6. Tous les pouvoirs des dites compagnies respectivement Les pouvoirs
continueront d'être possédés par elles aussi amplement que si des compagnies
le présent n'eût pas été passé, et les dites compagnies sont 'eonte,"
autorisées a engager leur crédit et leurs biens au sujet de tout
tel objet commun ratifié par les actionnaires, et pourront BonS.émettre leurs bons conjoints ou conjoints et séparés, conformé-
ment à tel arrangement ainsi déposé comme susdit, lequel sera
obligatoire, et elles pourront en grever leurs biens respectifs,
sujets à tous priviléges ou charges créés sur iceux, tels bons
devant être pour des sommes de pas moins de cent piastres
respectivement.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXXXII.

Acte pour incorporer la compagnie du cheiin de fer
de Mont Royal.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.1

CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et Préambule.
. autres ont par leur pétition à la législature, demandé qu'il

soit passé un acte pour autoriser la construction d'une ligne de
chemin de fer entre certains points adjacents aux limites de la
cité de Montréal, en suivant la côte Ste. Catherine, la côte des
Neiges, la côte St. Lue et la côte St. Antoine; et attendu qu'un
tel cheminode fer contribuerait à un haut degré au progrès des
localités environnantes et au bien-être de la partie du pays
qu'il traverserait, et offrirait de grands avantages aux habitants
de la dite cité et de ses environs, et qu'il est en conséquence à
propos d'accéder à la demande de la dite pétition, et de con-
stituer les dites personnes en corporation pour l'exécution de
ce projet : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Haviland L. South, L. Chaput, Henry Bulmer, Alfred compagniePerry, Joseph Barsalou, Victor Hudon et John Pratt, écuyers, incorporée.
avec toutes autres personnes, corporations et municipalités qui
deviendront, en vertu des dispositions du présent acte, action-
naires de la compagnie incorporée par le présent,,seront et sont
reconnus, constitués et déclarés corporation et corps politique
sous le titre de i' La compagnie du chemin de fer de Mont NoM.
Royal."

2. Les première, deuxième, troisième et quatrième clauses Certaines clau-
de lacte des chemins de fer et aussi les différentes clauses du ses de l'acte

28 dit
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des chemins de dit acte relatives à ]linterprétation," incorporation," " pou-
er incorporees. voirs," " plans et arpentages terrai et leur évaluation

" assemblées gûnéralcs,"" directeurs," élection et fonctions
des directeurs," "demandes de versements," actions et trans-
fert des aclions," " actionnaires," "actions pour compensation,
amendes et pénalités, et procédures y relatives," "règlements,"

avis," " service du chemin de fer" et " dispositions géné-
rales," seront incorporées dans le présent acte et s'appliqueront
en conséquence à la dite compagnie et au dit chemin de fer.
excepté en autant qu'elles seront incompatibles avec les dispo-
sitions formelles du présent; et l'expression " le présent acte?
chaque fois qu'elle se rencontrera, sera censée comprendre les
dites dispositions de l'acte des chemins de fer incorporées dans

Provitio. le présent acte comme susdit; pourvu toujours que les clauses
de l'acte des chemins de fer, relatives aux " terrains et leur
évaluation" ainsi que toutes autres dispositions du dit acte qui
autorisent la prise de possession de terrains, ou l'entrée sur
iceux sans le consentement de leurs l)roprietaires, ne s'appli-
queront pas à la compagnie, et pourv de plus qu'avant que la
compagnie ne commence la construction du dit chemin de fer
les plans et arpentages à cet égard seront approuvés par le
bureau des commissaires des chemilis de fer.

LeiC et éteni- 3. La dite compagnie et ses serviteurs et agents auront plein
due du chenija pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire et com-

pléter un chemin de fer de quélque point en dehors des limites
de la cité de Montréal, à 011 près la barrière de péages de St.
Laurent, passant par la côte Ste. Catherine, la côte des Neiges
la côte St. Luc et la côte St. Antoine, jusqu'aux limites de la
dite cité de Montréal, ou près la barrière de péages de St.
Antone, selon que la compagnie pourra le juger expédient.

Fourra occu- 4. Pour les fins susdites la compagnie pourra Aablir son
per les chemins chemin de fer le long du côté de tout chemin actuellement

possédé, occupé ou employé par les commissaires des cheniins
a barrières de Montréal ; pourvu qu'il y ait au moins dix-sept
pieds entre le côté de tel chemin de fer et le centre de tel
chemin, mais la compagnie ne pourra pas faire usage de la
vapeur sur le dit heen de fer.

Poura plaer . La dite compagnie pourra placer des diligences, omnibus
des giligences et voitures à patins sur les dits chemins à barrières, pourvu
cec. cependant que la compagnie paie aux dUs commissaires.des

chemins à barrières les honoraires ou péages qui pourront être
légitimement demandés sur iceux.

Lc zouverneur 6. Le gouverneur en conseil est par le présent autorisé à
pourra fixer les m
peages pour lespége puresimposer, et fixer de temps à autre par ordre, eni conseil les
passagers, etc. péages sur tout et chaque passager transporté par le chemin de

fer, que la dite compagnie de chemin de fer devra payer aux
syndics des chemins à barrières de Montréal, qui lui paraîtront
convenables, et ces péages constitueront une première hypo-
thèque sur les profits de la dite compagnie, déduction faite de

ses
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ses frais d'exploitation; pourvu. cependant qu'il sera Loisible P
a la compagnie de payer aux dits commissaires des chemins mutation.
à barrières au, lieu de. ces taux une commutation qui seraconvenue entre la compagnie et les dits comissaires mai
telle convention sera sujette l'approbation du gouverneur enconse1L.

7. Le bureau des commissaircs de- che nins de fer aura leg
pouvoir de faire tels règlements au sujet de la construction des quant aux c16-
clôtures par la compagnie qu'il pourrâ juger neéessaires pour
la sûreté du public, et la compagnie sera tenue de se con-
former à ces règlements sur avis à cet effet, et pour toute viola-
tion d'iceux, la corrpagnie paiera à Sa Majesté la somme de
cent piastres.

S. Tous titres et transports d terrains transportés à,la dite TitreRet trans-
compagnie en vertu du présent acte, pourront être en la for- port de terraict.mule de la cédule A du présent acte; et tous régistrateurs sont Se t
par le présent requis, sur la pr oduction des dits actes et la tr& er
preuve de leur exécution, de les enregistrer s;us sommaire,
dans des registres qui seront fournis par et auy frais, de la dite
compagnie, avec unc copie de la formule de la dite cédule Aimprimée sur chaque page laissant les blancs pouvant con
venir aux circonstances de chaque transport; et pour notertelle entrée au dos du titre lasomine de cinquante centins sera
d'abord payée au régistrateur par la partie qui en demandera

enregistrement, et le dit enregistrement sera valable en loi.

9. Les personnes ci-dessus mentionnées seront les dire- Directeurteurs provisoires de la dite compagnie charge s de mettre à effet provisoires-
les objets et les fins du présent acte.

10. Dès et aussitôt qu'il aura été pris des actions a un Première as-mont équivalant à cent mille piastres dans le capital de la dite semme gén&
compagnie, et qu'il aura été versé dix pour cent sur icelui dans cripes so
une des banques incorporées de la province, il sera et pourra
être loisible aux directeurs provisoires de la dite compan ie.alors en charge, de convoquer une asserblée, en la dite cité de
Montréal, des souscripteurs au capital de la dite compagnie quiont payé dix pour cent sur icelui, comme susdit, dans le butd'élire les directeurs de la'compagnie; pourvu, toujours, que Provso.si les directeurs, pro visoirýes négligent olr. omettent de coilvoquer
telle assemblée, alors deux des'porteurs d'actions dans ladite
compagiepossédant à eux deux n montant équivalant àdeux 'mille piastres, pourront convoquer la dite assemblée; et
pouvu, toujours, que dans chaque cas avi publi sera donn
des temps et lieu où se tiendra la dite assemblée, pendant unmois dans quelque papier-nouvelles publié dans la dite cité de
Montréal dans la lanaue anglaise, et aussi dans quelquepapier-nouvelles publié en la dite cité dans la'laigue fran.
çaise ; et à tel assemblée gééra le, les ýationnaires réunis, Première éec-

28* avec



tion dsdrcap 2 kritd e e.frtRyltion deidirec avec les fondés de pouvoir qui seront présents, éliront sept per-
sonnes comme directeurs de la dite compagnie, devant possé
der chacune des actions dans la dite compagnie a un montant

Rtdg lercnts. d'au moins mille piastres; et ils procèderont à la passation de
tels règles, statuts et règlements qu'ils jugeront convenables,
pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les dispositions

'roviso: dix du présent acte; et pourvu aussi, que ces dix pour cent ne
poucnt seront pas retirés de la dite banque ou employés autrement que
payes.

pour les fins de tel chemin de fer, si ce n'est avenant la disso-
lution de la compagnie pour une cause quelconque.

Durée de char- 1l. Les directeurs ainsi élus, ou ceux nommés à leur place
,e des direc- au cas cas de vacance, resteront en charge jusqu'au deuxième

mercredi de janvier survenant pas moins de six mois après telle
Assemblée gé- élection; et le premier mercredi de janvier (le chaque année
nerale annuele. subséquente, ou à tel autre jour qui sera fixé par tout règle-

ment, il sera tenu une assemblée générale annuelle des action-
naires au bureau de la compagnie, pour le temps, pour faire
choix de directeurs et généralement pour transiger les affaires

Assemblées dn eIs sl~ênral de la compagnie; mais si, en aucun temps, il paraissait à troiseénerales spe-
ciaies. ou plus des dits actionnaires, possédant ensemble au moins

soixante actions, qu'il est nécessaire qu'une assemblée géné-
rale spéciale des actionnaires soit convoquée, il sera loisible aux
dits trois actionnaires, ou à un plus grand nombre, d'en faire
donner un avis d'au moins dix jours clans les papiers-nouvelles

prescrits ci-dessus, ou en toute autre manière que la compagnie
règlera ou déterminera par un èglement spécifiant dans cet
avis le temps, l'endroit, la raison et le but respectivement de

Pouvoirsde cette assemblée spéciale; et les actionnaires sont par le pré-

les aspcie sent autorisés ù s'assembler selon le dit avis et à procéder à
l'exécution des pouvoirs dont ils sont revêtus par le présent, en
égard seulement à Pobjet ainsi spécifié; et tous les dits actes
des actionnaires, ou de la majorité d'entre eux, à telles assem-
blées spéciales, seront aussi valides, à toutes fins et intentions,
que s'ils eussent été faits aux assemblées annuelles.

Capital et ac- 12. Dans le but de faire, construire et entretenir le chemin
tions. de fer et les autres travaux nécessaires à 'usage et au fonc-

tionnement du chemin de fer dont la construction est autorisée
par le présent acte, les directeurs de la compagnie, alors en

charge, pourront prélever, au moyen de souscriptions d'actions,
la somme de deux cent mille piastres, divisée en quatre mille

Proviso: nu,- actions de cinquante piastres chacune; pourvu toujours, que la
ientation. dite somme capitale pourra être, de temps à autre, augmentée,

si cela est nécessaire, en la manière prescrite par les clauses de
l'acte des chemins de fer, lesquelles sont, par et en vertu de la
deuxième section du présent acte, déclarées être incorporées
dans le présent acte.

Couponset 13. Les directeurs de la dite compagnie, alors en charge,
certificats
d'actions. pourront faire, exécuter et livrer tous les certificats de scrip et

d'actions que les dits directeurs, alors en charge, trouveront le
Iz plus

29 VmC.436, Cap. 82. Chiemin dle Fer de, Mont Royal.-
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plus convenable pour se procurer la dite somme ou pour s'en
procurer une partie ; et la dite somme ainsi prélevée sera Emploi du
employée en premier lieu à payer et à acquitter tous honoraires, caPitaL
frais et déboursés encourus pour obtenir la passation du pré-
acte, et pour faire les explorations, plans et devis du dit chemin
de fer, et la balance entière de la dite somme sera employée
pour acquérir, en la manière prescrite par le présent, les ter-
rains nécessaires au dit chemin de fer et les terrains qu'il occu-
pera avec les bâtiments en dépendant, et aussi pour faire, com-
pléter et entretenir le dit chemin de fer et le pourvoir de matériel
roulant, et autre, nécessaire aux fins du présent acte, et pour
nul autre objel quelconque.

141. Les directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir, La compagnie
après avoir été autorisés à ce faire par le vote de la majorité pourraemprun-

des actionnaires de la dite compagnie présents à toute assem-
blée générale spéciale, dûment convoquée à cette fin, ou à
toute assemblée générale annuelle, d'émettre des bons, dében-
tures ou autres effets pour des sommes d'au moins cent piastres,
signés du président ou du vice-président et contresignés par le
secrétaire et trésorier, et scellés du sceau de la compagnie,
dans le but de prélever par voie d'emprunt tout montant n'ex-
cédant pas en totalité deux cent mille piastres.

5l. Tous bons, débentures et autres effets de la dite compa- Les bons,etc.,
gnie de chemin de fer pourront être payables au porteur ; et Pourront tre

effes d ladit copa-payabes au
tous les dits bons, débentures ou autres effets de la dite compa- porteur.
gnie et tous les dividendes et ordres d'intérêt ou coupons sur
iceux respectivement, qui comporteront être payables au porteur,
seront transférables en loi sur livraison, et les porteurs et pro-
priétaires respectifs d'iceux pour le temps, pourront en pour-
suivre et exiger le recouvrement en leurs propres noms; et les
dites débentures pourront être suivant la formule de la cédule B
annexée au présent acte, ou suivant toute autre formule sem-
blable, et il ne sera pas nécessaire de les faire exécuter devant
notaires ; et elles auront l'effet de créer un mortgage ou une Crééront une
hypothèque sur le dit chemin de fer et les terrains et pro- , ue
priétés d'icelui; et la débenture, le mortgage et l'hypothèque
créés en conséquence, lieront la dite compagnie, à toutes fins et
intentions, envers le porteur de la débenture, et auront leffet
d'hypothéquer et grever tous les terrains et propriétés de la dite
compagnie sans qu'il soit besoin de description plus formelle-ou
spéciale, ni d'enregistrement, et la description donnée dans la
dite cédule B sera considérée comprendre toutes les terres et
tènements de la dite compagnie, tous quais et bâtisses de toute
espèce quelconque sur iceux et, enfin, tous les biens-fonds de
la dite compagnie, y compris les lisses. et le fer y attachés,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire; et les dites dében-
tures pourront être payables soit en monnaie courante ou en
sterling, et soit en tout endroit quelconque en Canada ou dans
la Grande-Bretagne, ou ailleurs, selon que les directeurs le
jugeront à propos.

16.
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Un vote pour 16. Tout propriétaire d actions dans la dite comp ie auraMLaque net' Pg ar
droit, chaque fois que les votes des membres de la dite com-
pagnie devront être donns, à un vote par chaque action qu'il
possèdera.

Assemblée de' 17. Toute assemblée des directeurs de la dite cotrpagQi à
tLecteurs. laquelle assisteront au moins quatre des directeurs, Pourra

exercer tous et chacun les pouvoirs conférés par le présent à
Quorm. 1cs directeurs; et le dit bureau de directeurs pourra employer

n on plusieurs de ses nmebres comme directeur ou directeurs

1ereme [es directeurs de la dite compani, pour le tern
moontan te purront deniander des versements ; pourvu (jn'aucun versement

demande aux souscripteurs au fonds social de la dite corn-
pagnie de chemin de fer n kcède la somme de vingt pour ceni
sur le montant de la souscription des actionnaires respectifs de-

aux nouvu la dite compagn îe pourvn, aussi, que lorsu quelque personne
ou corporation souscrira au fonds social de la compagnie, ii
sera et pourra être loisible aux directeus provisoire. ou autres
directeurs de la dite compagnie, pour le, temps, de demander
et de recevoir, pour Pusage d la dite compagnie, e montant des
versements qui auront déjà 0é déclarés payables sur le fond,
social déjà souscrit par les actionnaires respe(tls de la con-i-
pagnie, au temps où telle personne on corporation .ouscrira
respectivement an fonds social.

aton 19. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la dite corr-
pagnie d'avoir des sablonnières et des terrains à gravier et
aussi d'antres terrains propres aux stations et à d'autres fins, à
des endroits convenables le Iong de sa dite ligne de chemin de
fer, pour construire, entretenir et faire fonctionner le dit chemin
(le fer; et attendu que telles sablonnières ou terrains à gravier
ne peuvent pas en tout temps être obtenus sans acheter tout le

Lacompagnie terrain où ils se trouvent ; en conséquence, il sera loisible à lapourra acquenir -é chtrdes sablon- dite compagnie, et elle y est par le présent autorisee, d'acheter.
avoir, posséder, prendre, recevoir et emplover de temps à autre
le long de la ligne lu dit chemin de fer, oi à distance d'icelle,
et s'ils sont à distance d'icelle, alors avec le droit de passage
nécessaire, toutes terres, terrains et héritages qu'il plaira à Sa
Majesté ou à tout individu ou corps politique de donner, con-
céder, vendre ou transporter à et pour lusage de ou en fidéi-
commis pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-
cause et il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
construire des stations ou ateliers sur anci de ces lots ou
lopins de terre, et de temps à autre, par vente ou autrement, de
céder, vendre et transporter toutes parties des dits lots dont elle
ne se servira pas comme sablonnières, gares d'évitement,
embranchements, cours à bois, stations ou ateliers, ou pour
entretenir, conserver et faire fonctionner efficacerent à son
plus grand avautage, le dit chemin de fer et ses dépendances.

20
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20. La dite compagnie pourra s'entendre avec les dits La compagnie
commissaires et tous propriétaires des terres sur lesquelles "Ve es"

passera le dit chemin de fer, quant àla construction et entretien proprétaires
des clôtures séparant le dit chemin de fer des dites terres, e
et quant àï la construction et entretien de toutes barrières,
ponts, conduits souterrains, traverses, ou barrières contre les
animaux, et sur les conséquences résultant de la négligence
d'entretenir les dites choses ou aucune d'elles en bon étai
et tel accord, après avoir été enregistré au bureau d'enregis-
trement du comté où l'immeuble est situé, liera et les proprié-
taires de tel immenble et les dits commissaires et leurs
successeurs, suivant la teneur et le sens du dit accord ; pourvu
toujours, que rien dans la présente section ne sera interprété
comme devant empêcher les tois de la prescription de s'ap-
pliquer à ces conventions, suivant le cours ordinaire de la loi
(lu Bas Canada.

21. Si le chemin de fer n'est pas terminé et en opération ae ur
1 defialt dle com-

dans les deux années de la passation du présent acte, l'exis- pieter te che-

tence et les pouvoirs de corporation de la compagnie cesseront. in.

22. Rien de cotenu au présent acte ne sera interprété de Le présent

manière à préjudicier en quoi que ce soit aux priviléges con- neaIIýcIerapax
éi ZDles priviieges eni

férés par l'acte vingt-quatre Victoria,. chapitre quatre-vingt- vertu Je -4 V.

quatre, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin c S4 e-
de fer à passagers de la cité de Montréal, ou par le règlement
de la corporation de la cité de Montréal, numéro deux cent
soixante-cinq, à la compagnie din chemin de fer à passagers de
la cité de Montréal.

23. La compagnie est par le présent autorisée à entrer en Pu.,voir a'er
arrangement avec la compagnie du chemin de fer à passagers trer e arrzn-

de Montréal, aux termes et condions dont il pourra êtr con- oupagnie du
venu, pour l'acquisition de tous droits, priviléges on droits de chemin de fer

a asaers de
passage de la com'pagnie en dernier lieu mentionnée, ou pour ýl -. .
louer toute partie de son chemin de fer, on pour unir ou
traverser leur chemin de fer, on pour s'entcndr Iu sujet du
trafic et (les facilits à accorder a cet égard ; et le bureau des.
directeurs des deux compagnies susdites pourra <conclure ntienunl
de ces arrangements.

2-4. Si plus tard les dites compagies venaient à se fuisiotlnntr Ou pourra

aux termes et conditions convenues entre les directeurs 1Fisonner vec

d'ielIles, les nom et l'existence de corporation de la compagne ad¡e

du chemin de fer à passagers de la cité de Montréal seront
fondus dans ceux de la compagnie du chemin de fer du Mont-
Royal, et la dite compagnie du chemin de Mont Royal, sous
ce nom on tout autre nom qni sera adopté par les compagnies
fusionnées et désigné dans la dite convention, comprendra à
l'avenir le chemin de fer et les travaux que la dite compagnie
du chemin de fer à passagers de la cité de Montréal est auto-
risée à construire, et la compagnie possèdera toms les droits et
immunités et sera responsable de toutes les obligations de la
dite compagnie du chemin de fer à passagers de la cité de

Montrea :
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Proviso la Montréal ; pourv àtoujours que nulle telle convention n'aura
conventeonsUra de force ou d'effet à moins d'avoir été ratifiée à une assembléeratifié.. anrl

générale spéciale des actionnaires de chacune des dites coin-
pagnies, dûment convoquée aux fins de prendre la dite con-
vention en considération et de la ratifier ou désavouer, et si à
telle assemblée des actionnaires de chacune des dites com-
pagnies respectives, les trois quarts ou un plus grand nombre
des votes des actionnaires présents ei personne ou représentés
par procuration, sont donnés en faveur de la ratification de la
dite convention, alors elle aura pleine force et effet en consé-
quence comme si tous les termes et conditions d'icelle, non
incompatibles avec le présent ou avec la loi, étaient décrétés
par acte de la législature ; et pourvu de plus que telle fusion ne
préjudiciera en rien aux obligations de la compagnie du
chetin de fer de Mont Royal telles que définies et énoncées
dans la sixième section du présent acte.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je en consi-
dération de payé à par la compagnie du
chemin de fer de Mont Royal, dont quittance est par le présent
donnée, cède, vends, transporte et remets à la dite compagnie
du chemin de fer de Mont Royal, ses successeurs et ayants
cause, pour toujours, toute cette étendue de terrain ou lot de
terre situé lesquels terrains ont été choisis et désignés
par la dite compagnie pour son chemin de fer; pour par la dite
compagnie du chemin de fer de Mont Royal, ses successeurs et
ayants-cause, avoir et posséder à perpétuité les dites terres et
terrains avec toutes leurs dépendances.

En foi de quoi, etc.

CÉDULE 3.

COMPAGNIE DU CHE.MIN DE FER DE ONT-ROYAL.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer
de Mont Royal, en vertu de l'autorité de Pacte passé par le
parlement du Canada, dans la vingt-neuvième année du règne
ce Sa Majesté, intitulé: Ate pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de Mont Royal, a reçu de de

la somme de comme prêt, portant intérêt
depuis la date des présentes au taux de pour cent par
année, payable semi-annuellement le jour de
et le jour de : laquelle somme de
la dite compagnie promet et s'oblige de payer le jour
de au di ou au porteur des présentes, et de

payer

440 Cap. 29 VICT.
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payer l'intérét sur icelle somme semi-amnuellement sur la pro-
duction des coupons d'intérêt qui font maintenant partie de
cette débenture; et pourle paiement de la dite somme d'argent
et iatérêt, la dite compagnie en vertu de l'autorité à elle con-
férée par le dit acte engage et hypothèque pr les pésentesles
biens-fonds et dépendances ci-après désignés savoir: tout son
chemin de fer s'étendant depuis son terminus près de
a dans le dc Pusqu'à son terminus
à dans le dc ,avec toutes et chacune
les stations, maisons de stations, plaques-tournantes, gares
d'évitement et dépendances d'icelu i

En foi de quoi,
président de la dite compagnie a appos ) aux rée ntes sa
signature et le sceau commun de la dite compagnie à
ce jour dce mil huit cent soicante

C A P L X XXI I.

Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement
du chemin'de fer de Brockville et Ottawa, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

,CONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de préambule.
Brockville et Ottawa a représenté qu'elle a, dans le cours de

l'an dernier, achevé la construction de la partie de son chemin
dé fer située entre Brockville et Arnprior, et qu'elle a demandé
une prolongation du délai fixé pour l'achèvement du dit chemin
de fer de Arnprior à Pembroke, ainsi que certains amende-
ments aux actes incorporant et concernant la dite compagnie,
et qu'il est expédient d'accéder à sa demande: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

. Le'délai fixé pour l'achèvement de la partie du chemin Délai pour
de fer située entre Arnprior et Pembroke est, prolongé de cinq lachèvement
ans à compter de la passation du présent acte, et la dite com-p
pagnie aura et pourra avoir, posséder, exercer et faire valoir
tous les droits, pouvoirs, réclamations, immunités et priviléges
accordés ou conférés à la dite compagnie de chemin de fer, ou
possédés par elle, en vertu et sons 'autorité des actes coneer-
nant la dite compagnie de chemin de fer, ou aucun d'iceux, ou
de tout acte s'y rattachant en quoi que ce soit, y compris parmi
les autres actes concernant la dite compagnie de chemin de
fer, un acte passé dans les dix-neuvième. et vingtième années
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir d la 19, 2ov.. l1i.
construction d'n chemin de fer depuis le lac Ilurotusqu'à
Québec, et l'encourager, ainsi qu'un autre 'acte passé en la
vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté intitulé: Acte 24 V. c. s.
pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Canada

central

1865. Cap., 82, 83c).
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central, et pour amender l'acte intitulé Arle pour piourvoi-r à
la construction dw'n chemin de e/èr depuis ic lac Huron jusqu'à
Québec, et l'encourager.

Ereur dans27 2. Les mots "payable par la compagnie (lu chemin de fer
V cor- dans la proportion des deniers retenus par le gouvernement

aux dites municipalités respectives " seront substitués aux
mots " dans la proportion des montants prêtes et avancés par
elles à la compagnie de chemin de fer respectivcment," dans
la treizième section de l'acte vingt-sept ictoria chapitre
cinquante-sept, lesquels mots en dernier lien mentionnés ont

t1 infsérés par erreur dans la dite clause, et les mots en pr
Inier lieu irentionnés se liront et seront naflerprétés comntUI
formant p:!rt (le dea dite secdon

c p Xl X x V

Acte pour ifcorporer la compa le du chemin de fer
des rues de Windsor et Sa.d vich.

Préa!'Ue "1ONS IDi' RANT que les evronnes ci-dessous nommées on.
par ptition, denaldé d'etr ileorpores sous le nom de

Compagnie du chemin de for des rues de Windsor et Sand-
wieh," aiix fins de construire et faire fonetionner un chemin de
for dans les rues depuis la ville de Sandwich. en tr:tversantla
ville de Windlsor, jusqu'an e Walkervi lle, dans Sand-
wiebl Est ; et considérant qu'il est expédi d'accéder à la
demndeî(k. des dits pétionnaires à ces cause, a Majesté, par
ot de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
'assemblée législtive <u Canada, décrète ee qni suit:

. Irirri Xlker, Gilbert McMien, Saîuniel Smith Mac-
1doneil, George F1lklers, James Mcee, Charles Baby et

Arthur Kankin, et telles autres personnes qui deviendront 4
Pavenir actionnaires de la dite comnpagnie, sont par les pré-
sentes constitués en corporation et corps politique sous le nom

om. de la " Compagiie du chemin de fer des res de Windsor ei
Sandwich."

2. Le fonds socialde la compagnie sera de e i astres
divisé cin actions de cinq piastres chacune.

Quand la coili- La coinpagnie pourra commencer ces opérations et
Pa-ie pourra exercer les pouvoirs par le présent conférés, aussitôt que vingt

mille piastres du fonds social seront souscrites et qu'il aura
été payé vingt poar cent sur cette somme.
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4. La cornpagnie st par le présent autorisée, et pouvoir lui Lane du che-

est conféré. de construire, achever, entretenir et <le temps à min et travaux.

autre de déplacer et changer un chemin de fer à double ou à
simple voie, avec les gares d'évitement, aiguilles et plaques-
tournantes nécessaires et autres machines pour la circulation
des chars, chariots et autres voitures, et particulièrement celles
y adaptées, sur et le long <le la rue Sandwich, depuis le palais
de lustice dans la ville de Sandwich, traversant la ville de
Windsor, jusqu'au bourg de Walkerville, et de transporter et
porter les voyageurs sur ce chemin de fer, et de construire et
entretenir tous les iravaix, édifices, bâtisses et machines en
dépendant, qui pLourroit être nécessaires.

l. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de prendre ora
t occuper les rues ou grands chemins connusous le nom e per e rus.

rue Sandwich, étant la route fréquentée de Sandwich à Wal-
kerville, ou telle partie d'icelle qui pourra être requise pour es
besoins de sa voie de chemin de fer et pourla pose des lisses
et le fonctionnement de ses chars et chariots pourvu toujours Proviso: te

que le consentement des différentes municipalités respectives s
que traverserale dit chemin de fer sera au préalable obtenu, et paiités sera
elles sont parle présent autorisées à permettre à la dite com- b
pagnie de construire son chemin de fer dans leurs limites res-
pectives sur et le long des dites rues ou grands chemins, ou
aucune partie d'icelles, et de les prendre et occuper pour cet
objet, aux conditions et pour l'espace de temps dont il pourra
ctre convenu entre la compagnie et les municipalités susdites,
ou aucune d'elles ;-sujet aussi à un arrangement qui sera
conclu avec la compagnie du chemin macadamisé de Sand-
wich et Windsor quant à Plusage de cette partie du dit chemin
actuellement sous son cotnrôle.

. Les lisses du chemin de fer seront posées aà 'afileurement Le chemin sera
des rues et grands chemins, et la voie du chemin de fer devra de niveau avec
suivre les niveaux des rues et grands chemins, de manière à
présenter le moins d'obstacle possible au trafic ordinaire des
dites rues et grinds chemins ; et la largeur sera telle que les
voitures ordinaires, employées aujourd'hui, puissent passer sur
les dites voies, ce qu'elles pourront faire, pourvu qu'elles ne
gènent ou n'cmpêchent pas la circulation des chars de la com-
pagnie ; et dans tous les cas, toute voiture venant dans la
direction opposée des chars devra laisser la voie.

7. Les affairès de la compagnie seront sous le contrôle et la Bureau des
gestion d'un bureau de pas moins de trois ni. de plus de sept
directeurs, chacun desquels sera un actionnaire à un montant
de pas moins de cent piastres, et sera élu le premier lundi de
décembre de chaque année, au bureau de la compagnie et Electiou.
toutes, telles élections se feront au scrutin, à la majorité des votes.
voix des actionnaires présents, chaque action :donnant droit à

.. 1

une voix, et les actionnaires n'étant pas présents en personne
pouvant voter par procuration ; t les directeurs ainsi élus Président, etc.

éliront,
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éliront, aussitôt que faire se pourra, un d'entre eux comme
président, et le président, ainsi que les directeurs, continueront
en charge pendant un an et jusqu'à l'élection de leurs succes-

Vacance:.. seurs ; et si, en aucun temps, il survient une vacance dans la
charge de président et de directeur, les autres directeurs ern-
pliront lelle vacance pour le reste de l'année.

Premiers di- È. Hiram Walker, Gilbert MeMicken, Samuel Smith Mac-
recteurs. doneli, George Fellers, James McKee, Charles Baby et

Arthur Rankin, seront les premiers directeurs de la compagnie,
et ils pourront élire parmi eux le premier président de la com-
pagnie et ils tiendront respectivement leurs charges jusqu'au
premier lundi de décembre suivant la mise en opération de la
compagnie.

Les directeurs 9. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et
feront des re- auort de faramne rv-

lements autorité de faire, aender révoquer et rétablir tous les règle
certas fins. ents, règles, résolutions et statuts qui leur paraîtront con-

venables et nécessaires, au sujet du bon gouvernement de la
compagnie, du nombre de directeurs, l'acquisition, administra-
tion et emploi de ses fonds, biens et effets et de ses affaires et
transactions, l'entrée en arrangement et l'exécution de contrats
avec la ou les dites municipalités, et la dite compagnie du
chemin macadamisé de Sandwich et Windsor, la déclaration
et le paiement des dividendes à même les profits de la compa-
gnie, la forme et lémission de certificats d'actions, et le
transfert des actions, la convocation d'assemblées générales et
spéciales de la compagnie, la nomination, démission et rému-
nération de tous les officiers, agents, commis, ouvriers et
serviteurs de la compagnie, les prix à exiger des personnes
transportées sur le chemin de fer ou aucune partie d'icelui, et

Pouvoirs géni- en général de faire toutes choses qui. pourront être nécessaires
pour atteindre les fins et assurer l'exercice des pouvoirs de la
compagnie.

Actions répu- 10. Les actions de ia compagnie seront réputées meubles
tées meubles. et seront transférables en la manière que les directeurs le pres-

criront par règlement.

La compagnie i . Si l'élection desdirecteurs n'a pas lieu le jour fixe par
ne sera pas
dissoute pour le présen compagnie ne sera pas pour
défaut d' éec- raison, mais les actionnaires pourront faire l'élection tout autre
tion- jour en la manière prescrite par tout règlement passé à cette

fin. ; et tous les actes des directeurs, jusqu'à Iflcto de leurs
successeurs, seront valides et obligatoires pour la compagnie.

Lacns-mcublcs. 12. La compagnie pourra acquérir,louer, avoir ou acheter
et transférer tous biens meubles ou immeubles nécessairespour
la poursuite de ses opérations.

La compagnie 13. Les directeurs de la compagnie pourront, de temps s
pourraemPru- autre, prélever un emprunt pour les besoins de la compagnie,

de
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de toute somme ou sommes n'excédant pas en tout cinquante ter une cer-
mille piastres, au moyen de l'émission de bons ou débentures, iaine somme.

en sommes de pas moins de cent piastres, aux termes et à
l'échéance qu'ils jugeront convenables, et ils pourront engager ou
hypothéquer tous les biens, paéges et revenus de la compagnie,
en tout ou en partie, pour l'acquittement des deniers ainsi
prélevés ou empruntés et l'intérêt sur iceux,; pourvu toujours, Proviso.
que le consentement des trois-quarts en valeur des actionnaires
de la compagnie soit au préalable donné et obtenu à une
assemblée spéciale convoquée et tenue à cet effet'; pourvu Proviso.
aussi que la dite compagnie ne sera pas autorisée en aucun
temps à emprunter plus que le montant du fonds social alors
versé.

14. Les municipalités des villes de Sandwich et Windsor La cité et les
et des townships de Sandwich Est et Sandwich Ouest, et la municipalités
dite compagnie sont par le présent respectivement autorisées à adjacentes
-faire et à passer des arrangements ou siipulations relativement tendre avec ta

à la construction du dit chemin de fer et des travaux s'y ratta- cpagnie

chant, et au fonctionnement des chars, sujet aux restrictions ctns.

contenues au présent acte, dans leurs limites respectives ; à
passer des règlements, et du consentement de toutes les parties,
à les amender, abroger ou rétablir aux fins de donner suite à tels
arrangements ou stipulations, et contenant toutes les clauses,
dispositions, règles et règlements nécessaires pour la gouverne
de toutes les parties intéressées, et pour y faire prêter obéissance,
et pour régler le trafic et la conduite de toutes les personnes
passant par les rues et grands chemins que pourra traverser le
dit chemin de fer ; pourvu toujours, que nul tel règlement ne Proviso.
préjudiciera aux priviléges conférés à la dite compagnie par le
présent acte.

15. La compagnie du chemin de fer des rues de Windsor et pourraacquë-
Sandwich est par le présent autorisée à entrer en arrangement rir un droit de

chemin de la
avec la compagnie du chemin macadamisé de Sandwich et de compagnie du
Windsor, aux termes et conditions dont il pourra être convenu cheinaca-

ission p serdamisé deî
entre les dites compagnies au sujet de la permission de poser Sandwich et de
une simple voie de chemin de fer, avec les gares d'évitement, Windsor.
aiguilles, plaques-tournantes et autres mécanismes nécessaires
pour la circulation des chars sur et le long de cette partie de
la rue Sandwich ou du grand chemin conduisant de Sandwich
à Windsor sous son contrôle, ou à acquérir en totalité la pro-
priété du dit chemin macadamisé ; et dans le cas où la dite
compagnie du chemin de fer des rues acquérerait la propriété
du chemin elle aura tous les pouvoirs et priviléges et sera
sujette à toutes les obligations de la compagnie primitive du
chemin ; pourvu toujours que le consentement des actionnaires prov.
possédant au moins soixante pour cent du capital de la com-
pagnie du chemin macadamisé de Sandwich et Windsor ait
été obtenu, avant que la compagnie du chemin de fer des rues
par le présent incorporée puisse procéder à la construction de
son chemin de fer.

16.

Cap. 84. 4451865.
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Responsabilité 16. Nul actionnaire de la dite compagnie ne sera respon-
sable, sous le présent acte, d'aucun défaut ou obligation que-re,; limitée, act>
conque de la compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation,
paiement, perte, dommage transaction, matière ou chose
quelconque du ressort de la dite compagnie, au-delà du
montant de ses actions dans le fonds social de la dite comnpagnie

Délai pour 17. Le présent sera nul et non avenu si au moins un mille
Gdmmencer dit chemin de fer n'est pas construit et en opération dansOpérations.

les quatre années de sa passation.

Aute pubic. S. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXXXV.

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie
du Pont International.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambue. TTENDU que la compagnie du Pont International a de-
mandé, par une pétition, entre autres choses, que les actes

relatifs à son incorporation fussent amendés, pour que les ac-
tionnaires eussent le pouvoir de réduire le nombre des direc-
teurs, par une résolution adoptée à leur prochaine assemblée
générale; que le quorum de-directeurs nécessaires pour la dé-
libération des affaires fût réduit; que les directeurs eussent
l'autorisation de voter par procureurs, et que les assemblées
des actionnaires et celles des directeurs pussent se tenir à tels
endroits, en cette province et ailleurs, qui pourraient être jugés
les plus convenables,; et attendu qu'il est juste d'accorder cette
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du cou-
senternent du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

Le nombre des 1. A leur assemblée les actionnaires de
directeurs 1a compagnje du Pont International pourront, S'ils le à
pourra etre r r j
réduit par réso- propos, adopter une portant du nombre des
lution d'une directeurs de la compagnie à un nombre quelconque non infé-
assemblée des
actionnaires. rieur a cinq; et du jour de l'adoption de cette résolution, le

nombre dc directeurs énoncé en celle-ci sera le nombre de di-
recteurs dc la compagnie, et ce nombre seulement Sera élu à
l'élection des directeurs qui se fera après l'adoption de la dite

2rovs~. résolution ; à condition toutefois quecette résolution sera ap-
prouvé à l'assemblée par les porteurs d'au moins les deux tiers
cn valeur des actions souscrites de la compagnie, présents ou
présentés par procureurs et votant à l'assemblée à laquelle la
résolution sera adoptée.

La ajorirédes cteA partir du jour de la passation du présent acte, le quo-
directeurssera mPtmi des directeurs de la compagnieconsistera dains la majorité

p v quorum.Pdes rum ds diectersed
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des membres de la direction présents ou représentés par procu-
reurs, nonobstant toute chose à ce contraire en tout acte quel-
conque.

3:. A partir du jour de la passation du présent acte, les di- Directeurs
recteurs de la compagnie pourront voter par procureurs à leurs Pourront voter
assemblées, mais pour constituer une assemblée de la direction pr procureurs.
il faudra la présence, personnelle'de trois directeurs. °Pror.Z

4. Nonobstant toute autre disposition des actes relatifs à. Le aemb1e
l'incorporation de la compagnie, les assemblées des actionnaires pourront avoir
et celles des direc'teurs pourront se tenir en el lieu ou lieux euen tout le.

en Canada, ou hors du Canada, que les directeurs jugeront le
plus convenables et qu'ils pourront déterminer en quelque
temps gue ce soit, et la convocation des assemblées des action-
naires pour 1ous objets quelconques, pourra se faire par la pu- Avis des as-
blication d'un avis en la Gazelle du Canada, ainsi que dans sembiées.
une feuille quotidienne de Toronto, et dans une autre de Lon-
dres, en Anglterre, pendant le temps prescrit maintenant par
les dits actes pour la convocation de ces assemblées.

CAP. LXXXVI.

Acte d'incorporation de la compagnie de navigation
de Longuceuil.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

A TT ENDU que Edouard Lespérance et Isidore Hurteau ont PréambuLe.
exposé par leur humble requête à cet effet, qu'une asso-

ciation avait été formée dans la paroisse de Longueuil, dans
le mois d'août, mil huit cent soixante-et-cinq, sous les nom et
raison de" La compagnie de Lespérance et Hurteau," dont ils
sont les seuls propriétaires de batéaux à vapeur, dans le but de
promouvoir l'intérêt public, procurant aux habitants du district
de Montréal et de ses environs, les avantages de traverser par
la navigation à la vapeur, sur le fleuve St. Laurent, à partir de
quelque point d'une rive à l'autre sur le fleuve St. Laurent,
pour arriver à la cité de Montréal, ou autres lieux, ou à tout
autre endroit qui sera jugé à propos, et de les faire profiter des
avantages que la construction des quais et débarcadères main-
tenant construits ou qui pourront par la suite' être construits
par eux sur le parcours de leurs bateaux à vapeur, offrent à
une' partie 'de la population de cette province, pour le service
du trafic, tant dans l'intérêt agricole que' commercial des habi-
tants du côté sud du fleuve St. Laurent à la cité de Montréal
et des autres lieux; 'et attendu que la dite compagnie tend à
faciliter'et'promouvôir la navication intérieure dans cette dite
partie de la province; et que pour éviter certains inconvénients,
la: dite compagnie a demandé à être incorporée : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif

V ~' ''''r'»

Pomt International.
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législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Certaines per- 1. Edouard Lespérance, Isidore Hurteau et autres, et tous
sonnes incor- ceux qui deviendront par la suite souscripteurs ou actionnaires

de la dite compagnie, et toutes autres personnes, corps politique
et incorporé, qui, en qualité d'exécuteurs, administrateurs,
successeurs et ayants-cause, ou à quelque titre légal que ce
soit, pourront posséder des parts ou actions dans le capital de
la dite compagnie, ou y être intéressés, et leurs exécuteurs,
administrateurs, successeurs et ayants-cause, sont et seront par
le présent constitués corps politique et incorporé pour les fins
mentionnées au préambule du présent acte, sous les nom et

-Nom et pou- raison de" La compagnie de Navigation de Longueuil," et
Voirs. sous ce nom auront succession perpétuelle, et -pourront pour-

suivre et être poursuivis dans toutes les cours de justice en
1negements. cette province ; la dite compagnie pourra faire, établir, mettre

à exécution, modifier et abroger toutes règles, statuts, ordon-
nances et règlements qui ne seront pas contraires aux lois de
cette province ni aux dispositions du présent acte, et qu'elle
jugera utiles et nécessaires pour la direction des afFaires des

Versements. actionnaires de la dite compagnie, et pourra de plus régler et
désigner l'époque des versements à être demandés par les
directeurs aux actionnaires comme aussi statuer sur les intérêts
et taux d'iceux à être payés ; lesquels versements ainsi deman-
dés par les directeurs aux actionnaires, en la manière prescrite
par les règlements de la dite compagnie, s'ils ne sont pas payés

Vente des lorsqu'ils seront dus, les directeurs au lieu d'en poursuivre le
actions. recouvrement, pourront par un règlement à cet eflt vendre Les

actions sur lesquelles les dits versements seront dus et non
payés, et les transférer à l'acheteur comme le propriétaire
d'icelles aurait pu le faire, et après avoir déduit tous les verse-

Biens transfr- ments dus, les intérêts et les frais de vente, et en remettant le
re*. surplus du prix au propriétaire des actions vendues, le cas

échéant, tous les biens meubles et immeubles, droits et actions,
appartenant à la dite " Compagnie de Lespérance et Hurteau,"
sont par les présentes transférés à la dite corporation qui, à
compter du jour de la passation du présent acte, en sera pro-
priétaire, ainsi que de tous les biens meubles et effets mobiliers
qu'elle pourra acquérir par la suite, et toutes les dettes de la
dite "Compagnie de Lespérance et Hurteau " seront acquittées

Proviso. et accomplies par la dite corporation; pourvu toujours qu'au-
cune règle, statut, ordonnance ou règlement ne sera en vigueur
avant d'avoir été approuvé par la majorité des directeurs ci-
après mentionnés ou leurs successeurs autorisés à cet effet par
l'assemblée annuelle et générale de la dite compagnie.

Capital. 2. Le capital de la dite compagnie est limité à la somme
le vingt-quatre mille piastres courant, divisé en deux mille

quatre cents actions de dix piastres, dit cours, chacune, et
Pourra être pourra être augmenté jusqu'à concurrence de la somme de cent
augmenté. mille piastres, en parts ou actions du même montant, par le

vote
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vote de la majorité des actionnaires présents à une assemblée
annuelle ou spéciale, avis de telle intention ayant été donnéi
au moins trente Jours avant telle assemblée en la manière qui
sera prescrite par les règlements de la compagnie.

3. La dite corporation sous le nom de " La coinpagnie de Pouvoirs de
Longueuil " pourra en outre acquérir et posséder posséder de$.

nigation, ce, Loceul imýeb!
.immeuble$.

des immeubles et biens-fonds, pour y construire des quais,
iangars, bureaux, et pour tous autres objets nécessaires s'y
at:achant, suivant que la dite compagnie pourra le trouver à

propos, aux différents ports et endroits où les bateaux à vapeur
de la dite compagnie toucheront, et elle pourra en tout temps
les vendre, éclanger et aliéner et en acheter d'autres pour les
mêmes objets ; pourvu toujours que* la dite compaguio ne ro o.
puisse en aucun temps posséder des biens-fonds dont la valeur leur mitée.
totale excèdera la somme de soixante mille piastres.

4. La surintendance, le contrôle et l'administration des Dire
affaires de la dite compagnie, seront conférés à einq directeurs,
lesquels directeurs seront actionnaires de la dite compagnie
pour au moins vingt parts on actions, lesquelles actions seront
inaliénables pendant toute la durée de leurs fonctions, et seront mection ue
élus, les dits directeurs, du premier au vingt de février de dlirecteurs.
chaque année, aux jour, heure et lieu qui seront assignés par
la majorité des actionnaires et dont avis sera donné dans un Avi de 'élec.
ou plusieurs journaux, publiés dans la cité (le Montréal, au tion.

moins dix jours avant la dite élection, et la dite élection sera
faite par les actionnaires de la dite compagnie, présents cl cette
assemblée, et toutes les élections des directeurs se feront au Scrutin.
scrutin ou de vive voix ainsi qu'il sera déterminé par les
règlements de la compagnie ; les directeurs élus s'assembleront P,é,iden,
tous les ans dans la quinzaine qni suivra leur élection, choisi- comment
ront parmi eux un président et un vice-président et nommeront chois.
un secrétaire-trésorier, et il sera du devoir du dit président de
présider toutes les assemblées des actionnaires ou des direc-
teurs, et le président pourra voter à. toutes les assemblées des Son vote.
directeurs et il aura en outre une voix prépondérante en cas de
division égale de vote ; toute vacance parmi les directeurs Vacances.
occasionnée par décès, résignation ou absence de la province,
sera remplie par telle personne ou personnes que les directeurs
restant .ou la majorité d'entre eux désigneront ; trois membres
du bureau des directeurs de la dite compagnie formeront un
quorum d'icelui pour la transaction des affaires, et le dit bureau
pourra employer un ou un plus grand nombre comme direc-
teur ou directeurs payés.

5. Chacun des actionnaires, s'il n'est pas en arrière à légard votes.
de quelques versements, aura droit à autant de votes qu'il aura
dctions dans le capital de la compagnie, et qu'il possèdera
au moins un mois avant l'époque du vote, et nul actionnaire
arriéré n'aura droit de voter à telle élection, et toutes questions La majoriré
soumises aux actionnaires dans une assemblée générale ou décidera.

29 spéciale
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spéciale seront décidées à la majorité des dites voix, données
par les actionnaires alors présents, et en cas de division égale
des voix, par la voix prépondérante du président.

Assemblêes des 6. Le président ou en son absence le vice-président, et à
=,ionnaires, leur défaut ou refus de le faire deux ou un pllus grand nombre
oues. des directeurs pourront à volonte et de temps à autre convoquer

une assemblée ou des assemblées des actionnaires pour des
objets soit généraux on spéciaux, et tout avis ou annonce de
convocation d'une assemblée spéciale spécifiera distinctement
l'objet ou les objets pour lesquels l'assemblée est convoqnée,
ci aucune autre matière ou affaire ne sera discutée, conclue
ou réglée à la dite assemblée.

Détaut délee- 7. S'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs
Z;on desdirec- na pas été faite le jour où elle aurait dû avoir lieu conformé-

r ment au présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour cela
considérée comme dissoute, mais il sera loisible de faire à tout
autre jour une élection cn la manière prescrite parle présent
acte pour l'élection annuelle des directeurs.

Responsabilité S. Les actionnaires ne seront pas comme tels responsables
es i au-delà du montant des actions souscrites ou du montant non

payé sur icelles.

Ageuts. etc., 9. Le bureau des directeurs nommera, pour la gestion des
nommes. affaires de la compagnie, les agents, capitaines ou autres em-

ployés qlui seront nécessaires et fixera leur salaire et rémuné-
ration.

Dividendes 10. Il sera du devoir des directeurs de déclarer tels divi-
annueLs. dendes annuels des profits de la dite compagnie qu'il leur pa-

raitra convenable ou à la majorité cl'entr'eux, et chaque année
entre le premier de janvier et le premier de février, il sera fait
un état exact et détaillé des affaires, dettes, crédits, profits et
pertes, lequel dit état devra être inscrit sur les livres de la dite
compagnie; lesquels seront ouverts à l'inspection de tout action-
naire, avant de payer et liquider tels dividendes annuels des

Fondsspécial rofits de la dite compagnie et sur tels dividendes la dite
et de réserve, compagnie aura le droit de garder et retenir un fonds spécial

et de réserve pour subvenir à toute acquisition et construction
de bateaux à vapeur et aux dépenses et améliorations de ba-
teaux à vapeur de la dite compagnie dont un état intelligible
sera donné et gardé par les directeurs de la dite compagnie
Pour faire partie des minutes des délibérations.

Transport des 11. Les actions du dit capital, seront transférables et pour
actions. ront être transférées à d'autres par les personnes à qui ces ac-

tions appartiendront, en par elles se conformant à la formule
Provîso. A annexée au présent acte ; pourvu toujours que le cédant et

cessionnaire seront toujours personnellement tenus envers la
dite compagnie de toutes ou parties des actions souscrites par

le
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le cédant et qu'il se trouverait devoir lors du dit transport, et
pourvu que le dit cédant ne puisse transporter, céder et aliéner Proviso: les
toute ou aucune telle partie de toutes telles actions par lui dettes dues i la
souscrites, qu'après avoir payé à la dite compagnie toutes et serntanor
telles sommes de deniers qu'il pourra lui devoir, soit pour payees.
toutes ou parties des actions par lui souscrites et qu'il se trou-
vera devoir lors du dit transport, cession et aliénation, ainsi
que toutes sommes de deniers qu'il se trouverait devoir à la
dite compagnie par anciens comptes, billets promissoires et
autrement.

12. Les dits Edouard Lespérance, Isidore Hurteau et Ovide Directeurs pro-
Dufresnc, continueront en office comme directeurs provisoires visoirs.
de la dite compagnie jusqu'à la prochaine assemblée annuelle
générale de tous les actionnaires, jusqu'à la nomination de
leurs successeurs, ainsi qu'il est prescrit par le présent acte.

13. Toute significalion faite au bureau de la dite compagnie signification de
en la dite paroisse de Longueuil, et dans le cas où elle n'aurait pièces.
pas de bureau à Longueuil, toute signification faite au prési-
dent ou vice-président de la dite compagnie sera considérée
suffisante par toutes les cours de justice de cette province.

14. Dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée Les actionnai-
par ou contre la dite compagnie sur aucun contrat ou pour res, ociers
aucune matière ou chose quelconque, tout actionnaire, officier tmoisoin-
ou serviteur de la compagnie sera un témoin compétent, et pétents.
son témoignage ne pourra être déclaré inadmissible parce
qu'il sera intéressé, ou officier ou serviteur de la dite com-
pagnie.

15. Dans le cas de signification à la dite compagnie d'aucun Un officier
bref (writ) de saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite compagnie pourr ëtre
serait retuise de répondre à des interrogatoires sur faits et arti- compagnie en
cles ou de prêter le serment décisoire ou supplétoire, tout offi- certaines pro-
cier de la dite compagnie, étant dûment autorisé par acte ou eedures légaIes.
résolution des directeurs d'icelle, pourra comparaître et faire
sa déclaration au dit bref, ou répondre aux dits interrogatoires
ou prêter le dit serment, suivant le cas, pour la dite compagnie,
et les dites déclarations et réponses, avec serment, suivant le
cas, seront prises comme les déclarations, réponses ou serment
de la dite compagnie pour toutes fins quelconques, et une
copie du dit vote ou résolution certifiée par le président, vice-
président ou le secrétaire de la dite compagnie étant exhibée
et produite en cour par l'un des dits officiers, sera une preuve
évidente de son autorisation telle qu'énoncée dans et par la dite
copie.

16. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

FORMULE29*
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FORMULE A

lentivnnée dans i'acte ci-des.ss.

Ponr valeur recue de de je
(ou nous) cède et transporte (ou cédons et transportons) à

(de tel endroit) actions sur chacune desquelles
il a été payé courant, dans le capital de " La
Compagnie de Navigation de Longueuil," dont le bureau est
à Longueuil, sujettes aux statuts et règements de la dite comr-
pagnie, et sous l'obligation de ma part de remplir Les obliga-
tions imposées par le proviso qui forme partie de la onziòme
section de l'acte d'incorporation de la dite compagnie. En foi
de quoi, j'ai (ou nous avons) signé le présent an bureau de la
dite compagnie, ce jouir dc
mil huit cent

Signature du cédant. ou procurenr.

Témoins, S

J'accepte (ou nous acceptons) par le présent, le susdit
transport le actions dans la dite " Compagnie dc
Navigation de Longueuil," cédées à (comme ci-dessus men-
tionné) ce jour de mil huit cent

Signature du cessionnaire ou de son procureur,

Témoins,

CAP. L XXXVI I.

Acte pour amender de nouveau P'Acte pour incorporer
certaines personnes sous le nom de " Compagnie du
Richelieu."

(Sanclionné le 18 Seplembre, 18r5.]

2réamnbule. {IONSIDÉRANT que la compagnie du Richelieu a, par sa
pétition, représenté qu'il n'existe dans son acte d'incor-

poration aucune disposition relati.ve à Péligibilité des personnes
choisies comme directeurs, et qu'elle désire que le dit acte soit
amendé de manière à définir et établir telle éligibilité, et à
pourvoir à certains autres objets, et qu'il est expédient d'accéder
à.sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du.
consentement du conseil législatif et de Passemblée lógislative
du Canada, décrète ce qui suit:

Eligibilité des 1. Nul ne sera éligible comme directeur à moins qu'il ne
directeurs. possède en son propre nom vingt actions du fonds social de la.

compagnie
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compagne sur lesqueiles toutes demandes de versement auront
été acquittées ; poirvu, néarmoins que la présente ck"sr
n'cntrera en opération qu'à la prochaine assemblée générale
annuelle des acionnaires qui aura lieu après la passation du
présent ace

La enième section da dit acte est pr se prèse onre
abrogée et la iuivatie y est substituée " Chacun des ac- votes auque

un acuîonna ie
onnaires aura drot, à toutes les assemblées generales ou

spéciales de la conmagne à une voix pour chaque action qu'il d lroit.
aura possédée "en son propre nom au moins un mois avant
Pépoque de la vol ation; et tontes questions souises aux ac- Majorié pro-
tionnaires a aucune de ces assemblées seront décidées à la ation

majorilé des dites voix données par les aclionnaires alors
rresenis en personnes, ou representés par procureurs, et en cas
de division égale des voix, par la voix prépondérante ou double
du président ou directeur appelé à présider à telle assemblée

3 Quiconque deviendra actionnaire de lacompagnie pourra Les actionnai-

constituer e1 nommer une autre personne comme son fondé'dc res pourront
nommer des

pouvoir -à la charge ('accepter les transferts d'actins dans le procureurs.
fonds sociál de la compagnie, de voterà l'égard de ces actions,
de recevoir dces dividendes et boni, de vendre et transférer telles
actions ou de faire aucune de ces choses, la procuationdevant
être réligée d'ab)rès la formule prescrite dans !a cédule A,
armexéc 'im résent eee, ou au même efiet

4 Le prsen e puté ace pubic t l'acte d'nterprétation Ato puLi.

s'y appaucra.

CEDULE A.

NDs SOCIAL DE LA COMPAGNIE DU R1CHEL i

Procuration à bz cliarge d'accepter des transferts, recevoir- des
dividendes, vendre et voter.

sachez tous qu e est par le présent constitué et
nommé procureur léga du soussigné pour, et au
nom du soussigné accepter des transferls
d'actions dans le fonds social de la Compagnie du Richelieu,
recevoir les dividendes et boni échus et à échoir sur ou à
l'égard de telles actions, et en donner quittance ; vendre et
transférer ces actions, en tout ou en partie, et en recevoir le

prix et endonner quittance ;et voter à légard de ces actions
toutes assemblées des actionnaires de la ompagnie quel que

puisse être le but de ces assemblées ; le soussigne ratifiant lar
s présentes toute et chaque chose qui pourra être faite légale-

ment en vertu des présentes par e dit procureur
Donriée sous les se;ng et sceau du dit constituant à
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le jour de en Pannée de Notre Seigneur
mil huit cent

Signée, scellée et. délivrée en. présence de

(Deux témoins.)

CAP. LXXXVIII.

Acte pour changer le nom de " La compagnie des
consormmateurs dLu gaz de Bytown," en celui de
"La compagnie du gaz d'Outaouais," et pour con-
firmer, amender et étendre ses pouvoirs comme
corporation.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. (ONSIDERANT que sous 'autorité d'un certain acte dut
U parlement de la province du Canada, passé en la seizième
année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé:

1 v. 1-3. Acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorporécs a
Jonds social pour approvisionner les cités, villes et Villages de

ga~ et d'eau, N. Sparks, John Egan, Hamnett Hill, Joseph
Aunond, Richard Kcneeshaw, Alexander Workman, J. B.
Lewis, C. H. Pinhey, Edward Malloch, James Brough et
Edward McGillivrav, se sont formés en compagnie incorporec
aux fins de fournir le gaz à la ville de Bytown, et que leur état
ou déclaration a été 'dûment exécuté par eux en double et
enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Carleton, le
vingt-duxièmne jour d'avril mil huit cent cinquante-quatre,
énonçant que le fonds social de la di1e compagnie serait de dix
mille louis, divisé en actions de cinq louis chacune, et que la
dite compagnie existerait pendant le terme de cinquante am ý.t

pouisivra1it ses opérations en la ville de Bytown, dans le
comté de Carleton, et que les parties intéressées ont élu einq
gérants y nommés pour administrer les afTaires de la dite coîn-
pagnie pendant la première année ; et considérant que le
conseil ce ville de la ville de Bytown a, le dix-septieme jour
d'avril mil hnit cent cinquante-quatre, décrété et passé un
règlement sous le numéro cent-dix, à l'efet d'autoriser la dite
compagnie à poser des tuyaux pour conduire le gaz sous toutes
ou aucunes des rues, carrés et autres places publiques de la
dite ville de Bytown, et considérant que la ville de Bytown a
depnis été érigée en une cité sous le nom de "la cité d'OU-
taouais," et qne le président, les directeurs et la compagnie de
"la compagnie des consommateurs du gaz de Bytown," ont,

par leur pétition, demandé que Pincorporation de la dite com-
pagnie, comme il est dit ci-haut, et ses pouvoirs de corporation
comme telle soient confirmés par acte du parlement, et que le
nom de la compagnie soit changé en celui de' "la compagnie
du gaz d'Outaouais," et que ses pouvoirs de corporation sous
ce nom soient modifiés et étendus : à ces causes> Sa Majesté,

par

1ý
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par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie des consommateurs du gaz de Bytown est charte de la

par le présent déclaré avoir été, depuis le dépôt du dit état ou compagnie et

déclaration au bureau d'enregistrement du comté de Carleton, reyaement de

une compagnie incorporée sous le nom mentionné dans le dit firmes.

état ou déclaration, et tous contrats, marchés, bons, actes et

transports exécutés, reçus, faits ou consentis par la dite compa-
«nie sous son nom de corporation, ont été légalement exécutés,
reçus, faits ou consentis, et sont légaux et obligatoires, et le dit

règlement numéro cent dix, passé par le conseil de ville, d'alors
de la ville de Bytown, a été et est et continuera d'être valide et

obligatoire en loi, pour les fins y mentionnées.

2. Depuis et après la passation du présent acte, la compa- Nouveaunom

gnie des consommateurs de gaz de Bytown sera appelé et dé- d la compa-

nommée " La Compagnie du Gaz d'Outaouais," et aura le pours

pouvoir d'étendre ses opérations jusqu'à la partie du township féres.

de Gloucester, adjacent à la cité d'Outaouais, appelée village de
New Edinburgh, ainsi qu'à la partie du township de Hull, vis-
à-vis la cité d'Outaouais, appelée village de Hull, ainsi qu'a
toutes parties de la campagne environnant la cité qui pourront

plus tard être enclavées dans ses limites, aux fins d'approvi-
sionner de gaz chacun des dits villages et autres parties susdites,
et à ces fins, elle pourra poser sous les rues, carrés et places

publiques respectivement et le. long des ponts y conduisant

respectivement, tous tuyaux à gaz, en métal ou autres, pour la

conduite du gaz, et aura le pouvoir en tout temps et de temps
à autre d'ouvrir et creuser toutes et aucune des rues, carres ou

places publiques en la cité d'Outaouais, et les villages de New
Edinburgh et Huil, ou aucun d'iceux, pour y réparer ses

travaux, ses appareils ou tuyaux, ou pour en poser d'autres a

la place, ou pour étendre et poser de nouveaux appareils ou

tuyaux.

3. La dite compagnie pourra se faire indemniser par toute La conipagnie
personne qui causera ou permettra qu'il soit causé des domma- pourra se taire

peronn 1 1demniser

ges aux matériaux ou tuyaux posés ou qui seront plus tard poses pour domma-

par elle sous aucune des rues, carrés ou places publiques de la ges causesiïk

dite cité ou des dits villages, et la valeur de toute perte de gaz,

ou perte dans la vente du gaz, occasionnée par tels dommages,
ainsi que les frais qu'elle pourra encourir pour réparer ces

dommages, ou pour faire des excavations ou pour d'autres ma-

tériaux ou tuyaux et les recouvrir, on pour réparer les rever-

bères ou lampes.

4. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit état ou décla- conpagnie

ration ainsi enregistré ou déposé comme susdit, la dite compa- .fonds
gnie sera pérpétuelle; le fonds social de la compagnie sera de social aug-

cinquante mille louis au lieu de dix mille louis, et sera divisé 'enté.

en actions de cinq louis chacune, et la dite compagnie pourra,
à

1865.



Coupagnie lu Ga: dl Ouflaouais.

Puàmoor de a toute assemble géneraie des porteurs des actions actuelle-
creer un fonds ment souscrites, par une résolution ratifiée pr le président et les

directeurs sous le sceau de la compagnie dclarer tout nombre
quelconque des acions au fond social actions privuegiees, aux
terncs et conditions et avec les avantages pour les souscrIp-
ieurs et porteurs de ces actions privilégiées sur le reste du
fonds social, selon qu lle le jugera à propos, ou vendre en tout
ou en partie, les actions non souscrites de la compagnie à telle
prime on escompte approchant le plus de la valeur vénale (les

atons actuellement souserites et pavees.
S.t considérant que la dite compagnie est obligée d'aug-

nenter ses usines et appareils pour approvisionner de gaz les
édifices destinés au parlement et aux départemeits dans la dite
ite et. pour etendre ses opérations anux is vi ges, et gîn'i lui

Pouvr vem- aut emprniter de l'argent pour ces fins :t ces causes, il sera
" simoilersa eotip[alniePv othéquer les biens mobiliers

mmob nbers ppanreib et tayaux. et aussi le revenu annuel,
es dettes, ventes ou produts annuels du gaz actuellement

ex stant e. qui serýomt à ' avenir créés, faitret obtenus par la
dite compagne iien veur e toute personne, corporation ou
corps poIilique quelconque, sot a litre absolu on en iidéicon-
sni-, pou r et en. garani du paiement de Il'rgent ou en paie-
nent des inos e.11s pmur arp.nt emprunto p:r la dile compa

gnie ou dû par elle, et l aintrt pyable ce;gard, el enpruni
1n1! derni pas exceder vin;t mille louis à un intérêt de pas

ha'e plus de dix ponr cent par amiée, sujet néanmoins à oulte hypo-
anencures. l it

thèue anteneuremient econs'ent ie par compagnie et non
aqutittée lors dce emprnt de ces dnrais qui pourra être

pavée Ce equitt 1ée avev lés deniers emprnmîés en vertu de la
jresente seeo, e il ne sera pas necessa:rc que toutes les ac-

tions du a comnpaîgnme' o:" ent soutserte's ou vendues par la co-
p~uie avant d'eflbctutir les hypothôqnes et enprunts susdits

et tout UCte!, hypo)>thèqu(4e on traflnsport fait par la compagnie
se raî u, < en!em 'eeéc 3 s'l est sign par le présiievnine-prési-

lent ut (eceóaire, et revêtn l sceau de corporatilo e a om-
cigtiet tout po c r:vente et autre clause, stiulation on

nes par race i. e
psition Cconen uians Mae hypothèque OU *iiiransport,

serait valdes seraobligaltoiev pou tr la com npgnie e t g rèvera ses hitns présen s
Vt ftus, et sra r'ni et excerte pr la compagnie et pourra
etre consenti par les danciers hypotiécnaires ou cessonnatres
agissant indlividuellernent comme corporation ou cor poli-

ne mts mplemtnt et liacement que si tel acte, hypothè-
qne ou transpor ait fai on cnsentt pr une personne a une
a ître.

Uu il - ~6. Les lois de een provintee rts u dépôt des hypvothe-

piues su aes ens moimers o aux copies aiclles u x
é ta:s on :tliiavn~ dpes letes pa à garanties ou aures afida-

pI r'- vits. au bureau dut grlier (le la con <le comté, ne 5Applique-
r<>nt ps aux ly)otlegnues qui pourront tre coIsent<es par la
compie en v'e dlu présent acte, par lesquelles les biens

lriobt ers ou înmttoli ieis sont transportés et Iypotiequés, nais
le,

Cn pl. 88. 29 WeIC
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W, somni re enr tré aubureau d e i rement devra mdi-

quer les propr és mobiJières lles que décrits dans hyO-
i hèque.

Led spositions du e pire soixant-cing des status re-es o
fondus du Canad intihulé Cte concernant les compagnies eomdu c. 65.

à fonds social pour fournir le - eu cités, villes et nueront oppi-
villges, ,,ontinueront de s'appliqier à la présente compagnie, cabtes.

saufen tant que modifiées, amendées ou ie dues par le pré
sent acte, et le présent sera répute acte public, et l'acte dinier- Acte pubic.

prétiation s'y annliquera.

C AP. LXXXIX

te conec tmut la compan edes inites de la ßaie de
Ga.pé-

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSlDERANT que la compagnie des mnes de la Baie de P,

preprésentpar sa pétition alle est incorporée en
vertu de l'aete vingt-rois Victoria, chapitre trente et un ; que
poU augmenter ses pouvors et son capital, obtenir les facilités
nécessa ires l Pextension de ses affaires et réaliser les objets de
sa formation elle desre faire changer son incorporation pour
te soise auX disposiions de lacte des causes générales

refondues des compagnies t fonds social tel qe mentionné au
orésent acte et uIndu qu'il est expédient d'accorder celle
<lemande à ces causes, Sa Majesté, par et dle l'vs Ct du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée slative du
Canada, décrèie ce eui sait:

. Depuis el après l ssaion d présent acte, les action- Conpan ie

naires actuels de la dite compagnie dus mines de la Baie de actuellespéci-
s d d;t «' dcinent incor-

Gaspé incorporée cn vertu des dispositions du dit acte du pOretcConti-
parlement di- Canada, vingt-trois Victoria, chapitre tiente etun, nuée, avec

e tous ses biens,,
nvec ielles tres personnes qui deviendron, apres la passation ois;p
du présent e aciionnaires de la compagnie incorporée par voir$7 privi-
e présent acte, seront et sont par le present constitués et décla-
rs corns politique et corporation pour les fins ci-dessous én-

érées. sous le nom de I compagnie des mines de la B:aie de
Gaspé,"ettons les biens mobilers et inmobiers droits, pou-
voirs et pririliges la dite compagnie incorporée sous l'auto
rité du dif acte vingt-trois Vctoria, chapitre trente et un, seront
immédiate e après la passafion du présent acte, tansfrés à
la compgnine incorporée pa- le présent, et laompagnie par le

présent incorporée deviendra et sera responsable des dettes et
obligations de la compagnie ainsi incorporée sens l'autorité (u
(lit statut vingtrots Victoria chapitre trente e un

ploitation de la dite compagme consistera dans des A ircsde la

explorai ions et des fouilles pour la recherche et l'exiraction de opagni.
l'huile
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Plhui ei péero d. cuivre, du plomb et autres minerais, mé-
taux et minéraux, et dans la fabrication et le commerce de ces
huiles, minérais, métaux et minéraux.

Certaines clan- 3. Les clauses suivantes de l'acte dcs clauses générales
ses de 2 V. . refondues des compagnies à fonds social seront incorporées dans

in, corporéesC
dans le pr le présent et.en formeront partie, savoir: les troisième, quatri-

ent. ème, cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième, dix-
ième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième,
seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième
vingt-ct-i uiième, vingt-deuxièmne, vinlgt-troisièmc, vingt-quatri-
ème, vingt-cinquième, vingt-sixième, vingt-septième, vingt-
huitième, vi..ngi-neuvieme, trentirme lrPnte-et-iiième, trene-
deuxième, irente-iroisièmne, irente-quatrième, trente-cinquième,
rente-sixième, irente-septième, trente-huit ième, trente-neu

vième, (juarani ième et iarante-et-unième.

Une liste des 4. Immédiaiement après la passation du présent acte, le se-
ationaires crétaire de la compagnie fera, d'après le livre d'actions de la

compagnie, une liste ou cédule des noms de tons ceux qui se-
ront inscrits sur les livres de la compagnie, à la date de la pas-
sation du présent acte, comne actionnaires de la dite conipa-
grnie que le présent acte doit fondre avec la compagnie incor-
porée par le présent acte comme susdit; et cette liste indiquera
le nombre exact d'actions possédées par chaque actionnaire,
et. le montant versé sur chacune, et le secrétaire et le président
signeront la dite liste ou cédule et y apposeront le sceau social
die la compagnie ci-devant incorporée comme susdit; et les
dites personnes seront dans toutes cours et lieux, réputées, jus-
qu'à concurrence du montant indiqué, actionnaires de la com-

Ceue liste ièra pagnie incorporée par le présent acte ; et la production de cette
liste ou d'une copie certifiée d'icelle, fera foi dans toutes cours
et lieux du contenu d'icdlk

Capital $250 5. Le capital de la compagnie sera de deux cent cinquante
000o mille piastres, divisé en actions de vingt piastres chacune et
Actions $20. les actions de la dite compagnie incorporée sous l'antorité du

dit acte vingt-trois Victoria, chapitre trente et un, seront consi-
dérées et inscrites sur les livres de la compagnie incorporée
sons le présent acte comme actions de la compagnie incorporée
par le présent et les porteurs actuels de ces actions seront cré-
dités sur ces livres pour les sommes g'lils pourront avoir
payées sur icelles et ne seront plus ensuite responsables que du
montant non payé lors de la passation du présent acte sur les
dites actions par eux respectivement possédées dans la compa-
gnie ainsi incorporée sous l'autorité du di t acte.

Le capital 6. Si le Montant lu capital mentionné au présent acte est
pourra e insuffisant, la compagnie pourra, par un vote de la majorité des
augmente purpru o

3usqu'à $500, actionnaires présents à une assemblée générale convoquée à
000, cette fin, Paugmenter de temps à autre, soit en admettant de

nouveaux actionnaires, on autrement, à un moniant total de
pas
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pas plus de cinq cent mille piastres; et dans ce cas, le nouveau

capital sera versé aux conditions, aux temps et aux lieux et de

la manière ordonnée par la compagnie à telle assemblée, ou a
défaut de dispositions expresses à cette fin, alors aux conditions,
aux temps et aux lieux et de la manière que les directeurs de-

termineront ensuite par règlement ou autrement; et ce nouveau

capital fera à tous égards partie du capital social de la compa-
gmie.

7. Toutes les personues qui désireront devenir actionnaires NouveUes

du nouveau capital pourront signer les livres d'actions ouverts actions.

à cette filn, et ces nouveaux actionnaires auront à l'égard de

leurs actions ainsi souscrites tous les droits et priviléges des

actionnaires primitifs de la compagnie.

S. Les premiers directeurs de la compagnie incorporée sous Premiers

le présent acte seront David 1). Bogart, Gilbert McMicken, D. directeurs.

A. Roblin, John McLeod, George E. Dcsbarats, Andrew
Thomson et Peter D. Conger, et ils resteront en charge jus-
qu'à la première élection générale (tenue sous le présent acte)
des directeurs; le jour et le lieu où se tiendra telle assemblee Asmbîé

seront fixés par un règlement des premiers directeurs susdits pour l'élection

immédiatement après la passation du présent acte, et jusqu'à des directeurs.

telle assemblée et élection, les directeurs ci-dessus nommés
exerceront tous les pouvoirs conférés par le présent acte de la
méme manière que dans le cas des directeurs élus, et ils pour-
ront procéder aux affaires de la compagnie de la même manière;
et depuis et après la passation du présent acte, la dite compa- Ancienne com-

gnie incorporée sous le dit acte vingt-trois Victoria, chapitre aie fondue

trente et un, cessera d'exister, et la dite compagnie et les diffé- compagnie.

rents droits, pouvoirs, priviléges et biens qui lui appartiennent
sont par le présent fondus dans la compagnie incorporée par le
présent acte en la manière y prescrite.

9. Le présent acte sera public et l'acte d'interprétation sY Acte publie.
appliquera.

CAP. XC.

Acte pour incorporer la "Compagnie Anglo-Cana-
dienne pour l'exploitation des.mines (responsabilité
limitée.)"

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

C ONSIDÉRANT que la "Compagnie Anglo-Canadienne Préambule.
pour l'exploitation des mines (responsabilité limitée)," ci-

dessous dénommée "l'association," a, par l'intermédiaire de
son bureau d'administration, représenté, par pétition, qu'elle a
été dûment incorporée sous l'autorité des actes impériaux con-
cernant les compagnies à fonds social, mil huit cent cinquante-
six et mil huit cent cinquante-sept, par l'enregistrement de son

acte
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dte d. société et de sesstatuts socia, telque prescrit par les
dits actes; et considérant qu'en vertu de résolutions adoptée
à une assemblée extraordinaire des actionnaires, tenue
Londres, Angleterre le dix -neuvième jour du mai, mil huit cent
soixante-quatre, et confirmeées à,une semblable assemblée tenue
le neuvième jour de juin saivant Padministration et direction
de l'association ont été transférées en Canada; et considérant
goe les pétitionnaires ont représenté quils ont acquis et pos
sèdent plusieurs proIriétes et droits miniers de grande vaieur
dans le comté de Mégantie, et darnaidé la passation d'un acte
à l'effet de les constituer en corporation en cene proine, et
quil est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes.
Sa ajesté, par et de l'avis et da consentement du conseil
égislaif et de Passemblée législtnie du Canad déerète ce

icorat;o.ouglas honorable George Penberton W. D. Camp-
bell, P. Peebles George Hall, l'honorable Charles Alleyn,
George W. Vesey, S. .J. Shaw, A .1. Maxham R. H. Wurtele
A. C. Bnehanan, J. fi. Parkiu, M. Sheppard, C. P. Fremoni,
Weston Hlunt, H. .1. Noad, J. G. Claphamu, F. Langlois, E. J.
Price, Henrv Goodwin et leurs associés et successeurs, avec les
autres personnes qui deviendront à Pavenir actionnaires, seront
et sont par le présent constitués corps politique et corporation

nvzl sons le nom de "Compagnie Angloanadienne por l'ex-
loi tonl des mines.'

Airaires c 2. La co pagnie pourra explorer, exploi ter, fondre, fabriquer
compag»it-. et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et dans
3iene-1tond ce blut seulement, pourra acquérir et avoir par achat bail o

lmités. autre litre légal des terres dans le cointé susdit n'excédant paï
einq mille acres en su)crficie; et y constrnire et entretenir des
édifices et mnachines) et y faire dautres travaux d'utilité et les
vendre ol, en disposer, et en acheter ' 1utres à la place,
eIn la manère quae la compagnie pourra juger la lus avanta

euse ; et pourra aussi acquérir tout droit (ro ally) ou per-
cenage payable pour le priége d'expoiter, fondre oir

P ov. fabriqner les minerais et métaux le euivre on autres ; purvu
cependant,que acquisiion de tou tel droit ou percentage ne
donner pas à la compagnic l droit d'exploiter des mines hors
des limites du dit conté mais la compagn pourra fondre et.
fabriquer des minerais allecrs qu dans los limites susdites.

onds social. :. Le fonds socia de la compagnie sera de deux cent mille
Actions. piastres, divisé Ci i t mille actions le vn s n-eing r.
A iMentation. chacune, lequel fiods social pourra de temps à autre êrc

augmenté, selon que pourront le prescrire les besoins <le la
compagnie, jusqu'à concurrence d'ennonlant n'excédant p as
un million de piastres cn tout.

Dreeteurs pv. i. Jusqu'à la preînière élection des directeur., les dits James
visoires. Douglas, W. 1. Campbell, P. Peebles, l'honorable George

Pemberton
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Pemberton et George Hall, formeront le bureau des directeurs
de la compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, tenir
des livres d'actions, transférer les actions, demander et per-vo r
eevoir les versenents, donner des certifcats et des quittances,
convoquer la première assemblée générale de la compagnie
aux temps et lieu en cette province qu'ils pourront fixer, et
d'accomplir tous les autres actes nécessaires on utiles à l'orga-
nisation (le la compagnie et à la gestion de ses affaires.

Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir en Pouvoirs de:
Toutes choses 'administrer les affaires de la compagnie, et djrecteurs.

pourront passer On faire passer toute espèce de contrat que la
loi permet à la compagnie <le passer; et de temps à autre ils Règlenents et
ùourront faire des règlements, qui ne seront pas contraires à la pour quelle fin.
toi, pour régler la répartition du nouveau capital, et désigner la
manière de faire les demandes dce versements du capital,
l'époque des versemens, l'émission et Penregistrement de cer-
tificats d'actions, la confiscation des actions faute de paiement
l'emploi, des actions confisquées et de leur produit, le transport
des actions, la <lélaration et le paiement des dividendes, le
nombre les directeurs, la durée de cr service, le montant des
actions qu'ils devront posséder pour être directeurs, la norni-
nation, les fonctions, les devoirs, la destitution de tous agents,
ofliciers et serviteurs de la compagnie le cautionnement qu'ils
devront fournir à la compagnie, leur rémunération, la date et le
lieu où se tiendront les assemblées annuelles de la compagnie
et la localité où les afTaires (le la compnagnie seront administrées
dans ou hors dce la province, la convocation des assemblées
régulières et spéciales du bureau des directeurs et de la com-
pagnie, le quorum, les qualités des procureurs, la manière de
procéder en toute chose à ces assermblées l'imposition et le
recouvrement des amendes et confiscations snsceptibles d'être
déterminées par un règlement, et Padministration, sous tous
autres rapports. des afaires de la compagnie; et (le temps à
autre ils pourront révoquer, amender ou remettre en vigueur
tels règlements, mais chacmi de ces règlements, et toute révo- Proviso: les

cation, amendement ou remise en vigueur P'iceux n'auront derontê

d'effet qu'après avoir été confirmés à une assemblée générale confirmés.
de la compagnie dîlrnent convoquée à cette fin ou à lPassemblée
annuelle suivante de la compagnie

6. Les paragraphes suivants de la section cinq de Pacte Ç tainesdisp-.
Vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitre vingt-trois, intitulé: tione27,25

IActe pour autoriser la concession de chartes d'incor poration à des tormeront par-
compagnies pour l'exploitation des inanufactures, nines et autres, tie (u présent.
s'appliqueront à la compagnie par le présent incorporées, et se
liront comme formant partie du présent, savoir: numéro un,
trois, quatre, cinq (y compris les clauses indiquées sous les lettres
(a) (b) (c) (d) (e) et (f) six, huit, neuf, dix, douze, treize, qua-
torze, quinze, seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, (à Pexception
de la clause une,) vingt, vingt-et-une, vingt-deux vingt-trois,
vingt-quatre, vingt-cinq, vingt-six- vingt-sept, vingt-huit vingt

n, t t te u et t etn
neuf, trente, trente-ct-une, trente-de ux et, tre nte-trois.

Cap. 90. 46,
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Dlins de Ieaso- 7. Tous les actionnaires de l'association ci-dessus men-
e atioi transé- tionnée sont et seront censés être les actionnaires de la com-

pagnie. pagnie par le présent constituée Pour le même montant
d'actions qu'ils possèdent présentement dans Passociation avec

tous leurs droits et priviléges actuels; et tous les biens mobiliers

ou autres, ainsi que toutes créances, droits et réeclamations

appartenant à P'ssociation lors de la passation du present acte,
seront et sont transférés à la compagnie par le présent constituée

et seront considérés gérés et administrés comme tous les autres

biens ou effets qu'elle pourra acquérir; et la compagnie par le

présent constituée sera responsable de toutes les dettes ou

réclamai ions existant contre la dite association.

Sujeue à toute, SLa compagnie sera assujélie à telles autres dispositions
lqgislation que a législature jugera expédient.
future. l é ilt r

Acte public. 9. Le présent sera réputé acte public.

CAP. X C .

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
des terres et de l'huile de pétrole de Bothwell, C.
O., (responsabilité limitée).

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Pr&mwbule. cONSIDÉRANT qu'Alexander McEwan, de Glascow, dans
abu le comté de Lanark, en cette partie du Royaume-Uni ap-

>ociaton, cités. pelée Ecosse ; John Walker, ci-devant de Glascow, mais

actuellement domicilié à Bothwell, dans la province du Ca-

nada; George Wilson et Richard Chambers, aussi de Both well

ont, par leur pétition, représenté qu'ils se sont associés avec
d'autres en une compagnie, en vertu de statuts sociaux (sous
Pacte des compagnies de 1862) dans la Grande-Bretagne, sous
le nom de ' La compagnie pour l'exploitation des terres et de

l'huile de pétrole de Bothwell, C. O., (responsabilité limitée),"
aux fins, entre autres choses, d'acquérir par achat, bail, permis
ou autrement, des terres produisant de l'huile ou pétrole, des
minerais, mines ou minéraux, et de les exploiter, et que, sous
l'autorité de leurs statuts sociaux, ils ont acquis une étendue
considérable de terre dans le Canada Ouest, et dépensé des

sommes considérables d'argent pour y faire des travaux, et

qu'ils poursuivent actuellement leurs opérations en vertu des
dits statuts sociaux, mais que leur entreprise serait rendue

beaucoup plus avantageuse au moyen d'un acte d'incorporation,
et qu'ils ont demandé la passation d'un acte à cet effet, et qu'il

est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

lacorporatiol. 1. Les dits pétitionnaires et autres, qui ont signé l'acte
social, et toutes autres personnes qui deviendront actionnaires

de
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de la compagnie par le présent créée, seront et sont par le pré-
sent constitués en corporation et corps politique sous le ôóin de
"La compagnie pour l'exploitation des terres et de l'huile dc Nom.
pétrole de Bothwell, C. O. (responsabilité limilée)," et toutes les ' rarert des
terres et autres propriétés ainsi achetées et acquises par ou biens et obliga-

pour la dite association; et toutes les dettes et créances qui lui "°"n'
sont actuellement dues ou par elles possédées, seront, lors de la
passation du présent acte, dévolus à la compagnie par le pré-
sent créée, laquelle sera, de la même manière, responsable de
toutes les dettes dues par la dite association ainsi que des
réclamations existant contre elle.

2. La compagnie établie par le présent pourra explorer, Affaires de la
chercher, exploiter, extraire, fabriquer, mettre en ouvre, ou se compagma

procurer de toute autre manière, en Canada, de l'huile, du pé- étrole.
trole, des minerais, mines ou minéraux ; faire des puits, son-
dages et des puits doubles, et acquérir, ériger et construire des
travaux, mécanismes, matériaux et autres objets nécessaires
pour les fins susdites, et défricher, cultiver et exploiter les dites rerres et na.
terres, héritages et autres propriétés qui pourront être acquises nufactures.
par la compagnie, et établir et exploiter des manufactures de
laine et autres; faire et passer des contrats, conventions, enga- vente des

gements ou entreprises avec toute compagnie ou personne pour terres, etc.
la vente, location, occupation en vertu de permis, l'exploitation
ou la cession de toute autre manière des dites terres, tènements
ou héritages, en tout ou en partie, et des produits en provenant,
et de l'huile, pétrole, des minerais, mines et minéraux prove-
nant des dites terres ou autrement acquis, à l'état brut ou
fabriqués, ou mis en oeuvre ou raffinés, et l'exécution et la
mise à eflet défmitive de tels contrats, engagements et conven-
tions ; acheter ou noliser ou louer des navires, vaisseaux ou vaisseaux.
autres embarcations, et faire usage de tous autres moyens pour
l'envoi, exportation ou le transport des dits produits ; effectuer Emprunts.
des emprunts sur les biens de la compagnie lorsque la chose
sera jugée nécessaire pour les besoins d'icelle ; acquérir, en Fusion avec
tout ou en partie, le négoce de toute autre compagnie ou per- d'autres com-
sonne, ou fusionner la dite compagnie avec toute autre de pagnies.

même nature, et acquérir par achat, bail, permission ou autre-
ment, 1outes autres terres produisant ou supposées susceptibles
de produire de l'huile, du pétrole ou des minéraux, et généra- Pouvoirs géné-
lement faire tous actes ou choses, directement ou indirectement, raux.

incidents aux opérations ou propres à réaliser les objets ci-
dessus ou aucun d'iceux, et à favoriser les intérêts de la com-
pagnie.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cent mille louis Fondssocial
sterling, divisé en dix mille actions de dix louis sterling cha- et actions.

cune.

4. Les actions seront versées par les souscripteurs, aux temps Demandes de
et lieu et selon que les directeurs de la compagnie l'exigeront, versement.

ou que le prescriront les règlements, et si eles ne sont pas
versées
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Intérèi. vcrsCeI* ialV0ux or i 1e, l'né *t sr a e xigfible an t 11 de ix pourý
cent par annHe aprùs le dit jour sur ie montant dû et non
et dans le caIs oit quelque versemnentý ne s-vrait p):is payé tel que
nrescrit ar les directeursavec intérêt, après telle demande &u
après l'avis prescrit par le., règlements, etans le- délai fixé

Conñscationýadans le! avis, les directeurs Pourront, pr résoluition énnat
Cor~ain le -fiit et dûmtei-cnt tnzcrite dans leurs registres, conhis(i,.ier somn-

pour nioa- e
Actins- hiairerrivrnt Ioules les actions réur pas

tées iens

fait, et elles deviend,,rknt dèùs lors la propriété de, la tcomipagnie-.
et il pourra en être disposé -selon qele ore les rènt le
ment ou les voees de la co.pagnie.

Actions rupr- fx. Les actionséde rt seront a es prosrité
ceseront rnsl rbldt s j n sun l manière enulemet et
suLjetteos aux condition., et restrictions que fixeront les règle-
nients tais nulle action ve seera ntrnesrait as que to, quS
les vertetrioes Irexié sur icell n'aient été acquittés moins
qu'elle n'ait été directeuconfisuée pour nonolaienen

Ehehlee deS A toutes les aismeas de la co pgnie, chaque action-
voles. naire, nétant pas arriéré à l'églard de quelqe ersent de-

mandé, aura droità ant e votes qu'il possède dactions
dns e fonds votes de la compagnie, et . ul c irrtere

5nra droit de vote, eVotes seront donns pri er-
>uj Pate r prociration t resri toujours q le porteur de l
procuration soit un actionnaire non arriéré, bet au'lle soit con-

s vorme aux r senlemaentq.

ECtection Ai 7. Les afsaires de la com ganie Seront aqepar Un

directeurn. bureau de as roinS de st M a de pluse d neuf directeurs,

mtant individuellement oters d' a moins cinquante actions
dlu fonds soal ; tout directeur cessant de possader ce noabre
d'actions, eseaim-médiatem-ent d'algir en telfle qualité et sa
nharge deviendra vacante ; les directeurs seront élt pr
la reière assemblée annuelle d la compagnie t resteron
et bucarge e jusqu'à l'élection de leurs s es , et ilc poteurront
toajours ru ré lus si d'ailleurs is ont les qualités voulue ; et

Quorun. trois cialres de ce bureau, présnts en personne, ce formeromb

da s le quorui ; et, dans s le cas q décès, résigation, déplaceent
ou autre inabilité d'un ; ledirecteur sus'il le jéu à

Propos, pourra remplir la vacaice jusqu'à l'assemblée annelled
suivante dc la compagnie, en nomant à c rette charge un

Diiaut nactionnaire ayant les qualités voulues ; mais le défaut d'élire
tion. (oes directeurs n'aura pas leffet de dissoudre la coràorai ton, et

une élection pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la
I'rovi.so. compagnie convoquée à cette fin ; pourvu que la votation par

procureur ne sera pas permise à toute assemblée du bureau
des directeurs.

Pouvoirtdu S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
bureau de choses d'administrer les affaires de la compagnie, et de f'aire
directeurs.

ou faire faire toute acquisition et toute espèce de contrat que
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la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi ; d'a- Pourront faire
'~~~~~~ unser omn eTglernents

opter u; de faire de temps à autre tous 'eo ccrta.*e

les règlements, non contraires à la loi ou aux résolutions de la rs.

compagnie, pour la rentrée des versements dus et leur paie-
ment, Pémission et lenregistrement de certificat d'actions,
ta confiscation des actions pour cause de non paiement; la
rianière de disposer des actions confsquées et de leur produit;

le transfert des actions,; la déclaration et le paiement des divi-
dendes ; la nomination, les fonctions, les devoirs et la démission
de tous agents, officiers et serviteurs dl la compagnie; le can-
tionnement q'ils devront fournir à la compagnie; leur rému-
nération et celle (s'il en est) des directeurs; les temps et lieu
fixés pour la tenue des assemblées et autres de la compagnie
en cette province on ailleurs; la convocation des assemblées
de la compagnie et du bureau des directeurs ; le quorum ; les
conditions imposées aux procureurs; la manière dle procéder
en toutes choses à ces assemblées ; l'endroit où seront le siège

principal de ses aflaires et tous autres bureaux qu'il se verra,
obligé d'avoir; l'imposition et le recouvrement des amendes et

forfaitures pouvant être l'objet d'un règlement, et la gestion,.
sous tous autres rapports, des affaires de la compagnie ; mais Reg emenm.

chaque tel règlement, et chaque révocation, amendement et gr t c

rétablissement de ce règlement, ne seront en force que jusqu ' acimonnairez

L'assemblée générale annuelle suivante de la compagnie, à
moins qu'ils ne soient confirmés à une assemblée générale de
la compagnie,; et toute copie d'aucun règlement, portant le
sceau de la compagnie, et signée par un officier de la com-
pagnie, fera prima facie foi de tel règlement dans tous les
tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, Directeurs pro-

David Law, Forges Phonix, Glasgow ; William Colvin, visoire.-
Athole Place, Glasgow; James Pope Kitchin, Old-Broad
Street, Londres; Robert Bryson, jeune, West George Street,
Glasgow ; et les dits Richard Chambers, George Wilson et
Alexander McEwan, formeront le bureau provisoire les
directeurs de la dite compagnie, avec pouvoir de remplir les Leurspouvoirs,

vacances, ouvrir des livres <'actions, transférer les actions,
demander et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de
la compagnie aux temps et lieu cn cette province, ou ailleurs,
qu'ils pourront fixer, et d'accomplir tous les autres actes neces-
saires ou ntiles à' l'organisation de la compagnie et à la gestion
de ses affaires.

10. Le bureau principal et le siége des opérations de la i
compagnie seront en premier lieu à Glasgow, dans cette partie rations.

du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, appelée
Ecosse, et, en sus, la compagnie pourra établir des siéges
d'opérations en cette province, dans la Grande-Bretagne ou aux
Etats-Unis d'Amérique, et elle pourra, à chacun de ces siéges,
ordonner, prescrire, accomplir et gérer ses affaires en la manière
prescrite par ses règlements.

30
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La compa;me 11. La compagnie Îe sera pas tenue de voir à l'exécution
ne sera pazz nàPartenueuvo d'aucun fidéicomis, exprés, tacite ou d'inducti, 

exécution aucune action; et l quittance e la persone, a nom de
des fidéicon- laquelle telle action se trouvera inscrite dans les livres de la

compagnie ou die ses représentants personnel.,, constituera une
décharge sutlisantc pour la compagnie de tous dividendes out
dC tous deniers payables à l'égard de telle action, quavis dc
tel fidèiconii1Sý ait ou n'est pa-t-, été donné à la compagnie ; et
la compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des
deniers payés sur telle quitance

1cc. les acionnai res (le la compagni ne seront ,as, comme
des actiniaires quelsl responsables d'aucun acte, dérv a t ou obligation quelconque

pde la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,

perte, doiage, transaction ou matières se rapportant a oa
compagdnie p a-delà du montant non pavé sur leur. action vs
dans le fonds social de lat companie.

Po3urra noi- 1 Sc. Il sera âe La dite compagnic par procuration
mner des pro- r*vevI de son se le corporation, de nommer deux ou un
RGsabÜtoa. un plus granid onire de personnes domiciliées dans le Haut

Canada, poal <Pucous les transports, titres, baux ou
autres mstruients qui pourront être jugé, nécessaires, au nom
et de la part (le la compagnie, avec toutess personnes quel-
conques, d'aucune partie des terres, ènenents ou lhéritages ou
autrs pronriétés de la comnpagnie; et il sera aussi loisible à la
dite compag.snie de commettre ait garde de tel procureur ou
proc.uretîirý poi.ur le temps,, fin sceau aux fins. d'exécuter tels
titres ou autres nstuent c. de rised nodifier ou renon-
veller tel sceau, de temps à autre, selon qu'elle le jugera u
props, p et tout transport, titre ou autre instrument ainsi fait et
exécuté et contresigné par le secrétaire de la compagnie sera
valide et légal toutes fins et intentions quelconques, et nulle
persotome transieant avce tls procureur, ou recevant tels
transports ou autres instruments, ne sera tenue de constater
l'autorité qu'ont ces procureurs de faire tels transports ou autres

Preuve des. instrument sg; mais l'apposition de tel sceau par des parties
vexuts issant ou prétendanet agir comme tels procureurs, une fois

par telr procu- 'p
r eu rs. ratiée par la signature du secrétaire, sera une preuve incon-

testable de leuùr validlité- à l'encontre de la compagnie, et fera.
foi prité facie devant une cour de justice ou dans toute pro-
cédurce n loi ou un équité, ou devant tout tribunal, que, tel titre,
transort ou autre instrument a été dûment exécuté par la dite
compagnie, sans qu'il soit besoin de faire llas preuve du dit
sceau .le corporation ou de la signature ou de lanomination ou
de la ca edacitu officielle dc la personne paraissant y avoir
apposé sa signature.

ýapposifoidu 14. L'apposition de tel sceau à tout transport, titre ou prs-
dde la trument par écrit, ou à tout sommaire d'icelui, en vue de

r l'enregistrement de tel titre, transport ou autre instrument par
uffira pour écrit, au bureau d'enregistrement qu'il appartient dans le Haut

aps sa sCanada,
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Canada, fora d'elle-même foi de la due exécution de tel lenregistre-
transport, titre ou autre instrument et du sommaire d'icelui d ment.
la part de la dite compagnie pour toutes les fins de l'enregis-
trement, et nulle autre preuve ou vérification des personnes
signant ou attestant tel titre, transport ou autre instrument par
écrit, ou le sommaire d'icelui, ne sera requise pour l'enregis-
trement dans tout comté du Haut Canada, nonobstant toute loi,
usage ou coutume au contraire; et le régisIrateur de tel comté
en fera l'enregistrement sans autre preuve dn iceau de corpo-
artion ou sans autre preuve quelconque.

15. Nulle personne possédant des actions dans la com Lteu
pagnie en qualité d'exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, etc., ne seront
gardien ou fidéicommissaire, ne sera personnellement respon- icoePntrson-
sable comme actionnaire, mais les biens et deniers entre les sables comme
mains de telle personne seront sujets au paiement de la même ctionnaires.

manière et au même degré que le testateur ou intestat, ou le
mineur, pupille ou l'interdit, ou la personne intéressée dans tels
biens en fidéicommis l'aurait été s'il eût vécu et eût été habile
à agir et eût possédé ces actions en son propre nom; et nulle
personne possédant telles actions comme garantie collatérale
ne sera personnellenent sujete à telle responsabilité, mais la
personne qui engagera ces actions sera considérée comme les
possédant et sera, en conséquence, r-esponsable comme action-
naire.

16. Clhaque icl exécuteur, administrateur tuteur. curateur,
gardien ou fidéicommissaire représentera les actions quil aura dc.. pourront

main~e " o'l-- e a représenter lesen main à toutes les assemblées de la compagnie; et pourra tions.
voter en conséquence comme actionnaire, et toute personne qui
engage ses actions pourra néanmoins les représenter à toutes
assemblées, et voter en conséquence comme actionnaire.

17. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Reonsabiité
quelque dividende quand la compagnie sera insolvable, ou ds directeur
quelque dividende dont le paiement aurait l'effet de rendre la dividendesfrau-
compagnie insolvable ou de diminuer son fonds social, ils duleux.
seront conjointement et solidairement responsables tant envers
la compagnie qu'envers les actionnaires et créanciers indi-
viduels d'icelle, de toutes les dettes de la compagnie alors
existantes, et de toutes celles contractées par la suite pendant
la durée de leur charge respectivement; mais si un directeur
présent lors de la déclaration du dividende, ou si un directeur
alors absent, entre dans les vingt-quatre heures après qu'il en
aura eu connaissance et qu'il aura pu le faire, dans les minutes
du bureau des directeurs, son protêt contre telle déclaration de
dividende, et publie dans les huit jours ensuivants tel protêt
dans au moins un journal paraissant au lieu, ou le plus près
possible du lieu, où se trouve le bureau ou siége principal des
affaires de la compagnie, tel directeur pourra par là, mais non
autrement, s'exonérer de telle responsabilité.

30 * lis
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des prêts aux
actionnaires. la compagnie qui le feront ou qui y consentiront de quelque

manière, seront conjointement et solidairement responsables
envers la compagnie du montant de tel prêt, ainsi qu'envers les
tiers jusqu'à concurrence de tel prêt avec intérêt légal, pour
toutes les dettes de la compagnie contractées à partir de
Pépoquelà laquelle aura été fait tel prêt jusqu'à remboursement
d'icelui.

Acte public. 19. Le présent sera réputé acte public.

C AP. XCII.

Acte pour conférer certains pouvoirs à la Compagnie
d'Assurance Mutuelle contre le feu, du comté de

Waterloo.
[ Sanctionné le 18 Septenbr, 1865.]

rONSiDÉRANT (lue la Compagnie dAssurance Mutuelle
contre le feu du comté de Waterloo a, par sa pétition, repré-

senté qu'elle est organisée et qu'elle poursuit des opérations
dans le village de Waterloo, dans le comté de Waterloo, depuis
le mois de mars mil huit cent soixante-trois, comme compagnie
d'assurance mutuelle contre le feu, sous l'autorité de l'acte con-
cernant les compagnies d'assurance mutuelle, et qu'elle a
demandé, pour la meilleure administration de ses affaires, que
de nouveaux pouvoirs lui soient conférés; et qu'il est expé-
dient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Assemblées 1. La dite compagnie pourra tenir son assemblée annuelle
annuelles. pour l'électie des directeurs à telle époque de l'année qui

paraitra la plus avantageuse au bureau des directeurs.

Pourra émettre . La dite compagnie pourra émettre des polices et recevoir
des polices des primes au comptant pour l'assurance pour tous termes de
poe des ts deux années ou plus ; et les parties qui paieront ainsi au comp-

ou plus. tant ne seront plus tenues à aucun autre frais ou cotisation quel-
conque, et elles ne seront pas non plus réputées membres de la
dite compagnie à quelqu'égard que ce soit.

Cotisation 3. La dite compagnie pourra prélever une cotisation annuelle
annuelle, :sur tous billets de prime par elle possédés, aux fins d'acquitter

les pertes occasionnées par le feu, et les autres d-penses de la
compagnie, payable à l'époque que pourront fixer les directeurs ;

Proviso: mon- pourvu que nulle telle cotisation annuelle ne sera prélevée pour
tant limité. tout montant au-dessus de douze pour cent sur aucun de ces

billets de prirne, à moins que et jusqu'à ce que le montant
entier ainsi prélevée soit devenu épuisé et que les billets de

prime



prime soient acceptés à une valeur de pas plus de quatorze
piastres par chaque cent piastres des biens assurés; mais la xception

dite compagnie pourra accepter les billets de prime à un taux

plus élevé que quatorze piastres par chaque cent piastres des
biens assurés, pourvu que la cotisation annuelle à prélever sur
ces billets de prime soit réduite dans la même proportion que
le b est augmenté.

4. Tous les billets de prime donnés dans le cours de Pannée proport ec
Ur lesquels la cotisation est faite, et tout billet de prime expi- la cotisation

rant durant l'année, seront cotisés dans la proportion du temps prie
qu'ils ont à courir ; et les primes au comptant payées à lépoque
de l'assurance ne seront en aucun cas réputées former partie de
la cotisation annuelle.

a. Lorsqu'une cotisation sera faite sur un billet de prime cert seatlt
donné à la compagnie pour des risques acceptés par elle, ou en a e

considôration d'une police d'assurance émise ou qui devra être dù.

émise par 'a compagnie, et qu'une action sera intentée pour
recruvrer le montant de telle cotisation, le certificat du secré-
taire de la compagnie, constatant telle cotisation et le montant

dû à la société sur tel billet, en fera foi prinmfacie dans tous
les tribunaux ou lieux quelconques.

6. Dans le cas de défaut ou négligence de la part d'un por- Défautde

teur de police de payer le montant de tout billet de prime P P
donné pour une assurance ou une cotisation, le jour de son
échéance, ou dans les trente jours ensuite, la police à légard
de laquelle tel billet a été donné ou la cotisation faite, devien-
dra nulle et de nul effet pendant la période que le billet ou la
cotisation ne sera pas acquitté; pourvu que les directeurs
auront la faculté d'exiger paiement du dit billet ou de la coti-
sation, à leur discrétion.

7 L'acte concernant les compagnies d'assurance mutuelle, cap. à 5. .

chapitre cinquante-deux des Statuts Refondus pour le Haut t applicý-

Canada, sauf en ce qu'il peut être incompatible avec le présent,
s'appliquera dans toute sa teneur à la Compagnie d'Assurance
Mutuelle contre le feu du comté de Waterloo.

S. Le présent sera réputé acte public. Acte pub;ic.

CAP XCIII.

Acte spécial d'incorporation de la compagnie de l'Hôtel
et des Bains de Mer de Tadoussac.

[Sanctionné le 18 Septcmbre, 1865.]

A TTENDU que la compagnie de l'hôtel et des bains de mer
de Tadoussac a représenté par une pétition qu'elle est

i rorporéesuivant les dispositions du chapitre soixante-trois
des

cap. 923 93- 469A4.q1ranMce Muduelle, WVaterloo.1885.
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des Statnt R-efondus du Canada, et que pour augmenter ses
pouvoirs et son capital, et pour pouvoir compléter son établis-
senent et continuer son entreprise avec de plus grands moyens,
elle désire faire changer sa charte, et avoir un acte spécial
d'incorporaiioni; et attendu qu'il convient d'accorder la demande
qui fait l'objet de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par e:
de l'avis et du consentement du conseil législatif et dc Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

Actionnaire . A partir du jour de la passation du présent acte, les
icorpores. actionnaires de la compagnie de l'hôtel et des bains de mer de

Tadoussac, savoir : l'honorable David Edward Price, de Chi-
coutiri ; James Bell Forsyth, William Rhodes, John Gilmour
et Willis Russell, écuyers, <le Québee, George William Camp-
bell, écuyer, :. 1)., Charles John Brydges et Alexandei
Urquhart, écuyers, de Montréal, Joseph Radford, écuyer, de
Tadoussac, et toutes autres personnes qui sont maintenant
actionnaires de la compagnie ci-devant incorporée comme
susdit, et toutes celles qui le deviendront après la passation du
présent acte, seront et continueront d'être, et sont par le présen:
constitués en corps politique ou corporation, pour les différents

Nom et pou- objets énoncés ci-après, sous les nom et raison de " compagnie
oirs. de 'hôtel et des bains de mer de Tadoussac ;" et tous les biens,

S. R. c., c, 63. mebles et immeubles, avec les droits, pouvoirs et priviléges de
la compagnie incorporée en vertu du chapitre soixante-trois des

r Statuts Refondus du Canada, appartiendront, aussitôt après ladroits et obli-
gations. passation du présent acte, à la compagnie incorporée par le

présent acte, laquelle sera tenue à toutes les conventions et
contrats, et responsable de tontes les dettes et obligations de la
compagnie incorporée en vertu du chapitre soixante-et-trois des

Ancienne com- Statuts Refondus du Canada, comme susdit ; et à compter (le la
dan laou passation du présent acte, la dite compagnie incorporée
valle. vertu du dit chapitre soixante-et-trois des Statuts Refondus du

Canada, cessera d'exister, et telle compagnie ainsi que ses
droits, pouvoirs, priviléges et biens sont par le présent fondus,
en la manière prescrite par le presett, dans !a compagnie
tocorporée par le présent ate.

Pouvoir de La pourra établir et fairc construire un hôtel
construire un

tublic, des bains, maisons et appareils (le bain, et pourra con-
server la possessionet lajouissance de ceux qui auront été établis
et construits avant la passation du présent acte, et faire toutes
les autres dispositions qui sont ordinairement nécessaires pour
un établisserent de bains de mer de premierrang, au village
de Tadoussac, township de Tadoussac, district de Saguenay, et
pourra donner à bail iceux Ou quelqu'un ou une partie d'iceux;
rmais le principal bureau d'affaires de la compagnie devra être
dans la cité de Québec, district de Québe .

Achat d'im- 3. La compagnie pourra, sous son nom de corporation, con-
meubles. îe oirytinuer de posséder ses immeubles à Tadoussac,et pourra y

acheter et posséder tout immeuble adjacent ou autre propriété
immobilière,
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immobilière qu'il lui sera nécessaire d'acquérir, pour rmieux

remplir les objets du présent acte, et pourra hypothéquer la Hypothèques.

totalité ou une partie de ses immeubles pour toute somme
n'excédant pas les deux tiers de leur valeur réelle, et appliquer

le produit aux mêmes objets ; et elle pourra, de temps en temps, veniedieou.

vendre, aliéner et transporter tout immeuble qui ne lui sera plus
nécessaire pour les dits objets ou quelqu'un d'iceux, et appli-

quer le produit de la vente à un ou à plusieurs de ces objets, ou
au paiement d'une dette légitimement contractée par elle dans
le cours de ses affaires ordinaires.

4. Le capital de la compagnie sera de quarante mille piastres, Capital et

et sera divisé en quatre cents actions, de cent piastres chacune, a
et les actions de la dite compagnie incorporée en vertu du dit Transfert des

chapitre soixante-trois des Statuts Refondus du Canada, seront artione de a

réputées et seront inscrites sur les livres de la compagnie par le pagnie

présent incorporée, comme actions de la compagnie incorporée

par le présent, et les porteurs de ces actions seront crédités sur
icelles jusqu'à concurrence les sommes qu'ils auront payees
sur icelles, et ne seront responsables que du montant non
payé lors de la passation du présent acte sur les dites actions

par eux respectivement possédées dans la compagnie ainsi
incorporée en vertu du dit chapitre soixante-et-troi s des Statuts
Refondus du Canada.

4. Les actions du dit capital s.ront réputées mobilières, Actions repu-

seront transférables et pourront être en tout temps transférées res propriete

par les porteurs et propriétaires d'icelles, tu.vant la formule

prescrite en la cédule A ci-annexée ; pourvu cependant que le
cédant soit toujours personnellement responsable envers la

compagnie, pour la totalité ou une partie des actions souscrites

par lui, et qu'il se trouvera devoir lors du transfert ; et pourvu proviso: les

que le dit cédant ne soit apte à transférer, céder et aliéner la ,e.,ons devront

totalité ou une partie des actions qu'il aura souscrites, qu'après aanne trans-

avoir payé à la compagnie toutes les sommes d'argent qu'il ret

pourra lui devoir, soit pour la totalité ou pour une partie des
actions souscrites par lui et pour lesquelles i sera redevable à
la compagnie lors du transfert, cession on aliénation, ou qu'il

pourra lui devoir sur comptes, billets prornissoires ou autre-
ment.

6. La compagnie ne sera tenue de veiller à l'exécution Lacofipagnie

d'aucun fidéicommiî, formel, tacite on implicite auquel quel- nee pas

qu'une des dites actions pourra être sujette ; et la quittance de à

la personne au nom de laquelle les dites actions se trouveront de8 fidéicoi-

inscrites sur les livres de la compagnie sera une décharge, en
faveur de la compagnie, pour tout dividende on autre somme

d'argent payable à raison des dites actions, nonobstant tout

fidéicommis auquel telle action pourra alors être sujette, et soit

que la dite compagnie ait eu ou non avis du dit fidéicommis
et la compagnie ne sera pas tenue de voir Plemploi des deniers

payés sur telle quittance.
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7. Tout actionnaire (le la dite compagnie, jusqu'à ce que le
des *action- montant entier de ses actions soit payé, sera conjointement et

solidairement responsable des dettes et obligations de la com-
pagnie, mais jusqu'à concurrence seulement du montant d'ac-

Lritaiton. tions par lui souscrites; et tout actionnaire pourra verser en
tout temps le montant entier des actions qu'il aura souscrites,
et après avoir versé ses actions nul actionnaire ne sera person-
nellement tenu ou responsable d'aucune dette quelconque de la
dite compagnie, sauf tel que ci-dessous mentionné.

Reponsabili t i Les actionnaires de la compagnie, seront conjointenent,
pour1*esgazes. solidairement et personnellement responsables, de toutes les

dettes dues à ses journaliers, serviteurs et apprentis, pour
Exccption. services exécutés pour la dite compagnie ; mais nul actionnaire

dle la dite compagnie ne sera personnellement responsable dans
ce cas ou dans les autres où le présent acte impose la responsa-
bilité personnelle, pour le paiement d'une dette conitractée par
la compagnie (lui ne sera pas payable dans le délai d'une année
à compter du jour qu'elle aura été contractée, et, dans aucune
action il ne sera rendu jugement contre un actionnaire de la
compagnie pour une dette ainsi contractée, à moins que l'action
n'ait été instituée dans les deux ans à compter du jour qu'il
aura cessé d'être actionnaire de la compagnie, et à moins qu'un
mandat d'exécution émis contre la compagnie n'ait été rapporté
sans avoir été entièrement payé, ou ne l'ayant été qu en partie.

éeutcur, 9. Les personnes ayant des capitaux dans la compagnie
etc. non rccomme exécutrices, administratri ces, tutrices, curatrices, gar-

diennes ou syndics, ne seront assujéties personnellement lt
aucune responsabilité en leur qualité d'actionnaires de la
compagnie ; mais la masse des biens et les capitaux en
leur possession seront responsables de la même manière
et au même (legré que le seraient les testateurs ou les
personnes décédées intestat ou les mineurs, les pupilles, les
interdits ou les personnes intéressées dans le fidéicommis, s'ils
vivaient et étaient habiles à agir et à posséder ces mêmes capi-

Ou ies person- taux en leur propre nom ; et les personnes qui ont ces capitaux

cap aa coin- comme sûreté collatérale ne seront assujéties à aucune respon-
inesuretécola- sabilité comme actionnaires de la compagnie ; mais les per-
térale. sonnes qui engageront ces capitaux en seront réputées posses-

seurs, et partant seront responsables comme actionnaires.

Vetetdesexé- ,10. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur,
euteur-' ec. gardien ou syndic, représentera les actions qu'il possède aux

assemblées de la compagnie, et pourra voter en conséquence
comme un actionnaire ; et quiconque engagera ses actions
comme susdit, pourra néanmnoins les représenter à toutes ces
assemblées et voter en conséquence comme un actionnaire.

Ne pourront 11. Lus personnes avant des actions comme exécutrices,
posséder de3 administratrices, tutrices, curatrices, gardiennes ou syndics, ne

pourront pas être directeurs, ni posséder de charges dans la
compagnie ;



1865. Jôtel et Bains de Mer de Tadoiussac. Cap. 93. 478

compagnie et es voix qui seront données en leur faveur
seront nulles.

12. Le capital sera versé par les souscripteurs, aux temps Demandes de
et lieu et en la manière que les directeurs détermineront ou veruement.
que les règlements prescriront ; et s'il n'est pas versé au jour Intért.
voulu, un intérêt le six pour cent par année devra être payé
après le dit jour sur le montant dû et non payé ; et dans le cas Cunfrcaton
où un ou plusieurs versements ne seraient pas faits lors de pour non pz.e-

Pappel des directeurs, ni les intérêts payés, après le dit appel men
ou avis prescrit par les règlements et dans le délai déterrminé
dans cet avis, les directeurs pourront, par résolution énonçant
le fait, et dûment consignée sur leurs régistres confisquer som-
mairement toules actions sur lesquelles les dits versements
n'ont pas été faits, et ces actions deviendront dès lors la pro-
priété de la compagnie, qui en pourra disposer comme Pordon-
neront ses règlements ou ses résolutions.

13. Les directeurs auront aussi le pouvoir de poursuivre Les versemente
l'exécution d'un ou de plusieurs versements sur toute action pourront ëtre

recouvres Par
ou actions du capital souscrit par voie d'instance, au nom de aceton r
la compagnie, devant toute cour de loi pouvant prononcer
jusqu'au montant de la demande ou des demandes <le verse-
ments en matière de simples contrais, au lieu de confisquer la
dite action ou les dites actions ; et en toute telle instance, tout Témoins.

actionnaire ou oflicier de la compagnie pourra être entendu
comme témoin de la part de la compagnie.

4. Aux assemblées de la compagnie, tout actionnaire, non \rotes etasSfnl
arriéré dans ses versements, aura droit à autant de voix qu'il blées de la

possèdera d'actions du capital social; et nul actionnaire arriéré compagnIe.
ne votera ; et on pourra goer en personne ou par procureur ; Procuration.
pourvu cependant que la procuration soit donnée à un action-
naire non arriéré, et soit conforme aux règlements; et toutes les La majoriieé
questions soumises aux actionnaires, à une assemblée générale décidera.
ou spéciale, se décideront à la majorité des voix données par
les actionnaires alors présents ou par leurs procureurs ; et en E-alité d
cas de partage égal des voix, le president aura voix prépon- voix.
dérante.

l5. Les affaires de la compagnie seront gérées par un Direc:eurs.
bureau de neuf di recteurs, dont un sera président et un autre Pr&ident.
vice-président ; et. cinq membres de ce bureau, présents en Quorum.
personne, feront le quorum ; et en cas de mort, de démission, Vacances.
de destitution ou de disqûalification de quelque directeur, le
bureau, s'il le juge à propos, remplira la vacance jusqu'à la
prochaine assemblée annuelle de la compagnie, en nommant à
cette charge un actionnaire ayant les conditions requises
mais il ne sera pas permis de voter par procureur aux assem- Nuiles procu-
blées de la direction, rations.

16.



474 Cap. 93. Hôtel et Bains de Mer de Tadoussac. 29 VICr.

Premier prési- 16. Le dit William Rhodes sera le premier président le
nt,v dit honorae David dward Price sera le premier vice-pré-

président et
directers. sident et dits John Gilmour, James Bell Forsyti, Willis

Rusebi Charles John Bryêes George William Cambell,
Alexander aurquart et Joseph Radford seront les premiers
directeurs de la compagnie, en vertc du présent acte, et .ls
occuperont leurs charges jusqu'à la première assemblée
annuelle des actionnaires de la dite compagnie, qui se tiendra
en vertu tu présent acte, comme il est (lit en iceh

A&semblées 17. Le premnier mercredi du mnois de novembre prochain.
généi rales ,,qui ne sera pas uin jour de fête, elepremier merrerdi
anvuelles Po
l'élection des qui ne sera pas lin jour de fête, tous les ans ensuite, un.->

dieceus~et.assemblée générale des actionnaires de la compagnie- se
tiendra H son bureau principal, en la cité c.e Québe, e
à celttd assemblée les actionnaires présents ou représentés
éliront neuf directeurs, porteurs c racun le deux action -u
fonds social moins, lesquels directeurs exerceront leurs
fonctions jusqu'à (e qu'il leur soit nommé des successelrs, et
pourront être touijouirs réýéluis, s'ils ont d'ailleur-s les qualités

.PréSidAnt et requises et les neuf directeurs coisiront entre eu un pré-
vice-président. sident et un vice-préesident ; et il sera envoyé à chacun des
Avis d4S actionnairte un rsv des sqà léérales annuelles, dans

lequel sera acnigniée rleure de l'assemblée, ou cet avis sera
publié dansm un o plusieurs papiers-nouvelles, paraissant dans
chacune des cits dc Qjuébe f et de Montréal, un mois avant ICeI
jour deefl'tseembui,

AeMlées aseS. Le président ou deux directeurs quelconques ou pls

opýcialet. pourront en tout temps convoquer une assemblée ou (les

assemblées des actionnaires pour des objets soit généraux
speciaux, el quatre acionnaires quelconques pourront en tout
temps convoquer des assemlures spéciales de la compargnie,

Apis. en eu donnant a moins rlix jours davis dans un ou plusieurs
papiers-nuvelles dans la ci (le Québe, un pr
envoyant tr la poi e ou autrement, un avis écrit ou imprimne
à chaqu(Ile net ionilairc.

Pourvu au cas Il19. S'il arr-ive en aucun temps qu'il ne se fsepas d'élee-
de défilut lion (le directeuirs lie jour oit, selon le présent acte, il auirait dûi

S en faires un la dite orporation ne sera pas ponur cela réputée

dissoute ; mais il sera loisible de faire, o un actre as se
élection en la m ien laquelle le présent acte presrit de
facire l'élection annuelle des deteur

Pouvoirs des 00. Le bureid dco direction de la compagnie anua pleins

s. pouvoirs en toutes thoses pour administrer les afair e de la

compagnie, et pour faire toutes acquistions et passer toute
espèce de contrats que la compagnie peut faire par la loi,

Pouruites. et pourra ester en juement devdant toute cour (e loi ou
envoat paur de la co pagnie adoptes r é in cea iu
commu i rie en touc temps des rèql emen, non t r pa 'reé Sla

loi
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loi ou aux résolutions de la compagnie, concernant les deman- Demande de

des de versements sur actions et le paiement d'iceux, lémission
et l'enregistrement de certificats d'actions, la confiscation des
actions faute de paiement, la manière de disýoscr des actions
confisquées et de leur produit, le transfert des actions, la déclara- Dividendes-

tion et le paiement des d ividendes, la nomination, les fonctions, officiers.

les devoirs et la destitution des agents, officiers et serviteurs de
la compagnie, le cautionnement qu'ils devront fournir à la
corpagnie, leurs salaires, et ceux des directeurs s'ils en ont,
le lieu des assemblées annuelles et autres de la compagnie
dans la cité de Québec, la convocation des assemblées de la Assebmes el

compagnie et du bureau des directeurs, les conditions requises procureurs.

par rapport aux procureurs, et la procédure en toutes matières
traitées aux assemblées, le siége du principal bureau d'affaires Bureauda1a

à Québec et de tous les autres bureaux dont la compagnte peut laires.

avoir besoin, l'imposition et le recouvrement des amendes et
forfaitures pouvant être l'objet de règlements, et. la conduite à Pouvoirs géné-

suivre dans tous les autres détails des affires de la compagnie ; raux.
mais tout tel règlement et toute révocation, amendement ou Les règlements
rétablissement d'icelui, à moins qu'ils ne soient confirmés à seront confir-

une assemblée générale de la compagnie, n'auront d'effet que

jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagnie ; et prene.
toute copie d'un règlement, revêtu du sceau de la compagnie et
de la signature d'un officier de la compagnie, fera foi primai

facie de ce règlement devant toutes les cours de loi.

21. Il sera du devoir de la direction de déclarer tels divi- Dividendeset
dendes annuels des profits de la compagnie que la dite direc- comptes.
tion ou la majorité jugera à propos, et il sera fait chaque année
un état fidèle et détaillé de ses opérations, dettes, créances,
profits et pertes, lequel état sera consigné sur les livres de la
compagnie et exposé à l'examen de tout actionnaire ; et une copie s la
copie d'icelui certifié sous serment par le président ou deux législature.
directeurs, se transmettra chaque année à chacune des trois
branches de la législature provinciale, et le serment pourra être
administré par tout juge, commissaire ou juge de paix; et, avant en de é-
de payer et liquider tels dividendes annuels des profits de la com-- serve.

pagnie les directeurs auront le droit de créer à même les dits
dividendes un fonds spécialet de réserve, destiné à tous les achats
et à la construction de bains, maisons de bains et appareils de
bains, dont la dite compagnie aura besoin, et aux frais d'entretien
et de réparation d'iceux et de l'hôtel appartenant à la compa-
gnie ; et un état exact de la situation de ce fonds sera présenté et
conservé par les directeurs de la compagnie pour former partie
des procès-verbaux de leurs délibérations ; on tiendra un re- Régistre des
gistre, sur lequel on inscrira le nom, l'état et la résidence de actionnaires.

chaque actionnaire, ainsi que le nombre d'actions possédées
par lui; et chaque actionnaire aura droit de se faire remettre
un certificat du nombre d'actions qu'ils possède.

22. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient un Responsabilité
dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou un divi- des directes

le la endrapayant des
dende dont le paiement la rendra insolvable, ou qui diminuera dividendes

son

Cap. 938 AT75
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lorsque la cin- son capital social, ils seront conjointement et solidairement
pagnie e.t responsables de toutes les dettcs actuelles de la compagnie et
insolvable. de toutes celles contractées ensuite pendant qu'ils seront en

charge; mais si quelque directeur s'oppose à la déclaration on
au paiement de ce dividende, et qu'en tout temps avant celui
fixé pour le paiement de ce dividende, il dépose une déclara-
tion par écrit de ses objections au bureau du secrétaire de la
compagnie, ce directeur sera exempt de cette responsabilité.

Faux certïfi- 23. Si les officiers de la compagnie font un certificat ou un
cats, etc. rapport, ou donnent un avis public, conformément au présent

acte, et que ce certificat, rapport ou avis contienne des asser-
tions fausses sur quelque point majeur, tous les officiers qui
l'auront signé seront conjointement et solidairement responsa-
bles de toutes les dettes qui seront contractées pendant qu'ils
seront officiers ou actionnaires de la compagnie.

Directeurs res- 24. Si le passif de la compagnie excède en aucun temps le
ponsabsee chiffre de son capital, les directeurs qui auront consenti à cet

excédant, en seront personnellement et individuellement respon-

sables envers les créanciers de la compagnie.

il ne sera pas 2a. Il ne sera fait de prêt d'argent par la compagnie à
fait de prêts '

aucun de ses actionnaires; et s'il en est fait quelqu'un à un
aux actionnai- qeq'n

res. actionnaire, les officiers qui le feront on y consentiront, seront
conjointement et solidairement responsables, jusqu'à concur-
rence de la somme prêtée, avec l'intérêt légal, de toutes les
dettes contractées ensuite par la compagnie jusqu'au rembour-
sement de cette somme.

26. La compagnie ne pourra employer aucune partie de ses
n'achýtera pas capitaux à acheter des actions d'une autre corporation.
c.iaciionE.

Contrats, bil- 27. Tou contrat, convention ou marché fait par la compa-
ieA, ete. gie ou par un ou plusieurs directeurs au nom de la compagnie

ou par un agent ou des agents de la compagnie, et tout billetbD bD

promissoire fait ou.endossé, et toute lettre de change tirée ac-
ceptée, ou endossée par tel directeur oâ directeurs au nom de
la compagnie ou par tout tel agent ou agents, en conformité
des pouvoirs qui leur seront conférés comme tels en vertu des

Il ne sera pas règlements, engageront la compagnie; et il ne sera nécessaire
necssaire que en aucun cas d'apposer le sceau de la compagnie à un tel con-
le sceau soit b ntlcn
apposé. trat, convention, engagement, marché, billet promissoire, ou

lettre de change, ni de faire preuve qu'iceux ont été convenus,
faits ou passés en stricte conformité des règlements; pourvu
cependant que rien dans la présente clause ne soit censé auto-
riser la dite compagnie à émettre de billets payables au por-
teur, ou de billets promissoires de nature à circuler comme
papier-monnaie ou billets de banque.

Signiication de 2g. Toute signification de mandats faite au bureau de la

mandas. compagnie en la cité de Québec. seulement, et dans le cas où
la
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la dite compagnie n'aurait pas un tel bureau, alors au prési-
dent de la dite compagnie, sera réputée bonne et valable par
toutes les cours de justice de cette province.

29. Des actions de toute nature pourront être intentées et Action e

maintenues entre la compagnie et quelque actionnaire que ce témo;ns.

soit, et tout actionnaire qui ne sera pas partie lui-même à ses
actions, pourra être témoin compétent.

30. Le présent acte sera réputé public. Acte pulAie.

FORMULE A.

(Citée dans l'acte ci-dessus.)

Pour valeur reçue de je cède et trans-
fère (ou nous cèdons et transférons) à de

actions (sur chacune desquelles il a été payé
piastres ) du capital

de la compagnie de l'hôtel et des bains de mer de Tadoussac
dont le bureau est à Québec, sans préjudice des

règles et règlernents de la dite compagnie, m'obligeant (ou
nous obligeant) par les présentes à remplir les conditions im-

posées par le proviso de la cinquième section de l'acte d'incor-
poration de la dite compagnie.

En foi (le quoi j'ai signé (ou nous avons signé) les présentes
au bureau de la dite compagnie, ce jour de
mil huit cent

(Signature du cédant ou de son procureur.)
Témoin:

Paccepte (ou nous acceptons) par les présentes, la cession
ci-dessus de actions du capital de la com-
pagnie de l'hôtel et des bains de mer de Tadoussac, à moi (ou
à nous) cédées comme il est dit ci-dessus, ce
jour de mil huit cent

(Signature du cessionnaire ou (e son procureur.)
Témoin:

CAP. XCIV.

Acte pour conférer certains nouveaux pouvoirs à la
Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des
Cultivateurs du Canada Ouest.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDÉRANT que la compagnie d'assurance mutuelle et Préambule.

mobilière des cultivateurs du Canada Ouest a, par pétition,
demandé qu'afin de favoriser les intérêts de la compagnie, des

pouvoirs

Cap. 93, 94. 7



478 Cap. 94. .Içuran ce des C ultivateurs dli Ù. O. 29 VICT.

pouvoir nouveau lui soient conférés, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande: à ces causes Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Les actions i 1. Nulle action ou poursuite, en loi ou en équité, ne sera
l'égard de- intentée contre la cornpagnie à Pégard d'aucune police accor-polices seront
ntcnées dans dée ou contrat d'assurance passé, ou qui le sera à l'avenir par

un certain la dite cornpagnie, après le laps d'une année immédiatenent
après la survenance de la perte ou du dommage à l'occasion
duquel telle action ou poursuite est intentée, ou dans le cas où
telle perte ou tel dommage serait survenu avant la passation du
présent acte, alors dans le délai d'une année immédiatement
après la passation du présent acte, sans préjudice dans tous les

Ploviso. cas des droits des personnes inhabiles par la loi; pourvu que
dans toutes les polices émises à l'avenir par la compagnie,- la
présente section sera écrite ou endossée sur icelles.

sion les actions

Dansquelcs . Toute action du ressort d'une cour de division, fondée sur
corsdedii-ou pour des billets de prirne ou de dépôt, ou des sommes répar-

seront jugées. tics ou devant l'être sur ces billets, ou fondée sur ou pour des
billets donnés ou devant être donnés pour primes d'assurance
au comptant à la dite compagnie, ou à aucun de ses officiers
ou agents, pourra être inscrite, jugée et décidée dans la cour
pour la division où se trouve le bureau principal de la compa-

Les polices 3. Dans le cas où un billet donné ou devant être donné pour
seront nulles une prime d'assurance au comptant à la dite compagnie ou àpour non-paie-
ment des pri- aucun de ses agents ou officiers, ou dans le cas où une somme
mes. qui pourra à l'avenir être répartie sur un billet de prime ou de

dépôt donné ou devant être donné à la dite compagnie ou à
aucun de ses agents ou officiers, resterait arriéré et non-payé
pendant trente jours après son échéance, la police d'assurance
possédée par la personne en défaut deviendra par le fait abso-

r Vio. lument nulle et non avenue ; pourvu toujours qu'en pareil cas
telle personne restera responsable à la dite compagnie pour le

Proviso. montant ainsi arriéré et non payé ; et pourvu en outre, qu'il
sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, à leur discré-
tion, sur paiement de telle somme et aux termes et conditions
qu'ils jugeront à propos, de faire cesser l'annulation de telle
police, et sur ce, la dite police, ainsi que les billets de prime et

Proviso. de dépôt, auront de nouveau pleine force et effet ; pourvu que
la présente section soit écrite dans le corps ou sur le dos de
toutes les polices que la compagnie émettra à l'avenir.

Aote public. 4. Le présent sera réputé acte public.

C A P:.
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CAP. XCV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Association
Homeopathique de Montréal et pour changer son
nom en celui de "7Collée des médecins et chirur-
giens homoopathes de Montréal."

[Sandionné le 18 Septembre, 1865.

C ONSIDERANT que Francis E. 'Grafton, John Wanless Prédainbule.
. D. et autres, ont demandé des amendements à l'acte S. 59.

pour incorporer l'Association Ilomoeopathique de Montréal, et

qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

I. La dernière partie de la section quatre du d t acte est Sec. 4 amen-

amendée de manière à se lire comme suit
Le dit collége sera dénommé le Collége des médecins et

chirurgiens homœopathes de Montréal."

2.La section sept du dit acte est par le présent abrogée, et sec 7abrogée

la suivante y est substituée: et nouvelle

I Toute personne désirant subir un examen devant le dit section inseree.

bureau, touchant ses capacités à pratiquer la médecine, la Condition

chirurgie et Part obstétrique, ou l'une ou l'autre de ces branches detauer, etc

d'après les doctrines et les enseignements dc l'homoopathie,
en donnera avis par écrit au secrétaire de l'association, et
devra faire voir qu'elle i'est pas âgée de moins de vingt-et-un
ans, qu'elle a étudié la médecine pendant au moins quatre
ans sous un ou plusieurs médecins pratiquants ayant les
qualités voulues, et qu'elle a suivi dans quelqu'université ou
école incorporée de médecine en Canada ou dans le Royaume-
uni de la Grande-Bretagne ou d'Irlande, pas moins de deux
cours de six mois d'anatomie, de physiologie de chirurgie, de
théorie et de pratique de la médecine, de l'art obstétrique, de
chimie, de matière médicale et de thérapeutique respective-
ment, et pas moins d'un cours de six mois de médecine
clinique et de jurisprudence médicale respectivement, et qu'elle
s'est conformée aux règlements de telle université ou école
incorporée de médecins, au sujet de ces cours, et. qu'elle a
suivi tel cours qui par la suite pourront être considérés par le
bureau des examinateurs nécessaires pour l'avancement de la
science médicale,-et elle devra, aux temps et lieu régulière-
ment fixés, subir un examen sur toutes ces branches devant le
.bureau des examinateurs."

3. Le présent sera réputé acte public. Acte pubic.

CAP.
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CAP. XCVII

Acte pour incorporer le Collége de London.
[Sanciionné le 8 Septembre, 1865.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il a été représenté à la législature de
cette province que le vénérable Isaac Hellrmuth, DD., archi-

diacre de Huiron, a entrepris d'ériger et fonder une école en la
cité de London sous le nom de " Collége de London;" ci
considérant que l'utilité de la diue école et les fins pour les-
quelles elle est établie recevraient un grand développement de
son incorporation : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Le coi1hed 1. Il sera et il est par le présent constitué et établi en la cité
London sera un de London, Canada Ouest, un corps politique et corporation,eorps politique

corpoton sous le nom de " Collége de London," laquelle corporation se
composera du vénérable Isaac Hellmut] susmentionné, et du
révérend Arthur Sweetman, du révérend Henry Halpin, de

ynd, leu Adam Crooks et Versacoil Cronyn, qui seront les syndics de
nomination e la corporation et en auront le contrôle, l'administration et la
deo régic et auront aussi le pouvoir de faire des régles tci règle-

ments non incompatibles avec la loi ou avec le présent acte,
pour la régie et administration de la dite corporation ainsi que
(le ses biens et affaires, et pour la gouverne des dits syndics
dans l'accomplissement de leurs devoirs, et tous les actes de la
majorité des dits syndics auront la même force et le mêine
eflet que si tous y eussent concouru.

Pouvoirs de la 2. La corporation aura le pouvoir en tout temps
ýorporation. acquérir, posséder, avoir et utiliser les terres et tenements

nécessaires pour l'usage et occupation de fait de la dite corpo-
ration, et pourra les vendre, aliéner et en disposer, et en
acheter, et acquérir et posséder d'autres à leur place, pour les

Pruvo: biens- fins susmentionnées; pourvu toujours que la valeur annuelle
des immeubles par elle possédés en aucun temps n'excèdera
pas la somme de cinq mille piastres argent courant de cette
province.

acançes par- 3. Survenant quelque vacance dans le nombre des syndicsmni les synic susdits par décès, résignation ou autrement, elle pourra être
remplie en la manière prescrite par les règles et règlements de
la dite corporation.

Rapports~ la 4. La corporation sera tenue.en tout temps, lorsqu'elle en
sera requise par le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche
de la législature, de faire un rapport complet de ses biens,
menbles et imeubles, et de ses recettes et dépenses pour la
période, et accompagné de tels détails et autres renseigrnnents
que le gouverncur ou l'une ou l'autre branche de la législature
pourra exiger.

Acte public. 5. Le présent sera réputé acte public.
C A P.

r'.. . 1
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CAP. XCVII.

Acte pour iucorporer "L'Institut Canadien Français
de la Cité d'Outaouais."

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDERANT que Pierre Marié, J. B. Turgeon, A. T. prambuIeC W. Rhéaume, L. A. Grisor. E. R. E. Riel, M. D., J. T.
C. T. Beaubien, M. D., P St. Jean M. DJ. B. Cantin, J. G.
Turgeon Horace Lapierre, N. Germain, Eugène Martineau,
L. J. B. Lazure, Chas. E. Turgeon, F. X. Lapierre et autres,
de la cité d'Oataouais, ont par pétition représenté qu'ils ont
forrié en la cité d'Outaouais une association littéraire et
scientifique sous le nom de l'Institut Canadien Français de la
cité d'Outaouais," aux fins de fonder une bibliothèque et un
cabinet de lecturc et d'organiser un système d'instruction
mutuelle et publiquc, au moyen de lectures et de cours, et
qu'ils ont demandé la passation d'un acte à l'effet d'incorporer
le dite association, et qu'il est expédient d'accéder à leur de-
mande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Pasãemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Pierre Marié, J. B. Turgeon ?A. T. W. Rhéaumc, L. A. Certaines per-
Grison, E. R. E. Riel, M. D., J. T. C. T. Beaubien, M. D., sonnesincorpo-
P. St. Jean, M. D., J. B. Cantin, J. G. Turgeon, Horace La-
pierre, N. Germain, Eugène Martineau, L. J. B. Lazure, Chas.
E. Turgeon et F. X. Lapierre, avec toutes autres personnes
qui sont actuellement membres de la dite association, ou qui
pourront plus tard le devenir en vertu du présent acte, seront
et sont par le présent constitués corps politique et corporation
de fait et de nom, sous le nom de "Institut Canadien Français Nom.
de la cité d'Outaouais," pour les fins ci-dessus mentionnées.

2. Un quorum composé de dix des membres actifs de la Quorm pour
dite association, choisis à ses assemblées semi-annuelles, adinistrer le
tenues en avril et octobre de chaque année, aura plein pouvoir
et autorité d'administrer les affaires de l'association.

3. Ce quorum aura pouvoir de former un coinité composé Çomiti POU
<le pas plus de sept et de pas moins de trois de ses membres cette fin.

pour administrer les affaires que la dite association pourra lui
confier.

4. Ce quorunaura pouvoir de faire et décréter les règles et Rdglesetrègle-
règlements en sus de ceux déjà existants dans la constitution ments.
primitive de l'Institut Canadien Français de la cité d'Outaouais
enregistrée au bureau d'enregistrement du comté de Carleton,
sous le numéro neuf mille six cent six, qui pourront être né-
cessaires pour la meilleure administration et régie de ses
affaires, et ces règles et règlements seront au préalable soumis Soumis

si aux membres.

Ca à 97 8
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aux membres de lassociation et par eux approuvés à Pune de
ses assemblées régulières

citation. 5. Et considérant que des propriétés immobilières acquises
par M. Pierre Marié, de la cité d'Outaouais, et à lui transportées
en son propre nom, appartiennent virtuellement à l'Institut Ca-
nadien Francais d'Outaouais, et ne sont actuellement d'aucune

Propriétés en utilité à la dite association: à ces causes, il est décrété quaus-
question seront sitôt après la mise en vigueur du présent acte, le dit Pierre
cCéJet. Marié cédera et transportera à l'Institut Canadien Français de

la cité d'Outaouais toutes les propriétés qu'il a acquises pour
la dite association.

Mais toutes les 6. La dite. association sera responsable de toutes les dé-
P penses et obligations que le dit Pierre Marié aura encourues à

payées, raison de ces proprtéts, mais rien de contenu au présent
n'obligera le dit Pierre Marié à faire un transport à la dite
association avant que les dépenses et obligations qui ont été
encourues aient étó acquittées.

La corporation 7. Il sera loisible à la dite association de disposer des ter-
pourra vendre rains, en tout ou en partie, aussitôt qu'elle en aura eu la pos-

session, et de les louer ou transporter, selon le cas, tels baux
ou transferts devant être revêtus de la signature du président,
du trésorier et du secrétaire de la dite association, ainsi que du
sceau d'icelle.

Emploi des S. Les revenus ou deniers provenant du transport ou de la
revenils, location des dits terrains seront en premier lieu affectés à

l'acquittement des dettes de la dite association,-

En second lieu, à la réparation ou à lagrandissement de la
biblîotl)ècue (le la dite association,-

En troisième lieu, à construire sur le lot qu'elle a récem-
ment acquis vis-à-vis de la cathédrale catholique romaine de
la cité d'Oritaouais, et

En quatrième lieu, à l'entretien de la dite -association.

Pouvoir deae- 9. La dite association est par le présent autorisé à accepter
quérir et d'éri-
ger des édifices
sur cettaine récemment acquise vis-à-vis la cathédrale de l'église catholique
propriete. romaine de la cité d'Outaouais susdit et d'ériger les édifices
Autres biens nécessaires a son installation ; et la dite association pourra, de
limites. temts à auLitre, acquérir, avoir et posséder tels autres immeu-

bles qu'elle jugera nécessaires, et pourra les aliéner et en dis-
poser, de temps sn autre, dec manière à ce que la totalité
des immeubles possédés par elle n'excède jamais en valeur
annuelle la somme de cinq mille piastres.

10.
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10. La constitution primitive de la dite association ne sera Constitution
modifiée que sur un vote des deux tiers de ses membres. primitive ne

nee.

Il. La dite association aura le droit de poursuivre devant Droits de pour,
toutes les cours de justice du Haut Canada le recouvrement de suivre, etc.
toutes dettes à elle dues par aucun de ses membres ou par
toute antre personne que ce soit.

12. Il sera du devoir de la d ite association de soumettre à Etats à l'audi-
Pauditeur général, lorsqu'elle en sera requise, un état des pre- teur généra..
priétés immobilières possédées en vertu du présent acte, et des
revenus en provenant, ainsi que de ses recettes et dépenses.

12. La présent seim réputé acte public. Acte public-.

CAP. XCVIII.

Acte pour incorporer le club Rideau de la cité d'Ou-
taouais.

([Sanctionné le 18 Septem!>re, 1865.]CONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées, Préambule.
conjointement avec un grand nombre d'autres à Québec, et

ailleurs en Canada, se sont associées dans le but de fonder un
club destiné à des réunions sociales, et qu'elles ont démandé
d'être incorporées sous le nom de " Club Rideau de la cité
d'Outaouais," et qu'il est expédient d'accéder à leur demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

I. L'honorable John A. Macdonald, l'honorable George Certaines per-
Etienne Cartier, lhonorable George Brown, D. Ford Jones, sonnes incor-

écuyer, W. Shanly, écuyer, l'honorable John Carling, lhono- pores sous le

rable L. H. Holton, l'honorable J. S. Macdonald, D. A. Mac- Rideau.
donald, écuyer, l'honorable A. T. Galt, l'honorable Hector L.
Langevin, Alex. Morris, écuyer, l'honorable W. P. Howland,
l'honorable L. Wallbridge, l'honorable James Cockburn,
l'honorable J. C. Chapais, R. J. Cartwright, écuyer, T. C.
Wallbridge, écuyer, l'honorable C. Alleyn, M. C. Cameron,
écuyer, Robt. Melntyre, écuyer, John Poupore, écuyer, W.
McGiverin, écuyer, R. S. Atcheson, écuyer, l'honorable D. L.
Macpherson, l'honorable John Ross, lhonorable D. C. Price,
C. J. Brydges, écuyer, Thos. Reynolds, écuyer, ,Emilius
Irving, écuyer, Thos. Swinyard, écuyer, Phonorable Alex.
Campbell, l'honorable J. J. C, Abbott, l'honorable Thos.
D'Arcy McGee, Wm. F. Powell, écuyer, Alonzo Wright,
écuyer, J. M. Currier, écuyer, l'honorable T. Ryan, l'honorable
Sir N. F. Belleau, l'honorable James Skead, l'honorable J.
J. Fergusson Blair, l'honorable -John Hamilton, (Inkerman),
Thoe. McGreevy, écuyer, H. Bernard, écuyer, J. Ashworth,
écuyer, Allan Gilmour, écuyer, J. G. Vansittart, écuyer,

31* l'honorable
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'honorable G. W. Allan, Ralpli Jones, écuyer, Phono-
rable M.Laframboise, Geo. Irvine, écuyer, W. MeNaughton
écuver, William White, écuyer, Robert Bell, écuyer, John
Bell, écuyer, F Cumberland, écuyer, Phonorable J. Hill-
yard Cameron, l'honorable James Shaw, Plhonorable A.
B. Foster, C. S. Gzowski, H. J. Noel, William Petrie, écuyer,
l'honorable John Rose, et telles autres personnes qui sont
actuellement ou deviendront par la suite membres de la dite
association, seront et sont par le présent constitués corps
politique et corporation de fait et de nom, sous le nom de

Club Rideau ;1 et sous ce nom ils pourront de temps à autre
et en tout temps à Pavenir, acheter, acquérir, posséder et
utiliser, et avoir, prendre et recevoir, pour eux et leurs succes-

m euble seurs, pour loccupation réelle de la dite corporation, les terres,
tènements et héritages, et les biens meubles ou immeubles sis
et situés en la cité d'Outaouais, et les vendre, aliéner et en
disposer chaque fois que la dite corporation jugera à propos de

constitution le faire; et la constitution, les statuts et règlements actuelle-
règles et rte- ment en vigueur concernant l'admission et l'expulsion des

.membres et l'administration et la gestion générale des affaires
et intérêts de la dite association, en autant qu'ils ne seront pas
incompatibles avec les lois de cette province, seront la consti-

roso:amen- tution, les statuts et règlements de la dite corporation ; pourvu
demen toujours, que la dite corporation pourra au besoin modifier,

révoquer et amender sa constitution, ses statuts et règlements,
en la manière qui y est prescrite.

Transfert de.ý 2. Tous le. biens et effets actuellement en la possessession
biens de dlsso- ou pour elle tenus en fidéieommis sont
ciation.cito. de la dite association,oupueletnsnfdéom sot

par le présent transférés à la dite corporation, et seront appli-
qués uniquement au maintien de la corporation.

iesPOnSabild 0. Nul membre de la corporation ne sera responsable des
desrmembres dettes d'iellc au-delà d'une somme équivalente au montant

du premier honoraire d'entrée et des souscriptions annuelles
non payées par tel membre, et tout membre du club, non
arriéré, pourra s'en retirer, et cessera d'être membre, cn par
lui donnant avis à cet effet en la forme qui pourra étre pres-
crite par ses règlements, et dès lors il sera absolument dégagé
de la responsabilité des dettes ou engagements du club.

IMontant des 4. Il sera loisible à la dite corporation d'émettre des actions

act.ons li'. jusqu'à concurrence du montant qu'elle croira nécessaire, n'ex-

cédant pas en totalité la somme de quaranto mille piastres; et
de cent piastres chacune ; ces actions seront souscrites dans

un livre qui sera ouvert à cette fin par le comité du dit club

et payées en la manière et dans le délai qui sera prescrit par
le dit comité.

fMPLOÏ de3 .5. Les fonds provenant de ces actions seront affectés exclu-
fonds. siveent à la construction d'une maison de club avec ses

dépendances, et à son ameublement.



6. Les actions seront transférables par livraison et xemise Transfert dem

des certificats qui seront émis en faveur des porteurs de ces

actions respectivement, et par transfert sur les livres de la

corporation.

7. Chaque porteur d'actions dûment payées sera propriétaire htesponsabilité

d'une part indivise des immeubles de la corporation et des Tes

édifices qui y seront érigés, et sera exempt de toute responsa-
bilité au-delà des actions qu'il possèdera ; pourvu toujours que
nulle vente ou transport de toute telle action ou de tout intéret

dans ces immeubles sous l'autorité d'une exécution émise

d'une cour de juridiction compétente ou autrement, ne sera

réputé valide, si, après avis régulier et demande, la dite cor-

poration refuse d'acquérir telle action ou intérêt à sa valeur

vénale d*alors, muais jamais à un prix plus élevé qu'au pair.

S. La dite corporation pourra racheter de temps à autre vouvoirde
tout montant d'actions que le lit comité pourra juger à propos; raeter le$

les actions qui devront être ainsi rachetées seront tirées au sort

uar le dit comité.

9. Ce rachat pourra s'opérer en déposant dans une des Comment

banques incorporées de cette province, au crédit du porteur ou s'opérera e

des porteurs de telle action ou telles actions, le montant de

telle action on telles actions et de toLsl. dividendes non payés
sur icelles, et dès lors telle action ou telles actions cesseront
d'exister par le fait même.

10. Le présent sera réputé acte public. Àctepubie.

CAP. XCIX.

Acte pour permettre d'hypothéquer une certaine pro-

priété appartenant à l'Eglise du Christ, en la cité
d'Outaouais, acquise pour y ériger un presbytère.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

CONSIDÉRANT que le ministre et les marguilliers de préambuie.
' Péglise relevant de l'église-unie d'Angleterre et d'ir-
lande, communément dénommée lEglise du Christ, en la cité
d'Outaouais, ont, conformément à une résolution passée à une
assemblée de la fabrique de la dite église à cet effet, demandé
la passation d'un acte pour permettre aux autorités de la dite

église d'hypothéquer le terrain du presbytère, composé des lots
de ville, numéros vingt-deux, du côté sud de la rue Sparks, et

vingt-deux, du côté nord de la rue Queen, en la cité d'Outa-
ouais, les dits lots étant numérotés dans la direction onest,
ainsi que les édifices sus-érigés, aux fins de prélever une
somme de pas plus de trois mille piastres dans le but d'acquitter
la dette encourue pour y ériger le presbytère et compléter le dit
'édifice; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux con-
clusions de la dite pétition : . ces causes, Sa Majesté, par et

de

Cap. 98, 99 . 4,85Club Rideau, Outaouais..186-5;
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de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Le ministre, 1. Le ministre et les marguillersde l'église relevant deetc., de l'égliscle d
du Chris, d'Irlande,
Outaouais, mée lEglise du Christ, en la cité d'Outaouais, pourront passer

rypotbCqur l avec toute personne, partie ou corporation quelconque, un
terrain du preS- transport, par voie dhypothèque, du terrain du presbytèrebytèrL. susdit et des édifiees sus-érigiés, en garantie du paiement des

deniers empruntés ou qui seront empruntés par eux; mais le
montant qu'ils sont autorisés à prélever comme susdit, ne devra
pas excgder la somme de trois mille Piastres.

aEmploi des 2p. Le denirs prélevés au moyen de telle hypothèque
denersn seront afectés au paiement des dettes encourues pour pérectionprélvé. du presbytère sur le dit terrain et po0ur l'achèvement du dit

sdifice; mais nulle personne payant aucune somme de deniersau ministre et marguilliers susdits, confrmnément au présent
acte, et en obtenant quittance, ne sera tenue de veiller à
l'emploi de ces deniers.

Acte publie. Le présent sera réputé acte public.

CAP. C.

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de
l'église St. André, dans le township de Ramsay,
relevant de l'église d'Ecosse, à vendre le terrain de
l'é,glise à elle appartenant, et pour d'autres fins.

[Sancioulé Le 18 Septembre, 1865.1
Préambule. ceoSDÉRANT que les syndics de la congrégation de

Pléglise St. André, dans le township de Ramsay, relevant
de l'église d'Edosse, ont, par leur petition, représenté qu'ils
désirent vendre le quart nord-est u lot numéro quinze dans la
septième concession du township de Rasay, dans le comté
de Lanark, qui forme le terrain de la dite église, et en appli-
quer le produit à l'acquisition d'un emplacement et à l'érectiond'un presbytère dans ou près le village de Amyon, delevant
être possédé par les dits syndics pour l'usage et bénéfice du
ministre de la dite congrégation et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Syndicsde 1. Les sndics actuels de la ati de 'église St.
l'église st.Alés dsts André, clans- le township dle Ramisax-, relev'ant cie l'égliseAndró, danst
Ramsay at.iJavauto- d'Ecosse, ou leurs successeurs dûment élus en telle qualitéris ne rorou la majorité < entre eux ou des uns ou des antres d'entre

Sde e eux, auront pouvoir de vendre, aliéner, céder et, en vertu d'un
titre
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titre ou de titres valables faits sous leurs seings et sceaux, de
transporter le quart nord-est du lot numréro quinze dans la

septième concession du dit townshiip de Ramsay, dans le comte

de Lanark, et ce en un on plusieurs lots ou lopins, à toute

personne ou personnes désirant en faire lacqmsition, et d'ap-

pliquer les produits de telle vente ou ventes à l'acquisition

d'un emplacement et à l'érection d'un presbytère, dans ou

près le village d'Almonte, pour être possédé par les dits

syndics pour l'usage et bénéfice du ministre de la dite congré-

gation ; pourvu toujours, que les dits syndics qui participeront Proiso- res-

dans la vente et transport du dit lot de terre ou d'aucune partie ponsabited

ou parties d'icelui, seront personnellement tenus de veiller a ce

que les sommes en provenant soient affectées aux objets

prévus par le présent, mais non les acquéreurs.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CI.

Acte pour permettre au ministre de l'Eglise de la Tri

nité, en la ville de Simcoe, de vendre et transporter

un certain lopin de terre y mentionné.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

C ONSIDERANT que le ministre et les marguilliers de PrémbuIe.
S'Eglise de la Trinité, en la ville de Simcoe, dans le comte

de Norfolk, ont, par leur pétition, représenté qu'un lopin de

terre composé de la partie nord-est du lot numéro deux, dans
la cinquième concession du township de Woodhouse, a été, le
douzième jour d'août mil huit cent cinquante-trois, transporte
au ministre de la dite Eglise de la Trinité, à la charge que les

revenus et produits provenant du dit lopin de terre fussent

affectés au soutien et entretien d'un ministre desservant la dite

Eglise de la Trinité, conformément aux doctrines et principes
de léglise unie d'Angleterre et d'Irlande ; et qu'ils ont de plus

représenté que le dit lopin de terre a 'été trouvé en grande

partie improductif, et qu'il a été jugé à propos, dans l'intérêt

du ministre et de la congrégation de la dite Eglise de la Tri-

nité, de faire vendre le dit lopin de terre, et d'en appliquer les

produits à l'achat d'un presbytère, ou à l'achat d'un emplace-

ment et à l'érection d'un presbytère dépendant de la dite

Eglise de la Trinité, en la ville de Simcoe ; et qu'ils ont

demandé la passation d'un acte de la législature a leffet de

leur conférer Pautorité nécessaire à cet égard, et qu'il est

expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative da Canada, décrète ce qui suit:

1. Le ministre de l'église de la Trinité, en la ville de Sim- Pouvoir de

coe, sera et est par le présent autorisé àt vendre, en un ou vendreunecer-
plusieurs
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ane étendue plusieurs lots, et aux prix les plus avantageux qu pourront en
être obtenus, et à transporter à l'acquéreur ou aux acquéreurs.ownstiip de .f

Woodhouse. d'iceux, en pleine propriété, tout le lopin de terre composé de
la partie nord-est du lot numéro deux, dans la einquième con-
cession du township de Woodhouse, décrit dans un transporz
lait par George Potts et son épouse, au révérend Francis Evans,le ministre alors de la dite Eglise de la Trinité, et enregistré
au bureau d'enregistrement de Norfolk, par sommaire, sous le
numnéro huit mille vin t-sept.

En mplodts 2. Les produits provenant de telle vente ou ventes ,eront
affectés à Pacquisition d'un presbytère avec les terrainsnéces-
saaires, ou à lacquisition d'un emplacement ainsi qu'à Pérec-
tion d in presbytère dépendant de la dite Eglise de la Trinité.
ein la dite ville de Sirmcoe.

Propriété 3. Le transport du dit presbytère et des elrains sera faitfrat n-féréc 01 en pleine propriété iransférée au ministre et aux narguilliers et
rniffiers. à leurs successeurs respectifs, à toujours, à la charge qu'ils

seront possédés pour le bénéfice de la congrégation dépendant
de l'église-unie d'Angleterre et d'irlande fréquentant la dite
Eglise de la Trinité, en la dite ville de Simeoe.

L'acquéreur r 4. L'acquéreur ne sera pa tenu de veiller à l'emploi du
era pas tenu prix d'acquisition, inais une quttance et déchare r tue de

de veiller à
'emploi dki la signature du dit ministre de l'église de la Trinité lexoné-

prix, etc. rera cie toute responsabilité à l'égard <le l'emploi d'icelui.

Acte puUic. . Le présent sera réputé acte publie.

CAP. CI

Acte pour amender l'Acte pour incorporer les associa-
lions d'assurance mutuelle des fabriques des Dio-
cèses de Québec et des Trois-Rivières, et de Mon-
tréal et de St. Hyacinthe.

[Sanct'ionné le 18 Septenbre, 1865.]

Préambule. TTENDU que Passociation d'assurance mutuelle des
fabriques des diocèses de Québec et des Trois-Rivières a

demandé des amendements à un acte passé dans la seizième
16 V. 1 19. année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer

les associations d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses.
de Québec et des Trois-Rivières, et de Montréal et de St. Iya-
cinthe, et qu'il est expédient 'accéder à la dite demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil lérislatif et de Passelée législative du Canada
décrète ce qui suit

iéged'affaires. 1. La dite association d'assurance mutuelle des fabriques.
des diocèses de Québec et des Trois-Riv ères, ourm tenir son

bureau
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bureau dans quelque autre endroit des dits diocèses que la
ville de Québec; p ourvu qu'un avis public (le tel changement Avis de chaR-

de bureau soit donné par une annonce publiée quatre fois dans gement.

es langues française et anglaise dans la Gazette du Canada.

Q> L'acte passé das la dix huitième année du règne de Sa ee 1Sv. c.
Majesté, chapitre soixante, intitulé: Acte pour amender l'acte GO applicable.
pour incorporer les associations d'assurance mutuelle des
fabriques des diocèses de Québec et des Trois-Rivières, et de
Montréal et dc SL Hyacinthe, s'appliquera aussi bien à lasso-
ciation d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de
Québec et des Trois-Riviò es quà celles des fabriques des dio-
cèses de Montréal et de Si. Hyacinthe.

3. Le présent est réputé acte publi ce Puit

CAP. CIII.

Acte pour incorporer le euré de la paroisse de Notre-
Dame de Québec.

[Sawtionnie le 18 Septembre, 186v.1

TTENDU que le révérend Joseph Auclair, prêtre, curé de réamb
la paroisse de Notre-Dame de Québec, par sa pétition à

ce parlement, a exposé que par acte de vente en date du onze
décembre, mil huit cent soixante-et-deux, passé en la cité de
Québec, devant maître Bolduc et son confrère, notaires il a
acquis de Jean Robitaille et de Lonise Boivin, son épouse, de
la dite cité, deux certains emplacements désignés et décrits en
la dite pétition, situés les dits emplacements au faubourg St.
Jean de la dite cité ; le premier, sur le niveau nord de la rue Lots acquis Pai
St. Jean susdit faubour- contenant trente-trois pieds six pouces le curé dans le

faubourg St.
de front sur la dite rue St. Jean, et quarante pieds, neuf pouces ac
en arrière, sur soixante-et-quatre pieds de p)rofondeur; borné
par devant, au sud à la dite rue St. Jean ; par derrière, an
nord, au lot ci-après déerit (l'un côté, vePest, à la rue Déli-
gny, et d'autre côté, vers l'ouest, à Michel Dénis; le second
emplacement situé aussi au dit lieu joignant en arrière, le lot
ci-dessus désigné contenant quarante pieds neuf pouces dC
front, et quarante-huit pieds six pouces en arrière sur une pro-
fondeur de soixante-et-huit pieds; borné par devant, vers le
sud au lot ci-dessus désigné, et par derrière vers le nord, à la
rue d'Aiguillon; d'un côté à l'est, à la dite rue Déligny, et
d'autre côté à l'ouest partie au dit Michel Denis, et partie au
nommé Moisan, sur lesquels emplacements le dit Joseph e
Auclair a fait construire à ses frais une école élémentaire, dans
laquelle depuis l'année mil huit cent soixante-et-tros, les enfants
catholiques romains du dit faubourg St. Jean, reçoivent Pins-
truction élémentaire ; que par autre acte en date du vingt-cinq Autre lot
février, mil huit cent soixante-Ct-cinq, passé en la dite cité de acquis.
Québec, devant maître Tessier et son confrère, notaires, le dit

Joseph
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Joseph Auclair a acquis de Williai Culliton, hôtelier de la
dite cité, un certain terrain décrit comme suit au dit acte et en
la dite pétition savoir: un emplacement situé en la haute-ville
de la dite cIté, sur le côté ouest de la rue Ste. Angèle, conte-
nant quarante pieds (le front sur quatre-vingts pieds de profon-
deur; borné en front à l'est, à la dite rue Ste. Angèle, en arrière
au bout de la dite profondeur, par les représentants Dénéchaux ;
d'un côté au sud, à George Alford, représentant Louis Tapin;

Une écol se ra de l'autre côté, au nord à la rue d'Aiguillon ; sur lequel
emplacement, le dit Joseph Auclair fait maintenant construire
une bâtisse pour y placer l'école commerciale qu'il a fondée en
la dite cité, pour Pavantage des enfants catholiques romains de

Objet de l'in- la dlite cité e.<t altendu que le dit Joseph Auclair, a de pluscorporation. représenté que, voulant perpétuer l'établissement des dites
écoles dans l.intérêt dle la jeunesse catholique romaine de la dite
cité, il désirerait transmettre les dits terrains, bâtisses dessus
construites et en voie de construction, ainsi que tout le mobi-
lier des classes des dites écoles aux curés, ses successeurs dans
la cure de la dite paroisse, pour par les dits curés et chacun
d'eux respectivement, gérer, adninistrer conduire et avoir le
contrôle absolu et exclusif des dits terrains, bâtisses, classes et
mobilier d'icelles classes maintenant établies ou qui pourront
v être ajoutées par la suite ; mais qu'il ne peut eflectuer cette
transmission on transport sans une loi qui le lui permette; et
attendu que le dit Joseph Auclair a demandé par sa dite péti-
tion que lui et ses successeurs respectivement dans la cure de
la dite paroisse soient incorporés pour les fins susdites ; et
attendu qu'il est juste d'accorder la dite demande: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit:

Incorporation 1. Le dit Joseph Auclair et tout et chacun de ses successeurs,du curé de curé de la dite paroisse Notre-Dame de Québec, sera et est parNotre-Dame de
Québec. le présent déclaré et constitué de fait et de nom, corps politique,

incorpore pour les fins susdites seulement, sous le nom de La
corporation du curé de la paroisse Notre-Dame de Québec, et
comme tel aura et possédera tous les droits accordés par la loi
aux corporations conformément à Pacte d'interprétation, et
pourra acquérir, tenir et posséder tous biens mobiliers et immo-
biliers situés dans le Bas Canada, nécessaires à l'usage réel de
la dite corporation, et pourra vendre ou aliéner les d its biens
immobiliers et du produit de la dite vente ou aliénation en
acquérir d'autres pour les fins du présent acte seulement.

Transmission 2. A compter de la passation du présent acte,les dits ter-
de biesà la rains ci-dessus désignés, les bâtisses dessus construites ou encorporation. voie de construction et tout le mobilier des dites écoles et

classes, seront et ils sont par le présent transférés à la di1e cor-
poration, qui en aura la possession et jouissance, la régie,
administration et contrôle pour les fins susdites conformément
aux dispositions du présent acte :

490 Cap. 103. 29 VICT.
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2. Mais rien du contenu de cet acte ne pourra préjudicier Droit des tiers

aux droits des tiers sur les dits terrains et autres propriétés ci- aega

dessus existantes avant la passation du présent acte, et les dits
tiers auront et conserveront contre la dite corporalion, tous et
chacun les droits, priviléges et actions qu'ils avaient et possé-
daient sur les dits biens avant la passation du présent acte.

3. Dans le cas de vacance dans la dite cure pour quelque Vacanew dans
cause que ce soit, la dite corporation sera représenté sous son la cure.

dit non, par le prétre exerçant les fonctions curiales en la dite

paroisse, jusqu'à ce qu'un curé ait été nommé en la dite
paroisse par l'autorité eesiastique i tiolique romaine de
'archi-diocèse de Québec.

4. Le présent acte sera considéré commniTe. un. acte pu.blic et Acte public.
l'acte d'interprétation s'y appliquera.

C P. C IV

Acte pour autoriser les curé et marguilliers de l'euvre
et fabrique de la paroisse de Notre-Dame de Québec
à emprunter une certaine somme d'argent en affec-
tant à sa sûreté les biens de la dite fabrique.

[Sanctionmá le 18 Septembre, 1865.]

A TTENDU que les sieurs curé et marguilliers de l'œSuvre Préambule.
et fabrique de la paroisse de Notre-Dame de Québec, par

leur pétition au parlement, ont exposé que la dite fabrique est
actuellement endettée en une somme de vingt-cinq mille louis
courant envers un nombre considérable de personnes résidant
dans diverses parties du pays ; que le paiement des intérêts de
cette somme à un si grand nombre de créanciers à divers
temps, et en divers lieux, présenie beaucoup d'inconvénients et
que la dite fabrique est de plus obligée d'emprunter pour payer
ceux de ses créanciers qui exigent le remboursement de leurs
capitaux; que les pétitionnaires ont l'occasion d'obtenir cette
dite somme d'une seule personne, avec des termes de reinbour-
sement faciles, et qu'il est d'un grand intérêt pour la dite fa-
brique de profiter de la dite circonstance, pour substituer un
seul créancier à tous ceux qu'elle a actuellement; mais que la
personne offrant de préter la dite somme, exige que les péti-
tionnaires soient autorisés à faire cet emprunt et à hypothéquer
les biens de la fabrique ; et attendu que les pétitionnaires ont
demandé à être autorisés à effectuer cet emprunt et à hypothé-
quer en faveur du prêteur les propriétés de la fabrique, comme
aussi à faire toutes telles autres transactions qui pourront être
nécessaires pour assurer au prêteur le paiement de ses intérêts
et le remboursement de son capital ; et attendu qu'il est juste
d'accorder la dite demande: à ces causes, Sa Majesté, par et

de
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de l'avis et du consentement du conseil législatif et de P'as-
semblée législative du Canada décr e ce qui suit

Pouvoir d'cm. 1. Le curé et marguilliers de l'ouvre et fabrique de la pa-
pt hypothêquer roisse dle Notre-Dame dle Québec sont autorisés à emprunter la
les ropriét és somme de vingt-cinq mille louis courant, et à hypothéquer en
deia bnque faveur du prêteur de cette somme les propriétés de la fabrique

et aussi à faire toutes telles transactions qui pourront être né-
cessaires pour assurer parfaitement au prêteur, le paiement de
la dite somme et des intérêts, et ce, aux conditions et pour le
temps dont il pourra être convenu entre les parties.

ru ionds d'a- 2. La dite fabrique s engagera par le ou les actes établissant
le dit emprunt à mettre de côté dix pour cent de son revenu
annuel pour créer un fonds d'amortisscmen.t alfecté au rem-
boursement du dit eapital ; et, dans le cas où la dite fabrique
muanquerta ereer le (lit fonds d'amortissement, il sera loisible
au prêtear (le la dite somme d'exiaer le paiment de la dite
somme de vingt-ciniq mille louis sans attendre lexpiration du
.errre fixé pour le re:nhotirsemnent de la sofmme prêtée.

Acte pubiic. *. Le présent acte sera repute pblie t Pte linterpré-
tation s'y appliquera.

CA I. CV
Acte pour incorporer l'Ecoie de dimanche Jeffery

Hale de la cité de Québec.
[Sanctionné le 18 Septenbre, 1865.]

A TTENDU que feu Jeffery Hale, écuyer, récemment décé-
dé, a par son testament et ordonnanee de dernière volonté,

donné et légué à Christian Wurtele, de Québec, une certaine
maison d'école à lui appartenant, située dans la rue St. Joa-
chim, dans la cité de Québec, avec les deux constructions ad-
jaccntes, et le terrain sur lequel elles sont situées, ainsi qu'une
somme de mille livres courant en fidéiconmuis pour l'usage et
les fins d'une école de dimanche ; et attendu qu'il désirait as-
surer la durée de cet établissement, et qu'il a recommandé en
et par son dit testament au dit Christian Wurtele, au révérend
David Marsh, à William White et au docteur John Racey d'ob-
tenir un acte d'incorporation pour les fins susdites; et attendu
que le <lit Christian Wurtele, le révérend D)avid Marshi, WAilliam
White et le docteur John Raccy ont demandé par leur pétition
à être incorporés pour cet objet, et qu'il convient (le leur accor-
der cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement dn conseil législatif et de lassemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Cértaines per- 1. Le dit Christian Wurtele le révérend David Marsh,
sonnes nSco William White et le docteur John Racev et telles autres per-porees.

sonnes qu'ils s'adjoindront en vertu des dispositions du présent
acte
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acte, seront et sont par le présent déclarés être corps politique
et corporation sous le nom de " Ecole de dimanche Jeffery
Hale de la cité de Québec," et la dite corporation pourra ester 1. .
en justice et aura les autres pouvoirs que confère aux corpora-
tions l'acte d'interprétation, et pourra faire les règles et règle-
ments pour l'administration de la dite école de dimanche qui
seront nécessaires ou paraîtront utiles, les modifier ou abroger
et les remplacer par d'autres; pourvu toujours que ces règles r

et règlements ne soient pas contraires aux loiside cette province
ni au présent acte ; et elle pourra aussi posséder des biens
meubles t immeubles pour le bénéfice de la dite école; pourvu ro
toujours que la dite corporation ne puisse posséder d'autres im
meubles que ceux qui seront nécessaires à son usage et occu-
pation actuels pour les fins mentionnées au présent acte.

2 Le dit Christian Wurtele, le révérend David Marsh, Qui sera mern-
William White et iC docteur John Racey seront membres à vie bru à vie de la

de la dite corporation; et ils pourront par un vote unanime, à corporaton.

une assemblée. dûment convoquée, choisir et nommer des
membres à vie additionnels, et les dits membres à vie, ou les
suriv.vants d'euxpourront, par un vote unanime, nommer
d<autres membres à vie, et ils éliront annuellement un prési-
dent; pourvu toujours que le dit Christian Wurtele soit sa vie P
duranl, président de la dite corporation, et que, dans tous les
cas où il y aura partage é al d'opinions, il ait une seconde
voi ou vix prépondérante; le même pouvoir étant donné à
son successeur ; et pourvu toujours que le nombre des membres ProvLn.
à vie ne soit jamais de plus de six, et que personne ne soit
nommé membre à vie, s'il ne professe la religion protestante.

3. La corporation devra en tout temps, lorsque de ce re- Rapportsa la

quise par une branche de la législature ou par l'auditeur géné- lég-isature.

ral, dresser un état complet de ses biens meubles et immeubles,
altisi que de ses recettes et dépenses pour l'espace de temps et
avec les détails et autres renseignements qui pourront étre
requis.

Le présent acte sera censé être public. Acte pubic.

CAP. CVI.

Acte pour incorporer l'hôpital Jeffery Hale, de la cité
de Québec.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

TTENDU que Jeffery Hale, écuyer, récemment décédé, Preambule.
a, par son testament et ordonnance de dernière volonté,

légué à Christian Wurtele, de Québec, des biens mobiliers et
immobiliers de la valeur de neuf mille louis ou environ, à titre
de fidéicommis, sous la condition de les convertir en espèces
de la manière la plus avantageuse pour appliquer les deniers à

Pétablissement
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Pétablissement à Québec d'un hôpital protestant destiné à
recevoir et à traiter les malades et les infirmes professant la
religion protestante, sans distinction de secte ou de communion,
lequel hôpital demeurerait à perpétuité sous la direction et le
contrôle de protestants, et attendu que dans son testament le
(lit feu Jeffery Hale recommande au dit Christian Wurtcle, au
révérend David Marsh et au docteur John Racey, d'obtenir un
acte d'incorporation pour assurer la durée de l'hôpital; et
attendu que Christian Wurtele, le révérend David Marsh, et le
docteur John Racey ont par une pétition demandé à être incor-
porés pour l'objet ci-haut déclaré; et attendu qu'il est à désirer
qu'un tel acte d'incorporation leur soit accordé : à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

Certaines per- 1. Le dit Christian Wurtele, le révérend David Marsh et le
sonnes incor- docteur John Racey, et tous ceux qui deviendront directeursporevs avec
certains pou- de l'hôpital sous le présent acte, seront et sont par cet acte
voirs. constitués en corps politique et corporation sous le nom de

l'hôpital de Jeffery Hale de la cité de Québec"; et la dite
corporation sera apte et habile à ester un jugement, possèdera
tous les autres pouvoirs que Pacte d'interprétation confère aux
corporations, et aura le pouvoir de faire de temps en temps
pour la direction de l'hôpital et des officiers de la corporation,

Règlements. les staints et règlements qui seront nécessaires ou qui paraîtront
utiles, et de les changer ou révoquer et d'en faire d'autres à la

Proviso. place ; pourvu cependant qu'ils ne soient pas contraires aux
lois de cette province ni au présent acte ; et elle aura aussi le
pouvoir de posséder pour la réalisation des objets de cet acte
les biens meubles et immeubles ainsi légués par le dit Jeflry
Hale, et tous autres nécessaires pour lusage actuel de la cor-

Biens-fonds. poration; et la dite corporation pourra aussi acquérir tout autre
immeuble ou intérêt immobilier par donation, disposition testa-
mentaire ou legs; et elle pourra posséder les immeubles non
nécessaires pour son usage actuel, pendant un espace (le trois
années au plus; et tout immeuble ainsi acquis qui ne sera pas
nécessaire pour son usage actuel, comme susdit, et qui n'aura
pas été aliéné dans les trois ans, retournera à la partie de
laquelle il provient, ou à ses héritiers ou autres ayants-cause ;

Biens-mobi- et la dite corporation est autorisée à posséder des biens
bers. mobiliers, et à les vendre et céder ainsi que tout bien immo-
Proviso. bilier qu'elle pourra avoir; pourvu cependant que tous les

biens meubles ou immeubles de la corporation soient employés
uniquement aux objets susdits, et à nul autre usage ou fin
quelconque.

Quisera mem- 2. Le dit Christian Wurtele, le révérend David Marsh et le
bre . vie de la docteur John Racey seront directeurs à vie de l'hôpital, et ilscorporation, pourront, par un vote unanime, à une assemblée dûment con-

voquée, choisir et nommer des directeurs à vie additionnels
pour le dit hôpital, et ces derniers auront même pouvoir et

autorité



Cap. 106, 10t. 495,
autorité que ceux antérieurement nommés; et les dits direc-
teurs ou les survivants pourront de temps en temps par un vote
unanime, nommer d'autres directeurs, et ils éliront tous les ans
un président; pourvu cependant que le dit Christian Writele roviso.
soit, sa vie durant, président de la corporation, et que quand il
y aura partage égal d'opinions, il ait loujours une seconde voix
ou une voix prépondérante ; le même pouvoir étant donne à
son successeur; et pourvu aussi que le nombre de directeurs Proviso.
ne soit jamais de plus de dix, et que personne ne soit nommé
directeur ou n'occupe cette charge s'il ne professe la religion
protestante.

3. La corporation devra en tout temps, lorsquelle en sera Rapr à
requise par une branche de la législature ou par lauditeur législature.
général, dresser un état complet de ses biens meubles et im-
meubles, et (le ses recettes et dépenses pour l'espace de tànps
et avec les détails et autres renseignements qu pourront être
requis.

4. Le présent acte sera censé être public. Acte public,

C AP. C V II.

Acte pour incorporer l'hôpital-général et de marine
de Sainte-Catherine.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

A TTENDU qu'il a été établi dans la ville de Sainte-Cathe- Préambuie..
rine, comté de Lincoi, un hôpital où sont recus et

s ignés les malades et les blessés, et que les personnes dé-
nommées ci-après, syndics actuels de l'établissement, ont pré-
senté une pétition dans laquelle elles demandent les pouvoirs
de corporation, et attendu qu'il convient d'accorder cette
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

1. MM. Théophilus Mack, M. D., James Rea Benson, James Certaines per-
George Currie, James Norris Bernard King, Thomas Burns, sonnesincor
et tous ceux qui, sous le présent aete, deviendront mrembres de
l'établissement, ou qui le sont actuellement, seront et ils sont
par le présent constitués en corps politique et corporation,'de
nom et'de fait, sous le nom I d'IHôpital Général et de Marine Nom
de Sainte-Catherine.

2. La corporation pourra acheter, acquérir et posséder, puvoirs
vendre, louer ou aliéner, toute sorte d'immeubles en cette
province dont elle pourra avoir besoin pour son occupation
réelle, pourvu que la valeur annuelle de ses immeubles n'ex-
cède en aucun temps la somme de cinq mille piastres ; et la Procureurs.
corporation aura en outre le droit de nommer un ou plusieurs

procureurs

1865. Hôpýia .T. Bale5 Quiébec.
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procureur-. pjour gée ses aflb.ire.s, et de, nommer et dc renvoyer
tels3 ml'decins, employés et serviteurs qu',l oda quand
elle croira devoir le faire.

Assemblées de 3. La corporation pourra tenir de temps on temps pour
'a corporatifon. «eQi orumes affaires des assemblées dc ses esmbr-lesqûelles

assemblées seront . la manière, aux époques et
aux licux indiqués et déterminés par les règlements et statuts
de la corporato et, à ces assemblées, la corporation Ou la
prcajorité d'pelge pourra élire comme membres telles personnes

'roiso q'il lui plaira; mais les délibé'ration pis ceasmblée
Quorum iteices nlseront valables qu'à la condition quil y aura sx n membres
a.îsembldes. présents et que la r-a;jcrité ,ippronivera- les délibérations.

.Pouvoir de t .r La majorité des membres présents aux assemblées de la
ies corpa n, tenues eon la mania susdite, pourra faire et prés-

xrire les statués et règlements (non contraire m aux lois de cette

dlrori rte ou à cet acte) qu'elle jmgera utiles ou crcessares pou
l'életion d'un conseil d.'admiistrtisn ou <le sedics, e
qu'il luimpnaipour la dirbeton et la ril ce dem'tablisse-
ment, et elle pourra abroger, révoquer ihanger ou modifier ces
statuts et règlements quand 'lprje trouvera opportun.

Biens dc l'éta- . Les meables et immeubles aéssaux ambliée ent
blissements o xséts liàtted ùl

ounlééi pa lu .ited fidéicomm-iiis, àl'époqueoùl
eorporation. présent acte neas en vigueur, deviendont urra fretriéé de

la corporation créée paIr Cet acte, et les officer.Žrs, le conseil
d'administration et les syndics de l'trablissement continueront
d'être et ueront les officiers, le conseil d'administration et les
syndics de la corporation, jusqu'ài, ce qu'on en ait élu d'autres
a leur place ; et les statuts et rlsreiens de l'établisscen-

officiers conti- continueront d'être et seront les statuts et rtglements d la
es. corporation tant qu'ils n'auront pas été moiisou révoqués.

Rapport 6. La corporation présentera tous ans, deux cham-

bnuel. bres du parlement p.l.s-einmia et à l'auditeur-gnéral, un état de

ses affaires et des biens imeubles et immeubles en sa posses-
sion, et cet état devra être transmis dans les premiers vingt
jours d chaque session du parlement.

Acte public. 7. Le présent acte sera censé être pud m tlie.

CAP. CVIIJI.

Acte pour incorporer la co upagnie dat Cimetière
KrIowlton-z.

ISanictionné le 18 Septmr,16.

Préambule. ONSIDeRANT que les personnes de nommées ainsi
i quer d'autres ont, par leur péition, représenté qu'un cer-

tain nombre d'entre elles ont été, on qualité de syndics, en
possession sous un titre supposé d'un lopin d terre dans le

towns-hip



township de Brome, destiné à servir de cimetière public, et
que plusieurs inhmations y ont en lieu, et que l'on en fait un
usage constant, et que pour des raisons d'une nature publique,
il en est besoin pour un cimetière, et qu'elles ont demandé à
être incorporées tel que ci-dessous mentionné dans le but d'en
assurer la possession perpétuelle comme cimetière ; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. Hiram Sewell Foster, Nathaniel Pettes, Austin Wheeler, compngxiie
Luke M. Knowlton, Israël England, James Bal], John Maefar- ineorpor&.

lane, Timothy E. Chamberlain, et Norian Tibbet, de Brome
susdit, écuyers, et toutes autres personnes qui en vertu du
présent acte, pourront les remplacer ou s'associer à eux pour les
fins susdites, sont par le présent constitués corporation et corps
politique, sous le nom de I la Compagnie du Cimetière
Knowolton," et sous ce nom pourront, à tout titre légal que
ce soit, acquérir et posséder à toujours, pour s'en servir comme
d'un cimetière public, le dit lopin de terre et tout terrain y
adjacent, n'excédant pas cinq acres en totalité ; et ils ponrront Immeubes.
au moyen de contributions ou autrement, selon que le pres-
criront leurs règlements, créer un fonds pour son entretien et Réement
embellissement ; et de temps à autre ils pourront faire des
règlements pour P'admission et expulsion des membres de la
corporation, et pour la création, le maintien, 'administration
et l'emploi ce ce fonds, et pour définir et réglementer les droits
de la corporation et de ses membres, et pour imposer et recou-
vrer toute pénalité on amende et généralement pour la régie
des affaires di ressort de la corporation ; et ils pourront, de
temps à autre, amender ou abroger ces règlements: et ces
droits, pénalités et amendes seront ceux seulement et pourront Pér és
être garantis ce la manière seulement que les règlements
prescriront et fixeront.

2. Tous les revenus de la corporation, de quelque source Enploities
qu'ils proviennent, seront consacrés exclusivement au maintien revenus.
de la corporation et à la poursmte de l'objet susdit.

3. La corporation pourra faire administrer ses affaires par Directeurs et
les officiers et sous les restrictions quant à leurs pouvoirs et
devoirs, qu'elle pourra de temps à atre prescrire par règle-
ment ; et elle pourra assigner à aucun (le ces officiers la ré-
munération qu'ele jugera à propos.

4. Dans toute poursuite ou procédure légale instituée par
ou contre la corporation, nulle personne ne sera incompétente pourront être
comme témoin par le fait qu'elle serait ou aurait été oflicier témoins, etC.
ou membre d'icelle.

1865.
Citnetiè're Knowclton. Cap. 108. 9
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Rapport aut ;D-. La corporation devra en tout temps, lorsque de ce requise
ouvernenent. par Pune ou l'autre branche de la législature ou par l'auditeur-

général, faire un rapport complet de tous les biens qu'elle
possède, ainsi que de ses recettes et dépenses, accompagné des
détails et renseignemenis qui pourront être exigés.

c6 Le présent sera réputé acte public.

CAP. CIX

Acte pour incorporer la maison de refuge de Sainte-

Brigitte de Montrdal.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

amnbui e TTElNDU que certaines personnes, demeurant dansla cité
de Montréal, ont fait l'acquisition d'un grand terrain sur

lequel elles ont fait construire un bâtiment comrnmode, ou elles

se proposeni, entre autres objets charitables, d'ouvrir un refuge

pour la nuit, destiné à recevoir les pauvres de la cité qui n'ont

pas d'asile, sans distinction de race ou de religion et attendu.
-que ces personnes et d'autres, désireuses d'accomplir leur

c.haritable dessein, ont représenté par une pétition que le carac-

:!ère de corporation légale, s'il leur était accordé, leur serait très-

utile et rendrait leur établissement plus solide et plus efficace

U ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

,Gýrtair1es per- 1. Le révérend Patricl Dowd le révérend James Hogan,
sonnes ineor- Albert Furniss, Charles Théodore Palsgrave, Michael Patrick

Ryan, Bernard Devlin, Neil Shannon, et tous ceux qui leur

succèderont par la suite dans les charges de directeur, de vice-

directeur et de syndics, en la manière énoncée ci-après, sont
et seront par le présent acte constitués en corps politique et

corporation sous le nom de " Directeur, vice-directeur et syndics

de la maison de refuge de Sainte-Brigitte de Montréal."

2. Le révérend Patrilck Dowd, directeur actuel de l'église
Saint-Patrice, en la dite cité de Montréal, sera le premier direc-

teur de la maison de refuge de Sainte-Brigitte de Montréal, et

le directeur ou le plus ancien ecclésiastique de la dite église
dûment nommé, sera toujours le directeur de la corporation.

e-directeulr. 3. Le révérend James Hogan, aumônier actuel des indigents
irlandais catholiques, sera le premier vice-directeur de la

maison de refuge de Sainte-Brigitte de Montréal; et l'aumônier

du dit asile, dûment nommé, sera toujours le vice-directeur de

la maison de refuge de Sainte-Brigitte de Montréal.

4. La corporation se composera toujours et seulement de

cinq membres, outre le directeur et le vice-directeur.

29 Vc.
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J. Les membres de la congrégation de Saint-Patrice de la conditionspour

cité de Montréal, résidant dans la paroisse de Montréal, seront ëre syndie
seuls éligibles aux charges de syndics de la maison de refuge
de Sainte-Brigitte de Montréal et une translation de domicile
hors de la paroisse de Montréal, une absence de deux années
ou plus de la dite paroisse, ou un éloignement de six mois des
assemblées de la corporation, ou une démission, rendront
vacante toute place quelconque de syndic, et la vacance sera
remplie par voie d'élection conformément aux règlements de
la corporation.

6. La corporation aura droit et faculté d'avoir, prendre, Pouvoirs de la
recevoir, acheter, acquérir, posséder et conserver, pour l'usage corporation.
de la corporation, et pour les bâtiments nécessaires à icelle,
seulement, tous terrains et biens meubles et immeubles qui Immeubles.
pourront être vendus, cédés à titre d'échange, donnés ou légués
à la corporation, et de les vendre, aliéner, transmettre ou louer,
s'il est nécessaire ; et tous les biens actuellement en la posses- Biens transre-
sion de syndics ou de quelqu'un d'eux, ou d'autres personnes, acorpo-
pour lusage de la maison de charité incorporée par le présent
acte, appartiendront à la corporation, à compter du jour de la
passation du présent acte ; à la condition toutefois que le
revenu annuel des immeubles n'excèdera point la somme
de huit mille piastres.

7. Les actes des syndics ne seront valables et efficaces qu'à Quorum.
la condition que le directeur ou le vice-directeur en charge, et
trois syndics au moins, seront présents et que la majorité
approuvera ces actes.

S. Toutes les places qui viendront à vaquer dans la charge Nomination
de syndic lors et chaque fois qu'il y aura lieu, soit par suite aux vaes.
d'une absence de deux ans ou plus de la paroisse de Montréal,
d'une translation de domicile hors d'icelle, d'un éloignement
de six mois consécutifs des assemblées de la corporation, ou
par suite de décès ou de démissions seront remplies en la
manière qui sera prescrite par les règlements de la dite corpo-
ration.

9. La corporation aura le pouvoir de faire et établir les ièglements.
statuts, ordres et règlements (qui ne devront pas être constraires
aux lois de cette province ni au présent acte) qu'elle croira
utiles ou nécessaires pour l'administration temporelle de l'éta-
blissement, à laquelle seulement ce pouvoir sera applicable, et
elle pourra les changer ou amender de temps en temps.

10. La corporation fera tous les ans à l'auditeur général Rapports
de cette province des rapports où seront indiqués le montant annuels.
des recettes et des dépenses de l'année précédente, et la valeur
des meubles et des immeubles dont la corporation aura la
possession et la jouissance.

11. Le présent acte sera censé être public. Actepublie.
32 *C A P
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CAP. CX.

Acte ponr incorporer la Caisse de Bienfaisance de

Tempérance, section St. Jacques de la cité de

Montréal.
[Sanctionné le 18 Septembre, 1S65.]

& TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans in

paroisse de Montréal une association connue sous.le non

de " La Caisse de Bienfaisance de Tempérance, section St.

Jacques de la cité de Montréal," qui a pour but d'aider et de

secourir ceux qui en font partie, dans le cas de maladie, et

d'assurer de semblables secours et autres avantages aux veuves

et aux enfants des membres décédés; et attendu que les mem-

bres de cette association ont demandé par requête qu'elle sou

incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur demande : à ces

causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du

'onscil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-

crète ce qui suit

Certainesper- IL Léon Hurteai, J. B. Delonchamps, Zotique Laberge,

soes neor- Frs. Lapointe, Adolphe Gibeau, J. Prud'homme, J. O. Pauzé

Francois Loranger, S. Beaumont, Alphonse Desjardins, Josepli

Beaucaire, Félix Boisrmenu et telles autres persounes (lui sont

actLelement membres -e la dite institution, ou qui pourront

le d'evenir en vertu des dispositions du présent acte, seront et

sont par l8 présent constitués corps politique et corporation, de

Yon dt corpo- fait et. de nom, sous le norn de " La caisse de bienfaisance, sec-

ato~ o- ~ tion St. Jacques de la cité de Montréal," et sons ce nom, pour-
voirs -eneraU:x. 

1por

omeerau ront ei louttemnPs à l'avenir, acheter, acquerir, posséder, avoir.
échanger, accepter et recevoir pour eux et lers successeurs.

toutes terres, tèncments et héritages et toutes propriétés fon-

-,îèrcs, ou immeubles, sis et situés dans le Bas Canada, néces-

saires -à aLsagto(' et occupation actuelle de la dite corporation,

les dites terre tènements, héritages, propriélés foncières ou

mmeubles ne devant pas dépasser la valeur annuelle de deux

nriille piastres, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner ou en

disposer et en acquérir, d'autres à leur place pour les mêmes

afs .e une majorité quelconque de la corporatiqp, pour le

laL. rêgie- temps d'a'ors, anra plein pouvoir de faire et établir telles

ent. rls, statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs être

co'nraires au présent acte, ni aux lois alors en force dans le

Bas Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour

les intérêtset P1 administration des affaires de la dite corpora-

tion et pour l'admission des membres en icelle ; et dc les

changer et abroger de temps à autre, en tout ou en partie, ainsi

que ceux de la dite association qui seront en force lors de la

Autrcspuvoirs passation (lu présent acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et

dle la lnajcrite administrer et fera, exécutera et administera toutes et chacune

les auties affaires et choses ayant iapport 'a la dite corporation,

et à la régie et administration d'icelle, en ce qui poura être de
son
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eon ressort eu égard néanmoins aux statuts, stipulations,

dispositions et règlements à être prescrits et établis à l'avenir.

pourvu toujours que les revenus et profits provenant de Appropriatio
Pouvu ou udes proprietes ;1

Toutes espèces de prpriétés appartenant a la dite corporation, S

seront appropiéi et employés exclusivement à l'usage de la seulement.

dite corporation, à la construction et réparation des bâtiments

nécessaires pour les fins de la corporation et au paiement des

dépenses qui pourront être encourues légitimement poul les

objets qui ont rapport aux fins susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- Propriété du

tenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir être l'associatio

acquise par les membres d'icelle en telle qualite ou leur etre corporation.

donnée, la dite propriété foncière ne devant pas dépasser la

valeur susdite, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils

peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes

dévolus à la corporation constituée par le présent acte, et la

dite coiporation sera chargée de toutes les dettes et obligations

de la dite association ; et les règles, statuts et règlements qui

sont maintenant en force ou qui pourront être établis par la

suite pour la régie dé la dite association, seront et continue-

ront d'être les règles, statuts et règlements de la dite corpora-

tion jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en la manière

prescrite par le présent acte.

4. Les membres de la dite corporation, ou la majorité La corporatiox

d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs ou nommerades

personnes préposées à ladministration des biens de la corpora- ctc.

tion, et tels officiers, administrateurs, délégués, serviteurs ou

servantes de la dite corporation qui pourront être requis pour

la régie convenable des affaires d'icellc, et de leur allouer

respectivement une rémunération raisonnable et convenable

et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels autres

pouvoirs et autorités pour la gestion et la bonne administration

des affaires de la dite corporation qui pourront leur etre con-

férés, par les règles et règlements de la dite corporation.

J. La dite corporation sera tenue de faire au gouverneur et Rprtnu

aux deux chambres du parlement provincial, des rapports an- à la 14isiaturo.

nuels indiquant l'état général des affaires de la dite corpora-

tion, lesquels dits rapports seront présentés dans les premiers

vingt jours de chaque session du dit parlement.

6. Nulle sonme d'argent accordée par la dite corporation Prov- sori-

en vertu de sa constitution ou de quelqu'un de ses reglements mes allou6cs

à titre d'aide ou de secours à quelqu'un de ses membres, lors- exemptes

qu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un men-re sais

décédé, ne sera sujette à saisie soit avant ou après jugement

pourvu toujours que rien en la présente section ne porte atteinte Proviso.

en quoique ce soit au droit de tout créancier par rapport à une

somme dtue par la corporation à quelquun de ses membres en
consequence
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conséquence d'un contrat ou d'une entreprise conclue entre la
dite corporation et tel membre.

Acte public. 7. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CXI.

Acte pour incorporer l'Union St. Henri des Tanneries
des Rollands de la paroisse de MontréaL

[Sanctionné le 18 Sep cmbre, 1865.]

Préambule. TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans la

jparoisse de Montréal une association connue sous le nom
de " l'Union St. Henri des Tanneries des Rollands," paroisse
dle Montréal, qui a pour but d'aider et de secourir ceux qui en
font partie, dans le cas de maladie, et d'assurer de semblables
secours et autres avantages aux veuves et aux enfants des
membres décédés ; et attendu que les membres de cette asso-
ciation ont demandé par requête qu'elle soit incorporée, et
qu'il est juste d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa
Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada. décrète
ce qui suit

Certaines per- 1. Jean Baptiste Pontbriand, David Labonté, A. Eugène
sonnes incor- Trudel, Olivier Labonté, Joseph Falardeau, Charles Falardeau,
porees. fils, Henri Bleck, Langlais Charles Falardeau, père, Joseph

Allard, Louis Napoléon Réel, Louis Boucher, Octave Gauthier,
Joseph Girard, père, Séraphin Boucher, Honoré Tourville,
Joseph Beausoleil, Napoléon Dusseau, Jose ph Pontbriand, Jean
Baptiste Sauriol, Moïse Leclaire, Prudent Leduc, Félix Charon,
Francois Vésina, Joseph Allard dit Longpré, et telles autres
personnes qui sont actuellement membres de la dite institution,
ou qui pourront le devenir en vertu des dispositions du présent
acte, seront et sont par le présent constitués corps politique et

Nom de corpo- corporation, de fait et de nom, sous le nom de " l'Union St.
rationest pou- Henri des Tanneries des Rollands de la paroisse de Montréal,"

dg ans le but d'aider et de secourir ceux qui en font partie,
dans les cas de maladie, et d'assurer de semblables secours
et autres avantages aux veuves et aux enfants des membres dé-

Immeubles cédés, et sous ce nom, pourront en tout temps à l'avenir, ache-
limites. ter, acuérir, posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir

pour eux et leurs successeurs, toutes terres, tênements et
héritages et toutes propriétés foncières, ou immeubles, sis
et situés dans le Bas Canada, nécessaires à l'usage et occu-

pation actuelle de la dite corporation, les dites terres, tène-
ments, héritages, propriétés foncières ou immeubles ne devant

pas dépasser la valeur annuelle de deux rille piastres, et les
hypothéquer, les vendre, les aliéner ou en disposer et en acqué-

.La majorité rir d'autres à leur place pour les mêmes fins; et une majorité
fera des règle.-ulotu lel orar
m rnts. quelconque de la corporation, pour le temps d'alors, aura plein

pouvoir
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pouvoir de faire et établir telles règles, statut et règlements

qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni
aux lois alors enforce dansle Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et Padministration des
affaires de la dite corporation et pour l'admission des membres
en icelle; et de les changer et abroger de temps à autre, en
tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui
seront en force lors de la passation du présent acte; elle pourra espou

aussi faire, exécuter et administrer et fera.; exécutera et admi- de la majontë

nistrera toutes et chacune les autres affaires et choses ayant

rapport à la dite corporation, et à la régie et administration
d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, en égard néan-
moins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements à
être prescrits et établis à l'avenir.

2. Pourvu toujours que les revenus et profits provenant de Appropriation
toutes espèces de propriétés appartenant à la dite corporation, P

seront appropriés et employés exclusivement à l'usage de la seulement.
dite corporation, à la construction et réparation des bâtiments
nécessaires pour les fins de la corporation et au paiement des

dépenses qui pourront être encourues légitimement pour les
objets qui ont rapport aux fins susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- Propriétéc
tenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir être

acquise par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être corporation-

donnée, la dite proprité foncière ne devant pas dépasser la va-
leur susdite, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils

peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes
dévolus à la corporation constituée par le présent acte, et la
dite corporation sera chargée de toutes les dettes et obligations
de la dite association; et les règles, statuts et règlements qui
sont maintenant en force ou qui pourront être établis par la
suite pour la régie de la dite association, seront et contimieront
d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation
jusqu'à ce qu'ils soient changés on abrogés en la manière pres-
erite par le présent acte.

4. Les membres de la dite corporation, ou la majorité d'entre La corporaor
eux 1 nommera des

eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs ou personnes

préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels
officiers, administrateurs, délégués, serviteurs ou servantes de
la dite corporation (lui pourront être requis pour la régie conve-
nable des affaires d'icelles, et de leur allouer respectivement une
rémunération raisonnable et convenable ; et tous les officiers Le urspon o r
ainsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs et autorités

pour la gestion etla bonne administration des affaires de la dite

corporation qui pourront leur être conférés par les règles et ré-
glements de la dite corporation.

4i. La dite compagnie sera tenue le faire au gouverneur et apportame

aux deux chambres du parlement provincial, des rapports an- ï la léislature

nuels indiquant l'étai général des afihires de la dite corporation,
1 esCuel s

'Cap. 11 1.
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lesquels dits rapports seront présentés dans les premiers vingt
jours de chaque session du dit parlement.

Pro'su: som- 6. Nulle somme d'argent accordée par la dite corporation en
rnC a alIou& vertu de sa constitution ou de quelqu'un de ses règlements à
exemptes de litre d'aide ou de secours ù. quelqu'un de ses membres, lorsqu'ii

sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre dé-
cédé, ne sera sujette à saisie soit avant ou après jugement ;

Pro. pourvu toujours que rien en la présente section ne porte atteinte
en quoique ce soit au droit de tout créancier par rapport a une
somme due par la corporation à quelqu'un de ses membres en
conséquence d'un contrat ou d'une entreprise conclue entre la
dite corporation et tel membre.

ACe publc 7. e présent ae.te sera censé être un acte publie.

CAP. CXII.

Acte pour incorl)orer les Sours de l'Assomption de la
Sainte Vierge de la paroisse (le St. Grégoire.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années une com-
munauté religieuse dans la paroisse de St. Grégoire,

dans le district des Trois-Rivières, en cette province, connue
sous le nom de " Sours de lAssomption de la Sainte Vierge,"
dont le but est d'instruire les jeunes personnes du sexe, et de
pratiquer les ouvres de la charité chrétienne et attendu que
la dite conunuauté, par l'intermédiaire de la supérieure et
des principales officières ci-après nommées, a représenté par
sa pétition a la législatiue en sa -session actuelle que Pincor-
poration do la dite communauté augmenterait les avantages qui
en résultent, et qu'elle a demandé d'être incorporée conformé-
ment aux règlements et dispositions ci-après mentionnées
a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passeinblée législative du Canada,
déc'rte ce qui suit:

incorpration . Mesdaies edwiIe Buisson supérieure de la die
de certainesI communauté, Mathilde Leduc, assistante, Julie Courtois, sous-

assistante. Délima Boucher, maîtresse des novices, Marie E. R.
Millar, institutrice, et telles autres personnes qui deviendront
mnembres de la dite commtunauté, et qui rempliront les charges
et conditions susdites, et qui résideront en la d ite paroisse de
St. Grégoire., seront et sont, en vertu de cet acte constituées
e.it corporation sous le nom de " Soeurs de l'Assomption de la
Sainte Vierge."

- Trois des de bres de la dite corporaion, la supérieure
et m oujours ornprise et présidente de droit, en formeront le quorum,

e elle aura plein pouvoir de faire et établir telles règles, ordres
(Ilre
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et règlements (qui ne seront pas contraires aux lois du pays ou

u présent acte) qu'elle jugera utiles et nécessaires tant pour

l'avantage de l'éducation que pour la régie de la communauté,

ainsi. que pour la gestion et administration de toute propriété

mobilière et immobilière appartenant ou appartiendront à

la dite corporation ; de plus, sous son nom de corporation, elle linnieubles.

aura le pouvoir d'acquérir et de posséder pour la dite commu-

nauté, toutes terres et propriétés mobilières et immobilières

qui pourront plus lard être vendues, cédées, échangées, données,

léguées ou octroyées à la dite corporation, ou e les vendre,

aliéner, transporter ou louer, si le cas y échet; pourvu toujours Frovio.

que les revenus annuels des dits biens immeubles ne devront

excéder en aucun temps la somme annuelle de cinq mill

piastres, argent courant de cette province.

3 Toutes les propriétés que possèdera, en aucun temps, la Les reVenus,

dite corporation, ainsi que les revenus en provenant, seront etc., seront

toujours employés et affectés exclusivement à l'accomphlisse- îavancerne;t

ment des travaux et objets ci-dessus mentionnés de la dite dei'éducatian,

communauté, d'accord avec les règles, ainsi qu'à la construe- etc.

tion, réparation et au loyer des bâtisses nécessaires aux fins de

la corporation, tant pour l'avantage de la maison-mère que les

dites Dames Religieuses habitent à St. Grégoire du district des

Trois-Rivières, quo pour l'avantage des autres institutions quî

relèveront de cette rnaison-mère, et qui seront établies en

d'autres paroisses du Bas-Canada.

4. En tout temps, et lorsqu'elle eil sera requise par le gou- Rappor an-

verueur ou par l'une ou l'autre branche de la législature, la uuet au gouver-

dite corporation devra faire un rapport indiquant le montant

des biens immobiliers ou autres biens qu'elle possède en vertu

des dispositions du présent acte, et du revenu en provenant,

ainsi quc le nombre des membres de la corporation, celui des

nst tutrices et des élèves, et enfin un état du cours des études.

. Laprésent sera réputé acte public. Acte publi.

CAP. CXIII.

Acte pour nonner des syndics pour liquider les

afiaires de la succession de feu Alexander Mac-
doneli, conforinémernt aux dispositions de son
testa menh.

rSanctionné le 18 SeptembJre 1865.]

TTENDU qu'il a été, par la pétition dIsabella Penelope Préambule.

Macdonell veuve de feu Alexander Macdonell, en son Testarnenteiti.
"ivant du village d'Alexandria, comté de Glengarry, marchand,,

représenté que le dit Alexander Macdonell est décédé le tren-

tième jour <'avril, de l'année de Notre Seigneur mil huit cent

soixante-quatre, sans enfants, après avoir dûment fait et passé
son



son testament et ordonnance de dernière volonté par lequel il
léguait et divisait ses meubles et immeubles et effets quel-
conques et en quelque lieu qu'ils se trouvent, à Donald Alex-
ander Macdonald, d'Alexandria, comtiý de Glengarry, écuyer,
et à James Macdonell, d'Athol, township de Kenyon, comté de
Glengarrv, écuyer, leurs hoirs, exécuteurs administrateurs et
ayants-cause, à la condition, aussitòt que faire se pourrait après
sa mort, (le vendre tout, sans réserve, et de plus d'appliquer les
produits de la dite vente tel que prescrit dans et par le (lit tes-
tament; et que les dits Donald Alexander Macdonald et James
Macdonell, ont, par actes sS leurs seings et sceaux, renoncé
et se sont refusés à accepter ou à exécuter les fidéicommis
contenus et déclarés dans la dit- ordonnace de dernière

Renonciation volonté; et que, par suite du refus des dits Donald Alexander
par les syndics jMacdonald et James Macdonell de se chîarger de l'exécutionnommés1 dans
le testament, des fidéicommis contenus et énoncés en icelle, les biens immo-
cite. biliers dont le dit Alexander Macdoncll a disposé ne peuvent

etre vendus, et le produit employé et placé tel que requis dans;
et par le dit testanent ; et qu'il est nécessaire de nommer des
syndics pourliquider la succession du dit Alxander Macdonell,
soit mobilière ou immobilière, et pour employer et placer les
deniers produits par la venle ou les ventes, conformément au

.Pétition de la dit testament, et que la dite Isabella Penelope Macdonell aVeuve, ci. demande dans sa pétition, à être nommée syndic, et qu'il
convient que la dite Isabella Penelope Macdoneil, la veuve, et
Donald ÆEneas Macdonell, de la cité de Kingston, écuyer,
soient syndies : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assembléc législative
du Canada, décrète ce qui suit

Les meubles et 1. Tous et chacun les terrains, tènements et héritages biensimmeubles du
défunt transé- et eifets, mobiliers et immobiliers que possédait le dit Alex-
résauxsvndics. ander Macdonell à sa mort, seront et sont par le présent acte

transférés à la dite Isabella Penelope Macdonell, de Kingston,
comté de Frontenae, veuve du dit Alexander Macdonell, et au
dit Donald Æneas Macdonell, (le la dite cité de Kingston,
écuver, et leurs successeurs qui seront nommés, tel que ci-après
prescrit, au même litre que le dit Alexander Macdonell les

Termse avait et possédait de son vivant; à la condition toutefois de les
posséder, vendre et en disposer sans réserve et de les trans-
mettre, en bloc ou par portions, soit à vente privées ou aux
enchères publiques, selon que les dits Isabella Penelope Mac-
donell, et Donald Æneas Maedonell, ou les syndics en charge,
le croiront à propos, et de recueillir le prodtit de la vente ou
des ventes, et de l'employer, dépenser et placer, ainsi que le
revenu annuel d'icelui, pour les usages, objets et intentions et
aux conditions exprimés dans le dit testarmentdu dit Alexander

ponsaili dts Macdonell; pourvu cependant que les dits Isabella Penclope
syndics. Macdonell et Donald Eneas Macdonell, et tous syndics

nommés en vertu du )résent acte soient, nonobstant cet acte,
tenus responsables, dans les cours de loi et d'équité de Sa
Majesté en cette partie de la province du Canada, ci-devant

appelée
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appelée Haut Canada, de ladministration des biens meubles

et immeubles de la dite succession, et de l'emploi légitime des

deniers en provenant, de même que les syndics, agents ou

exécuteurs sont ou seront tenus responsables.

SDans le cas de décès de l'un ou l'autre ou des deux Le juge de la

syndics par le présent nommés, avant l'exécution complète des cour de comte

pouvoirs ou fidéicommis ci-dessus mentionnés, ou dans le cas ure en

où il ou elle deviendrait incapable d'exécuter les dits pouvoirs ca Île décès,

et fidéicommis, il sera loisible au juge de la cour de comté

étant alors ou ayant juridiction dans le comté de Glengarry,
sur demande d'aucune des personnes intéressées dans la dite
succession, ou du syndic survivant, d'un ou plusieurs enfants

ou créanciers du dit feu Alexander Macdonell de désigner et

nommer une personne convenable pour agir en remplacement

de chaque syndic décédant ou devenant ainsi incapable
comme susdit, comme syndic de la succession du dit feu

Alexander Macdonell, en vertu de cet acte, avec le survivant

ou les survivants, et de la même manière d'un nommer un

autre dans le cas de décès ou d'incapacité comme susdit de

la personne ainsi nommée en remplacement, lorsque et aussi

souvent que l'occasion pourra l'exiger.

3. Les dits Isabella Penelope Macdonell et Donald £neas Les syndics, e:

Macdonell, et leurs successeurs, et non la personne ou les per- non lacqué-

sonnes achetant d'eux ou de l'un d'eux en vertu du présent responsables

acte, demeureront responsables envers les légataires institués envers les

par le dit testament des deniers et produits des biens de la legataires, etc.

dite succession, qui seront vendus en vertu du présent acte,
selon le véritable sens et intention du dit testament.

4. Le présent acte sèra réputé acte public. Acte public.

CAP. CXIV.

Acte à l'effet de permettre que les terres appartenant à
la succession de feu John Lorn McDougall soient
vendues ou qu'il en soit autrement disposé.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

ONSIDÉRANT que John Lorn McDougall, en son vivant Freambule,

du village de Renfrew, dans le comté de Renfrew, écuyer,

est décédé intestat, laissant sept enfants survivants, savoir

John Lorn, Isabella, Jane, Alexander, Samuel, Jlia et Duncan

Campbell, ses héritiers et héritières légitimes, mineurs âgés de

moins de vingt-et-un ans; et considérant que le dit feu John

Lorn MeDougall possédait des immeubles considérables situés

en la province du Canada; et considérant que John Lorn

MeDougall, l'administrateur des biens du défunt, Catherine

McDougall, sa veuve, et Robert MeIntyre, de la cité de Mont-

real, écuyer, ont représenté que la mise en sequestre d'une aussi
grande

1865.
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grande étendue de biens-fonds est une perte pour le pays et
contraire aux intérêts de la famille du dit feu John Lorn
MeDougalli et qu'ils ont demandé la passation d'un acte à
Peffet de les autoriser à vendre ces immeubles, et d'en exé-
cuter des transports, et d'en placer ou autrement appliquer les
produits en provenant, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit :

P'ouvoirs de 1. Les dits John Lorn McDougall Catherine McDougall et
vendre les pro- Robert Mentyre, et les survivants et le survivant d'entre eux,
taicon- seront et sont par le présent autorisés de temps à autre, selon

qu'à leur ou son jugement Poccasion ['exigera avec ie consen-
tement, exprimé par acte, des dits enfants <lui sont actuellement
imajeurs, à vendre et céder les immeubles du dit feu John Lorn
McDougail, soit à l'encan public ou de gré à gré, etàles donner à
bail ou louer, selon qu'ils le jugeront plus avantageux, et avec
le consentement, exprimé par acte, des dits enfants actuelle-
ment majeurs, a exécuter des titres, transports, cessions et
beaux d'iceux de la même manière que le dit John Lorn
McDougall aurait pu le faire en son vivant, et chaque tel titre
ou transport aura Peffet de transférer tous les droits et intérêts
des enfants du dit John Lorn McDougall à l'acquéreur ou aux
acquéreurs, locataire ou locataires, ses ou leurs héritiers, exé-
cuteurs ou administrateurs et ayants-canse, selon la teneur de
tel transport, et les droits devant être par là transférés ; et

Empi; des pro- déduction faite des frais nécessités par l'administration et la
vente, à en appliquer les produits au paiement des dettes et
obligations du dit feu John Lorn MeDougall, et telle partie de
la balance de ces produits qui pourra être nécessaire ausoutien
et à l'éducation de ses enfants pendant qu'ils seront mineurs et
non mariés, et à distribuer le résidu selon la loi et les disposi-
tions du présent acte ; et lorsque chacun des dits enfants
mineurs atteindra l'âge de vingt-et-un ans, nulle telle vente
faite subséquemment, sans le consentement de tel enfant, ne
préjudiciera à la part de tel enfant ; et les dits John Lorn
McDougall, Catherine McDougall et Robert MeIntyre devront,
Éorsque chaque enfant deviendra majeur, rendre compte à tel
enfant des ventes et cessions qui auront eu lieu sous l'autorité
du préseni, et de l'emploi fait par chacun d'eux respectivement
des produits en provenant ; mais chacun des dits adminis-
trateurs ne sera comptable de ses propres actes à cet égard, et

Frovio: cîuant non des actes des autres d'entre eux ; pourvu toujours, qu'au-
aux sommes cune partie des dits biens appliquée au soutien et à l'éducation
applquees au
soutien d en- des dits enfants mineurs constituera une charae sur les parts
fants mincur de tous les dits enfants mineurs, respectivement ; et pourvu

de plus que nul bail exécuté sous l'autorité du présent acte ne
sera pour une plus longue durée que l'époque à laquelle le
plus jeune enfant vivant au temps de l'exécution du dit bail
atteindra l'âge de vingt-et-un ans.
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2. Les dits John Lorn MeDougall, Catherine McDougal et P r de -

Robert McIntyre du consentement exprimé par acte des dits cu-

enfants qui sont actuellement ou pourront alors être majeurs, b dmeu

sont par le présent autorisés à faire et excuter les transports

des immeubles du dit feu John Lorn McDougall qui s'éta

de son vivant engagé à exécuter en faveur des parties posse-

dant telles obligitions et conventions, ou à leurs hoirs ou ayants

cause.

3. Il sera du devoir des dits John Lorn McDougall, Cathe- Placements des

rine McDougall et Robert MeIntyre, ou les survivants ou les mains (e

le survivant d'entre eux, et de tout administrateur ou adminis- syndcs.

trateurs norïMés en vertu du présent acte, aussitôt que possible

après que les débentures ci-dessous pourront être obtenues, de

placer et de garder placé en tout temps en débentures de cette

province payables en icelle, ou du fonds consolidé d'emprunt

municipal, tout surplus ou balance de deniers provenant de

telles ventes, pour le bénéfice des différentes parties y ayant

respectivement droit; et tels administrateurs ou administrateur

nommés en vertu du présent acte rendront aussi compte, une

fois tous les trois ans ou plus souvent si besoin en est, à la cour

de Surrogate ayant juridiction dans le comté de Renfrew de

leur administration des dits biens.

4. Survenant le décès d'aucun ou de l'un ou de l'autre des Le juge de la

dits administrateurs par le présent nommés, avant Paccom- cour de comte

plissement final des pouvoirs et fidéicommis ci-dessus men- vacances

tionnés, ou dans le cas où ils ou elles deviendraient incapables

dle continuer à remplir ces pouvoirs et fidéicommis. il sera loi-

sible au juge de la cour de comté, se trouvant alors ou ayant

juridiction dans le comté de Renfrew, sur la demande de l'un

ou d*un plus grand nombre des enfants ou créanciers du dit feu

John Lorn McDougall, de choisir et nommer quelque personne.

capable et compétente pour agir à la place de chaque tel admi-

nistrateur ou administrateurs ainsi décédant ou devenant inca-

nable comme administrateur ou administrateurs, de la succes-

sion du dit feu John Lorn McDougall, en vertu du présent

acte, avec le survivant ou les survivants, et de la même ma-

nière d'en nommer un autre, en cas de décès ou incapacité

comme susdit de la personne ainsi nommée, et lorsque et aussi

souvent que l'occasion s'en présentera.

5. Nul créancier hypothécaire, acquéreur, aliénataire ou Les aereurs

locataire ne sera tenu de veiller à emploi des deniers d de veiller

sition, loyers ou autres valeurs au sujet de toute vente, hypo- a remploi, etc.

thèque, bail ou autre titre exécuté sous le présent acte.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. CXV.

Acte pour venir en aide aux représentants de feu Boyd
Sylvester.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préambule. TTENDU que par leur pétition, Frances Sylvester, veuve
de Boyd Sylvester, en son vivant du township de Dar-

lington, dans le comté de Durham, cultivateur, et autres per-
sonnes, créancières et amies du dit feu Boyd Sylvester, repré-
sentent que celui-ci est mort intestat, le ou vers le vingt-troisième
jour de décembre, mil huit cent soixante, laissant sept enfants,
tous mineurs; que son bien, consistant en une ferme de cent
acres, qui forme la moitié nord du lot numéro seize de la
septième concession du township de Darlington, avec une mai-
son, des dépendances et d'autres bâtiments, dessus construits,
est grevé de lourdes liypothèques et qu'il vaudrait mieux, dans
l'intérêt de la succession et des créanciers, qu'il y eût des syn-
dies autorisés à vendre ce qu'il faudrait vendre de la dite ferme
pour purger les dites hypothèques, ou à vendre toute la ferme
pour placer ce qu'il resterait du prix après les hypothèques
purgées; et attendu que les dits pétitionnaires demandent que
la dite Frances Sylvester, Edward Shepherd et William Ham-
bly Rogers, ci-après dénommés, soient nommés syndies de la
succession de feu Boyd Sylvester, avec les pouvoirs susdits; et
attendu qu'il convient d'accorder la demande qui fait l'objet de
la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit

Les propriétés 1. Tous droits, titres, intérêts et réclamations quelconques
du dit feu Boyd en loi et en équité, de chacun des héritiers du (lit feu Boyd
Sylvester sont
confiées à des Sylvester, dans les terrains suivants, savoir: la moitié nord du
syndics. lot numéro seize, de la septième concession du township de

Darlington, comté de Durham, contenant, selon le mesurage,
cent acres, plus ou moins,-sont par le présent acte transférés
à Frances Sylvester, veuve du dit Boyd Sylvester, et à Edward
Shepherd, du township de Vaughan, comté d'York, cultivateur,
et à Wm. Hambly Rogers, du township de Darlington, comté
de Durham, écuyer, et au survivant ou aux survivants d'eux et
à leurs successeurs qui seront nommés syndics en la manière
ci-après énoncée, dans l'intérêt de tout héritier du dit feu Boyd
Sylvester, tant qu'il sera mineur, au-dessous de vingt-et-un ans,

Pouvoir de lesquels auront le pouvoir, lorsqu'ils jugeront que les circon-
vendre, etc. stances l'exigent, avec l'approbation et assentiment, constaté

par acte, de ceux des dits héritiers qui seront en âge, de vendre,
louer, ou aliéner de toute autre manière iceux, ou telles parts
ou portions d'iceux que bon ils jugeront, et avec l'approbation
et assentiment, constaté par acte, de ceux des dits héritiers qui
seront en âge, de faire et passer tels actes, transports, assurances,
et baux, bons et valables, que le dit Boyd Sylvester aurait pu

faire
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faire et passer de son vivant, et dappliquer l'argent, après avoir Emploi des

déduit les frais d'dministration et de rente, la purge des deniers.

hypothèques sur les dits terrains et à l'éducation des enfants en

bas âge du dit fen Boyd Sylvester.

2. En cas de mort, de translation, de résidelice hors de cette Le juge du

province de démission d'inhabilité, ou de refus d'agir de quel- comt remplir

q'un ou de la totalité des dits syndics, avant l'entière exécu- da s le syndi-

tion des fonctions qui leur sont confiées par le présent acte, il ca

sera loisible au juge de la cour de comté des comtés-unis de

Northunberland et Durham, sur la demande par écrit d'un ou

de plusieurs des enfants ou des créanciers du dit feu Boyd

Sylvester, de nonner ou élire une ou des personnes compe-
tentes comme syndics en remplacement du syndic ou des syn-
dies décédés, partis de la province,inhabiles, démissionnaires

ou refusant de remplir leur charge, comme susdit, et de rem-

placer de la même manière tout syndic ainsi nommé et élu

par la suite ; et tous syndics ainsi nommés et élus par la suite,
et le survivant ou les survivants d'eux, auront les mêmes pou-
voirs, à toutes fins et intentions, que s'ils avaient été expresse-

nent nommés par le présent acte.

3. Survenant une séparation entre, les dits comtés-unis des,,l arrivaitque

Northumberland et Durham, toutes demandes à faire à un juge les comtés unis

et toutes nominations à faire par un juge, sous le présent acte,

se feront à celui et par celui de la cour de comté du comté de

Durham, lequel juge aura alors tous les pouvoirs donnes et

conférés par le présent acte au Juge de la cour de comté des

comtés-unis de Northumberland et Durham.

4. Les dits terrains ou aucune part ou partie d'iceux, ne Nulle ve te

pourront se vendre sans le consentement et approbation préa- sens autorisa-

lable par écrit du juge de la cour de comté du comté de Dur- rugea

bam, selon le cas, comme susdit.

*5. A mesure que chaque enfant atteindra lâge de vingt-et- Les syndics

un ans, la vente ou la disposition qui pourra se faire ensite redr -

des dits terrains ou d'une part ou partie d'iceux, n affectera sa qu viendront

portion afférente que si elle est consentie par lui; les dits syn- en age.

dies, à la najorité de chaque enfant, lui rendront compte des

ventes et dispositions, par le présent acte autorisées, qu'ils

auront faites jusque là, et de l'emploi, par chacun d'eux, les
dits syndics, du produit d'icelles; mais chacun des dits syn-

dics ne sera responsable que de ses faits et actes, et non de

ceux de ses collègues.

6. Ce qui aura été appliqué des deniers provenus des dits Dépenbis ,

terrains à l'éducation et à l'entretien des enfants mineurs, sera porter auXcomptes parti

à la charge des dits enfants mineurs. culiers des
enfants.

7. La durée d'aucun bail, effectué en vertu du présent acte, purée des

ne devra excéder l'époque à laquelle le plus jeune enfant vivant baux.
lors
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lors de la passation de ce bail, doit atteindrc l'âge de vingt-el
un ans.

S .Aucun uéreur, aliénataire ou locataire, sous le présenî
., acte, ne sera tenu de veiller à l'emploi du prix de vente, des

ve ic rentes ou autres deniers, provenant de quelque vente, location
poidesdeniers ou autre disposition que ce soit, efectu e sous le résent acte.

Placement de 9. Toute balance ou produit de la vente dcs dits terrains, ou
a balance de da'une part ou partie d'iceux, restant aux syndics en exercice

en vertu du présent acte, après le dégrèvement des dits terrains,
sera placée en effets du gouvernenient ou en hypothèques sur

immeubles de Passent iment (lu juge de la cour de comté

conme susdit, au bénéfice des enfans mineurs.

Droitdc dcr- 10. Rien dans le présent acte ne portera préjudice ou
ne atteinte anx droits des créanciers du dit feu Bovd Sylvester.

A1e pub Le présent acte sera public.

CAP. CXVI.

A etc pour limiter à un certain terrain une hypothèque

générale constituée par Daniel McCallum et son

[Sanctionné le 18 Septembre 1865.]

TTENDU que Daniel McCallum, écuyer, avocat, de la

Acité de Québec, et dame Ann Helen Williamson Brown,
son épouse, par lepur étition à ce parlement, ont expose que le

quatrième jour de février mil huit cent trente, ils achetèrent (le
feu l'honorable Joseph Remy Vallières de St. Réal, une certaine

propriété située dans la haute-ville de Québec, par acte passé
par-devant Mire. Panet et son confrère, notaires ; que subsé-

qCuerment John Brown, écuyer, père de la dite dame McCaluinm,
paya mille seie livres quinze chelins courant en déduction du

prix de la dite acquisition, et qu'en effectuant le dit paiement,
Je dit John Brown s'est par acte passé à Québec, par-devani

tre. Scott et son confrère, notaires, le dix-neuvième jour de
juillet de l'année susdite fait subroger aux droits du dit vendeur
et déclara qu'il donnait au dit Daniel McCallum et à sa dite

épouse, et au survIvant d'eux la jouissance de la dite somme
et la propriété du dit capital à leurs enfants, pour être icelle

dite somme partagée également entre eux dits enfants après
'extinction du dit usufruit, et que de plus, si un ou plusieurs

des dits enfants venaient à décéder avant ses dits père et mère,
mais laissant des enfants légitimes, ces dits enfants auraient
alors la part que leurs dits père et mère eussent recueillie si

toutefois il ou elle eût survécu à ses dits père et mère ; attendu

que le dit Daniel McCallum et sa dite épouse ont accepté la

dite donation - qu'elle a été régulièrement enregistrée et que

partant tous les biens que les dits donataires avaient alors et
ceux
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ceux qu'ils ont acquis depuis ou pourront acquérir par la suite,
se trouvent hypothéqués pour et au montant de la dite somme
de mille seize livres quinze chelins courant;

Attendu que Daniel McCalIum et sa dite épouse ont, par
acte passé à Québec le septième jour d'avril de l'année mil
huit cent cinquante-huit, par-devant Mtre. Humot et son confrère,
notaires, vendu à dane Marie Louise Adelaïde Pacaud, épouse
de Joseph G. Barthe, écuyer avocat l'immeuble suivant, savoir
" Un terrain situé dans la cité dc Québec, dans la rue d'Auteuil,
"contenant trente-sept pieds de fr:mt sur quatre-vingt-six pieds

de profondeur, mesure anglaise, borné par devant par
la dite rue d'Auteuil, par derrière par le bout de la dite pro--
fondeurdu cô ud par le dit Daniel McCallunet du còté-
nord par madame iylwin," et attendu que ce dit irmieuble,

comme tous ceux qui ont appartenu au dit Daniel McCallumc
et à sa dite épouse, se trouvent grevés de la dite hypothèqte de
mille seize livres quinze chelins coirant, en faveur de leurs
enfants et petits-enfants, dans le cas ci-haut mentionné, et que
la dite dame Barthe ne pouvant faire rayer ctell ypothèque.
éprouve des difficultés à emprunter on donnant le dit immeuble

pour sûreté, tant que cette dite lypothèque existera sur icelui;
que pour remédier à cette difliculté, tous les enfants du dit
Daniel McCallum et de sa dite épouse ont par acte passe
Québec, par-devant Mtre. Petitlcere et son confrère, notaires, le
vingt-quatre mai dernier, déchargé la dite propriété de la dite
dame Baithe, ainsi que les autres propriétés du dit Daniel
McCallurn et de sa dite épouse, sauf la suivante, savoir :

Un terrain formant l'encoignure des rues St. Charles et des
Bains, dans la basse-ville de Québec, contenant cent-vingt-
huit pieds et huit pouces de front ou environ sur la dite rue
St. Charles, sur une profondeur de cinquante-trois pieds six
pouces, ou environ sur la dite rue des Bains, et cinquante-et-
un pieds et huit pouces sur la ligne divisant la dite propriété
de celle des représentants Bell, borné par devant le dit terrain
par la dite rue St. Charles, vers l'ouest par la dite rue des
Bains, vers l'est par la propriété des. représentants de feu
John Bell, et en arrière, vers le nord, par une lisière de terre
servant de passage en commun aux autres propriétés du dit
Daniel McCallum et Alexander Ross.

Attendu que sur requête présentée pour cette fin à l'un des
honorables juges de la cour supérieure siégeant à Québec, il a
été permis au curateur nommé à la substitution créée par le
dit acte du dix-neuf juillet mil huit cent trente, de donner la
même décharge que celle donnée par les dits enfants du dit
Daniel McCallum et de sa dite épouse et que la dite décharge
a été aussi donnée conformément à la dite autorisation judi-
ciaire, suivant acte authentique passé à Québec le douze juin
dernier, par-devant Mtre. Petitelere et son confrère, notaires, et
attendu qu'il a été prouvé que l'immeuble hypothéquié spécia-
lement par le dit acte du vingt-quatre mai dernier pour assurer

SS toutes
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toutes les éventualités de la dite substitution, vaut plus que le
double de la dite somme de mille seize livres quinze chelins
courant; et attendu qu'il est juste d'accorder la dite demande
du dit Daniel McCalium et de sa dite épouse : à ces causes,
Sa Majesté par et de Pavis et du consentinent du conseil
législatif et Passernblée législative du Canada, décrètc ce
gni suit

èvement &. La dite propriété ci-haut décrite ci vendue par le dit
de L'immeuble Daniel i ct la (ite Daie Ann Iiclen Williamson

M IIad. J.G-C ,1
Brown son épouse, à la dite Dane Marie Louise Adélaide
Paeaud, épouse de Joseph G. Barthe, cuyer, avocat, suivant
acie passé à Québec, le septième jour d'avril mil huit cent
einquatne-huit, par-devant Mtre. Huot et son confrère, notaires,
èst et (emeurera a toujours dóchargée de l'hypothèque et tous
droits hypothécaires créés en faveur (les petits-enfants d'eux
dit Daniel MeCailum et dite Danie. son épouse par et ervertu
<hUdt di du dix-neufjuillet mil huit cent trente ci-lhaut cité.

2.Tous les propri6tes que lo dit Daniel MuCallum avait

de àors de la passation du dit acte du dix-euf jillet miil hit cent
MVE McCulin trente, ainsi que celles qu'il a acquis depuis u celles qu'il

pourra acquérir par la suite, sont aussi et demeurront décha-
gées de Phypothèque créée en faveur des petits-enfants de lui,

it Daniel McCallum et de sa dite épouse pmir le dit acte du
dix-neuf juilletrmi huit cent trente.

ý,. e eii ' cble sor lequel lus dits pedsefns~u dli,

afreetéà la Da lcCallum pourront droit par rapport
sûreté d une

la dite hypothèque créée par le dit acte du dix-neuf juillet mil
huit cent trente, et la substitution créée par icclui dit acte en
leur faveur, cst le suivant savoir " Un terrain formant len-

coignure des rues St. Charies et des Bains clans la basse-
ville de Québec, contenant cent vingt-huit pieds cf huit

pouces de front ou environ sur la dite rue St. Charles, sur une
" profondeur de cinquante-trois pieds si: pouces ou environ sur

la dite rue des Bains, et cinquante et un pieds et huit pouces
sur la liguo divisant la dite propriété de celle des représentants
Bell, borné par devant le dit terrain par la dit& rne St
Charles, vers Pouest par la dite rue des Bains, vers l'est par
la propriété des représentants de feu John Bell, et en arrière
vers le nord par une lisière de terre servant de passage en.
commun aux autres propriétés du dit DIaniel McCallumu et
Alexander Ross.

te Pabi.. &- Cet acte sera censé être un acte public.

C A P .

14 1C a -p 116.



1S~~5 CAp P.7 V18 11CAP. CXVII.

Ate pour permettre à Donald Alexauder Livingston
de pratiquer la médecine, la chirurgie et lart obsté-
trique.triue.([Sawtiom le 18 Sptembre 1865]

x Liiiisto, de1l

ONSIDERANT que Donald. Alexander Livingston de la

paroisse de St. Jean Chrysostôme,dansle comtéde Château-

guay, a par sa pétition, représenté qu'en ,année mil huit cent
trente-trois, il complôta un cours d'études médicales de quatre
années à 'université de Glasgow, que subséquemment il pra-
tiqua conmMe médecin et chirurgien en la cité de Glasgow
jusqu'en mil huit cent quarante-cinq, qu'il émigra en Canada.
et qu'à compter de cette époque il a toujours continué a avoir
une clientelle considérable et lucrative cornmc médecin et
ahirurgien dans le comté de Chateauguay ; et considérant
qu'il a demandé qu'un acte soit passé à Peffet de l'autoriser
Sse résenter devant le collége des médecins et chirurgiens

du Bas Canada, pour subir lexamen et lui permettre ensuite
de pratiquer la médecine et la chirurgie dans le Bas Canada,
sans compléter d'autre cours d'tudes et ccnsidérant qu'il
n'est que juste et raisonnable d'accéder à sa diemande : à

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée légishative lu Canada,
décrète ce qui suit

il. Il sera loisible au dit Donald Alexander Livigston de.

eo présenier devant le bureau. des examinateurs du collége des t

medecins et chirurgiens du Bas Canada, sans suivre d'autre
cours d'études et si le dit Donald Alexander Livingston a les vred'autre

qualités voulues, de l'avis des exaninateurs, il aura droit
d'obtenir une licence l'autorisant à exercer la médecine, la
chirurgie et l'art obstétrique, coïformémont aux règlements du
dit collégre.

5t. Le mrésent sera répulé ac pubii10. -Arie puvahc.

CAP.A CXVIII.v-

Acte pour autoriser l'admission de Henrt Hart Coyete
à l'exeice de la professionm de procureur et sol lici-
teur dans les cours de loi et d'équ.ité du: Haut
Canada.t

[Sanctilné le 18 ASeerbre, 186d5.]

CN ONSIDÉ RANT que Henry Hfart Coyne., de la cité de, Lon- -.amt>
don, écuyer, a, parsa pétition, représenté que le deuxième

jour d'août mil huit cent soixante, il a régulièrement passé
brevet avec William Proudfoot, procureur et solliciteur prati-
quant des cours supérieures de loi et d'équité de Sa Majesté

*poour
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pour le Haut Canada; qu'il a fait sa cléricature, en vertu du
dit brevet et d'un transport d'icelui à lhonorable John Wilson,

jusqu'au vingt-cinquième jour de juillet mil huit cent soixante-
trois, époque à laquelle le dit honorable John Wilson fut nom-

mé juge de la cour des plaids communs de Sa Majesté à.
Toronto; qu'à compter du vingt-cinquième jour de juillet
susdit jusqu'au dix-septième jour d'août mil huit cent soixante-

cinq, il a étudié au bureau de Philip MacKenzie, procureur

pratiquant des susdites cours de Sa Majesté qu'en consé-

quence d'une informalité technique survenue dans une partie
de son brevet, il n'a pas complété sa cléricature ; que dans le
mois de février mil huit cent soixante-cing, il a été dûment
admis au barreau du Haut Canada, dans l'intention de

passer un brevet d'une année avec un procureur pratiquant
des dites cours de Sa Majesté ; que le vingt-deuxième jour de

mars, mil huit cent soixante-cinq, il a passé brevet avec
le dit Philip MaicKenzie pour étudier sous lui pendant
une année la profession et la pratique de la loi ; que, lors de
l'exécution du (lit brevet, il ignorait qu'un acte avait été passé
par la législature de cette province (sanctionné seulement
quatre jours auparavant) exigeant une cléricature de trois
années, au lieu d'une, des personnes admises au barreau et
qu'il a demandé d'être exempté (le l'opération de la première
section du dit acte et admis comme procureur et solliciteur des
cours susdites de Sa Majesté, nonobstant la dite section, après
avoir achevé sa cléricature d'une année en vertu du brevet
susdit ; et qu'il est, sous les circumstances, juste et expédient
d'accéder à sa demande :à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du counsentement du conseil législatif et le 'as-
semblée législative du Canada., décrète ce qui suit:

H. H. Coync 1. L'abrogation du troisième paragraphe de la deuxième
pourra etre -neIpourrà a r- section du chapitre trente-cinq des statuts refondus pouir le.
admis à la pra-
tique comme Haut Canada naffectera pas le dit lenry Hart Coync, et
procureur, nonobstant labrogation cu dit paragraphe, il sera et pourra
apres examen.,ZI 1.tre loisible à la société des hommes de loi du Haut Canada,

sur preuve que le dit Henry Hart Coync,.a réellement étudié

pendant une année sous brevet chez un procureur et solliciteur
pratiquant des cours de loi et d'équité de Sa Majesté pour le

Haut Canada, depuis qu'il a été admis au barreau du Haut
Canada, d'examiner et constater si le dit Henry Hart Coyne
est capable et habile à agir comme procureur et solliciteur, et
dans le cas où tel examen serait satisfaisant, il sera loisible à
la dite société de donner au dit 'Henry Hart Coyne le certificat

prescrit par l'acte concernant les procureurs en loi, et sur pro-
duction de tel certificat, il sera loisible aux cours du banc de
la Reine et des plaids communs et à la conr de chancellerie
pour le Haut Canada d'admettre le dit Henry Hart Coyne
comme procureur et solliciteur des dites cours respectivement.

Acte public, 2. Le présent sera réputé acte public.

C A P
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CA P. C XIX.

Acte pour autoriser Richard Thomas Walkeni à subir
son examen devant la société des hommes de loi du
Haut Canada, pour être admis comme procureur et
solliciteur.

(Sanctionné le i 8 Septembre, 1865.]CONSIDÉRANT que Richard Thomas Walkem, de la cité de Préambule.

Kingston, gentilhomme, a, par sa pétition à la législature,
représenté qu'en vertu d'un brevet de cléricature portant la

date du trente-et-unième jour de mai mil huit cent soixante, il
est devenu étudiant en droit chez George Anthony Walkem,

procureur en loi et solliciteur·en chancellerie du Haut-Canada,
mais qu'à raison du défaut de déposer l'affidavit nécessaire en

même temps que le dit brevet, il a perdu deux ans ou à peu

près de sa cléricature ; que sur ce, pour certaines raisons
valides exposées dans la dite pétition, il a omis de faire corri-

ger et transporter son dit brevet lors du départ du dit George
Anthony Walkem, de cette province, et qu'il a, nonobstant l'ab-

sence de tel transport, étudié de la même manière qu'un étu-

diant en droit sous brevet chez différents procureurs et sollici-

teurs du Haut-Canada, pendant plus de cinq années, étant le

terme de son brevet, et qu'il désire être admis comme procu-

reur et solliciteur tel que ci-dessus exposé; et considérant qu'il
a demandé d'être relevé de l'incapacité ci-dessus, et qu'il est

expédient de venir à son secours : a ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la société des hommes de loi du Haut R. T. valkem

Canada, en tout temps après la passation du présent acte, de Pu®t
faire subir un examen au dit Richard Thomas Walkem touchant obtenir un cer-

ses aptitudes à être admis comme procureur en loi et solliciteur tifcat, etc.

en chancellerie tel que mentionné ci-haut, et après avoir ainsi

constaté ses aptitudes de l'admettre et lui octroyer son certificat
de capacité lui permettant d'exercer comme tel procureur et

solliciteur.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P. C X X.

Acte pour rendre Joseph Anctil, de Ste. Aine de la
Pocatière, et Auguste Fournier, de St. Jean Port
Joli, admissibles à la profession de notaire dans et
pour le Bas Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

CONSIDÉRANT que Joseph Anctil, de Ste. Anne de la Préambule.
j Pocatière, dans le district de Kamouraska, en cette pro-

vince, ne s'est pas conformé àÛ toutes les exigences de la
seizieme



5 i Cap. 120. J- iflcttt et A_ 1 ur&.Iui v

seizième section du chapitre soixame-et-treize des statut
refondus nour le Bas Canada, avant que d'entrer en cléricature,
et qu'il a demandé de subir un ernen et de pratiquer comme
notaire, nonobstant tes dispositions susdites et qu'il est expe-
dient d'accéder à sa demande ; considérant de plus qu'Auguste
Fournier, de St. Jean Port Joli, dans le comté de PIslet, Cr
cette province, n'a pas été légalement admis à l'étude de la
orofession de notaire, à cause du défaut de quorum dans L
séanne de la chambre des notaires devant laquelle ilsest pré-
senté, et qu'il n'a pa fait enregistrer un transport de son brevet
tel que voulu par la section seizième du chapitre soixante-
t-treize des statuts refondus pour le Bas Canada, et qu'il U
lemandé d'5tre admis à un e men et à pratiquer comnme

notaire dans le ay Canada nonobLstant les défectuosités sus-
dites, et q'i cst expédIent d'aeécder à sa demande à ces
causes, Su Maje , iar C de lavis et du consentement du
conseil législatif et de 1'tssermblée législative du Canada, dé-
erete ce qui uIt

la Aprèsl paa d prent actch, toue char bre col-
Fournêr pomr pétente de notaires dans 1e Bas Canada, dans lauridiction de

pratquer laquelle ils se trouveron, pourra légalement admettre le d

oseph Ancti et le dit Auguste Fournier à la pratique de la
orofession de notaire, pourvu quis justifient avoir étudie sou
un notaire pratiquant^et du ment comssionné pour le Bas
Canada, pendant la période de temps voulue par la loi, et
ourvuaussi qu'ils soient jugés capables en subissant les
examens requis dus candidats à ta dite pro e sion, nonobstant
zonte loi ou usage a ce contraire.

c[e present sera reput acte publie.

QUEB EC -mprim par MALcOLMC :a Imûprimeur de
Lo~d.S~TriVý-Ex'e'leflt- !ir t :~ Heiin-.
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